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Cette cinquième édition du Bilan mondial sur la réduction des risques de catastrophe est publiée quatre 
ans après l'adoption du Cadre d'action de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030. 
Depuis lors, l'urgence mondiale n'a fait que s'intensifier et réclame plus que jamais une action collective 
ambitieuse, indispensable afin de réduire les risques de catastrophe, renforcer la résilience et parvenir à un 
développement durable.

Nous nous trouvons aujourd'hui confrontés à un éventail de risques – connus et inconnus – sans précédent 
dans l'histoire humaine, dont l'enchevêtrement est exacerbé par un monde hyperconnecté et en évolution 
rapide. Des risques nouveaux et des corrélations inédites apparaissent. Des projections sur les changements 
climatiques vieilles de plusieurs décennies se sont matérialisées bien plus tôt que prévu. En conséquence, 
l'intensité et la fréquence des aléas ont également évolués. Le risque revêt aujourd'hui un caractère 
véritablement systémique, et sa réduction exige d'urgence des efforts concertés, intégrés et innovants.

En 2015, le Cadre de Sendai avait déjà été adopté pour s'attaquer à un spectre plus large d'aléas et de 
risques. Il définit clairement les mesures à prendre par les gouvernements et les citoyens afin de prévenir 
et d'atténuer les dégâts causés par les aléas naturels et anthropiques, ainsi que par les aléas et risques 
environnementaux, technologiques et biologiques qui leur sont liés. En établissant les liens logiques entre 
la réduction des risques et le renforcement de la résilience, le Cadre de Sendai constitue le lien entre 
le Programme  de développement durable à l'horizon 2030, l'Accord de Paris sur le climat, le Nouveau 
Programme pour les villes, le Programme d'action d'Addis-Abeba et le Programme d'action pour l'humanité. 

Cette édition du Bilan mondial pose un premier jalon dans la mise en œuvre du Cadre de Sendai. Elle fait 
ainsi le point sur les progrès réalisés vis-à-vis du résultat escompté, de l'objectif général, des objectifs 
ciblés et des priorités du Cadre de Sendai, ainsi que ceux des objectifs de développement durable (ODD) 
en lien avec les catastrophes. Ce bilan examine également les évolutions de la science des risques, 
présente les domaines nécessitant des efforts supplémentaires, et se penche sur les moyens permettant de 
comprendre et de gérer le risque systémique. Il présente des recherches et des pratiques innovantes pour 
un développement durable et éclairé en fonction des risques, ainsi qu'un aperçu de l'ampleur et de la nature 
inédites des aléas et des risques que nous devons prendre en compte.  

Ce rapport constitue un grand pas vers une vision et une compréhension du risque et de sa réduction qui 
soient adaptées au XXIe siècle – un impératif si nous voulons construire, tous ensemble, un avenir durable. 
Nous approchons rapidement du point où nous ne serons plus en mesure de réduire les risques systémiques 
et leurs réactions en chaîne, de réparer leurs impacts, en particulier ceux résultant des changements 
climatiques. L'urgence est évidente. Il faut absolument que la communauté mondiale se montre bien plus 
ambitieuse vis-à-vis de la vitesse et de l'ampleur des changements à fournir, des changements qui doivent 
être proportionnels à la hauteur de la menace. Par-dessus tout, nous ne pouvons laisser l'inertie et une 
vision à  court terme entraver l'action. Comme nous l'a récemment rappelé la jeune militante suédoise 
Greta Thunberg  : « Lorsqu'il s'agit de survivre, il n'y a pas de demi-mesure. À présent, nous tous avons le 
choix. Nous pouvons initier des actions transformatrices qui sauvegarderont les conditions de vie futures 
de l'humanité, ou  nous pouvons continuer à mener nos affaires habituelles, et échouer. C'est à nous de 
décider. »

Avant-propos

Représentante spéciale du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophe
Cheffe du Bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophe
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L'imprévisible comme 
nouveau paradigme
Le changement non-linéaire est une réalité et menace 
les trois piliers du développement durable (social, 
environnemental, économique). Il se manifeste 
à travers de multiples dimensions et échelles, 
de manière plus rapide et surprenante que nous 
ne l'avions cru possible. De nouveaux risques et 
corrélations apparaissent là où nous ne les attendions 
pas. L'interconnectivité mondiale de systèmes 
sociaux, techniques et biologiques hautement 
interdépendants ont fait de la civilisation humaine 
un « super-organisme », qui modifie l'environnement 
à partir duquel il a évolué et y introduit de nouveaux 
aléas sans précédent.

L'activité humaine accroît l'exposition au risque, en 
renforçant la propension de ce dernier à se propager 
de système en système. Ceci crée des boucles de 
rétroaction où les impacts se répercutent en cascade 
et sont difficiles à prévoir. Des changements 
à  première vue négligeables peuvent avoir des 
répercussions en chaîne qui se démultiplient de 
façon non linéaire, notamment sous l'effet de 
diverses interdépendances, et ainsi aboutir à des 
conséquences considérables et potentiellement 
irréversibles. De part la complexité et les interactions 
croissantes des systèmes humains, économiques 
et politiques, au sein de systèmes écologiques plus 
larges, les risques eux-mèmes deviennent de plus en 
plus systémiques 

Pour permettre à l'humanité de prendre le chemin 
d'un développement à tout le moins gérable, et dans 
l'idéal durable et régénérateur (conformément aux 
aspirations pour 2030), il est essentiel de revoir et 
de redéfinir en profondeur comment gérer le risque.

Synthèse

Revoir nos suppositions
Pour l'heure, la façon dont tous ces changements 
non linéaires –  et notamment l'intensité et la 
fréquence des aléas  – affectent l'activité humaine 
reste difficile à prévoir. Les approches actuelles de 
mesure et de gestion des risques sont inadéquates 
face aux défis que représentent des aléas 
interdépendants aux innombrables facettes, des 
expositions dont nous comprenons à peine l'ampleur, 
et une infinité de facteurs de vulnérabilité sous-
jacents. Il nous faut donc corriger cette inadéquation 
si nous voulons un jour être à même d'aller plus loin 
que le simple traitement des symptômes. 

Pour comprendre la notion de risque, les approches 
existantes reposent souvent sur les risques qui pèsent 
le plus sur les humains, qui sont historiquement 
les plus évidents et faciles à gérer, plutôt que sur 
leur inventaire complet. La plupart des modèles 
exploitent des données et observations historiques, 
en supposant que le passé constitue une indication 
raisonnable quant au présent et à l'avenir. Tout 
cela est cependant remis en question par le simple 
chiffre de la population mondiale, les changements 
climatiques et la dynamique d'interdépendance entre 
dimensions biologiques et physiques. Il nous faut 
donc revoir nos suppositions quant aux liens qui 
existent entre risques passés et futurs.

L'ère de la réduction des risques aléa par aléa est 
révolue. Les approches présentes et futures de la 
gestion des risques exigent de comprendre leur 
nature systémique. Pour ce faire, nous devrons 
substantiellement améliorer notre compréhension 
des interactions entre les systèmes anthropiques et la 
nature dans laquelle ils s'inscrivent, de façon à pouvoir 
identifier les signes précurseurs et les corrélations, 
et ainsi mieux anticiper, nous préparer et nous adapter. 

Une refonte en profondeur des approches actuelles 
d'évaluation des risques est par conséquent requise si 
nous voulons être en mesure de réaliser les objectifs 
des accords  post 2015 – le Cadre d'action de Sendai 
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pour la réduction des risques de catastrophe 2015-
2030 (ci-après le « Cadre de Sendai »), le Programme 
de développement durable à l'horizon 2030 (ci-après 
le « Programme 2030 »), l'Accord de Paris sur le climat 
(ci-après l'« Accord de Paris »), le Programme d'action 
d'Addis-Abeba (PAAA) et le Nouveau Programme pour 
les villes (NPV). 

Apprendre à gérer 
la complexité
Le risque est complexe. Bien qu'il puisse être 
commode de définir des catégories de risque afin 
de pouvoir déléguer les responsabilités à différentes 
personnes, organisations ou institutions, il faut 
se garder de «  compartimenter  » la gestion des 
risques. Le modèle de résolution des problèmes qui 
consiste à les réduire en leurs parties univoquement 
définissables et à s'attaquer aux symptômes ne tient 
plus la route face à la complexité. Il est impératif 
que nous parvenions à comprendre le risque 
sans recourir à de telles approches réductrices, 
qui l'isolent et le sortent de son contexte tout en 
ignorant ses caractéristiques systémiques. Ceci 
vaut tant pour nos dispositions institutionnelles de 
gouvernance du risque que pour l'organisation de 
nos communautés, nos entreprises de recherche et 
l'élaboration de nos politiques. 

L'examen par le biais d'enquêtes contextuelles et 
de recherches transcontextuelles rassemble de 
nombreuses disciplines, de même que bien d'autres 
formes de connaissance, y compris la sagesse des 
acteurs locaux ancrée dans leur terroir, ainsi que les 
sensibilités culturelles et autochtones. Encourager 
une recherche transdiscipl inaire ,  intégrée, 
multisectorielle, et impliquant les parties prenantes 
non conventionnelles peut améliorer l'évaluation des 
risques et l'efficacité des prises de décisions, réduire 
la duplication des efforts, et faciliter une action 
collective cohérente.

Pour s'attaquer de façon adéquate aux aléas et 
aux risques de portée plus large tels que visés par 
le Cadre de Sendai, des organes de planification 
nationaux constitués de représentants de tous les 
secteurs doivent élaborer des stratégies de réduction 
des risques impliquant l'ensemble des institutions 
de l'État. Un processus visant l'élaboration d'un 
Cadre mondial d'évaluation des risques (CMER) a été 

mis en place, en vue de faciliter la production des 
informations et analyses capables de soutenir et de 
guider l'intégration des risques et des opportunités 
systémiques dans l'élaboration des politiques et 
les décisions d'investissement. Un financement 
et une collaboration soutenus et créatifs sur de 
nombreuses années doivent être mis en place 
afin de doter les acteurs gouvernementaux et 
non-gouvernementaux des outils nécessaires pour 
mieux reconnaître et gérer les risques systémiques, 
et appliquer des stratégies durables de gestion du 
risque à toutes les échelles.

Des décisions éclairées 
en fonction des données 
Faire  une réal i té  de notre  aspirat ion à  un 
développement durable raisonné en fonction des 
risques exigera des données et des statistiques 
solides, qui soient tout à la fois à jour, suffisamment 
déta i l lées ,  cent rées  sur  les  personnes et 
accessibles, afin de suivre les progrès et de 
canaliser les investissements en conséquence. 
Quatre années se sont écoulées depuis l'adoption 
du Programme  2030 et du Cadre de Sendai, 
et de nombreux pays ont désormais pris des 
mesures concrètes afin de réaliser les ambitieuses 
aspirations de ces plans transformateurs, y compris 
dans le domaine de gestion des données. 

Les rapports de suivi intégrés du Cadre de Sendai et 
des objectifs de développement durable (ODD) liés 
aux catastrophes sont aujourd'hui une réalité, grâce 
à l'utilisation d'indicateurs communs ainsi que de 
l'outil en ligne Sendai Framework Monitor (SFM). 
Les instituts nationaux de la statistique travaillent 
à intégrer les données liées aux catastrophes dans 
leurs statistiques officielles. Le pourcentage d'États 
membres transmettant des données sur les pertes 
économiques dues aux catastrophes a augmenté 
au cours des quatre dernières années, toutes 
catégories de revenu confondues.

La disponibilité et la qualité des données ne cessent 
de s'améliorer, et les possibilités de renforcer les 
capacités en matière statistique s'élargissent, 
permettant la collaboration et les synergies entre des 
systèmes de données de plus en plus complexes. 
Nous devons poursuivre nos efforts coordonnés et 
intégrés aux niveaux international et national afin de 
renforcer la production des données, leur taxonomie 
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et leur interopérabilité, les capacités en matière 
statistique ainsi que la production de rapports de 
suivi. Il importe également d'exploiter les efforts 
correspondants en cours déployés au sein des 
différents cadres mondiaux – cela inclut d'appuyer 
et de tirer parti de la révolution des données pour 
le développement durable, recommandée par le 
Groupe consultatif d'experts indépendants (GCEI) 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies (ONU). L'attention accrue de la communauté 
internationale et le financement ciblé des différents 
objectifs commencent progressivement à donner 
des résultats. Il est primordial de maintenir cet élan.

En revanche, la collecte des données est souvent 
fragmentée et biaisée, et les données elles-mêmes 
manquent d'universalité et d'interopérabilité. Par 
ailleurs, il subsiste encore un fossé entre le fait de 
« connaître » un élément, de le rendre « disponible 
et accessible », et enfin « d'appliquer » ce qui est 
connu. Bon nombre de pays ne sont pas en mesure de 
transmettre des données adéquates concernant leurs 
progrès relatifs au Cadre de Sendai et aux ODD en lien 
avec le risque. D'autres ne disposent pas toujours des 
capacités d'analyse et d'exploitation des données, 
même lorsqu'ils ont les moyens de les collecter. Ainsi, 
bien que les acteurs du développement, le secteur 
privé et le monde universitaire et de la recherche 
puissent avoir les capacités requises, les véritables 
dividendes de données et d'analyses interopérables 
et harmonisées demeurent souvent hors d'atteinte. 
Cette situation ne changera pas sans un sentiment 
d'urgence, qui se traduise en leadership politique, des 
financements durables et un engagement à mettre 
en œuvre des politiques éclairées en fonction des 
risques, reposant sur des données exactes, à jour, 
pertinentes, interopérables, accessibles et spécifiques 
au contexte.

Des investissements dans les infrastructures 
physiques sont nécessaires, en particulier dans 
le secteur des technologies de l'information, pour 
nous assurer d'améliorer la production de rapports 
en ligne et la comptabilisation des pertes à tous 
les échelons administratifs, tout en développant les 
capacités concernant les données cartographiques 
et géospatiales. Les innovations en matière de 
données, notamment la production de données par 
les citoyens, doivent être généralisées. 

Dans l'intérêt général et mondial, il faut former 
des partenariats avec d'autres parties prenantes 
et organisations spécialisées – y compris avec le 
secteur privé – afin de créer de solides réseaux de 
partage de données et produire des rapports plus 

complets, notamment pour résoudre les problèmes 
de données du Programme 2030. Ces partenariats 
devront explorer toutes les possibilités d'utilisation 
des données, afin d'en stimuler la demande et donc 
d'inciter à la collecte et au partage – y compris en 
ce qui concerne les cibles et indicateurs régionaux 
alignés permettant des comparaisons géographiques 
(par exemple, ceux de pays présentant des profils 
géopolitiques et des aléas similaires). 

Le développement de données et d'analyses en 
accès libre, de logiciels partagés et interopérables, 
de la puissance de calcul et d'autres technologies 
est le moteur technique permettant d'améliorer la 
science des données, l'évaluation et la modélisation 
des risques, le suivi et au final, l'élaboration de 
politiques fondées sur des éléments probants. Leur 
réussite repose sur les investissements consentis 
ainsi que la volonté des divers acteurs de collaborer 
avec d'autres disciplines, au-delà des différences 
culturelles, linguistiques et politiques, et de créer 
l'environnement réglementaire propre à permettre les 
nouvelles actions requises. 

Ces actions sont urgentes pour réaliser les objectifs 
du Cadre de Sendai et du Programme  2030 d'ici 
la fin de la prochaine décennie. Munis d'un accès 
amélioré à des données de qualité, les États 
membres pourront suivre et partager leurs progrès, 
définir les priorités d'investissement des ressources 
et identifier les mesures de correction nécessaires.

État des lieux 
Ce Bilan mondial 2019 s'appuie sur les données 
les plus récentes – notamment celles tirées 
des rapports ciblés par pays, établis à l'aide de 
l'outil SFM – et en dégage les premières leçons 
sur la situation mondiale en matière de gestion 
des risques de catastrophe. Bien que la période 
d'analyse soit encore trop limitée pour tirer des 
conclusions définitives à l'échelle mondiale, il est 
possible d'identifier des tendances claires quant 
à  l'ampleur des impacts ainsi qu'à leur distribution 
géographique et socio-économique, de même que 
plusieurs pistes à partir desquelles différents pays 
ont réussi à réduire les risques.

En ce qui concerne les préjudices, de lourdes 
inégalités persistent entre les pays à revenu faible 
et élevé, les plus pauvres supportant les coûts 
relatifs les plus importants face aux catastrophes. 
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En proportion du produit intérieur brut, le coût en vies 
humaines et en actifs est généralement plus élevé 
pour les pays les moins à même de se préparer, de se 
financer et d'intervenir face aux catastrophes et aux 
changements climatiques. C'est, par exemple, le cas 
des petits États insulaires en développement (PEID).

Objectif A : du Cadre de Sendai : Le taux de mortalité 
relatif à la taille des populations a décliné sur le 
long terme. Cependant, depuis 1990, la mortalité 
attribuée à des catastrophes enregistrées au 
niveau mondial et liées à des aléas naturels  
a touché à 92  % des pays à revenu faible et 
moyen, se concentrant essentiellement dans 
les régions Asie-Pacifique et Afrique. C'est aux 
aléas géophysiques que nous avons payé le plus 
lourd tribut en vies humaines. Bien que la plupart 
de ces décès résultent de la matérialisation 
de risques intensifs, la part de mortalité due 
à  la matérialisation de risques extensifs est en 
augmentation.

La fréquence des catastrophes signalées en 
lien avec des aléas biologiques a diminué au 
cours de ces deux dernières décennies, tandis 
que le nombre de catastrophes en lien avec des 
aléas naturels a légèrement augmenté. 

Objectif B : Sur la période 1997-2017, dans les pays 
utilisant l'outil de suivi SFM, des catastrophes 
dues à de multiples aléas ont touché 88 millions 
de personnes, les inondations affectant 
76 millions de personnes. Les catastrophes dues 
à des aléas naturels ont en moyenne causé le 
déplacement de près de 24 millions de personnes 
par an au cours des dix dernières années, et en 
demeurent la première cause.

Objectif C : Les pertes économiques subies entre 
2005 et 2017 ont été attribuées pour 68,5 % à des 
catastrophes extensives, ces dernières ayant 
déjà été identifiées comme étant responsables 
de l'érosion des actifs du développement dans 
les précédentes éditions du Bilan mondial. Les 
préjudices subis suite à la matérialisation de 
risques extensifs continuent d'être largement 
sous-estimés, et sont souvent supportés par les 
ménages et les communautés à faible revenu. 

Objectif D : Deux-tiers des pertes économiques 
encourues touchent le secteur du logement, 
l 'agriculture étant le second secteur le 
plus affecté. Les données sont par ailleurs 
incomplètes puisqu'une part considérable des 

préjudices dus aux catastrophes n'est pas 
signalée, ce qui compromet le calcul précis des 
impacts. 

Objectif E : Une action immédiate et ciblée est 
requise pour que des stratégies nationales et 
locales de réduction des risques de catastrophe 
(RRC) alignées sur le Cadre de Sendai soient bel 
et bien en place dès 2020. Les progrès ont été 
réguliers mais ils sont néanmoins insuffisants, 
sachant que ces stratégies doivent servir de 
fondement à la réalisation des objectifs fixés 
pour 2030.

Objectif F : L'aide au développement ciblant la 
RRC s'est révélée particulièrement volatile et 
marginale, et fournie seulement a posteriori. 
Elle est insignifiante en comparaison du 
financement des interventions. Les 5,2 milliards 
de dollars investis dans la RRC ne représentent 
ainsi que 3,8 % du financement humanitaire total 
entre 2005 et 2017, soit moins de 4 dollars sur 
chaque centaine de dollars dépensée.

Objectif G : Les premiers rapports sur les systèmes 
d'alerte précoce des aléas multiples suggèrent 
d'en tirer des enseignements et d'améliorer 
l'efficience des analyses (collecte des données 
et évaluation des risques) et des actions 
résultantes (réponse). 

Des efforts plus intenses sont nécessaires pour 
dépasser la simple analyse des préjudices directs, 
afin de développer une compréhension des impacts 
plus holistique. Les éditions précédentes du Bilan 
mondial ont ainsi souligné l'intérêt d'identifier dans 
l'analyse des préjudices les proportions des pertes 
de revenu et d'actifs. À cette fin, il est nécessaire de 
porter un regard neuf sur les indicateurs des accords 
post 2015, à la fois en termes d'objectifs et de cibles, 
et d'établir des variables pour mesurer l'impact sur 
les revenus et actifs des plus vulnérables. Il faut 
notamment approfondir la ventilation des analyses, 
pour aller de données régionales, nationales et 
infranationales vers le niveau des ménages. Des 
efforts immédiats sont impératifs pour comprendre 
plus finement et de manière systémique comment 
les crises affectent la vie des personnes. Un 
appui pourra alors être fourni aux pays pour 
qu'ils conçoivent des solutions et influencent les 
comportements humains, préviennent la création et 
la propagation des risques, et rebondissent après les 
catastrophes.
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Ne laisser personne 
de côté
Tout comme les risques, les vulnérabilités sont elles 
aussi systémiques et  interconnectées. Le risque, 
son impact et la capacité à y faire face évoluent tout 
au long de la vie d'une personne. Des vulnérabilités 
peuvent apparaître, changer, se conjuguer et persister 
sur de longues périodes. Elles peuvent se transmettre 
d'une génération à l'autre, et accroître les inégalités. 

Bien que les catastrophes amplifient les inégalités 
sociales existantes et désavantagent un peu 
plus celles et ceux qui sont déjà vulnérables, la 
vulnérabilité n'est pas uniquement fonction de la 
pauvreté. Nous ne disposons pas tous des mêmes 
opportunités de faire des choix positifs. Le lieu de 
vie, l'âge, le sexe, le niveau de revenu, le handicap 
et l'accès ou non à des régimes sociaux et autres 
filets de protection affectent considérablement les 
options à disposition des individus pour anticiper, 
prévenir et atténuer les risques. Les vulnérabilités se 
cumulent et se répercutent. Il est donc impératif que 
des interventions protègent les groupes dont le profil 
de vulnérabilité est le plus susceptible de subir une 
catastrophe. 

L'analyse mulidimensionnelle des vulnérabilités 
reste à améliorer, et des efforts systématiques ainsi 
qu'un financement durable sont nécessaires pour la 
collecte de données ventilées. Par ailleurs, l'utilisation 
de marqueurs quantitatifs, d'indicateurs indirects 
et de données extrapolées doit être étudiée et 
développée plus avant. Ces outils peuvent contribuer 
à une compréhension plus cohérente et plus fine des 
vulnérabilités au sein de la société, et donc améliorer 
la réponse opérationnelle et la couverture des laissés 
pour compte. La mise en commun des évaluations 
des différentes organisations permettrait en outre 
de coordonner la collecte et la communication des 
données, en vue de leur intégration dans les stratégies 
et plans de réduction des risques. 

La collecte et la production des données doivent 
être centrées sur les personnes, afin que les 
informations recueillies soient contextuelles et 
améliorent notre compréhension du vécu des 
personnes face aux risques et aux préjudices. 
Cela permettra de développer des solutions 
pertinentes et efficaces. Les informations sur les 
risques doivent être intégrées aux indicateurs du 
développement, et éclairer les différentes étapes 
de la planification, de la budgétisation et de l'action.

La conception d'interventions efficaces exige 
de comprendre chaque contexte, c'est-à-dire la 
façon dont les circonstances d'une vie affectent 
les chances d'un individu d'être en bonne santé, 
d'accéder à  l'enseignement et à d'autres services 
de base, de vivre dans la dignité et, le cas échéant, 
de « reconstruire en mieux » après une catastrophe. 
Cela requiert une gestion socio-économique 
solide, qui soit plus juste, inclusive et équitable, et 
qui s'appuie sur l'analyse multidimensionnelle et 
systémique des vulnérabilités. Mesurer l'impact des 
catastrophes tel qu'il est vécu à  l'échelle de chaque 
individu nécessite de considérer la façon dont les 
ressources sont partagées entre les régions, les 
municipalités et les communautés, mais aussi entre 
les membres d'un même ménage.

Pour un échiquier 
mondial plus équitable
La plupart des avantages du développement socio-
économique, de l'intégration économique et du 
commerce international ne bénéficient qu'à un 
nombre limité de pays, tandis que les autres ne 
disposent que d'une faible marge de manœuvre 
politique afin de négocier des conditions adaptées 
à leurs besoins. De plus en plus d'éléments attestent 
que les avantages du renforcement de l'intégration 
économique n'ont pas été partagés de façon équitable 
entre les pays, ni au sein de ceux-ci. Des schémas de 
croissance intenables masquent une accumulation de 
risques systémiques à travers différents secteurs – 
des risques qui, une fois matérialisés, ne manqueront 
pas de perturber lourdement l'activité économique et 
d'entraver le développement durable à long terme.

Tout ceci impose de revoir les fondements des 
systèmes internationaux de financement et de 
coopération au développement, pour y intégrer des 
solutions à la mesure du contexte spécifique de 
pays disproportionnellement exposés aux risques 
environnementaux et économiques. Face à ces défis, 
l'objectif F du Cadre de Sendai en appelle à améliorer 
nettement la coopération internationale avec les 
pays en développement, de façon à leur permettre 
d'adopter des politiques efficaces et améliorant les 
finances publiques et un développement durable 
éclairé en fonction des risques.

La pression internationale en faveur d'un monde 
plus juste, durable et équitable nous dicte de mettre 
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en place des approches de financement hybrides et 
innovantes, des politiques fiscales favorables à la 
croissance, et une mobilisation correctement gérée 
des ressources nationales pour répondre à la nature 
interconnectée et en cascade des risques. 

Des environnements 
nationaux et 
locaux propices
C'est avant tout aux États membres qu'incombe la 
responsabilité de concrétiser les objectifs du Cadre de 
Sendai. Les cadres nationaux plus larges – législatifs, 
politiques et institutionnels –  couvrant la réduction 
des risques, le développement durable et l'action sur 
les changements climatiques (ACC) ont un impact 
considérable sur la capacité des États à formuler et 
mettre en œuvre des stratégies et plans nationaux 
et locaux de RRC, de développement et d'ACC. Les 
limites imposées par ces différents cadres nationaux 
sont primordiales afin d'inclure et de responsabiliser 
toutes les parties prenantes, d'établir les fondements 
de l'égalité des genres, et d'inclure les populations et 
groupes les plus exposés et vulnérables aux impacts 
des catastrophes. 

Les structures et processus législatifs, politiques 
et  inst i tut ionnels qui  t iennent compte des 
perspectives et des expériences des femmes et des 
filles, des personnes en situation de handicap, des 
personnes âgées et, par exemple, des personnes 
de différentes origines ethniques ou confessions 
religieuses, et qui incluent des mesures de 
protection des enfants, concourent tous à des 
approches plus équitables et efficaces de la 
réduction des risques, aux niveaux national et local. 

Ces cadres nationaux propices peuvent être 
considérés comme les principaux composants des 
plans nationaux et locaux de RRC, de développement 
et d'ACC, ainsi que pour les approches intégrées 
émergentes de la réduction des risques. Des plans 
nationaux et locaux cohérents et intégrés constituent 
le meil leur moyen pour les États membres 
d'honorer l'ensemble des engagements pris en 
vertu du Cadre de Sendai, du Programme 2030, de 
l'Accord de Paris, du PAAA et du NPV, de même 
qu'en vertu d'autres accords visant des régions, 
des secteurs ou des thématiques spécifiques. La 
nature multidimensionnelle de ces engagements 

et, surtout, les risques sous-jacents qu'ils ont pour 
vocation de maîtriser, imposent de recourir à des 
approches systémiques afin d'évaluer les besoins et 
de déterminer l'usage le plus efficace des ressources 
disponibles, aux échelons national et local.

Les gouvernements et les parties prenantes 
nationales sont par conséquent encouragés 
à examiner leurs cadres nationaux, avec le soutien 
du secteur privé et de la société civile, afin d'y 
identifier les aspects catalyseurs et les opportunités, 
mais aussi les éléments qui font obstacle à une 
gouvernance intégrée des risques. Ces barrières 
peuvent prendre la forme de dispositions légales, 
de structures institutionnelles, de capacités ou de 
ressources insuffisantes, d'un manque d'équité 
sociale ou de vulnérabilités, d'inégalités entre 
hommes et femmes, ou encore d'une sensibilisation 
insuffisante de la population vis-à-vis des risques ou 
de leur manière habituelle de les traiter.

Les processus de réduction des risques présentent 
de  nombreux l iens  avec l 'a t ténuat ion des 
changements climatiques et l'adaptation à ces 
derniers, ainsi qu'avec la réduction des vulnérabilités. 
Pourtant, peu de plans de RRC en tiennent compte. 
Alors que les effets des changements climatiques 
menacent la survie même de l'humanité, une 
approche plus intégrée est nécessaire pour 
réduire les risques posés par ces changements 
et nous y  adapter. Ceci vaut également pour les 
risques à plus court terme liés aux aléas naturels 
et anthropiques, ainsi qu'aux risques et aléas 
biologiques, technologiques et environnementaux 
qui y sont liés, afin d'éviter que les processus de 
développement ne créent de nouveaux risques. Ne 
pas intégrer les scénarios de changement climatique 
dans les analyses et la planification de la réduction 
des risques créera des redondances inhérentes dans 
tout ce que nous entreprendrons. 

Certes, les mécanismes de coopération régionale 
peuvent fournir un appui essentiel en matière de 
partage des connaissances et de renforcement des 
capacités pour des pays présentant des profils de 
risque et des préoccupations régionales similaires. 
Il est cependant nécessaire de promouvoir plus 
activement certains outils, comme l'évaluation 
des risques à l'échelon régional, les systèmes 
d'information sur les risques et le développement 
des capacités nationales.

Intégrer les risques et opportunités systémiques 
dans l'élaboration des politiques et les décisions 
d'investissement à toutes les échelles permettra 
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de mieux comprendre le potentiel régénérateur 
des systèmes sociaux et naturels, envisagés dans 
les accords convergents post 2015, et d'accélérer 
les progrès. Cependant, peu de pays disposent 
de mécanismes centralisés afin de coordonner la 
RRC, l'ACC et la planification du développement. 
Quant aux structures transdisciplinaires, intégrées 
et multisectorielles d'évaluation, de planification et 
de décision, nécessaires à la compréhension et la 
gestion des risques systémiques, elles sont encore 
plus rares. 

Les nations ont recours à diverses approches afin 
de satisfaire l'objectif E du Cadre de Sendai, c'est-à-
dire de mettre en place des stratégies nationales et 
locales de RRC conformes au Cadre, ou de réaligner 
celles qui existent déjà. Les uns élaborent ces plans 
et stratégies de façon isolée tandis que d'autres les 
intègrent pleinement aux plans de développement 
durable. D'autres encore conçoivent des stratégies 
intégrées de RRC et d'ACC, des stratégies de RRC 
en milieu urbain ou encore des stratégies de RRC 
en milieu complexe. L'adoption des indicateurs 
permettant d'évaluer les résultats ciblés par le 
Cadre de Sendai et les ODD liés aux catastrophes 
étant encore trop récente à la publication de ce 
Bilan mondial, nous ne disposons pas encore 
d'informations suffisantes pour déterminer dans 
quelle mesure ces diverses stratégies influencent 
les résultats obtenus, et en particulier si elles créent 
de nouveaux risques.

La dynamique de r isques interdépendants 
et mult idimensionnels qui existe en mil ieu 
urbain nécessite des approches systémiques 
qui permettront de comprendre la nature des 
systèmes interactifs et d'adopter des mesures 
de gouvernance appropriées au contexte. Les 
contextes fragiles et complexes, en particulier 
en présence d'importantes migrations internes 
et transfrontal ières,  posent des diff icultés 
particulières en matière de réduction des risques 
aux niveaux local et national, et de gouvernance 
intégrée des risques. Par ailleurs, les risques étant 
en perpétuelle évolution, des processus nationaux 
et locaux à la fois flexibles et dynamiques sont 
nécessaires afin de prendre en compte les risques 
nouveaux et émergents.

Urgence climatique
Les changements climatiques constituent l'une 
des causes majeures des préjudices dus aux 
catastrophes et des échecs du développement. 
Ils amplifient les risques. Des projections sur les 
changements climatiques vieilles de plusieurs 
décennies se sont matérialisées bien plus tôt que 
prévu. Le rapport spécial sur les conséquences 
d'un réchauffement planétaire de 1,5  °C du Groupe 
d'experts intergouvernemental sur l'évolution du 
climat (GIEC) a renforcé le sentiment d'urgence 
concernant la réduction des risques. La limite de 
réchauffement climatique fixée à 1,5  °C par rapport 
à l'ère pré-industrielle lors de l'Accord de Paris sera 
dépassée vers la fin des années 2030, ou au début 
des années 2040. Pire, le GIEC estime que si les pays 
relâchent leurs efforts visant à tenir les engagements 
pris avec l'Accord de Paris (contributions déterminées 
au niveau national), le réchauffement climatique 
atteindra 2,9 à 3,4 °C d'ici la fin de siècle.

Des changements non linéaires dans l'intensité et 
la fréquence des aléas sont déjà une réalité. Les 
changements climatiques affectent la nature intensive 
et extensive des risques, et peuvent conduire à des 
tempêtes plus puissantes, des inondations côtières de 
plus grande ampleur, des températures plus élevées 
et des sécheresses plus longues. Ces nouveaux 
risques climatiques vont altérer la plupart des 
mesures du risque que nous employons actuellement. 
L'augmentation des pertes (vies humaines, actifs, 
etc.) va surpasser des mécanismes déjà inadéquats 
d'atténuation du risque, d'intervention et de transfert. 

Si la limite de 1,5  °C est franchie, les possibilités 
d'adaptation vont diminuer à mesure que les 
services écosystémiques s'effondrent. L'incapacité 
à soutenir l'activité économique et les populations 
humaines actuelles risque alors de conduire à des 
migrations d'une ampleur jamais vue, notamment 
des régions arides et semi-arides vers les zones 
côtières de faible altitude, créant ainsi des risques 
supplémentaires. 

L'urgence est évidente  : il faut nous montrer plus 
ambitieux quant à la rapidité et l'ampleur des 
changements à apporter. Pour ne pas dépasser 
la limite de 1,5  °C, les mesures de réduction des 
vulnérabilités prévues par les plans nationaux de 
RRC et d'ACC doivent être étroitement liées aux 
changements systémiques simultanés à concevoir 
dans l'énergie, l'industrie, l'écologie et l'aménagement 
du territoire, notamment l'agriculture et l'urbanisme.
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L'élaboration de plans de RRC aux niveaux local, 
national et régional, ainsi que les analyses sur 
lesquelles ils reposent doivent intégrer des scénarios 
de changement climatique à court terme et définir 
les conditions propres à permettre l'adaptation 
transformatrice présentée par le GIEC.

Assumer nos choix
Bien qu'elle incombe d'abord aux États, nous 
partageons tous la responsabilité de prévenir et 
de réduire les risques. Au final, le risque est le 
résultat des décisions que nous prenons tous, soit 
individuellement soit collectivement.

Les conséquences de l'inaction face à la nature 
systémique du risque pour les individus, les 
organisations et la société sont de plus en plus 
apparentes. Même de l'autre côté de la planète, un 
risque qu'on laisse se développer sans contrôle 
–  et au vu de tous  – peut nous affecter (comme, 
par exemple, la crise financière mondiale de 
2008). Bien que les gouvernements aient pour 
responsabilité d'encourager et de diriger la réduction 
des risques, chaque individu doit tout autant se 
montrer responsable face aux conséquences de ses 
décisions, de son action ou de son inaction, et des 
risques qu'il ou elle crée et propage. Cela implique un 
changement fondamental de nos comportements. 

L'urgence mise en exergue par le GIEC doit nous 
pousser à nous mobiliser pour trouver ensemble 
des solutions. Nous devons examiner nos propres 
choix et décisions –  et tant notre inaction que 
notre action  – afin de déterminer comment nous 
contribuons au grand échiquier des risques. 
Il nous faut honnêtement considérer comment nos 
comportements et nos choix se traduisent en une 
redevabilité individuelle et collective eu égard à la 
création de risques, ou à leur réduction. Cet auto-
examen doit nous conduire à agir, par exemple, en 
revoyant ce que nous produisons et consommons, et 
comment nous produisons et consommons. 

De manière plus générale, il est indispensable de 
fournir des scénarios d'aide à la décision et des 
options, aux échelles géospatiales et temporelles 
adaptées, ainsi que des données et informations 
qui aident chaque personne à mieux comprendre 
la nature des risques qui pèsent sur elle, et les 
moyens de les gérer. 

Résoudre les difficultés systémiques auxquelles 
nous nous trouvons confrontés exigera un esprit 
de coopération ambitieux, créatif et ouvert, ainsi 
qu'un humanisme altruiste à la hauteur du défi. 
L'humanité a le pouvoir (et se doit) de changer les 
valeurs profondément enracinées qui définissent les 
règles générales de fonctionnement et d'interaction 
de nos sociétés. À défaut, ces dernières risquent de 
continuer à produire de la richesse au détriment de 
notre environnement et de sa capacité d'abriter la vie, 
dans une boucle de rétroaction sans fin et délétère 
créant des risques systémiques aux effets en cascade 
et conduisant les grands systèmes économiques, 
écologiques et sociaux de plus en plus près de 
l'effondrement. 

L'urgence est mondiale et plus que jamais à notre 
porte  ; nous approchons à grands pas du point où il 
ne nous sera plus possible d'atténuer ou de réparer les 
impacts en cascade des risques systémiques. Tout 
ceci impose aux gouvernements, au secteur privé, 
aux municipalités, aux communautés et aux individus 
d'intensifier leurs efforts, d'affermir leur résolution 
politique et de sécuriser un financement durable, afin 
d'élaborer des solutions fondées sur une meilleure 
compréhension des risques systémiques.

Il est vital que nous cessions d'envisager la 
planification et la mise en œuvre sur le court terme 
et de façon cloisonnée, pour faire place à des 
approches transdisciplinaires et collaboratives qui 
renforcent la résilience, régénèrent les ressources 
et évitent d'engendrer des conséquences négatives. 
Il nous incombe également de mettre en pratique 
nos connaissances tout en tenant compte de leurs 
lacunes, en donnant la priorité aux moyens de 
combler ces dernières. Notre flexibilité doit être aussi 
dynamique que les changements auxquels nous 
espérons survivre.

Par-dessus tout, nous ne pouvons laisser l'inertie 
et une vision à court terme entraver l'action. Nous 
devons agir de toute urgence et avec ambition, à la 
hauteur de la menace. 
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?

Nous faisons des choix : 
où nous habitons, comment 

nous construisons, et les 
recherches que nous menons.

Il n'y a pas de « catastrophes 
naturelles », uniquement des 

aléas naturels.

Les risques sont la 
combinaison d’aléas, de 

l'exposition et de vulnérabilités.

Les décès, les pertes et les 
dommages sont fonction de 

chaque contexte, soit la 
combinaison des aléas, 

de l'exposition et 
des vulnérabilités.

Survol du  
Bilan mondial 2019

Les risques et le contexte des aléas, des vulnérabilités et de l’exposition

Le Cadre d’action de Sendai pour la réduction des 
risques de catastrophe 2015-2030 (Cadre de Sendai) 
souligne que le risque est l’affaire de tous, et qu’il est 
donc nécessaire d’impliquer l’ensemble de la société 
de même que toutes les institutions publiques. 
Les Bilans mondiaux antérieurs ont présenté l’idée, 
désormais acceptée, que gérer les risques ne se 
résume pas aux interventions des pompiers, des 
premiers intervenants et de la protection civile visant 
à gérer les conséquences des risques lorsqu’ils se 
matérialisent. Les risques doivent être compris de 

C’est donc à chacun de nous qu’i l  incombe de 
comprendre la nature des risques, à savoir que les 
pertes en vies humaines et les actifs endommagés ou 
détruits (ces impacts qui définissent une catastrophe – 
qui sont la catastrophe) dépendent du contexte des 

façon beaucoup plus large, dans leur contexte et dans 
le temps. Les Bilans mondiaux antérieurs ont aussi 
souligné que les risques ne sont pas uniquement 
fonction des aléas et que les catastrophes ne sont 
pas naturelles mais le résultat de l’interaction entre 
des événements le plus souvent naturels et l’action 
humaine. Nous définissons ces événements comme 
des catastrophes lorsque des personnes en souffrent 
ou que des choses auxquelles nous tenons sont 
endommagées voire détruites.

aléas, des vulnérabilités et de l’exposition. Le Cadre de 
Sendai nous exhorte à réduire les risques en évitant de 
prendre des décisions qui en créent, en réduisant ceux 
qui existent et en construisant la résilience. 

Source : UNDRR, 2019.
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Le Cadre de Sendai traduit ces messages dans un 
langage simple et concret, directement exploitable :

et les catastrophes font partie d’un ensemble complexe 
de systèmes humains, fonctionnant à des échelles et des 
rythmes divers. C’est pourquoi il appelle à l’engagement 
de toutes les parties prenantes de même qu’à l’intégration 
des politiques sur les changements climatiques, le 
développement et le financement des risques. Si 
nous échouons à gérer ces systèmes, les acquis du 
développement seront progressivement perdus pour la 
majorité de la population mondiale, et le fonctionnement 
de notre société mondialisée sera menacé.

Ce Bilan mondial vise une meilleure compréhension de 
la nature systémique des risques ainsi que des moyens 
permettant de les déceler, de les mesurer et de les 
modéliser. Dans cet esprit, il s’intéresse aux stratégies 
propres à renforcer la coopération scientifique, sociale 
et politique requise afin d’avancer vers la gouvernance 
des risques systémiques. Il réaffirme par ailleurs la 
nécessité de réduire les vulnérabilités et de construire la 
résilience, si nous voulons parvenir à réduire les risques. 
Ce rapport examine également les actions menées 
par les pays ainsi que les organisations régionales et 
internationales, rapportées formellement grâce à l’outil 
de suivi en ligne Sendai Framework Monitor (SFM). 
Dans le cadre de l’élaboration des plans nationaux et 
locaux, il se penche aussi sur les pratiques adoptées 
par les différents pays pour renforcer les capacités de 
réduction des risques, assurer l’intégration de la réduction 
des risques de catastrophe (RRC) avec la planification 
du développement et l’action sur les changements 
climatiques (ACC), et porter une attention spéciale aux 
risques spécifiques des zones urbaines à croissance 
rapide ainsi que des contextes fragiles et complexes.  

Ce Bilan mondial démontre combien il est urgent d’agir et 
de se montrer ambitieux, à la lumière des connaissances 
scientifiques actuelles sur le climat. Selon ces dernières, 
nous pouvons nous attendre à des changements non 
linéaires dans l’intensité et la fréquence des aléas. 
Nous savons que bon nombre des impacts futurs sur 
l’activité humaine sont pour l’heure imprévisibles et 
que nous approchons rapidement du moment où nous 
ne pourrons plus atténuer ou réparer les impacts en 
cascade des risques systémiques. Mettant résolument 
en avant une réflexion et des approches systémiques, 
ce Bilan mondial lance également un appel à l’action 
urgente, afin de faire face aux changements systémiques 
simultanés qui affectent les sols, les écosystèmes, 
l’énergie, les systèmes industriels et urbains, ainsi que 
les transformations sociales et économiques qui en 
découlent. 

Le Cadre de Sendai nous met en garde : les risques ont 
changé : ils sont complexes ; il nous a fallu du temps pour 
en prendre conscience ; et il y a beaucoup à faire pour 
combler notre retard. Il souligne également que les risques 

• Le risque est l’affaire de tous : « Les gouvernements 
nationaux et fédéraux continuent de jouer un rôle 
essentiel pour ce qui est de favoriser, de guider et 
de coordonner l’action, mais il est nécessaire de 
donner aux autorités et aux collectivités locales 
les moyens de réduire les risques de catastrophe, 
y compris en leur accordant des ressources, en 
prenant des mesures d’incitation et en les laissant 
prendre des décisions ». (§ 19 [f]) 

• Les catastrophes ne sont pas naturelles  : «  Le 
présent Cadre s’appliquera aux risques de 
catastrophe à petite échelle ou à grande échelle, 
fréquentes ou rares, soudaines ou à évolution lente, 
causées par des aléas naturels ou par l’homme, 
ou liées aux aléas et risques environnementaux, 
technologiques et biologiques. Il vise à orienter 
la gestion multirisque des risques de catastrophe 
dans le contexte du développement à tous les 
niveaux et dans tous les secteurs ». (§ 15)

• Le risque est fonction des décisions que nous 
prenons et de notre manière de consommer, 
ce qui façonne le monde autour de nous  : les 
«  Entreprises, associations professionnelles, 
institutions financières du secteur privé, y compris les 
organismes chargés de la réglementation financière 
et les organismes d’expertise comptable [...] 
[doivent] intégrer le dispositif de gestion des risques 
de catastrophe, y compris les plans de continuité 
des opérations, dans les modèles et pratiques des 
entreprises par l’intermédiaire d’investissements qui 
tiennent compte des risques ». (§ 36 [c])

• Comprendre et gérer les risques est l’affaire de tous, 
et cela est primordial pour atteindre les objectifs de 
tous les accords conclus depuis 2015 : « La réduction 
des risques de catastrophe suppose l’engagement 
et la coopération de la société dans son ensemble » 
et « Société civile, bénévoles, organisations d’action 
bénévole structurée et associations communautaires 
[doivent] participer, en collaboration avec les 
institutions publiques, en vue notamment [...] [de] 
faire campagne pour des communautés résilientes 
et une gestion inclusive des risques de catastrophe 
par la société dans son ensemble, qui permettent de 
renforcer les synergies entre les divers groupes en 
présence ». (§ 19 [d] et 36 [a]) 
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Structure de ce rapport
Le Chapitre 1 : Comment en sommes-nous arrivés là ? 
retrace le parcours sur plusieurs décennies qui nous a 
conduits jusqu’au Cadre de Sendai. Il rappelle comment 
la volonté de gérer les catastrophes et de généraliser 
la RRC a donné naissance à un engagement politique 
mondial et partagé, pour aboutir à une approche élargie 
visant la gestion de l’ensemble des risques inhérents 
à nos activités sociales et économiques ainsi qu’à leurs 
impacts sur l’environnement. Le Cadre de Sendai vise 
la transition vers des sociétés résilientes et durables 
– voire régénératrices – grâce à une compréhension 
plus approfondie des risques et des divers facteurs qui 
y contribuent. 

Le chapitre 1 situe également le Cadre de Sendai dans 
le contexte des accords internationaux fondamentaux 
adoptés en 2015 et 2016, qui ont tous pour vocation 
d’offrir un avenir meilleur à l’ensemble des peuples et 
sociétés de la planète. Il s’agit des accords suivants :

Ces accords constituent des points de référence pour la 
mise en œuvre d’une gouvernance intégrée des risques 
à toutes les échelles, comme le propose le Cadre de 
Sendai.

C’est au Chapitre 2 : Risques systémiques, Cadre de 
Sendai et Programme 2030 que ce Bilan mondial entre 
véritablement dans le vif du sujet, avec un examen de 
la nature des risques systémiques et des approches 
correspondantes suggérées par le Cadre de Sendai. 
Le passage d’une vision du risque aléa par aléa à une 
compréhension holistique des risques de catastrophe, 
en tant que topographie tridimensionnelle, dynamique et 
évolutive, induit de profondes implications. Ce chapitre 
présente la notion de risque systémique et la développe. 
Il explore ce qu’il nous faut comprendre dans ce 
domaine, et comment modifier notre manière de penser, 
d’apprendre et d’agir. 

Ce chapitre examine ensuite comment les approches 
actuelles mesurent et modélisent les représentations 
holistiques des risques de catastrophe, en s’appuyant 
sur la notion de risque systémique. Il en décrit les 
différents types, qui varient selon leurs profils temporels, 
leurs boucles de rétroaction et les liens entre les 
échelles utilisées pour les visualiser. Vient ensuite la 
question de la gouvernance des risques systémiques 
et comment il serait possible de changer notre manière 
de penser les risques et les comportements. Enfin, 
théories, ingéniosité humaine et usages technologiques 
sont combinés pour déterminer les façons d’aborder 
la réduction des risques dans les systèmes, et de 
décortiquer la nature compliquée et complexe des 
interactions dynamiques entre les dimensions sociales, 
économiques, politiques et écologiques. 

Le chapitre  2 se penche également sur la notion 
d’intelligence collective, sur le fait que les données 
changent selon le contexte, et sur la collaboration requise 
afin de progresser dans la compréhension des risques 
systémiques. Il présente le Cadre mondial d’évaluation 
des risques, qui est une initiative ouverte et collaborative 
sollicitée, conçue et développée par des spécialistes, 
et facilitée par le Bureau des Nations Unies pour la 
réduction des risques de catastrophe. Ce cadre vise 
à aider le monde à gérer la complexité, l’incertitude et les 
lacunes dans les évaluations des risques, notamment 
en fournissant aux décideurs, à différentes échelles, des 
informations plus précises sur les risques, ainsi que des 
analyses, des outils et des démonstrations exploitables, 
ouverts, inclusifs, collaboratifs et tenant compte de la 
nature systémique des risques. 

• Le Programme de développement durable 
à  l’horizon 2030 (Programme 2030) définit un plan 
d’action pour les peuples, la planète et la prospérité, 
destiné à  libérer notre monde de la pauvreté, de la 
faim, de la maladie et de la précarité, où toutes les 
formes de vie peuvent s’épanouir.

• L’Accord de Paris sur les changements climatiques 
établit les fondements d’un développement durable, 
résilient et à faible émission de carbone, dans le 
contexte des changements climatiques.

• Le Programme d’action d’Addis-Abeba définit des 
mesures budgétaires durables et adaptées au niveau 
national, afin de réaligner les flux financiers sur les 
objectifs publics et de réduire les risques structurels 
pesant sur la croissance inclusive.

• Le Nouveau Programme pour les villes introduit 
un nouveau modèle de développement urbain 
promouvant l’équité, la protection sociale et la 
prospérité. 

• Le Programme d’action pour l’humanité vise les 
facteurs de risque liés aux conflits et cherche 
à  réduire les vulnérabilités futures en investissant 
dans les réponses humanitaires qui permettent de 
renforcer les capacités locales.
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La vision élargie des 
risques mondiaux du 
Cadre de Sendai

La Partie I met en évidence les évolutions de la science 
des risques. Les interactions entre les aléas sont de plus 
en plus complexes, et notre compréhension en la matière 
progresse. La vulnérabilité a d’innombrables dimensions. 
Par exemple, calculer l’exposition à un virus ou à un 
glissement de terrain sont deux exercices très différents. 
La représentation des risques dans ce Bilan mondial n’est 
par conséquent pas aussi élégante que dans le passé. 
Le risque n’aime pas l’ordre.

Établir, sur la base de calculs, des chiffres pouvant 
représenter les risques auxquels un pays est confronté 
est une tâche très compliquée, qui s’appuie sur des 
équations complexes et la disponibilité d’ensembles de 
données multiples. Cela permet de produire une série 
élégante de mesures et de graphiques : pertes annuelles 
moyennes multi-aléas, pertes maximales probables et 
courbes hybrides de dépassement de pertes. Tout ceci 
constitue une approche scientifique impressionnante 
censée informer une communauté sur la façon de réduire 
les risques. Dans la pratique toutefois, une telle approche 
manque son but. 

Les chiffres ainsi obtenus peuvent être « multi-aléas » 
mais ils reposent sur la possibilité d’appliquer une 
analyse probabiliste aux aléas. Or, certains aléas sont 
plus difficiles que d’autres à mesurer de cette façon. 
Par exemple, la fréquence des risques sismiques est 
bien comprise, mais pour les inondations, en revanche, 
les choses sont beaucoup plus compliquées, en raison 
de facteurs bien plus nombreux (inondations côtières 
et fluviales, infrastructures et implantations humaines, 
etc.). C’est encore plus compliqué pour la sécheresse 
ou les invasions d’insectes. En outre, lorsqu’il faut 
prendre en compte des aléas autres que strictement 
naturels, lorsqu’ils incluent des accidents industriels, des 
épidémies ou des fléaux agricoles, ces calculs élégants 
deviennent impossibles. 

Les chiffres reposent habituellement sur l’évaluation 
de l’exposition et des vulnérabilités de l’environnement 
du bâti. Il s’agit certes d’une part importante du coût 
des catastrophes et de la nature des risques, mais elle 
ne prend pas en compte le coût humain en termes de 
décès, de préjudices pour la santé et les moyens de 
subsistance, ou d’impacts différenciés des aléas sur les 
populations vulnérables.

Ces incertitudes étant reconnues, le Chapitre 3  : 
Le risque examine comment nous surveillons et 
modélisons aujourd’hui toute une série d’aléas, 
notamment les tsunamis, les glissements de terrain, 
les inondations et les incendies. D’autres aléas sont 
moins familiers car non couverts par le Cadre d’action 
de Hyogo. Ils le sont en revanche par le Cadre de 
Sendai  : il s’agit des aléas biologiques, nucléaires/
radiologiques, chimiques/industriels, NaTech (aléas 
naturels déclenchant des catastrophes technologiques) 
et environnementaux. Le chapitre 3 se penche sur notre 
compréhension des interactions de ces aléas avec 
l’exposition et les vulnérabilités. 

Le Chapitre 4 : Opportunités et moteurs de changement 
montre que le contexte a changé, en termes à la 
fois technologiques, politiques, réglementaires et 
scientifiques, amenant de nouvelles formes d’analyses, 
une nouvelle compréhension des risques et de nouvelles 
manières de communiquer à leur sujet. Il présente aussi 
les nouveaux partenaires de la science des risques de 
catastrophe. Depuis l’adoption du Cadre de Sendai, 
des milliers de personnes ont réalisé qu’elles ont un 
rôle à jouer dans la réduction des risques. Ainsi, des 
épidémiologistes, des experts en sûreté nucléaire, des 
chercheurs sur le climat, des entreprises de service 
public, des autorités de réglementation du secteur 
financier, des responsables de l’aménagement du 
territoire et des agriculteurs se reconnaissent tous 
dans le Cadre de Sendai. Des personnes soucieuses de 
protéger la vie, les actifs et l’environnement ont donc 
réuni leurs connaissances et leurs efforts.

Cependant, les nouvelles opportunités dévoilent aussi 
de nouveaux obstacles. Le Chapitre 5 : Obstacles au 
changement décrit certains problèmes, tels que la 
difficulté à faire évoluer les mentalités, les facteurs 
politiques et les problèmes liés aux technologies et 
aux ressources. Pour pleinement porter leurs fruits, 
les avancées techniques de la science des donnés, de 
l’évaluation et la modélisation des risques reposent 
sur la volonté des divers acteurs de collaborer avec 
d’autres disciplines, au-delà des différences culturelles, 
linguistiques et politiques, et de créer l’environnement 
réglementaire propice pour lancer urgemment de 
nouveaux travaux.

Le Chapitre 6 : Dossier sécheresse relie tous les aspects 
y afférant. Les risques en matière de sécheresse 
comprennent des éléments de météorologie, de 
changement climatique, d’agriculture, de pouvoir 
politique, de sécurité alimentaire, de marché des 
matières premières, de science des sols, d’hydrologie, 
d’hydraulique, etc. Les sécheresses sont très destructives 

(Partie I, chapitres 3 à 6)
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et devraient, d’après les projections, devenir plus 
fréquentes et plus sévères dans de nombreuses parties 
du monde, et ce en raison des changements climatiques. 
Ce chapitre jette les bases du Bilan mondial 2020, un 
rapport spécial sur la sécheresse. Dans l’intervalle, la 
présente édition fournit un exemple détaillé de risques 
systémiques complexes qui ne pourront être réduits et 
gérés qu’au travers d’une réponse de l’ensemble des 
systèmes. 

Mise en œuvre du 
Cadre de Sendai 
et développement 
durable éclairé en 
fonction des risques 

L’Assemblée générale des Nations Unies a approuvé 
les recommandations  2017 du Groupe de travail 
intergouvernemental d’experts à composition non 
limitée (OEIWG) sur les  indicateurs et la terminologie 
relatifs à la RRC. Ce groupe a été établi afin de 
développer des indicateurs permettant de suivre la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai. Les rapports des États 
membres ne couvrent donc qu’une courte période. En 
conséquence, les données disponibles afin d’identifier 
des tendances dans la réalisation des objectifs 
sont limitées et statistiquement peu significatives. 
On observe toutefois clairement certains schémas 
concernant l’ampleur des impacts des catastrophes 
ainsi que leur distribution géographique et socio-
économique. Des éléments préliminaires peuvent 
ainsi être dégagés sur la manière dont certains pays 
ont su réduire les risques de catastrophe. La période 
d’analyse est cependant encore trop courte pour tirer 
des conclusions à l’échelle mondiale.

La Partie II présente la situation mondiale des risques 
de catastrophe, et met l’accent sur les objectifs fixés 
par l’ensemble des nations dans le Cadre de Sendai et 
le Programme 2030. Elle fait le point sur les expériences 
acquises jusqu’ici, avec une analyse comparative des 
progrès par pays de la production de rapports nationaux, 
ainsi que du déploiement du nouvel outil en ligne SFM. 

L e  C h a p i t r e   7   :   R é d u c t i o n  d e s  r i s q u e s  e t 
Programme  2030  présente les objectifs et les 
indicateurs approuvés du Cadre de Sendai et des 

objectifs de développement durable (ODD) liés aux 
catastrophes du Programme 2030, à présent qu’un 
mécanisme de suivi intégré et commun a été mis en 
place. Depuis 2015, des parties prenantes toujours 
plus nombreuses et diverses ont déployé des efforts 
considérables pour mettre en œuvre le Cadre de Sendai, 
à travers différents secteurs, régions et échelles. Ce 
chapitre se termine par un exposé sur les types de 
données requis pour un suivi efficace, et souligne 
que les lacunes actuelles dans les données et les 
connaissances limitent la capacité des gouvernements 
à agir et à communiquer efficacement avec le public sur 
la réduction des risques. 

Le Chapitre 8  : Progrès obtenus dans la réalisation 
des objectifs mondiaux du Cadre de Sendai présente 
les dernières données disponibles – notamment celles 
recueillies auprès des 96 pays utilisant l’outil SFM 
depuis son lancement le 1er mars 2018 – et en tire les 
premiers enseignements sur la situation mondiale des 
risques de catastrophe. La nécessité d’améliorer les 
données est de mieux en mieux comprise depuis 2015. 
L’outil SFM offre une opportunité unique de rationaliser 
la collecte de données interopérables sur les préjudices 
causés par les catastrophes. Ce chapitre souligne que 
les bases de données nationales sur les préjudices 
dus aux catastrophes peuvent utiliser différentes 
méthodologies, et que la transmission de données 
comparables via le système SFM reste problématique 
pour bien des pays, et pas uniquement pour les pays en 
développement. 

Le chapitre 8 passe également en revue les données 
recueillies concernant les ODD via l’outil SFM, en 
mettant en exergue les synergies permises par un suivi 
intégré à travers les différents cadres mondiaux. Tout 
en reconnaissant que des efforts supplémentaires sont 
requis afin d’optimiser ces interactions dans l’intérêt 
mutuel des différents cadres, la partie  II ouvre aussi 
quelques perspectives qui permettraient d’améliorer 
les opportunités d’un suivi croisé au travers des 
différents ODD.

Le Chapitre 9 : Examen des efforts des États membres 
pour la mise en œuvre du Cadre de Sendai se penche 
sur les réussites et les difficultés rencontrées lors 
des  premières années de suivi, notamment en termes 
de données, de statistiques et de capacités de suivi, 
et formule des recommandations en vue de futures 
améliorations. Il souligne également les bonnes 
pratiques en matière de renforcement des capacités, 
de suivi et de production de rapports, et aborde 
l’implication d’un large éventail d’institutions étatiques et 
d’acteurs non gouvernementaux. 

(Partie II, chapitres 7 à 9)
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Créer les conditions 
nationales et locales 
de gestion des risques 

Le Cadre de Sendai appelle les gouvernements à adopter 
et mettre en œuvre des stratégies et plans nationaux 
et locaux de RRC conformes à ses éléments essentiels, 
et donc alignés sur son objectif E et ses principes. 

La réalisation de de cet objectif E constitue une étape 
fondatrice afin de permettre aux gouvernements  : 
(a) de réaliser tous les autres objectifs du Cadre de 
Sendai d’ici 2030 ; et (b) de passer à une gouvernance 
des risques qui intègre le champ élargi des risque 
proposé par le Cadre de Sendai, dans le contexte du 
Programme 2030, et adopte des approches axées 
sur les systèmes. Il s’agit de s’attaquer aux risques 
existants et émergents sur différentes échelles de 
temps, ce qui exige une intégration entre divers 
secteurs et échelons des pouvoirs publics, de même 
que l’implication de la société civile et du secteur 
privé. C’est pourquoi les États membres ont convenu 
de fixer la date butoir pour la réalisation de l’objectif E 
à 2020. Les stratégies et plans nationaux et locaux de 
RRC constituent le fondement nécessaire à une mise 
en œuvre plus large du Cadre de Sendai ainsi qu’à un 
développement durable éclairé en fonction des risques.

La Partie III se penche sur l’environnement propice qui 
permettra aux États membres d’élaborer et de mettre 
en œuvre des plans et stratégies nationaux et locaux de 
manière efficace. Cet environnement devra également 
inclure les systèmes d’appui technique et les ressources 
disponibles en relation avec le Cadre de Sendai et 
les autres accords post 2015 déjà mentionnés. Le 
Chapitre  10  : Appui régional et environnements 
nationaux propices à la réduction intégrée des risques 
aborde les aspects importants d’un environnement 
propice, notamment le soutien mutuel et les ressources 
auxquels les États membres accèdent via leurs 
organisations et leurs accords régionaux. Il peut s’agir 
de mécanismes intergouvernementaux officiels ou de 
partenariats multipartites innovants, ainsi que du cadre 
de gouvernance formé par les lois, les politiques, les 
institutions et le financement en place au sein des États 
membres, aux niveaux national et local. 

La partie  III passe ensuite aux chapitres consacrés 
aux pratiques nationales et locales observées, 
ce qui permet d’éclairer par une analyse qualitative, 

les données de suivi tirées de l’outil SFM et présentées 
en partie  II. Les chapitres 11 à 13 présentent les 
recherches et analyses couvrant les pratiques actuelles 
d’élaboration de stratégies et plans nationaux et locaux 
de RRC conformes au Cadre de Sendai, l’intégration de 
la RRC dans la planification du développement, ainsi 
que l’intégration de la RRC avec les stratégies et plans 
d’adaptation aux changements climatiques. En prenant 
l’objectif E du Cadre de Sendai pour point de départ, 
ces chapitres visent à présenter une vue d’ensemble 
des enseignements tirés des difficultés et des bonnes 
pratiques dans l’utilisation d’approches systémiques 
de réduction des risques, et ce aux niveaux national et 
local lors de l’élaboration et la mise en œuvre de ces 
types d’instruments politiques. 

Le Chapitre 11  : Stratégies et plans nationaux et 
locaux de réduction des risques de catastrophe 
montre qu’en dépit de nombreux exemples de bonnes 
pratiques dans le monde – avec des études de cas 
illustrant comment certains pays ont surmonté le 
manque de ressources et de capacités – les États 
membres ne peuvent présumer que les dispositions 
existantes soient adaptées au champ élargi d’aléas 
et de risques du Cadre de Sendai. De façon similaire, 
le Chapitre 12  : Intégrer la réduction des risques 
de catastrophe dans la planification et les budgets 
du développement examine les difficultés et réunit 
des exemples de bonnes pratiques, notamment les 
opportunités offertes à l’occasion du renouvellement 
des plans nationaux de développement socio-
économique. Le Chapitre  13  :  Intégration des 
stratégies et plans nationaux de réduction des 
r isques de catastrophe et  ceux d ’adaptat ion 
aux changements climatiques examine le degré 
d’intégration entre les plans de RRC et d’ACC, 
notamment dans le contexte des rapports officiels 
transmis en vertu de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques et de l’Accord 
de Paris, et des projets d’ACC financés à l’international. 
Ce chapitre s’articule autour de la menace existentielle 
posée par le réchauffement planétaire s’il devait 
excéder 1,5 °C par rapport à l’ère pré-industrielle, telle 
qu’elle est présentée dans le rapport 2018 du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat. 

La partie  III se conclut avec deux chapitres sur des 
environnements sensibles en raison de leur complexité 
et de leur potentiel de création de risques, y compris de 
risques conjugués et en cascade. Les environnements 
urbains en croissance rapide et les situations fragiles ou 
complexes peuvent créer de nouveaux risques. Ceux-ci 
peuvent aussi se combiner avec des risques émanant 
d’aléas naturels ou de conflits armés, ou générés par 
la pauvreté, la malnutrition ou les épidémies, avec 

(Partie III, chapitres 10 à 15) 
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pour effet d’augmenter la vulnérabilité des populations 
affectées et de réduire leurs capacités de réaction. Ces 
environnements illustrent parfaitement l’impératif de se 
doter d’approches systémiques de la gouvernance des 
risques, qui passe notamment par la prise en charge des 
vulnérabilités socio-économiques dans les politiques du 
gouvernement et l’implication d’acteurs non étatiques, 
selon une vision large de la gouvernance des risques.

Ainsi, le Chapitre 14 : Stratégies et plans locaux de 
réduction des risques de catastrophe en zone urbaine se 
penche sur les environnements urbains, qui connaissent 
une croissance rapide dans les pays en développement 

Conclusions, recommandations et 
supports connexes
Les principales conclusions et recommandations de ce Bilan mondial 2019 sont regroupées dans la synthèse qui 
précède, de même que dans le document intitulé Bilan mondial 2019 – Survol qui l’accompagne. Elles sont tirées 
des conclusions et recommandations présentées dans chaque chapitre et partie de ce document.

Comme pour ses éditions précédentes, ce rapport s’appuie sur les recherches approfondies, et l’expertise de 
spécialistes et d’organismes compétents. Il perpétue sa tradition de présentation et de promotion de nouvelles 
recherches innovantes et d’éléments probants afin d’appuyer notre compréhension de la création et de la 
propagation des risques de catastrophe, ainsi que des conditions qui favorisent ou entravent leur gestion. 

Ce Bilan mondial 2019 introduit un processus plus formel de production de recherches sur commande. La section 
en ligne Articles contributifs au Bilan mondial 2019 présente les recherches sélectionnées, reçues après un 
appel à contributions, puis validées par un examen externe mené par des pairs universitaires. Des supports 
supplémentaires sont également disponibles dans la Bibliographie en ligne.

Ce Bilan mondial, les supports qui l’accompagnent ainsi que les données qui ont éclairé son élaboration sont 
accessibles en ligne et téléchargeables sur le site internet du Bilan mondial 2019 (www.gar.unisdr.org/2019), 
qui permet aussi au lecteur d’explorer le rapport de façon interactive.

et posent des difficultés à de nombreuses collectivités 
locales. Ces problèmes sont par ailleurs amplifiés lorsque 
cette urbanisation galopante s’accompagne d’une 
expansion des implantations informelles. Le Chapitre 15 : 
Stratégies de réduction des risques de catastrophe dans 
les contextes fragiles et complexes aborde les aspects 
critiques et compliqués de la réduction des risques dans 
les situations fragiles ou complexes – par exemple, celles 
créées par les mouvements de populations induits par 
des conflits armés et la famine – où les décideurs doivent 
prendre en compte les risques connus, mais aussi les 
nouveaux et ceux émergents, souvent difficiles à prévoir. 
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Chapitre 1 : 
Comment en sommes-
nous arrivés là ?
1.1 

Figure 1.1. Réduction des risques : un périple dans le temps et l’espace

Source : UNDRR, 2019. 1 Assemblée générale des Nations Unies, 2015a.
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L’adoption du Cadre d’action de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030 (Cadre de Sendai)1 
lors de la troisième Conférence mondiale des Nations Unies sur la réduction des risques de catastrophe – avec 
son approbation ultérieure en juin 2015 par l’Assemblée générale des Nations Unies (Résolution A/RES/69/283) – 
a marqué le point culminant d’un processus officiellement lancé dans les années 70.

Évolution de l’agenda politique mondial en 
matière de réduction des risques de catastrophe
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Années 70
Face à la gravité et l’ampleur des conséquences 
constatées et potentielles des aléas naturels, il 
est devenu impératif d’accorder une attention bien 
plus grande à la prévention des catastrophes et sa 
planification. Le Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe a donc convoqué, en 
juillet 1979, une réunion du Groupe international d’experts 
afin d’examiner six ans de travaux visant à élaborer une 
méthodologie d’analyse des risques et des vulnérabilités. 

Années 80 
Ces travaux ont servi de fondement à l’élaboration, 
dix ans plus tard, du Cadre d’action international 
pour la Décennie internationale de la prévention des 
catastrophes naturelles (DIPCN)2, qui a débuté le  
1er janvier 19903. 

Années 90 
Appuyée par un Secrétariat établi au bureau des Nations 
Unies à Genève, la DIPCN avait pour vocation de réduire, 
grâce à une action internationale concertée, la mortalité, 
les dégâts matériels et les perturbations sociales et 
économiques causés par les « catastrophes naturelles », 
en particulier dans les pays en développement. Mettant 
largement l’accent sur l’exploitation des connaissances 
scientifiques et techniques, la DIPCN a suscité une 
prise de conscience au sein du public, et surtout des 
gouvernements  : le fatalisme a fait place à la volonté 
de réduire les préjudices causés par les catastrophes 
et leur impact. Un moment décisif pour la DIPCN a été 
l’adoption, en 1994, de la Stratégie et Plan d’action de 
Yokohama pour un monde plus sûr – Directives pour la 
prévention des catastrophes naturelles, la préparation 
aux catastrophes et l’atténuation de leurs effets, lors 
de la Conférence mondiale sur la prévention des 
catastrophes naturelles. Cette Stratégie de Yokohama4 
s’articulait, plus précisément, en une série de principes, 
une stratégie et un plan d’action. 

1994
La Stratégie de Yokohama a marqué le début d’une 
évolution fondamentale dans les approches politique 
et analytique de la prévention des catastrophes. Alors 
que les approches scientifiques et techniques avaient 
jusque-là largement influencé la DIPCN, la Stratégie 
de Yokohama a, pour sa part, fait apparaître toute 
l’importance des vulnérabilités socio-économiques dans 
l’analyse des risques de catastrophe, tout en mettant 
en lumière le rôle primordial de l’action humaine afin de 
réduire les vulnérabilités des sociétés face aux aléas 
naturels et aux catastrophes.

Années 2000
La mobilisation des États membres avait été telle sous 
la DIPCN, qu’ils décidèrent, à son terme en 1999, de lui 
faire succéder la Stratégie internationale de prévention 
des catastrophes (SIPC)5. Celle-ci avait pour vocation  : 
(a) la résilience des communautés aux effets des 
aléas naturels, et aux catastrophes technologiques et 
environnementales qui en découlent, réduisant ainsi 
les risques conjugués qui pèsent sur les vulnérabilités 
sociales et économiques de nos sociétés modernes ; 
et  (b) le passage d’une approche de protection contre 
les aléas à celle de la gestion des risques, grâce à 
l’intégration de stratégies de prévention des risques aux 
activités de développement durable.

En 2004 et 2005, la période couverte par la Stratégie 
de Yokohama étant révolue, le Secrétariat des Nations 
Unies en charge de la SIPC en a évalué les résultats. 
Cette analyse a démontré que la compréhension des 
effets des catastrophes sur le tissu économique, humain 
et politique des sociétés s’était améliorée, tant au sein 
des gouvernements que du grand public. Elle a aussi 
souligné «  la nécessité d’un engagement beaucoup 
plus important sur le terrain  ». En outre, elle a permis 
d’identifier les difficultés et lacunes dans cinq grands 
domaines : la gouvernance  ; l’identification, l’évaluation 
et la surveillance des risques, et l’alerte rapide ; la gestion 
des connaissances et l’éducation  ; la réduction des 
facteurs de risque sous-jacents  ; et la préparation de 
plans d’intervention et de relèvement effficaces.

2005-2015 
Cette analyse de la Stratégie de Yokohama a été 
soumise à la deuxième Conférence mondiale sur la 
prévention des catastrophes naturelles, organisée en 
janvier 2005 à Kobé, au Japon. Elle a servi de fondement 
à la formulation du Cadre d’action de Hyogo pour 2005-
2015 : Pour des pays et des collectivités résilientes face 
aux catastrophes (Cadre de Hyogo). À la suite de la 
Conférence mondiale, l’adoption et la mise en œuvre 
du Cadre de Hyogo ont posé d’importants jalons. Elles 
ont en effet permis de catalyser les efforts nationaux et 
locaux de réduction des risques de catastrophe (RRC), 
et de renforcer la coopération internationale, grâce à 
l’élaboration de stratégies, politiques et plans régionaux, 
à la création de plateformes mondiales et régionales de 
RRC, ainsi qu’à l’adoption du Plan d’action des Nations 
Unies sur la réduction des risques de catastrophe pour 
la résilience. 

Les États membres ont adopté une série de principes 
afin d’appuyer la mise en œuvre du Cadre de Hyogo  : 
la  responsabilité première des États de prévenir et 
réduire les risques de catastrophe, en collaborant avec 
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les autorités, secteurs et parties prenantes compétents 
et renforcés, aux niveaux national et local ; une approche 
inclusive, impliquant l’ensemble de la société ; la 
coordination entre et au sein des différents secteurs et 
avec les parties prenantes pertinentes, et ce à toutes 
les échelles  ; une approche multi-aléa et un processus 
décisionnaire inclusif, fondée sur des éléments probants 
et éclairée en fonction des risques  ; la prise en charge 
des facteurs de risque sous-jacents grâce à des 
investissements publics et privés qui soient éclairés en 
fonction des risques ; le renforcement de la coopération 
internationale  ; et le caractère prioritaire des pays en 
développement.

Le Cadre de Hyogo a fourni des orientations détaillées 
ainsi qu’un espace politique afin de progresser 
dans la gestion des risques sous-jacents inhérents 
à la croissance et au développement des pays. 
Malheureusement, la communauté de la gestion 
des risques de catastrophe (GRC) n’a généralement 
pas exploité cet espace. Cependant, en instaurant 
des cadres politiques, législatifs et de planification, 
de nombreux pays ont jeté les bases permettant de 
passer d’une gestion des catastrophes à la gestion des 
risques – une transition qui sera ensuite inscrite dans le 
Cadre de Sendai. En dépit d’un contexte de compétition 
entre priorités politiques et économiques, ainsi que de 
capacités humaines, techniques et financières limitées 
dans tous les secteurs et à toutes les échelles, le 
Cadre de Hyogo a permis, entre autres, de délaisser les 
approches de RRC centrées sur un seul aléa en faveur 
de stratégies multi-aléas, et d’exploiter les informations 
sur les risques dans la prise de décision.

C’est la priorité d’action nº 4 du Cadre de Hyogo, à savoir 
la réduction des facteurs de risque sous-jacents, qui 
a enregistré le moins de progrès. De façon générale, 
les cadres institutionnels, législatifs et politiques 
ont insuffisamment facilité la prise en compte des 
risques de catastrophe dans les investissements 
publics et privés, la gestion de l’environnement et des 
ressources naturelles, les pratiques de développement 
social et économique de l’ensemble des secteurs, 
l’aménagement du territoire et le développement 
territorial. 

Le manque d’alignement et de cohérence des politiques, 
des instruments financiers et des institutions à travers 
les divers secteurs est devenu un facteur de risque. 
Peu de pays ont conjugué l’adoption de cadres de 

redevabilité, de responsabilité et d’application à celle de 
mesures d’incitation politiques, légales et financières 
appropriées, de façon à favoriser activement la 
prévention et la réduction des risques.

Rares sont également les pays ayant adopté une 
approche holistique face aux risques souvent 
interdépendants auxquels ils sont confrontés. C’est 
ainsi que les investissements effectués dans des 
secteurs clés tels que la santé, l’agriculture et la 
sécurité alimentaire, l’éducation, les infrastructures, 
le tourisme et l’eau ont omis de tenir compte des 
risques de catastrophe. Il est aussi apparu que les 
mécanismes d’incitation devaient être renforcés, en 
particulier l’intégration des coûts et bénéfices de la 
RRC dans les évaluations économiques, les stratégies 
de compétitivité, les décisions d’investissement, 
les notations de crédit, l’analyse des risques et les 
prévisions de croissance. Par ailleurs, la tarification du 
risque s’est révélée inexacte au sein de l’architecture 
financière mondiale.

En conséquence, l’exposition aux aléas s’est étendue 
plus rapidement que les vulnérabilités n’ont été réduites, 
et ce, quelque soit le niveau de revenu des pays, faible 
ou élevé. En d’autres termes, de nouveaux risques ont 
été créés plus rapidement que les risques existants n’ont 
été réduits. La valeur des logements, des entreprises, 
des infrastructures, des écoles, des établissements de 
santé et des autres actifs endommagés ou détruits a 
implacablement augmenté, conduisant fréquemment à 
une hausse des passifs éventuels et du risque souverain 
supportés par les gouvernements.

Mauvaise gestion de l’aménagement du territoire et 
des plans d’urbanisme, dégradation de l’environnement, 
pauvreté, manque d’équité et gouvernance des risques 
défaillante : tous ces écueils ont permis à une succession 
de catastrophes extensives de faible gravité d’affecter 
un nombre croissant de populations vulnérables, 
compromettant ainsi la réalisation des objectifs de 
développement social. Les causes et les conséquences 
des risques se transmettent entre régions et catégories 
de revenu, entre générations actuelles et futures, ainsi 
qu’entre secteurs sociaux et économiques. Comme 
l’a fait apparaître le Cadre de Hyogo, les risques de 
catastrophe menacent donc la concrétisation du 
développement durable, et constituent un enjeu crucial 
pour la gouvernance mondiale et régionale de même que 
pour la sécurité et la sûreté nationale. 

2 Assemblée générale des Nations Unies, 1987.
3 Assemblée générale des Nations Unies, 1989.

4 Assemblée générale des Nations Unies, 1989.
5 Assemblée générale des Nations Unies, 2000.
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Au terme de la mise en œuvre du Cadre de Hyogo, les 
États membres ont constaté que leurs efforts n’avaient 
pas permis de réduire les préjudices matériels et 
économiques liés aux catastrophes. Ils en ont conclu 
que l’attention des acteurs nationaux et internationaux 
devait non plus se porter sur la protection du 
développement social et économique contre ce qui 
était perçu comme des chocs d’origine externe, mais 
sur la transformation des processus de croissance et 
de développement pour qu’ils intègrent une gestion 
holistique des risques. De plus, cette transformation 
doit aussi favoriser une croissance économique 
durable, le bien-être social et un environnement sain, 
afin de renforcer la résilience et la stabilité.

Cette conclusion a servi de fondement à l’élaboration 
du Cadre de Sendai. Par la suite,  el le a aussi 
permis de renforcer l’attention sur les facteurs de 
risque sous-jacents, la prévention de la création de 
nouveaux risques, la réduction des risques existants 
et le renforcement de la résilience des pays et des 
communautés.

1.2 
Le Cadre de Sendai, 
ou la quête d’un 
développement 
durable éclairé en 
fonction des risques
Peu après la négociation du Cadre de Sendai lors de 
la troisième Conférence mondiale sur la prévention 
des catastrophes naturelles, le Népal a été frappé par 
le puissant séisme de Gorkha, le 25  avril  2015. Cet 
évènement initial ravageur a été suivi de nombreuses 
répliques, dont l’une 17 jours plus tard et aussi forte 
que le séisme initial. Le pays a dénombré 8 891 morts, 
22  303  blessés graves et des millions de sans-abris. 
Selon les estimations, les pertes causées par cet 
événement se sont élevées à 7  milliards de dollars6, 

une lourde facture pour le Népal. Ce fut un rappel 
bouleversant des ravages occasionnés lorsqu’on 
laisse se développer un contexte conjuguant aléas, 
exposition et vulnérabilités, sans accorder d’attention 
aux risques corollaires qui en découlent. Cette 

catastrophe démontrait une fois de plus comment 
des  déc is ions  endogènes aux  processus  de 
développement et perçues comme sans lien les unes 
avec les autres – parce qu’elles affectent des secteurs, 
des zones géographiques et des échelles différents – 
sont en réalité intrinsèquement liées. 

Le Cadre de Sendai, adopté par les États membres lors 
de l’Assemblée générale des Nations Unies de juin 2015, 
a pour aspirations et objectifs fondamentaux de mieux 
comprendre et gérer cette construction collective et 
sociale des risques, de même que leurs impacts sur 
les individus, les ménages, les communautés, les 
municipalités, les pays, les économies et l’environnement. 
Ses principes renvoient à la responsabilité collective des 
populations, des gouvernements, des communautés, 
du secteur privé, des investisseurs, des médias et de 
la société civile de prévenir et réduire efficacement 
les risques de catastrophe. Ils traduisent l’exigence 
croissante de se doter de mécanismes de redevabilité 
afin de protéger les populations et les écosystèmes, tout 
en instituant des approches éclairées en fonction des 
risques qui permettent de mieux gérer les risques actuels 
et émergents.

À l’image du programme de développement des Nations 
Unies, Transformer notre monde : le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 (Programme 
2030)7, les objectifs du Cadre de Sendai reposent sur 
le principe d’universalité, à savoir qu’aucune société, 
quelle que soit sa catégorie de revenu, n’est à l’abri des 
conséquences négatives d’un risque qui se matérialise. 
Les estimations classiques des impacts (principalement 
directs) se fondent précisément sur ces risques 
matérialisés et attribuent la plus grande part des pertes 
économiques aux pays à revenu élevé –  la valeur des 
actifs assurés y étant supérieure – tandis que le coût 
humain des catastrophes est considérablement plus 
élevé dans les pays à revenu faible ou intermédiaire. 
Ces analyses montrent bien que ce sont les segments 
les plus vulnérables de la population mondiale qui 
subissent systématiquement les effets les plus 
néfastes. Dans de nombreux cas, le résultat est une 
destruction progressive des acquis du développement, 
une érodation de la résilience, de la durabilité, du bien-
être social et de la croissance socio-économique. 

Conscient de la menace que les risques représentent 
pour le développement durable, à la suite de pertes 
économiques ou de perturbation des systèmes sociaux 
et écologiques8, le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies (ONU) a fait l’observation suivante 
(à  l’occasion de la Journée internationale de la 
prévention des catastrophes, le 13 octobre 2017) :
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6 Népal, 2015.
7 Assemblée générale des Nations Unies, 2015c.
8 Benson, 2016 ; Hallegatte et al., 2017.
9 Observatoire des situations de déplacement interne, 2019.
10  Wallemacq, Below et McLean, 2018.
11  Benson, 2016 ; Hallegatte et al., 2017 ; CESAP, 2017a.

12  CESAP, 2017b.
13  Benson, 2016 ; Kousky, 2016.
14  FISCR, 2015 ; FISCR, 2017.
15  CESAP, 2017a ; Hallegatte et al., 2017.
16  CCNUCC, 2016.
17  Assemblée générale des Nations Unies, 2017b.

« L’enjeu est de passer de la gestion des 
catastrophes à celle des risques de catastrophes. 
Dans le monde entier, les risques de catastrophe 
sont exacerbés par la pauvreté, l’urbanisation 
rapide, l’insuffisance de la gouvernance, le déclin 
des écosystèmes et les changements climatiques. 
Le Cadre de Sendai pour la réduction des risques 
de catastrophe et ses sept objectifs visant 
à prévenir les catastrophes et à réduire les pertes 
qui en résultent sont indispensables pour atteindre 
les objectifs de développement durable. »

Les vulnérabilités non résolues, l’exposition croissante 
et la prolifération d’événements dangereux en 
perpétuelle mutation continuent d’occasionner une 
mortalité catastrophique, la perturbation des moyens 
de subsistance et de nouveaux déplacements. 
Rien qu’en 2018,  17,2  mi l l ions de personnes 
supplémentaires ont été déplacées dans leur propre 
pays en raison de catastrophes climatiques et d’aléas 
naturels9. On estime que par comparaison aux pays à 
revenu élevé, les habitants des pays les moins avancés 
sont en moyenne six fois plus susceptibles de perdre 
leur habitation, d’être blessés, déplacés ou évacués, ou 
encore de nécessiter une aide d’urgence10. 

Les populations les plus marginalisées subissent 
l’impact le plus important  : leurs vulnérabilités 
réduisent leur accès aux aides, leurs capacités et 
leurs opportunités, avec pour résultat d’exacerber 
le manque d’équité et d’enraciner davantage la 
pauvreté11. On estime, par exemple, que 35,6  % 
des habitants touchés par les inondations de 2010 
au Pakistan sont ensuite tombés sous le seuil de 
pauvreté12. Lorsqu’on étend l’attention au-delà d’un 
événement unique, l’analyse des conséquences dans 
le temps et l’espace révèle souvent que les impacts 
résultent d’une série d’événements défavorables (par 
exemple, une situation de famine, une épidémie et un 
déplacement). La conjugaison de ces événements 
engendre des perturbations à de multiples égards (par 
exemple, moyens de subsistance, parcours d’études ou 
opportunités sur le marché du travail). 

Ce type d’analyse reste largement sous-exploité. 
Lorsque des risques s’accumulent puis se matérialisent, 
leurs conséquences longitudinales indirectes tendent 
à nuire aux acquis du développement, voire à en 
inverser le cours, et ce sur plusieurs générations. Ces 
conséquences peuvent prendre la forme d’une précarité 
alimentaire durant la petite enfance, de maladies, d’un 
décrochage scolaire, d’un mauvais développement 
des aptitudes cognitives et sociales, ou d’opportunités 
limitées sur le marché du travail. L’ampleur des impacts 
négatifs sur la santé mentale, le bien-être et la capacité 
de vivre dans la dignité est encore mal comprise. On sait 
néanmoins que les perturbations dans l’éducation et les 
soins de santé affectent particulièrement les enfants13. 
Quant aux femmes et aux filles, elles subissent plus de 
violences après une catastrophe et leurs perspectives 
économiques se trouvent généralement amoindries14,15.

Tel les sont les l imitations actuel les de notre 
c o m p ré h e n s i o n  d e s  r i s q u e s ,  a i n s i  q u e  d e s 
interdépendances et corrélations entre et au sein des 
systèmes sociaux, environnementaux, économiques 
et politiques. Ces limitations circonscrivent à leur tour 
notre capacité à prévoir ou influencer les résultats 
obtenus. Toutefois, les principes d’intégration et 
d’indissociabilité qui sous-tendent les objectifs de 
développement durable (ODD), ainsi que l’appel du 
Cadre de Sendai à adopter des approches systémiques 
et à mieux comprendre la nature dynamique des 
risques systémiques, sont porteurs de nouvelles voies 
de recherche et méthodologies de modélisation, de 
même que d’opportunités de produire des données et de 
partage des connaissances entre communautés. 

1.2.1 
La réduction des risques selon les accords 
post 2015

Tous les accords conclus depuis 2015 –  à savoir 
le Programme  2030, l’Accord de Paris sur le climat 
(Accord de Paris)16, le Nouveau Programme pour les 
villes (NPV)17, le Programme d’action d’Addis-Abeba 
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(PAAA)18 et le Programme d’action pour l’humanité19 – 
intègrent dans leur champ d’application des dispositions 
relatives à la RRC et à la résilience20. Tous soulignent 
l’interdépendance des défis et des risques mondiaux.

La mise en œuvre de ces accords exige –  et offre 
l’opportunité  – de s’attaquer aux facteurs de risque 
sous-jacents, en favorisant des investissements 
éclairés en fonction des risques et en se concentrant 
sur des problématiques telles que les insuffisances 
des plans d’urbanisme, les changements climatiques, 
la dégradation de l’environnement et la pauvreté21. 
Ce faisant, des actions communes appuieront 

simultanément la réalisation des objectifs de tous les 
accords susvisés, inclus ceux du Cadre de Sendai. La 
pertinence de la RRC dans les accords de développement 
post 2015 ainsi que les liens entre ces derniers sont 
sources d’opportunités. Ils nous permettent d’œuvrer 
à la cohérence internationale, de favoriser l’élaboration 
de politiques et la prise de décisions éclairées en 
fonction des risques, de promouvoir les approches multi-
aléas et intersectorielles de l’évaluation des risques, 
et d’encourager une compréhension approfondie des 
vulnérabilités socio-économiques et environnementales 
à travers les divers secteurs et échelons des pouvoirs 
publics22. 

Figure 1.2. Développement durable éclairé en fonction des risques

Source : UNDRR, 2019.
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18  Assemblée générale des Nations Unies, 2015b.
19  Assemblée générale des Nations Unies, 2016a.
20  Peters et al., 2016 ; Murray et al., 2017 ; Garschagen et al., 2018.
21  UNDRR, 2015b.
22  Murray et al., 2017 ; ONU, 2018.

23 Mercy Corps, 2013  ; IRDR et Conseil international pour 
la science (CIUS), 2014  ; Peters et al., 2016  ; Benson, 2016  ; 
Hallegatte et al., 2017.
24  ONU, 2018.
25  ONU, 2015d.
26  UNDRR, 2015b.

Bien que chaque accord envisage les risques de 
catastrophe et la résilience sous des angles différents, 
tous considèrent la GRC comme l’une des conditions 
préalables au renforcement de la résilience. Celle-ci est 
en effet impérative pour parvenir à un développement 
durable. Cette nécessité nous rappelle aussi combien 
il importe d’intégrer l’ensemble des mesures mises 
en place23. Mettant ce dernier point en exergue, le 
Secrétaire général de l’ONU a souligné que pour être 
durables, les stratégies de développement et les 
politiques économiques doivent notamment être 
fondées sur la RRC. Cette condition est incontournable 
pour permettre aux pays d’honorer les engagements du 
Programme 2030 et de veiller à « ne laisser personne 
de côté »24.

1.2.2 
Programme 2030

Contrairement à l’approche adoptée pour le Cadre 
de Hyogo et les objectifs du Millénaire pour le 
développement, la mise en œuvre du Programme 2030 
et de ses ODD est à présent liée au Cadre de Sendai. Ce 
progrès s’explique, d’une part, par le souhait des États 
membres de réduire les redondances dans le travail de 
suivi, en établissant des indicateurs communs et des 
protocoles intégrés pour la production de rapports (voir 
partie  II de ce Bilan mondial). D’autre part, les États 
membres reconnaissent aussi plus largement que ces 
accords dépendent les uns des autres pour atteindre 
leurs objectifs (et entre autres un développement 
durable éclairé en fonction des risques). 

Le Programme 2030 et ses ODD s’appuient sur les acquis 
des objectifs du Millénaire pour le développement, et 
visent à aller plus loin pour éliminer la pauvreté sous 
toutes ses formes et promouvoir la prospérité, la paix et 
l’esprit de partenariat, tout en protégeant la planète25. Se 
référant directement au Cadre de Sendai dont il adopte 
les indicateurs communs, le Programme  2030 cible 
la réduction des risques dans de nombreux ODD, et 
consacre ainsi le rôle fondamental joué par la réduction 
des risques et la résilience dans les politiques de 
développement durable26. 

Les deux accords se sont dotés d’indicateurs communs 
pour suivre les progrès vers leurs objectifs respectifs. 
Mais plus encore, le développement d’architectures de 
mise en œuvre se renforçant mutuellement (notamment 
par l’adoption de données communes et de protocoles 
intégrés de suivi et de production de rapports) laisse 
prévoir un ensemble de données considérablement 
enrichi. Jusqu’ici trop rares dans le domaine de la 
réduction des risques, des statistiques et des données 
ventilées constituent désormais un prérequis pour 
mesurer les avancées d’un développement durable 
éclairé en fonction des risques. La communauté 
internationale de la statistique est d’ailleurs déjà 
mobilisée (voir chapitres 7 et 9) de façon à améliorer la 
disponibilité, la qualité et l’accessibilité des données. La 
mise à disposition de ressources (à travers l’architecture 
internationale et nationale des ODD) pour les pays 
qui cherchent à combler leurs lacunes en matière de 
données et de capacités, devrait aussi participer à cette 
amélioration des données.

Des informations enrichies et des capacités d’analyse 
renforcées devraient permettre de mieux comprendre 
l’anatomie des perturbations multidimensionnelles 
évoquées plus haut. Ceci vaut également pour les 
dimensions systémiques, essentielles afin de mieux 
anticiper les opportunités, les chocs, les risques, les 
signes avant-coureurs, les corrélations et les tendances.

1.2.3 
Accord de Paris

La RRC et la résilience sont également inscrites 
dans l’Accord de Paris. Celui-ci a été adopté lors de 
la 21e Conférence des parties à la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC), qui a par ailleurs salué l’adoption du Cadre 
de Sendai. Les articles 2, 7, 8 et 10 de l’Accord de 
Paris nous exhortent à mener des actions ayant un 
impact direct sur les risques de catastrophe. Le Cadre 
de Sendai relève, quant à lui, que les catastrophes, 
«   souvent  exacerbées  par  les  changements 
climatiques, ne cessent de croître en fréquence et en 
intensité, et entravent les progrès réalisés sur le plan 
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du développement durable  ». Pour contenir la hausse 
de la température moyenne mondiale en-dessous de 
2  °C par rapport à l’ère pré-industrielle, il nous faut 
parvenir à gérer les risques systémiques à une échelle 
sans précédent. C’est pourquoi une action collective 
est requise, afin de nous attaquer aux facteurs à 
l’origine des aléas naturels et anthropiques, ainsi 
qu’aux risques qu’ils engendrent. Il est d’autant plus 
urgent d’agir sachant que, selon le GIEC, le niveau 
actuel des contributions déterminées au niveau 
national en vertu de l’Accord de Paris devrait conduire 
le système climatique à une hausse de température 
comprise entre 2,9 °C et 3,4 °C27. En conséquence, les 
aléas hydrométéorologiques risquent de surpasser 
tout ce que nous connaissons et modifier radicalement 
les courbes de vulnérabilité et les préjudices subis, 
pour presque tous les systèmes humains et naturels 
exposés.

L’Accord de Paris reconnaît la nécessité de gérer 
les préjudices liés aux effets des changements 
climatiques. Il identifie les domaines essentiels de 
coopération en matière de RRC, tout en appelant à 
investir dans l’innovation, dans une croissance bas 
carbone et dans la prise en charge des facteurs de 
risque sous-jacents liés à la hausse des émissions 
de gaz à effet de serre (GES)28. Toutefois, les 
changements non linéaires bien réels constatés dans 
l’intensité et la fréquence des aléas29 imposent de nous 
montrer plus ambitieux et d’accélérer l’action avant 
2030, de façon à réaliser les objectifs du Cadre de 
Sendai et ainsi converger vers son résultat escompté.

Pour l’heure, l’alignement des mises en œuvre de 
l’Accord de Paris et du Cadre de Sendai s’articule 
principalement autour des dénominateurs communs 
de la RRC et de l ’adaptation aux changements 
climatiques (ACC). Ces deux cadres ont pour objectif 
commun de renforcer la résilience des communautés 
face à l’éventail complet des aléas environnementaux, 
technologiques et biologiques, et leur permettre de 
reconstruire en mieux. Ces objectifs sont appuyés par 
une action coordonnée entre le Bureau des Nations 
Unies pour la réduction des risques de catastrophe 
(UNDRR), le Comité d’adaptation de la CCNUCC et 
le Groupe d’experts des pays les moins avancés, 
ce  dernier œuvrant à généraliser l’intégration de la 
RRC dans les Programmes d’action nationaux aux fins 
de l’adaptation (PANA). Il reste cependant beaucoup 
à faire, d’une part, pour comprendre les conséquences 
d e s  c h a n g e m e n t s  s y s t é m i q u e s  s i m u l t a n é s 
intervenant dans l’énergie, l’industrie, l’agriculture, les 
agglomérations urbaines, les sols et les écosystèmes, 
et d’autre part, afin de les prendre en compte dans les 

mesures de réduction des vulnérabilités prévues par 
les PANA, les programmes locaux d’adaptation et les 
plans de RRC.

L’adaptation présente de très nombreux liens avec 
les processus de réduction des risques aux échelons 
local et régional. C’est pourquoi l’approche la plus 
efficace consiste en des efforts intégrés, tenant 
compte des interdépendances entre l’atténuation 
des effets des changements climatiques (ainsi que 
ses risques associés, notamment technologiques), 
l’adaptation, la modification des aléas et la réduction 
des vulnérabilités.

Pour une bonne intégration des mises en œuvre 
de l’Accord de Paris et du Cadre de Sendai, des 
dispositions de gouvernance et des mécanismes de 
redevabilité clairement définis seront donc essentiels 
afin de garantir une action collective efficace ainsi 
qu’un processus de suivi conjoint. Ce dernier aura pour 
avantage d’alléger la charge de travail des pays, tout en 
capitalisant sur les succès passés. 

1.2.4 
Programme d’action d’Addis-Abeba

Le  PAAA propose  un  cadre  mondia l  pour  le 
financement des efforts de développement durable 
après 2015. Son paragraphe 34 se réfère au Cadre de 
Sendai au travers de son engagement à élaborer des 
méthodes globales de GRC pour ensuite les mettre 
en œuvre à tous les niveaux, et ce conformément au 
Cadre de Sendai. Ce programme appuie également 
les capacités nationales et locales pour l’élaboration 
de stratégies et de plans intégrés visant l’inclusion, 
l’utilisation efficace des ressources, l’atténuation 
des changements climatiques et l’adaptation à ces 
derniers, ainsi que la résilience aux catastrophes. Le 
PAAA encourage la prise en compte de la résilience 
au climat et aux catastrophes dans le financement du 
développement (§  62). Il appelle à des mécanismes 
de financement innovants, qui permettront aux pays 
de mieux prévenir et gérer les risques, mais aussi de 
renforcer les capacités des acteurs nationaux et locaux 
en matière de gestion et de financement de la RRC30.

Pour contrer toute volatilité excessive et appuyer un 
développement durable, le PAAA souligne combien 
il importe d’améliorer la gouvernance de l’économie 
mondiale, notamment en identifiant les incohérences 
des systèmes financiers, monétaires et du commerce 
international. Dans cet esprit, les engagements des 
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31 Assemblée générale des Nations Unies, 2015b.
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33 ONU, 2016b.
34 Murray et al., 2017 ; Garschagen et al., 2018.

États membres –  qui s’attachent principalement aux 
risques systémiques induits par les lacunes de la 
réglementation monétaire et les mesures d’incitation 
disparates existant dans le secteur financier  – visent 
à permettre aux pays de planifier des ripostes plus 
efficaces face aux chocs et aux catastrophes. Plus 
fondamentalement, le PAAA synthétise les craintes que 
suscite la croissance économique mondiale quant à sa 
durabilité, étant donné l’ampleur croissante des défis 
environnementaux, sociaux et financiers. Il propose 
un ensemble complet d’actions politiques, avec plus 
de 100  mesures concrètes destinées à répondre aux 
besoins de financement amplifiés et démultipliés 
qu’engendre la nécessité de transformer l’économie 
mondiale et de réaliser les ODD.

Le PAAA appelle la communauté internationale à 
apporter un appui ciblé aux pays qui risquent d’être 
mis en difficulté par des catastrophes, en raison 
de leurs ressources nationales et de leur dette 
publique. Pour ce faire, il encourage à établir des 
instruments financiers sur mesure31. Citons, par 
exemple, les obligations souveraines indexées sur 
le produit intérieur brut (PIB), l’inclusion de clauses 
relatives aux ouragans ou aux catastrophes dans les 
contrats d’emprunt, les emprunts contra-cycliques 
et les régimes d’assurance liés aux conditions 
climatiques. Les États membres se sont aussi 
engagés à intensifier leurs efforts de mobilisation 
des ressources nationales afin de développer des 
régimes de protection sociale budgétairement 
durables, notamment en définissant les budgets 
qu’il convient de consacrer à des investissements 
qualitatifs32, propres à soutenir les plus vulnérables en 
cas de catastrophe et à permettre l’accès de tous aux 
services publics essentiels. Toutes ces dispositions 
concourent à une infrastructure financière mondiale 
capable d’apporter une aide adaptée aux pays qui en 
ont le plus besoin, aux pays les moins avancés et aux 
petits États insulaires en développement (PEID), grâce 
à des politiques coordonnées conçues pour favoriser le 
financement et la restructuration des dettes publiques, 
l’accès amélioré aux solutions de financement et la 
mobilisation des ressources nationales. Le message 
du PAAA est clair  quant au f inancement d’un 
développement éclairé en fonction des risques. Sans 
oublier l’importance de s’attaquer aux risques à court 

terme qui se posent dès aujourd’hui, les décideurs 
doivent se montrer inébranlables dans la promotion 
des stratégies de financement à long terme qui 
permettront de relever les défis environnementaux, 
sociaux et économiques de demain. 

1.2.5 
Nouveau Programme pour les villes

Dans sa vision, ses principes et ses engagements, le 
NPV mentionne explicitement la RRC et la résilience. 
Il  promeut en outre des approches proactives, 
multi-aléas, éclairées en fonction des risques, et 
impliquant l’ensemble de la société. Il appelle à une 
gestion durable des ressources naturelles dans 
les villes, à  l’élaboration de stratégies de RRC et à 
l’évaluation périodique des risques de catastrophe 
(§  65). Il  exprime par ailleurs l’engagement des États 
membres d’améliorer la résilience des villes aux 
catastrophes, grâce à l’adoption d’approches alignées 
sur les dispositions du Cadre de Sendai (§ 67 et 77)33. 

Le passage à la phase opérationnelle du NPV fait 
apparaître des opportunités considérables pour le relier 
de manière plus cohérente aux autres programmes 
mondiaux34. En s’appuyant sur les synergies entre le 
NPV et le Cadre de Sendai, la collaboration peut être 
élargie, en particulier entre la campagne Pour des 
villes résilientes menée par l’UNDRR et le Programme 
des Nations Unies pour les établissements humains 
(ONU-Habitat). Tout ceci concourt à la réalisation 
de l’objectif E du Cadre de Sendai et des objectifs 
du NPV, plus précisément en appuyant les villes 
dans l’élaboration de stratégies locales de RRC 
et l’intégration de ces dernières dans les plans 
d’urbanisme.
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1.2.6 
Programme d’action pour l’humanité

La réduction des risques et des vulnérabilités à l’échelle 
mondiale est un message clé du Programme d’action 
pour l’humanité, qui appelle à anticiper et prévenir les 
catastrophes et les crises. Ce programme s’articule 
autour de cinq responsabilités fondamentales que 
nous devons honorer si nous voulons progresser et 
réduire les besoins humanitaires, les risques et les 
vulnérabilités. Ces responsabilités sont les suivantes  : 
assurer un leadership politique pour prévenir et mettre 
fin aux conflits ; respecter les normes qui sauvegardent 
l’humanité ; ne laisser personne derrière ; changer la vie 
des gens (de la fourniture de l’aide jusqu’à mettre fin au 
besoin) ; et investir dans l’humanité. 

Le Programme d’action pour l’humanité vise à réduire 
les risques en promouvant divers modes de coopération 
propres à dépasser le clivage entre aide humanitaire 
et développement, et capables de garantir la prise en 
compte des risques à chaque investissement dans le 
développement durable. Parmi ces approches figurent 
notamment la conduite d’analyses des risques et 
vulnérabilités avec les partenaires au développement et 
les collectivités locales, de même que le renforcement 
des efforts de coordination existants, afin de partager 
lesdites analyses et mieux aligner les outils et le travail 
des acteurs humanitaires et du développement.

Adopté en 2016, l’accord du «  Grand Bargain  »35 
(ou l’engagement partagé pour mieux servir les 
populations dans le besoin) prend acte de la nécessité 
d’approches nouvelles et cohérentes face aux défis 
humanitaires d’aujourd’hui, afin de s’attaquer aux 
causes premières économiques, sociales et politiques 
des crises, des conflits et des catastrophes.

Chacun des accords de 2015 évoqués plus haut 
consacre la nature systémique des risques et appelle 
par conséquent à un changement de paradigme  : 
il nous faut adopter des approches systémiques et de 
nouveaux modes de collaboration, afin de gérer tous 
ensemble les risques existants, et éviter autant que 
possible d’en créer de nouveaux.
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Dans son préambule, le Programme 2030 affirme que 
les ODD sont intégrés et indissociables, et concilient 
les trois dimensions du développement durable  : 
économique, sociale et environnementale. Selon toute 
vraisemblance, ce siècle sera dominé par l’émergence 
de risques dynamiques à grande échelle recoupant 
ces trois dimensions. Quant au Cadre de Sendai, il 
exprime la certitude que notre civilisation toujours 
plus nombreuse, connectée et mondialisée a conduit 
à des changements dans la nature et l’ampleur 
mêmes des risques. Tant et si bien que les institutions 
en place et les approches classiques de réduction 
des risques se trouvent totalement dépassées. Les 
événements récents –  tels que les vagues de chaleur 
et de sécheresse prolongées à grande échelle, 
l’effondrement des marchés financiers et de matières 
premières, les migrations humaines de grande 
ampleur et de longue durée, les cyber-vulnérabilités 
et les bouleversements politiques  – portent en eux 
le potentiel de risques divers et variés, susceptibles 
de se matérialiser simultanément au détriment 
d’infrastructures essentielles, voire de systèmes vitaux 
pour des segments considérables de nos sociétés et 
économies.

Les changements non linéaires bien réels constatés 
dans l’intensité et la fréquence des aléas36 menacent 
aujourd’hui les trois dimensions du développement 
durable. Il est donc clair et impératif de nous montrer 
plus ambitieux et d’accélérer notre action systémique 
avant 2030, si nous voulons atteindre les objectifs du 
Cadre de Sendai. Ce dernier nous engage à adopter de 
nouvelles approches conceptuelles et d’analyse, afin 
d’améliorer notre compréhension et la gestion de la 
dynamique des risques et leurs facteurs sous-jacents, 

à différentes échelles dans le temps et l’espace. 
Ceci exige d’accorder une attention particulière aux 
interactions entre aléas technologiques, sociaux 
et environnementaux (notamment géophysiques), 
de même qu’au «  métabolisme anthropique  ». 
La notion de métabolisme anthropique désigne 
l’interaction systémique entre civilisation humaine et 
environnement créée par nos besoins physiologiques 
(air, eau, nourriture et abri) ainsi que par les exigences 
de nos conditions de vie modernes37. Cette interaction 
se manifeste à travers ses nombreux intrants et 
extrants, parmi lesquels les stocks de matière première 
et d’énergie requis pour répondre à nos besoins 
physiologiques, ainsi que les produits, substances 
et services nécessaires à nos sociétés. Cette notion 
de métabolisme anthropique est née de l’application 
d’une réflexion systémique aux activités humaines 
(industrielles et autres) et occupe une place centrale 
dans le concept de développement durable. 

Les spécialistes ont recours à des modèles pour 
tenter de mieux «  visualiser  » les risques actuels 
ou à court terme. Cela signifie que la visualisation 
obtenue est essentiellement façonnée par les outils 
utilisés pour la créer. Jusqu’à ce jour, la plupart des 
modèles ont exploité des données et observations 
historiques, en supposant que le passé fournit des 
indications raisonnables quant au présent et à l’avenir. 
Cette supposition est aujourd’hui rendue obsolète 
sur quasiment tous les fronts, qu’il s’agisse du chiffre 
sans précédent atteint par la population mondiale, 
des changements climatiques, ou de la dynamique 
d’interconnexion mondiale qui lie désormais les 
systèmes naturels et humains, de même que les 
individus et les communautés. 

Chapitre 2 : 
Risques systémiques, 
Cadre de Sendai et 
Programme 2030

37 Brunner et Rechberger, 2002.
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La certitude de changements non linéaires à court 
terme nous impose de revoir le principe crucial du lien 
entre risques passés et futurs. Dans cet esprit, le Cadre 
de Sendai ouvre une nouvelle ère pour la classification, 
la définition et la gestion des risques. 

Le Cadre de Sendai stipule que la communauté 
mondiale doit intégrer une nouvelle compréhension de 
la nature dynamique des risques systémiques, mettre 
en place de nouvelles structures de gouvernance des 
risques au sein de systèmes complexes et évolutifs, et 
élaborer de nouveaux outils qui permettront de prendre 
des décisions éclairées en fonction des risques afin 
que les sociétés humaines puissent vivre dans et avec 
l’incertitude. Conscient des limitations d’une approche 
de gestion des risques aléa par aléa, le Cadre de 
Sendai initie le dialogue et l’action nécessaires afin 
d’affiner, d’élargir et de renforcer la compréhension et 
la gestion des risques systémiques. 

Les systèmes écologiques, de santé, financiers, 
d’approvisionnement, d’information et de communication 
actuels sont clairement vulnérables. Ceux-ci créent, à leur 
tour, des vulnérabilités à de multiples échelles spatiales 
(de locale à mondiale) et temporelles (du présent 
immédiat à la prochaine décennie et au-delà). Tous ces 
systèmes sont à la fois soumis aux influences et moteurs 
de perturbations, vis-à-vis des changements climatiques, 
de la dégradation de la biodiversité et des écosystèmes, 
des épidémies, des pénuries alimentaires, de l’agitation 
sociale, de l’instabilité et des conflits politiques, ainsi que 
de l’instabilité financière et du manque d’équité.
 
L’éruption de l’Eyjafjöll en Islande, les impacts de 
l’ouragan Sandy aux États-Unis, ainsi que le séisme 
et le tsunami du Grand Est japonais, à l’origine de 
l’accident nucléaire de Fukishima Daiichi, sont 
quelques exemples récents d’événements émanant 
de risques complexes. Chacun de ces événements 
s’est inscrit dans un contexte spatio-temporel 
critique, caractérisé par des aspects non linéaires et 
des éléments de surprise. Tous les préjudices subis 
immédiatement après ces catastrophes mais aussi 
sur le long terme ont résulté de facteurs de risque 
sous-jacents qui ont été sous-estimés, notamment les 
vulnérabilités, la redondance insuffisante de certaines 
installations et l’environnement dans lequel des 
infrastructures critiques ont été implantées38.

Dans le système économique mondialisé actuel, 
les réseaux de communication et de commerce ont 
généré des systèmes sociaux, technologiques et 
biologiques hautement interdépendants. Ces réseaux 
sont nés de la quête d’une efficacité maximale et de 
gains économiques, et incitent eux-mêmes à une telle 
quête. L’étroitesse de cette vision signifie que des 
fragilités sont fréquemment ignorées, produisant tout 
une gamme de risques systémiques en perpétuelle 
évolution. Cette interconnectivité mondiale a fait de 
la civilisation humaine un «  super-organisme  », qui 
modifie l’environnement à partir duquel il a évolué et y 
introduit de nouveaux aléas sans précédent. En dépit 
de ses moyens techniques et d’analyse, ainsi que d’une 
mine d’informations concernant les systèmes sociaux 
et planétaires, la civilisation humaine se trouve de plus 
en plus incapable de comprendre et gérer les risques 
qu’elle engendre. De même, l’humanité a mis du temps 
à réaliser que la dégradation des systèmes naturels 
de la Terre devient progressivement une menace de 
vaste ampleur, voire fatale, pour nos systèmes sociaux 
fragiles, et ce à de multiples échelles (locale, nationale, 
régionale et mondiale). Les changements d’envergure 
observés dans la structure et le fonctionnement des 
systèmes naturels de la Terre représentent par ailleurs 
une menace croissante pour la santé humaine39.
Bien que l’intégration économique mondiale continue 
à renforcer la résilience aux chocs de moindre 
importance, grâce à divers ajustements dans les 
échanges commerciaux, les infrastructures sans 
cesse plus intégrées de nos réseaux viennent dans le 
même temps ajouter des vulnérabilités croissantes aux 
risques systémiques, connus ou nouveaux40. 

Ce chapitre examine les r isques systémiques 
inhérents aux réseaux complexes de notre monde 
toujours plus interconnecté. Le fonctionnement de 
ces réseaux définit notre qualité de vie et influencera 
la dynamique d’interaction entre le Cadre de Sendai, 
le Programme  2030, l’Accord de Paris, le NPV et le 
Programme d’action pour l’humanité. De manière 
générale, le fonctionnement de ces réseaux détermine 
l’exposition et les vulnérabilités à toutes les échelles. 
Intégrer les risques et opportunités systémiques 
dans l’élaboration des politiques et les décisions 
d’investissement à toutes les échelles permettra 
de mieux comprendre le potentiel régénérateur 
des systèmes sociaux et naturels envisagés dans 
ces accords intergouvernementaux convergents, 
et d’accélérer les progrès.

38 Pescaroli et Alexander, 2018.
39 Whitmee et al., 2015.

40 Klimek, Obersteiner et Thurner, 2015. 
41 Harari, 2018.
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2.1 
Évaluation et analyse des risques 
systémiques : établir la topologie des 
risques en fonction du temps

« Remettre en question le tissu social lui-même demande une solide dose de courage. »41

Un changement de paradigme s’est produit depuis le milieu du XXe siècle. Grâce à l’augmentation de la puissance 
de calcul ainsi qu’à la disponibilité et la mobilisation d’une kyrielle de données, d’observations, de modèles et de 
perspectives, l’utilisation croissante des approches systémiques aide à mieux comprendre pourquoi les théories 
linéaires ne fonctionnent pas dans un monde où tout est connecté. (Le concept de linéarité se réfère au processus 
linéaire d’exploitation des ressources : extraction – production – distribution – consommation – élimination, encore en 
usage dans le paradigme économique actuel.) Or, la Terre est un système : un système de systèmes. Il est donc évident 
qu’une réflexion systémique sera essentielle si nous voulons façonner un futur tel que le décrit le Programme 2030.

Figure 2.1. Topologie des risques

Source : UNDRR, 2019.
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La compréhension habituelle des risques s’apparente 
à regarder les pics de l’Himalaya depuis le ciel, alors 
qu’une couverture nuageuse masque la plus grande 
part de leur topographie. Nous avons ainsi décrit et 
nommé des pics de risque comme s’ils étaient séparés 
et indépendants, alors que sous les nuages, leurs 
connexions sont évidentes. En outre, des pics de risque 
considérables ayant d’importantes répercussions 
ne traversent pas cette couverture nuageuse  et 
demeurent donc cachés. Ils n’en sont pas moins 
hautement importants. Ce chapitre examine plusieurs 
de ces risques, notamment l’instabilité des systèmes 
agroalimentaires, les cyber-risques et les failles des 
systèmes financiers.

2.1.1 
Exemples de risques systémiques

Par définition, les risques systémiques sont émergents : 
ils peuvent naître à tout moment des interactions entre 
les composantes du système considéré. C’est pourquoi 
les approches contemporaines travaillant aléa par aléa 
ne permettent pas nécessairement de les identifier  ; 
ils n’apparaissent alors clairement que lorsqu’une 
catastrophe se produit. Qui plus est, les catastrophes 
résultant de risques systémiques n’entrent pas toujours 
dans la taxonomie classique des catastrophes, qui 
suppose des événements soit soudains, soit ayant 
une date de début bien établie. Le plus souvent, les 
risques émergents ne paraissent évidents qu’après 
coup, en ce qu’ils résultent d’une série d’événements 
ignorant les limites définies par l’homme, que celles-ci 
soient institutionnelles, géographiques, disciplinaires, 
conceptuelles ou administratives. 

La notion de «  r isque émergent  » est le plus 
couramment employée dans le contexte des systèmes 
financiers (par exemple, pour désigner le risque qu’une 
institution financière importante fasse faillite et entraîne 
d’autres institutions dans sa chute, en raison de liens 
opaques et complexes entre ces dernières). Dans le 
secteur bancaire, des risques émergents peuvent exister 
en raison d’importants dépôts interbancaires, des 
systèmes de paiement à règlement net, d’une panique 
des investisseurs ou encore du risque de contrepartie 
inhérent aux opérations sur instruments dérivés (tels 
que les swaps de crédit). Tout comme la médecine 
occidentale, focalisée sur les symptômes plutôt que 
leurs causes, n’est pas nécessairement adaptée à une 
approche préventive et holistique de la santé et du bien-
être – créant même souvent par inadvertance, dans 
sa recherche de remèdes, de nouveaux maux – les 

approches classiques d’intervention et d’atténuation 
face aux catastrophes sont impropres à renforcer la 
résilience des communautés et la compréhension des 
risques systémiques.

Défaillances multiples des ressources 
alimentaires

La prévision d’événements climatiques extrêmes plus 
fréquents et des systèmes agroalimentaires de plus en 
plus interdépendants sont lourds de menace pour la 
sécurité alimentaire mondiale. Cette interdépendance 
signifie en effet que des chocs locaux peuvent avoir 
des répercussions considérables sur les marchés 
agricoles mondiaux. Il est par conséquent primordial 
que les modèles agricoles prennent les paramètres 
locaux en compte car ce sont eux qui définissent les 
limites incontournables des ressources mondiales. 
L’augmentation des flux commerciaux et la complexité 
des réseaux du commerce rendent également ce 
secteur plus vulnérable à des perturbations d’ordre 
systémique42. Par exemple, des chocs climatiques 
compromettant les récoltes dans l’un des grands 
pôles céréaliers du globe pourraient être dévastateurs 
pour le marché agricole mondial. Les conséquences 
seraient bien sûr encore plus désastreuses en cas de 
perturbations simultanées dans plusieurs grandes 
régions agricoles : nous serions alors confrontés à des 
défaillances multiples des ressources alimentaires 
(DMRA). 
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CONTEXTE ACTUEL

ACCUMULATION DES 
FACTEURS DE STRESS

POINTS CRITIQUES 
SOUDAINS ET GRADUELS

DÉFAILLANCE 
SYSTÉMIQUE
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planétaire
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Limites techniques agricoles
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des cultures

Perte de biodiversité
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Déstabilisation des devises
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Émeutes alimentaires

Insécurité 
alimentaire
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Manque 
d’équité des 
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La capacité d'absorption des 
événements négatifs se réduit 
lentement (par exemple, 
la croissance démographique 
pousse les technologies agricoles 
dans leurs retranchements). 

Un événement de grande ampleur 
ou de nombreuses défaillances 
simultanées pourraient soudainement 
excéder l’ensemble des capacités restantes.

* Chaque composante présente des corrélations complexes et s’inscrit dans des boucles de rétroaction.

Figure 2.2. Défaillances multiples des ressources alimentaires

42 Puma et al., 2015.
43 Bailey et al., 2015.
44 FAO, 2017a.
45 Hovland, 2009.

46 Gilbert, 2010 ; Baffes et Haniotis, 2010.
47 Nazlioglu et Soytas, 2011.
48 Saghaian, 2010 ; Frank et al., 2015.

Source : UNDRR, 2019.

Le monde universitaire, l’industrie et les politologues 
nous mettent en garde  : pour gérer les risques 
climatiques ainsi que la croissance de la demande 
alimentaire mondiale, i l  nous faut améliorer la 
compréhension des risques de DMRA de même que 
leur modélisation43. Il est, en particulier, nécessaire 
d’étudier les effets des perturbations de la production 
sur les prix des récoltes et les marchés de matières 
premières agricoles, sachant que l’augmentation de la 
demande et les limites des capacités de production 
vont conduire à une plus grande volatilité des prix au 
cours des prochaines décennies44. Cette tendance 
est déjà visible et s’est notamment manifestée lors 
de la crise des prix alimentaires de 2007-200845. Les 

chocs énergétiques, la demande croissante en énergie, 
les fluctuations des taux de change, mais aussi les 
expansions budgétaires et monétaires ont joué un 
rôle clé dans ce processus, en amplifiant l’impact 
des baisses de production causées par les vagues de 
chaleur et de sécheresse46. 

Cette expérience suggère que le secteur financier a un 
rôle clé à jouer sur les marchés agricoles47. Plusieurs 
études montrent, par exemple, que les politiques 
menées aux États-Unis concernant l’éthanol ont un 
effet considérable sur les prix pétroliers, de même 
que sur les prix des matières premières agricoles48. 
Les liens entre prix énergétiques et marchés agricoles 
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sont également documentés en sens inverse49. Or, les 
changements climatiques risquent bien d’amplifier ces 
effets à l’avenir50.

Les changements sur les marchés financiers peuvent 
par ailleurs pousser les producteurs agricoles à 
augmenter leur production, soit en intensifiant 
l’exploitation du sol, soit en étendant la superficie 
cultivée. Ces deux réponses peuvent avoir un impact 
négatif sur l’environnement, ce qui pourrait se répercuter 
sur les marchés financiers sous la forme d’une 
variabilité accrue du climat. Cela implique aussi que les 
marchés financiers occupent une position unique pour 
appuyer une action préventive, éviter les émissions de 
GES et potentiellement prévenir et réduire les risques 
climatiques. Ils pourraient en effet réallouer des billions 
de dollars d’investissements et d’actifs sous gestion 
de manière à ce que ces fonds servent des structures 
compatibles avec l’objectif d’un réchauffement 
climatique contenu en dessous de 1,5°C. 

Le paragraphe 36 (c) du Cadre de Sendai mentionne 
explicitement le rôle à jouer par les institutions 
financières du secteur privé, en intégrant la GRC 
à  leurs modèles d’activité et leurs pratiques, de façon 
à  permettre des investissements éclairés en fonction 
des risques51. Les outils de modélisation qu’emploient, 
d’une part, les chercheurs travaillant sur les changements 
climatiques, et d’autre part, les décideurs politiques 
en charge des marchés financiers de même que les 
investisseurs, présentent des horizons spatio-temporels 
asynchrones. Ceci constitue la principale difficulté 
rencontrée dans la mise en œuvre de politiques visant les 
marchés financiers et le changement les comportements 
des investisseurs. En effet, les modélisations des 
changements climatiques se concentrent généralement 
sur des scénarios de développement à long terme, allant 
habituellement jusqu’en 2100. En revanche, l’activité 
des marchés financiers est évaluée sur un horizon 
annuel, parfois pluriannuel. C’est ce que Mark Carney, 
le gouverneur de la Banque d’Angleterre, a qualifié de 
« tragédie de l’horizon »52.

Dans un tel contexte, élaborer des scénarios peut 
faciliter la réflexion et la prise de décisions, en aidant 
les divers acteurs à considérer tant les événements 
locaux que les facteurs et tendances régionaux et 
mondiaux. Par exemple, les scénarios exploratoires 
partent de la situation actuelle et envisagent les 
impacts futurs de différents facteurs et tendances, 
comme la dégradation de l ’environnement, les 
changements climatiques, les chocs (tels que les 
catastrophes), l’urbanisation et les migrations. 

Pour comprendre pleinement les risques systémiques 
qui entrent en jeu dans les scénarios de DMRA, il faut 
cerner, d’une part, les écarts qui existent entre risques 
mondiaux, régionaux et locaux, leur perception ainsi 
que les stratégies visant à les prévenir et les atténuer. 
D’autre part, il faut évaluer les impacts potentiels des 
réglementations des marchés financiers sur la sécurité 
alimentaire et la préservation de l’environnement, de 
même que de possibles outils financiers innovants 
pouvant les influencer.

Résilience sociétale, cyber-risques et hyper-
risques liés aux réseaux

L’interconnectivité est amplifiée par le tissu de 
connexions qui relient les systèmes d’aujourd’hui – soit 
l’infrastructure numérique, elle-même susceptible de 
défaillances et de subir les attaques de tierces parties 
mal intentionnées. 

Les ordinateurs et les systèmes informatisés dominent 
aujourd’hui la gestion des systèmes économiques, 
sociaux et même écologiques. Dans ce contexte, 
comprendre l’ampleur des risques en cascade et 
développer des méthodes permettant d’isoler, de 
mesurer, de gérer et de prévenir ces risques pose 
un défi inédit. Par conséquent, nos approches de la 
gestion des risques et nos efforts visant à comprendre 
la nature des interactions entre les divers facteurs 
de risque doivent se concentrer sur cette menace 
émergente et massive afin d’élaborer des interventions 
fondées sur la connaissance des systèmes concernés, 
leurs interactions et leurs interdépendances.
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Le problème des cyber-attaques s’est propagé au 
secteur de la santé dès 2015, mettant en danger 
la vie de patients en perturbant des dispositifs 
médicaux. Des chercheurs en sécurité ont ainsi 
découvert des failles dans la conception de la 
pompe à perfusion Hospira, qui permettaient, à 
distance, de forcer des pompes à administrer 
une dose potentiellement fatale aux patients. En 
plus des pompes à insuline, des vulnérabilités 
potentiellement fatales ont été identifiées sur 
des dizaines de dispositifs, dont des systèmes 
de radiologie, des scanners de tomographie, des 

réfrigérateurs médicaux et des défibrillateurs 
implantables. À la suite de ces découvertes, les 
autorités de réglementation, dont le Département 
amér ica in  de  la  sécur i té  intér ieure  et  le 
Secrétariat américain aux produits alimentaires et 
pharmaceutiques (FDA), ont mis les utilisateurs en 
garde en leur indiquant de ne plus employer ces 
dispositifs, compte tenu de leurs vulnérabilités. 
Avec cette annonce, ce fut la première fois 
que le gouvernement américain conseillait 
aux professionnels de la santé d’interrompre 
l’utilisation d’un dispositif médical. 

Encadré 2.1. Cyber-attaque sur les pompes à perfusion

51 UNDRR, 2015a.
52 Carney, 2015.
53 Toregas et Santos, 2019.

49 Enders et Holt, 2014  ; Harri, Nalley et Hudson, 2009  ; 
Nazlioglu et Soytas, 2011.
50 Gilbert, 2010.

Source : Forum économique mondial, 2016.

Certes, les technologies de l’information (TI) ont 
permis d’améliorer la coordination entre les systèmes 
interdépendants, offrant des gains d’efficacité à la 
société moderne. Néanmoins, cette dépendance vis-à-
vis des TI a également exposé les infrastructures et 
les systèmes industriels critiques à une myriade de 
cyber-risques, qu’il s’agisse de simples accidents, de 
dysfonctionnements technologiques ou d’attaques 
délibérées. Que ce soit aux niveaux national ou 
local, l’ampleur des risques systémiques nés de la 
vulnérabilité croissante d’infrastructures critiques 
face aux cyber-attaques est encore mal comprise. 
Hormis le système initialement visé, les répercussions 
en cascade sur les systèmes interconnectés peut 
être dévastateur pour les systèmes économiques, 
agroalimentaires et de santé, et les plonger dans un 
chaos prolongé, bien au-delà de la durée de la cyber-
attaque. Par conséquent, les approches de gestion des 
risques et les efforts visant à comprendre la nature 
des interactions entre les divers facteurs de risque 
doivent se concentrer sur cette menace émergente 
et massive, et développer des interventions fondées 
sur la connaissance des systèmes concernés, leur 
interactions et leurs interdépendances.

Les modèles qui ne décrivent les vulnérabilités que 
d’un seul système face aux cyber-attaques sont 
insuffisants pour aider les décideurs à comprendre 

ce type de risque systémique et à s’y préparer de 
façon adéquate. En revanche, des modèles capables 
de décrire l’ampleur de l’expansion des risques, alors 
qu’une attaque se propage au cœur de la société par le 
fait de l’interaction de systèmes technologiques, sont 
très utiles et désormais disponibles53. Ces modèles 
fournissent des informations utiles concernant les 
risques aux gouvernements, au secteur de l’assurance 
et aux entreprises, de façon à prévenir les cyber-
attaques de manière appropriée ou à gérer les 
composantes d’un système qui sont potentiellement 
vulnérables aux attaques.

Ces modèles associent les travaux issus de deux 
disciplines concernant l’impact des cyber-attaques  : 
d’une part, les modèles conceptuels qui examinent 
l’impact sur la tarification dans l’assurance ainsi que 
sur les autres mécanismes de mesure du risque, et 
d’autre part, les modèles mathématiques explorant 
l’impact sur les secteurs interconnectés de l’économie 
et des infrastructures. Avec le passage des États 
membres d’une gestion des catastrophes fondée 
sur les aléas aux stratégies éclairées en fonction 
des risques tel que le préconise le Cadre de Sendai, 
ces deux axes de recherche convergent pour mettre 
en lumière les aléas, les risques et les interactions 
dynamiques supplémentaires qu’il convient d’étudier 
pour comprendre tous les impacts des cyber-attaques.
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54 Lanier, 2013.
55 Firth, 2017.

56 Lucas et al., 2018.

La pertinence de cette méthodologie pour les 
décideurs confrontés à des risques en cascade 
a été démontrée dans le domaine de la sécurité 
alimentaire aux États-Unis. L’évolution rapide de 
l’agriculture américaine, de méthodes traditionnelles 
vers des processus d’exploitation, de transport et de 
transformation dits «  intelligents », a ouvert la porte à 
de nouvelles cyber-attaques, souvent sous-estimées. 
La structure hautement réseautée et les opérations 
des systèmes agroalimentaires modernes (ainsi 
que leurs besoins évidents en énergie, transport et 
autres) relèvent de systèmes d’information en réseau, 
dont certains ne sont pas nécessairement à l’abri de 
cyber-attaques. Les complexités conjuguées de ces 
systèmes en réseau, qui interagissent les uns avec 
les autres, amplifient les menaces et les vulnérabilités 
existant dans tout grand système, de même que 
les risques pesant sur les systèmes connexes. Tout 
ceci conduit à des risques indéfinis mais néanmoins 
très significatifs pour la sécurité alimentaire, les 
approvisionnements et le marché des matières 
premières, mais aussi pour les secteurs manufacturier, 
bancaire, des assurances et d’autres encore. 

Les principales caractéristiques à grande échelle des 
systèmes alimentaires industriels contemporains 
susceptibles d’accroître les cyber-risques comprennent 
notamment : 

La distribution en flux tendus exacerbe encore la fragilité 
potentielle des approvisionnements, de l’exploitation 
jusqu’au consommateur. Tous ces changements 
provoquent, ou sont provoqués par des avancées dans 
les flux d’information et les systèmes interactifs sur 
lesquels s’appuient les systèmes agroalimentaires. 
Or, partout où les flux d’information sont essentiels au 
bon fonctionnement de ces derniers, il existe un risque 
d’interruption ou de perturbation par une cyber-attaque.

2.1.2
Mesurer et modéliser les risques systémiques

« Toute technologie de l’information, de la 
plus ancienne monnaie jusqu’aux solutions 
informatiques en nuage les plus récentes, 
repose fondamentalement sur des appréciations 
conceptuelles quant à ce qu’il convient de 
mémoriser et d’oublier. »54 

Les techniques traditionnelles de gestion du risque 
considèrent les menaces comme causées par des 
facteurs externes (ou «  exogènes  ») à la situation 
évaluée et gérée. De telles situations permettent 
en principe de séparer l’évaluation du risque et sa 
gestion. Le recours à l’observation répétée de données 
historiques conduit à caractériser les risques selon la 
probabilité de certaines interactions entre des aléas, 
des vulnérabilités, des expositions et des capacités. 

a. Les regroupements de plus en plus fréquents 
d’exploitations, avec l’adoption rapide et intensive 
de technologies faisant appel à l’intelligence 
artificielle (par exemple, utilisation de machines de 
traite automatisées) ; 

b. L’ i n t é g r a t i o n  v e r t i c a l e  d e s  c h a î n e s 
d’approvisionnement agroalimentaires, dans 
lesquelles les exploitants agricoles peuvent 
directement transformer leur production (par 
exemple, production de produits laitiers au sein 
même de l’exploitation, en vue de fournir directement 
les magasins alimentaires et les supermarchés) ;

c. Le manque de conformité  général isé  aux 
exigences en matière de sécurité alimentaire, de 
traçabilité et d’assurance qualité ;

d. L a  p r o g r e s s i o n  r a p i d e  d u  r e c o u r s  a u x 
technologies intelligentes à travers les chaînes 
d’approvisionnement et les systèmes de transport ; 

e. L’interdépendance croissante des composantes 
des systèmes alimentaires dans le contexte de 
marchés intelligents, qui résulte de nouvelles 
formes de sous-traitance, de contrats de service ou 
de dispositions d’approvisionnement étroitement 
coordonnées, le tout souvent mal défini, et accroît 
l ’exposition à des défaillances en cascade, 
se propageant d’organisation en organisation ; et

f. Le manque de surveillance systématique des 
médias sociaux, des marchés et des autres 
représentations dynamiques en temps réel ou 
quasi réel des systèmes alimentaires, selon 
une approche préventive permettant de déceler 
rapidement les signes avant-coureurs ou les 
anomalies préoccupantes d’un système. 
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Caractériser les risques systémiques implique 
inévitablement de travailler avec des informations 
lacunaires et des ambiguïtés. Dans ce cadre, 
il est utile d’inventorier les schémas aléatoires 
de catastrophes potentielles (extensives et 
intensives), à travers des cartes indiquant les 
valeurs de vulnérabilités des différents éléments, 
infrastructures et activités. Le modèle de risques 
systémiques qui en résulte permet ensuite de 
quantifier les préjudices interdépendants dans le 
temps et l’espace. Il est alors possible de recourir 
à des modèles stochastiques de gestion des 
risques. Les outils stochastiques d’évaluation 
des risques systémiques tiennent compte de la 
complexité et permettent d’éviter de simplifier 
les choses pour rendre les calculs plus aisés. 
Ils doivent montrer comment des composantes 
complexes sont réparties à travers les systèmes 
et, même si leur probabilité est faible, inclure les 
événements extrêmes afin de rendre compte de 

Encadré 2.2. Gros plan sur la modélisation des risques systémiques

leur caractère hétérogène et cumulatif. L’approche 
diffère en outre de la modélisation multi-aléa, 
fondée sur des «  hypothèses de régularité  » qui 
tentent de rendre la réalité moins complexe et 
désordonnée de façon à faciliter les calculs. Pour 
toutes ces raisons, les outils stochastiques sont 
difficiles à créer. 

Le secteur de l’assurance a recours à l’analyse de 
scénarios et la simulation stochastique pour de 
nombreuses applications. L’objectif est d’identifier 
et d’évaluer les risques, et d’examiner leurs 
éventuelles interconnexions. En ce qui concerne 
les aléas naturels, ceci passe, par exemple, par la 
simulation de la magnitude des séismes et des 
trajectoires éventuelles des ouragans, la définition 
de scénarios d’impact et l’analyse des préjudices 
potentiels. Les conclusions sont exploitées pour 
la tarification, l’élaboration de directives internes 
et la gestion des portefeuilles d’actifs assurés. 

Or, la caractéristique essentielle des événements 
catastrophiques et extrêmes observés récemment est 
l’absence totale ou partielle des schémas attendus sur 
la base des observations historiques. 

La complexité qui sous-tend les risques systémiques 
peut être telle qu’il devient fort malaisé de mesurer les 
risques et d’établir des prévisions. Bien souvent, les 
possibilités d’effectuer des observations probantes sur 
le terrain sont limitées, voire inexistantes. Une meilleure 
compréhension de la dynamique des systèmes est 
pourtant indispensable pour élaborer des estimations 
fiables et ainsi améliorer les prises de décisions. 
La modélisation des risques systémiques peut 
potentiellement offrir des informations quantitatives 
permettant d’estimer les expositions spatio-temporelles 
aux aléas ainsi que les impacts catastrophiques 
potentiels. La conception et les calculs de tels modèles 
relèvent généralement d’initiatives multidisciplinaires, 
parsemées de défis scientifiques et de décisions 
importantes sur ce qu’il faut inclure et exclure. 

Pour faciliter la gestion de ces systèmes interconnectés 
et complexes, une nouvelle vision du risque est 
nécessaire. Ceci revient à dégager la couverture 
nuageuse encerclant les pics de risque pour en révéler 
la forme tridimensionnelle, et dont la topologie évolue 
avec le temps. Le Cadre de Sendai incite à délaisser 

l’obsession de la prévision et du contrôle, et à embrasser 
la multiplicité, l’ambiguïté et l’incertitude55. D’importants 
travaux récemment menés en s’appuyant sur ces 
concepts suggèrent que les risques prennent une forme 
similaire, y compris pour des systèmes très différents. 
Cet « homomorphisme » des risques systémiques dans 
divers domaines laisse entrevoir – à mesure que nous 
tentons de comprendre les effets de déclencheurs 
endogènes et de transitions critiques – l’identification 
de schémas communs supplémentaires. Il deviendra 
alors possible d’élaborer une compréhension 
cohérente des caractéristiques fondamentales des 
risques systémiques56. Une macroconfiguration 
apparemment stable d’un système complexe finira 
toujours par s’effondrer, pour ensuite être remodelée 
par les amplifications d’une série de micro-événements, 
jusqu’à l’apparition d’une nouvelle macroconfiguration. 
C’est, par exemple, ce qui se produit en cas de bulle 
immobilière (c’est-à-dire une flambée du prix des actifs 
dans ce secteur)  : celle-ci demeure «  invisible » jusqu’à 
son explosion, due à des fluctuations microscopiques 
dans le système. Pour comprendre ces éléments 
essentiels et diffuser de nouvelles approches auprès 
des décideurs à différentes échelles (sous une forme 
facile à comprendre), il faudra approfondir l’analyse des 
variables spatio-temporelles ainsi que des spécificités 
des systèmes complexes.
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Dans le domaine de la modélisation des risques et de 
la gestion des systèmes complexes, certains concepts 
sont souvent employés de façon interchangeable, mais 
avec des significations très différentes. L’encadré 2.3 

fournit une liste non exhaustive des types de risque 
dans le contexte de systèmes, et des indications sur la 
manière dont ces termes seront utilisés dans ce Bilan 
mondial.

La capacité à quantifier les risques influence 
directement leur assurabilité. 

De nouvelles approches de modélisation sont 
nécessaires afin de canaliser l’attention des 
analystes et des décideurs sur les indicateurs 
qui cernent le mieux la nature des risques 
systémiques,  l ’ imminence des phases de 
transition et les changements de régime du 

Les risques systémiques peuvent être faciles 
à  atténuer dans un premier temps. Cependant, 
si leurs facteurs sous-jacents ne sont pas pris 
en compte, par ignorance ou de façon délibérée, 
des risques mineurs pourront s’amplifier jusqu’à 
constituer des problèmes majeurs, en augmentant 
dans le même temps le coût des interventions et 
des opportunités manquées. Afin d’éviter, ou du 
moins limiter autant que possible les interruptions 
dans le fonctionnement des systèmes complexes, 
il est primordial d’élaborer et de mettre en œuvre des 
approches multidisciplinaires permettant d’identifier 
les signes avant-coureurs et les anomalies, et de 
prendre les mesures qui s’imposent.

système complexe sous-jacent. Une modélisation 
j u d i c i e u s e  e t  c o l l a b o ra t i ve  d e s  r i s q u e s 
systémiques permettra de dévoiler pourquoi les 
décideurs politiques sont si réticents à  dépasser 
les visions conventionnelles du risque. À cause 
de cette résistance, d’ importantes aler tes 
précoces données par des indicateurs de risques 
systémiques sont ignorées ou rejetées.

Les méthodologies d’évaluation et de gestion 
des risques systémiques conçues jusqu’ici 
en sont encore à un stade précoce de sorte 
qu’elles n’ont pas encore été adoptées par les 
institutions de gestion des risques du XXIe siècle. 
Néanmoins, face aux limitations des théories 
linéaires cruellement soulignées par l’apparition 
ou la perspective de défaillances massives et 
de vulnérabilités potentiellement contraignantes 
pour notre espèce, les institutions de gestion 
des risques les plus importantes sont cependant 
de plus en plus conscientes de l’urgence d’un 
changement de paradigme.

Modélisation des risques systémiques et notion de système multi-agent

Une approche récente d’évaluation des risques systémiques qui gagne en importance est le 
recours au concept de système multi-agents. Celui-ci a en effet pour avantage de représenter 
les effets de réseau et de permettre la prise en compte du caractère aléatoire (et émotionnel) 
des décisions et comportements humains. Un système multi-agents est un réseau d’agents 
logiciels vaguement liés qui interagissent pour résoudre des problèmes dépassant les 
capacités ou les connaissances individuelles de chaque agent. Lorsque certains agents 
constituent une menace, intentionnelle ou non, la gestion des risques systémiques exige 
des autres agents qu’ils prennent des contre-mesures, qui doivent être configurées à travers 
l’ensemble des sous-sytèmes interconnectés, afin de maintenir l’intégrité de l’ensemble du 
système. La notion de système multi-agents trouve par exemple des applications dans le 
commerce en ligne, la gestion des catastrophes ou la modélisation des structures sociales.
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Les recherches modernes consacrées aux systèmes et l’élaboration d’approches systémiques trouvent 
leurs origines à la fin du XIXe siècle. Ces axes de recherche se sont développés tout au long du XXe siècle, 
avec les sciences de la complexité et les systèmes adaptatifs, en passant par la Théorie générale 
des systèmes de Ludwig von Bertalanffy (publiée en 1968), jusqu’à la cybernétique, la théorie des 
catastrophes, la théorie de la complexité et l’étude des systèmes complexes adaptatifs.

Il reste pourtant encore à établir une terminologie uniformément acceptée afin de désigner les risques, 
leurs caractéristiques ainsi que la manière dont ils s’inscrivent dans les systèmes. L’impératif d’adopter 
des approches systémiques afin de comprendre et gérer les risques, inscrit dans le Cadre de Sendai et 
le Programme 2030, a poussé l’UNDRR à proposer les définitions suivantes. Celles-ci doivent permettre 
de guider la réflexion et la prise en compte des risques systémiques, d’abord dans le cadre de ce Bilan 
mondial, et potentiellement lors de mises en œuvre ultérieures. Ces définitions peuvent se recouper.

Risque systémique – Risque endogène ou interne à un système qui n’est pas lui-même considéré comme 
posant un risque et par conséquent ne fait généralement pas l’objet d’un suivi et d’une gestion, mais qui, 
grâce à l’analyse systémique, est néanmoins compris comme comportant un risque latent ou cumulé 
susceptible de nuire à la performance holistique du système lorsque changent certaines caractéristiques 
de ce dernier. 

Femtorisque – Événement d’ampleur apparemment modeste pouvant engendrer des conséquences à 
un niveau organisationnel beaucoup plus élevé, par le biais d’une chaîne complexe d’événements (selon 
Simon Levin, 2011).

Risque système – Risque inhérent à un système, lorsque des éléments significatifs de ce dernier 
confèrent un certain profil de risque à l’ensemble du système, le risque pouvant aller de très faible (par 
exemple, l’écosystème intact d’une forêt tropicale) à très élevé (par exemple, un système d’exploitation de 
sables bitumineux).

Hyper-risque de réseau (selon Dirk Helbing, 2013) ou cascade de risques multi-systèmes – Risque 
inhérent à des systèmes multiples, lorsque des éléments significatifs confèrent à l’ensemble des 
systèmes, lui-même un système, un certain profil de risque pouvant aller de très faible à très élevé. 
Un exemple de risque très élevé serait un hyper-risque de réseau touchant l’ensemble des ressources 
alimentaires, tel que celui décrit dans les scénarios de DMRA.

Risque existentiel – Risque d’un changement fondamental et irréversible dans les performances de tous 
les systèmes, selon une perspective spécifique. L’éventualité d’un effondrement du climat constitue par 
exemple un risque existentiel, du point de vue de la civilisation humaine sur Terre.

Carte topologique des risques en fonction du temps (selon Molly Jahn, 2015) – Représentation 
temporelle et géospatiale dynamique des risques à de multiples échelles, qui illustre, entre autres, 
le fonctionnement à différentes échelles de systèmes multiples, complexes, non linéaires et 
interdépendants, ainsi que les relations, les interactions, les subordinations et les corrélations entre tous 
les types de risques (comme définis de manière générale au § 15 du Cadre de Sendai). L’objectif est de 
fournir une vision des conditions actuelles et futures sur Terre, de façon à gérer l’incertitude en exploitant 
l’intelligence artificielle et l’intelligence humaine collective pour identifier les signes avant-coureurs et les 
anomalies, mais aussi les sensibilités au changement, les répercussions systémiques, les escalades et 
les boucles de rétroaction. 

Encadré 2.3. Quelques définitions relatives aux risques systémiques

Sources : von Bertalanffy, 1968 ; Levin, 2011 ; Helbing, 2013a ; Jahn, 2015.

45



COMPLEXE

COMPLIQUÉ

Figure 2.3. Systèmes compliqués et systèmes complexes

2.1.3 
Systèmes compliqués et systèmes complexes

Pour débattre des différents types d’évaluation des 
risques, il importe de clarifier la distinction entre 
système «  compliqué  » et système «  complexe  ». 
Un système compliqué peut être compris comme 
la somme de ses éléments, chacun d’eux étant 
clairement identifiable. Tout comme une voiture 
est assemblée à partir de milliers de pièces dont le 

fonctionnement est parfaitement compris et qui, une 
fois associées, simplifient et sécurisent la conduite, les 
modèles de risques multi-aléas permettent d’agréger 
les risques pour former des ensembles bien ordonnés, 
faciles à gérer ou encore exploitables dans le secteur 
de l ’assurance. En revanche, dans un système 
complexe, des propriétés émergentes peuvent naître 
des interactions entre ses éléments constitutifs. Par 
exemple, un embouteillage, un changement de régime 
politique ou des agitations sociales peuvent survenir 
par suite d’aléas naturels.

Les priorités d’action du Cadre de Sendai encouragent 
une nouvelle compréhension des risques ainsi que 
de l’intérêt évident à discerner la véritable nature 
des systèmes et de leur fonctionnement, plutôt que 
d’analyser des éléments distincts. Cette nouvelle 
approche permet d ’appl iquer la théorie de la 
complexité aux problèmes de gestion des risques, 
dans les mises en œuvre du Cadre de Sendai et 
du Programme  2030. Historiquement, les modèles 
de gestion des risques, de même que les modèles 
économiques et les mesures politiques qui en 
découlent, ont généralement considéré les systèmes 
comme étant compliqués. La méthode induite produit 

des modèles stylisés et simplifiés qui s’appliquent 
à des entités uniques ou des types d’interaction 
particuliers, en cherchant d’abord à les définir puis 
à leur apposer une étiquette. Des méthodes sont 
alors négociées par les parties prenantes afin de 
quantifier ou de décrire objectivement le risque 
considéré. Les notions identifiées sont ensuite 
généralisées afin d’éclairer les choix politiques. La 
plupart des principaux outils de gestion des risques 
envisagent les systèmes sous-jacents comme étant 
compliqués plutôt que complexes. En fait, ces outils 
sont souvent délibérément conçus pour éliminer la 
complexité et l’incertitude. Cette approche se révèle 

Source : Gaupp, 2019.
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de plus en plus obsolète et potentiellement néfaste, 
face à la mondialisation et à nos systèmes toujours 
plus interconnectés. Elle donnera des résultats qui 
seront probablement inaptes à capturer la complexité 
croissante de la topologie des risques. 

Le risque et l’incertitude sont des mesures : elles 
mesurent les écarts par rapport à la «  normale  ». 
Le risque est la part d’imprévisible qui peut être 
quantifiée grâce au calcul de probabilités. L’incertitude 
constitue la part restante de l’imprévisible, à propos 
de laquelle des informations existent peut-être 
mais ne sont pas disponibles, reconnues comme 
pertinentes ou compréhensibles. Par conséquent, 
les probabilités sur les incertitudes ne peuvent pas 
être mesurées de manière aujourd’hui satisfaisante 
pour la communauté mondiale de la gestion des 
risques. Mesurer l’incertitude de façon acceptable 
à partir du fonctionnement de systèmes complexes 
est actuellement très difficile, voire impossible. 
De fait, dans les systèmes complexes, certaines 
incertitudes ne pourront jamais être quantifiées. Les 
risques peuvent être caractérisés et quantifiés, dans 
une certaine mesure, à travers des réseaux d’agents 
dont les interactions engendrent des conséquences 
macroscopiques, qui influencent à leur tour le 
fonctionnement de chaque agent. Comprendre les 
sensibilités au changement et les répercussions 
systémiques est beaucoup plus important et malaisé 
dans un système complexe. Les simulations de tels 
systèmes montrent que des changements mineurs 
peuvent avoir des répercussions en chaîne qui 
s’amplifient, par l’action d’éléments non linéaires 
et les interdépendances qui les accompagnent, et 
ainsi aboutir à des conséquences considérables et 
potentiellement irréversibles.

La complexité croissante d’un monde interconnecté, 
constitué de systèmes anthropiques s’inscrivant dans 
des écosystèmes naturels, peut se révéler instable, 
incontrôlable et difficile à comprendre ex ante. Cette 
incapacité à comprendre et solidement gérer les 
risques systémiques constitue un obstacle important 
à l’évaluation des risques requise afin de réaliser les 
objectifs du Cadre de Sendai et du Programme 2030. 

Pour permettre à l’humanité de prendre le chemin 
d’un développement à tout le moins gérable, et 
dans l’idéal durable et régénérateur conformément 
au Programme  2030, il est essentiel de revoir et de 
redéfinir la manière de gérer les risques systémiques. 
Il est impératif de mieux comprendre les composantes 
des systèmes et leurs caractéristiques, notamment 
les signes avant-coureurs et les anomalies, les 
répercussions systémiques, les boucles de rétroaction 

et les sensibilités au changement. Au final, les choix 
effectués concernant les risques et la résilience 
détermineront les progrès obtenus dans la réalisation 
des objectifs du Programme 2030.

2.2 
Caractéristiques 
spatio-temporelles des 
risques systémiques
La matérialisation des risques systémiques peut 
être soudaine et inattendue, ou devenir de plus en 
plus probable au fil du temps, lorsque des mesures 
appropriées ne sont pas prises face aux signes 
avant-coureurs d’un changement. Pour comprendre 
les risques systémiques, il est nécessaire de décrire 
les interactions entre les éléments du système en 
fonction du temps, l’intensité de ces interactions et la 
nature des déclencheurs. Modéliser le fonctionnement 
des systèmes complexes de façon à identifier leurs 
risques systémiques est une tâche intrinsèquement 
difficile. Le degré de préjudice causé est fonction 
des dépendances temporelles entre les processus 
sous-jacents ainsi que de la gravité des événements 
déclencheurs, ces éléments étant habituellement 
étudiés via des simulations mathématiques. En 
d’autres termes, les impacts des risques systémiques 
qui se matérial isent dépendent de la rapidité 
d’interaction entre les composantes du système, de 
même que du caractère plus ou moins extrême de 
l’événement qui déclenche cette matérialisation. 

Lorsque des risques systémiques se matérialisent 
(c’est-à-dire que les conséquences des aléas, des 
vulnérabilités et de l’exposition se manifestent), 
les caractéristiques des impacts engendrés sont 
déterminées par deux paramètres critiques  : le moment 
et le timing de la matérialisation. Il importe de souligner 
deux aspects à propos du timing dans le contexte 
des risques systémiques. Il s’agit, d’une part, de la 
signature temporelle des systèmes dynamiques et de 
la matérialisation des risques, qui peut être à la fois 
synchrone et asynchrone (polysynchronie), et d’autre part, 
de l’évolution des risques dans le temps, leur manière de 
s’accumuler et de se déployer, sous forme de boucles de 
rétroaction engendrées par les composantes du système 
agissant de façon asynchrone.
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2.2.1 
Polysynchronie au sein des systèmes 
dynamiques

La polysynchronie caractérise des événements induits 
par des perturbations simultanées au sein d’un ou 
plusieurs systèmes. Lorsqu’un événement extrême isolé 
se produit, tel qu’une vague de sécheresse, un effet 
tampon se produira généralement au sein du système 
et réduira les conséquences subies. Par exemple, si des 
flambées de prix sont provoquées par de mauvaises 
récoltes dans l’un des pôles agricoles mondiaux, les 
échanges commerciaux en atténueront l’impact. En 
revanche, de nombreux événements extrêmes simultanés 
(voir section 2.3.1) peuvent amener le système 
concerné à franchir un seuil au-delà duquel les impacts 
négatifs augmentent de façon non linéaire avec chaque 
événement supplémentaire. Des études ont montré que 
les catastrophes (comme des inondations) présentent 
souvent des corrélations spatiales plus élevées à leurs 
extrémités57. Dans le centre et l’est de l’Europe, les 

Afin de mieux comprendre les événements polysynchrones, de nouvelles innovations sont requises dans la 
modélisation des risques59. Par exemple, le risque de matérialisation actuel et futur d’aléas tels que les incendies, les 
vagues de sécheresse ou les précipitations extrêmes, ainsi que leurs effets dévastateurs sur la production agricole, 
les prix et la sécurité alimentaire, doivent être mieux compris, surtout face à la rapidité des changements climatiques. 
La section 2.1.1 a déjà souligné les risques et les conséquences mis en lumière par les scénarios de DMRA.

2.2.2 
Boucles de rétroaction issues de l’action asynchrone des composantes du système

Un événement perturbateur affectant le fonctionnement d’une composante donnée d’un système peut engendrer 
des répercussions dans ce dernier et conduire à la défaillance de plusieurs autres composantes, voire du système 
tout entier. 

bassins fluviaux montrent, par exemple, des corrélations 
croisées positives très marquées dans les pics de 
débit, étant donné la configuration de la circulation 
atmosphérique dans ces régions. Ces interdépendances 
entre régions demeurent insuffisamment prises en 
compte dans les modélisations probabilistes des risques. 
Or, cela est primordial, notamment afin d’élaborer des 
régimes d’assurance solides. Les risques posés par 
les événements extrêmes dans le cadre des systèmes 
complexes continueront d’être sous-estimés tant que les 
projections ne tiendront pas compte des configurations 
des risques géographiques. 

Une méthode pertinente qui permet de mieux rendre 
compte des interdépendances dans la modélisation 
des risques est celle des copules58. Il s’agit d’un 
outil statistique destiné à explicitement intégrer les 
dépendances non linéaires dans les modèles complexes 
multivariés. Il est pour le moment appliqué dans 
les domaines de la finance, de la médecine et de la 
modélisation des catastrophes. 

Dans les secteurs de l’approvisionnement et 
du transport, les applications exploitant les 
systèmes de navigation satellitaires (notamment, 
le système GPS) se sont répandues de façon 
exponentielle. Leurs fonctionnalités innovantes 
ont apporté plus d’efficacité et ont révolutionné 
les opérations de chaînes d’approvisionnement 
tout entières. Les gains d’efficacité permis grâce 
aux systèmes de livraison en juste-à-temps ont 

Encadré 2.4. Répercussions systémiques : l’exemple des systèmes de navigation satellitaires

été remarquables dans le secteur logistique, avec 
des répercussions positives dans les services 
financiers (par exemple, transport de fonds et de 
titres), l’agroalimentaire et la santé (par exemple, 
fabrication et acheminement de dispositifs 
médicaux)*. Du coup, une défaillance du système 
GPS entrainerait un retard dans les livraisons. 
Ce retard et l’accumulation de commandes non 
livrées pourraient provoquer, via des boucles 
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On parle de cascade d’aléas lorsqu’un impact 
initial (le déclencheur), par exemple, de fortes 
pluies, une activité sismique ou une fonte 
des neiges rapide et inattendue, entraîne une 
chaîne d’impacts secondaires. Ceci engendre 
un  écheveau complexe de  vu lnérabi l i tés 
interdépendantes, qui s’influencent de façon 
imprévisible et peuvent avoir  de terr ibles 
conséquences pour les populations vivant en aval 
des déclencheurs initiaux. Les caractéristiques 
tectoniques, géomorphologiques et climatiques 
des régions asiatiques de haute montagne les 
rendent très vulnérables à de telles cascades 

Encadré 2.5. Régions de haute montagne en Asie

d’aléas, et plus particulièrement aux inondations 
éruptives de lacs glaciaires.

Ces dernières devraient devenir plus fréquentes 
à l’avenir, compte tenu de la fonte du permafrost 
et du recul glaciaire, qui exposent les flancs des 
montagnes et déstabilisent l’environnement. 
Ces phénomènes vont accroître le r isque 
de glissements de terrain, d’avalanches et 
d’éboulements, qui peuvent toucher les lacs 
glaciaires et déclencher des débordements 
soudains.

57 Timonina et al., 2015.
58 Aas, 2004 ; Aas et al., 2009.

59 Golnaraghi et al., 2018.
60 Masih, 2018.

Source : Nussbaumer et al., 2014.

L’exemple macroscopique le  p lus notable de 
boucles de rétroaction asynchrones réside dans les 
perturbations du système climatique. L’extraction 
rapide des combustibles fossiles, motivée par des 
gains économiques à court terme, a conduit à une 
augmentation continue des GES dans l’atmosphère. 
La vitesse sans précédent de transfert de carbone des 
sols vers l’atmosphère dépasse dans une très large 
mesure la dynamique de régénération à l’œuvre dans 
le cycle naturel du carbone, causant des altérations 
dans le fonctionnement de l’écosystème terrestre. 
Ces transformations augurent de catastrophes plus 
fréquentes, plus intensives et inédites, telles que des 
sécheresses et des inondations. L’activité sismique 
elle-même s’en trouve modifiée60. 

Certaines de ces perturbations conduisent à des 
boucles de rétroaction, telles que les incendies, et la 
fonte du permafrost. Ces évolutions accélèrent à leur 
tour l’accumulation de carbone dans l’atmosphère et 
renforcent le réchauffement climatique, avec le risque 
de déclencher des changements climatiques encore 
plus abrupts et catastrophiques. De toute évidence, 
synchroniser le rythme d’extraction du carbone du sol 
sur celui de sa séquestration naturelle aurait constitué 
une stratégie de développement plus judicieuse 
pour l’humanité. Celle-ci est d’ailleurs actuellement 
envisagée pour un contrôle futur des émissions, 
à mettre en œuvre dans le cadre de la CCNUCC.

de rétroaction, la défaillance simultanée de 
nombreux services, a priori indépendants les 
uns des autres. Il est tout à fait plausible qu’un 
dysfonctionnement chez un prestataire de 
services relativement modeste, dont l’activité 

consiste à synchroniser différentes opérations 
commerciales afin de gagner en efficacité, puisse 
causer des défaillances à grande échelle des 
systèmes agroalimentaires et de santé, au niveau 
local et peut-être national ou mondial.

* Le caractère positif d’une amélioration d’efficacité doit être évalué en tenant compte des nouveaux risques 
éventuellement posés. Par exemple, des programmes de livraison de nourriture en juste-à-temps ont potentiellement des 
effets délétères sur la résilience des communautés.
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Figure 2.4. Facteurs d’aggravation et d’atténuation des risques systémiques

Source : UNDRR, 2019.
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61 FISCR, 2010. 62 UNDRR, 2009 ; UNDRR, 2011b ; UNDRR, 2013b ; UNDRR, 2015a.

Des modèles stochastiques de gestion des risques 
ont été élaborés afin de faciliter la compréhension 
et la mesure de la dynamique des risques 
systémiques en général, et plus particulièrement des 
boucles de rétroaction asynchrones. Les modèles 
mathématiques peuvent être soit des modèles non 
structurels de séries chronologiques (par exemple, 
des modèles vectoriels autorégressifs), soit des 
modèles structurels (par exemple, des modèles 
de la dynamique des systèmes), soit des modèles 
combinés, où les scénarios sont générés par un 
modèle structurel afin de déterminer un modèle 
d’émulateur non structurel. Cette dernière approche 
permet le recours à des modèles d’optimisation 
stochastiques afin de calculer des stratégies 
judicieuses de prévention ou d’intervention.

Encadré 2.6. Gros plan sur la modélisation des boucles de rétroaction asynchrones

Évaluer la dynamique des risques systémiques pour 
de grands systèmes intégrés exige que la résolution 
des échelles de temps de leurs composantes 
concorde avec la dynamique considérée. Des 
processus spatiaux à petite échelle peuvent être 
mesurés en secondes, tandis que des processus 
à l’échelle planétaire le seront en décennies ou en 
siècles. Lorsque l’ensemble du système s’ajuste de 
façon endogène, ou qu’un choc exogène déclenche 
des boucles de rétroaction pour aboutir à un nouvel 
équilibre, des échelles temporelles asynchrones 
pourraient rendre le système instable. Qu’il 
s’agisse des systèmes naturels ou anthropiques, 
de telles discordances dynamiques constituent 
vraisemblablement l’une des clés pour comprendre 
ce qui les perturbe ou cause leur effondrement.. 

2.2.3 
Échelles spatiales multiples des risques 
systémiques

Le Cadre de Hyogo s’est principalement attaché aux 
risques à l’échelle nationale, afin d’éclairer les politiques 
des pouvoirs publics et fournir des orientations aux 
gouvernements en matière de RRC. Cependant, les 
risques sont aussi interconnectés à des échelles 
géographiques à la fois plus vastes et plus réduites. 
Les zones urbaines, par exemple, existent à plus 
petite échelle et concentrent une population, une 
activité économique et un bâti considérables, et sont 
considérées comme la ligne de front de la RRC61. Les 
catastrophes qui touchent des zones urbaines affectent 
non seulement les résidents locaux et leurs moyens 
de subsistance, mais aussi d’autres localités, parce 
que leurs impacts se propagent à travers les chaînes 
d’approvisionnement et les réseaux de ressources.

Principaux risques pour les zones urbaines

Les Bilans mondiaux antérieurs ont subdivisé les 
risques en plusieurs catégories : les risques quotidiens 

(entre autres l’insécurité alimentaire, les maladies 
ponctuelles, la criminalité, les accidents, la pollution, 
un assainissement insuffisant ainsi que le manque 
d’eau potable), les risques extensifs (notamment les 
maladies, les blessures, les décès et l’appauvrissement 
causé par des aléas de faible intensité) et les risques 
intensifs (c’est-à-dire les catastrophes majeures 
causant au moins 25 morts ou la destruction de 
600 habitations)62. L’identification de ces différentes 
catégories de risques a mis en pleine lumière dès 
2015 la nécessité pour les spécialistes de l’urbanisme 
de collaborer avec des spécialistes des catastrophes, 
afin de comprendre comment les risques s’accumulent 
dans les zones urbaines

Le Cadre de Sendai va plus loin en consacrant la 
nécessité de comprendre et de gérer les nombreuses 
variables interdépendantes et multidimensionnelles des 
risques, créés et amplifiés par l’interaction de divers 
systèmes, à différentes échelles géographiques ou 
spatiales. L’analyse des risques urbains doit prendre en 
compte la multitude des décisions qui interagissent avec 
la présence permanente en zone urbaine de conditions 
de vie particulières et d’aléas spécifiques, tels que les 
épidémies de maladies infectieuses, les incendies ou la 
criminalité. Cette analyse doit également tenir compte 
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Encadré 2.7. Risques et interactions des sous-systèmes urbains : l’exemple de Lagos, 
au Nigéria

des risques occasionnels ou exceptionnels, tels que les 
inondations, les séismes, les glissements de terrain, les 
événements météorologiques extrêmes et la hausse du 
niveau des océans, afin de construire une représentation 
plus précise des risques systémiques. 

Bien que les zones rurales soient elles aussi affectées 
par des risques systémiques, ces derniers sont 
considérablement plus importants dans les zones 
urbaines, qui sont des systèmes de systèmes 
particulièrement complexes en raison de leurs 
spécificités. Par exemple, le risque de montée du 
niveau des océans et d’inondations côtières est une 
préoccupation vitale pour les zones urbaines. La plupart 
des mégalopoles du globe sont en effet implantées 
sur des zones côtières de faible altitude, sans 
qu’aucune mesure structurelle ou comportementale 
adéquate ne soit mise en place pour éviter des 
événements déclencheurs ou des cascades d’aléas63. 
De nombreuses zones urbaines plus modestes 
présentent par ailleurs des caractéristiques similaires et 
connaissent une expansion rapide. En outre, la nécessité 
de comprendre et gérer les risques systémiques liés aux 
épidémies infectieuses est démultipliée dans les zones 
urbaines, compte tenu de leur densité de population. 

Afin de prévenir ou réduire la création de risques, il est 
essentiel de mieux comprendre les interactions et les 
interdépendances entre zones urbaines et rurales. Afin 
de déterminer les implications d’un tel système, il faut un 
échange efficace de données rurales et urbaines, pour 
permettre de traiter les informations collectées selon 
des échelles appropriées. Les grandes agglomérations, 
pour qui ce travail est essentiel, collectent et  traitent 
progressivement des données plus sophistiquées – et 

de plus en plus selon des modèles systémiques – par 
le biais d’approches dont certaines ont déjà été testées 
par les observatoires urbains de santé publique64. Cela 
contribue à constituer une connaissance collective des 
zones urbaines (section 2.4.1) au sein des spécialistes 
de divers secteurs et disciplines, et permet donc des 
décisions concertées et éclairées.

Facteurs de risque et évolution des 
vulnérabilités en zone urbaine

L a  c o n j u g a i s o n  d e  n o m b r e u s e s  t e n d a n c e s 
contemporaines, parmi lesquelles la rapidité de 
l’urbanisation, les changements climatiques et le 
renforcement des inégalités, ne cesse d’accroître 
l’ampleur des risques urbains et d’en modifier la 
nature. L’attraction vers les zones urbaines en place 
le développement sous pression et peut conduire 
à  une croissance des implantations en zones 
exposées. C’est, par exemple, le cas des implantations 
informelles dans les zones inondables naturelles du 
Cap, ou dans les ravines exposées aux glissements 
de terrain qui entourent Guatemala City. De telles 
implantations peuvent aussi détruire des écosystèmes 
naturels protecteurs qui ont, historiquement, atténué 
le risque de glissements de terrain, d’inondations et de 
tempêtes (comme les zones humides absorbant l’eau 
et le couvert végétal stabilisant les terres en pente). 
Souvent, les zones les plus touchées par ces aléas 
sont des implantations informelles occupées par des 
populations dont les capacités d’adaptation sont les 
plus limitées, dont des résidents sans droit foncier ou 
des personnes ayant récemment immigré. 

De 1986 à 2002, l’urbanisation de la ville de Lagos, 
au Nigéria, a provoqué une hausse de 13  % des 
surfaces bâties ainsi qu’une baisse de 11  % des 
mangroves, des fourrés marécageux et d’autres 
couverts végétaux naturels qui contribuaient à un 

effet tampon contre les inondations côtières. Par 
la suite, des inondations ont touché plusieurs 
bidonvilles, qui s’étaient implantés sur des 
remblais sablonneux, impropres à supporter des 
constructions, et donc de faible valeur sur le marché.

Sources : Okude et Ademiluyi, 2006 ; Adelekan, 2010.

De tels impacts délétères sont appelés à se multiplier en zones urbaines dans les prochaines décennies, 
étant donné la prévalence accrue d’aléas dus aux changements climatiques et l’évolution des dynamiques de 
vulnérabilité et d’exposition.
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Encadré 2.8. Risques systémiques latents : l’exemple de Porto Rico

Après l’ouragan Maria qui a frappé Porto Rico 
en 2017, un important fournisseur de matériel 
médical installé à San Juan s’est trouvé dans 
l’impossibilité de maintenir sa production. Partout 
dans le monde, des hôpitaux ont été confrontés 
à une pénurie critique de poches pour perfusion 
intraveineuse, augmentant leur coût de 600 %. Les 
compagnies pharmaceutiques portoricaines ont en 
outre dû interrompre la production de traitements 
contre le diabète, le cancer et différents troubles 
cardiaques. Ces interruptions sensibles d’échanges 

63 Brown et al., 2013.
64 CIUS, 2018.

commerciaux n’ont pas été les seules. La 
catastrophe a en effet aussi conduit à la coupure 
d’électricité la plus longue et la plus étendue de 
l’histoire des États-Unis. À cet égard, le Secrétaire 
du Département portoricain du développement 
économique et du commerce a souligné combien 
« le manque d’alimentation électrique est la 
cause de tout », et a pointé du doigt le manque 
d’investissement chronique dans le réseau 
électrique durant les décennies qui ont précédé 
l’ouragan Maria.

Sources : Alvarez, 2017 ; Conrad, 2018 ; Wong, 2018.

Des recherches récentes ont montré que le réseau 
urbain industrialisé mondial est plus vulnérable à 
des aléas multiples simultanés qu’à des impacts 
isolés frappant des mégalopoles à revenu élevé65. 

Propagation des impacts des catastrophes des zones urbaines à des localités éloignées

Les risques de catastrophe en zone urbaine ont généralement été étudiés selon la perspective de chaque 
ville, considérée de façon isolée. Toutefois, dans la mesure où les zones urbaines font partie du réseau socio-
économique mondial, les impacts subis dans une ville donnée peuvent aussi se propager en cascade vers des 
régions éloignées. 

Par conséquent, la prévalence accrue d’impacts 
climatiques laisse présager des interruption plus 
fréquentes dans les flux économiques urbains et une 
instabilité sociale plus sévère.

65 Shughrue et Seto, 2018.

53



2.3 
Gouvernance des 
risques systémiques
La notion de gouvernance désigne, de manière générale, 
les institutions, les processus, les mesures et les 
traditions, à la fois formels et informels, grâce auxquels 
les décisions collectives sont prises et mises en 
œuvre66. La gouvernance des risques peut être définie 
comme «  la totalité des acteurs, règles, conventions, 
processus et mécanismes intervenant dans la collecte, 
l’analyse et la communication des informations 
pertinentes sur les risques, ainsi que dans les décisions 
de gestion  »67. Cette gouvernance des risques 
s’attache habituellement à permettre aux sociétés de 
bénéficier des risques de hausse (les changements 
ou opportunités positifs), tout en limitant les risques 
de détérioration (les pertes). Les risques systémiques 
sont habituellement considérés comme des risques 
de détérioration. Par définition, la matérialisation d’un 
risque systémique conduit à une défaillance, ou à tout 
le moins un dysfonctionnement majeur du système 
dans son ensemble68. L’évaluation, la communication 
et la gestion –   en bref, la gouvernance – des risques 
systémiques sont rendues plus malaisées en raison des 
préjudices en cascade qui peuvent potentiellement se 
propager à travers nos systèmes socio-économiques 
interconnectés. Ils franchissent irréversiblement les 
frontières et limites territoriales (municipales, nationales 
ou régionales) de même que le périmètre du système 
concerné, et imposent des fardeaux intolérables à des 
pays tout entiers. La gouvernance des risques est 
également contrecarrée par des difficultés presque 
inextricables dans l’identification des causes premières 
et l’attribution des responsabilités.

Que faut-il mettre en place pour permettre aux 
institutions de gouverner les risques systémiques  ? 
Comme tout phénomène émergent ,  un r isque 
systémique ne peut se mesurer en quantifiant ses 
éléments constitutifs. Cela signifie qu’une gouvernance 
efficace doit considérer les interconnexions et les 
interdépendances qui existent entre les différents 
risques. À cette fin, il peut être utile de recourir au 
concept de réseau pour analyser les nœuds ou 
agents interconnectés. Il serait également judicieux 
de renforcer la redevabilité des décideurs et des 
institutions, en consacrant par exemple le principe d’une 
responsabilité collective69. 

Certaines caractéristiques des institutions concernées 
à l’échelon mondial peuvent être examinées à  travers 
les exemples des institutions de référence du système 
financier international et celles en charge des 
changements climatiques (voir chapitre 13).

2.3.1 
Crise financière mondiale de 2008

La gouvernance des risques systémiques requiert de 
nouvelles structures institutionnelles, tout comme 
cela fut reconnu après la crise financière mondiale de 
2008. Avant la crise, des systèmes d’alerte précoce 
étaient en place afin d’identifier les signes avant-
coureurs et les anomalies dans les performances 
globales d’un système financier complexe. Ceux-ci 
n’ont pourtant pas décelé ce qui est aujourd’hui pris 
pour des signaux parfaitement clairs. Selon les calculs 
de l’époque, la probabilité d’une crise financière aux 
États-Unis en 2007 était comprise entre 0,6 % et 1 %. 
Les résultats étaient similaires pour le Royaume-Uni 
et l’Irlande du Nord, avec une probabilité de 0,6  % 
à 3,4  %. Les systèmes financiers fonctionnaient de 
façon cloisonnée, chaque entité estimant travailler 
de manière rationnelle et dans les limites de ses 
attributions. Cependant, de tels systèmes deviennent 
souvent corrompus, ou fonctionnent de manière 
sous-optimale ou procyclique à l’échelle systémique, 
renforçant ainsi les dynamiques sous-jacentes. Peu 
d’organisations ont les moyens de mener une enquête 
à l’échelle d’un système, à plus forte raison à l’échelle 
d’un système de systèmes. En conséquence, la 
responsabilité des problèmes est souvent difficile voire 
impossible à identifier70.

La crise financière mondiale a poussé à concevoir 
de nouveaux mécanismes et institutions –  ou 
à refondre ceux qui existaient déjà – afin d’identifier, et 
idéalement prévenir, les risques systémiques au sein 
du système financier. Un développement central a été 
l’inclusion de grandes économies en développement 
(telles que le Brésil, la Chine et l’Inde) dans les 
processus de décision économiques mondiaux, 
notamment via le G20, qui regroupe les grandes 
économies industrialisées et en développement 
ainsi que l’Union européenne (UE). Cette évolution 
est allée de pair avec un renforcement du rôle du 
Fonds monétaire international dans la surveillance 
des grandes économies71. De nouveaux mécanismes 
financiers ont également été mis en place. Par 
exemple, le Mécanisme européen de stabilité est un 
dispositif financier international conçu pour aider les 
pays de la zone euro en cas de lourdes difficultés 
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66 Renn, 2008.
67 IRGC, 2018.
68 Kovacevic, Pflug et Pichler, 2015.
69 Helbing, 2013b.
70 Agathangelou, 2018.
71 Kahler, 2013.

72 Banque des règlements internationaux, 2018.
73 Poledna et Thurner, 2016.
74 Agathangelou, 2018.
75 Goldin et Vogel, 2010. 
76 GIEC, 2018.

Encadré 2.9. Gouvernance des risques systémiques : la gouvernance mondiale en matière 
de changements climatiques
Sous l’impulsion de l’Organisation des Nations 
Unies (ONU), la gouvernance climatique mondiale 
a pris la forme d’accords multilatéraux, en 
commençant par la CCNUCC en 1992. Plus près 
de nous, en 2012, l’Amendement de Doha au 
Protocole de Kyoto a prolongé la CCNUCC jusqu’en 
2020. En février 2019, 126 des 144 États membres 
requis pour l’entrée en vigueur de l’amendement 
avaient déposé leur instrument d’acceptation. 
Les négociations tenues dans le contexte de la 
CCNUCC ont conduit, en 2015, à  l’adoption de 
l’Accord de Paris, qui a été ratifié par 185 des 
197  parties à la Convention. S’agissant d’un 
ensemble hybride de dispositions juridiquement 

contraignantes et non contraignantes, 183  pays 
ont défini leur plan d’action après 2020 (au travers 
des contributions déterminées au niveau national). 
Au-delà de l’évolution de la gouvernance climatique 
mondiale officielle, des discours politiques 
alternatifs ont vu le jour. Ceux-ci promeuvent 
notamment l’entrepreneuriat responsable, ainsi 
que des approches plus flexibles et participatives 
afin de s’attaquer aux innombrables problèmes 
engendrés par les changements climatiques. 
Ils envisagent aussi de nouveaux styles de vie, 
avec l’adoption d’une alimentation respectueuse 
du climat ou encore la conduite écologique et le 
covoiturage.

Sources : de Boer, de Witt et Aiking, 2016 ; Barkenbus, 2010.

financières72. Une taxe de risque systémique a également été proposée dans le but de réduire le nombre des 
banques risquant, si elles s’effondrent, d’entraîner tout le système avec elles73. Toutefois, de nombreux analystes 
jugent les structures de gouvernance mises en place après la crise comme insuffisantes pour prévenir une nouvelle 
crise financière74,75. 

2.3.2 
Changements climatiques

Bien que la crise financière ait focalisé l’attention sur les interdépendances mondiales et sur les cascades 
de risques pouvant engendrer des conséquences catastrophiques, il existe un nombre inquiétant d’autres 
déclencheurs potentiels. Parmi ceux-ci figurent les événements climatiques extrêmes, les conflits armés, les 
migrations forcées, les pénuries de nourriture et d’eau, la digitalisation non réglementée, les pandémies et la baisse 
de la biodiversité. Les changements climatiques sont de plus en plus reconnus comme un risque systémique 
susceptible d’engendrer des cascades d’impacts catastrophiques à travers les systèmes financiers, écologiques et 
sociaux. Ils ont vraisemblablement aussi donné lieu au régime de gouvernance le plus élaboré à l’échelon mondial. 

Les dispositifs de gouvernance du système financier et 
du système climatique ne peuvent ni l’un ni l’autre être 
considérés comme une réussite totale. Le GIEC souligne 
d’ailleurs que les contributions déterminées au niveau 
national en vertu de l’Accord de Paris devraient conduire à 

un réchauffement entre 2,9 °C et 3,4 °C par rapport à l’ère 
pré-industrielle76. En revanche, ces deux dispositifs ont eu 
pour mérite de susciter une prise de conscience quant 
à la nécessité d’avoir des régimes de gouvernance des 
risques systémiques à l’échelle de la planète, ainsi qu’à 
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la complexité spatio-temporelle de la tâche. En outre, 
tous deux ont attiré l’attention sur l’écheveau complexe 
des défis posés. L’un des plus importants consiste 
à instaurer une méthodologie d’identification des causes 
des préjudices systémiques, de façon à pouvoir identifier 
les responsabilités et garantir la redevabilité si essentielle 
à la gouvernance des risques. 

C’est chose faite pour l’identification des responsabilités 
concernant les changements climatiques : elle repose 
sur la comptabilisation des émissions passées de 
GES. Le respect des engagements et la redevabilité 
pourraient dès lors être assurés en établissant des 
projections d’émissions à ne pas dépasser77. Cependant, 
l’attribution des responsabilités concernant d’autres 
risques systémiques peut se révéler plus malaisée, en 
raison d’importantes incertitudes dans la détermination 
des liens de causalité, à travers des régions géospatiales, 
à travers les secteurs, et parmi les parties prenantes. 
Par exemple, les experts s’accordent en général sur le 
fait que, dans certaines régions, le risque de sécheresse 
extrême et d’inondation est renforcé par les changements 
climatiques78. Il reste néanmoins impossible d’imputer 
les préjudices causés par un événement donné aux 
changements climatiques induits par l ’homme. 
L’attribution des responsabilités est encore compliquée 
par le fait que les risques systémiques peuvent évoluer 
jusqu’à l’échelle macroscopique mondiale, à travers 
des perturbations à l’échelle microscopique (on parle 
alors de « propriétés sans échelle »79), ou en raison de 
comportements indirectement liés à la perturbation qu’ils 
causent dans un système spécifique. Ces difficultés 
d’attribution des responsabilités restreignent par 
conséquent les solutions envisageables pour la réduction 
et la gestion des risques systémiques, et entravent 
l’élaboration d’une vision commune définissant des 
objectifs clairs en la matière.

Un autre problème, qui n’est pas uniquement lié 
aux risques systémiques, est la grande incertitude 
entourant souvent les déclencheurs, l’exposition et les 
cascades de conséquences, qui constituent tous des 
nœuds du réseau. Un des moyens de s’attaquer aux 
incertitudes, bien que déconseillé en raison des nœuds 
avec un potentiel de catastrophe, réside dans les 
essais et erreurs d’une approche itérative de gestion 
des risques80. Les incertitudes peuvent également 
être couvertes en combinant les risques systémiques 
à d’autres types de risques, pour s’y attaquer de 
manière groupée81. Adopter une approche systémique 
qui tienne compte de la dynamique de réseau ainsi 
que des processus sociaux peut jeter les bases d’une 
stratégie de gouvernance des risques. 

Au-delà de l’incertitude, une difficulté encore plus 
considérable est le manque de compréhension de 
la nature systémique de nombreux risques82. Une 
suggestion des spécialistes des risques climatiques 
est de recourir à un processus d’apprentissage en 
trois boucles  : l’intervention, le recadrage et enfin 
la transformation83. Ceci concorde également avec 
les suggestions en faveur d’un cadre de gestion 
des risques de plus en plus adaptatif, centré sur les 
solutions offrant de multiples avantages84. 

Tout cadre de gouvernance des risques, y compris 
systémiques, doit se fonder sur des processus 
inclusifs permettant aux parties prenantes et aux 
experts de collaborer à la conception de solutions. 
L’importance de l’adhésion des parties prenantes 
est devenue de plus en plus apparente, mais elle 
présente aussi des difficultés particulières en ce qui 
concerne les risques systémiques85. Tout d’abord, le 
caractère incertain des préjudices et leur propagation 
en cascade signif ie que les communautés de 
parties prenantes sont malaisées à définir et sortent 
souvent des divisions administratives et politiques. 
L’incertitude conduit de plus à des caractérisations 
diverses des problèmes et de leurs solutions, de 
même qu’à différentes «  théories du risque  » chez 
les communautés de parties prenantes86. Pour les 
«  réalistes  », les risques peuvent être objectivement 
évalués en fonction de leur probabilité et leur impact, 
tandis que pour les «  constructivistes  », l’existence 
et la nature des risques découlent de leur contexte 
politique, historique et social (en d’autres termes, 
ils sont construits). Ces deux visions divergentes 
peuvent avoir une grande influence sur la mise en 
œuvre des politiques87. Pour gérer les risques qu’elle 
crée, la modernité a pour réflexe de s’en remettre 
à une complexité croissante, ce qui engendre des 
catastrophes souvent inscrites dans les fondements 
mêmes des organisations et institutions sociales88. 
C’est pourquoi des approches itératives sont plus 
efficaces afin de déterminer les conflits potentiels et 
les solutions envisageables, en identifiant le plus tôt 
possible les signes avant-coureurs ou les anomalies 
dans la performance du système89. La capacité 
d’action humaine peut jouer un rôle moins important 
pour certains risques systémiques (par exemple, dans 
les chaînes d’approvisionnement) que pour d’autres 
(par exemple, les perturbations politiques). Cet 
élément est important lorsqu’il s’agit de déterminer 
les approches de gouvernance correspondantes. 
Il s’agit de trouver la complexité optimale pour 
que la gouvernance des risques systémiques soit 
suffisamment détaillée, compte tenu des ressources 
limitées disponibles.
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On peut faire remarquer que dans le cas des systèmes 
complexes et des risques systémiques, les approches 
et mesures actuelles ne sont qu’une succession 
d’échecs90. Elles ont néanmoins le mérite de susciter 
une prise de conscience et de se pencher sur des 
questions qui peuvent éclairer des aspects primordiaux 
de la gouvernance des risques systémiques, qui 
constitue en elle-même une problématique complexe. 

La bonne mise en œuvre de telles approches de 
gouvernance des risques systémiques suppose de la 
flexibilité et une adaptation (constante) au contexte. 
C’est pourquoi le GIEC parle de processus itératif. Elle 
va de pair avec un leadership solide axé sur le moyen 
et le long terme, la volonté d’adapter ou de revoir des 
processus non séquentiels souvent non linéaires, 

Des approches récentes (par exemple, les Directives 
sur la gouvernance des risques systémiques du Centre 
international de gouvernance des risques [IRGC], voir 
figure  2.5) s’efforcent d’apporter des réponses pour 
l’évaluation ou la mesure des risques systémiques, la 
modélisation des cascades d’impacts, l’application de 
divers instruments de gestion91 et la mise en œuvre de 
processus participatifs92. 

ainsi que la volonté d’accepter les compromis93. Les 
enseignements des approches plus conventionnelles 
d’analyse94, de communication et de gestion des 
r isques peuvent en outre être judicieusement 
appliqués, de façon à relier la gestion des risques 
systémiques aux stratégies plus classiques de 
gouvernance des risques.

Figure 2.5. Éléments flexibles d’une gouvernance

Source : IRGC, 2018.

77 GIEC, 2001.
78 GIEC, 2012.
79 Poledna et Thurner, 2016.
80 Schinko et Mechler, 2017.
81 Timonina et al., 2015.
82 IRGC, 2018 ; Timonina et al., 2015.
83 Tosey, Visser et Saunders, 2012.
84 Frank et al., 2014 ; Helbing, 2013b. 
85 IRGC, 2018.

86 Centeno et al., 2015.
87 Yazdanpanah et al., 2016.
88 Beck, 1999.
89 Linnerooth-Bayer et al., 2016. 
90 Page, 2015.
91 Poledna et Thurner, 2016.
92 Linnerooth-Bayer et al., 2016. 
93 IRGC, 2018.
94 Timonina et al., 2015.
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2.4 
Intelligence collective, 
données contextuelles 
et collaboration
La notion de risque est une construction humaine, un 
artifice de langage pour décrire le sentiment ou la peur 
de la volatilité et de l’incertitude qui caractérisent la vie 
humaine. En d’autres termes, elle désigne l’expérience 
de la complexité et de ses effets systémiques. 
Dans de nombreuses sociétés, les individus se sont 
habitués et attachés à l’illusion de contrôle que 
confère la manipulation de ce concept de risque. Or, 
il est temps de prendre conscience des limites de 
cette illusion, face aux effets de systèmes mondiaux 
interconnectés et interdépendants se conjuguant à 
diverses vulnérabilités, qui échappent à nos tentatives 
de mesure et de gestion. Il en va de même pour les 
systèmes actuels de gouvernance et d’organisation 
de la connaissance qui ont leurs propres limites. C’est 
pourquoi il nous faut un nouveau paradigme, qui nous 
permette d’appréhender et de vivre avec l’incertitude 
et la complexité – un paradigme propre à réveiller 
l’intelligence humaine sociale et contextuelle, et le cas 
échéant à l’exploiter grâce aux outils appropriés de 
l’intelligence artificielle (IA).

Pour gérer l’incertitude et la complexité, une aptitude 
à la réflexion contextuelle serait bien plus efficace 
que le recours actuel à des cadres de référence 
extrinsèques et des connaissances techniques, certes 
spécialisées, mais catégoriques et cloisonnées dans 
leurs disciplines respectives. Ce type de réflexion peut 
en partie être développé par la mise en place d’un 
apprentissage continu, tout au long de la vie, visant 
l’acquisition par chaque individu d’une conscience 
permanente de son propre rôle et du contexte 
dans lequel il s’inscrit. Il serait alors en capacité de 
reconnaître et d’anticiper les interdépendances et les 
effets non linéaires des risques. 

Les décisions humaines ont une base émotionnelle 
et non rationnelle. Par conséquent, elles sont plus 
efficacement activées par des schémas mentaux, 
fondés sur le sens que nous donnons à différentes 
valeurs et croyances95. Au fil du temps, le recours à la 
description et au sens pour réconcilier en permanence 
notre identité et le contexte s’est révélé être un 

mécanisme efficace pour renforcer notre résilience, 
la capacité à rapidement détecter les risques, à les 
comprendre et à leur donner un sens. Une intelligence 
collective devient alors possible, cette dernière 
constituant un prérequis essentiel à une responsabilité 
collective, une notion au cœur de la gouvernance 
des risques systémiques. La clé du renforcement de 
la résilience systémique réside précisément dans 
l’exploitation collaborative de cette intelligence 
collective.

2.4.1 
L’intelligence collective

L’intelligence collective naît de l’association puissante 
entre l’intelligence humaine, l’intelligence artificielle et 
les capacités de traitement de l’information.

Renforcer la résilience est indispensable pour répondre 
adéquatement aux risques, les réduire et prévenir les 
catastrophes. Ceci requiert trois lignes d’actions  : 
une planification et une préparation fondées sur 
l’évaluation des risques, de façon à réduire les risques 
existants, et éviter ou limiter la création de risques  ; le 
développement des capacités en vue d’un redressement 
rapide et efficace  ; et le renforcement de la capacité 
d’adaptation et de changement après un choc.

Pour relever ces défis, chaque individu, organisation 
ou groupe impliqué dans le renforcement de la 
résilience pourrait obtenir de meilleurs résultats s’il lui 
était possible de puiser dans l’intelligence collective. 
Cela permettrait de bénéficier des connaissances 
de femmes et d’hommes issus de tous horizons, et 
réunissant un large éventail d’expériences culturelles, 
d’âges, de parcours de formation et de professions, 
tout en exploitant également la puissance de 
traitement des ordinateurs.

Bien que nécessaires au traitement des mégadonnées 
sur le fonctionnement des systèmes complexes, 
l’apprentissage machine et l’intelligence artificielle 
sont impuissantes à résoudre les problèmes de 
coordination et de gouvernance plus complexes qui 
exigent des relations de confiance entre les personnes. 
Ces outils ne peuvent capter comment des personnes 
cherchent à mener une vie humaine, par exemple en 
zone urbaine. De façon similaire, la technologie des 
chaînes de blocs, qui fait partie des technologies 
de registre distribué, c’est-à-dire permettant de 
coordonner des interactions et des échanges à travers 
un réseau, ne peut pas non plus, à elle seule, résoudre 
ce problème humain dynamique et complexe.
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95 Gatzweiler et al., 2017.
96 Whitmee et al., 2015.
97 Whitmee et al., 2015.

98 UE, Direction générale de la recherche et de l’innovation, 
Directorate I - Climate Action and Resource Efficiency, 2018.
99 Craglia et al., 2018.

Une intelligence collective véritablement mondialisée 
est elle aussi largement insuffisante pour régler les 
problèmes mondiaux. Il importe sans plus tarder 
de concevoir de nouvelles boîtes à outils, capables 
d’aider l’humanité à réfléchir et agir avec une rapidité 
et à une échelle qui soient à la mesure des problèmes 
complexes auxquels elle est confrontée. Dans trop 
de domaines, les données et connaissances les plus 
importantes demeurent erronées, fragmentées ou 
réservées à quelques personnes. L’environnement et 
l’organisation qui permettraient de corriger ces failles 
nous font encore défaut, et personne à ce jour ne 
dispose des moyens ou des capacités de centraliser 
cette masse de savoirs.

Les interdépendances vitales qui existent entre la santé 
et le bien-être humains, les écosystèmes naturels et les 
technologies sont hautement complexes, qu’il s’agisse 
de la nature des relations ou des réponses apportées 
dans le temps et l’espace96. Il est essentiel de parvenir 
à mieux comprendre les interactions entre systèmes 
anthropiques, naturels et technologiques, comme cela 
commence à être le cas en science climatique, grâce 
à l’application de modèles informatisés sophistiqués. 

Grâce à la révolution en cours de la modélisation des 
systèmes, il est à présent possible de créer les premiers 
modèles et interdépendances entre les impacts 
économiques (chiffrés), sociaux (santé, protection 
sociale et productivité) et environnementaux. Mieux, 
ces modèles tiennent compte des causes de ces 
impacts, à savoir les décisions et investissements 
induits par les interactions dynamiques entre les 
conditions météorologiques, les mouvements de la 
croûte terrestre, les sols, les écosystèmes océaniques 
et l’activité humaine97. Des géodonnées sont disponibles 
à de multiples échelles afin d’appuyer cette approche, 
et permettront de mieux comprendre les interactions 
entre les facteurs de risque et de réduire les risques à 
long terme.

Dans bien des cas, les modèles des écosystèmes 
complexes utilisés pour établir des projections 
s ’appuient  sur  des données obtenues par  la 
manipulation statistique d’associations causales 
supposées. Or, ces dernières peuvent évoluer en 
fonction des conditions. Les prévisions ainsi établies 
sont donc sujettes à caution. C’est pourquoi des 

modèles novateurs fondés sur la compréhension 
des  processus  sous- jacents  à  l ’o r ig ine  d ’un 
comportement donné d’un système sont de plus en 
plus indispensables. De plus, il doivent être exploités 
dans un esprit collaboratif, de l’échelon mondial jusqu’à 
l’échelon local. De tels modèles peuvent se conjuguer 
pour constituer une «  boussole de résilience  », 
capables de guider les communautés vers un avenir 
plus durable.

Ces modèles novateurs, appuyés par l’intelligence 
artificielle et l’apprentissage machine, ont le pouvoir de 
renforcer l’intelligence collective des communautés, 
grâce à des super-laboratoires transitoires indépendants98 
à l’échelon régional ou national –  ou des laboratoires 
collaboratifs (voir plus loin, section 2.4.2). Ceux-ci se 
composent d’experts issus du monde universitaire, des 
gouvernements, du secteur privé et des communautés. 

Ces six ou sept dernières années, l’augmentation de 
la puissance de calcul des ordinateurs, la disponibilité 
des données et les nouveaux algorithmes ont conduit 
à des percées majeures dans l’intelligence artificielle et 
l’apprentissage machine. De nombreuses applications 
font leur entrée dans notre quotidien, de la traduction 
assistée à la reconnaissance vocale et optique, en 
passant par l’optimisation géospatiale. Toutes sont de 
plus en plus exploitées dans l’industrie, les pouvoirs 
publics et le commerce. Un déploiement constructif 
de l’intelligence artificielle, couplé au développement 
d’une intelligence collective en matière de RRC, aura 
un impact positif, en permettant de sauver des vies, 
de réduire le nombre de blessés ainsi que les dégâts 
matériels, et d’améliorer les systèmes économiques. 
De telles approches favoriseront l’équité sociale grâce 
à des capacités de décision renforcées. Réussir dans 
cette entreprise exigera toutefois de solides cadres 
de suivi, à même de jauger les performances de 
l’intelligence artificielle et d’asseoir la confiance vis-à-
vis de cette technologie de rupture99. 

Des recherches supplémentaires sont requises afin 
de comprendre l’équité dans le contexte de décisions 
automatisées. Un algorithme ou une décision est 
équitable lorsqu’il ne discrimine personne (par exemple 
en raison de son sexe, de son origine ethnique ou de 
son orientation sexuelle). Des travaux considérables 
sont en cours dans le domaine récent de l’intelligence 
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artificielle transparente, qui s’efforce d’élaborer des 
solutions d’IA aisément compréhensibles par l’homme. 
Il s’agit de développer des solutions qui inspirent la 
confiance, par opposition aux systèmes opaques de 
l’IA traditionnelle, qui fonctionnent comme des boîtes 
noires et où il est souvent difficile d’expliquer pourquoi 
l’IA arrive à telle ou telle décision100. Des progrès 
considérables doivent encore être faits pour régler ces 
questions complexes d’IA, et surtout pour remplacer 
les approches de « boîte noires » afin d’en réduire les 
biais et d’améliorer la compréhension, cruciale pour les 
décideurs.

En matière de cybersécurité, l’intelligence artificielle 
est une lame à double tranchant. Elle peut être 
extrêmement utile pour renforcer la sécurité des 
appareils, des systèmes et des applications, mais 
elle peut aussi assister ceux qui cherchent à attaquer 
des systèmes et des réseaux, devenant ainsi un outil 
perfectionné de leur arsenal. Le Cadre de Sendai prend 
en compte la nécessité de gérer les risques liés aux 
innovations technologiques et à leurs applications 
(voir plus loin, chapitre  3). Soulignons également que 
la résistance de l’intelligence artificielle aux actions 
malveillantes devient un problème, le danger le plus 
immédiat se posant pour la sécurité des systèmes 
cyber-physiques, qui vont faire l’objet d’un déploiement 
croissant de l’IA.

Par conséquent, les solutions technologiques aux 
problèmes de coordination doivent être associées 
à des solutions humaines, c’est-à-dire des solutions 
élaborées par l’homme ou impliquant ce dernier, et 
opérant donc à une échelle humaine. Au contraire 
de machines qui opèrent sur la base de probabilités, 
l’homme placé en situation d’incertitude est capable – 
au sein d’un réseau social de confiance  – de prendre 
des décisions qui intègrent la dimension de valeur. 
Cette capacité que possède tout être humain sain et 
équilibré s’explique par les réponses émotionnelles 
données face à des décisions hautement complexes, 
qui ne peuvent être résolues en effectuant de simples 
calculs et en se contentant d’analyser les coûts et 
avantages, sans aucune considération de valeur. 

Les solutions purement technologiques fondées 
sur l’objectivité et neutres en termes de valeurs 
coupent l’être humain de son lien intrinsèque avec 
son environnement. L’humanité a le pouvoir (et se 
doit) de changer les valeurs profondément enracinées 
au fondement des règles générales, et qui modèlent 
les attitudes, les choix et les comportements dans 
nos sociétés. À défaut, ces dernières risquent de 
continuer à produire de la richesse au détriment de 

notre environnement et sa capacité d’abriter la vie, 
dans une boucle de rétroaction sans fin et délétère 
créant des risques systémiques aux effets en cascade 
et conduisant les grands systèmes économiques, 
écologiques et sociaux de plus en plus près de 
l’effondrement.

2.4.2 
Données contextuelles, collaboration innovante 
et transdisciplinarité 

L’approche en matière de résolution de problèmes, qui 
consiste à les réduire en leurs parties univoquement 
définissables et à s’attaquer aux symptômes, ne tient 
plus la route face à la complexité. Aucun des casse-
têtes101 décrits par le GIEC102 et nombre d’autres 
organes scientifiques103, et forçant actuellement 
les décideurs politiques à tenter de nouvelles 
approches, ne peut être compris à travers une telle 
réflexion réductionniste. En effet, la simplification 
délibérée d’un problème et de ses causes en le 
sortant de son contexte est obsolète. Elle ne peut 
conduire qu’à une compréhension et des solutions 
faussées. Les problèmes auxquels nous sommes 
confrontés se caractérisent par un enchevêtrement 
d’interdépendances contextuelles. Ils requièrent donc 
un regard entièrement neuf, qu’il s’agisse de leur 
analyse ou des actions menées à leur égard.

La plupart des outils et méthodologies de recherche 
scientifique actuels sortent les sujets étudiés de 
leur contexte dans le but d’en tirer des informations 
détaillées, spécialisées et quantifiables. Une pratique 
scientifique élargie du futur sera peut-être en mesure 
de développer des moyens d’utiliser les informations 
tirées de données détaillées et d’interdépendances. 
Pour l’heure néanmoins, l’approche qui consiste 
à décontextualiser l’information – c’est-à-dire le 
réductionnisme – fait partie des habitudes culturelles : 
il s’agit de la norme couramment et empiriquement 
acceptée. Or, une évaluation adéquate des risques 
issus de causes multiples exige d’élaborer d’urgence 
des approches capables d’analyser correctement 
la complexité. Les décisions relatives aux actions 
à mener, aux personnes à qui les confier et aux 
ressources à utiliser sont prises en s’appuyant sur 
les informations disponibles concernant la situation 
ou l’événement en question. Si ces informations ne 
reflètent pas fidèlement la complexité, les décisions 
prises reposeront sur des connaissances inadéquates.
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Pour une recherche et une réponse 
transdisciplinaires

Dans les systèmes complexes, la création et la 
matérialisation des risques ne se confinent pas à 
un seul secteur à la fois. En revanche, les structures 
institutionnelles actuelles s’efforcent d’atténuer ces 
problèmes complexes à travers des protocoles couvrant 
uniquement ce qui relève de leurs compétences. 
Les crises de santé publique demeurent l’affaire des 
ministères de la santé, tandis que les problèmes 
économiques sont pris en charge par les ministères 
des finances ou de l’emploi. De même, les risques 
écologiques se recoupant avec des risques culturels 
ou politiques sont toujours envisagés séparément, 
alors que leurs interdépendances devraient être mieux 
étudiées et comprises.

Des ponts doivent être jetés entre les structures de 
recherche, et la communication entre les systèmes 
de nos sociétés doit  être renforcée. Cela est 
particulièrement vrai concernant les services publics. 
Le manque d’échanges et de perspective contextuelle 
au sein de systèmes tels que l’éducation, la santé, les 
transports et l’information au citoyen peut accroître les 
vulnérabilités à l’échelon des communautés. Renforcer 
la liaison et les contacts entre ces secteurs rendra les 
communautés plus solides et résilientes aux risques 
à long terme ainsi qu’aux crises soudaines. De plus, 
l’élaboration d’approches fondées sur des données 
d’interaction (warm data) peut favoriser l’établissement 
de liens entre secteurs et renforcer leurs interactions et 
leur collaboration.  

Données d’interaction et informations 
contextuelles

Les données d’interaction sont un type spécifique 
d’informations. Elles recouvrent l’ensemble des 
informations concernant la  manière dont les 
composantes d’un système complexe (par exemple, 
les membres d’une famille, les organismes des océans, 
les institutions d’une société ou les départements 
d’une organisation) interagissent pour donner vie à ce 
système. 

Alors que les autres types de données ne décrivent 
que les composantes elles-mêmes, les données 
d’interaction décrivent leurs influences mutuelles de 
façon contextuelle. Ces données d’interaction reflètent 
les relations vitales qui existent entre de nombreuses 
composantes d’un système. Par exemple, pour 
comprendre une famille, il ne suffit pas d’en cerner 
chaque membre. Il faut aussi s’attacher aux relations 
entre ces derniers, autrement dit, aux données 
d’interaction. Celles-ci sont exploitées pour mieux 
saisir les interdépendances et améliorer les réponses 
aux problèmes trouvant précisément leur origine dans 
les interactions. Cela permet de détecter les risques 
systémiques à l’œuvre dans les systèmes de santé, 
éducatifs et économiques, ainsi que les écosystèmes. 
La décontextualisation fournit des informations 
incomplètes qui peuvent provoquer des erreurs, 
tandis que les données d’interaction promeuvent une 
compréhension cohérente des systèmes vivants.

Encadré 2.10. Analyse fondée sur les 
données d’interaction
On a souvent vite fait de perdre de vue les chaînes 
de causalité qui précèdent les conséquences 
systémiques (et leurs répercussions en cascade), 
ainsi que l’importance des liens entre divers 
contextes. Par exemple, la caravane de demandeurs 
d’asile qui a remonté l’Amérique centrale fin 
2018 a été perçue par les médias comme fuyant 
la violence ou la pauvreté –  des motivations 
considérées comme « évidentes » lors de ce type de 
comportement désespéré. Or, il s’avère que l’un des 

facteurs sous-jacents expliquant ce déplacement 
réside en fait dans une longue succession 
d’années de sécheresse. Celle-ci a été exacerbée 
par les modifications météorologiques dues aux 
changements climatiques, sans que celles-ci 
n’induisent une adaptation des comportements, 
des politiques menées ou des infrastructures. C’est 
précisément sur ce type d’éléments qu’une approche 
fondée sur les données d’interaction se concentre, 
de manière à comprendre l’ensemble complexe de 
facteurs interdépendants pouvant conduire à une 
migration à grande échelle. 

100 Sample, 2017.
101 Rittel et Webber, 1973.
102 GIEC et al., 2018.

103 Rockström et al., 2009  ; Whitmee et al., 2015  ; Fonds 
mondial pour la nature, 2018.
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104 Vervoort et al., 2014.

Le contexte d’une situation donnée est lié aux 
processus relationnels ayant conduit à ladite situation. 
En fait ,  la plupart des situations ou systèmes 
complexes sont transcontextuels, c’est-à-dire que 
plusieurs contextes entrent en jeu. Les informations 
transcontextuelles réunissent de nombreuses formes 
d’observations, tirées de perspectives différentes 
et variées. De ce fait, une équipe travaillant sur des 
données d’interaction devra donc aller sur le terrain 
pour découvrir la sagesse de la population locale, 
son art et sa culture, les vécus de ses membres et les 
savoirs transmis à travers de nombreuses générations. 
Les données d’interaction consistent non seulement 
en des séries de données statistiques détaillées, mais 
incluent aussi les relations entre ces données, à de 
nombreuses échelles. 

Des informations contextuelles prenant la forme de 
données d’interaction ont commencé à être utilisées 
par les chercheurs, les gouvernements et les services 
publics. Ceux-ci cherchent ainsi à évaluer des 
situations complexes et à identifier des approches 
préventives ou des interventions, face à des crises 
communautaires (ou écologiques) complexes qui 
requièrent des expertises sur toute une série de 
conditions contextuelles.

Des scénarios fondés sur des données d’interaction et 
appliqués à des contextes locaux spécifiques peuvent 
être utiles afin d’impliquer les parties prenantes et les 
décideurs locaux dans un espace transdisciplinaire – 
un laboratoire collaboratif ou «  collaboratoire  ». Cela 
leur permettrait de concevoir des avenirs alternatifs 
résilients face aux incertitudes et complexités propres 
à une communauté104. Un tel ensemble de scénarios 
doit être basé sur une série de paramètres convenus 
(des petits exploitants agricoles aux institutions 
collaborant au niveau mondial), et ce sur plusieurs 
échelles. Cet exercice permettra d’identifier les 
préférences et motivations des parties prenantes 
ainsi que les tendances et facteurs propres à chaque 
échelle, et surtout à ajouter la contextualisation locale 
requise lors de la modélisation.

Changer les schémas d’interaction locaux 
grâce à des processus de connaissance 
transcontextuels

Le prolongement naturel du processus que nous 
venons de décrire consiste à jeter des ponts entre 
systèmes. Cette étape consiste à former des organes 
de décision collaboratifs (des «  collaboratoires  ») 
à l’échelon local. Dans ce cadre, il est possible de 
réunir des personnes issues d’horizons différents 
mais interdépendants, de façon à explorer, régénérer 
et redynamiser la vitalité des communautés locales. 
À mesure que ces groupes communautaires se 
const i tuent et  échangent des connaissances 
transcontextuel les,  de nouveaux schémas de 
communication apparaissent, reliant des domaines 
d’expérience jusque-là cloisonnés. Les solutions 
locales nées de l’élaboration collaborative de données 
d’interaction contextuelles se prêtent à une mise en 
œuvre autonome par les communautés, favorisant 
ainsi l’appropriation locale des données, des risques et 
des solutions. En ajoutant la dimension contextuelle, 
les données d’interaction apportent un changement 
de paradigme, porteur d’échanges et d’actions, et 
permettent d’aborder la complexité de manière 
novatrice. Comme on le voit, les capacités locales 
peuvent être significativement renforcées en tirant 
parti de l’intelligence collective et de l’apprentissage 
mutuel.
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Figure 2.6. Production de connaissances transdisciplinaires

Source : adapté de Brown et al., 2015.

Lorsque la recherche est menée de cette manière (c’est-
à-dire à travers divers contextes), les interdépendances 
sont mises au jour. Par exemple, l’alimentation est 
inséparable des systèmes économiques, et même 
politiques  ; elle l’est aussi de la culture et de la 
médecine. L’alimentation est aussi un élément qui 
cimente les relations entre générations. De ce point de 
vue, appuyer les initiatives alimentaires ne se résume 
pas à favoriser une bonne nutrition, mais doit aussi 
permettre de tisser des relations entre contextes, 
à travers les projets et les actions impliquant l’ensemble 
d’une communauté. « Les solutions résident dans le fait 
de savoir qu’une réponse collective est possible. Une 
riposte unique ne peut suffire à résoudre un problème 
complexe. »105

Les données d’interaction se situent au point de 
chevauchement des systèmes. Elles sont produites 
par des équipes dont le travail consiste à dépasser 
les cadres contextuels, à déceler les liens et à trouver 
des schémas. Étudier les risques à la fois dans leur 
contexte propre et à travers d’autres contextes exige 
non seulement de réunir de nombreuses disciplines, 

mais aussi bien d’autres formes de connaissance, 
notamment la sagesse des praticiens locaux et les 
sensibilités culturelles et autochtones.

Lorsque des solutions superficielles sont mises en 
œuvre pour répondre à des problèmes induits par des 
systèmes complexes, ces problèmes prolifèrent. En 
revanche, le fait de développer les capacités de façon 
à permettre une réflexion et des décisions contextuelles 
est bien plus efficace, et les avantages se font ressentir 
simultanément à travers de nombreux secteurs. Pour 
cela, il faut avoir des structures et des approches 
capables de fournir des informations contextuelles sur 
les interactions entre les impacts potentiels des risques 
systémiques, tels qu’ils sont ressentis à l’échelle des 
individus, un niveau microscopique inscrit au sein d’un 
niveau macroscopique plus large, celui des contextes 
mondiaux.
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« La science ordinaire est impuissante à rectifier 
les paradigmes ; un changement de paradigme 
est un changement de valeur. »106

Notre société mondialisée a pris conscience des 
situations instables et même incontrôlables auxquelles 
peuvent conduire les risques qu’elle a elle-même 
créés107. Il est urgent de mieux comprendre et gérer 
les incertitudes, et de mobiliser les populations, 
l’innovation et la finance. Élargir les cadres classiques 
de gestion des risques, voire opérer un changement 
de paradigme dans notre approche des risques tant 

Figure 2.7. De l’évaluation mondiale des risques au CMER

Source : UNDRR, 2019.
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105 Bateson, 2018.
106 Kuhn, 1962.

contrôlables qu’incontrôlables, est impératif  : tel 
est le changement auquel nous exhorte le Cadre de 
Sendai. Un changement de paradigme est requis – de 
la gestion des catastrophes à la gestion des risques – 
afin de passer d’une gestion des aléas « traditionnels » 
à la construction d’une meilleure compréhension des 
interactions dynamiques entre risques systémiques. 
Pour ce faire, il faut explorer les moyens permettant 
d’établir un «  nouveau système d’échanges  » propre 
à produire des théories et des solutions « plus précises 
dans leurs prévisions, de portée plus large et résolvant 
plus de problèmes. »108 

Les approches d’évaluation et d’analyse des risques 
sont à revoir en profondeur pour pleinement relever le 
défi lancé par le Cadre de Sendai. Comme déjà relevé, 
les méthodes actuelles sont conçues pour étudier les 
pics de risque historiquement les plus importants, 
évidents et faciles à surveiller, plutôt que pour en 
examiner les interdépendances.

Ces dernières décennies, nous avons à la fois créé 
et constaté l’existence de nombreux risques d’un 
autre type, aux conséquences les plus graves pour 

107 Helbing, 2013b.
108 Butterfield, 2007.
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Figure 2.8. CMER 2020–2030

l’humanité. Comprendre la nature systémique des 
risques, ainsi que les opportunités offertes par les 
nouvelles approches et concepts dans ce domaine, 
constituera le défi central de la première moitié du XXIe 
siècle. 

Source : UNDRR, 2019.

« Si je devais décrire l’état du monde en une 
phrase , je d i rais que nous vivons dans un 
monde où les défis globaux sont de plus en plus 
enchevêtrés, et les réponses apportées de plus 
en plus fragmentées. Si cette tendance n’est pas 
inversée, nous courons droit à la catastrophe. »109
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109 António Gutteres, Secrétaire général de l’ONU, janvier 2019.
110  Butterfield, 2007.

Face à ce défi, des experts en ont appelé à l’UNDRR – 
dans son mandat d’appuyer la réalisation des objectifs 
du Cadre de Sendai et du Programme 2030 – à organiser 
la conception et le développement conjoints d’un Cadre 
mondial d’évaluation des risques (CMER). Il s’agit 
d’éclairer les décisions et de changer les comportements, 
plus spécifiquement eu égard aux risques systémiques.

Le CMER appuiera explicitement les gouvernements, les 
collectivités locales et les acteurs non étatiques – en 
particulier le secteur privé et les institutions financières 
visées au § 36 (c) du Cadre de Sendai – afin d’identifier 
les nouveaux schémas de vulnérabilité et de formation 
des risques, dans le cadre des efforts visant à réaliser 
les objectifs de tous les accords intergouvernementaux 
de 2015. Il apportera aussi une assistance au suivi des 
progrès obtenus dans la réduction des risques. Le CMER 
a également pour vocation d’être une composante 
primordiale du cadre complet d’évaluation et d’analyse 
des risques de l’Organisation des Nations Unies (ONU), 
destiné à appuyer le Programme 2030. Il contribuera à 
la vision du Secrétaire général de l’ONU en appuyant la 
décision d’établir une Plateforme intégrée de prévention, 
ainsi que les processus de décision au sein du Cadre de 
résilience des Nations Unies.

Le CMER est conçu pour éclairer et centrer les activités 
de mise en œuvre des priorités prévues par le Cadre de 
Sendai et le Programme 2020, selon leurs objectifs et 
résultats attendus. Concrètement, cet appui est destiné 
aux responsables des niveaux local, national, régional 
et mondial, pour des interventions devant être menées 
à travers les secteurs et zones géographiques, et en 
leur sein. Il couvre de nombreuses problématiques, 
en particulier les vulnérabilités systémiques des 
systèmes agricoles, le renforcement de la résilience 
des systèmes de production et de distribution 
d’électricité dans les zones exposées aux ouragans, et 
la planification de la continuité des activités dans les 
secteurs public et privé, de façon à assurer les services 
de base dans les métropoles à croissance rapide. 

Le CMER a pour objectif d’améliorer la compréhension 
et la gestion des risques actuels et futurs, à toutes 
les échelles spatiales et temporelles. Il vise à mieux 
gérer les incertitudes et à mobiliser les populations, 
l’innovation et la finance, en favorisant une réflexion 
systémique interdisciplinaire et en permettant 
l’identification des anomalies et des signes avant-
coureurs. Il cherche à mettre au jour les liens, les 
dépendances et les corrélations entre de nombreux 
risques et acteurs à travers les divers systèmes, 
afin d’établir une compréhension partagée et de 
permettre aux décideurs d’agir. La conception et le 
développement du CMER sont dirigés par le Groupe 

d’experts du CMER, les groupes de travail du CMER et 
l’UNDRR. Porté par un processus de conception centré 
sur l’utilisateur, le CMER travaillera avec toutes les 
parties prenantes afin de créer un cadre de référence 
et une communauté de pratique. Cela favorisera 
la compréhension et le partage de contextes, de 
données, d’informations, de modèles et de mesures 
en matière de risques, de même que les modalités de 
communication sur le risque et l’appui à la décision. 

Le changement de paradigme a été décrit comme 
consistant à «  manipuler les mêmes données 
qu’auparavant mais en les inscrivant dans un 
nouveau cadre de référence faisant apparaître un 
nouveau système d’interaction. »110 

Grâce à des approches telles que la modélisation 
ensembliste et les comparaisons entre unités de 
recherche, le CMER améliorera la compréhension 
de la nature multidimensionnelle et des interactions 
dynamiques des risques. Cela permettra de prévenir 
ou corriger les perturbations de systèmes critiques 
(notamment la santé, les écosystèmes et l’économie) 
et faciliter le changement des comportements. Le 
CMER cherche à favoriser une organisation autonome 
des communautés, de même qu’un apprentissage 
centré sur le traitement local par les parties prenantes 
des informations sur les impacts et les conséquences 
de leurs décisions. Conscients qu’une réduction 
importante des risques passe par la compréhension 
et la prise en charge des schémas de vulnérabilité et 
d’exposition, tout en tenant compte des lacunes en 
matière de données sur les vulnérabilités (sociales et 
environnementales), les spécialistes ont recommandé 
ce point comme l’une des priorités du CMER.

La théorie du changement du CMER définit les premiers 
stades de la réflexion concernant le développement et 
la mise en œuvre de ses composantes clés. Elle met 
en évidence les liens de causalité entre populations, 
science et systèmes, de façon à faciliter la définition 
claire et explicite des questions à résoudre et des 
éléments à tester et vérifier. La conception et le 
développement conjoints du CMER vont se poursuivre 
en trois grandes étapes : Phase 1 – la conception et 
la mise en œuvre  ; Phase 2 – l’élaboration du cadre de 
référence ; et Phase 3 – la mise à l’échelle de la mise en 
œuvre. 
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Figure 2.9. Représentation schématique du CMER

Source : UNDRR, 2019.

Le CMER élabore au profit des parties prenantes 
et en temps opportun des méthodologies multi-
utilisateurs, ouvertes, inclusives, collaboratives et 
partagées. Ce faisant, il fournit des analyses, des outils 

et des démonstrations pratiques aux décideurs, et 
ce à des échelles pertinentes, ce qui lui permet aussi 
de stimuler les interactions transdisciplinaires qui 
appuieront une action transformatrice. Cela favorisera 
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des risques et actions 

de mobilisation des 
financements, 

des investissements et 
des communautés 

SOCIÉTÉS ET SYSTÈMES DURABLES 
(CADRE DE SENDAI, PROGRAMME 2030, 
ACCORD DE PARIS, NPV)

Outil de suivi (SFM) 
du Cadre de Sendai

DesInventar 
au niveau national

SUIVI NATIONAL

Secrétariat du CMER

Prévention de la 
création de risques et 
réduction des risques 

existants

Interface de 
programmation

(API)

Mise à disposition d’analyses, 

de scénarios, d’outils, de 

démonstrations, d’options et 

de tableaux de bord exploitables 

et répondant aux besoins des 

utilisateurs. 

Augmentation du nombre de 

modèles et de bases de données 

à prix abordables, disponibles et 

connectés avec un plus grand 

nombre d’utilisateurs grâce à une 

standardisation accrue et à des 

économies d’échelle.

Un plus grand nombre de 

personnes peuvent construire des 

modèles de risques et comprendre 

les interactions entre les risques 

au fil du temps.

CMER
Groupe d'experts

des recherches sur les données d’interaction, la mise 
en place de collaboratoires et le développement 
accéléré de l’intelligence collective concernant les 
risques systémiques, de façon à créer une culture de 

décision éclairée en fonction des risques, à changer 
les comportements et à renforcer la résilience des 
sociétés et des systèmes.
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CATASTROPHE

INTERVENTION

GESTION DES
CATASTROPHES

PRÉVENTION 
DES RISQUES

VIVRE DANS 
L’INCERTITUDE

Si
tu

ati
on actuelle

VIVRE DANS 
L’INCERTITUDE

CATASTROPHE

INTERVENTION

PRÉVENTION 
DES RISQUES

GESTION DES 
CATASTROPHES

Facilitation 
intégrée

Alignement 
efficace

Proactivité 
et efficacité

Réaction 
de survie

Maîtrise évolutive Situation à atteindre

Approches et prises de décision systémiques et éclairées en fonction du risque

De
st

ru
ct

ric
e

Respectueuse

Durable

Régénératric
e

Conclusions et recommandations 
du chapitre 2

« Les solutions résident dans le fait de savoir qu’une réponse collective est possible. Une riposte unique ne 
peut suffire à résoudre un problème complexe. »111 

Conclusions
La certitude de changements non linéaires à court terme nous impose de revoir le principe crucial du lien entre 
risques passés et futurs.

Intégrer les risques et opportunités systémiques dans l’élaboration des politiques et les décisions d’investissement 
à toutes les échelles permettra de mieux comprendre le potentiel régénérateur des systèmes sociaux et naturels 
envisagés dans les accords intergouvernementaux convergents, et d’accélérer les progrès. Les caractéristiques 
similaires déjà observées des risques systémiques dans divers domaines laissent entrevoir – à mesure que nous 
tentons de comprendre les effets de déclencheurs endogènes et de transitions critiques  – l’identification de 
schémas communs supplémentaires. Il deviendra alors possible d’élaborer une compréhension cohérente des 
caractéristiques fondamentales des risques systémiques.

Figure 2.10. Le chemin de l’innovation : délaisser les approches destructrices pour aller vers des approches régénératrices

Source : UNDRR, 2019.
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111 Bateson, 2018.

Les risques systémiques peuvent être faciles à atténuer 
dans un premier temps. Cependant, si leurs facteurs 
sous-jacents ne sont pas pris en compte, par ignorance 
ou de façon délibérée, des risques mineurs pourront 
s’amplifier jusqu’à constituer des problèmes majeurs, 
en augmentant dans le même temps le coût des 
interventions et des opportunités manquées. Afin d’éviter, 
ou du moins limiter autant que possible les interruptions 
dans le fonctionnement des systèmes complexes, il 
est primordial d’élaborer et de mettre en œuvre des 
approches multidisciplinaires permettant d’identifier les 
signes avant-coureurs et les anomalies, et de prendre les 
mesures qui s’imposent.

La plupart des principaux outils de gestion des risques 
envisagent les systèmes sous-jacents comme étant 
compliqués plutôt que complexes. Or, comprendre 
les sensibilités au changement et les répercussions 
systémiques est beaucoup plus important et malaisé 
dans un système complexe. Les simulations de tels 
systèmes montrent que des changements mineurs 
peuvent avoir des répercussions en chaîne qui 
s’amplifient, par l’action d’éléments non linéaires et les 
interdépendances qui les accompagnent, et ainsi aboutir 
à des conséquences considérables et potentiellement 
irréversibles.

Pour permettre à l’humanité de prendre le chemin 
d’un développement à tout le moins gérable, et dans 
l’idéal durable et régénérateur conformément au 
Programme 2030, il est essentiel de revoir et de redéfinir 
la manière de gérer les risques systémiques. Il est 
impératif de mieux comprendre les composantes des 
systèmes et leurs caractéristiques, notamment les 
signes avant-coureurs et les anomalies, les répercussions 
systémiques, les boucles de rétroaction et les sensibilités 
au changement.

Le réseau urbain industrialisé mondial est plus vulnérable 
à des aléas multiples simultanés qu’à des impacts isolés 
frappant des mégalopoles à revenu élevé. Par conséquent, 
la prévalence accrue d’impacts climatiques laisse 
présager des interruption plus fréquentes dans les flux 
économiques urbains et une instabilité sociale plus sévère.

La gouvernance des r isques systémiques est 
contrecarrée par les difficultés rencontrées dans 
l’identification des causes premières et l’attribution des 
responsabilités. Certes, les dispositifs de gouvernance du 
système financier et du système climatique ne peuvent ni 
l’un ni l’autre être considérés comme une réussite totale. 
Ils ont en revanche eu pour mérite de susciter une prise 
de conscience quant à la nécessité d’avoir des régimes 
de gouvernance des risques systémiques à l’échelle de 

la planète, ainsi qu’à la complexité spatio-temporelle de 
la tâche.

Bien que nécessaires au traitement des mégadonnées 
sur le fonctionnement des systèmes complexes, 
l’apprentissage machine et l’intelligence artificielle ont 
leurs limites lorsqu’il s’agit d’aider l’humanité à résoudre 
les problèmes de coordination et de gouvernance plus 
complexes qui exigent des relations de confiance entre 
les personnes. Au contraire de machines qui opèrent 
sur la base de probabilités, l’homme placé en situation 
d’incertitude est capable – au sein d’un réseau social 
de confiance – de prendre des décisions qui intègrent la 
dimension de valeur.

L’approche en matière de résolution de problèmes, qui 
consiste à les réduire en leurs parties univoquement 
définissables et à s’attaquer aux symptômes, ne tient 
plus la route face à la complexité. Les problèmes 
auxquels nous sommes confrontés se caractérisent par 
un enchevêtrement d’interdépendances contextuelles. 
Ils requièrent donc un regard entièrement neuf, qu’il 
s’agisse de leur analyse ou des actions menées. C’est 
pourquoi il nous faut désormais prendre en compte 
les données d’interaction, qui se situent au point de 
chevauchement des systèmes. Celles-ci permettent 
d’étudier les risques à la fois dans leur contexte propre 
et à travers d’autres contextes. Pour cela, elles exigent de 
réunir de nombreuses disciplines, mais aussi de recueillir 
d’autres formes de connaissance, notamment la sagesse 
des praticiens locaux et les sensibilités culturelles et 
autochtones.

Comprendre la nature systémique des risques, ainsi que 
les opportunités offertes par les nouvelles approches et 
concepts dans ce domaine, constituera le défi central 
de la première moitié du XXIe siècle. Le CMER cherche 
donc d’abord à améliorer la compréhension de la nature 
multidimensionnelle et des interactions dynamiques 
des risques, ce qui permettra de prévenir ou corriger les 
perturbations de systèmes critiques. Il vise ensuite à 
permettre le traitement local par les parties prenantes 
des informations sur les impacts et conséquences des 
décisions prises. Le CMER vise à favoriser un travail 
interdisciplinaire propre à appuyer le développement 
accéléré de l’intelligence collective concernant les 
risques systémiques, de façon à créer une culture de 
décision éclairée en fonction des risques, à changer les 
comportements et à renforcer la résilience des sociétés 
et des systèmes. Il a pour vocation de contribuer au cadre 
complet d’évaluation et d’analyse des risques des Nations 
Unies destiné à appuyer le Programme 2030 et le Cadre 
de Sendai.
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Recommandations
• Il faut nous montrer plus ambitieux et accélérer 

l’action pour changer de paradigme – de la gestion 
des catastrophes à la gestion des risques – afin 
de passer d’une gestion des aléas « traditionnels » 
à la construction d’une meilleure compréhension 
des interactions dynamiques entre risques 
systémiques. 

• L’humanité a le pouvoir (et se doit) de changer les 
valeurs profondément enracinées qui définissent 
les règles générales de fonctionnement et 
d’interaction de nos sociétés. À défaut, ces 
dernières risquent de continuer à produire de la 
richesse au détriment de notre environnement et 
de sa capacité d’abriter la vie, dans une boucle 
de rétroaction sans fin et délétère. Cela va créer 
des risques systémiques aux effets en cascade 
et conduire les grands systèmes économiques, 
écologiques et sociaux de plus en plus près de 
l’effondrement.

• Les approches d’évaluation et d’analyse des 
r isques sont à revoir  en profondeur  pour 
pleinement relever le défi lancé par le Cadre de 
Sendai. Les méthodes actuelles n’envisagent 
que les risques les plus importants pesant sur 
les humains, et historiquement les plus évidents 
et faciles à gérer, plutôt que de procéder à un 
inventaire complet des risques.

• La construction de scénarios et la simulation 
s tochast ique  do ivent  ê t re  in tégrées  à  la 
modélisation des risques afin de faciliter la 
réflexion et la prise de décision concernant les 
systèmes complexes.

• Un nouveau paradigme est requis, qui nous 
permette de comprendre et vivre avec l’incertitude 
et la complexité. Celui-ci doit pouvoir réveiller 
l’intelligence humaine sociale et contextuelle, et le 
cas échéant l’exploiter grâce aux outils appropriés 
de l’intelligence artificielle.

• Pour gérer l’incertitude et la complexité, une 
aptitude à la réflexion contextuelle serait bien 
plus efficace que le recours actuel à des cadres 
de référence extrinsèques et des connaissances 
techniques certes spécialisées, mais catégoriques 
et cloisonnées dans leurs disciplines respectives.

• Une plus grande attention doit être accordée aux 
solutions locales nées de l’élaboration collaborative 
de données d’interaction contextuelles. Ces 

dernières seront tirées des actions décidées 
collectivement et mises en œuvre de manière 
autonome grâce à l’appropriation locale des 
données, des risques et des solutions. Les capacités 
locales peuvent ainsi être significativement 
renforcées, en tirant parti de l’intelligence collective 
et de l’apprentissage mutuel.

• Une meilleure compréhension des interactions 
et interdépendances entre zones urbaines et 
rurales est essentielle afin de prévenir et réduire 
la création de risques. Afin de déterminer les 
implications d’un tel système, il faut un échange 
efficace de données rurales et urbaines, pour 
permettre de traiter les informations collectées 
selon des échelles appropriées.

• Les institutions financières du secteur privé doivent 
intégrer la GRC dans leurs modèles d’activité et 
leurs pratiques, à travers des investissements 
éclairés en fonction des risques.

• Des structures et approches doivent être définies 
pour fournir des informations contextuelles sur 
les interactions entre les impacts potentiels des 
risques systémiques, tels qu’ils sont ressentis 
à  l’échelle des individus, un niveau microscopique 
inscrit au sein d’un niveau macroscopique plus 
large, celui des contextes mondiaux.
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Étude de cas

Comment la résilience des PME 
est devenue l’affaire de tous aux 
Philippines : un exemple de réduction 
des cascades de risques

L’impact du super-typhon Meranti dans la province de Batanes (Philippines, 2016) : en cas de catastrophe, l’interruption 
des systèmes de communication peut déclencher des impacts en cascade, notamment des perturbations généralisées 
des activités commerciales.

Source : PDRF, 2016.
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Les petites et moyennes entreprises (PME), y compris 
les petites exploitations agricoles, constituent l’épine 
dorsale de nombreuses économies dans le monde, 
et c’est particulièrement le cas aux Philippines et 
dans les pays voisins du Sud-Est asiatique. La taille 
des PME varie, depuis les micro-entreprises comme 
les petits revendeurs des marchés de rue, aux usines 
manufacturières disposant de capitaux à investir dans 
l’équipement et la formation de leur main-d’œuvre. À ce 
titre, l'Association de coopération économique Asie-
Pacifique (APEC) ainsi que l’Association des nations de 
l’Asie du Sud-Est (ANASE) reconnaissent le rôle central 
joué par les micros, petites et moyennes entreprises 
(MPME), dans le développement socio-économique 
de l’Asie du Sud-Est112  –  la région du monde la plus 
exposée aux aléas naturels. Leur résilience aux 
catastrophes est donc elle aussi centrale pour le 
développement durable. Aux Philippines, 99,56  % des 
entreprises sont des MPME, et celles-ci fournissent 
62,85 % de l’ensemble des emplois113. 

En situation de catastrophe, une image habituelle du 
secteur privé est celle de grandes sociétés apportant 
leur aide avec des équipements ou des produits de 
secours. Cependant, les PME n’ont que rarement les 
ressources suffisantes pour offrir de l’aide, et elles 
sont souvent absentes des réseaux commerciaux 
tels que des chambres de commerce. Elles sont 
ancrées dans leur communauté rurale ou urbaine, 
partageant les mêmes risques que leurs voisins face 
aux aléas naturels. Elles sont aussi exposées aux 
risques d’incendie, ainsi qu’à des aléas chimiques, 
technologiques et environnementaux (et peuvent être 
elles-mêmes une source potentielle de tels aléas). En 
revanche, elles se distinguent des particuliers par les 
risques systémiques que notre économie mondialisée 
fait de plus en plus peser sur elles  : des événements 
qui surviennent dans des régions éloignées peuvent 
ainsi affecter leur chaîne d'approvisionnement ou leur 
accès aux marchés.

112  ANASE, 2015, 2016–25  ; APEC, 2013  ; APEC, 2014  ; APEC, 
2015a ; APEC, 2015b. 
113  Almeda et Baysic-Pobre, 2012  ; Département philippin du 
commerce et de l’industrie, 2017.
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La Fondation phil ippine pour la résil ience aux 
catastrophes (PDRF, Philippine Disaster Resilience 
Foundation) est le principal organe national de 
coordination du secteur privé en charge de la 
résilience aux catastrophes. Elle collabore avec le 
gouvernement et d’autres partenaires afin de proposer 
des formations sur la planification de la continuité des 
activités, ainsi que d’autres programmes centrés sur 
la résilience aux catastrophes des PME116. En l’espace 
de quelques années, ces partenariats ont permis de 
former quelque 7  000  entrepreneurs à travers les 
Philippines. La formation envisage les risques pour 
la continuité des activités suite aux impacts directs 
des aléas naturels et technologiques, aux impacts 
indirects ou systémiques des aléas (par exemple, les 
coupures de courant, l’interruption des communications 
et la paralysie des systèmes de transport et des 
chaînes d’approvisionnement), et aux risques plus 
classiquement identifiés, tels que les récessions 
économiques et les autres chocs du système financier 
mondial. La plupart des entreprises formées grâce à ces 
partenariats n’avaient jusque-là jamais procédé à une 
planification éclairée en fonction des risques.

Peu après sa création en 2009, la PDRF a été 
of f ic ie l lement  reconnue  comme l ’o rgane  de 
coordination du secteur privé destiné à collaborer 
avec le gouvernement117. Une décennie plus tard, elle 
est devenue une organisation majeure qui chapeaute 
la préparation aux catastrophes, l’aide humanitaire 
et le redressement dans le secteur privé. En 2015, un 
projet de renforcement de la résilience des PME aux 
catastrophes et aux changements climatiques en Asie, 
mené en collaboration avec le Centre asiatique de 
préparation aux catastrophes (ADPC, Asian Disaster 
Preparedness Center) et d’autres partenaires118, a donné 
un nouvel élan à la PDRF. 
 
Dans le cadre de ce projet pour la résilience des PME, 
une enquête menée auprès des entrepreneurs philippins 
a indiqué qu’ils ont bien conscience des risques posés 
par les aléas naturels, mais sont néanmoins peu 
nombreux à prévoir des plans d’urgence, des plans de 
continuité des activités, une couverture d’assurance ou 
des ressources financières qui leur permettraient de 
faire face à un événement local majeur et destructeur, tel 
qu’un ouragan ou un séisme119. Les risques systémiques 

Les Bilans mondiaux antérieurs et d’autres rapports 
ont documenté les impacts systémiques subis par les 
chaînes d’approvisionnement du secteur manufacturier 
d’Asie du Sud-Est et de l’Est lors des inondations 
survenues à Bangkok et dans sa périphérie en 2011114. 
Ces dernières ont déclenché une cascade d’impacts 
régionaux, d’innombrables composants essentiels 
à la production manufacturière de pays tels que le 
Japon étant fabriqués à Bangkok. Les perturbations 
engendrées, notamment l’interruption de l’alimentation 
en électricité, l’accès impossible aux ateliers et les 
dégâts matériels ont donc paralysé différentes chaînes 
d’approvisionnement. La plupart des fournisseurs 
affectés en Thaïlande étaient des PME manquant de 
résilience face aux inondations. Peu d'entreprises 
disposaient de plans d'urgence ou de sites alternatifs où 
déménager les stocks et les ateliers, certaines avaient 
installé des équipements sensibles et des fournitures 
au rez-de-chaussée, et seules quelques-unes avaient 
souscrit une police d’assurance adéquate. Beaucoup 
n’avaient ni réserves de fonds ni accès à  l’emprunt, de 
sorte qu'elles n'ont jamais pu reprendre leurs activités115. 
Sachant que Bangkok est installée sur un delta proche 
du niveau de la mer, et que les PME représentent la 
majorité des employeurs en Thaïlande, les impacts 
de ces inondations sont la matérialisation d’une série 
de risques qui, comme pour de nombreux risques 
systémiques, semblent évidents avec le recul, mais ne 
sont pleinement perçus que lorsque la catastrophe se 
produit.

Malgré leurs impacts négatifs, les inondations de 2011 
ont également eu des répercussions positives dans 
la région, en poussant le secteur privé, les pouvoirs 
publics et la société civile à mener des recherches et 
à nouer des partenariats visant à renforcer la résilience 
des PME en particulier, et du secteur privé en général. 
Ces inondations et d’autres catastrophes survenues 
en Asie du Sud-Est ont démontré que les grandes 
multinationales ne sont pas les seules confrontées 
aux risques systémiques au sein de l’économie 
mondiale. C’est aussi le cas d’entreprises beaucoup 
plus modestes et apparemment locales, et donc des 
chaînes d’approvisionnement au sein desquelles elles 
opèrent. 
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Atelier lors de la Formation pour la résilience des entreprises (Tuguegarao, Philippines, 2018)
Source : PDRF, 2018.

ou en cascade liés à des aléas se matérialisant ailleurs 
n’entrent pas non plus dans leurs calculs. La plupart 
d’entre eux ont rapporté s’être remis de catastrophes 
en travaillant plus longtemps et plus dur, souvent 
en ayant recours à des prêts informels. En bref, ils 
sont repartis de zéro à chaque catastrophe, tout en 
accumulant à chaque fois un peu plus de dettes. Dans 

un pays exposé aux aléas tel que les Philippines, cela 
se traduit par l’impossibilité de construire ou développer 
une activité solide. Le parcours de chacun de ces 
entrepreneurs incarne parfaitement la façon dont les 
catastrophes détruisent les acquis du développement.

Dans le cadre du même projet, une analyse des 
cadres législatif et politique philippins a été menée, 
afin de déterminer leur caractère plus ou moins 
propice. Celle-ci a révélé qu’en dépit de l’existence de 
plusieurs agences gouvernementales chargées du 
développement des MPME, de leur financement ainsi 
que de la RRC et de l’ACC, aucun mécanisme clair 

114  UNDRR, 2013 ; UNDRR, 2015. 
115  ADPC, 2014 ; ADPC, 2017d ; Haraguchi et Lall, 2015.
116  PDRF, 2019.
117  Philippines, 2010.

118 Également appuyé par la Banque asiatique de développement 
(BAD), la Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit 
(GIZ) dans le cadre de l’Initiative mondiale de gestion des risques de 
catastrophe (IMGRC), et le Canada.
119  ADPC, 2017b.
120  ADPC, 2017a. 

n’était prévu pour leur permettre de collaborer et de 
soutenir la résilience des MPME aux aléas naturels 
et mixtes ainsi qu’aux risques systémiques. Dans un 
sens, la résilience des MPME philippines était tout à la 
fois «  l’affaire de tous  » et «  l’affaire de personne  ». 
Toutefois, la situation exigeait clairement une réponse 
systémique120. 
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Le gouvernement philippin a immédiatement relevé 
le défi. En collaboration avec l’ADPC, il a convoqué 
les structures compétentes des pouvoirs publics 
et du secteur privé afin de convenir de la marche 
à  suivre. Il s'agissait d’améliorer et de décloisonner 
leur collaboration, en vue d’appuyer le renforcement 
de la résilience des MPME philippines face à tout 
l’éventail des aléas auxquels elles sont exposées121. Un 
Groupe central pour la résilience des MPME (MSME 
Resiliency Core Group) a ainsi été mis sur pied en juillet 
2016 et réunit les organes publics et privés suivants  : 
le Bureau des petites et moyennes entreprises en 
développement, partie du Département du commerce 
et de l’industrie  ; l’Office de la défense civile  ; la 
Chambre philippine de commerce et d’industrie  ; la 
Confédération des exportateurs philippins  ; la section 
philippine de l’Alliance pour la gestion des catastrophes 
dans la région Asie-Pacifique  ; la Confédération des 
employeurs philippins  ; le Département des sciences 
et technologies  ; le Département de l’intérieur et des 
collectivités locales  ; la PDRF  ; et l’ADPC. Le groupe 
poursuit son travail et a confié la mise en œuvre 
des activités à différentes organisations selon les 
thématiques, aux niveaux national et local122. C’est 
dans le cadre de ce groupe que la PDRF joue un rôle 
prépondérant pour sensibiliser les entrepreneurs à la 
nécessité de planifier la continuité des activités, et 
renforcer leurs capacités.. 

L’idée d’appuyer la résilience de chaque PME s’est 
étendue jusqu’à l’échelon régional, conduisant la 
PDRF et d’autres partenaires à rejoindre le Partenariat 
asiatique de préparation (APP, Asian Preparedness 
Partnership) lancé en 2017. L’APP s’appuie sur la 
création d’un «  réseau de réseaux  » pour renforcer 
les interactions et les partenariats ainsi que le 
partage de connaissances et de ressources entre 
les gouvernements, les réseaux d’organisations 
humanitaires locales et les réseaux du secteur privé123. 
L’ADPC remplissant le rôle de Secrétariat, l’APP a déjà 
formalisé des partenariats de préparation nationale au 
Cambodge, au Myanmar, au Népal, au Pakistan, aux 
Philippines et au Sri Lanka124.

121  ADPC, 2017c.
122  ADPC, 2017a.
123  ADPC, 2018.

124  ADPC, 2018.

Comme on le voit, les inondations de Bangkok ont 
déclenché une cascade de répercussions positives, en 
suscitant une prise de conscience quant à la nécessité 
de réduire les risques, qui s’est traduite dans les 
politiques et l’action du gouvernement ainsi que par 
l’engagement du secteur privé dans d’autres pays de 
la région. Aux Philippines, cela a permis de stimuler 
de nouvelles manières de travailler à la réduction 
des risques systémiques, en s’attaquant à un large 
éventail d’aléas locaux et régionaux qui menacent la 
continuité des activités des entrepreneurs, et donc leur 
contribution au développement socio-économique.
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Introduction
Pour comprendre les risques auxquels le monde va faire face dans ce siècle à venir, il n’est plus possible d’anticiper 
les situations futures sur la base de celles du passé. Les innombrables impacts engendrés par les changements 
climatiques, la construction de barrages, la modification délibérée du cours des rivières, les nouvelles dynamiques 
d’interaction humaines, la mauvaise qualité de l’air, les nouvelles installations industrielles, les accidents inévitables, 
la baisse de la biodiversité, l’acidification des océans, le manque croissant d’équité sociale et les nouveaux conflits 
armés créent un contexte systémique dont les caractéristiques ne peuvent qu’être estimées. 

Partie I : 
La vision élargie des 
risques mondiaux du 
Cadre de Sendai

Certains effets des aléas peuvent être modélisés. 
Des modèles hydrodynamiques peuvent, par exemple, 
établir des projections pour un bassin hydrographique 
donné, en fonction de différentes données telles que le 
volume, la vitesse, la profondeur et les obstacles. Des 
modèles peuvent aussi être utilisés pour déterminer la 
propagation d’une maladie selon la virulence, le  taux 
de mortalité, le type de vecteur, etc. Ces modèles 
offrent une idée exacte des risques jusqu’à un horizon 
de plusieurs années, quelquefois sur des décennies. 

En revanche, les aléas sismiques sont pour la plus 
grande part influencés par des facteurs opérant très 
loin sous la surface du sol terrestre, bien au-delà de la 
sphère d’influence de l’humanité. Nous ignorons par 
ailleurs quels sont les risques posés par la fracturation 
hydraulique et l’activité sismique qu’elle induit. En 
termes de risques, la recherche sur les aléas sismiques 
doit permettre de prévoir les effets des catastrophes 
sur les actifs exposés, et cela représente aussi un défi 
de taille.
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Le tissu sous-jacent constitué par l’exposition, 
les vulnérabilités et l’interconnectivité évolue si 
rapidement que le modèle d’exposition présenté dans 
l’édition précédente (2015) du Bilan mondial est déjà 
obsolète. Il a été dépassé par des outils de mesure 
plus précis, un monde qui a radicalement changé 
ces cinq dernières années, et des attentes accrues 
lorsqu’il s’agit de comprendre les effets des aléas sur 
les communautés, les écosystèmes et les institutions.

Par nécessité, cette édition du Bilan mondial fait 
encore référence à la manière dont le risque était 
présenté dans les éditions antérieures. Il s’agit toujours 
d’évaluer et de mesurer le risque, et de transmettre 
des informations permettant aux décideurs de choisir 
les actions appropriées, car il s’agit pour l’heure des 
outils dont nous disposons. Cette partie  I commence 
par envisager, au chapitre  3, une série d’aléas déjà 
connus des lecteurs des éditions précédentes du 
Bilan mondial (à savoir les séismes, les tsunamis, 
les glissements de terrain, les inondations et les 
incendies). Elle reprend également une série d’autres 
aléas pris en compte par le Cadre de Sendai (à savoir 
les aléas biologiques, chimiques, industriels, nucléaires/
radiologiques, environnementaux et NaTech, c’est-à-
dire les aléas naturels déclenchant des catastrophes 
technologiques), ainsi que les problématiques découlant 
de l’exposition et des vulnérabilités à chacun de ces 
aléas. Ce faisant, le chapitre  3 s’efforce de présenter 
les informations, modèles et développements les plus 
récents, afin d’appuyer les décideurs dans la préparation 
aux risques et la réduction de ces derniers, sur la base 
des connaissances actuelles. Cependant, cette partie  I 
envisage aussi et surtout le changement.

Le chapitre 4 explore ainsi les catalyseurs du 
changement en termes de technologies disponibles 
et de la manière de les utiliser (nature du savoir, 
données en accès libre, logiciels en source ouverte, 
interopérabilité des systèmes de connaissances et 
de données, et science des données), ainsi que les 
développements et opportunités positifs en matière 
de collaboration multidisciplinaire et transfrontalière. 
Le chapitre  5 examine les énormes obstacles au 
changement systémique, qui, même lorsqu’il est 
nécessaire, se heurte notamment à nos habitudes de 
réflexion en matière de risque (5.1 –  Obstacles liés 
aux mentalités). Il se penche aussi sur les moyens 
de mieux communiquer les risques, sur les éternels 
obstacles politiques et sur les limitations reconnues des 
technologies et des ressources.

Cette partie I se termine avec le chapitre 6, entièrement 
consacré au r isque de sécheresse.  Selon les 
prévisions, l’incidence des vagues de sécheresse va 

augmenter durant ce siècle. Il s’agit de l’un des aléas 
météorologiques les plus complexes, en raison de 
ses impacts étendus et en cascade, qui affectent 
l’activité socio-économique, les vulnérabilités sociales 
et le développement. Pourtant, dans la plupart des 
régions du monde, la réduction proactive du risque de 
sécheresse n’est toujours pas un acquis, parce que ce 
risque est souvent sous-estimé et que ses effets se 
conjuguent à travers divers systèmes anthropiques et 
environnementaux, de même qu’à court et long terme. 
Ce chapitre met ainsi en exergue un type de risque 
qu’il est impossible de gérer par une approche centrée 
sur un seul aléa, et nécessite une analyse des risques 
systémiques, ainsi qu’une gouvernance intégrée des 
risques, comme le souligne le Cadre de Sendai. 
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CHANGEMENTS
Le Cadre de Sendai pour 
la réduction des risques 
de catastrophe appelle 
à changer notre mode 
de réflexion envers les 
systèmes, les facteurs de 
risque, les technologies, 
les mentalités et les 
responsabilités en 
matière de réduction 
des risques : une 
approche plus honnête, 
qui reconnaît les 
incertitudes.

« En Afrique de l’Est, des 
experts en santé animale 
travaillent en coordination 
avec les douaniers afin de 
contenir l’expansion des 
maladies épizootiques. »

Responsabilité
Gérer les risques n’est désormais plus la seule tâche des pompiers, 
des premiers intervenants et des autorités de protection civile.

Elle incombe aussi aux épidémiologistes, aux spécialistes de la sûreté 
nucléaire, aux chercheurs sur le climat, aux entreprises de services à la 

collectivité, aux autorités de réglementation du secteur de l’assurance, aux 
responsables de l’aménagement du territoire, aux agriculteurs, etc.

Les facteurs de risque ne 
cessent de s’accumuler...

... et les capacités 
ne suivent pas.

Facteurs de risque

Le risque 
est l’affaire 

de tous.

La vision élargie des risques mondiaux du Cadre de Sendai

Source : UNDRR.
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Accepter 
l’incertitude

Envisager le problème 
dans son intégralité, 

même s’il comporte de 
grandes incertitudes

« Aux États-Unis, les fournisseurs d’accès à Internet 
travaillent en coordination avec la NASA pour anticiper 
les perturbations potentielles de la couverture satellite 

par l’activité solaire. »

« Un modèle d’exposition élaboré 
en Italie et en cours de validation 

par un réseau diffus de 
volontaires est utilisé au Japon, 

au Mexique et au Nigéria. »

Avancées
Elles créent de nouvelles opportunités...
... et complications

Dans des systèmes de 
systèmes, tous les facteurs 
sont interdépendants.

Complexité
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Le terme «  risque  » possède plusieurs significations. 
Il peut désigner soit (a) la probabilité qu’un événement 
préjudiciable se produise, soit  (b) la prévision 
mathématique de l ’ampleur de conséquences 
indésirables. Par abus de langage, il est parfois aussi 
employé comme quasi synonyme de conséquence, 
dans le sens d’un résultat indésirable. 

Selon les projections,  la population mondiale 
dépassera 8 milliards d’habitants dans une décennie et 
10 milliards en 2055. Cette croissance démographique 
a déjà conduit à une hausse des pertes économiques 
dues aux aléas naturels, de 14  milliards de dollars 
annuels à plus de 140 milliards entre 1985 et 20141. 

Depuis l’édition 2015 du Bilan mondial, les spécialistes 
des aléas ont délaissé les analyses centrées sur un 
aléa isolé, pour élargir leur réflexion en examinant 
des scénarios plus complexes et fidèles à la réalité. 
Ceux-ci intègrent la probabilité qu’un aléa donné en 
déclenche un autre (cascade d’aléas), ou que des aléas 
multiples se croisant à différentes échelles spatiales 
et/ou temporelles créent des catastrophes encore plus 
considérables. Le Cadre de Sendai a par ailleurs étendu 
la liste des aléas à prendre en compte.

La plupart des sciences travaillant sur les aléas utilisent 
aujourd’hui des outils en source ouverte et souscrivent 
à ce mouvement promouvant le partage des données 
et leur utilisation généralisée. Grâce à l’accessibilité 
croissante des informations sur les risques, les 
individus, les communautés et les gouvernements sont 

Chapitre 3 :
Le risque

en mesure de tirer les conclusions qui s’imposent, et 
d’influencer leurs propres expositions et vulnérabilités. 
La progression des outils en source ouverte et 
des données en libre accès a jeté les bases d’une 
collaboration mondiale accrue entre spécialistes et au 
sein de la science des risques.

Cet élan d’ouverture, d’échange et de coopération est 
à présent sur sa lancée. Le mouvement est appelé 
à rencontrer des obstacles, mais l’évolution des 
technologies et de la science des données suggèrent 
que ceux-ci seront de plus en plus négligeables. 
Toutefois, si l’ouverture résout bon nombre de difficultés, 
divers défis subsistent afin de produire et diffuser des 
informations de qualité concernant les risques. 

Cette partie  I présente les développements survenus 
dans la compréhension des risques depuis l’édition 
2015 du Bilan mondial. Le Cadre de Sendai a appelé à 
une prise de conscience quant aux impacts subis et au 
rôle joué par les acteurs locaux, nationaux, régionaux 
et mondiaux, de même qu’à une compréhension plus 
approfondie de l’exposition et des vulnérabilités. 
En outre, il élargit le champ des aléas devant être 
considérés au-delà des seuls aléas naturels, pour y 
inclure les aléas anthropiques, ainsi que les aléas 
naturels qui se sont historiquement révélés difficiles 
à caractériser. Par l’examen de la nature dynamique 
et interconnectée des risques, il montre enfin combien 
il est impératif d’élaborer de nouveaux modes de 
réflexion, de vie et de collaboration, qui intègrent 
pleinement la complexité systémique. 
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Des défis nouveaux appellent des solutions nouvelles. 
Ainsi, les éditions futures du Bilan mondial pourraient 
bien ne plus jamais comporter d’indicateurs de risque 
individualisés par pays. La présente édition a pour 
vocation de refléter les risques aussi fidèlement que 
possible, sachant que la vérité peut être complexe. 
À cet égard, certains lecteurs seront probablement 
déçus de constater que cette section n’est plus axée 
sur la présentation des chiffres des pertes maximales 
probables (PMP) et des pertes annuelles moyennes 
(PAM). Par ailleurs, dans la mesure où cette édition 
reprend la liste élargie couverte par le Cadre de Sendai, 
des aléas précédemment couverts par ce rapport n’y 
sont cette fois pas représentés, en particulier les vents 
forts et les tempêtes. En revanche, de nombreux aléas 
sont présentés ici pour la première fois, en particulier les 
risques biologiques, chimiques, industriels, nucléaires/
radiologiques, environnementaux et NaTech. Le Bilan 
mondial n’a jamais été exhaustif dans sa couverture 
des aléas et bien que cette édition s’efforce d’être 
aussi complète que possible, différentes sections sont 
susceptibles d’être enrichies à l’avenir.

Partout dans le monde, les populations et les actifs 
sont exposés à des aléas et des risques toujours plus 
nombreux, en des lieux et à des échelles inédits. Des 
vagues de chaleur se conjuguant à la sécheresse 
peuvent déclencher d’intenses incendies. Ceux-ci 
engendrent à leur tour une importante pollution de 
l’air, par la combustion des végétaux mais aussi de 
produits tels que les plastiques, qui libèrent alors des 
substances chimiques dangereuses telles que des 
dioxines. L’eau également est polluée, par les produits 
retardateurs employés pour lutter contre les feux, qui 
s’écoulent dans les cours d’eau, les réserves d’eau 
potable et les systèmes marins. En d’autres termes, 
une catastrophe absolue nait des interdépendances 
complexes entre divers événements et processus 
naturels et anthropiques. 

Cette partie  I  conclut avec une analyse multi-
dimensionnelle du phénomène de sécheresse. Les 
éditions précédentes du Bilan mondial n’ont pas abordé 
cet aléa, en partie parce qu’il est hautement complexe. 
De nombreux facteurs entrent en jeu et ses impacts 
indirects (perte de moyens de subsistance, migrations 
forcées, et érosion des sols et des nutriments) sont 
plus fortement ressentis que ses impacts directs. 
Le chapitre  6 consacré à la sécheresse servira 
d’introduction à une édition spéciale du Bilan mondial, 
exclusivement consacré à cet aléa, dont la publication 
est prévue en 2020.

3.1 
Les aléas
L’exactitude et la sophistication croissantes des 
évaluations des risques ont été portées par les 
spécialistes des aléas. Ceci reflète l’ancien paradigme 
où les notions de catastrophe et d’aléa étaient utilisées 
de façon interchangeable, de même que l’empirisme 
privilégié par la science des risques. À bien des 
égards, l’accent mis sur la méthode scientifique afin 
de comprendre les aléas a permis à la recherche sur 
les catastrophes de jouir d’un certain respect. La 
recherche sur les aléas continue de dominer les efforts 
mondiaux visant à comprendre les risques. 

Afin de bien saisir la véritable nature des risques, le 
Cadre de Sendai a ouvert la voie à une communauté 
plus large de chercheurs. Les spécialistes des sciences 
sociales, de l’économie, des sciences politiques, de 
l’épidémiologie et d’autres disciplines peuvent en effet 
apporter de précieuses informations concernant la 
nature des vulnérabilités et de l’exposition, permettant 
ainsi d’aboutir à des informations de plus en plus 
claires et exactes sur les risques. Il ne fait aucun doute 
que les informations sur les risques sont de nature 
quantitative et le resteront. Toutefois, les modèles 
probabilistes et les ensembles de données homogènes 
laissent progressivement la place à des approches 
moins catégoriques, qui représentent plus fidèlement 
le monde tel qu’il est.

Si la réflexion menée dans cette section prend toujours 
son point de départ dans les aléas, les interconnexions 
entre eux, ainsi que les liens entre spécialistes des 
aléas et d’autres recherches sur les risques ouvrent le 
champ dans l’esprit même du Cadre de Sendai. 

1 ONU DAES, 2019. 
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3.1.1  
Aléas sismiques

Au cours des dernières décennies, les séismes 
ont été directement responsables de plus de 
20  000  décès par an en moyenne, de même que de 
pertes économiques pouvant atteindre une proportion 
considérable de la richesse des pays concernés. Les 
séismes représentent en moyenne 20  % des pertes 
économiques annuelles dues aux catastrophes. 
Certaines années, cette proportion a cependant atteint 
pas moins de 60 % (par exemple, en 2010 et 2011)2. En 
Amérique centrale et dans les Caraïbes, les séismes 
survenus au Guatemala (1976), au Nicaragua (1972), 
au Salvador (1986) et en Haïti (2010) ont directement 
causé des pertes économiques respectives de 98  %, 
82 %, 40 % et 120 % du PIB nominal3. 

Alors que les modèles sismiques mondiaux n’ont guère 
évolué, beaucoup de données ont changé, tout comme 
la manière dont les séismes sont étudiés et compris. 
L’édition 2015 du Bilan mondial s’est concentrée sur 
les tremblements de terre et sur les dégâts structurels 
que ceux-ci causent aux bâtiments. Près de cinq ans 
plus tard, la connaissance des séismes est éclairée 
par de nouveaux modèles, ainsi que par une meilleure 
compréhension spatio-temporelle des failles et 
mouvements de la croûte terrestre. Cela a été facilité 
par une meilleure collaboration, qui a permis à des 
données locales d’éclairer la réflexion à l’échelle 
mondiale. 

De manière générale, les modèles sismiques reposent 
largement sur les données des séismes antérieurs 
(magnitude, fréquence, secousses et dégâts causés). 
Les modèles à l’échelle mondiale ont donc été 
principalement créés par l’analyse statistique des 
événements antérieurs et des données empiriques 
concernant les dégâts et la mortalité. Les modèles 
s’améliorent de différentes manières  : l’accumulation 
d’énergie sismique par les failles actives est mieux 
comprise  ;  un plus grand nombre de données 
sont disponibles, enregistrées lors des séismes 
destructeurs  ; les vulnérabilités des structures sont 
mieux analysées grâce aux observations sur le 
terrain, ainsi qu’aux simulations par ordinateur  ; et de 
meilleures descriptions des environnements humains 
et du bâti sont disponibles grâce à tout un éventail de 
sources, avec entre autres, l’imagerie satellitaire et 
l’externalisation ouverte (crowdsourcing). 

Les modèles mondiaux intègrent désormais des 
informations locales concernant les failles et les 
microfailles, et reflètent les mouvements mesurés 
et vérifiés des plaques tectoniques. On a de plus 
en plus souvent recours à la géodésie (branche des 
mathématiques qui s’intéresse à la forme et à la 
surface de la Terre). Chaque facteur possède une 
influence différente sur les secousses. Par conséquent, 
plus les données sont détaillées, plus les prévisions 
sont exactes.

Une évolution particulièrement intéressante 
consiste à utiliser les informations sur les 
facteurs de risque sismique d’un site donné 
pour éclairer les scénarios et la planification sur 
d’autres sites ayant une dynamique similaire. Ceci 
permet aux experts de mieux comprendre les 
modèles, en s’appuyant sur les résultats auxquels 
ceux-ci aboutissent ailleurs. Cette technique 
est également employée par les chercheurs en 
volcanologie. En cas d’éruption, la tâche la plus 
problématique est l’interprétation des données 
de surveillance, de façon à mieux anticiper le 
cours des événements et à agir en conséquence4. 
En d’autres termes, les volcanologues doivent 

pouvoi r  prendre  des décis ions éc la i rées 
concernant la suite des événements. Hormis les 
données de surveillance en temps réel, ceux-ci 
s’appuient sur les informations historiques 
disponibles pour le volcan concerné. Une 
telle analyse nécessite une base de données 
standardisée reprenant cet historique. Or, si 
le volcan en question n’a connu que de rares 
éruptions ou s’il n’a pas été suffisamment étudié, 
le seul recours du volcanologue consiste à 
examiner l’historique d’autres volcans. Une base 
de données centralisant les informations relatives 
à un maximum de volcans est donc urgemment 
nécessaire.

Encadré 3.1. Risque volcanique

Source : Costa et al., 2019 ; Newhall et al., 2017.
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Perte annuelle moyenne (USD) normalisée par le coût de construction (USD/m2) sur 
une grille hexagonale (0,30 x 0,34 degrés décimaux - environ 1 000 km2 à l’équateur)

Faible
< 50 5 000

Modérée
10 000

Élevée
> 25 000

Le Modèle sismique mondial (GEM, Global Earthquake 
Model) inclut à présent près de 10  000  lignes de 
faille. Cette foule de données est à présent disponible 
uniquement grâce à la convergence des capacités 
satellitaires, à l’accès élargi à la puissance de 
calcul des ordinateurs, ainsi qu’aux contributions de 
centaines de sismologues nationaux et locaux.

Les données disponibles sont plus ou moins détaillées 
selon le lieu (région, pays, voire au sein d’un même 
pays). Garantir l’intégration des données les plus à jour 
dans un modèle mondial exige donc d’appliquer des 
méthodologies et des outils cohérents à toutes les 
échelles d’analyse, du niveau local jusqu’au niveau 
mondial. Ces informations peuvent alors être réunies 
dans des cartes agrégées homogènes qui permettent 
d’effectuer des comparaisons d’aléas entre divers sites 
et régions.

À l’échelle régionale, les modèles sismiques se sont 
étoffés et couvrent maintenant une plus grande part 
du globe. La qualité des données s’est également 
améliorée, qu’il s’agisse des catalogues ou des 
paramètres géologiques. La modélisation des risques 
a progressé et inclut désormais les cascades d’aléas. 
Une attention accrue est par exemple accordée à la 
modélisation des préjudices indirects et éventuels. 
Des projets pilotes montrent qu’il serait possible 
d’estimer les hausses de prix de certains types de 
produits, lorsque des catastrophes de différentes 
échelles se produisent dans certains contextes. 
Pour les responsables de la gestion des risques et 
de la planification, ce type d’information facilitera la 
compréhension des effets destructeurs possibles 
d’un événement et leur permettra de déterminer les 
mesures d’urgence à prendre. 

Figure 3.1. Exemple de carte sismique agrégée pour une partie de l’Asie (2018)

Source : GEM, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur ces cartes 
n’impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation offi-
cielle par l'ONU.

2 Centre de recherche sur l’épidémiologie des catastrophes 
(CRED), 2018.
3 Silva et al., 2019.

4 Sobradelo et al., 2015.
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Fin 2018, les chercheurs du GEM ont mis à disposition 
un modèle agrégé, qui réunit différents modèles 
sismiques régionaux et nationaux. Il permet de créer 
des cartes mondiales des aléas et des risques basées 
sur les informations les plus avancées disponibles en 
matière de risques sismiques. 

La caractérisation améliorée des failles actives et la 
capacité d’associer les zones de futurs séismes aux 
sources sismiques des failles actives constitue un 
important progrès. Le Programme mondial d’évaluation 
des aléas sismiques (GSHAP, Global Seismic Hazard 
Assessment Program5) lancé au milieu des années 90 
promouvait aussi une approche d’évaluation des 
risques sismiques qui soit coordonnée et homogène à 
l’échelon régional. Les nouvelles évaluations s’écartent 
en revanche du GSHAP pour les plus grands séismes, 
qui sont désormais associés à des sources de 
failles spécifiques, permettant ainsi des estimations 
plus fines et exactes des risques sismiques les 
plus significatifs. Ces avancées contribuent à une 
meilleure compréhension de ce type d’aléa. Les 
informations locales concernant les failles modifient 
la compréhension des séismes, ainsi que celle des 
mouvements des plaques et sous-plaques tectoniques, 
en par ticulier de leur accrétion (par exemple, 
microfailles). Grâce à une approche collaborative, les 
informations sur les failles générées au niveau local 
sont désormais visibles sur la carte des aléas. Avec 
l'aide des connaissances géologiques et géodésiques 
locales, il a été possible de passer d’une cartographie 
des séismes passés à une nouvelle cartographie 
détaillée des failles actuelles. Un tel niveau de détail 
n’est disponible qu’en quelques endroits, en particulier 
dans les pays plus développés et à proximité des 
limites des principales plaques. Pour les zones plus 
éloignées de ces limites, c’est-à-dire les régions 
continentales stables, les chercheurs s’appuient sur 
des méthodes relativement plus simples, fondées sur 
leur historique sismique et la connaissance générale 
de leurs conditions géologiques.

À court terme, le modèle agrégé applique une 
certaine marge de tolérance quant à la qualité des 
données fournies, afin de privilégier la collaboration et 
l’adoption de la méthodologie. Ce faisant, il promeut 
aussi le paradigme d’une évaluation des risques 
reposant sur des données en libre accès. Cette 
structure incite également les créateurs de modèles 
de risques des échelons national et local à produire 
des représentations de haute qualité de leurs propres 
communautés – l’ouverture de l’accès aux données et 
aux sources garantie la durabilité sur le long terme. 

L’approche collaborative en source ouverte semble 
contribuer à accroître la standardisation et facilite 
le par tage des informations.  Les moteurs de 
modélisation en source ouverte tels qu’OpenQuake6 
ont en effet fourni aux experts une plateforme leur 
permettant d’élaborer des modèles cohérents à l’aide 
d’outils éprouvés, et de comparer et évaluer leurs 
résultats de façon transparente. Historiquement, les 
institutions publiques, en particulier dans les pays 
en développement, soit ne disposaient pas d’outils 
d’analyse avancés, soit faisaient fréquemment appel 
à des consultants externes afin de modéliser les aléas 
et les risques. La transition de modèles privés opaques 
vers des modèles publics en source ouverte permet 
aux institutions publiques d’élaborer leur propre vision 
des aléas et des risques. Il devient alors possible de 
disposer d’informations en libre accès, transparentes 
et de haute qualité, en vue de la sensibilisation aux 
risques de tout un éventail de parties prenantes.

De manière générale, les modèles se complexifient, 
traitent des volumes de données accrus et conduisent 
à des résultats plus solides. Bien que les prévisions 
s’envisagent toujours en décennies (plutôt qu’en 
années ou en mois), il est désormais possible, 
dans certains domaines, d’établir des projections 
de probabilités sur 30  ans. La plupart des modèles 
sismiques se fondent sur l’idée que pour un site 
et une année donnés, des événements survenant 
théoriquement tous les 50, 100 ou 500  ans ont la 
même probabilité de se produire. Ceci vaut également 
pour une année n+1, lorsqu’un tel événement s’est 
produit durant l’année n. 

Imaginez, par exemple, un dé à 50  facettes, lancé le 
premier jour de chaque année pour déterminer si un 
séisme survenant théoriquement tous les 50  ans doit 
se produire durant cette année. Même si le dé indique 
qu’un séisme doit se produire cette année-là, au début 
de l’année suivante, lorsqu’il s’agira de relancer le dé, 
la probabilité d’un nouveau séisme sera exactement la 
même. 

Des recherches sont en cours au Japon, en Nouvelle-
Zélande et aux États-Unis afin de produire des 
résultats qui soient fonction du temps. Ces modèles 
sophistiqués peuvent conduire à affirmer que «  la 
faille de San Andreas est aujourd’hui plus proche de 
la rupture qu’elle ne l’était il y a 20 ans ». En effet, dans 
le cas d’un événement probable tous les 50 ans, s’il ne 
s’est pas matérialisé sur cette période, la probabilité 
augmente à mesure qu’on approche de la fin de cette 
période de 50 ans. Au terme de chaque période d’un 
scénario, la probabilité du modèle peut être ajustée. 
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Cette approche est mathématiquement compliquée, et 
encore plus compliquée à expliquer au grand public. Elle 
concorde toutefois bien avec la perception générale de 
l’imminence d’événements qui ne se sont pas produits 
depuis longtemps. Pour la plupart des autres aléas, ce 
type de prévisions intégrant la dimension temporelle 
n’est pas applicable. Cela fonctionne en sismologie – 
à condition de disposer de données suffisamment 
détaillés – parce que la plupart des séismes sont le 
résultat d’une accumulation de pression conduisant 
à  un glissement ou une rupture  : leur probabilité 
augmente donc effectivement avec le temps.

Comprendre l’ampleur des préjudices causés par la 
matérialisation d’aléas est fondamental afin d’éclairer 
les décideurs et les responsables de la gestion des 
risques de catastrophe dans l’élaboration de mesures 
de réduction des risques. En 2002, par exemple, un 
consortium d’assurance contre les catastrophes 
destiné à l’immobilier résidentiel a été créé en Turquie, 
dans le but de transférer les risques supportés 
par le secteur public au secteur international de la 
réassurance7. La mise en place de ce mécanisme 
financier a nécessité un modèle sismique permettant 
d’estimer les pertes économiques potentielles pour 
chaque province. Plus récemment, des chercheurs 
ont démontré comment un modèle probabiliste des 
préjudices permettait de déterminer quelles écoles de 
Colombie devaient être réaménagées en priorité8. 

La base de données en source ouverte des failles 
actives est l ibrement accessible ,  que ce soit 
pour l’utiliser ou pour y contribuer. Les prévisions 
s’améliorent donc constamment concernant le 
moment, le lieu et les caractéristiques de leurs 
ruptures. La comparaison de scénarios présentant 
des facteurs similaires est également utilisée par les 
spécialistes des risques volcaniques. L’objectif est 
d’inclure l’ensemble des données traitées provenant 
de toutes les sources fiables concernant l’activité 
volcanique (ayant abouti à une éruption ou non). La 
base de données reprend des informations sur les 
volcans, des données de surveillance appuyées par des 
cartes, des images et des vidéos, ainsi que les niveaux 
d’alerte le cas échéant9. Les points de données sont 
horodatés et géoréférencés, de façon à pouvoir les 
analyser dans le temps et l’espace10.

D’autres outils avancés cherchent à prévoir les séismes 
en suivant la localisation GPS de points terrestres, 
ce qui permet de surveiller les mouvements des 
plaques. Depuis 2015, le Modèle mondial d’activité 
sismique (Global Earthquake Activity Model) réalise 
les estimations relatives aux séismes superficiels de 
magnitude supérieure à 6 à l’aide de cette technique11. 
Cette approche intègre les données tirées des archives 
des événements sismiques de ces 40 dernières années 
avec les mouvements des plaques tectoniques mesurés 
par GPS afin de proposer un modèle probable des 
séismes à venir.

La concentration de séismes peut énormément 
influencer les primes d’assurance et les compagnies 
circonscrivent fréquemment ce qu’elles couvrent 
(uniquement la secousse principale ou également 
les répliques, pour une durée prédéfinie). Il est donc 
de plus en plus nécessaire de comprendre pourquoi 
des séismes se concentrent en certains endroits, 
et de mieux définir ce qui constitue une prémisse, 
une secousse principale et une réplique, de façon 
à  appuyer la planification et le transfert des risques. 
En 2011, par exemple, un séisme d’une magnitude 
de 6,2 a  frappé Christchurch, en Nouvelle-Zélande, 
provoquant d’importants dégâts. Or, on pense que 
ceux-ci ont été particulièrement sévères en raison 
d’un séisme survenu un an plus tôt dans la même 
zone. D’une magnitude de 7,1, cette secousse n’avait 
causé que peu de dommages, mais elle aurait affaibli 
les structures. Le second séisme de Christchurch 
était-il une réplique ou un autre séisme à distinguer du 
premier ?

La sismologie est appelée à évoluer face aux 
changements cl imatiques et  aux dynamiques 
similaires, qui modifient la nature de l’exposition et des 
vulnérabilités. Historiquement, les modèles de risques 
sismiques ont évalué l’exposition sur la seule base de 
l’environnement et les vulnérabilités sur la seule base du 
type et de la hauteur du bâti. Il est cependant tout à fait 
clair qu’une représentation plus complète des impacts 
humains, sociaux, économiques et écologiques des 
séismes doit être recherchée à l’avenir. 

5 Centre de recherche allemand pour les géosciences (GFZ), 
Helmholtz-Zentrum Potsdam, 2019. 
6 GEM, 2019.
7 Bommer et al., 2002.

8 Mora et al., 2015 ; Silva et al., 2019.
9 Winson et al., 2014 ; Fearnley et al., 2017.
10 Newhall et al., 2017.
11 Bird et al., 2015.
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Sur le plan politique, l’activité sismique induite 
(c’est-à-dire provoquée par des activités humaines) 
soulève de plus en plus de questions. L’attention ne 
s’est que récemment focalisée sur la fracturation 
hydraulique, alors que des secousses résultant de 
l’injection de fluides dans les exploitations de pétrole 
ont été enregistrées dès les années  6012. Il existe 
par ailleurs plusieurs exemples de barrages ayant 
induit des secousses (mise en eau ou vidange rapide 
du réservoir), comme le haut barrage d’Assouan en 
Égypte13. Bien que l’activité sismique induite ne soit 
pas un phénomène nouveau, les modèles d’aléas ne 
la prennent en compte que depuis peu. Dans certaines 
régions où la fracturation hydraulique est courante 
(Ouest canadien et Centre américain), les cartes 
d’aléas prennent cette dernière en compte pour la mise 
à jour des codes de construction. 

On constate également des changements dans 
l’exposition aux risques et dans les sinistres déclarés 
aux compagnies d’assurance. La plupart de ces 
dernières prévoient une escalade des sinistres compte 
tenu de l’augmentation des actifs exposés, en raison 
du développement des économies pour répondre aux 
besoins d’une population croissante. Les préjudices 
que représentent ces sinistres doivent être envisagés 
dans leur contexte  : de nombreuses tendances 
identifiées dans les pays développés n’ont pas leur 
équivalent dans les pays en développement. Dans les 
pays riches, le taux de pénétration de l’assurance est 
bien plus élevé et les normes réglementaires visant à 
réduire les risques sont bien plus omniprésentes. En 
2017, le taux de pénétration de l’assurance non-vie 
sur les marchés émergents était de seulement 1,5  %, 
les primes africaines ne représentant que 0,9  % du 
PIB. Seuls le Maroc, la Namibie et l’Afrique du Sud 
dépassent les 2  %14, contre une moyenne comprise 
entre 8,5  % et 9,5  % du PIB15 dans les pays de 
l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE). Les changements de politique 
et l’attention accrue pour la réduction des risques 
contribuent certes à diminuer ces derniers, mais 
là où la croissance économique l ’emporte sur 
l’investissement dans la gestion des risques et les 
structures de gouvernance, les risques vont continuer 
à augmenter.

3.1.2  
Tsunamis

Les tsunamis doivent  être  abordés de façon 
multidisciplinaire. Ils peuvent en effet être déclenchés par 
des séismes, des glissements de terrain, des volcans ou 
des événements météorologiques, les grands séismes 
étant leur cause la plus fréquente. Des conditions très 
particulières devant être réunies pour engendrer un 
tsunami, ce phénomène est beaucoup plus rare que 
ses divers événements déclencheurs. Bien que nous 
disposions de données historiques concernant les 
tsunamis, celles-ci sont trop anecdotiques pour pouvoir 
caractériser le risque de tsunami spécifique à chaque 
littoral, en particulier pour les petits littoraux situés dans 
des zones maritimes confinées. Pour encore compliquer 
les choses, seuls quelques tsunamis véritablement 
dévastateurs se sont produits au cours des 100 dernières 
années et sont à l’origine de la plupart des préjudices 
liés à ce type de catastrophe. Les grands tsunamis sont 
donc relativement peu fréquents, mais ils ont en revanche 
des impacts potentiellement élevés. Ces deux dernières 
décennies en ont vus deux : le tsunami de l’océan Indien 
en 2004 et celui du Grand Est japonais en 2011. L’ampleur 
de ces catastrophes a de loin dépassé les risques 
auparavant perçus dans ces régions.

Évaluer les risques de tsunami exige une approche 
globale et multidisciplinaire. Plus qu’une gestion des 
risques de catastrophe et leur mitigation, cet exercice 
requiert de faire appel à un large éventail de disciplines, 
telles que la géophysique (par exemple, sismologie, 
géologie et étude des failles), l’hydrodynamique et la 
modélisation des fluides (par exemple, dynamique des 
glissements de terrain, volcanologie, génie civil côtier 
et océanographie), l’évaluation des vulnérabilités et des 
risques (par exemple, géographie, sciences sociales, 
économie, génie civil, mathématiques et statistique).

Les hauteurs de vague maximales présentées à la 
figure  3.2 ne présentent pas de corrélation avec 
l’ampleur des dégâts causés. Le plus grand tsunami 
connu s’est produit en 1958 dans la baie Lituya, dans 
l’État américain de l’Alaska. Malgré le gigantisme 
de cette vague, les préjudices occasionnés ont 
été relativement limités, en raison du petit nombre 
d’éléments exposés. Les tsunamis du Grand Est 
japonais en 2011 et de l’océan Indien en 2004 ont été 
bien plus modestes que celui de la baie Lituya, mais ils 
ont pourtant causé des pertes bien plus importantes. 
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Figure 3.2. Hauteur de vague maximale enregistrée pour une sélection de tsunamis

Source : base de données historique mondiale des tsunamis NCEI/WDS (2019) relevant des Centres nationaux américains d’infor-
mation sur l’environnement (NCEI) de l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère (NOAA) ; NCEI, 2019.

Les tsunamis sont des aléas hétérogènes. Ils peuvent 
être plus modestes et néanmoins dévastateurs, 
comme l’ont montré les événements de 2010 et 
2018 survenus en Indonésie, respectivement dans 
les îles Mentawaï et à Palu. Ces deux catastrophes 
illustrent comment des mécanismes inhabituels 
peuvent déclencher des tsunamis d’une ampleur tout 
à fait inattendue compte tenu de la magnitude de 
l’événement déclencheur. 

Le caractère extrêmement sporadique des tsunamis 
explique pourquoi les communautés côtières sont 
souvent prises au dépourvu. L’exemple le plus 
pertinent est sans doute celui du tsunami de 2004 
dans l’océan Indien, qui a frappé des populations 
côtières non préparées dans plus d’une dizaine 
de  pays, coûtant la vie à plus de 230  000  personnes. 

Les conséquences désastreuses de ce tsunami ont 
clairement fait comprendre que des méthodologies 
plus sophistiquées et globales étaient nécessaires, 
afin de comprendre et pouvoir gérer les risques 
de tsunami à travers de nombreuses régions. Les 
interventions les plus évidentes ont été des mesures 
d’atténuation des risques, telles que la construction 
de murs de protection contre les vagues, le relèvement 
du niveau de diverses installations, l’identification 
et la communication d’itinéraires d’évacuation, et la 
mise en place de systèmes d’alerte précoce. Après 
2004, les recherches et les activités d’atténuation des 
risques liées aux tsunamis se sont répandues dans 
de nombreuses régions qui s’étaient jusque-là peu 
préoccupées de ce type d’aléa, en particulier dans le 
sud et le sud-est de l’Asie.

12 Raleigh, Healy et Bredehoeft, 1976.
13 Gahalaut et Hassoup, 2012. 

14 Organisation des assurances africaines (OAA), 2018.
15 OCDE, 2019.
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Comprendre les facteurs à l’origine des tsunamis

L’utilisation de modèles probabilistes pour analyser 
les risques de tsunami date du début des années 
2000. Une série d’applications a suivi, aux niveaux 
local, régional et mondial. La modélisation des risques 
de tsunami comporte beaucoup d’incertitudes, en 
particulier dans la section à faible probabilité des 
courbes de risques, où les conséquences les plus 
extrêmes sont attendues. Traditionnellement, les 
évaluations probabilistes des risques de tsunami 
(PTRA, Probabilistic Tsunami Risk Assessment) ont 
couvert des régions de dimensions intermédiaires ou 
étendues, et ont fourni des estimations quantitatives 
de la hauteur maximale d’un tsunami en eaux 
côtières profondes. Cependant, c’est à terre que ces 
catastrophes causent les plus gros dégâts, là où se 
trouvent les populations et les actifs. Des efforts 
supplémentaires sont donc nécessaires afin de 
caractériser l’intensité des tsunamis dans ces zones. 

Plusieurs critères ont été suggérés pour mesurer 
l’intensité des tsunamis :

Bien qu’elle puisse manquer d’exactitude, la hauteur 
d’eau est le critère le plus fréquemment utilisé pour 
mesurer les risques liés aux tsunamis16. La raison 
est que la plupart des observations des dégâts à 
l’environnement et des évaluations probabilistes du 
risque de mortalité en cas de tsunami utilisent la 
hauteur d’eau comme seul indicateur. La hauteur d’eau 
est aussi le critère d’intensité le plus directement 
observable en de multiples endroits une fois que les 
eaux se sont retirées, grâce aux marques laissées par 
l’eau ou les débris17. 

Un autre critère est la hauteur de vague maximale sur 
une durée donnée. Les risques liés aux tsunamis sont 
décrits par les différentes probabilités d’excéder une 
intensité donnée en un endroit donné. Une hauteur 
de vague maximale de 20  mètres est beaucoup 
moins probable qu’une hauteur de vague maximale 

de 5  mètres. L’explication est que les déclencheurs 
de tsunamis de cette importance sont plus rares  : les 
grands séismes, glissements de terrain ou éruptions 
volcaniques sont moins courants. Pour déterminer les 
risques liés aux tsunamis, les méthodes PTRA sont 
utilisées pour mesurer la probabilité de préjudices 
dus à des tsunamis à l’échelle mondiale. Pour ce 
faire, la propagation des tsunamis a été modélisée 
à  l’échelle mondiale et les amplitudes des vagues en 
mer ont été converties en estimations de la hauteur 
d’eau maximale à terre, en associant des facteurs 
d’amplification à un modèle statistique. 

La méthode PTRA a été util isée dans le cadre 
du Bilan mondial 2015 pour quantifier à l’échelle 
mondiale les risques liés aux tsunamis. Cependant, 
cette édition  2015 étant centrée sur la quantification 
proprement dite des risques liés aux tsunamis, des 
cartes officielles de ces risques n’ont jamais été 
publiées. Une série de cartes améliorées des risques 
liés aux tsunamis a été ultérieurement élaborée, sur 
la base des données du Bilan mondial  2015, et en 
intégrant l’incertitude épistémologique (incertitude 
due à un manque de connaissances) liée au modèle 
sismique probabiliste18. Ces cartes mondiales des 
risques liés aux tsunamis présentent les hauteurs 
d’inondation maximale au rivage pour toute une série 
de littoraux dans le monde. Les calculs prennent en 
compte les sources sismiques, et s’appuient sur les 
informations tectoniques mondiales tirées du modèle 
sismique19. 

Il existe d’autres déclencheurs de tsunamis, qui sont 
plus difficiles à modéliser. Certains peuvent, par 
exemple, être déclenchés par des glissements de 
terrain ou des conditions météorologiques spécifiques 
et rares, donnant lieu à des tsunamis dévastateurs. 

Une meilleure évaluation des risques et des impacts 
nécessite à présent d’intégrer les caractéristiques 
estimées des aléas aux données d’exposition et aux 
fonctions de vulnérabilité (relations décrivant l’impact 
attendu sur différents types d’exposition d’aléas ayant 
plusieurs niveaux d’intensité). Cela permettra d’établir 
la probabilité et la sévérité des impacts en termes de 
décès, de coût des dommages directs ou de nombre 
de structures endommagées. Les évaluations d’impact 
estiment les conséquences d’un ou plusieurs scénarios 
(utilisant pour ce faire une évaluation déterministe qui 
établit les impacts potentiels des tsunamis sur un ou 
plusieurs sites). Les évaluations des risques incluent 
un élément de fréquence, tiré de la fréquence d’un 
aléa, pour décrire la sévérité attendue d’un événement 
sur une période donnée (par exemple, le fait que des 

• • La hauteur d’eau (c’est-à-dire la hauteur maximale 
atteinte par l’eau à terre) ; 

• • La vitesse des vagues ; 

• • L’accélération des vagues ; 

• • L’inertie des vagues (produit de l’accélération des 
vagues par la hauteur d’eau) ; et 

••  Le flux de quantité de mouvement des vagues 
(produit du carré de la vitesse des vagues par la 
hauteur d’eau).
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Itinéraire d’évacuation à Iquique (Chili) 
Source : flickr.com, utilisateur François Le Minh, 2007.

16 Behrens et Dias, 2015.
17 Suppasri et al., 2013.
18 Davies et al., 2018. 
19 Berryman et al., 2015. 

20 Dominey-Howes et al., 2010.
21 Shoji et Nakamura, 2017.
22 Suppasri et al., 2013.

pertes peuvent être plus grosses que prévu, disons une 
fois tous les 50 ans) ou pour une probabilité annuelle 
donnée.

Simuler les inondations côtières en tenant compte 
des nombreux événements que compte un ensemble 
probabiliste complet est assez complexe. C’est 
pourquoi aucune étude de ce type n’a été menée sur 
les impacts côtiers des tsunamis. Seules quelques 
études ont examiné les impacts sous l’angle de la 
fréquence de ces événements20. Fréquemment, ces 
évaluations de risque fondées sur des scénarios sont 
motivées par la nécessité d’avoir des simulations très 
détaillées à des fins d’ingénierie. Idéalement, elles 
devraient cependant résulter de la désagrégation 
d’estimations probabilistes plutôt que d’utiliser des 
simulations individuelles détaillées pour parvenir à 
une compréhension plus générale des risques. Elles 
dénotent toutefois le désir d’avoir suffisamment 

d’informations détaillées et exactes concernant les 
risques liés aux tsunamis, de façon à éclairer les codes 
de construction, les mesures d’atténuation, les régimes 
d’assurance et les mesures de sûreté publique.

Les chercheurs comprennent de mieux en mieux les 
vulnérabilités face aux tsunamis, grâce à l’analyse des 
tsunamis récents, et la disponibilité depuis quelques 
années de différentes nouvelles données. Par exemple, 
les conclusions concernant le tsunami du Grand 
Est japonais de 2011 révèlent que les ponts routiers 
semblent capables de résister à une hauteur d’eau de 
10 mètres, avec une probabilité de seulement 10 % d’être 
emportés21. De plus, à des vitesses de déferlement de 
1  m/s et 5  m/s, les petits bateaux de pêche ont des 
probabilités d’être emportés de respectivement 60  % 
et 90  %22. Les radeaux d’aquaculture et les zostères 
ont une probabilité de 90  % d’être emportés, pour 
des vitesses respectives de déferlement de 1,3  m/s 
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et 3  m/s. Ces détails enrichissent la compréhension 
de l’exposition et des vulnérabilités à d’autres effets 
des tsunamis, et permettent d’affiner la qualité des 
évaluations de risque.

En ce qui concerne l’évaluation des risques mondiaux, 
la méthode PTRA fournit des estimations des PMP 
en termes de pertes économiques directes subies par 
le bâti dans les nations côtières. Il s’agit actuellement 
du modèle mondial le plus avancé des risques liés 
aux tsunamis. En valeur absolue, les risques pesant 
sur le Japon excèdent de loin ceux des autres pays. 
Toutefois, en rapportant ces PMP à la valeur totale 
exposée dans chaque pays, on constate que plusieurs 
PEID sont exposés à un risque relatif similaire. 

Selon cette méthode, les pays de l’est du bassin 
méditerranéen arrivent également dans le haut du 
classement. L’application mondiale de l’approche 
PTRA a été l ’une des premières en son genre, 
indépendamment de l’échelle géographique. Il existe 
par conséquent de grandes incertitudes concernant 
les différentes méthodes et données utilisées. 
L’estimation de l’exposition pose une autre difficulté 
car des données topographiques d’une résolution 
suffisante ne sont pas toujours disponibles. Bien que 
ce modèle apporte certains éclairages concernant les 
risques mondiaux liés aux tsunamis, l’amélioration des 
méthodes et de la qualité des données ne manqueront 
pas, dans les prochaines années, de conduire à des 
modèles plus fins. 

Les recherches sur les risques liés aux tsunamis se 
sont jusqu’ici concentrées sur les tsunamis déclenchés 
par des séismes. Le travail doit se poursuivre 
afin de caractériser les aléas déclenchés par des 
glissements de terrain, des volcans et des charges 
météorologiques, en particulier dans le cadre de la 
transition actuelle vers une réflexion sur la nature 
systémique des risques, mise en avant dans ce Bilan 
mondial. La compréhension des risques liés aux 
tsunamis n’égale pas encore celle de l’aléa lui-même. 
Pour mettre nos connaissances à niveau concernant 
ces risques dans le contexte de la Priorité 1 du 
Cadre de Sendai, à savoir «  Comprendre les risques 
de catastrophe  », il nous faut continuer à enrichir 
et fiabiliser le cadre méthodologique PTRA, en y 
intégrant des variables supplémentaires caractérisant 
l’exposition et les vulnérabilités.

3.1.3  
Glissements de terrain

La caractérisation de ce type d’aléas implique de 
diagnostiquer les processus géo-hydro-mécaniques 
qui les déclenchent. 

Dans les pays et régions fortement vulnérables aux 
glissements de terrain (par exemple, l’Afghanistan, 
la ceinture himalayenne en Asie, la Bolivie, le Brésil 
et le Vénézuéla en Amérique du Sud, ainsi que l’Italie 
et l’Espagne en Europe), l’évaluation des risques 
par l’analyse géo-hydro-mécanique des pentes est 
généralement reconnue comme le fondement de la 
planification. Les préjudices subis lors de glissements 
de terrain récents attestent cependant des insuffisances 
de ces évaluations, ou à tout le moins des mesures 
d’atténuation auxquelles elles devraient conduire. 

La méthode multi-échelle pour l’atténuation des 
glissements de terrain (MMLM) est une nouvelle 
méthodologie d’analyse des processus géo-hydro-
mécaniques, destinée à permettre l’évaluation des 
risques locaux de glissement de terrain. Cette méthode 
vise à identifier les configurations géo-hydro-mécaniques 
les plus courantes pour les pentes d’une région23 et les 
mécanismes de glissement de terrain correspondants, 
de façon à établir les mécanismes caractéristiques de 
cette région24. Une fois ces caractéristiques connues, une 
gestion plus durable des risques de glissement de terrain 
est possible, en sélectionnant les mesures d’atténuation 
appropriées.

L’urbanisation s’étend fréquemment sur des pentes 
instables et sur les sites d’anciens glissements de 
terrain. Cela est particulièrement vrai des implantations 
informelles. Par conséquent, les glissements de terrain 
affectent souvent les quartiers les plus pauvres des 
zones urbaines, dont l’expansion est confinée à des 
terres ne répondant pas aux normes de construction 
les plus élémentaires. 

Diagnostic du mécanisme d’un glissement 
de terrain

Un glissement de terrain est la conséquence finale 
d’une suite de phénomènes se produisant dans un 
sol en pente, où intervient une concentration de 
contraintes auxquelles le terrain cède progressivement 
(l’ensemble de ces processus est défini comme 
le mécanisme de gl issement de terrain)25.  Ce 
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1 Partiellement saturé

2 Saturé

A
B

C

Interprétation phénoménologique des facteurs et processus 
les plus pertinents pour les pentes étudiées

Analyse des conditions limites d’équilibre

Modélisation 
mathématique 
à partir des facteurs 
et processus les 
plus pertinents

mécanisme peut être modélisé à travers la réduction 
mathématique d’un problème aux limites. Ceci passe 
par l’intégration simultanée de plusieurs équations 
différentielles, représentant les différents processus 
qui influencent l’équilibre du système, ce dernier se 
trouvant généralement dans un état de transition 
continue. 

Par souci d’efficacité, les chercheurs simplifient 
hab i tue l lement  la  modél isat ion  en  s imulant 
uniquement les processus qui ont le plus d’influence. 

Les glissements de terrain sont influencés par des 
facteurs très divers. Établir un modèle probabiliste 
mondial est donc assez malaisé. Ces phénomènes 
peuvent par exemple être induits par des précipitations, 
des variations de la pression atmosphérique ou une 
activité sismique. Il est tout aussi malaisé de créer un 
modèle régional, étant donné le niveau de détail requis 
afin de capturer toutes les variables. Les glissements 
de terrain ne peuvent être correctement modélisés 
que pour des zones suffisamment réduites, ce qui 
rend la tâche impossible à plus grande échelle. Face 

Les processus internes englobent notamment 
les  propriétés qui prédisposent une pente à  céder  ; 
les  processus externes sont les actions susceptibles 
de déclencher le phénomène. Dans le cas de 
glissements de terrain induits par le climat, les 
condit ions à  prendre en compte évoluent  en 
permanence, en raison de processus tels que 
l’infiltration des eaux de pluie, l’évaporation de l’eau 
contenue dans le sol et la transpiration des végétaux. 
Ces conditions en évolution permanente, si elles 
s’aggravent, finissent par déclencher un glissement de 
terrain. 

à ce problème, les chercheurs ont recours à  l’étude 
phénoménologique de la topographie, de la lithologie, 
de l ’hydrologie, des structures tectoniques, de 
l’aménagement du territoire et des interactions pente-
structures26. Ces éléments morphologiques fournissent 
tous des indications sur les mouvements d’un terrain 
et sur son glissement éventuel. En  particulier, ils 
apportent des indications détaillées concernant 
l’existence éventuelle de bandes de cisaillement, 
ainsi que la stratégie mathématique à  utiliser pour la 
définition des conditions initiales d’une pente. Cette 

Figure 3.3. Étapes méthodologiques pour le diagnostic des mécanismes de glissement de terrain

23 Terzaghi, 1950. 
24 Cotecchia et al., 2016.

25 Chandler, 1974  ; Chandler et Skempton, 1974  ; Potts, 
Kovacevic et Vaughan, 1997.
26 Cascini et al., 2013 ; Palmisano, 2011.

Source : Cotecchia, 2016.
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étude phénoménologique doit également considérer 
les propriétés hydro-mécaniques des sols, à déterminer 
à partir des données de surveillance de ces derniers, 
ainsi que via des tests en laboratoire.

Bien que la  modél isat ion mathématique soit 
extrêmement avancée, un modèle de pente intégrant 

région donnée. Elle fournira en effet des données sur 
les facteurs de risque pour les sites considérés, avec 
une attention particulière sur ceux identifiés lors de la 
première phase comme prédisposés aux glissements 
de terrain, ainsi que des données sur le mouvement 
des pentes.

tous les facteurs et processus à l’œuvre n’est le 
plus souvent pas réalisable, et pourrait par ailleurs 
produire des résultats trompeurs. Par conséquent, la 
modélisation à elle seule ne suffit pas pour établir un 
diagnostic approprié de ce type d’aléa, et doit donc être 
associée à des études sur le terrain.

Une fois les mécanismes actifs de glissement de 
terrain analysés, il est possible de se concentrer sur 
la conception des mesures d’atténuation des risques. 
Celles-ci doivent être soigneusement adaptées aux 
caractéristiques des zones concernées. Elles peuvent 
comprendre la construction de tranchées de drainage 
et la plantation de végétaux à transpiration élevée de 
façon à stabiliser les sols.

Figure 3.4. Méthode multi-échelle d’évaluation des risques de glissements de terrain

Source : Cotecchia, 2016.

Méthode multi-échelle pour l’atténuation des glissements de terrain

Toutes les connaissances acquises durant la phase  1 (illustrée à la figure  3.4), ainsi que les étapes 
méthodologiques d’analyse des phénomènes de glissement de terrain dans une zone spécifique devraient 
être transmises via une plateforme mondiale d’information en ligne, de façon à constituer un manuel sur les 
glissements de terrain27. L’ensemble des connaissances géo-hydro-mécaniques concernant les sols des différentes 
régions serait ainsi centralisé, et exploitable dans le cadre de l’aménagement du territoire et de la définition des 
plans d’urbanisme, de même que pour la conception des mesures d’atténuation destinées aux pentes instables. 
Le modèle devrait être constamment mis à niveau pour chaque région. 

La carte de données ainsi obtenue permettra de guider l’évaluation des risques de glissement de terrain dans une 
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27 Mancini, Ceppi, et Ritrovato, 2008 ; Lollino et al., 2016 ; Cotecchia et al., 2012 ; Santaloia, Cotecchia et Vitone, 2012. 
28 Ikeuchi et al., 2017.

Avec les méthodes actuelles, l’évaluation des risques 
de glissement de terrain reste fortement contextuelle et 
localisée. Les approches les plus rigoureuses passent par 
différentes étapes d’analyse, d’abord phénoménologique 
puis mathématique, de façon à caractériser les 
processus géo-hydro-mécaniques à l’œuvre dans les 
glissements de terrain. 

En théorie, des profils de risque pourraient être créés 
à condition d’obtenir des données suffisamment 
détaillées grâce au travail d’analyse des phénomènes 
de glissement de terrain évoqué plus haut. Toutefois, 
dans la pratique, cela est le plus souvent très malaisé.

3.1.4  
Inondations

Alors que la sismologie a progressé de façon 
coordonnée et collaborative dans la modélisation des 
aléas qui l’occupent, l’étude des inondations se trouve 
pour sa part freinée par plusieurs obstacles. Une 
inondation est simplement la présence d’eau en des 
endroits habituellement secs. Elle peut être due à des 
précipitations excessives, une fonte trop rapide des 
neiges, la rupture d’un barrage, un tsunami, une onde 
de tempête, une gestion inadéquate de l’eau, etc. Les 
dynamiques en jeu en cas d’inondation sont difficiles 
à modéliser et les ressources actuelles ne permettent 
pas d’en modéliser toutes les causes. De nombreux 
facteurs à l’origine d’inondations ont été modélisés 
de façon isolée, mais les réunir en un seul modèle 
harmonisé demeure un défi pour la communauté 
d’experts.

Plusieurs modèles distincts ont été élaborés pour les 
inondations fluviales et côtières. La difficulté réside 
dans le développement d’un modèle mondial complet 
les combinant tous. Un premier pas a été fait dans 
cette direction en reliant un modèle hydrodynamique 
aux conditions limites en aval, déterminées grâce à 
des données couvrant les marées et les ondes de 
tempête28. Ceci a permis de dresser une cartographie 
mondiale dynamique des effets des inondations au 
niveau des cours d’eau et estuaires. D’autres initiatives 
élaborent des méthodes permettant d’intégrer 
des modèles d’inondations locaux à des modèles 
mondiaux, de façon à renforcer l’efficacité des calculs 

et d’améliorer l’exactitude des données dans les zones 
couvertes par un modèle local. 

Lorsqu’il s’agit d’évaluer les risques d’inondation, 
un problème clé réside dans la multiplicité des 
déclencheurs potent ie ls   :  une inondat ion ne 
résulte jamais d’un seul facteur isolé. Bien que 
certaines dynamiques météorologiques puissent 
être modélisées, l’exactitude des prévisions à court 
terme n’en demeure pas moins imparfaite. Établir 
des projections pour les facteurs de précipitations 
susceptibles de déclencher des inondations est 
infiniment plus complexe. Les profils de précipitations 
doivent prendre en compte de très nombreux facteurs, 
qui interagissent de façon dynamique. Pour un seul 
et même bassin hydrographique, des précipitations 
identiques mais distribuées de manière différente 
peuvent conduire à des résultats diamétralement 
opposés. De plus, d’autres conditions sont à prendre 
en compte, en particulier l’état du sol (très sec, 
partiellement saturé, couvert de neige fondue, etc.), et 
doivent toutes être reliées aux caractéristiques locales, 
qui ne peuvent pas toujours être projetées à l’échelle 
mondiale. La principale différence entre les modèles 
mondiaux et locaux ne se situe pas dans les processus 
(qui sont effectivement identiques), mais plutôt dans 
la capacité d’adapter ces derniers au contexte local. 
C’est pourtant le défi à surmonter pour parvenir à une 
compréhension globale des risques.

Les anciens modèles hydrologiques se concentraient 
sur la projection des débits des cours d’eau. Ils 
intégraient ensuite les valeurs calculées à un modèle 
hydraulique tenant compte du débit de crue et de la 
profondeur. La puissance de calcul des ordinateurs 
ayant aujourd’hui augmenté, le cycle hydrologique 
peut être résolu de façon plus fidèle. Les simulations 
hydrologiques et la fiabilité des débits ainsi calculés se 
sont donc améliorées.

Grâce à ces outils, de nombreuses cartes probabilistes 
sont désormais disponibles pour les inondations. 
Les travaux récemment menés afin de les combiner 
illustrent les importantes avancées obtenues ces 
dernières années. Dans le cadre du Partenariat mondial 
sur les inondations (GFP, Global Flood Partnership), 
des travaux sont en cours afin de comparer les 
divers modèles existants et d’identifier les points 
nécessitant de plus amples recherches. Le GFP réunit 
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des scientifiques issus de nombreuses disciplines, 
des agences, ainsi que des responsables de la gestion 
des risques d’inondation. Il a pour vocation d’élaborer 
des outils mondiaux efficients et efficaces afin de 
gérer les inondations. Il vise également à renforcer 
la coopération mondiale en matière de prévision, de 
surveillance et d’évaluation des impacts d'inondations, 
ainsi que la préparation et les réponses à ce type 
d’aléa, pour ainsi réduire les préjudices causés par les 
catastrophes dans le monde29. Comme en sismologie, 
l’idéal serait d’utiliser des modèles élaborés au niveau 
local et de les combiner. Il reste cependant encore 
à  définir une méthodologie permettant de rassembler 
toutes ces données, et à déterminer comment combler 
les écarts entre ces différents modèles. Le résultat 
devrait ensuite servir de fondement à d’autres modèles 
et permettre une amélioration mutuelle.

Par le passé, la cartographie des inondations et 
leur prévision étaient deux tâches cloisonnées. 
Aujourd’hui, elles s’appuient sur les mêmes données 
et se sont progressivement rejointes, de façon à 
utiliser les mêmes échelles temporelles. Depuis 2015, 
les spécialistes de la sécheresse et des inondations 
collaborent afin d’établir un cadre de référence 
commun, qui fournit un modèle unique indiquant 
simplement un excès ou un manque d’eau. Les effets 
conjugués de la sécheresse et des inondations sont 
clairement illustrés dans la région frontalière située 
entre l’Inde et le Pakistan. Cette zone a toujours 
connu une succession d’inondations et de vagues de 
sécheresse, ces deux épisodes fournissant la base 
des activités agricoles locales. Les inondations font 
monter la nappe phréatique et cette eau est ensuite 
absorbée en période de sécheresse, ce qui fait baisser 
la nappe. Ce cycle recommence lors des inondations 
suivantes. 

La bonne approche consiste à délaisser le paradigme 
simple des risques hydrologiques pour s’attacher 
plutôt aux impacts. En intégrant l’exposition et les 
vulnérabilités aux modèles probabilistes, ceux-ci ne 
se limitent plus à la seule caractérisation d’un aléa, et 
peuvent alors fournir des informations cruciales sur 
les impacts potentiels. Ils peuvent alors éclairer les 
décideurs et les aider à émettre des alertes précoces 
mieux détaillées, ou à long terme les aider à régler 
les questions d’aménagement du territoire, de plans 
d’urbanisme, d’octroi des permis de construire et de 
développement des infrastructures.

Les modèles climatologiques se sont aussi améliorés, 
qu’il s’agisse d’analyser le passé ou de prévoir l’avenir. 
Les spécialistes travaillent sur des simulations à haute 

résolution, de sorte que des données plus détaillées 
sont à présent disponibles. En 2015, la  résolution du 
modèle climatologique était de 80 km2 ; aujourd’hui, les 
modèles détaillés n’excèdent plus 40  km2, présentant 
ainsi un maillage général plus fin. Malheureusement, les 
capacités de simulation à l’échelle mondiale sont encore 
limitées. Elles devraient cependant s’améliorer dans 
les prochaines années, avec une résolution encore plus 
fine. Le réexamen des données météorologiques a été 
poussé plus loin dans le passé. Appliqué au XXe siècle, 
cet exercice a permis d’extrapoler les conditions 
météorologiques mondiales passées jusqu’en 1851. 
Le GFP a travaillé à améliorer la représentation de 
la dynamique hydraulique grâce à des mesures de 
profondeur plus précises. Mener ce travail pour 
l’ensemble de la planète nécessite cependant des 
ressources considérables. De nombreux chercheurs 
s’efforcent de perfectionner les instruments disponibles 
et travaillent actuellement à la manière de caractériser 
les aléas hydrauliques. À l’échelle locale, les recherches 
doivent encore être approfondies afin de disposer de 
calculs fiables concernant les aléas et les préjudices 
potentiellement causés.

Le manque de données est un frein pour les modèles 
mondiaux. Il découle notamment de l’insuffisance des 
ressources dans certaines régions, mais aussi des 
craintes liées à la sécurité des données sensibles, 
ce qui entrave leur libre échange. La disponibilité de 
données satellitaires détaillées facilite toutefois le 
calibrage et la validation des modèles hydrologiques 
pour les régions où les données sont insuffisantes. 
Le satellite Soil Moisture Active Passive (SMAP) 
est destiné à combler ces lacunes et fournit des 
informations détaillées sur la teneur en eau des sols – 
une ressource disponible depuis un certain temps 
mais uniquement utilisable par les modèles les plus 
récents30. La disponibilité sous format numérique 
de données d’altitude fiables et à haute résolution 
demeure un problème essentiel pour la simulation des 
inondations à l’échelle mondiale. 

La prise en compte de l’incertitude épistémologique 
constitue une autre évolution majeure dans la manière 
de calculer les risques. En matière d’inondation, 
ce calcul est malaisé, d’abord en raison des très 
nombreuses variables requises pour modéliser les 
scénarios d’inondations. La difficulté est aussi liée 
à la limite du matériel informatique requis : un seul 
scénario peut prendre jusqu’à une journée pour être 
mené à bien. Par conséquent, il est devenu nécessaire 
d’échantillonner les scénarios. L’ensemble des 
échantillons crée un portefeuille caractérisé par un 
résultat moyen et un écart-type.
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Les prévisions à plus court terme sont dépendantes 
du temps. Elles tiennent compte de la durée habituelle 
de divers événements, par exemple, 3 à 6 heures pour 
des crues éclairs, et 1 à 3 jours pour les prévisions 
météorologiques courantes. En météorologie, l’horizon 
à moyen terme se situe entre 3 et 15  jours, les 
prévisions saisonnières étant considérées comme à 
long terme. Les prévisions à plus long terme établies 
concernant les changements climatiques reposent 
sur la loi de Poisson, qui représente la probabilité d’un 
événement donné indépendamment du temps écoulé 
depuis sa dernière occurrence. Elles sont en principe 
également établies sur trois horizons (à court, moyen 
et long terme). 

Les évolutions des r isques d’ inondation sont 
difficiles à étudier à l’échelle mondiale. La hausse 
des températures va fondamentalement influencer 
les approches et calculs employés pour ce faire, de 
même que les effets des inondations dans le monde. 
Divers scénarios ont donc été élaborés pour examiner 
l’impact des changements climatiques anticipés sur 
les risques d’inondation. La difficulté réside dans 
le fait que les changements climatiques ne vont 
pas augmenter la température moyenne de façon 
homogène partout dans le monde. La température 
moyenne va évoluer de façons très diverses selon le 
lieu. Bien qu’une augmentation globale des inondations 
soit vraisemblable, à mesure que la hausse des 
températures fait fondre les glaciers et monter le 
niveau des océans, ce réchauffement devrait aussi 
amplifier l’aridité et l’évaporation dans certaines 
régions. Il y aura davantage de vagues de sécheresse 
et d’inondations, les différences à cet égard se faisant 
plus marquées d’une région à l’autre.

À l’échelle mondiale, le consensus est que les 
évolutions du niveau moyen des océans, de l’intensité 
et de la fréquence des tempêtes, de l’action des 
vagues, ainsi que de la température et du volume de 
l’eau auront des implications considérables sur les 
hypothèses sous-jacentes à la base des modèles 
actuels de risque à long terme. Tous les scénarios 
indiquent que le risque d’inondations côtières va 
augmenter dans de nombreuses régions du monde. 
Selon les projections, ce type d’inondations aura des 
impacts plus importants que les inondations fluviales, 
puisque la valeur des infrastructures et actifs qui y sont 
exposés continue d’augmenter.

Le recours à des modèles pour déterminer les chances 
de succès et l’intérêt des mesures envisageables 
constitue une autre évolution importante au sein de la 
communauté scientifique, et peut également éclairer 
les décideurs.

La modélisation des risques mondiaux d’inondation 
franchit aujourd’hui un nouveau pas, de la simulation 
de scénarios à l’élaboration de méthodes visant à 
évaluer comment les stratégies d’adaptation peuvent 
permettre de réduire ces risques. Ainsi, les modèles 
mondiaux d’inondation (GFM, Global Flood Models) 
ont permis d’examiner les coûts et avantages des 
activités d’adaptation, comme la construction de 
digues et de levées, dans le cadre de divers scénarios 
de changements climatiques et de développement 
socio-économique, et ce jusqu’en 210031. Pour que 
ces recherches soient utiles aux décideurs, l’outil 
Aqueduct Floods sera lancé en 2019, pour permettre à 
tout un chacun d’évaluer ces coûts et avantages pour 
n’importe quel pays, État ou bassin.

Ces dernières années, les spécialistes des risques ont 
pris conscience que de nombreux risques hydrologiques 
et météorologiques (par exemple, les inondations, 
les incendies, ainsi que les vagues de chaleur ou de 
sécheresse) résultent de l’interaction de processus qui 
opèrent à des échelles spatio-temporelles différentes. 
Étudier correctement les risques exige par conséquent 
que théoriciens et praticiens intègrent ces interactions 
dans leurs analyses32. Cette nouvelle approche a 
pu conduire à  une représentation disproportionnée 
de la probabilité d’événements extrêmes, baptisés 
«  événements d’inondations conjugués  »33. Ces 
derniers ont été identifiés comme un défi important 
par le Programme mondial de recherche sur le climat 
(PMRC), dans le cadre de sa thématique de recherche 
sur les extrêmes météorologiques et climatiques (Grand 
Challenge on Weather and Climate Extremes). Un 
nouveau processus a donc été initié, afin (a) d’identifier 
les interactions clés de processus et de variables qui 
sous-tendent ces événements conjugués ; (b) de décrire 
l es  méthodes  s tat is t iques  d ispon ib les  pour 
la  modélisation des interdépendances dans le temps, 
dans l’espace et entre de nombreuses variables  ; (c) 
de déterminer les données requises pour documenter, 
comprendre et simuler ces événements conjugués  ; 
et (d)  de proposer un cadre d’analyse permettant 
d’améliorer l’évaluation de ces événements conjugués34. 

29 EC, 2019.
30 NASA, 2019b.
31 Winsemius et al., 2013.

32 Zscheischler et al., 2018.
33 Zscheischler et al., 2018.
34 Zhang et al., 2017.
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L’analyse des événements conjugués s’est rapidement 
développée dans le cadre des études à grande échelle 
des risques d’inondation. Alors que traditionnellement, 
l’étude des risques d’inondation s’est concentrée sur 
un seul facteur à la fois (inondations soit fluviales, 
soit pluviales, soit côtières), la recherche se penche 
de plus en plus sur l’impact conjugué de ces facteurs. 
En 2017, la conjugaison de pluies diluviennes sans 
précédent (facteur d’inondations pluviales) à des 
ondes de tempête (facteur d’inondations côtières) lors 
des ouragans Harvey, Irma et Maria a provoqué des 
inondations et des préjudices majeurs à Houston, en 
Floride, ainsi que dans bon nombre d’îles des Caraïbes35. 
L’ouragan Harvey est actuellement le deuxième aléa le 
plus coûteux jamais survenu dans l’histoire des États-
Unis. En outre, les événements conjugués à l’œuvre lors 
de ces inondations n’ayant pas été pris en compte, les 
risques supportés par Houston ont été sous-estimés, 
et le sont encore. Malgré leurs impacts potentiels 
considérables, les événements conjugués restent mal 
compris et sont le plus souvent ignorés dans les plans 
de gestion des catastrophes. Il y a là une omission qui 
fausse fondamentalement et gravement les évaluations 
des risques d’inondation. 

À l’échelle locale, plusieurs études menées en Australie, 
en Chine, dans les pays d’Europe et aux États-Unis ont 
montré une dépendance statistique entre la fréquence 
ou l’ampleur des inondations côtières et des inondations 
fluviales/pluviales36. Les interactions entre les ondes de 
tempête et le débit des cours d’eau peuvent faire monter 
les eaux dans les deltas et les estuaires37. Pour mieux 
comprendre ce phénomène, les chercheurs ont associé 
une modélisation mondiale de pointe de l’écoulement 
fluvial aux résultats d’un modèle hydrodynamique 
mondial des ondes de tempête et des marées38,39. 
L’utilisation des niveaux dynamiques des océans 
comme limite en aval montre, à l’échelle mondiale, une 
augmentation du niveau maximal des eaux de 0,1 mètre 
dans les deltas et les estuaires, et de plus de 0,5 mètre 
dans de nombreuses plaines de faible altitude telles que 
le bassin amazonien et bon nombre de bassins fluviaux 
du Sud-Est et de l’Est asiatiques (par comparaison aux 
résultats obtenus sans ces niveaux dynamiques).

Des études ont déjà analysé l’efficacité de diverses 
mesures de réduction des risques afin d’éclairer les 
décideurs. Ces études reposent certes sur des mesures 
hypothétiques, mais elles montrent néanmoins que 
toutes les mesures de réduction des risques ne se 
valent pas, et que ce qui est judicieux dans un scénario 
donné ne l’est pas nécessairement dans un autre. Par 
exemple, renforcer les digues d’une rivière peut dans 
une certaine mesure réduire les préjudices dus aux 

inondations, mais la mesure la plus imparable consiste 
à réinstaller la population concernée dans un endroit 
plus sûr. Ceci montre cependant toute la complexité 
d’une planification a posteriori du développement, 
de même que les innombrables questions légales et 
sociales liées à la relocalisation de populations entières.

Une autre tendance dans la gestion des risques 
d’inondation a été le recours accru à des approches 
fondées sur la définition de pistes d’adaptation. 
Au Royaume-Uni et en Irlande du Nord, l’agence de 
protection de l’environnement (Environment Agency) 
a  mis sur pied le projet Thames Estuary 2100, qui 
vise à  élaborer un plan stratégique pour la gestion 
des risques d’inondation à Londres et dans l’estuaire 
de la Tamise jusqu’à la fin de ce siècle40. Ce projet 
a  été déterminant puisqu’il a permis d’introduire une 
nouvelle approche pour gérer les risques croissants 
d’inondation, avec un bon rapport coût-efficacité. Il a 
consisté à définir des pistes d’adaptation, capables 
de répondre à des catégories de changements, et 
utilisables en fonction des besoins. Ainsi, une piste 
peu onéreuse d’adaptation aux inondations peut 
initialement être suivie, pour ensuite être remplacée 
par une autre plus coûteuse si l’on s’aperçoit que les 
facteurs de risque ne sont pas suffisamment gérés 
par la première. Par exemple, s’il apparaît que le niveau 
moyen de la mer augmente plus rapidement que prévu, 
sous l’effet des changements climatiques, les décideurs 
peuvent opter pour une autre piste d’adaptation dont 
le coût et les implications sont différents, telle que 
l’installation d’un nouveau barrage en aval. L’approche 
des pistes d’adaptation sert actuellement de fondement 
à l’élaboration d’un outil destiné à une application 
mondiale41. 

3.1.5  
Incendies

Le nombre accru d’intenses vagues de chaleur et 
d’incendies enregistré ces dernières années dans le 
monde a soulevé d’importantes préoccupations. Les 
changements climatiques annoncés par les projections 
risquent d’avoir une influence considérable sur ces 
phénomènes. Chaque année, les incendies engendrent 
une mortalité et des dégâts élevés, en particulier à la 
limite des zones périurbaines. Ces incendies affectent 
des millions de personnes et ont des conséquences 
dévastatrices pour la biodiversité et les écosystèmes 
dans le monde. Les incendies peuvent rapidement 
se transformer en catastrophes technologiques, par 
exemple dans les zones mixtes associant friches et 
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bâti résidentiel, ainsi que dans les zones fortement 
industrialisées ou les sites de recyclage. Ce type de 
catastrophe soulève des préoccupations à l’échelle 
mondiale car il libère des composés toxiques tels 
que des dioxines, de même que des particules fines 
et ultra-fines, susceptibles de traverser les frontières. 
Bien que les politiques et législations de sûreté 
internationales en matière d’incendie aient abouti 
à des mécanismes de prévention efficaces, les 
incendies d’origine environnementale ou technologique 
continuent de menacer la pérennité des populations 
locales et la biodiversité des zones touchées42. 

L’année  2018 a été identifiée comme l’une des plus 
chaudes pour les pays du pourtour méditerranéen 
tels que la Grèce, l’Italie, le Portugal et l’Espagne, 
mais également pour les pays du Centre et du Nord 
de l’Europe. Par exemple, la température moyenne 
nationale enregistrée en Autriche en juin  2018 a été 
supérieure de 1,9 °C aux 10 mois de juin les plus chauds 
jamais enregistrés43. Des températures plus élevées 
ont généralement été corrélées avec des événements 
météorologiques extrêmes tels que des sécheresses 
prolongées, des vagues de chaleur et des inondations 
éclairs. Les périodes de précipitation courtes mais 

35 Dilling, Morss et Wilhelmi, 2017.
36 Loganathan, Kuo et Yannacconc, 1987  ; Pugh, Wiley et 
Chinchester, 1987  ; Samuels et Burt, 2002  ; Svensson et Jones, 
2002  ; Svensson et Jones, 2004  ; van den Brink et al., 2005  ; 
Hawkes, 2008 ; Kew et al., 2013 ; Lian, Xu et Ma, 2013 ; Zheng et 
al., 2014 ; Klerk et al., 2015 ; van den Hurk et al., 2015 ; Bevacqua 
et al., 2017.
37 Ikeuchi et al., 2017.

38 Yamazaki et al., 2011.
39 Muis et al., 2016.
40 Environment Agency, 2012.
41 Ranger et al., 2010. 
42 Karma et al., 2019.
43 Centres nationaux d’information sur l’environnement (NCEI), 
2018.

Incendies en Californie (États-Unis, 2018)
Source : Joshua Stevens, Observatoire de la Terre, NASA (National Aeronautics and Space Administration).
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intensives causent habituellement des inondations 
éclairs, plus fréquentes sous les climats secs44. Ces 
mêmes circonstances impliquent que les incendies 
frappant sous les climats secs peuvent facilement 
se transformer en méga-incendies. C’est ce qui s’est 
produit en Grèce en août  200745, où de larges zones 
boisées ont été détruites, et même au-delà du cercle 
polaire arctique, en Suède en juillet 201846. 

De manière générale, la définition des incendies pose 
problème. Dans l’Union européenne, l’attention s’est 
traditionnellement concentrée sur les feux de forêt. La 
fréquence accrue d’autres types d’incendies a ensuite 
conduit à élargir la définition, pour ne plus la restreindre 
aux seuls feux affectant des zones boisées. Un incendie 
est accidentel, ce qui exclut les feux déclenchés dans un 
but précis, comme dans le cas de l’agriculture sur brûlis. 
On parlera en revanche de feu de friche lorsque de tels 
procédés déclenchent un incendie en dehors de la zone 
initialement prévue. 

Au niveau des limites périurbaines, les incendies 
sont généralement déclenchés par des causes 
naturelles (par exemple, la foudre) ou anthropiques 

(par exemple, des feux de camp ou des incendies 
volontaires). Lorsqu’ils se propagent, ces feux ont 
toutes sortes de combustibles à leur disposition. 
Ils peuvent donc rapidement gagner en ampleur et 
en impact, voire se transformer en méga-incendies 
pour peu que les conditions spécifiques requises 
soient réunies47. Ces derniers, lorsqu’ils surviennent 
à proximité des zones résidentielles (à la limite 
périurbaine), posent généralement d’importants 
risques pour les populations, les infrastructures 
critiques et l’environnement. L’expansion incontrôlée 
d’un feu conduit habituellement à des décès, ainsi qu’à 
des dégâts matériels, comme cela fut le cas en Grèce 
(2018), au Portugal (2017) et aux États-Unis (2017).

Dans l’histoire de la Californie, 2018 a été l’année la 
plus lourde en ce qui concerne les décès et dégâts 
matériels causés par des incendies. Ces derniers y 
ont brûlé 766  439  ha et causé plus de 3,5  milliards 
de dollars de dégâts matériels. À lui seul, l’incendie 
complexe de Mendocino (Mendocino Complex Fire) a 
brûlé plus de 186  000  ha, devenant ainsi l’incendie le 
plus ravageur jamais vu en Californie48,49,50. 

Figure 3.5. Localisation des aérosols employés lors des incendies californiens

Source : données 2017 des satellites Sentinelles du programme Copernicus, traitées par l’Institut royal néerlandais de météorologie, 2017.
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Hormis les ravages causés par les flammes, la fumée 
produite pose également des risques considérables 
pour la santé. Il s’agit en effet d’un mélange de diverses 
substances chimiques, en particulier des particules ou 
des gaz polluants tels que le monoxyde de carbone, 
l ’ammoniac, les dioxines et d’autres composés 
hautement toxiques, produits selon les types de 
matériaux brûlés au niveau de la ligne de feu51. Les 
énormes quantités de fumée produites, ainsi que le 
rayonnement thermique intense peuvent provoquer la 
suffocation et être fatals pour les personnes directement 
exposées, même bien après que le feu ait été maîtrisé52. 

Dans le passé, des informations concernant les 
incendies étaient rarement disponibles, même au niveau 
régional. Par ailleurs, lorsqu’elles l’étaient, les compiler 
au niveau national était souvent impossible, en raison 
de différences dans les méthodologies, les modèles 
et les définitions. Un premier pas a été l’harmonisation 
des systèmes, en collectant les informations sur les 
incendies auprès de différents pays afin de constituer 
une base de données commune, à l’image du Système 
européen d’information sur les incendies de forêt 
(EFFIS). Bien que cette approche constitue un pas dans 
la bonne direction, elle demeure limitée par le nombre de 
pays où les méthodes de collecte des données restent 
hétérogènes. Au sein de l’UE, 22 pays fournissent des 
informations à l’EFFIS, mais les 39 autres pays qui 
font partie du réseau ne disposent pas d’une méthode 
systématique de collecte des données. Ils n’en 
fournissent donc aucune. Cette situation est également 
fréquente dans d’autres régions.

Le développement de l’EFFIS a débuté il y a 20  ans. 
L’objectif initial était d’estimer les risques d’incendies. 
Lorsqu’un incendie se produit, il s’agit également de 
surveiller sa progression et les superficies brûlées en 
temps réel, tout en évaluant les dégâts à la couverture 
terrestre, les émissions, l’érosion potentielle des sols, 
ainsi que la capacité de régénération des végétaux. 
L’UE avait auparavant travaillé au calcul de divers 
indices issus de chaque pays, mais l’harmonisation 
et la standardisation ont conduit à utiliser un indice 
unique. 

Un système mondial d’information sur les incendies 
est en développement depuis 2015. Il s’agit du 
Système mondial d’information sur les incendies 

(GWIS, Global Wildfire Information System). Son 
groupe de travail mondial sur l’évaluation des risques 
d'incendie doit produire un rapport mondial sur 
cette question pour 2020. Le GWIS utilise des outils 
en source ouverte, a pour philosophie l’accès libre 
aux données et recueille des informations sur 350 
à 400  millions d’hectares de terres brûlées chaque 
année. Les très petits incendies ne sont cependant 
pas couverts, de sorte que la superficie totale brûlée 
est vraisemblablement supérieure à ces chiffres. Rien 
qu’en Europe, on estime que 15 à 20 % des incendies 
sont exclus de ces données. Cette proportion est 
probablement identique à l’échelle mondiale, ce qui 
porte l’estimation à environ 450  millions d’hectares 
brûlés pour l’ensemble de la planète. La vérification 
des données mondiales sur le terrain est coûteuse. 
Dans certaines régions, le recours à la télédétection se 
généralise afin d’éviter les dépenses d’une collecte de 
données sur le terrain. La télédétection fonctionne bien 
dans le cas des incendies car leur incidence et leurs 
impacts sont visuellement manifestes. La détection 
satellitaire peut être combinée à d’autres capteurs afin 
d’assurer une surveillance efficace des incendies. Ces 
ressources ont d’ailleurs été associées dans le cadre 
du GWIS. 

De nouveaux satellites dotés d’instruments plus 
sensibles permettent l’emploi de capteurs à résolution 
plus élevée, qui pourront bientôt repérer les incendies 
de moindre importance. L’une des plus grandes 
avancées du GWIS est de permettre l’analyse d’une 
masse de données mondiales sans précédent, grâce 
à la puissance de calcul désormais disponible. La 
mise à disposition de ces données va permettre à 
d’autres secteurs de les exploiter, et les intégrer dans 
la recherche universitaire, les approches mondiales 
d’évaluation des risques multi-aléas, ainsi que l’étude 
des cascades d’aléas.

L’analyse peut également s’effectuer incendie par 
incendie, de façon à comprendre comment ils évoluent. 
Les images sont alors analysées deux fois par jour 
afin de déterminer la vitesse du feu et sa superficie. 
On obtient ainsi un profil de feu indiquant si la surface 
couverte tend à s’étendre. Pour ce genre d’analyse, il 
faut avoir accès à une base de données des incendies, 
ce qui est à présent possible, la base de données du 
GWIS couvrant la période de 2000 à nos jours. 

44 Allan et Soden, 2008.
45 Gouveia et al., 2017.
46 Anderson et Cowell, 2018.
47 Ronchi et al., 2017 ; Intini et al., 2017.
48 Centres infranationaux américains de coordination (GACC), 
2019b.

49 Berger et Elias, 2018.
50 Centres infranationaux américains de coordination (GACC), 
2019a.
51 Dokas, Statheropoulos et Karma, 2007. 
52 Karma et al., 2019.
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12 000 KM² BRÛLÉS

ÉQUIVALENT DE 
LA SUPERFICIE 
DU LIBAN

Tous les feux repérés par télédétection ne sont pas 
nécessairement des incendies. Par exemple, les 
chercheurs observent chaque été des feux inhabituels 
en Irlande. Ils ont néanmoins appris que tout au long 
de cette saison, l’Irlande célèbre plusieurs festivals où 
les feux de camps sont habituels, qui donnent donc de 
fausses lectures positives.

En 2017, la province canadienne de Colombie-
Britannique a connu le plus important feu de son 
histoire, qui a brûlé 1,3  % de son territoire. Au total, 
12 160,53 km2 de forêts et de zones résidentielles ont 
ainsi été brûlées. Près de 40  000  personnes ont été 
évacuées de leur domicile et plus de 300 bâtiments ont 
été détruits. 

Le réchauffement climatique est appelé à accroître 
l’incidence des incendies, qui vont apparaître dans 
de nouvelles zones auparavant non exposées à ce 
type d’aléa. Un changement significatif va consister à 
porter une attention plus grande à l’étude des saisons 
d’incendies, afin de déterminer comment les saisons 
évoluent. En 2017, les incendies les plus destructeurs 
d’Europe se sont produits en juin et octobre, c’est-à-dire 
en dehors de la saison traditionnelle des incendies, qui 
court de juillet à septembre. Les saisons d’incendies se 
rallongent et les zones touchées s’amplifient d’année 
en année. 

La figure 3.7 montre qu’en Californie, le pic du nombre 
d’incendies et de la superficie moyenne brûlée se situe 
entre juillet et octobre. Cependant, 14 des 20 incendies 
les plus dévastateurs sont survenus en octobre voire 
plus tard, et 17 d’entre eux se sont produits sur ces 
20 dernières années.

Les émissions sont une autre conséquence des 
incendies. À grande échelle, ces derniers possèdent 
un lourd impact environnemental. En particulier, les 
énormes quantités de dioxyde de carbone et de vapeur 
d’eau produites peuvent considérablement contribuer 
à l’effet de serre53. Ils endommagent aussi gravement 
la flore et la faune, avec des impacts majeurs sur la 
biodiversité54. Les incendies affectent par ailleurs 
énormément l’hydrologie, les propriétés des sols et leur 
érosion par l’eau55. Les propriétés physico-chimiques et 
les caractéristiques microbiennes des sols brûlés sont 
fortement perturbées. En outre, certains composés 
toxiques tels que les métaux lourds produits par les 
incendies sont absorbés sur une zone plus étendue 
que celle qui a été brûlée. Les cendres peuvent 
se déposer sur les sols et dans l’eau56, avec des 
répercussions sur la qualité des récoltes et la sûreté 
de la chaîne alimentaire. Selon une étude récente, les 
incendies importants peuvent aussi compromettre les 
sources d’eau utilisées par les communautés sous le 
vent57. La matière particulaire provenant des incendies 
pose aussi des risques pour la santé (principalement 
sous forme de brume), tout comme les tempêtes de 

Figure 3.6. Superficie d’un incendie équivalente à celle du Liban (Colombie-Britannique, Canada, 2017)

Source : Service de lutte contre les incendies de Colombie-Britannique (British Columbia Wildfire Service), 2018.
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poussières ou de sable. Bien qu’encore difficiles à 
mesurer de façon fiable, les décès causés par la fumée 
des feux de forêt, de tourbe et de brousse sont estimés 
à 260 000 par an58.

Des simulations dynamiques d’incendies à la pointe 
de la technologie ont été testées dans une région 
australienne exposée aux incendies59. Celles-ci ont 
abouti à un nouveau cadre de référence guidant la 
modélisation des processus d’évacuation urbains en 
cas de feu, ainsi que le calcul des délais d’évacuation 
à respecter pour une sécurité optimale60. La mise en 
place de plans d’évacuation individuels peut se révéler 
vitale pour les communautés vivant à proximité de 
zones exposées. Des plans simplifiés destinés aux 
familles vivant au niveau des limites périurbaines ont 
été établis dans certaines régions. Ceux-ci fournissent 
des astuces et des listes d’action à faire et ne pas 

faire en cas d’incendie, afin de protéger au mieux les 
personnes et les biens. Toutefois, ces plans ne sont 
généralement disponibles que dans les quartiers aisés. 

Tous types de feux confondus, ces derniers causent 
300  000  décès chaque année. Ils sont la quatrième 
cause de blessures accidentelles dans le monde et ont 
représenté 5 % de l’ensemble des décès par blessures 
en 201461. Plus de 95 % des décès et blessures causés 
par le feu surviennent dans des pays à revenu faible 
ou intermédiaire. Une forte proportion de la population 
urbaine de ces pays vit dans des quartiers informels 
et à revenu faible, où les logements sont de médiocre 
qualité, l’accès aux infrastructures et services est 
limité, et la vulnérabilité aux incendies et autres aléas 
est importante. On sait cependant encore peu de 
choses sur l’incidence, les impacts et les causes des 
incendies survenant dans ce type de contexte62. 

Figure 3.7. Incendies californiens par mois et superficie brûlée (1996-2017)

53 Kim et Sarkar, 2017 ; Kim et al., 2009.
54 Boisramé et al., 2017.
55 Shakesby, 2011.
56 Pereira et al., 2013.
57 Robinne, Parisien et Flannigan, 2016 ; Hallema et al., 2018.

58 Johnston et al., 2012.
59 Beloglazov et al., 2015.
60 Ronchi et al., 2017 ; Kinateder et al., 2014.
61 OMS, 2014.
62 Rush et al., 2019.

Source : UNDRR, sur la base des données 2018 du Service incendie de Californie (California Fire Service) et des données 2019 de 
l’État de Californie.
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Encadré 3.2. Quelques exemples d’importants incendies survenus dans des implantations 
informelles

3.1.6  
Aléas biologiques

Cette catégorie recouvre les aléas d’origine biologique 
ou transmis par des vecteurs biologiques,  en 
particulier les micro-organismes pathogènes, les 
toxines et les substances bioactives. Il s’agit, par 
exemple, des bactéries, des virus ou parasites, ainsi 
que de la faune et des insectes venimeux, des plantes 
vénéneuses et des moustiques, qui transmettent des 
agents pathogènes63. Bien que des aléas biologiques 
causent également des maladies chez les végétaux 
et les animaux, ce chapitre se concentre sur ceux qui 
affectent la santé humaine. 

À l’instar des autres aléas, les aléas biologiques et 
les maladies infectieuses associées surviennent 
à  des échelles diverses, avec des conséquences 
plus ou moins importantes sur la santé publique. Les 
maladies peuvent être classifiées selon leurs modes 
de propagation et d’infection. On distingue notamment 
les maladies transmises via l’eau et les aliments  ; 
les maladies transmises via un vecteur, comme 
des moustiques, des tiques et d’autres espèces 
d’arthropodes, des animaux vertébrés (maladies 
zoonotiques), voire l’homme lui-même ; les infections 
transmises via l’air ou respiratoires (transmises entre 
humains via leurs systèmes respiratoires) ; ainsi 
que les autres maladies infectieuses, transmises 
par contact avec des fluides corporels, par exemple, 
le sang.

Les aléas biologiques affectent des personnes issues 
de tous horizons sociaux. Dans les cas extrêmes, 
des maladies infectieuses peuvent affecter des 
millions de personnes chaque année, avec des 
conséquences potentiellement sévères pour les 

individus, les communautés, les systèmes de santé 
et les économies, en particulier dans les pays fragiles 
et vulnérables où elles sont plus courantes. Toutefois, 
aucun pays n’est à l’abri de ce type de risque. De 
nouveaux agents pathogènes apparaissent sans cesse, 
par mutation, recombinaison et adaptation. Des agents 
infectieux dont le fonctionnement était jusque-là 
bien compris modifient leur comportement ou leur 
échelle d’impact, en raison du réchauffement, de 
l’explosion démographique et des stratégies d’élevage 
qui l’accompagnent, ainsi que des changements 
dans les écosystèmes. Tout ceci accroît la vitesse de 
propagation des agents pathogènes qui profitent aussi 
de systèmes de distribution de masse. 

Puisque les frontières administratives n’ont aucun 
effet sur la diffusion des maladies infectieuses, 
les défenses du monde seront aussi efficaces que 
son maillon le plus faible. Celui-ci tient aux efforts 
des pays pour anticiper et prévenir l’émergence des 
épidémies à toutes les échelles. Les aléas biologiques 
et leurs impacts sur la santé publique mondiale ont 
mis en lumière la nécessité d’un mécanisme collectif 
et coordonné, impliquant tous les secteurs, afin de 
réduire et atténuer les risques existants, de prévenir 
la création de nouveaux risques, et de renforcer 
la résilience. Cette approche est renforcée par 
l’intégration des aléas biologiques dans les approches 
de gestion des risques multi-aléas et l’implication de 
la société dans son ensemble, telle que l’encouragent 
le Cadre de Sendai, les ODD et l’Accord de Paris. Cette 
promotion est encore complétée par le Règlement 
sanitaire international (2005)64, ainsi que par d’autres 
stratégies et accords adoptés aux niveaux national, 
régional et mondial. 

• En février 2011, un incendie s’est déclaré 
à  Manille (Philippines) dans le quartier de 
Bahay Toro, laissant 10  000  personnes sans 
abri en l’espace de trois heures.

• En mai  2012, un incendie a touché quelque 
3 500 personnes à Old Fadama, le plus vaste 
quartier informel d’Accra, au Ghana. 

• En avril  2014, un incendie s’est produit 
à Valparaiso, au Chili, détruisant 2 500 habitations 
et forçant 12 500 personnes à évacuer. 

• En mars  2017, un incendie survenu dans 
le quartier informel d’Imizamo Yethu, au 
Cap en Afrique du Sud, a détruit plus de 
2  100  habitations, laissant 9  700  personnes 
sans abri.
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Le XXIe  siècle a déjà connu des épidémies infectieuses majeures. D’anciennes maladies telles que le choléra et 
la peste ont fait leur réapparition, et de nouvelles pathologies se sont déclarées, comme le syndrome respiratoire 
aigu sévère (SRAS), le syndrome respiratoire du Moyen-Orient (SRMO) et la grippe pandémique H1N1. Une 
nouvelle épidémie d’Ebola ou une nouvelle pandémie de grippe sont vraisemblables et presque certaines. Les 
seules inconnues sont le moment et les lieux où celles-ci – ou bien d’autres menaces nouvelles mais tout aussi 
dangereuses – se déclareront. 

63 Assemblée générale des Nations Unies, 2016b.
64 OMS, 2016.

65 OMS, 2017.

Figure 3.8. Menaces infectieuses majeures du XXIe siècle

La peste est, par exemple, couramment considérée 
comme un fléau d’un autre temps. Une épidémie 
majeure s’est pourtant déclarée à Madagascar en 
2017, avec 2 417 cas et 209 décès, donnant lieu à des 
alertes pour plusieurs pays ayant des liens avec cet 
État insulaire65. Cette épidémie a été dominée par la 
peste pulmonaire, une forme bien plus infectieuse 
et potentiellement fatale que la peste bubonique. 
L’épidémie résulte de la conjonction de divers facteurs 
défavorables et endémiques dans le pays, à savoir la 
promiscuité des conditions de vie dans la capitale, 
une mobilité accrue, un manque de sensibilisation 
aux maladies, ainsi que des mesures inadéquates de 
prévention et de contrôle des infections. Neuf pays et 

territoires ayant des liens commerciaux et touristiques 
avec Madagascar ont été placés en état d’alerte, 
soulignant le caractère transfrontalier et multisectoriel 
des impacts des aléas biologiques. 

Un nouveau coronavirus est apparu en Chine en 
2002, pour ensuite se répandre à travers le monde 
et causer une mortalité sans précédent. Plus de 
8 000 personnes ont contracté le SRAS et 774  en ont 
perdu la vie. La maladie s’est répandue dans plusieurs 
pays, suscitant une panique mondiale et infligeant 
de gigantesques préjudices économiques dans bon 
nombre de secteurs, avant de finalement être maîtrisée 
environ six mois plus tard. Les estimations des pertes 

Source : OMS, 2018.
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économiques sont comprises entre 30 et 100 milliards 
de dollars, selon la méthodologie employée pour 
inventorier les coûts indirects. Le SRAS a été suivi par 
la grippe aviaire A (H5N1), une infection virale affectant 
les humains. Après avoir été contrôlé à Hong Kong en 
1997, en éliminant efficacement la transmission par 
les volailles, le virus est réapparu en Chine, au niveau 
du lac Qinghai, qui est un carrefour migratoire pour 
les oiseaux, ainsi qu’une gigantesque réserve de gibier 
d’eau. Le virus s’est propagé à travers l’Asie et l’Afrique, 
engendrant d’énormes pertes économiques pour le 
secteur agricole. En 2009, un nouveau virus de la 
grippe, le H1N1, provenant du porc, a commencé à se 
répandre et a conduit à la première pandémie de grippe 
du XXIe siècle. Par chance, celle-ci a été moins sévère 
que prévu, grâce au renforcement des structures de 
prévention et de surveillance de la santé publique. Mais 
en 2012, un nouveau coronavirus est apparu, causant 
une maladie similaire au SRAS : le SRMO. Il s’agit d’une 
maladie respiratoire virale causée par un coronavirus 
identifié pour la première fois en Arabie Saoudite en 
2012, et qui a contaminé la population humaine par 
contact avec des dromadaires infectés66. Des cas de 
SRMO subsistent au moment de cette publication, 
faisant craindre une épidémie catastrophique au 
Moyen-Orient et au-delà.

L’épidémie d’Ebola survenue en Afrique de l’Ouest 
en 2014 est un autre événement d’une gravité 
inattendue, qui a frappé la Guinée, le Libéria et la Sierra 
Leone. Le virus ne s’est pas localisé à ces trois pays 
initialement touchés, il s’est propagé à plusieurs autres, 
déclenchant l’alerte au niveau mondial. L’épidémie 
d’Ebola de 2018-2019 en République démocratique 
du Congo, officiellement déclarée le 1er août 2018, est 
la dixième connue par le pays en l’espace de quatre 
décennies. L’épidémie se concentre dans les provinces 
où les difficultés géographiques et les problèmes de 
sécurité entravent sa gestion et sa maîtrise.

La résistance aux antimicrobiens est devenue une autre 
menace de santé publique, qui compromet la capacité 
du monde médical à traiter les maladies infectieuses67. 
Prescriptions inappropriées d’antimicrobiens, usage non 
réglementé dans l’élevage et les produits alimentaires, 
et capacité naturelle des microbes à développer une 
résistance  : tout ceci démultiplie les risques posés 
à  l’échelle mondiale. Selon les prévisions, ce problème 
va être à l’origine d’un nombre croissant de décès et 
provoquer une hausse massive des coûts de prise en 
charge des malades68. 

Parmi les pandémies les plus mortelles à ce jour, 
le sida (syndrome d’immunodéficience acquise) 
illustre à quelle vitesse une nouvelle maladie 
infectieuse peut se répandre à travers le monde. 
Une décennie seulement après son identification 
en 1981, cette maladie avait infecté plus de 
10  millions de personnes. À ce jour, le nombre 
total cumulé atteint 70 millions d’infections, dont 
la moitié se sont révélées fatales. Aujourd’hui, 
37  millions de personnes dans le monde vivent 
avec le VIH (virus de l’immunodéficience humaine). 
Tous les pays sont touchés et les nouvelles 
infections se sont élevées à 1,8 million en 2017. Le 
taux de mortalité a été radicalement réduit par la 
thérapie antirétrovirale combinée, dont bénéficient 
maintenant près de 22  millions de personnes 
dans le monde grâce à la mobilisation massive de 
ressources nationales et internationales, y compris 
dans les pays les plus pauvres.

Encadré 3.3. VIH/sida Comme cela a souvent été observé au plus fort de 
la pandémie, le sida exploite les failles d’une société. 
La marginalisation, l’agitation sociale et les conflits 
favorisent la propagation du VIH. Quelque  53  % 
des personnes vivant avec le VIH résident en 
Afrique orientale et australe. Dans ces régions, la 
propagation de la maladie a été facilitée par les 
effets conjugués d’un accès limité au diagnostic, du 
traitement peu fréquent des maladies sexuellement 
transmissibles, de la multiplication des partenaires 
sexuels induite par les migrations dues au chômage 
et par la démobilisation faisant suite aux conflits, 
ainsi que d’une prise en charge retardée par la 
stigmatisation, le déni et le manque de ressources. 
Ces régions ont toutefois montré les meilleurs 
progrès au cours des deux dernières décennies, afin 
de freiner les nouvelles infections, étendre l’accès au 
traitement et réduire les décès. 

Une recrudescence de la maladie n’est toutefois 
pas inconcevable, si la réponse devait être négligée 
dans ces régions à prévalence élevée – le nombre 
annuel de nouvelles infections par le VIH a doublé 
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Facteurs de risque biologiques et facteurs de 
causalité

Contrairement à d’autres aléas (comme les séismes 
ou les inondations), les aléas biologiques peuvent 
être présents en permanence dans une communauté 
(à l’état endémique) et ne posent habituellement que 
de faibles risques lorsque la population est largement 
immunisée. En revanche, ces aléas biologiques 
endémiques dans certaines communautés présentent 
un risque d’épidémie s’ils sont introduits dans une 
autre communauté non immunisée. Lorsqu’une 
population migre d’une région exempte de maladies 
vers une région endémique, elle n’est en principe 
pas immunisée et risque donc de contracter et 
transmettre cette maladie, avec pour résultat une 
incidence supérieure à la normale. De tels aléas 
peuvent potentiellement donner lieu à de nombreux 
cas, ainsi qu’à des taux de morbidité et de mortalité 
élevés, et s’étendre à d’autres parties du pays concerné 
ou au-delà des frontières. Les risques posés peuvent 
aussi évoluer en cas de crise ou d’urgence (comme une 
vague de sécheresse, des inondations, un séisme ou 
un conflit), exacerbant ainsi les conditions favorables 
à la transmission des maladies et provoquant des 
déplacements de populations. 

en moins de 20  ans  en Asie centrale, en Europe 
de l’Est, au Moyen-Orient et en Afrique du Nord. 
Des catastrophes et les perturbations qu’elles 
entraînent dans la chaîne d’approvisionnement en 
médicaments (comme ce fut le cas, par exemple, 
lors du séisme de 2010 en Haïti), des guerres, ou 
encore des tensions ou chocs majeurs sur des 
systèmes de santé fragiles, peuvent rapidement 
compromettre les régimes de traitement et donner 
lieu à une résurgence de la maladie. 

La pandémie de VIH est un exemple de risque 
systémique, né de l’interaction entre divers facteurs 
sous-jacents socio-économiques, culturels 
et comportementaux. La forte incidence de 
comorbidités telles que la tuberculose et l’hépatite 
virale chez les personnes immunocompromises 
vivant avec le VIH appelle à des réponses globales 

66 Zaki et al., 2012.
67 OMS, 2015.

68 OMS, 2014.
69 Jones et al., 2008.

et coordonnées, couvrant ces trois maladies, ainsi 
que d’autres infections sexuellement transmissibles. 
Une approche plus globale de la maladie exige des 
réponses qui couvrent l’ensemble des populations et 
vont plus loin que le diagnostic et le traitement des 
individus. Il faut rechercher des mesures collectives 
et multidisciplinaires à long terme, faisant appel à 
l’éducation, au changement des comportements, 
aux services sociaux, au dépistage, à la prise en 
charge et à l’évaluation des programmes. Relever 
ces défis exige un renforcement des systèmes 
de santé, en matière de communication, d’outils 
informatiques, de logistique ou d’approvisionnement 
en médicaments et vaccins. En particulier, il faut 
développer les capacités des professionnels de la 
santé, des dirigeants communautaires, ainsi que 
des plateformes pour qu’ils puissent collaborer en 
parfaite synergie. 

Le schéma est clair. D’anciennes maladies comme la 
peste et le choléra continuent de réapparaître, et de 
nouvelles pathologies sont régulièrement identifiées. 
Ces processus trouvent leur origine dans les interactions 
complexes et problématiques des divers facteurs qui 
sous-tendent les aléas biologiques  : l’exposition des 
populations, leur vulnérabilité à une infection potentielle, 
ainsi que la capacité des individus, des communautés, 
des pays et des acteurs internationaux à réduire les 
risques et à gérer les conséquences des épidémies. 

Presque toutes les infections virales nouvelles ou 
faisant leur réapparition ont été initialement transmises 
par l’animal. Des changements potentiellement 
dangereux dans l’aménagement du territoire, les 
pratiques agricoles, l ’élevage et la production 
agroalimentaire ont conduit à des contacts accrus entre 
l’homme et les animaux, sans grande considération des 
conséquences écologiques et humaines de systèmes 
interconnectés. La transmission par des animaux 
domestiqués intervient notamment dans le cadre 
des systèmes agricoles et d’élevage contemporains, 
de même que sur les marchés aux bestiaux69. La 
transmission par des animaux sauvages peut survenir 
en raison des pratiques de chasse, de la déforestation 
ou encore de l’effondrement d’un écosystème. 

Sources : ONUSIDA, 2015, 2018 ; OMS, 2019 ; Schneider, 2011.
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La probabilité de propagation d’une nouvelle maladie 
dépend de facteurs spécifiques à l’agent pathogène 
et à la population concernés70. Au XXIe  siècle, des 
évolutions écologiques telles que les changements 
climatiques et les pénuries d’eau ont joué un rôle 
considérable dans la transmission des maladies. 
Dans un nombre croissant de pays, un développement 
urbain rapide et non planifié transforme les villes en 
creusets réunissant toutes les conditions requises 
pour l’apparition de nombreux aléas environnementaux 
et de santé publique. Cela est parfaitement illustré 
par les épidémies du virus Zika, transmis par le 
moustique Aedes dont les larves se développent dans 
les eaux stagnantes. Or, celles-ci sont présentes en 
abondance dans les bidonvilles, où des conteneurs 
ouverts, des pneumatiques, des barils et des fûts sont 
utilisés par les ménages pour recueillir l’eau de pluie, 
pour leur usage personnel et leur potager. Améliorer 
les conditions de vie peut par conséquent réduire 
l’exposition au moustique vecteur du virus71. 

Les guerres, l’agitation civile, les violences politiques 
et leurs répercussions, telles que les populations de 
réfugiés et de déplacés ou l’insécurité alimentaire, 
peuvent conduire à la résurgence de maladies 
infectieuses précédemment contrôlées telles que le 
choléra, la rougeole et la diphtérie72. Les déplacements 
de larges populations créent de nouvelles opportunités 
pour la propagation et l’apparition de maladies 
infectieuses communes ou nouvelles. Par exemple, 
l’une des pires épidémies de choléra de l’histoire 
récente sévit  actuel lement au Yémen. Depuis 
avril  2017, plus de 1,3  million de cas suspectés 
de choléra et 2  641  décès ont été rapportés73. La 
propagation catastrophique de la maladie est la 
conséquence de deux années de conflit, qui ont 
réduit à néant les systèmes et installations de santé, 
d’assainissement et d’alimentation en eau, et ont 
engendré d’importants déplacements internes, ainsi 
que des taux de malnutrition alarmants. 

Ce Bilan mondial a notamment pour vocation de mieux 
faire comprendre combien l’approche systémique 
appliquée depuis plusieurs décennies par les services 
publics de santé répond à la vraie nature des risques. 
L’analyse systémique des risques biologiques 
menaçant la santé publique commence par leur 
caractérisation. Il s’agit notamment de déterminer 
leur infectiosité, leur pathogénicité, leur virulence, leur 
dose infectieuse et leur capacité de survie en dehors 
de tout hôte. L’exposition est ensuite définie par des 
critères tels que les facteurs liés à l’hôte, les facteurs 
environnementaux, la transmission, les réservoirs 
et les vecteurs. Enfin, les vulnérabilités –  un aspect 
exploré de façon exhaustive dans le domaine de la 

santé publique  – sont identifiées selon des facteurs 
tels que les caractéristiques de la population et ses 
infrastructures. Ces facteurs sont décomposés plus 
avant, en ce que l’on nomme les déterminants sociaux 
de la santé, à savoir  (a) l’environnement social et 
économique (éducation, services de santé et réseaux 
de soutien social, c’est-à-dire appui de la famille, des 
amis, de la communauté, de la culture, des coutumes, 
des traditions, des croyances, du revenu et du statut 
social)  ; (b) l’environnement écologique et matériel 
(eau et air propres, lieu de travail sain, emploi et 
conditions de travail, habitations et communautés 
sûres, voies de circulation)  ; et (c) les caractéristiques 
propres à l’individu (comportements, génétique et 
résilience)74. La complexité des interactions entre 
les trois éléments de la triade aléa / exposition / 
vulnérabilité, ainsi que la complexité de leur mesure, 
se reflètent parfaitement dans la modélisation utilisée 
afin d’évaluer les risques systémiques de santé posés 
par les aléas biologiques75. 

Gestion des risques biologiques et instruments 
internationaux

Face aux r isques biologiques,  la médecine et 
l’épidémiologie s’appuient sur un riche réseau de 
partenariats réunissant le secteur de la santé, ainsi 
que les partenaires sociaux et du développement. En 
ce qui concerne les agents pathogènes (en dehors du 
virus de la grippe), les échanges prennent différentes 
formes. Ils peuvent répondre à un besoin ponctuel, 
s’inscrire dans une surveillance de routine mise sur 
pied à l’échelle internationale, nationale ou locale 
dans le cadre du Programme élargi de vaccination, ou 
intervenir via les réseaux existants d’institutions et de 
chercheurs. 

Afin de répondre à l’émergence et à la propagation 
d’agents pathogènes zoonotiques, l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) a renforcé sa collaboration 
avec  l ’Organ isat ion  des  Nat ions  Un ies  pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), ainsi qu’avec 
l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE), 
en formant un accord tripartite de partage des 
responsabilités et de coordination des activités 
mondiales, afin de s’attaquer aux risques de santé 
qui se posent au niveau de l’interface entre animaux, 
humains et écosystèmes76. Dans le contexte de la 
grippe, la surveillance des risques, la préparation et la 
réponse sont des processus continus qui nécessitent un 
accès permanent aux virus en circulation. Cela implique 
chaque année de partager les virus entre un maximum 
de pays, via le Système mondial de surveillance de 
la grippe et de risposte (GISRS, Global Influenza 
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Surveillance and Response System), un réseau mondial 
de laboratoires coordonné par l’OMS. Sur la base de 
ces échantillons, l’OMS et le GISRS peuvent mener des 
évaluations des risques, et surveiller l’évolution du virus 
de la grippe saisonnière, ainsi que de l’activité de la 
maladie. Les fabricants de vaccins utilisent les supports 
et informations générés par le GISRS afin de produire 
les vaccins contre la grippe. En retour, les fabricants 
apportent une contribution financière et en nature 
pour la préparation et la réponse face aux pandémies 
(Cadre de préparation en cas de grippe pandémique). 
Le GISRS remplit également la fonction de mécanisme 
mondial d’alerte en cas d’apparition de virus de la grippe 
à potentiel pandémique.

Les r isques de maladie peuvent souvent être 
atténués grâce à la prévention, et une bonne vigilance 
couplée à une réponse rapide à tous les niveaux 
peut fréquemment réduire leurs effets néfastes77. 
Différentes formes d’évaluation des risques appuient 
les mesures de gestion des risques correctement 
ciblées, efficaces et efficientes.

L’évaluation des risques stratégiques est employée 
pour planifier la gestion des risques, en se concentrant 
sur les mesures de prévention et de préparation, le 
développement des capacités, ainsi que le suivi des 
risques à moyen et long terme. Ce type d’évaluation 
permet d’analyser les risques stratégiques grâce 
à l’examen combiné des aléas, de l’exposition, des 
vulnérabilités et des capacités, de façon à déterminer 
les actions propres à réduire les risques ainsi que leurs 
conséquences sur la santé publique. Qu’il s’agisse 
d’aléas biologiques ou autres, les évaluations des 
risques se penchent sur plusieurs facteurs communs, 
tels que l’âge, le sexe, l’accessibilité aux services de 
santé, ainsi que les capacités des différents systèmes 
d’une société, dont celui de la santé. D’autres facteurs 
de risque ou sources de vulnérabilité plus spécifiques 
viennent s’ajouter pour les populations exposées 
à  des aléas biologiques, vivant dans la promiscuité, 
déplacées, ou confrontées à un environnement propice 
à la survie ou au développement d’une maladie ou de 
son vecteur. 

Il importe également d’évaluer les risques d’aléas 
biologiques,  y compris de maladies,  à l ’ issue 
d’événements naturels ou d’origine anthropique. Par 

exemple, le fonctionnement des installations de santé 
(notamment des fonctions de diagnostic et de chaîne 
du froid pour les vaccins) peut être perturbé par des 
dégâts ou par l’interruption de l’alimentation en eau 
ou en électricité. Les impacts des catastrophes sur la 
salubrité de l’eau, les installations d’assainissement 
et les conditions d’hygiène peuvent faciliter la 
prolifération de maladies transmises via l’eau ou par 
divers vecteurs.

Mesures de gestion des risques

Les évaluations des risques éclairent les décideurs 
politiques quant aux actions de prévention, de 
détection, de préparation et de réponse appropriées 
face aux aléas biologiques. Celles-ci comprennent 
entre autres la réduction de l’exposition des groupes 
à risque, la maîtrise de la propagation des risques et 
si possible son interruption complète. L’action des 
communautés et les soins de santé primaires occupent 
une place centrale afin de renforcer la résilience des 
communautés et des individus face à des urgences de 
tous types. Ils permettent en effet de favoriser leur bon 
état de santé, d’immunité et de nutrition, les rendant 
ainsi moins vulnérables aux maladies. La fourniture de 
soins de santé primaires en situation d’épidémie ou de 
catastrophe, ou après un conflit, joue un rôle primordial 
pour la prévention, le diagnostic précoce et le traitement 
de toute une série de maladies.

Une planification efficace en matière d’eau, d’hygiène 
et d’assainissement (EHA) peut prévenir ou atténuer 
les risques de maladies diarrhéiques sévères. Il est 
indispensable que le secteur de la santé travaille avec les 
planificateurs et les ingénieurs pour garantir la salubrité 
de l’eau, ainsi que des infrastructures d’assainissement 
adéquates. Le chlore est largement disponible, peu 
coûteux, facile à utiliser et efficace contre les principaux 
agents pathogènes à transmission hydrique. Certaines 
actions spécifiques de prévention permettront de réduire 
les risques de maladies transmises par des vecteurs, 
telles que le paludisme. Des stratégies spécifiques à 
cette maladie, comme les moustiquaires, l’amélioration 
des systèmes d’évacuation des eaux usées, afin de 
réduire les sites de développement des vecteurs, et la 
vaporisation d’insecticide peuvent également contribuer à 
réduire les risques. 

70 Sands et al., 2016.
71 OMS, 2019.
72 Blumberg et al., 2018.
73 OMS, 2018b.

74 Sarmiento, 2015.
75 Sarmiento, 2015.
76 OMS, 2010.
77 Morse et al., 2012.
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La surveillance nationale des maladies, ainsi que des 
systèmes d’alerte précoce fonctionnant jusqu’au niveau 
des communautés sont essentiels pour une détection et 
un contrôle rapides des maladies à caractère épidémique. 
De telles structures de surveillance et d’alerte précoce 
doivent être mises en place, et les cas détectés doivent 
être communiqués à l’OMS via les systèmes nationaux 
lorsque les critères de signalement définis par le 
Règlement sanitaire international sont remplis. Les 
mesures de gestion des risques comprennent également 
les équipements de protection, la prévention et le 
contrôle des infections, les stratégies de changement 
des comportements (qui passent par la sensibilisation 
et l’éducation du public grâce à des actions de 
communication sur les risques), des traitements 
efficaces, ainsi que la vaccination de routine ou 
d’urgence. Les informations sur les risques doivent aussi 
être exploitées afin d’éclairer la planification de la réponse 
à différents niveaux et de développer les capacités des 
systèmes de santé, en particulier par la formation des 
professionnels de la santé et des personnels clés d’autres 
secteurs, tels que les logisticiens, les ingénieurs EHA et 
les médias.

Les aléas biologiques peuvent souvent être prévenus 
et leurs conséquences réduites grâce à une bonne 
vigilance couplée à un cadre réglementaire clair78. En 
2005, l’ensemble des pays a adopté une version révisée 
du Règlement sanitaire international, conçue pour 
assister la communauté mondiale dans la prévention et la 
réponse face aux risques de santé publique susceptibles 
de traverser les frontières. Le Règlement sanitaire 
international n’avait initialement été élaboré que pour 
trois maladies  : la variole, le choléra et la fièvre jaune. 
Il avait pour objectif de stopper leur propagation aux 
postes-frontières et autres points d’entrée dans un pays. 
De fait, la variole a été éradiquée dans les années 70, 
le signalement du choléra s’est retrouvé limité en raison 
de son effet négatif sur le tourisme et les échanges 
commerciaux, et le contrôle de la fièvre jaune est devenu 
plus aisé grâce à un vaccin efficace. L’intérêt d’une 
structure de réglementation internationale n’a toutefois 
pas été perdu de vue. Le coup de semonce donné par 
le H5N1 à Hong Kong en 1997, ainsi que la propagation 
internationale du SRAS en 2003 ont démontré la 
nécessité de revoir le Règlement sanitaire international, 
compte tenu de la mondialisation et de systèmes 
toujours plus interconnectés, de façon à pouvoir déjouer 
de nouvelles menaces microbiennes futures – celles-ci 
sont devenues une réalité depuis lors. La version 2005 du 
Règlement sanitaire international est entrée en vigueur en 
2007. Plus flexible et tournée vers l’avenir, elle impose aux 
pays d’examiner les impacts potentiels de tous les aléas 
biologiques, que ceux-ci soient naturels, accidentels ou 
intentionnels. 

3.1.7  
Aléas nucléaires/radiologiques

La radioactivité et les radiations qu’elle produit 
existaient sur Terre bien avant l’apparition de la vie. En 
fait, ils sont présents dans l’espace depuis la naissance 
de l’univers et des matériaux radioactifs étaient présents 
dans la composition de la Terre dès sa formation. 
L’humanité n’a cependant découvert ce phénomène 
élémentaire et universel que dans les dernières années 
du XIXe siècle. Aujourd’hui, la plupart d’entre nous savent 
que la fission nucléaire est utilisée pour produire de 
l’électricité, que les rayons X sont utilisés en radiologie 
et que la radiation est employée contre le cancer. En 
revanche, bon nombre d’autres utilisations faites des 
technologies du nucléaire, que ce soit dans l’industrie, 
l’agriculture, la construction, la recherche ou d’autres 
domaines, sont beaucoup moins connues. Les sources 
de radiations posant le plus de risques pour le public 
ne sont pas nécessairement celles qui suscitent le plus 
d’attention (figure 3.10). Par exemple, voyager en avion 
ou vivre dans une habitation bien isolée dans certaines 
régions du monde peut substantiellement accroître 
notre exposition à des radiations79. 

Il n’existe pas de distinction fondamentale entre 
risques nucléaires et risques radiologiques, et donc 
entre les dispositifs de sûreté requis. Cependant, une 
pratique bien établie consiste à distinguer l’exposition 

Figure 3.9. Sources de radiations

Source : Association nucléaire mondiale, 2018.
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78 Morse et al., 2012.

aux centrales nucléaires de l’exposition aux autres 
types de radiation. D'un point de vue physique, les 
deux situations peuvent résulter d'un même type 
d'exposition aux radiations. La distinction repose 
donc sur les différentes caractéristiques des sources 
de risque. Ce Bilan mondial considère les risques 

nucléaires comme liés aux incertitudes propres à la 
gestion d’une réaction nucléaire en chaîne ou à la 
décomposition des produits d’une telle réaction. Les 
risques radiologiques sont ceux liés aux incertitudes 
propres à toute autre activité impliquant des radiations.

Figure 3.10. Impacts cellulaires potentiels de la radiation

Source : UNDRR.

79 PNUE, 2016.
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Les r isques l iés aux centra les nucléaires se 
manifestent le plus clairement lorsqu’ils affectent des 
êtres vivants. Lorsqu’une cellule est endommagée par 
des radiations, trois choses peuvent se produire : 

Les issues  (b) et (c)  et possèdent des implications 
très différentes pour l’organisme concerné dans son 
ensemble.

La radiation à très fortes doses peut gravement 
endommager  les  organes hématopoïét iques , 
l’estomac, les voies intestinales et le système nerveux 
central, et  potentiellement être fatale. De telles doses 
surviennent en principe uniquement lors d’accidents très 
sérieux, en cas d’exposition très proche à la source de la 
radiation.

sur le long terme après les accidents de Three Mile 
Island et de Tchernobyl. Le Comité scientifique des 
Nations Unies pour l’étude des effets des radiations 
(UNSCEAR) a constaté que dans le cas de l’accident 
de Daiichi, dans la province japonaise de Fukushima, 
les conséquences les plus importantes portaient sur 
la santé mentale et le bien-être social. Les normes 
internationales de sûreté existantes comportent 

Des doses plus faibles de radiation peuvent provoquer 
des leucémies et des cancers bien des années après 
l’exposition, et même avoir des effets sur plusieurs 
générations. De fortes doses de radiation peuvent 
causer d’autres problèmes de santé, tels que des 
maladies cardiaques, des accidents vasculaires 
cérébraux, et la cataracte.

Bien qu’il n’existe aucune preuve scientifique claire 
attestant que le cancer peut être causé par de faibles 
doses de radiation, partout dans le monde, les 
autorités de réglementation partent du principe que 
toute dose, si limitée soit-elle, présente un risque et est 
potentiellement dangereuse. On suppose que le risque 
est directement proportionnel à la dose.

En plus des effets sur la santé tels que le syndrome 
de radiation aiguë et l’incidence accrue du cancer, 
des effets indésirables sur la santé mentale sont 
également observés. La santé mentale est le plus 
important problème de santé publique s’étant posé 

des dispositions générales imposant de prendre les 
mesures nécessaires afin d’atténuer les impacts 
psychosociaux et de santé mentale des accidents 
nucléaires. Cependant, ces dispositions ne décrivent 
pas clairement les outils requis pour ce faire. Une 
initiative conjointe récente de l’OMS et de l’Agence 
pour l’énergie nucléaire (AEN) de l’OCDE vise à 
proposer des solutions et outils pratiques, propres à 

Figure 3.11. Liens entre doses de radiation et effets sur la santé

Source : données adaptées du PNUE, 2016. 

a. Soit elle parvient à se réparer ;

b. Soit elle ne peut se réparer et meurt ;

c. Soit elle ne peut se réparer mais survit quand 
même.
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80 UNSCEAR, 2015.
81 Les principes fondamentaux de sûreté de l’AIEA sont conjointement parrainés par de nombreuses organisations, à savoir la 
Communauté européenne de l’énergie atomique (Euratom), la FAO, l’Organisation internationale du travail (OIT), l’Organisation 
maritime internationale (OMI), l’Agence pour l’énergie nucléaire (AEN) de l’OCDE, l’Organisation panaméricaine de la santé (OPS), le 
Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) et l’OMS (IAEA, 2006).
82 AEN, 2016.

effets. La formule englobe également tout autre risque 
de sûreté associé, en particulier pour les écosystèmes. 
L’objectif de sûreté fondamental de ces normes est 
de protéger l’environnement, ainsi que les personnes 
(individuellement et collectivement) contre les effets 
néfastes des radiations. Ces normes reconnaissent 
qu’il existe des inconnues quant aux effets de la 
radiation sur la santé humaine et précisent notamment 
que «  des hypothèses doivent être formulées en 
raison des incertitudes relatives aux effets produits 
sur la santé en cas de dose de radiation ou de taux de 
radiation faible ».

Les conséquences les plus néfastes engendrées par 
les installations et activités nucléaires sont survenues 
en cas de perte de contrôle du cœur d’un réacteur, 
d’une réaction en chaîne, d’une source radioactive ou 
d’une autre source de radiation.

Afin de réduire la probabilité de conséquences 
néfastes en cas d’accident, plusieurs principes de 
conception, notions et outils destinés à optimiser 
la sûreté nucléaire ont été élaborés, en particulier la 
notion de défense en profondeur. Celle-ci repose sur 
la stratégie militaire consistant à établir plusieurs 
lignes de défense. Elle consiste essentiellement en 
une séquence de mesures préventives, de contrôle 
(protection) et d’atténuation des risques, à mettre en 
œuvre dans les trois fonctions de sûreté élémentaires 
que sont  (a) le contrôle de la puissance  ;  (b) 
refroidissement du combustible ; et (c) le confinement 
des matériaux radioactifs. La défense en profondeur 
comporte cinq niveaux, présentés dans le tableau 3.182. 

L’efficacité de la protection est établie grâce aux 
principes, entre autres, de redondance, de diversité, de 
séparation, de mise en place de barrières physiques 
et de protection contre les défaillances uniques. 
Les différentes lignes de défense comprennent des 
barrières physiques mais également des procédures 
administratives et autres dispositions connexes. 

Les deux méthodes d’analyse des risques nucléaires 
(déterministe et  probabi l iste)  s ’appuient  sur 
l’identification des « événements initiateurs postulés ». 
Il s’agit de «  l’ensemble des événements prévisibles 

faciliter les décisions dans le cadre de la planification 
et de l’intervention face aux urgences nucléaires et 
radiologiques. Ce travail se fonde sur l’élaboration d’un 
cadre politique adoptant les directives de l’OMS sur 
l’accompagnement psychologique et la santé mentale 
en cas d’urgence nucléaire ou radiologique.

Les accidents nucléaires ont des impacts spécifiques 
et très lourds sur la santé mentale. Mais de tels 
impacts ne sont toutefois pas uniques au domaine 
nucléaire. La prise en compte de la santé mentale 
dans  le  Cadre  de  Senda i  marque  une  é tape 
déterminante dans la reconnaissance des impacts 
des catastrophes  – naturelles et anthropiques  – sur 
la santé mentale, et constitue un engagement mondial 
envers leur réduction.

L’Assemblée générale des Nations Unies a pris 
les choses en main afin de déterminer comment 
objectivement faire le lien entre les radiations et 
leurs effets indésirables sur la santé, par opposition 
à l’inférence subjective des risques potentiels de 
radiation. 

Le rapport de l’UNSCEAR80 : 

Les normes de sûreté présentées dans le rapport 
de l’UNSCEAR supposent qu’il n’existe aucune dose 
de radiation en dessous de laquelle les risques sont 
inexistants81. Dans ces normes, la formule «  risques 
de radiation » est employée dans un sens général pour 
désigner à la fois les effets indésirables sur la santé 
d’une exposition aux radiations, et la probabilité de tels 

• Fait la distinction entre, d’une part, l’attribution 
objective d’effets sur la santé à des situations 
d’exposition avérées, et d’autre part, l’inférence 
subjective de risques potentiels liés à des situa-
tions d’exposition prospectives ; et

• Conclut que la hausse d’incidence de certains 
effets sur la santé des populations ne peut pas 
être attribuée à de faibles doses, mais que les 
risques de situations planifiées peuvent être 
prospectivement inférés dans le but d’assurer une 
protection radiologique et d’allouer les ressources 
requises.
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profondeur

Objectif Mesures essentielles

Conception prudente et qualité élevée de la 
construction et de l’exploitation

Prévention des dysfonctionnements et des pannesNiveau 1

Systèmes de contrôle, de limitation et de protection, 
et autres dispositifs de surveillance

Contrôle des dysfonctionnements et détection des 
pannes

Niveau 2

Interventions d’urgence hors siteAtténuation des conséquences radiologiques en cas 
de libération importante de matériaux radioactifs

Niveau 5

Mesures complémentaires et gestion des accidentsContrôle des situations critiques, notamment 
prévention de la progression des accidents et 
atténuation des conséquences des accidents graves

Niveau 4

Mesures techniques de sûreté et procédures en cas 
d’accident

Contrôle des accidents selon le schéma de baseNiveau 3

susceptibles d’avoir des conséquences graves, 
ainsi que de l’ensemble des événements prévisibles 
caractér isés par  une fréquence d ’occurrence 
significative, qu’il convient donc d’anticiper et de 
prendre en compte dans la conception  »83. Ceux-ci 
comprennent, par exemple, les fuites de liquide de 
refroidissement, les coupures de courant d’origine 
externe, les accidents de réactivité (dilution du bore, 
hausse de débit au niveau des pompes, etc.), ainsi 

que les aléas tels que les séismes ou les incendies. 
Les principales approches déterministes cherchent 
à vérifier si la fréquence des événements initiateurs 
postulés reste dans des limites acceptables84. 

Après l’accident de Tchernobyl, l’Agence internationale 
de l’énergie atomique (AIEA) et l’AEN ont conjointement 
défini l ’Échelle internationale des événements 
nucléaires (INES, International Nuclear Event Scale). 

Tableau 3.1. Niveaux de la défense en profondeur

Source : AIEA, 1996.

Figure 3.12. Échelle internationale des événements nucléaires et radiologiques

 Source : AIEA, 2019.
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la nécessité d’une stratégie de communication 
coordonnée impliquant les exploitants agricoles, les 
pêcheurs, les distributeurs, les consommateurs, les 
experts (y compris le monde universitaire), ainsi que 
les collectivités locales et les gouvernements, de façon 
à permettre aux parties prenantes d’être au plus près 
des efforts consentis et des résultats obtenus. Une 
validation internationale et indépendante, de même 
qu’une expertise conjointe, par exemple au travers 
d’organisations non gouvernementales (ONG), font 
partie des approches à envisager afin de renforcer la 
confiance. 

Parmi les grandes leçons tirées au fil des années 
en matière de sûreté nucléaire, la plus difficile à 
transmettre et à appliquer est que l’aspect humain 
est vraisemblablement aussi important que n’importe 
quel problème technique. Une centrale nucléaire est 
une structure hautement technique, conçue, construite 
et exploitée par des spécialistes hautement qualifiés 
dans toute une série de disciplines scientifiques. 
Garantir la sûreté nucléaire exige cependant de ne pas 
uniquement se focaliser sur les aspects techniques  : 
il faut aussi considérer avec soin la culture de sûreté 
qui règne dans l’environnement de travail considéré. 
Chaque organisation doit examiner les interactions 
et la communication entre les collaborateurs, en 
particulier la manière dont les problèmes sont signalés 
et pris en charge, et la priorité donnée à la sûreté, en 
particulier quand d’autres priorités entrent en jeu88. 

Les considérations éthiques et sociales sont 
importantes, c’est pourquoi les spécialistes de la 
protection radiologique doivent collaborer avec 
ceux des sciences sociales. Mieux comprendre le 
système de protection radiologique, en impliquant les 
sciences sociales, pourrait faciliter la prise en compte 
de nouvelles conclusions et rendre le système plus 
flexible.

Les effets des changements climatiques pourraient 
influencer les risques liés aux centrales nucléaires 
de deux manières89. Les changements graduels 
intervenant dans le climat affectent lentement 
l’environnement opérationnel des centrales. Les 
principales menaces sont la hausse du niveau des 
océans (susceptible d’inonder des sites côtiers), 

Cet outil permet de communiquer rapidement et de 
façon cohérente le degré de gravité des événements 
liés à des sources de radiations85. 

Initialement définie pour les événements nucléaires, 
l’INES couvre désormais toute une série d’activités, 
parmi lesquelles l’utilisation de sources de radiations 
dans l’industrie et la médecine, l’exploitation des 
installations nucléaires et le transport de matériaux 
radioactifs. L’échelle comprend sept niveaux, la gravité 
de l’événement augmentant d’un facteur 10 entre 
chaque niveau. L’évaluation du niveau de gravité d’un 
événement s’effectue selon l’impact observé dans trois 
domaines :

L’évaluation des impacts économiques d’un accident 
nucléaire est controversée et fortement dépendante 
d’hypothèses subjectives concernant les types de 
préjudices à inclure dans l’analyse, la résilience de 
l’économie à l’événement, et le comportement des 
autorités et de la population après l’accident86. 

L’un des facteurs évoqués dans un rapport de l’AEN 
porte sur les dommages causés à l’agriculture87. 
De nombreuses installations nucléaires dans le 
monde sont entourées, du moins en partie, par des 
terres cultivées. Ces zones sont habituellement peu 
peuplées et l’on y trouve assez souvent de modestes 
exploitations agricoles et de petits jardins. Dans un tel 
contexte, gérer la contamination des terres agricoles 
après un accident peut se révéler délicat mais 
néanmoins important du point de vue économique 
et social. Ces questions doivent être résolues en 
impliquant activement les personnes touchées dans 
les processus de planification et de décision. 

L’importance de la confiance a par ailleurs été mise 
en exergue dans le cadre d’analyses récentes. La 
confiance dans les processus garantissant la sûreté 
des produits pour les consommateurs sur les marchés 
nationaux et internationaux joue un rôle central afin 
de maintenir une production agricole viable dans les 
zones contaminées par des radiations. Ceci suggère 

83 AIEA, 2016.
84 AIEA, 2010.
85 AIEA, 2013 ; AIEA, 2014.
86 AEN, 2018a.

87 AEN, 2018a.
88 AEN, 2018b.
89 AIEA, 2018.

a. La population et l’environnement ;

b. Les barrières et le contrôle radiologique ; et

c. La défense en profondeur.
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le  réchauffement (susceptible de réduire l’efficacité 
thermique des centrales), la baisse des précipitations 
moyennes (susceptible de réduire l’efficacité du 
refroidissement) et la vitesse moyenne accrue du vent 
(susceptible d’affecter les structures). Comme toute 
autre structure, une centrale nucléaire est par ailleurs 
également vulnérable aux effets des événements 
météorologiques extrêmes. C’est pourquoi ces 
derniers doivent être pris en compte dans la sélection 
du site et la conception des installations. Parmi 
ces événements météorologiques extrêmes, des 
vagues de chaleur et de sécheresse peuvent réduire 
l’efficacité du refroidissement, des précipitations 
excessives peuvent conduire à des inondations et des 
incendies peuvent affecter les installations. Comme 
toute autre technologie complexe, la production 
nucléaire d’électricité comporte des avantages et des 
inconvénients. La gestion toujours plus efficace des 
risques nucléaires pose la question de l’intérêt de ce 
mode de production dans une stratégie énergétique 
mondiale à zéro émission. L’énergie nucléaire ne 
produit que peu d’émissions de GES. Elle offre donc 
une alternative aux technologies à émissions élevées 
reposant sur les combustibles fossiles, qui dominent 
la production mondiale d’électricité. Un passage 
généralisé à une combinaison d’énergies renouvelables 
et nucléaire contribuerait à réduire les émissions de 
dioxyde de carbone de même que le réchauffement. 

Aucune industrie n’est à l’abri d’accidents mais 
toutes peuvent en tirer des leçons. Dans l’histoire 
de la production nucléaire d’électricité, trois grands 
accidents se sont produits, à Three Mile Island, 
Tchernobyl et Fukushima Daiichi. Tous trois ont eu 
un impact considérable sur la gestion des risques 
nucléaires, ainsi que sur la perception de ces 
derniers au sein du public. Les leçons à tirer ont été 
soigneusement analysées et prises en compte partout 
dans le monde, pour aboutir à une gestion rigoureuse 
des risques dans le domaine nucléaire.

L’analyse montre que les causes premières des 
accidents nucléaires sont  d ’ordre culturel  et 
institutionnel90. Le travail de suivi mené par le Groupe 
consultatif international pour la sûreté nucléaire 
(INSAG, International Nuclear Safety Advisory Group) 
souligne que «  pour parvenir à une sûreté élevée en 
toutes circonstances et face à toutes les difficultés, 
c’est le système de sûreté nucléaire tout entier 
qui doit se montrer robuste  »91. L’INSAG a identifié 
trois groupes de parties prenantes engagés dans la 
construction d’un système de sûreté nucléaire à la fois 
robuste et efficace :

La Commission internat ionale  de protect ion 
radiologique (CIPR) met en exergue, dans ses 
recommandations pour la protection des personnes, 
l’efficacité d’une implication directe des populations 
touchées et des professionnels locaux dans la gestion 
de la situation après un accident. Elle souligne aussi 
qu’il incombe aux gouvernements et collectivités 
locales de créer les conditions et moyens propres 
à permettre l’implication et l’autonomisation de la 
population après un événement radiologique. 

Les leçons tirées de la gestion du redressement à l’issue 
d’accidents sont listés ci-après.

Pour tous les types d’aléas, la compréhension et 
l’acceptation sociales des risques dépendent des 
connaissances et évaluations scientifiques, ainsi que 
de la perception des avantages allant de pair avec 
ces risques. Dans notre société moderne, les risques 

• Les autorités de réglementation, en charge 
d’assurer une supervision indépendante de la 
sûreté ;

• L’industrie nucléaire, y compris les titulaires de 
licences, qui assument la responsabilité première 
de la sûreté des centrales nucléaires ; et

• Les parties prenantes (principalement le public).

• La confiance doit être construite avant qu’un 
accident ne se produise. 

• Un cadre de réglementation flexible est nécessaire 
pour répondre au mieux aux conditions de chaque 
accident qui se produit.

• Les réseaux de la communauté médicale doivent 
être identifiés au voisinage des installations 
dangereuses, et des informations pertinentes en 
langage simple concernant les radiations doivent 
être prêtes à être envoyées, afin de permettre 
aux professionnels de la santé de répondre aux 
besoins des parties prenantes affectées.

• Les  déc is ions  gouvernementa les  do ivent 
activement refléter la prise en compte des préoc-
cupations des parties prenantes.

• Les ressources spécialisées requises pour 
répondre aux besoins des parties prenantes 
affectées peuvent être conséquentes. Elles doivent 
donc être planifiées dans un cadre multi-aléa.

• Des dosimètres individuels et des équipements 
permettant de surveiller la zone doivent être 
disponibles.
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liés aux aléas radiologiques font partie des plus 
étudiés. Les preuves de quelconques effets sur les 
individus d’une irradiation à faible dose sont encore 
très limitées, et le risque de décès pour une exposition 
correspondant à la dose annuelle limite définie pour 
le public (1 mSv) est réduit : environ 0,00005 %, ce qui 
est clairement inférieur aux risques de cancer calculés 
pour d’autres facteurs tels que l’âge, l’alcool, les 
habitudes alimentaires, l’obésité, l’immunosuppression, 
le rayonnement solaire, le tabac et l’amiante. Cette 
incapacité à décrire clairement les effets produits 
aux niveaux d’exposition couramment rencontrés 
dans la plupart des situations peut conduire à des 
incompréhensions, à la caractérisation erronée des 
risques et à des interventions disproportionnées.

Les spécial istes de la protection nucléaire et 
radiologique restent confrontés à des difficultés 
lorsqu’il s’agit de communiquer efficacement les 
risques et les incertitudes, en particulier concernant 
la localisation de nouvelles centrales nucléaires ou 
d’installations d’élimination des déchets, la sélection 
des paramètres ultimes pour les opérations de 
déclassement ou de gestion des technologies héritées, 
ou encore la gestion des opérations d’urgence ou de 
redressement après un accident. La sensibilisation aux 
effets négatifs sur la santé a cependant évolué durant 
la dernière décennie, ce qui a conduit à élaborer de 
nouvelles approches de communication des risques 
liés aux radiations.

3.1.8  
Aléas chimiques et industriels

La production industrielle occupe une place centrale 
dans l ’économie moderne. L’industrie crée des 
emplois et fournit un large éventail de matériaux, 
d’équipements, de produits et de services essentiels. 
Toutefois, les autorités doivent veiller, en coopération 
avec ce secteur, à une localisation et une exploitation 
sûres des structures qui produisent, manipulent ou 
stockent des substances dangereuses, telles que les 
installations de gestion des résidus miniers et produits 
de queue, les pipelines, les terminaux pétroliers et 
les usines chimiques. Des accidents dans ce type 
d’installations peuvent en effet avoir des répercussions 
graves et à long terme pour les populations, les 
écosystèmes et l’économie. 

Les aléas industriels trouvent leur origine dans les 
conditions d'activités technologiques ou industrielles, 
des procédures dangereuses, des défaillances 
d’infrastructures ou des activités humaines spécifiques92. 
Ils englobent les rejets de substances toxiques, les 
explosions, les incendies, ainsi que les rejets chimiques 
dans l’atmosphère, les cours d’eau et les sols. Dans de 
nombreux pays, les aléas industriels sont exacerbés 
par le vieillissement des installations, voir leur abandon. 
Ces problèmes sont amplifiés par l’insuffisance des 
capacités institutionnelles et juridiques disponibles pour 
assurer la réduction des risques technologiques. Des 
aléas naturels tels que des tempêtes, des glissements 
de terrain, des inondations ou des séismes peuvent aussi 
provoquer des accidents industriels, et déclencher le rejet 
de substances dangereuses par des installations situées 
sur leur passage (voir section 3.1.9). Les accidents 
industriels peuvent être à l’origine de décès, de blessures 
et de dégâts matériels, à l’échelle d’un système, d’une 
société ou d’une communauté93. La gestion efficace de 
ce type de risques exige donc une bonne coopération 
entre les systèmes, les secteurs, les pays et les diverses 
organisations à toutes les échelles, de même qu’au sein 
de chacun d’entre eux. 

Dans la plupart des accidents industriels, des 
substances dangereuses sont rejetées dans les plans 
d’eau. Ceci compromet gravement les ressources en 
eau, en particulier la salubrité de l’eau disponible pour 
les ménages et l’agriculture, de même que la sûreté 
des populations.

90 AIEA, 2015 ; AIEA, 2017. 
91 AIEA, 2017. 

92 Assemblée générale des Nations Unies, 2016b.
93 Assemblée générale des Nations Unies, 2016b.
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La prévention des accidents industriels, la préparation 
à ces derniers, ainsi que l’intervention préoccupent 
les gouvernements depuis de nombreuses décennies. 
Au milieu des années  80, en causant 15  000  décès 
et en affectant plus de 100  000  personnes, l’accident 
de Bhopal, en Inde, a cruellement rappelé l’urgence 
et l’importance de mesures politiques adéquates. 
Bien que la réglementation et les nouvelles normes 
aient permis des progrès considérables en matière 
de sûreté industrielle ces 40  dernières années, des 
accidents majeurs se produisent encore, tandis que les 
pays sont confrontés à de nouveaux risques et défis. 
Plus récemment, des événements météorologiques 
extrêmes ont déclenché des accidents industriels 
avec de graves conséquences environnementales et 
économiques, comme l’ouragan Harvey aux États-Unis.

Une approche multidisciplinaire et intersectorielle est 
requise afin de gérer les risques d’accident industriel 
selon une perspective systémique, comme le promeut 
le Cadre de Sendai à travers ses quatre priorités. 

Cette section examine les évolutions des risques 
industriels, ainsi que leurs facteurs sous-jacents et de 
causalité. Elle se penche sur les méthodes de mesure 
des progrès réalisés dans la gestion des risques, 
présente des approches de réduction des risques 
d’accident industriel, et envisage les difficultés et 
opportunités à prendre en compte pour assurer une 
gestion efficace de ce type de risques à l’avenir. 

Évolution des aléas et des risques industriels

Les risques d’accident industriel sont fortement 
dépendants de l’activité du site considéré, des 
processus et procédés qui y sont employés, ainsi 
que des catégories de substances dangereuses 
utilisées. Les secteurs du pétrole, du gaz et de la 
chimie comptent des centaines de processus et 
procédés. Leurs activités requièrent différents types 
de structures à terre et en mer (raffineries, terminaux 
pétroliers, installations de gestion des produits de 
queue, pipelines, plateformes de forage, etc.) de 
même qu’un transport routier, ferroviaire et maritime. 
L’industrie pyrotechnique, qui regroupe les fabricants 
et/ou entrepôts d’explosifs, de feux d’artifice et 
d’autres produits similaires, constitue également une 
source prépondérante de risques d’accident industriel. 
L’usage répandu de substances dangereuses comme le 
cyanure et l’arsenic dans la transformation des métaux 
signifie que la métallurgie représente également un 
risque élevé.

Nombre d’autres industries peuvent par ailleurs poser 
des risques. Parfois dénommées «  utilisateurs en 
aval », elles comprennent notamment l’agroalimentaire, 
les centrales électriques et le revêtement des 
métaux, et utilisent des substances dangereuses 
en grandes quantités pour la réfrigération, comme 
combustible, pour le traitement des métaux, ainsi que 
pour différentes autres applications spécialisées. 
Ces uti l isateurs en aval sont particulièrement 
problématiques dans le cadre de la gestion des 
risques. En effet, la conscience de la dangerosité des 
substances employées peut être moins importante 
dans ces activités, par rapport aux industries dont le 
cœur de métier implique l’exploitation, la fabrication, le 
stockage ou la manipulation de substances hautement 
réglementées.

La figure  3.14 présente les chiffres rapportés par 
les médias sur une année concernant les accidents 
chimiques, et montre que ceux-ci coûtent la vie à des 
centaines de personnes chaque année, avec des taux 
plus élevés dans certaines régions du monde. Bien 
que les informations rapportées par les médias soient 
incomplètes, elles présentent néanmoins une certaine 
cohérence et donnent une idée raisonnablement 
fidèle des impacts majeurs, en particulier des décès, 
des blessés, des évacuations et de la contamination 
de l’environnement. Sur l’ensemble de ces incidents, 

Figure 3.13. Distribution des structures à risque élevé à terre 
(directive Seveso) dans l’UE et l’Espace économique européen 
en 2014

Source : Wood et Fabbri, 2019. 
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12 % (77) ont causé au moins un décès, 25 % (163) ont 
causé des décès et/ou des blessures, et 4 % (26) ont 
nécessité des évacuations et ont engendré un impact 
sur l’environnement. 

Peu de données sont collectées afin d’évaluer les 
risques d’accident industriel à l’échelle mondiale. 
Certaines données sur les accidents industriels sont 
disponibles auprès des gouvernements et secteurs, 
et peuvent être utilisées pour mesurer la fréquence 
et la sévérité de certains types d’événements. Elles 
ne donnent toutefois pas une vision exhaustive de 
l’ensemble des accidents qui surviennent dans les 
entreprises à l’échelle mondiale. L’identification et 
l’enregistrement systématiques de leurs causes 
et impacts dépend largement des exigences des 
gouvernements (ceci exclut les bases de données 
de «  signalement des incidents  ») et d’initiatives 
sectorielles, de sorte que les données existantes sont 
fragmentées et cloisonnées94. 

Bien que les accidents industriels soient des 
événements déterministes ne pouvant pas être 
pleinement évalués en mesurant simplement leur 
fréquence ou les tendances à une échelle donnée, ils 
sont la preuve irréfutable d’une incapacité à maîtriser 
les risques. Les accidents passés peuvent également 
fournir des informations facilitant les diagnostics, en 
particulier lorsque certains accidents présentent des 
caractéristiques communes (par exemple, localisation, 
type d’industrie, équipements, substance ou cause).

Les accidents majeurs sont généralement plus rares. 
Leur fréquence moyenne, même sur une période de 
10  ans, tend à être extrêmement faible quel que soit 
le pays considéré, à plus forte raison dans les pays 
peu industrialisés ou de petite taille. Néanmoins, 
bon nombre d’économies émergentes ont connu 
une croissance rapide des activités dangereuses. 
L’augmentation de la demande dans ces pays, leur 
accès à des matières premières, la nécessité de 
réduire les coûts de production, la diminution des 
obstacles aux échanges commerciaux, ainsi que 
les mesures des gouvernements visant à attirer les 
investisseurs étrangers ont en effet conduit à une 
expansion de segments particuliers des marchés du 
pétrole et du gaz, de la chimie, de la pétrochimie et de 
la métallurgie. 

Installations de gestion des résidus

Les installations de gestion des résidus consistent 
essentiellement en de grands barrages, situés à 
proximité des terminaux pétroliers et des sites 
d’extraction minière afin de permettre le stockage des 
déchets chimiques. Toute faille dans leur conception, 
construction, exploitation ou gestion risque donc de 
libérer les déchets dangereux qu’ils retiennent, avec 
des conséquences potentiellement graves pour la 
santé publique, les infrastructures et les ressources 
environnementales. Aucun inventaire des installations 

94 Wood et Fabbri, 2019.

Figure 3.14. Couverture des incidents chimiques dans les médias, par continent (1er octobre 2016 - 30 septembre 2017) 

Source : Wood et Fabbri, 2019.
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de ce type ni aucune donnée sur le volume mondial 
des résidus ainsi stockés ne sont publiquement 
accessibles. Cependant, l’ampleur des accidents 
causés par de telles installations est manifeste 

à  la lumière des catastrophes récentes. Le rejet de 
Mount Polley survenu au Canada en 2014, ainsi que 
l’accident de Bento Rodrigues qui s’est produit au 
Brésil en 2015, ont chacun libéré plus de 25  millions 

L’effondrement de deux barrages de résidus 
miniers, à Bento Rodrigues au Brésil, a provoqué 
la pire catastrophe humaine et environnementale 
dans l’histoire de ce pays. Quelque  40  millions 
de mètres cubes de déchets  chargés de 
métaux lourds ont inondé les villages situés 
en aval, causant 19  décès et contaminant le 
bassin hydrographique de la rivière Doce, avec 
d’énormes répercussions sur la biodiversité 
et les réserves en eau potable. Cette coulée 
toxique a poursuivi sa route sur 650  kilomètres, 
contaminant 2 200 hectares de terres et affectant 
40  municipalités. La catastrophe a mis au jour 
des lacunes critiques dans les mécanismes de 
réglementation, de surveillance, de contrôle du 
respect des règles, d’information, d’alerte précoce, 
d’intervention et de coordination, à toutes les 
échelles et notamment entre les autorités et 
l’exploitant. Trois ans plus tard, les mesures de 
remédiation requises n’avaient toujours pas été 
mises en œuvre et les populations touchées 

continuaient à endurer les répercussions 
environnementales et socio-économiques de 
la catastrophe. Au moment de la rédaction de 
ce rapport, le procureur public brésilien intente 
une action en justice contre les exploitants de la 
mine et des barrages, au motif que dès 2011, le 
comité de direction avait été informé d’une fuite 
au niveau du barrage, et s’était vu conseiller de 
suspendre l’exploitation, de réinstaller la ville de 
Bento Rodrigues ailleurs et d’installer des sirènes 
d’alerte, mais avait néanmoins négligé d’agir. 

Début janvier  2019, un autre barrage a cédé au 
Brésil, cette fois à Brumadinho, causant 186 décès 
et 122 portés disparus. Le barrage de résidus 
miniers de Brumadinho, détenu par l’une des 
deux sociétés mères de celui de Bento Rodrigues, 
a libéré 12 millions de mètres cubes de résidus. Les 
substances chimiques ainsi déversées ont percolé 
à travers le lit de la rivière, affectant l’écosystème 
de la région de façon permanente. 

Encadré 3.4. Barrages de résidus miniers – Les accidents de Bento Rodrigues (2015) et 
Brumadinho (2019) au Brésil

Débris et dégâts causés à une école lors de l’effondrement du barrage minier situé en amont (Bento Rodrigues, Brésil) 
Source : Rogério Alves/TV Senado, 2017.
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95 Roche, Thygesen et Baker, 2017. 96 Roche, Thygesen et Baker, 2017.

Encadré 3.5. Accidents dus au gaz de pétrole liquéfié (GPL) au Ghana

Figure 3.15. Décès dus à des accidents liés au GPL au Ghana depuis 2007

En octobre 2017, sept personnes ont perdu la vie à une station GPL, ce qui porte le nombre des décès 
dus à des accidents liés au GPL à 286 depuis l’année 2007 au Ghana, sites industriels et commerciaux 
confondus. 

de mètres cubes de substances dangereuses, ce qui 
représente conjointement le volume de 20 000 piscines 
olympiques95.

Une analyse des défaillances des installations de 
gestion des résidus survenues dans le monde ces 
dix dernières années indique qu’en dépit d’une 
baisse de ces défaillances, les accidents graves ont 
pour leur part augmenté96. Malgré les nombreuses 

avancées obtenues dans le secteur minier, ce type de 
défaillance continue de se produire. On en dénombre 
huit d’importance majeure sur les six années écoulées, 
à  savoir au Brésil (trois accidents), au Canada, 
en Chine, en Israël, au Mexique et aux États-Unis. 
Il  importe donc d’identifier ces installations, les aléas 
associés et les risques de défaillances, de manière à 
cibler les mesures d’intervention, et à adapter le cadre 
juridique et politique.

Source : UNDRR, sur la base des données 2016 de Citi FM online.

123



Encadré 3.6. Pollution de la rivière Daugava par une fuite de pipeline (Biélorussie, 2007)

Le 23  mars  2007, un pipeline faisant partie 
d’ infrastructures viei l l issantes a cédé en 
B ié loruss ie ,  provoquant  un  déversement 
d’environ 120  tonnes de gazole dans la rivière 
Ulla,  un affluent de la rivière Daugava. La 
coulée s’est poursuivie sur 100  kilomètres, 
traversant Daugavpils et Riga pour finalement 
atteindre le golfe de Riga, dans la mer Baltique. 
Les répercussions potentielles à long terme 

d e  c e  d é v e r s e m e n t  o n t  p u  ê t re  é v i t é e s 
grâce à une action internationale d’urgence 
coordonnée, ainsi que grâce à la méthodologie 
d’évaluation coordonnée (code d’apparence des 
hydrocarbures de l’Accord de Bonn) appliquée 
par les spécialistes biélorusses et lettons. Elle 
a également permis d’exiger de l’entreprise en 
faute un paiement proportionnel à l’évaluation des 
préjudices environnementaux causés.

Figure 3.16. Parcours du déversement dans la rivière Ulla

Source : UNDRR, 2019. 
Mention légale  : Les tracés et libellés présentés sur cette carte n’impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation 
officielle par l'ONU.
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Installations pétrochimiques

Les usines pétrochimiques, les terminaux pétroliers 
et les puits stockent et transforment de grandes 
quant i tés  de  substances  dangereuses.  Leur 
conception, construction, gestion ou exploitation 
inadéquate peut provoquer des rejets accidentels, des 
incendies et des explosions, avec des conséquences 
potentiellement catastrophiques, qu’il s’agisse de vies 

humaines ou de dégradations de l’environnement. 
Extraire, stocker et distribuer les produits pétroliers de 
façon efficace et sûre pose des défis techniques et 
environnementaux, tout en demeurant essentiel pour 
l’activité économique. Chaque installation étant unique, 
une approche sur mesure et exhaustive est requise afin 
de s’assurer que ce type d’installations est exploité de 
façon sûre, respectueuse de l’environnement et viable 
économiquement.
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Le 11  décembre  2005, le remplissage excessif 
d’un réservoir de pétrole dans un terminal de 
stockage a provoqué plusieurs explosions, ainsi 
qu’un incendie de cinq jours, sans qu’aucun 
décès ne soit à déplorer et avec relativement 
peu de blessés. La catastrophe a néanmoins 
nécessité l’évacuation de 2  000  personnes, 
a détruit 20 habitations et causé des dégâts dans 
60 entreprises, pour un coût total estimé à plus de 
750 millions d’euros. 

Des contaminants ont pollué le sol et l’eau 
souterraine, et un panache de fumées toxiques 

s’est dispersé au-dessus du Sud de l’Angleterre et 
jusqu’aux régions côtières de l’Ouest de la France 
et du Nord de l’Espagne. La commission d’enquête 
(Major Incident Investigation Board) mise sur pied 
après l’accident a émis des recommandations 
pour l’industrie, les autorités de réglementation 
et les services d’urgence concernant les normes 
de sûreté et environnementales à respecter par 
les terminaux de stockage de carburant, ainsi 
que dans le cadre des interventions d’urgence. 
Après l’accident, des inspections ont été menées 
dans des terminaux de stockage de carburant en 
France et en Europe.

Encadré 3.7. Accident de Buncefield (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande, 2005)

Les données sur les accidents industriels sont souvent insuffisantes pour évaluer toute l’étendue des impacts 
potentiels. Elles sont également difficiles à mesurer selon une quelconque approche standardisée. Le tableau 3.2 
examine les atouts et les limitations de diverses données sur les incidents chimiques disponibles dans des bases 
de données publiques.

Le panache de fumées toxiques après les explosions du terminal de stockage de carburants de Buncefield  
(Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande, 2005) 
Source : flickr.com, utilisateur Ken Douglas, 2005.
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Type de données 
sur les impacts

Atouts et limitations

Les décès sont depuis longtemps identifiés et enregistrés. Les blessures sont habituellement aussi 
dénombrées ; la précision quant à leur nombre et leur gravité augmente avec la gravité de l’accident.

Santé humaine

Les impacts sur l’environnement sont quantifiés de différentes manières (mètres cubes, longueur 
d’une rivière, durée d’une coupure d’électricité, etc.). Ils incluent rarement les effets secondaires, 
le coût du nettoyage et de la restauration de l’environnement, ou le coût économique des ressources 
perdues.

Environnement

Des données sont souvent fournies sur le coût des dégâts matériels sur site, mais elles ne sont pas 
aussi fiables que celles concernant les impacts sur la santé humaine, et elles ne sont habituellement 
disponibles que pour les sinistres assurés. Les dégâts matériels hors site sont fréquemment exclus 
des données fournies et apparaissent rarement dans les bases de données sur les accidents ou les 
statistiques des compagnies d’assurance. Parfois, les médias établissent des estimations pour un 
accident particulièrement dévastateur. Pour les incidents importants, des données peuvent parfois 
être trouvées dans les rapports annuels des compagnies d’assurance. 

Dégâts matériels

Ces données sont fréquemment fournies sous la forme d’estimations, ce qui est souvent suffisant pour 
évaluer la gravité d'une situation. En revanche, elles ne peuvent pas être cumulées et ne permettent 
donc pas d'avoir une idée fiable des effets globaux des accidents majeurs sur une période donnée.

Évacuation ou abri 
sur place

Les perturbations du réseau routier et des services publics sont une autre catégorie d’impacts 
généralement mal définis quant à ce qu’ils incluent et la façon de les quantifier (durée de la perturbation, 
nombre de personnes affectées, etc.).

Perturbations 
sociales 

La fermeture temporaire ou permanente de lignes et de sites de production est un impact 
économique important engendré par bon nombre d’accidents. Ces données sont habituellement 
uniquement disponibles dans les rapports d’enquête et les médias.

Économiques

Ces effets peuvent inclure des blessures et des expositions sévères ayant des effets à long terme, 
avec des impacts sur la santé mentale ainsi que sur l’économie locale et la vie sociale. Ces effets 
ne sont observables que longtemps après un accident et sont donc difficilement identifiés par les 
enquêtes et les rapports d’analyse.

Impacts sociaux et 
sur la santé à long 
terme

Tableau 3.2. Atouts et limitations de différentes sources de données sur les impacts afin d’évaluer les risques industriels

Source : Wood et Fabbri, 2019.

Complexité et gestion des risques d’accident 
industriel

Le caractère hétérogène des produits chimiques, 
l’infinité de façons dont le génie chimique transforme 
ces derniers en produits, et les vastes infrastructures 
facilitant leur distribution (routes, pipelines, voies 
maritimes et rail) entrent tous fondamentalement en 
ligne de compte lorsqu’il s’agit d’évaluer les risques 
mondiaux d’accident industriel et de prévoir la 
prochaine catastrophe. La probabilité d’un incident 
dépend largement de l’efficacité des systèmes de 
gestion de la sûreté, ainsi que des décisions des 
organisations influençant cette efficacité97.

Dans tous les types d’installations industrielles, des 
efforts continus de la part de spécialistes et des 
autorités sont requis pour éviter les accidents, sur site 
et hors site. La sûreté des installations industrielles et 
l’efficacité de la gestion des risques sont tributaires 
de la qualité et de la mise en œuvre de la planification, 
de l’analyse, de la conception, de la construction, de 
la diligence opérationnelle, de la surveillance et des 
actions de réglementation à tous les niveaux. 

Le Cadre de Sendai a donné lieu à toute une série de 
processus et initiatives de réglementation. Soucieux 
de comprendre les risques d’accident industriel, les 
gouvernements et l’industrie ont commencé à collecter 
et analyser des données dans les années 80. Dès les 
années  90, les données collectées concernant les 
accidents et les événements évités de peu étaient 
largement admises comme base d’analyse suffisante 
pour comprendre et corriger les faiblesses des 
systèmes de contrôle des risques. 

Le but principal des bases de données qui ont suivi a 
été de tirer les enseignements des accidents. Nombre 
d’entre elles n’étaient cependant pas publiquement 
accessibles. En revanche, la collecte de données visant 
à évaluer la performance du contrôle des risques 
d’accident industriel est née des leçons tirées des 
catastrophes, ainsi que des évolutions contemporaines 
des lois nationales et internationales, qui considèrent 
sans aucune équivoque que la responsabilité de 
réduire les risques d’accident chimique incombe aux 
exploitants des sites concernés.

La fréquence et la sévérité des accidents passés 
ne fournissent aucune indication quant au lieu ou 

126 Chapitre 3 



La nature même des accidents industriels crée 
cependant d’importants obstacles à la mesure des 
progrès réalisés dans la réduction de ce type de 
risques, comme le souligne l’encadré 3.8. Dans la 
pratique, obtenir des données suffisantes sur la 
fréquence et la gravité des incidents de façon à 
mesurer les risques d’accident chimique est malaisé. 
Les statistiques relatives aux accidents chimiques 
couvrent uniquement les défaillances désastreuses 
ayant conduit à des accidents  ; elles ne peuvent 
pas mesurer ces défaillances avant qu’elles ne se 
produisent. 

Les variables qui influencent la probabilité d’un 
accident chimique sont instables. La quantification du 

Encadré 3.8. La réduction des risques d’accident industriel est difficile à évaluer à l’aide des 
données sur les accidents.

risque associé à une source d’aléa donnée est donc 
incertaine et susceptible de changer radicalement en 
un laps de temps très court. Tout procédé chimique 
requiert le maintien de certaines conditions afin 
de prévenir un rejet dans l’environnement. Toute 
modification desdites conditions modifie également 
le risque. Certaines grandes industries, ainsi que les 
autorités dont elles relèvent ont élaboré des outils de 
diagnostic, permettant d’identifier les risques accrus 
pour des types d’activités et des zones géographiques 
spécifiques. Une pratique relativement nouvelle est le 
recours à des indicateurs de performance de la sûreté, 
afin de diagnostiquer les risques potentiels. Ceux-ci 
pourraient à terme permettre une généralisation 
de l’auto-évaluation dans l’industrie, ou faciliter la 
conduite d’inspections par les autorités afin d’évaluer 

les risques à travers différents types de sites et 
domaines problématiques98. 

Des méthodes ont aussi été élaborées par des 
gouvernements et des organisations internationales 
afin de mesurer la solidité des systèmes de gestion 
industr ie ls  ou gouvernementaux dest inés au 
contrôle des risques d’accident industriel. Mesurer la 
performance de la réduction des risques d’accident 
est cependant complexe. Utiliser la fréquence et la 
gravité des accidents passés pour mesurer le risque 
ne permettra pas d’aboutir à une évaluation mondiale 
des risques d’accident industriel. Les gouvernements 
ont besoin de plus d’informations pour comprendre 
leurs risques industriels et cibler les interventions qui 
permettront de les réduire.

97 Wood et Fabbri, 2019. 98 Wood et Fabbri, 2019.

à la gravité du prochain accident susceptible de se 
produire. C’est pourquoi des données et analyses 
supplémentaires sont requises, de façon à mieux 
comprendre les liens de causalité, les défaillances 
types et les autres signes indiquant des risques 
accrus, et ainsi pouvoir définir des stratégies propres à 
réduire les accidents à l’avenir. Ce type d’informations 
renferme généralement les schémas de causalité 
identifiés dans les accidents et événements évités 
de peu, des éléments attestant de la présence 
de précurseurs potentiels et d’autres données 
circonstanciées concernant le site, ou pouvant être 
généralisées pour un secteur d’activité ou une zone 
géographique spécifique. 

• Les risques d’accident industriel ne sont pas 
constants. Bien au contraire, bon nombre de 
variables influencent ce type de risques, les 
faisant considérablement fluctuer dans le 
temps.

• Les accidents industriels graves sont peu 
fréquents mais possèdent une probabilité 
élevée. Les données sur les accidents peuvent 
grandement sous-estimer les risques réels.

• Les sources de risques d’accident industriel 
sont distribuées à travers de nombreux 
secteurs et zones géographiques. En acquérir 
une vision complète est malaisé.

• Les données sur les causes des accidents 
industriels appartiennent principalement aux 
entreprises. Elles ne sont généralement pas 
entre les mains des gouvernements. 

• Les données sur les préjudices recueillies 
après un accident proviennent de nombreux 
acteurs. Elles sont donc difficiles à recueillir et 
à analyser clairement.
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La Convention sur les effets transfrontières des 
accidents industriels 

La Convention sur les accidents industriels est 
un instrument juridique multilatéral qui appuie les 
pays dans la mise en place et le renforcement de 
la gouvernance, des politiques et de la coopération 
internationale visant la prévention des accidents 
industriels, la préparation à ces derniers et la réponse. 
Initialement élaborée pour la région européenne après 
l’accident de Sandoz en 1986, les approches qu’elle 
a retenues et l’expérience qu’elle a permis d’acquérir 
offrent un éclairage utile aux pays soucieux d’honorer 
les engagements du Cadre de Sendai en matière de 
gestion des risques technologiques. 

Les dispositions juridiques, le forum politique et les 
recommandations de la Convention, ainsi que les 
actions de développement des capacités menées dans 
son cadre soutiennent les pays dans la prévention des 
accidents, la réduction de leur fréquence et de leur 
gravité, et l’atténuation de leurs effets aux niveaux 
local, national et international. La Convention couvre 
également les accidents industriels déclenchés par les 
impacts d’aléas naturels. 

3.1.9  
Aléas NaTech 

Bon nombre des biens et services dont nos sociétés 
dépendent sont fournis par des activités industrielles. 
Qu’il s’agisse du raffinage du pétrole et du gaz, de 
leur transport, de la production nucléaire d’électricité 
ou  de  la  préparat ion  de  produi ts  ch imiques 
spécialisés, beaucoup de ces activités présentent des 
vulnérabilités inhérentes face aux chocs, en particulier 
ceux provoqués par des aléas naturels.

Les aléas naturels peuvent potentiellement surpasser les 
mesures de sûreté, et déclencher des impacts négatifs 
tels que la libération de substances dangereuses, des 
incendies, des explosions ou des effets indirects dont 
les répercussions à grande échelle sont plus vastes que 
celles perçues à proximité immédiate de la catastrophe. 
Lorsque des aléas naturels déclenchent des impacts 
technologiques en cascade, on parle d’accident NaTech99. 

Les événements NaTech sont récurrents mais souvent 
négligés dans le cadre des catastrophes. Ils peuvent 
alourdir considérablement le poids des impacts de 
l’événement naturel déclencheur pour les populations 
touchées. Les conséquences d’un événement NaTech 

Différents travaux cherchent à renforcer l’évaluation 
nationale et mondiale des risques d’accident industriel. 
Trois sources principales de données sont actuellement 
perfectionnées afin d’établir les corrélations et liens de 
causalité entre divers facteurs et autres informations 
associés à des sources d’aléas spécifiques : 

Renforcer les politiques d’aménagement du 
territoire 

La planification de l’aménagement du territoire occupe 
une place centrale dans la réduction des risques 
industriels. Les décisions relatives à la localisation 
des installations industrielles et à la planification de 
l’aménagement du territoire au voisinage de celles-ci 
sont primordiales afin de protéger les populations, 
l’environnement et les biens contre les effets des 
accidents, et de minimiser ces effets. Différents pays 
ont renforcé leurs programmes de planification de 
l’aménagement du territoire, ainsi que leurs mécanismes 
de zonage, afin d’améliorer la sûreté et de réduire les 
risques posés par les installations industrielles. Leurs 
approches ont principalement été les suivantes : 

a. Des données sur les incidents accompagnées 
des causes et défaillances types identifiées grâce 
à l’analyse des événements évités de peu ;

b. Des programmes de suivi  d’ indicateurs de 
performance de la sûreté, qui identifient les 
faiblesses des systèmes surveillés ; et

c. Des systèmes de classement des aléas conçus 
pour prévoir la probabilité de certaines faiblesses.

• Élaborer des politiques d’aménagement du territoire 
éclairées en fonction des risques et mettre en place 
des plans de zonage définissant les exigences 
à respecter en ce qui concerne l’affectation des 
parcelles selon leur localisation, ainsi que les 
propositions de projets de développement ;

• Mettre à jour les procédures de planification de 
l’aménagement du territoire et les procédures de 
sûreté industrielles, pour imposer des consultations 
officielles entre les autorités compétentes, les 
experts et le public à un stade précoce de la 
planification ;

• Veiller à ce que les évaluations des risques et 
les autres aspects de la sûreté industrielle soit 
intégrés dans les procédures de décision ; et

• Créer des outils qui simplifient les évaluations des 
risques et leur transmission aux planificateurs, aux 
décideurs et aux autres spécialistes, pour aboutir 
à une compréhension commune des risques.
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peuvent aller de divers impacts de santé publique et 
environnementaux (comme dans le cas du séisme du 
Sichuan en 2008100) jusqu’à des pertes économiques 
majeures aux niveaux local ou régional, en raison 
des dégâts causés aux actifs et de l’interruption des 
activités commerciales (comme dans le cas des 
inondations de 2011 en Thaïlande101). Dans certains 
cas, les répercussions à travers les secteurs peuvent 
atteindre des proportions mondiales, engendrant une 
pénurie de matières premières et de produits finis 
(comme après le séisme et le tsunami du Grand Est 
japonais en 2011102), ainsi que des flambées de prix 
(comme lors des ouragans Katrina et Rita, qui ont 
détruit les infrastructures offshore dans le Golfe du 
Mexique103).

Cette section introduit la notion de risque NaTech, ainsi 
que les défis posés par leur gestion, en s’intéressant 
plus particulièrement aux installations industrielles et 

aux infrastructures critiques qui transforment, stockent 
et transportent des substances dangereuses. Elle 
présente les principaux facteurs influençant les risques 
et propose des systèmes alternatifs pour mesurer les 
progrès réalisés dans la réduction des risques NaTech.

Des risques NaTech existent partout où des industries 
dangereuses et des infrastructures critiques sont 
implantées dans des zones exposées à des aléas, 
ce qui est le cas dans de nombreuses régions du 
monde. Des événements NaTech peuvent en principe 
être déclenchés par des aléas naturels de tous types, 
mais une catastrophe n’est pas nécessaire pour les 
déclencher. De nombreux événements NaTech aux 
conséquences majeures ont été déclenchés par 
des catastrophes naturelles considérées comme 
de moindre importance, comme la foudre, des 
températures faibles ou des pluies104. Lors de l’accident 
survenu en 2000 à Baia Mare, en Roumanie, de fortes 

Figure 3.17. Déversements pétroliers et chimiques provoqués par l’ouragan Harvey (Texas, 2017) 

Source : Union of Concerned Scientists, 2019. 
Mention légale  : Les tracés et libellés présentés sur cette carte n’impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle 
par l'ONU.

99 Krausmann, Cruz et Salzano, 2017.
100 Krausmann, Cruz et Affeltranger, 2010.
101 Aon Benfield Corporation et Impact Forecasting, 2012.

102 Fearnley et al., 2017.
103 Pan et Karp, 2005 ; Grunewald, 2005. 
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pluies, ainsi qu’une fonte inattendue des neiges, 
combinées à des défaillances de conception, ont 
conduit un barrage de résidus miniers à céder, libérant 
d’importantes quantités d’eaux usées cyanurées dans 
le système fluvial et polluant le bassin hydrographique 
du Danube sur quelque 2 000 kilomètres105.

Il n’existe aucun inventaire des sites industriels 
implantés dans des zones exposées à des aléas, ni 
aucun suivi systématique des événements NaTech. 
Nous ne disposons donc d’aucune base de référence 
qui permettrait de déterminer l’évolution des risques. 
En outre, peu d’analyses statistiques étudient l’évolution 
des risques NaTech. Une analyse des événements 
NaTech du réseau terrestre américain de pipelines 
transportant des liquides dangereux, couvrant la période 
1986-2012 et s’appuyant sur la base de données 
officielle de l’Administration américaine pour la sûreté 
des pipelines et de l’utilisation des matériaux dangereux, 
conclut à une intensification des impacts des accidents 
NaTech, alors que leur nombre relatif demeure stable 
et que le nombre d’accidents de pipelines diminue en 
valeur absolue, toutes causes confondues106.

Là où il n’existe aucune obligation légale de signaler les 
incidents, l’information est perdue et ne permet donc 
pas de tirer les leçons qui s’imposent. Par ailleurs, 
même lorsque le signalement des accidents est 
obligatoire, cela ne vaut que si les impacts excèdent 
un seuil défini de gravité. Cette vision sélective 
transparaît également dans les archives publiques, 
qui montrent que les médias couvrent rarement les 
événements de faible impact ou évités de peu. Ce 
signalement et cette couverture sont d’autant plus 
incomplets qu’il est souvent malaisé d’établir le lien 
entre un événement NaTech et l’aléa naturel qui l’a 
déclenché. Les informations sur les aléas naturels 
sont souvent absentes des bases de données sur les 
accidents industriels  ; à l’inverse, les informations 
sur les événements NaTech sont souvent absentes 
des bases de données sur les pertes dues aux 
catastrophes. L’analyse quantitative de l’évolution des 
événements NaTech est par conséquent malaisée et 
des indicateurs alternatifs sont nécessaires afin de 
mesurer les progrès obtenus dans la réduction des 
risques NaTech. 

Panneau d’avertissement contre les radiations (Kashiwa, Japon, 2012) 
Source : Abasaa, 2012.
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107 Hudec et Lukš, 2004.
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La bonne nouvelle est que la sensibilisation aux risques 
NaTech et la nécessité de les gérer se sont renforcées 
ces dix dernières années, principalement en raison de 
divers événements catastrophiques. En Europe, par 
exemple, des barrières de protection d’installations 
chimiques ont cédé en République tchèque, libérant 
du chlore et d’autres substances dangereuses dans 
l’Elbe. Ces barrières avaient été conçues pour résister 
à des inondations d’une fréquence théorique d’une 
fois tous les cent ans107. Cet accident et d’autres ont 
poussé l’UE à prendre des mesures pour lutter contre 
les événements NaTech. Le séisme et le tsunami 
du Grand Est japonais, qui ont déclenché l’accident 
nucléaire de Fukishima Daiichi en 2011, ont inscrit les 
risques NaTech à l’agenda mondial. L’augmentation de 
l’industrialisation (en particulier dans les économies 
émergentes), des vulnérabilités (par exemple, en 
raison de la prolifération urbaine permise par l’absence 
fréquente de plans d’urbanisme), ainsi que de la 
fréquence des aléas (notamment sous l’effet des 
changements climatiques) signifient que les risques 
NaTech sont appelés à se multiplier108.

Facteurs de risque NaTech

Différents facteurs influencent les risques NaTech. 
Cer ta ins  sont  d ’o rd re  techn ique  e t  l i és  aux 
caractéristiques inhérentes des événements NaTech  ; 
d’autres causes sous-jacentes résultent de difficultés 
dans la gouvernance des risques, ainsi que du contexte 
socio-économique. Les limites entre ces facteurs de 
risque sont souvent floues, les différentes causes étant 
liées109. Les cadres de RRC n’ont pas pleinement pris 
en compte la question des aléas technologiques, et 
en particulier des aléas NaTech, bien qu’ils les mettent 
habituellement en avant comme exemples des risques 
liés aux cascades d’aléas. De plus, les instruments 
de réduction des risques technologiques, tels que les 
programmes de prévention des accidents chimiques 
et de préparation à ces derniers, tendent souvent 
à  négliger les facteurs propres aux événements 
NaTech, créant ainsi de sérieuses lacunes dans la 
gestion de ce type de risque110.

Les risques NaTech sont des risques multi-aléas. 
Ils recouvrent des secteurs et disciplines divers, 
qui n’ont pas souvent collaboré ensemble (risques 

technologiques, risques naturels, industrie, protection 
civile, etc.). La gouvernance de telles cascades 
de risques exige un changement de paradigme 
reconnaissant la nature diverse et interdisciplinaire 
des risques, ainsi que des défis qui en découlent. Il est 
également primordial de se départir de l’état d’esprit 
fataliste qui a souvent conduit les parties prenantes 
à ne pas prendre leurs responsabilités face aux risques 
NaTech et à ne pas adopter de mesures de protection 
adéquates. Bien que dans le passé, un tel état d’esprit 
ait été en partie justifié par l’absence de prévisions 
fiables pour les aléas naturels, l’inaction ne se justifie 
plus aujourd’hui compte tenu des systèmes de 
prévision modernes à notre disposition pour nombre 
d’aléas naturels déclencheurs.

La gestion des risques d’une installation industrielle 
ne peut être coupée de son environnement  : elle doit 
prendre en compte les interactions potentielles avec 
d’autres industries et secteurs, avec les services et 
infrastructures vitaux, ainsi qu’avec les communautés 
voisines, de façon à identifier les risques d’événements 
en cascade. Les aléas naturels affectant souvent des 
zones étendues, ces considérations valent d’autant 
plus pour les risques NaTech. Leur gestion efficace 
exige donc une vision systémique, ce qui passe 
par une approche territoriale de la gouvernance 
des risques, ainsi que par l’intégration des facteurs 
organisationnels, socio-économiques et liés aux 
infrastructures (installations industrielles, services et 
infrastructures vitaux, bâti, etc.) dans l’analyse des 
risques posés par les aléas naturels111. Dans certaines 
régions, les autorités urbanistiques imposent aux 
installations chimiques à haut risque de veiller à la 
protection des communautés voisines, en fournissant 
des analyses convaincantes de la gestion des risques, 
qui prennent en compte leurs effets en cascade 
potentiels sur les autres installations industrielles 
situées à proximité.

Bien que des accidents NaTech se soient régulièrement 
produits dans le cadre d’activités non nucléaires, ce 
n’est qu’après la catastrophe de Fukishima Daiichi 
que le public a véritablement commencé à prendre 
conscience de l’ampleur potentielle des conséquences. 
Après l’intérêt soudain des médias et du public, 
les autorités ont procédé à des tests de stress des 
centrales nucléaires partout dans le monde, et mis 
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à jour les plans d’intervention en cas d’accident 
nucléaire. Des programmes de recherche ont par 
ailleurs été lancés dans bon nombre de pays afin 
d’améliorer la gestion des risques NaTech. Ceci illustre 
bien comment la perception des risques et la tolérance 
face à ces derniers au sein des sociétés peuvent 
influencer les décisions en matière de protection et de 
sûreté. La perception des risques est cependant très 
subjective et des réactions disproportionnées peuvent 
conduire à des réponses qui ne sont pas durables. Par 
exemple, une étude récente a montré que dans l’UE, 
les risques NaTech perçus en lien avec les vents forts 
et les séismes étaient exagérés par rapport à l’aléa 
naturel lui-même, tandis que les risques d’accident 
dus à la foudre ou à des températures faibles étaient 
significativement sous-estimés112.

Instruments de gestion des risques NaTech 

Les mécanismes de gestion des risques NaTech 
peuvent prendre différentes formes, en particulier des 
cadres législatifs des programmes de recherche, des 
outils d’évaluation des risques et des initiatives de 
renforcement des capacités, tous ayant pour but de 
mieux identifier et contrôler les risques. 

À la suite de plusieurs accidents NaTech majeurs 
et face à des profils de risque aggravés par les 
changements climatiques, plusieurs pays ont pris des 
mesures afin de renforcer le contrôle des risques. 
Dans l’UE, les risques d’accident chimique majeurs 
sont réglementés par les dispositions de la directive 
Seveso «  concernant la maîtrise des dangers liés 
aux accidents majeurs impliquant des substances 
dangereuses  » (et ses amendements)113.  Cette 
directive impose l’application de mesures de sûreté 
rigoureuses afin de prévenir les accidents majeurs, 
et d’atténuer efficacement leurs conséquences sur 
la santé publique et l’environnement s’ils devaient se 
produire malgré tout. En ce qui concerne les accidents 
NaTech, la directive Seveso est l’instrument juridique 
le plus important à l’échelon de l’UE. Trente ans après 
sa création, elle impose désormais explicitement 
l’identification et l’évaluation systématiques des 
aléas environnementaux tels que les inondations 
et les séismes dans les documents de sécurité des 
établissements industriels. D’autres instruments 
législatifs de l’UE visent indirectement les risques 
NaTech (par exemple, la directive-cadre sur l’eau ou 
la directive inondation), tout comme le Mécanisme 
européen de protection civile (MEPC), qui impose à 
chaque État membre de l’UE de préparer une évaluation 
nationale des risques de catastrophe114.

Sur la scène mondiale ,  plusieurs organismes 
internationaux ont renforcé leur action pour la gestion 
des risques NaTech. Par exemple, consciente des 
impacts potentiels graves sur la santé humaine, l’OMS 
a récemment publié des informations à l’intention des 
autorités de santé publique, après différents rejets 
chimiques causés par des phénomènes naturels115. 
Le document se concentre sur les séismes, les 
inondations et les cyclones, et vise à fournir des 
informations rapides aux planificateurs du secteur 
de la santé, ainsi qu’aux autorités de santé publique 
qui souhaitent en savoir plus sur les rejets chimiques 
causés par des phénomènes naturels. En appui à la 
mise en œuvre du Cadre de Sendai, l’UNDRR a réuni 
une équipe d’experts qui a préparé des directives 
Words into Action  (Des Paroles aux actes) sur 
l’évaluation nationale des risques de catastrophe, 
ainsi que sur les aléas anthropiques/technologiques, 
dont certains chapitres donnent des directives et 
des pistes d’action pour la réduction des risques 
NaTech116. L’OCDE a pour sa part publié un addendum 
NaTech à ses Principes directeurs pour la prévention, 
la préparation et l’intervention en matière d’accidents 
chimiques, afin de donner des directives à toutes les 
parties prenantes concernant les moyens de mieux 
gérer les risques NaTech117.

Différentes initiatives de recherche s’efforcent 
d’améliorer la compréhension scientifique des risques 
NaTech, et d’élaborer les méthodologies et outils si 
nécessaires pour évaluer et contrôler les risques. 
À l’appel des gouvernements, le Centre commun 
de recherche de la Commission européenne (JRC, 
Joint Research Centre) a par exemple élaboré l’Outil 
d’évaluation rapide des risques NaTech (RAPID-N, Rapid 
NaTech Risk Assessment Tool), qui aide l’industrie et 
les autorités à réduire les risques NaTech en facilitant 
la détection des sites problématiques118. Ce système 
appuie également la planification de l’aménagement 
du territoire et celle des interventions d’urgence. 
En cas d’accident, il permet l’évaluation rapide des 
dégâts et conséquences, de façon à éclairer les 
décisions d’intervention d’urgence avant d’envoyer 
des équipes de secours ou d’alerter le public. La 
version actuelle du système analyse et cartographie 
les événements NaTech déclenchés par des séismes 
et des inondations pour les implantations chimiques 
et les réseaux de pipelines à terre, et est disponible à 
l’adresse http://rapidn.jrc.ec.europa.eu. 
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Critère
Niveau de réduction des risques NaTech

Néant Faible Moyen Élevé

Sensibilisation sur les 
aléas naturels et 
technologiques mais pas 
de leurs interactions 
potentielles

Sensibilisation aux risques 
NaTech au sein de 
l’industrie et des autorités

Sensibilisation aux 
risques NaTech au sein de 
l'industrie, des autorités, 
et du public

NéantSensibilisation aux 
risques NaTech

Législation couvrant 
uniquement les risques 
industriels classiques

Législation couvrant les 
risques NaTech

Législation couvrant 
les risques NaTech 
accompagnée de 
recommandations pour 
la gestion des risques 
NaTech

Pas de 
législation 
pour le 
contrôle des 
risques 
industriels

Cadre législatif pour 
la réduction des 
risques NaTech

Collecte de données sur 
les accidents industriels 
et les aléas naturels, 
mais sans considérer 
leurs interactions

Collecte de données, 
y compris sur les 
accidents NaTech, 
mais sans détails

Collecte de données 
incluant des détails 
sur les circonstances 
spécifiques des 
catastrophes NaTech

Pas de 
collecte de 
données sur 
les accidents

Collecte de 
données sur les 
accidents

Simple superposition de 
cartes des installations 
industrielles et des aléas 
naturels

Cartes des risques 
NaTech indiquant le type, 
l’ampleur et la probabilité 
des conséquences 
prévisibles spécifiques 
à chaque aléa

Cartes des risques 
NaTech pour de 
nombreux aléas naturels 
et pour toutes les 
installations dangereuses

NéantCartes des risques 
NaTech

Principaux aléas naturels Principaux aléas naturels 
à différents niveaux de 
gravité

Tous les aléas naturels, 
y compris ceux considérés 
comme mineurs

NéantAléas naturels pris 
en compte 

Principales installations 
dangereuses terrestres

Principales installations 
dangereuses terrestres 
et offshore ainsi que 
les infrastructures 
critiques dangereuses 
(par ex.pipelines)

Toutes les installations 
dangereuses (y compris 
les petites et moyennes 
installations ainsi que le 
transport des matériaux 
et substances dangereux)

NéantTypes d’activités 
prenant en compte les 
risques NaTech

Évaluation qualitative des 
risques NaTech au 
niveau local (c’est-à-dire 
des installations)

Évaluation quantitative 
des risques NaTech au 
niveau local (c’est-à-dire 
des installations)

Évaluation qualitative ou 
quantitative des risques 
NaTech aux niveaux 
local, régional et national 

NéantÉvaluation des 
risques NaTech

Préparation assurée par 
l’industrie

Préparation assurée par 
l’industrie et les autorités

Préparation assurée par 
l’industrie, les autorités 
et les communautés

NéantPréparation 
aux catastrophes 
NaTech 

Évaluer les progrès dans la réduction des risques 
NaTech

Il est habituellement très difficile d’évaluer les progrès 
obtenus dans la réduction des risques NaTech 
(et  technologiques). Il n’existe en effet pas de mesure 
de performance universelle, ni aucun point de référence 
fiable permettant d’effectuer des comparaisons. Pour 

évaluer les progrès, des indicateurs qualitatifs peuvent 
néanmoins être utilisés comme indicateurs alternatifs 
afin d’établir le stade atteint dans la réduction des 
risques NaTech. La nature, la complexité et l’échelle de 
ces indicateurs peuvent varier selon les installations, 
les communautés ou les pays (par exemple, en raison 
du régime juridique mis en œuvre et des priorités 
nationales). Ainsi, les indicateurs utilisés dans les pays 

112 Krausmann et Baranzini, 2012.
113 UE, 2012. 
114 Girgin, Necci et Krausmann, 2019.
115 OMS, 2018a.

116 UNDRR, 2018e.
117 OCDE, 2003b ; OCDE, 2015.
118 Girgin et Krausmann, 2012.

Tableau 3.3. Exemples de critères qualitatifs pour l’évaluation de la réduction des risques NaTech dans un pays

Source : Krausmann, Girgin et Necci, 2019.
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NÉANT

FAIBLES
MOYENNES

ÉLEVÉES

Sensibilisation

Cadre législatif

Collecte des données

Cartographie des risques

Aléas naturels

Activités industrielles

Évaluation des risques

Préparation

PAYS A
PAYS B

où des cadres législatifs couvrent les risques NaTech 
différeront vraisemblablement de ceux employés 
là où de tels instruments n’existent pas. Certains 
indicateurs peuvent aussi être jugés plus appropriés 
que d’autres selon la portée de l’analyse souhaitée. De 
façon similaire, certains indicateurs peuvent ne couvrir 
que les ressources et systèmes gouvernementaux, 
tandis que d’autres évaluent les infrastructures et 
les compétences sectorielles, ou encore les normes 
sociales et la perception des risques119. 

Les indicateurs alternatifs des progrès dans la réduction 
des risques NaTech devraient se rapporter aux 
ressources humaines, financières et matérielles, ainsi 
qu’à l’infrastructure législative et administrative d’un 
pays. Le tableau 3.3 donne des exemples d’indicateurs 
de performance qualitatifs sur une échelle à quatre 
niveaux, où le premier niveau («  Néant  ») correspond 
à l’absence totale d’outils de réduction des risques 
NaTech. Le choix de ces indicateurs repose sur 
l’expérience d’experts et suppose que des informations 
élémentaires existent déjà concernant les aléas 
technologiques et naturels (par exemple, des registres 
des installations industrielles indiquant le type d’activité, 
la nature et la quantité des substances dangereuses 

présentes, et le site géographique, ainsi que des 
informations sur les aléas naturels, en particulier des 
cartes). Les indicateurs proposés sont des marqueurs, 
composés d’un ou plusieurs sous-indicateur(s). Par 
exemple, le marqueur du cadre législatif de contrôle des 
risques d’accident NaTech peut comprendre des sous-
indicateurs tels que la planification de l’aménagement 
du territoire, les dossiers portés en justice en raison de 
problèmes de sûreté, et la planification des interventions 
d’urgence. 

Des travaux sont en cours afin d’élaborer une méthode 
permettant de compiler les indicateurs individuels en 
un seul indicateur combiné reflétant les nombreuses 
variables des risques mesurés. Ceci implique 
notamment de pondérer les différents indicateurs 
selon leur importance dans la réduction des risques 
NaTech. En l’absence d’un tel indicateur combiné, les 
mesures de performance individuelles du tableau 3.3 
peuvent être comparées séparément. Une autre option 
consiste à visualiser l’ensemble des mesures sur des 
diagrammes de type radar tel que celui présenté à la 
figure  3.18, qui compare deux pays hypothétiques où 
les mesures de réduction des risques NaTech sont 
respectivement faibles et élevées.

Figure 3.18. Exemple de visualisation comparative des mesures de réduction des risques NaTech proposées au tableau 3.3 pour 
deux pays hypothétiques

Source : Girgin, Necci et Krausmann, 2019.
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119 Baranzini et al., 2018.
120 IPBES, 2018 ; ONU, 2017 ; GIEC et al., 2018 ; OCDE, 2018 ; FAO, 
2018 ; Groupe international d’experts sur les ressources, 2017.
121 IPBES, 2018.

3.1.10 
Aléas environnementaux 

L e s  é l é m e n t s  d e s  d e r n i è r e s  é v a l u a t i o n s 
intergouvernementales et mondiales montrent que la 
planète est en surchauffe et de plus en plus densément 
peuplée. Les changements climatiques, l’insécurité 
alimentaire, l’urbanisation rapide et la pollution 
croissante dégradent la santé humaine de même que 
celle des écosystèmes. Les inégalités croissantes en 
termes de richesse, ainsi que d’accès aux technologies 
et ressources conduisent à la malnutrition, à des 
conflits et au déplacement de millions de personnes120.

La compréhension des aléas environnementaux, des 
risques associés et de leurs impacts différenciés s’est 
améliorée grâce aux évaluations menées par divers 
organismes scientifiques internationaux majeurs121. 
Les interdépendances entre les divers risques 
environnementaux sont au cœur de la définition 
des limites planétaires et de la notion de système 
dynamique. Quatre des neuf limites planétaires –
changements climatiques, perte d’intégrité de la 
biosphère, modifications anthropiques de l’affectation 
des sols et cycles biogéochimiques altérés (phosphore 
et azote)  – ont désormais été dépassées122. Sur 
les 24  catégories de services écosystémiques, 
15  sont en déclin en raison de la surexploitation des 
ressources. La propagation des zoonoses et des 
espèces exotiques envahissantes est exacerbée par 
les changements climatiques et le commerce mondial, 
et menace déjà directement des espèces indigènes 
et endémiques, de même que le fonctionnement des 
écosystèmes. La surexploitation des ressources, les 
modifications anthropiques de l’affectation des sols, 
l’utilisation non durable des ressources génétiques  –
et l’accès inéquitable à ces dernières  – ainsi que 
les changements climatiques sont des facteurs 
clés du déclin des ressources en plantes sauvages, 
en particulier celles utilisées commercialement 
dans l’agroalimentaire et la médecine. Quelque 
15  000  espèces (21  %) de plantes médicinales sont 
aujourd’hui en danger dans le monde en raison de la 
surexploitation et de la disparition de leur habitat123.

Des vagues de chaleur, des incendies et des tempêtes 
intenses se sont produits en 2018. Les 20  années 
les plus chaudes jamais enregistrées figurent parmi 
les 22  dernières. Entretemps, les émissions de GES 
continuent d’augmenter (nouvelle hausse de 2,7  % en 
2018) et les événements météorologiques extrêmes ne 
cessent de se multiplier et de s’intensifier dans le monde.

Selon les projections, la médiane de population devrait 
atteindre 10 milliards en 2050, et près de 12 milliards 
en 2100. Ces chiffres reposent sur le repli actuel 
de la mortalité infantile, ainsi que sur l’amélioration 
de l’accès à l’éducation des femmes, des soins de 
santé et de l’espérance de vie. Ceci va entraîner une 
consommation accrue, qui va peser sur les ressources 
mondiales comme jamais auparavant dans l’histoire de 
l’humanité, créer une compétition pour les ressources 
et pousser les capacités régénératrices de la planète 
au-delà de leurs limites.

Pour pleinement comprendre la nature des risques 
environnementaux, il importe de comprendre leurs 
sources. Cela signifie comprendre la dynamique 
des aléas eux-mêmes, l’exposition des populations 
humaines et des écosystèmes à ces aléas, les 
vulnérabilités des populations et écosystèmes affectés, 
ainsi que la résilience de ces derniers au changement124. 
Cette section se penche sur certaines des principales 
menaces qui pèsent sur l’humanité et la planète, dès 
aujourd’hui et à l’avenir, par suite des interactions entre 
divers facteurs naturels et anthropiques. 

Ces facteurs doivent être pris en compte pour 
déterminer les meilleures moyens de réaliser les 
objectifs des cadres et accords gouvernementaux  – 
tels que le Programme  2030, le Cadre de Sendai, 
l’Accord de Paris et le NPV  – et ce de manière 
cohérente. À travers l’adoption du Cadre de Sendai, les 
États membres ont identifié un prérequis à toute prise 
de décision  : comprendre les interactions dynamiques 
entre les systèmes écologiques, économiques, 
sociaux, politiques, d’infrastructures et de santé, ainsi 
que les risques qu’elles engendrent, à travers les 
divers secteurs, zones géographiques et échelles. Le 
Cadre de Sendai consacre donc les fondements d’une 
approche systémique dans la poursuite des objectifs 
des autres accords de 2015.
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Fa c e  à  l ’ i n t e n s i f i c a t i o n  d e  n o m b re u x  a l é a s 
environnementaux et de leurs interactions complexes, 
les stratégies de réduction des risques et les décisions 
éclairées en fonction des risques ne peuvent se 
permettre d’ignorer les effets intégrés, multi-échelles et 
multiplicateurs des aléas environnementaux.

Changements climatiques

Les changements climatiques démultiplient les 
aléas et les menaces. Ils modifient radicalement 
notre environnement, en affectant la santé humaine 
et écosystémique, et en transformant les relations 
complexes entre organismes vivants et écosystèmes. 
Les changements climatiques ont un effet néfaste 
sur des facteurs environnementaux et sociaux 
déterminants pour la santé, parmi lesquels la salubrité 
de l’air et de l’eau, les vagues de chaleur, la sécurité 
alimentaire et la possibilité de s’abriter. Ils peuvent 
potentiellement engendrer des impacts systémiques 
à grande échelle, en particulier des catastrophes en 
cascade et des défaillances multiples des ressources 
alimentaires (DMRA). Les changements climatiques 
ont été identifiés comme le problème de santé 
publique déterminant du XXIe  siècle125 et comme la 
plus importante menace mondiale à cet égard126.
 
La hausse continue des émissions de GES a lancé 
notre planète dans un processus de réchauffement 
prolongé. À défaut d’une décarbonation rapide127, la 
montée des océans va se poursuivre, ainsi que leur 
réchauffement et leur acidification. Des conditions 
météorologiques plus extrêmes vont amplifier les 
risques existants et en créer de nouveaux plus 
intenses, comme la propagation de zoonoses et 
de maladies infectieuses, en particulier au sein des 
populations pauvres et vulnérables. Les estimations 
prudentes de l’OMS dans le scénario d’émissions 
moyennement élevées indiquent 250  000  décès 
supplémentaires potentiels par an entre 2030 et 2050, 
en raison des changements climatiques128.

Qualité de l’air et pollution

La pollution de l’air est l’un des aléas environnementaux 
les plus significatifs après les changements climatiques. 
À travers les concentrat ions atmosphériques 
d’émissions de GES et de précurseurs de ces derniers, 
de particules, de métaux lourds et d’ozone, de même 
que les vagues de chaleur qui en découlent, la pollution 
de l’air alourdit la charge mondiale des maladies (CMM), 
conduisant chaque année à quelque 7 millions de décès 

prématurés, ainsi qu’à 5  000  milliards de dollars de 
pertes économiques129. Les plus vulnérables sont les 
personnes âgées, les enfants et les pauvres, de même 
que les résidents des zones urbaines, qui sont plus 
exposés à la pollution de l’air que les habitants des 
communautés rurales.

La propagation transfrontalière de la pollution de l’air 
constitue aussi une sérieuse préoccupation, puisqu’elle 
entrave chaque pays dans ses efforts visant à tenir 
les objectifs de qualité de l’air et de santé publique. 
Des études suggèrent que la somme des impacts de 
la pollution transportée vers des nations étrangères 
situées sous le vent peut dans certains cas excéder les 
impacts subis dans la région émettrice130. Pour encore 
compliquer les choses, réduire certains polluants de 
l’air (par exemple, les sulfates) –  ce que préconisent 
les directives d’amélioration de la qualité de l’air  –
peut réduire la couverture nuageuse et accroître 
le rayonnement solaire incident, aggravant ainsi le 
réchauffement planétaire.

Les concentrations atmosphériques en dioxyde 
de carbone et autres GES continuent d’augmenter. 
Ceux-ci proviennent principalement des énergies 
foss i les ,  de  l ’ i ndust r ie ,  des  t ranspor ts ,  des 
modifications anthropiques de l’affectation des 
sols et de la déforestation. De façon inévitable, 
ils engendrent des modifications significatives, 
néfastes et irréversibles des conditions climatiques 
et du niveau des océans. Réduire les émissions de 
polluants climatiques à  courte durée de vie tels que 
le carbone noir, le méthane, l’ozone troposphérique 
et les hydrofluorocarbures (HFC) peut contribuer à 
limiter le réchauffement à moyen terme. Cela ne peut 
néanmoins remplacer la réduction des GES à longue 
durée de vie. 

Certains de ces aléas environnementaux et leurs 
risques associés qui menacent la biodiversité 
sont abordés par des accords environnementaux 
multilatéraux et leurs protocoles (par exemple, les 
conventions des Nations Unies sur la biodiversité, sur 
les changements climatiques et sur la lutte contre 
la désertification). Toutefois, les écosystèmes et la 
biodiversité se caractérisent par des dynamiques et 
des boucles de rétroaction complexes. Préserver les 
espèces et les écosystèmes demande donc plus que la 
simple protection des habitats naturels. Pour ce faire, 
les politiques et accords élaborés dans des secteurs 
comme l’agriculture, la pêche et la foresterie doivent 
reposer sur des décisions éclairées en fonction des 
risques.
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Affectation des sols

L’agriculture est de loin la première affectation des 
sols. À l’exclusion de l’Antarctique et du Groenland, 
elle occupe plus d’un tiers de la surface des terres de 
la planète. Le labourage des sols et l’usage excessif 
de pesticides, d’engrais et d’antibiotiques dans 
l’agriculture ont conduit à une érosion importante 
des sols, à la pollution des eaux de surface et à la 
propagation d’anti-microbiens résistants, avec des 
risques bien réels pour la santé de l’humanité, de la 
faune et de la flore131. Le réchauffement planétaire et 
les changements des profils de précipitations nuisent 
au rendement des cultures, en particulier dans les 
régions tropicales, où les effets de la hausse des 
températures se font plus sentir que dans les régions 
tempérées. Avec le changement des périodes de 
végétation, la croissance des rendements a elle aussi 
ralenti. L’évolution des profils de précipitations et la 
variabilité accrue de ces dernières posent des risques 
pour 70  % de l’agriculture mondiale132. On estime que 
plus de 1,3  milliard de personnes sont aujourd’hui 
piégées sur des terres agricoles qui se dégradent133. 
Or, les petits agriculteurs et éleveurs qui ne disposent 
que de terres limitées n’ont que peu d’alternatives pour 
subvenir à leurs besoins, en particulier dans les zones 
semi-arides et arides. 

L’ impact des pratiques agricoles industriel les 
coûte chaque année 3  000  milliards de dollars à 
l’environnement134 et contribue jusqu’à un tiers des 
émissions de GES135. L’élevage occupe jusqu’à 75 % des 
terres agricoles (production fourragère et pâturage) 
mais ne répond qu’à 16 % de la demande énergétique 
alimentaire et 32  % de la demande en protéines136. 
Environ un tiers de la production alimentaire mondiale 
est perdue ou gaspillée avant d’arriver sur le marché137.

La déforestation crée toute une série d’impacts sur 
le monde biophysique, à travers des boucles de 
rétroaction sur le système climatique lui-même, le 
déclin de la biodiversité et l’érosion des sols. Elle 
conduit aussi à une réduction significative de la 
résilience des communautés. 

Zones côtières et océans

L’env i ronnement  mar in  assure  de  nombreux 
services écosystémiques. Il est par conséquent 
essentiel de le prendre en considération dans 
toute analyse des aléas environnementaux, de la 
régulation du climat, de l’extraction des ressources 
et de la production alimentaire. Les tempêtes et les 
événements météorologiques océaniques sont les 
aléas environnementaux les plus prépondérants. 
Il faut toutefois également prendre en compte le 
réchauffement et l’acidification des océans, de même 
que leur pollution par divers déchets et substances 
chimiques. La dégradation des zones côtières et des 
bassins hydrographiques exacerbe les effets des 
aléas naturels tels que les inondations et les tempêtes, 
tandis que celle des sols aggrave lourdement les 
effets des vagues de sécheresse et provoque une 
augmentation des inondations éclairs138.

Les nombreuses contraintes cumulées qui pèsent sur 
l’environnement marin affectent sa santé, ainsi que 
sa capacité à répondre aux besoins des populations 
humaines. Les risques majeurs proviennent de la 
forte dépendance des humains vis-à-vis des océans, 
afin d’assurer leur alimentation et leurs moyens 
de subsistance. Plus de 3  milliards de personnes 
s’appuient sur l’environnement marin pour assurer 
20 % de leur apport en protéines139. La valeur annuelle 
du secteur de la pêche et de l’aquaculture dépasse les 
250 milliards de dollars, et les moyens de subsistance 
de plus de 120  millions de personnes dépendent de 
la mer140. De nombreuses réserves de poissons sont 
cependant menacées par la surpêche, la pêche illégale 
ou non réglementaire, ainsi que les pratiques de pêche 
préjudiciables. La pollution marine, en particulier 
les rejets d’ordures et les plastiques, expose les 
écosystèmes marins, ainsi que la faune et la flore qu’ils 
abritent à une kyrielle de substances chimiques. Parmi 
celles-ci figurent des microplastiques et des métaux 
lourds, qui s’accumulent dans les chaînes alimentaires 
marines, exposant l’homme en cas de consommation 
d’espèces marines. Chaque année, environ 8  tonnes 
de plastiques provenant de sources terrestres 
entrent dans les océans141. Les risques posés par la 

125 Chan, 2019.
126 Watts et al., 2015. 
127 Rockström et al., 2017.
128 Hales et al., 2014. 
129 Health Effects Institute, 2018.
130 Groupe de travail sur le transport hémisphérique des polluants 
atmosphériques, 2010.
131 PNUE, 2019.
132 ONU, 2017c.

133 ONU, 2017c.
134 FAO, 2015a.
135 Campbell et al., 2017.
136 ONU, 2017.
137 ONU, 2017.
138 PNUE, 2019.
139 PNUE, 2019.
140 PNUE, 2019.
141 PNUE, 2019.
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consommation de produits marins contaminés ont été 
bien documentés et il n’existe à ce jour pas de solution 
simple permettant de les atténuer.

Le réchauffement et l’acidification des océans ont 
compromis les systèmes marins, les poussant au 
bord de l’effondrement142. Le blanchiment chronique 
a conduit à la mort de nombreux récifs coralliens 
tropicaux, à tel point qu’ils n’ont plus le temps de se 
régénérer entre les blanchiments, qui surviennent tous 
les six à dix ans143. L’acidification des océans devient 
également un aléa environnemental considérable, 
qui affecte les populations de plancton dans divers 
océans, causant des préjudices imprévisibles et 
potentiellement irréversibles à travers l’ensemble de 
l’écosystème marin.

Pollution par les déchets et les substances 
chimiques

O n  e s t i m e  q u e  l e s  m a u v a i s e s  c o n d i t i o n s 
environnementales comptent pour environ 25  % dans 
la CMM et la mortalité144. Les aléas environnementaux 
créés par une gestion inadéquate des déchets, en 
particulier alimentaires, électroniques et plastiques, 
sont une préoccupation mondiale. De nombreux pays 
restent confrontés à des problèmes élémentaires dans 
la gestion des déchets, en raison de dépôts, rejets et 
déversements non contrôlés, du brûlage à l’air libre et 
d’un accès inadéquat à des services de gestion des 
déchets. Dans le monde, deux personnes sur cinq n’ont 
pas accès à des installations contrôlées d’élimination 
des déchets145. Des substances chimiques synthétiques 
et des composés toxiques percolent jusque dans les 
lacs, les rivières, les zones humides, l’eau souterraine, 
les océans et d’autres masses d’eau, et se répandent 
également dans l’atmosphère sous forme d’aérosols146. 

Parmi les nouveaux aléas chimiques f igurent 
notamment  (a) les perturbations endocriniennes, qui 
vont vraisemblablement avoir des effets sur plusieurs 
générations d’humains et d’animaux ; (b) la résistance 
aux antibiotiques, qui va créer une nouvelle famille 
d’aléas au sein des systèmes de santé  ; et (c) la 
bioaccumulation de substances chimiques dans les 
tissus du bétail et des végétaux récoltés. 

Cultures toxiques : du poison dans nos assiettes 

Il est établi que plus de 80  espèces et cultures 
impor tantes deviennent  toxiques lorsque les 
conditions environnementales déclenchent une 
accumulation de nitrates dans ces végétaux au niveau 

cellulaire. Les vagues de sécheresse exacerbent ce 
phénomène pour des cultures de base essentielles 
telles que le pois, parce qu’elles déclenchent un 
mécanisme de défense au niveau cellulaire ayant pour 
effet indésirable une production d’acide cyanhydrique 
(prussique) et d’autres toxines. Même une fois la 
vague de sécheresse passée, la croissance des 
cultures qui ont été soumises à un stress hydrique 
peut engendrer une accumulation de ces toxines, 
rendant certaines plantes toxiques pour les humains 
et le bétail. Durant la période de sécheresse qui a sévi 
en Éthiopie de 1995 à 1997, une accumulation d’acide 
oxalyldiaminopropionique due à un stress hydrique 
chez certaines légumineuses a ainsi causé une 
paralysie chez plus de 100 000 personnes147, 148.

Il existe certaines innovations intéressantes en 
matière de politique environnementale, où l’intégration 
de différentes politiques produit fréquemment des 
dividendes, sous la forme d’une efficacité accrue. Les 
politiques élaborées pour la gestion des ressources en 
eau, plus particulièrement pour la gestion des risques 
de sécheresse et d’inondation, se positionnent de 
plus en plus souvent au croisement des thématiques 
l iées à l ’eau, à l ’al imentation, à l ’énergie,  aux 
changements climatiques et à la santé humaine. Ces 
approches croisées permettent aux décideurs de 
dépasser les considérations purement techniques 
et d’adopter des stratégies de gestion des risques 
véritablement intersectorielles, afin de relever les défis 
transdisciplinaires auxquels ils sont confrontés. 
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3.2  
L’exposition
Dans les éditions précédentes du Bilan mondial, la 
modélisation des risques mondiaux et la production 
de mesures standardisées des risques (PAM, PMP et 
courbes hybrides de dépassement de pertes) se sont 
appuyées sur des données d’exposition homogènes 
et standardisées. Étant donné l’hétérogénéité des 
informations transmises par les différents pays, ainsi 
que les données disponibles, l’élaboration des modèles 
d’exposition a reposé sur la compréhension des 
caractéristiques du bâti de même que sur des données 
satellitaires. Ces modèles d’exposition obtenus à partir 
de données satellitaires ont souvent été validés sur le 
terrain. Des équipes d’analystes se sont rendues sur 
les sites modélisés afin de vérifier que les modèles 
reflétaient bien le bâti, ses affectations, les types de 
constructions, la densité de construction, les sols, les 
matériaux, etc. L’avantage de cette approche était que 
les pertes et la valeur de remplacement des matériaux 
de construction sont relativement aisées à valoriser 
pays par pays, même avec les variations du marché 
local. Un second avantage de ce recours au bâti 
était qu’en cas de catastrophe affectant des zones 
présentant un bon taux de pénétration de l’assurance, 
les modèles pouvaient être validés et corrigés sur 
la base des sinistres déclarés. Enfin, le troisième 
avantage est que de nombreux aléas modélisés ont 
été des aléas naturels majeurs, pour lesquels des 
tests poussés d’ingénierie ont été réalisés afin de 
mieux comprendre leur solidité face aux phénomènes 
naturels. Par exemple, des essais approfondis ont 
été réalisés pour comprendre l’accélération maximale 
du sol à laquelle différents types de matériaux de 
construction peuvent résister en cas de séisme, ou 
l’ampleur des inondations auxquelles une habitation 
familiale type risque d’être exposée.

3.2.1  
Exposition structurelle

S’appuyer sur l’exposition structurelle présente 
plusieurs difficultés. De vastes régions du monde 
sont épargnés pas les aléas sismiques. Par exemple, 
les risques sismiques sont relativement faibles 
dans la majeure partie de l’Afrique. Par ailleurs, la 
nature des matériaux de construction, les densités 
de population et d’autres éléments de l’exposition 
structurelle modélisée pour l’Afrique suggèrent que 
les véritables risques n’ont été que partiellement 
identifiés pour de nombreux pays africains. Comme 
relevé dans les éditions précédentes du Bilan 
mondial, la prévalence des risques extensifs a été 
historiquement sous-estimée dans de nombreuses 
parties du monde. Partout où des profils de risque 
principalement extensifs se conjuguent à des taux 
de pénétration relativement faibles de l’assurance, 
ainsi qu’à des types de constructions très divers, il 
apparaît clairement combien il a été historiquement 
difficile de déterminer le véritable coût des risques 
dans de nombreux pays. Les vagues de sécheresse, 
les épidémies, les épizooties, les infestations agricoles, 
etc., n’endommagent pas les structures  ; leurs coûts 
économiques directs et indirects peuvent cependant 
être dévastateurs.

Selon les estimations, l’épidémie de virus Ebola qui 
a frappé la Guinée, le Libéria et la Sierra Leone en 
2014-2015 et a engendré plus de 11 000 décès aurait 
respectivement coûté 9,4  %, 8,5  % et 4,8  % du PIB 
à ces trois pays149. Le Libéria a perdu plus de 8  % 
de ses professionnels de la santé. La surveillance, 
le traitement et la prise en charge du VIH/sida, du 
paludisme et de la tuberculose ont été compromis, 
et toute la région a subi les effets économiques de la 
stigmatisation150. Un modèle d’exposition fondé sur 
le dénombrement et la classification des bâtiments 
n’aurait capturé aucun de ces éléments et se serait 
donc révélé impropre à démontrer les risques 
réellement supportés par ces pays. 

Rien dans ce qui  précède ne doit  cependant 
décourager la poursuite des efforts visant à développer 
et affiner la compréhension de l’exposition structurelle. 
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Celle-ci représente en effet une part importante de 
l’équation. Il s’agit non seulement de la caractérisation 
la plus avancée de l’exposition qui soit actuellement 
disponible, mais elle bénéficie en outre d’améliorations 
constantes. 

La disponibilité accrue de données satellitaires à haute 
résolution et l’externalisation ouverte favorisent 
l’amélioration des profils de bâtiments, qui jouent 
un rôle important dans la modélisation des risques 
pour certains types d’aléas. Il est possible de recourir 
à la télédétection et à l’externalisation ouverte pour 
caractériser l’exposition matérielle d’un bâtiment. 
L’élaboration de portefeuilles de bâtiments, grâce à la 
combinaison d’images satellite à haute résolution et 
de l’externalisation ouverte, a contribué à une meilleure 
compréhension de l ’exposition structurelle. La 
connaissance des dimensions et de la structure d’un 
bâtiment permet de produire des modèles beaucoup 
plus fidèles et de meilleures évaluations des risques, 
grâce à la capacité de décrire la probabilité de dégâts. 
Les dommages causés par un événement peuvent 
aussi être compris de façon plus rapide et efficace à 
l’aide d’images satellite, en comparant les prises de 
vues avant et après l’événement pour déterminer si la 
hauteur d’un bâtiment donné a changé (indiquant des 
dégâts voire sa destruction). En s’appuyant sur ces 
informations, des simulations peuvent déterminer dans 
quelle mesure les changements des divers codes de 
construction influenceront la résistance des bâtiments 
dans d’autres régions.

L’utilisation de données satellitaires pour déterminer 
l ’exposit ion structurel le  présente néanmoins 
certaines difficultés. Par exemple, certaines divisions 
administratives couvrent des zones très vastes au 
sein desquelles les effets des aléas peuvent varier 
considérablement. Pour cette raison, une étape 
supplémentaire est requise, afin de redistribuer les 
actifs dans chaque zone à l’aide d’autres sources 
d’information. Pour déterminer où des bâtiments 
sont potentiellement présents, différentes données 
complémentaires disponibles via des ressources 
cartographiques en libre accès sont prises en compte, 
telles que l’éclairage public151, les cartes de population, 
le tracé des routes secondaires et l’emplacement des 
infrastructures publiques. Ces données d’exposition 
correctement réparties dans l’espace peuvent être 
agrégées de différentes manières pour illustrer le bâti 
à l’échelle nationale, régionale ou mondiale. À l’échelle 
mondiale, le nombre estimé de bâtiments est présenté 
à une résolution de 0,5  x  0,5  degrés décimaux. Sans 
surprise, la base de données de l’exposition mondiale 
ainsi obtenue indique une importante concentration 
de bâtiments dans le Sud-Est asiatique, l’Ouest latino-
américain, le Centre et le Sud européens, ainsi que l’Est 
de l’Afrique subsaharienne.

Il est techniquement possible de valider les données à 
l’échelon national en collaborant avec des institutions 
et des experts locaux. Il faut aussi amener les acteurs 
locaux à comprendre cette notion d’exposition. Un 
intérêt clair existe au sein de certains gouvernements 
et  de groupes de c i toyens sous-représentés, 
mais un environnement plus favorable est requis 

Figure 3.19. Projections des pertes économiques dues au virus Ebola pour le Libéria, la Guinée et la Sierra Leone (2010-2016)

Source : Banque mondiale, 2016.

140 Chapitre 3 



151 Elvidge et al., 2012.

afin d’encourager les populations à apporter leur 
contribution et à transmettre des données concernant 
leurs communautés. 

Au moment de la rédaction de ce rapport, les résultats 
du GEM indiquent que les séismes sont la cause d’une 
perte annuelle moyenne de 63,47  milliards de dollars 
à l’échelle mondiale. Le bâti résidentiel représente 64 % 

de la perte annuelle totale modélisée, tandis que les 
bâtiments commerciaux et industriels représentent 
respectivement 22  % et 14  %. En valeur absolue, le 
Japon, les États-Unis, l’Indonésie et la Chine arrivent en 
tête du classement par pays, principalement en raison 
de la valeur économique élevée de leur bâti, comme le 
montre la figure 3.21152.

Les informations d’exposition existantes utilisées 
pour la couche de données mondiale sur les 
implantations humaines ont été construites à partir 
des données du satellite Sentinelle 1 de l’Agence 
spatiale européenne (ASE). Avec le lancement 
du satellite Sentinelle  2, les chercheurs espèrent 

pouvoir capturer des informations beaucoup plus 
détaillées, par exemple de petites communautés 
qui pourraient ne pas avoir été décelées par 
Sentinelle 1. Les informations recueillies pourront 
ensuite également être enrichies via d’autres 
sources, telles que les réseaux sociaux.

Encadré 3.9. Données mondiales sur les implantations humaines

Source : ASE, 2019 (1er février 2019, 10 h 00, avec données Sentinelle modifiées du programme Copernicus, traitées par 
l’ASE, licence CC BY-SA 3.0 IGO).

Figure 3.20. Image satellite à haute résolution des inondations en Iraq (2019)
L’imagerie satellite à haute résolution permet une visualisation plus détaillée de l’impact des aléas. L’image ci-dessus 
combine deux prises de vues de la même zone de l’Est irakien, effectuées respectivement le 14 novembre 2018 avant les 
fortes pluies en cause, et le 26 novembre 2018 après les tempêtes. L’image combinée montre l’étendue des inondations 
en rouge (couleur artificielle), près de la ville de Kut. 
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Figure 3.21. Classement des pertes économiques annuelles moyennes dues aux risques sismiques (en milliards de dollars)

Source : GEM, 2018.

Figure 3.22. PAM dues aux séismes en pourcentage du PIB

Évaluer les risques selon les pertes économiques en 
valeur absolue peut être trompeur. Les pays pauvres 
ou moins peuplés où les structures sont vulnérables 
enregistreront en effet des pertes annuelles bien 
inférieures à celles de nations telles que la Chine, le 
Japon ou les États-Unis. Il est donc utile de normaliser 
les PAM en s’appuyant sur la valeur totale exposée. 
Sans surprise, les pourcentages les plus élevés de 
la figure  3.22 sont dominés par des pays ayant été 
frappés par des catastrophes à fort impact (séismes 
de magnitude 7,7 au Salvador en 2001, magnitude 8,0 
au Pérou en 2007 et magnitude 7,8 au Népal en 2015). 

L’élaboration du modèle mondial de l’exposition 
résidentielle s’est principalement appuyée sur les 
données de recensement des habitations de chaque 
pays. Ces enquêtes sont réalisées à des fréquences 
diverses selon les pays, quelquefois à l’échelon 
administratif le plus bas. Dans le meilleur des cas, 
leurs données comprennent le nombre de bâtiments, 
les types de structures (par exemple, habitations 
individuelles ou logements collectifs), les principaux 
matériaux de construction (notamment pour les 
toitures et les sols), le nombre d’étages, l’année de 
construction et parfois l’état du bâtiment. 

Source : GEM, 2018.
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Cependant, dans bon nombre de pays, les données 
de ces enquêtes ne fournissent des informations que 
sur le type d’habitation et le principal matériau de 
la structure. En pareil cas, il est fait appel à d’autres 
sources d’informations, ainsi qu’à l’éclairage d’experts 

Cette approche pose toutefois certains problèmes, 
tels que l’existence de définitions différentes quant 
à ce qui constitue une zone urbaine ou rurale. Par 
exemple, le Japon définit une zone urbaine comme 
comptant plus de 20  000  habitants  ; en Australie, ce 
seuil est en revanche fixé à 1  000  habitants. Afin de 
résoudre ce problème, les chercheurs travaillant sur 

les implantations humaines à l’échelle mondiale ont 
créé trois catégories artificielles mais homogènes  : 
les centres urbains, les agglomérations urbaines et 
les zones rurales. Les centres urbains sont définis 
comme présentant plusieurs cellules contiguës de 
1 km2, avec une densité de 1 500 habitants par km2 et 
une population totale d’au moins 50  000  personnes. 

locaux. Dans certains pays, ce travail d’inventaire doit 
combiner différentes techniques au sein d’une même 
région, lorsque celle-ci contient à la fois des zones 
urbaines et rurales.

Figure 3.23. Degré d’urbanisation (rouge = centre urbain ; jaune = agglomération urbaine ; gris = zone rurale)

Source : Commission européenne, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur cette carte n’impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l'ONU.
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Les agglomérations urbaines sont définies comme 
présentant plusieurs cellules contiguës de 1  km2, 
avec une densité de 300  habitants par km2 et une 
population totale d’au moins 5  000  personnes. Les 
zones rurales sont des cellules de 1  km2 avec une 
densité inférieure à 300  habitants par km2, contiguës 
à d’autres cellules situées en dehors de centres 
urbains ou d’agglomérations urbaines153. À l’heure 
de cette publication, la couche de données sur les 
implantations humaines est mise à jour selon les 
données 2018. 

Pour quelques pays, des données extrêmement 
fiables sont disponibles. C’est le cas de l’Australie, du 
Canada, de la Nouvelle-Zélande154 et des États-Unis155. 

À l’autre extrême, certains pays ne disposent d’aucune 
information sur les logements, ou ont été tellement 
affectés par des catastrophes que les données des 
recensements nationaux sont devenues obsolètes 
(par exemple, Haïti et le Népal). Dans ce cas, une autre 
approche doit être adoptée, en exploitant les données 
de population, les images satellite et les données 
cartographiques en libre accès. 

En ce qui concerne le bâti non résidentiel,  les 
in format ions  sur  l ’expos i t ion  sont  rarement 
compilées à l’échelle régionale ou nationale. Dans 
la plupart des cas, il faut passer par les données 
des recensements économiques, qui fournissent les 
effectifs des entreprises et divers autres indicateurs 

Figure 3.24. Distribution des bâtiments résidentiels selon les plus petites divisions administratives disponibles pour 12 pays du 
Moyen-Orient (2018) 

Source : GEM, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur ces cartes n’impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l'ONU.
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liés aux structures commerciales et industrielles. 
Par conséquent, la compilation des informations 
requises afin de déterminer l’exposition s’appuie ici 
principalement sur trois sources  :  (a) les données 
démographiques sur les travailleurs à travers les 
différents secteurs  ;  (b) les données sur le nombre 
de permis de construire octroyés, qui préciseront 
aussi le cas échéant la date, le type d’activité, les 
dimensions des installations et l’effectif  ; et (c) les 
données à grande échelle indiquant l’affectation des 
sols par régions156. La combinaison de ces données 
permet d’estimer le nombre moyen d’installations par 
catégorie d’affectation, celui-ci étant ensuite distribué 
en plusieurs classes. 

Combiner des sources d’informations hétéroclites 
conduit inévitablement à des données sur l’exposition 
mondiale non uniformes, qu’il  s’agisse de leur 
résolution, de leur qualité ou de leur millésime. En 
revanche, intégrer d’autres sources de données pour 
valider les informations sur l’exposition structurelle 
permet d’enrichir l’analyse de l’exposition. Par exemple, 
la prise en compte des données sur les routes, les 
infrastructures, l’utilisation de l’eau, la distance des 
sources d’alimentation, la demande en électricité, la 
disponibilité de soins de santé primaires, le niveau 
d’études, etc., permet d’affiner la compréhension de 
l’exposition mondiale, au-delà de la seule perspective 
structurelle. Les difficultés posées par l’hétérogénéité 
des données en termes de disponibilité et d’échelle 
finiront donc par être résolues, à mesure que le volume 
des données en libre accès couvrant l’exposition 
augmente.

3.2.2  
Exposition liée à la croissance

Hormis les difficultés évoquées plus haut afin de 
maintenir des informations à jour concernant les 
facteurs d’exposition propres à l’environnement du bâti,  
intégrer la croissance requiert des calculs infiniment 
plus complexes, compte tenu de l’exposition qu’elle 
génère pour les personnes, les infrastructures et les 
systèmes.

L’exposition n’est pas statique et les risques peuvent 
augmenter lorsque celle-ci évolue. Par exemple, un 
bâtiment de trois étages peut en avoir deux de plus 
en l’espace de quelques semaines, des populations 
peuvent se déplacer en masse en quelques jours, 
ou des frontières peuvent être fermées d’un instant 
à l’autre. En Afrique, la croissance moyenne du PIB 
a dépassé 4  % en 2018, un tiers des pays africains 
affichant par ailleurs une croissance réelle du PIB de 
plus de 5 % en glissement annuel157. Dans les pays en 
développement et les pays en transition, la croissance 
de la classe moyenne et l’accès élargi au marché 
mondial alimentent une expansion l'ampleur des actifs 
exposés, tandis que les structures de réglementation 
et les capacités de gestion des risques ont du mal 
à suivre ces évolutions avec la rapidité requise. 
Tout ceci démultiplie les risques, dans la mesure 
où l'ampleur des actifs exposés et la probabilité 
plus faible de l’application des normes de sûreté 
dépassent l’investissement des pouvoirs publics dans 
des stratégies de gestion des risques. Ceci vaut tant 
pour la réglementation de la construction que pour le 
contrôle de la sûreté des aliments, la vérification des 
installations industrielles, la surveillance des maladies, 
la préservation de la biodiversité, etc.

L’urbanisation est l’une des tendances les plus 
transformatrices du XXIe siècle. Elle accroît l’exposition 
et les vulnérabilités, avec diverses implications 
pour le logement, les infrastructures et les services 
de base. Les pays en développement représentent 
90  % de cette croissance urbaine, et on estime que 
70  millions de nouveaux résidents viennent chaque 
année gonfler les rangs de la population citadine158. 
Or, le développement des infrastructures ne peut 
suivre ce rythme159. L’Afrique est le continent où 
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l’urbanisation est la plus rapide. De 1990 à 2015, la 
population des agglomérations urbaines y a augmenté 
de 484 millions de personnes. Quant à l’Asie, 89 % de sa 
population vit en agglomération urbaine160. Au cours des 
40 dernières années, les pays à revenu faible ont connu 
une hausse de 300 % des surfaces bâties, ainsi qu’une 
augmentation de 176  % de leur population161. Ainsi, 

alors que le nombre annuel d’incendies est similaire 
dans les habitations formelles et informelles, ceux qui 
vivent dans des logements informels (environ 18 % 
de la population) courent un risque 4,8 fois plus élevé 
d’en être affectés. Cette vulnérabilité des implantations 
informelles aux incendies illustre comment le poids des 
catastrophes est souvent supporté par les pauvres162.

Historiquement, nombre de mégalopoles, telles que 
Chicago, Londres et Tokyo, ont connu des incendies 
majeurs163. Elles ont toutefois progressivement 
amélioré leurs infrastructures, en tenant compte de cet 
aléa. Des mesures similaires sont nécessaires dans les 
nouvelles mégalopoles et les autres zones urbaines en 
pleine croissance, de façon à protéger leurs habitants 
contre des préjudices évitables.

Les implantations informelles posent des difficultés 
croissantes aux municipalités. Dans ces quartiers, 
pas moins de 10 000 personnes peuvent être laissées 
sans abri après un seul incendie. La morphologie des 
implantations informelles en zone urbaine contribue à 
une propagation rapide des catastrophes, qui engendre 
la perte de vies humaines, de logements et d’autres 
biens, avec des conséquences dévastatrices pour ces 

communautés déjà vulnérables. De ce point de vue, 
l’exposition structurelle sous-tend d’autres aspects de 
l’exposition aux risques. 

Tout comme le feu naît d’un élément déclencheur et 
se nourrit des combustibles qu’il trouve, l’exposition 
et les vulnérabilités sont déclenchées et nourries par 
divers facteurs politiques, sociaux et économiques, 
enracinés dans l’histoire d’une communauté, ses 
structures de gouvernance, sa hiérarchisation sociale 
et ses attitudes culturelles spécifiques vis-à-vis des 
risques et de la compréhension de l’exposition. La 
pauvreté et d’autres formes de marginalisation créent 
des conditions de vulnérabilité, qui contribuent à des 
logements de mauvaise qualité, à la surpopulation et à 
l’incapacité d’investir dans des mesures de protection 
adéquates contre les incendies164. Cet enchevêtrement 

Figure 3.25. Augmentation des habitations formelles et informelles en zone urbaine en Afrique du Sud

Source : Fire Protection Association, Afrique du Sud, 2018.
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de multiples facteurs d’exposition et de vulnérabilité 
vaut bien sûr également pour d’autres types d’aléas.

Bien que les inondations soient relativement courantes, 
les données sur les préjudices qu’elles engendrent 
sont incomplètes, en raison d’innombrables types 
d’inondations susceptibles d’affecter d'innombrables 
types d’actifs. Les inondations ne causant généralement 
pas de dégâts structurels, elles ne suscitent pas une 
collecte de données aussi attentive qu’en cas de 
séisme. 

Le calcul de l’exposition aux incendies n’inclut pas les 
implantations humaines mais uniquement la valeur 
des espaces naturels perdus (c’est-à-dire le coût des 
stocks de bois et le temps nécessaire à les remplacer). 
Ainsi, les pertes économiques subies dans l’UE en 
2017 en raison d’incendies s’élèvent à 11,2 milliards de 
dollars, ce chiffre excluant le bâti. Les logements n’ont 
traditionnellement pas été pris en compte dans les 
risques d’incendies mais ils revêtent néanmoins une 
importance croissante, puisque l’impact économique 
des incendies sur les implantations humaines est 
en hausse. Dans les zones densément peuplées, 
des incendies se déclarent en effet fréquemment à 
proximité des implantations humaines, avec un coût 
économique et une mortalité qui augmentent. 

Bien que cela puisse sembler déshumaniser l’impact 
des catastrophes, certains utilisateurs des informations 
sur les risques doivent pouvoir mesurer les pertes, et 
par conséquent l’exposition, en termes monétaires. 
Ceci est particulièrement important afin de démontrer 
l’efficacité des méthodes d’atténuation des risques 
telles que le transfert des risques (par exemple, via des 
services d’assurance). Le retour sur investissement 
des initiatives de réduction des risques est positif, et 
de loin, par comparaison aux projections des pertes  ; 
mais toutes les initiatives de réduction des risques ne 
se valent pas. Les responsables politiques peuvent 
prendre de meilleures décisions lorsque les arguments 
économiques sont clairement établis. Dans bien des 
cas, les initiatives de réduction des risques, envisagées 
isolément, ne sont politiquement pas populaires. Un 
politicien confronté à une population pauvre aura 
ainsi bien du mal à justifier un investissement dans un 
système d’alerte, qui pourrait ne signaler aucun aléa 
durant des années, alors que des enfants ne sont pas 
scolarisés ou que des personnes souffrent de la faim.

3.2.3  
Exposition environnementale

À l ’échelle mondiale,  l ’analyse de l ’exposition 
environnementale se penche sur des systèmes pour 
lesquels il n’existe pas de chiffres individualisés. 
Ces deux dernières décennies, environ 20  % du 
couvert végétal de la Terre a manifesté une baisse 
de productivité persistante due aux changements 
climatiques, au déclin de la biodiversité et à de 
mauvaises pratiques de gestion des ressources. 
Alors que la surexploitation des ressources et les 
modifications anthropiques de l’affectation des sols 
demeurent des problèmes clés, plus de la moitié des 
services écosystémiques sont en déclin dans le monde.

La dégradation généralisée de la biodiversité et de 
la santé des écosystèmes atteste de l’incapacité à 
prendre en compte et gérer l’ampleur de l’exposition 
des ressources mondiales. Cette dégradation possède 
aussi un effet majeur sur la réduction des risques et 
l’atténuation des aléas environnementaux165. En effet, 
les services écosystémiques contribuent à réguler le 
climat, à purifier l’air et l’eau, et à atténuer les impacts 
des aléas naturels. D’autres avantages directs sont la 
disponibilité de bois d’œuvre, de poisson, de cultures 
et de substances médicinales, qui concourent tous 
à la bonne santé humaine. Ces ressources sont 
souvent perdues à l’issue d’une catastrophe et peuvent 
nécessiter de nombreuses années pour se régénérer. 
La biodiversité et les services écosystémiques en eau 
douce sont les plus menacés. Partout dans le monde, 
les rivières et les zones humides sont perturbées, 
asséchées et submergées par les déchets, la pollution 
toxique et les espèces envahissantes, sans oublier la 
surpêche et l’usage excessif de leur eau pour l’irrigation. 
Deux tiers de l’ensemble des rivières de la planète sont 
fortement dégradées166, tout comme les habitats d’eau 
douce qu’elles supportent. Ce problème affecte près de 
5 milliards de personnes vivant dans des zones où le 
risque hydrique est élevé167.

La biodiversité marine est menacée par la surpêche, 
le réchauffement et l’acidification des océans, la fonte 
des glaces de mer et la disparition du biote vivant sous 
ces dernières, le développement pétrolier et gazier, le 
transport maritime, la destruction des habitats côtiers, 
la perte des récifs coralliens, l’eutrophisation et la 
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pollution (notamment par les plastiques, la prolifération 
d’algues toxiques et les espèces envahissantes). Quant 
à la biodiversité terrestre, elle est menacée par le 
réchauffement, la désertification et l’assèchement des 
terres (qui les rendent impropres à supporter la faune et 
la flore, et à permettre l’agriculture), la déforestation et 
la dégradation des forêts tropicales, ainsi que la fonte 
des glaciers dans les écosystèmes montagneux et les 
régions polaires. 

La consommation d’eau insalubre et un assainissement 
inadéquat sont à l’origine de 2  millions de décès 
évitables chaque année, des suites de maladies 
infectieuses à transmission hydrique168. Alors que 
les vagues de sécheresse se font plus fréquentes à 
travers les pays en développement, l’assainissement 
de l’eau sera encore plus difficile à mettre en œuvre et 
à maintenir, conduisant à une fréquence et une ampleur 
accrues des aléas et de leurs risques associés.

Globalement, les pressions sur la biodiversité et 
les écosystèmes (causées par les changements 
climatiques, la destruction et la transformation des 
habitats, ainsi que les modifications anthropiques de 
l’affectation des sols) engendrent un déclin irréversible 
et continu de la diversité génétique et celui des espèces, 
de même qu’une dégradation des écosystèmes, à toutes 
les échelles169. Lorsque des écosystèmes déclinent ou 
disparaissent, d’importants services écosystémiques 
tels que la pollinisation sont perdus, tout comme 
des facteurs de résilience naturels tels que les puits 
de carbone, le contrôle naturel des nuisibles, l’accès 
à des plantes médicinales et d’autres ressources 
traditionnelles. Ces dernières jouent pourtant un 
rôle important dans la santé d’une grande part de la 
population mondiale170. La dégradation de la biodiversité 
des écosystèmes porte en elle la perspective presque 
certaine d’aléas plus fréquents, en sus du sacrifice de 
l’une des dernières ressources permettant d’atténuer les 
risques.

En résumé, au-delà des perceptions de chaque 
partie prenante à sa propre échelle, l’exposition est 
influencée par divers facteurs. Il ne s’agit pas là d’une 
remise en cause de l’analyse faite dans les éditions 
antérieures du Bilan mondial. C’est simplement que la 
réflexion s’inscrit désormais dans le cadre du nouveau 
paradigme proposé par le Cadre de Sendai. Le risque 
est fonction des aléas naturels et anthropiques  ; c’est 
aussi une question de gestion à tous les échelons de 
gouvernance, dans tous les secteurs et dans tous les 
aspects de la société. Un système de santé robuste, 
un réseau routier bien géré, ainsi que des experts 
correctement formés à la surveillance de l’exposition 

concourent tous à renforcer la résilience. C’est 
pourquoi il importe que chercheurs et scientifiques 
œuvrent à mieux comprendre et représenter un 
maximum de facteurs d’exposition, jusqu’au terme de 
la mise en œuvre du Cadre de Sendai, fixé à 2030. 

3.3 
 

Les vulnérabilités
L’impact des catastrophes ne se limite pas aux 
personnes affectées ou aux pertes économiques. Bien 
que toute société soit vulnérable face aux risques, 
certaines sont considérablement plus affectées que 
d’autres et se redressent plus lentement lorsqu’une 
catastrophe les frappe. En matière de risque, la 
littérature existante demeure largement spécifique 
à un secteur donné et envisage la vulnérabilité 
comme l’exposition des personnes aux risques. En 
s’appuyant sur les analyses présentées dans les 
éditions antérieures du Bilan mondial, ainsi que sur les 
preuves empiriques des multiples facteurs d’exposition 
aux risques, cette section réitère la nécessité d’une 
approche des vulnérabilités qui soit plus globale et 
centrée sur les personnes. Elle se demande pourquoi 
certaines personnes s’en sortent mieux que d’autres 
face à l’adversité, en évaluant les principaux obstacles 
que les individus, les ménages et les sociétés peuvent 
rencontrer dans la gestion des risques, en particulier 
les difficultés d’accès aux informations et aux 
ressources, ainsi que les facteurs qui les incitent ou 
non à reconstruire en mieux et plus rapidement.

Les vulnérabilités sont définies comme « les conditions 
créées par les facteurs ou processus matériels, sociaux, 
économiques et environnementaux qui rendent un 
individu, une communauté, un actif ou un système plus 
vulnérable aux impacts des aléas »171. Elles apparaissent 
de façon plus ou moins marquée selon l’ampleur des 
catastrophes et de leurs répercussions, qui dégradent 
la situation économique, sociale et environnementale 
des pays touchés. Il y a ici une notion implicite de 
« vulnérabilités différenciées » renvoyant aux diverses 
facettes des risques et aux divers degrés d’exposition 
des populations à ces dernières, qui conduisent à des 
impacts tout aussi différenciés172.

Identifier les aléas n’est que la première étape d’une 
stratégie de gestion des risques. L’intensité des aléas 
est certes importante à considérer mais le profil des 
communautés concernées l’est encore plus, à savoir 
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leurs caractéristiques économiques, démographiques, 
environnementales, institutionnelles et sociales. 
Celles-ci sont en effet susceptibles d’aggraver 
davantage les risques pour une communauté, avant, 
pendant et après une catastrophe. Bien que divers 
éléments suggèrent que les pays les plus riches sont 
mieux à même de réduire les risques de catastrophe, 
grâce à des institutions et une gouvernance plus 
avancées173, plusieurs pays ont connu ces dernières 
décennies une croissance économique rapide 
sans pour autant parvenir à un taux comparable de 
réduction des vulnérabilités. 

Au moment de la conception du Cadre de Sendai, le 
monde connaissait une réduction impressionnante de 
l’extrême pauvreté, de même que des progrès majeurs 
dans l’amélioration de l’accès à l’éducation et aux soins 
de santé, ainsi que dans l’autonomisation des femmes, 
des jeunes, des personnes en situation de handicap et 
des personnes âgées. Néanmoins, quatre ans plus tard, 
la réduction de la pauvreté reste inégale à travers les 
régions, au sein des différents pays et dans les divers 
groupes de la population. Bien que plus d’un milliard de 
personnes aient dépassé le seuil de 1,90 dollar par jour 
depuis 1990, des millions retombent dans la pauvreté 
chaque année en raison de chocs divers174. 

Partout dans le monde, les laissés pour compte – par 
exemple, les personnes vivant dans la pauvreté, les 
sans-emploi ou les personnes sous-employées, les 
personnes en situation de handicap, les femmes et 
les filles, les populations déplacées et les migrants, 
les jeunes, les peuples autochtones et les personnes 
âgées – sont souvent considérés comme piégés dans 
un cercle vicieux de vulnérabilités, que ce soit dans 
les économies en développement ou dans les pays 
développés. Les personnes vivant dans la pauvreté 
peuvent être piégées dans des situations prolongées 
de chômage, de sous-emploi, de faible productivité et 
de maigre salaire, et sont particulièrement vulnérables 
aux conditions météorologiques extrêmes. Les 
minorités, les populations déplacées et les migrants 
sont souvent exposés à des pratiques discriminatoires 
et privés de leurs droits de façon temporaire ou 
permanente, par exemple lorsqu’il s’agit d’accéder à la 
justice ou au système de santé. Pour ces ménages, 
les vulnérabilités peuvent avoir évolué et persisté 

sur de longues périodes, conduisant à une précarité 
des revenus, de l’emploi et du statut social qu’il est 
difficile de surmonter175. Les défis à relever par les 
gouvernements afin d’adapter et mettre en œuvre les 
plans de RRC dans les contextes fragiles et complexes 
tels que les situations de conflit, de famine et autres, 
où des populations sont déplacées ou migrent en 
nombre sont examinés en détail au chapitre 15.

3.3.1 
Mesurer les vulnérabilités

Les catastrophes interfèrent considérablement avec le 
cours normal d’une vie. Elles perturbent les moyens de 
subsistance, les liens familiaux et sociaux, le parcours 
scolaire, l’accès aux soins de santé, les réseaux 
d’infrastructures, les chaînes d’approvisionnement 
et les interactions entre les services essentiels, 
tous ces éléments étant critiques pour le bien-être 
des personnes. Conceptuellement, la quantification 
des vulnérabilités a suscité le débat ces dernières 
décennies, en ce qui concerne les méthodologies, 
mesures et indicateurs qu’il convient d’appliquer 
dans le cadre des méthodes d’enquête qualitatives 
et quantitatives (enquêtes ponctuelles, par panel et 
communautaires). La littérature empirique consacrée 
aux risques et aux vulnérabilités est vaste. Il est par 
conséquent inévitable de trouver des différences dans 
la définition et l’évaluation des vulnérabilités face aux 
catastrophes, selon les analystes et les organisations 
considérés. Cependant, étant donné les impacts 
de plus en plus dommageables des catastrophes, 
toute amélioration des capacités à mesurer les 
vulnérabilités  – si incomplète et imparfaite soit-elle  –
est bienvenue afin de progresser dans la promotion 
d’une culture de résilience face aux catastrophes176. 

Vulnérabilités et risques

Les vulnérabilités doivent être définies en fonction de 
ce à quoi une population est vulnérable  ; leur mesure 
nécessite par conséquent d’identifier des facteurs 
précis. L’exposition aux risques devrait être analysée 

168 OMS, 2018c.
169 Heywood, 2017. 
170 ONU, 2016a.
171 OEIWG, 2016.
172 Shupp et Arlington, 2008.

173 UNDRR, 2009 ; UNDRR, 2011b ; UNDRR, 2013b ; UNDRR, 2015b.
174 Conseil économique et social (ECOSOC) des Nations 
Unies, 2018b.
175 PNUD, 2014.
176 Wei et al., 2017.
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comme l’une des nombreuses dimensions caractérisant 
les vulnérabilités. Par exemple, les ménages vulnérables 
sont généralement plus exposés aux risques et moins 
bien protégés contre ces derniers177. Cette exposition 
a un effet direct sur leur statut socio-économique 
et leur bien-être. La façon dont l’exposition aux 
risques cause des vulnérabilités ou les aggrave est 
tout aussi importante178. Dans leurs efforts visant à 
éviter de s’exposer aux risques, les ménages peuvent 
par exemple être forcés de prendre des mesures 
préventives coûteuses, qui augmentent la probabilité de 
tomber dans la pauvreté. Dans le même ordre d’idées, 
renoncer à une activité à haut risque mais à rendement 
élevé, et donc aux revenus qu’elle produirait, augmente 
la probabilité pour un ménage de ne pas pouvoir sortir 
de la pauvreté ou d’y tomber179. Une catastrophe peut 
pousser un ménage sous le seuil de pauvreté ou 
aggraver la précarité d’un ménage pauvre180. Un tel 
choc peut conduire à la décision de retirer les enfants 
de l’école, affecter la santé des personnes de façon 
permanente, compromettre une bonne nutrition, réduire 
l’espérance de vie ou encore entraver l’accès à un 
traitement pour des maladies curables. 

Le lien de causalité entre vulnérabilités et risques 
devrait également être évalué en sens inverse. 
Hoogeveen et ses collègues ont apporté des éclairages 
conceptuels utiles pour la prise en compte des liens 
de causalité inverses, dans le cadre de l’analyse de 
la pauvreté selon les vulnérabilités181. Afin d’éviter la 
précarité ou l’insécurité alimentaire, un ménage peut 
par exemple opter pour des cultures de faible valeur 
ou être forcé de cultiver des terres situées dans des 
zones peu sûres (par exemple, des terres minées ou 
situées en zone de conflit). Il peut aussi choisir de 
résider dans des zones exposées à des aléas (par 
exemple, à des glissements de terrain, des inondations 
ou des accidents ferroviaires). Ce n’est donc pas 
l’exposition seule qui engendre des effets néfastes 
pour le bien-être des personnes. Il en va de même pour 
la matérialisation des risques eux-mêmes. 

Évaluation des vulnérabilités

Les évaluations des vulnérabilités peuvent être 
sectorielles ou multidimensionnelles, et démontrent 
la multiplicité des indicateurs employés. Les données 
peuvent par ailleurs être ventilées selon le sexe, 
la taille de l’unité familiale, le lieu, etc. Plusieurs 
méthodologies existent, qui travaillent le plus souvent 
ex ante et se limitent à des secteurs spécifiques. En 
outre, bon nombre d’évaluations des vulnérabilités 
se concentrent sur les aléas et les risques, tout en 

négligeant de se pencher sur les capacités disponibles 
pour y faire face, ne résolvant ainsi donc qu’une partie 
du puzzle. Elles sont menées dans le cadre d’une 
thématique politique spécifique, ainsi que pour un 
groupe ou une zone donné (par exemple, vulnérabilités 
d’une population déplacée par une catastrophe dans 
une zone précise), et leur pertinence potentielle 
dans le cadre d’autres thématiques est largement 
ignorée. Enfin, ces évaluations sont fréquemment 
menées par des organisations internationales, des 
ONG et le secteur privé dans le cadre de projets 
ponctuels, sans rechercher les opportunités d’intégrer 
systématiquement leurs conclusions à l’ensemble 
du processus de gestion des risques. Elles reposent 
aussi trop souvent sur des catégories fondées sur des 
stéréotypes de vulnérabilités, plutôt que sur l’analyse 
objective de ces dernières.

Le profilage des vulnérabilités est employé pour 
identifier les groupes « exposés à de lourdes épreuves » 
(selon la formule « liable to serious hardship » employée 
par l’économiste et lauréat du prix Nobel, Amartya Sen). 
Parmi les exemples types de tels groupes figurent 
les enfants et les orphelins, les femmes et les filles 
enceintes, les mères allaitantes, les personnes de 
soutien unique ou principal (d’enfants à charge, de 
personnes âgées ou de personnes en situation de 
handicap), les personnes exposées à des violences 
sexuelles ou sexistes, les enfants et adultes en situation 
de violence familiale, d’exploitation ou de maltraitance, 
les personnes vivant avec le VIH, les personnes âgées, 
les minorités ethniques, certaines castes, les personnes 
déplacées dans leur propre pays, et les ménages dont 
le chef de famille est une femme ou un enfant. Ces 
groupes sont souvent qualifiés de «  vulnérables  », 
selon l’acception courante de ce mot. Un point mérite 
toutefois une attention particulière  : bien que ces 
groupes soient qualifiés de vulnérables, les risques 
ne constituent pas une caractéristique fondamentale 
de leurs problèmes, même si dans certains cas, leur 
précarité est due aux risques, ou plus précisément à leur 
capacité limitée à y faire face182. En d’autres termes, des 
caractéristiques personnelles peuvent certes être liées à 
des vulnérabilités, mais elles ne les définissent pas. Or, 
les évaluations des vulnérabilités peuvent précisément 
faciliter l’identification des corrélations entre les profils 
de vulnérabilités et les risques.

Les risques varient dans leur fréquence, leur intensité 
et leur impact sur le bien-être des personnes183. Bien 
que les sources de vulnérabilités soient multiples et 
diverses, certains des facteurs les plus importants 
observés de façon récurrente dans les évaluations 
des vulnérabilités ont trait à la pauvreté, au manque 
d’équité,  en par t icul ier  d’égalité des sexes184, 
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à  l’éducation, à l’état de santé, au handicap et aux 
problèmes environnementaux. Quelques exemples 
sont présentés au tableau  3.4. Celui-ci présente 
des catégories de risques, ainsi que des indicateurs 
envisageables afin de mesurer les vulnérabilités face 
à ces risques en situation de catastrophe.

La réponse parfaite n’existe pas quant aux indicateurs 
les plus appropriés, chaque contexte dictant une 
approche différente. Toutefois, deux principes valent 
toujours lors de la sélection d’un indicateur : il doit (a) 
fidèlement représenter les facteurs visés  ; et (b) 
permettre d’éclairer la planification politique et l’action. 

177 Hoogeveen et al., 2003.
178 Bergstrand et al., 2015.
179 Bergstrand et al., 2015.
180 UNDRR, 2013b  ; Sen, 2000  ; Narayan et al., 2000  ; PNUD, 
2014 ; Banque mondiale, 2013. 

Haïtienne cherchant refuge lors de la tempête tropicale Hanna (2008)
Entrée de la cathédrale de Gonaives, en Haïti, où jusqu’à 400  personnes ont trouvé refuge après les inondations causées par la 
tempête tropicale Hanna, qui a laissé des milliers d’habitants dans le dénuement et coûté la vie à plus de 160 personnes. 
Source : ONU, 2008 ; Logan Abassi.

181 Hoogeveen et al., 2003.
182 Hoogeveen et al., 2003.
183 Holzmann et Jorgensen, 2000. 
184 Nelson, 2015.
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Catégorie de risques Domaines Indicateurs

Taille de la famille : taille du ménage ; nombre de personnes à charge ; 
naissances récentes ; sexe du chef de famille ; personnes âgées ; décès 
dans la famille ; dissolution de la famille ; etc. ; et accès des femmes aux 
ressources.

Niveau d’études : taux d’alphabétisation ; population en décrochage 
scolaire ; taux d’inscription dans l’enseignement maternel ; taux 
d’inscription dans l’enseignement élémentaire, et taux de fréquentation 
dans l’enseignement élémentaire ; taux d’inscription dans l’enseignement 
secondaire ; et taux de fréquentation dans l’enseignement secondaire.

Pyramide des âges : pourcentage de personnes âgées ; pourcentage 
d’enfants de moins de cinq ans ; et résidents de 65 ans et plus.

Caractéristiques de la population : densité de population des résidents ; 
et population par zone d’implantation.

Croissance démographique : taux de natalité (positif ou négatif) ; et taux 
de croissance de la population résidente.

Naissance, maternité, 
seniors, dissolution de 
la famille, décès

Risques 
démographiques / liés 
au cycle de vie  

Pauvreté : proportion de la population vivant sous le seuil international de 
pauvreté ; par sexe ; âge ; situation d’emploi et localisation géographique 
(urbaine / rurale) ; proportion de la population vivant sous le seuil national 
de pauvreté ; par sexe et âge ; proportion d’hommes, de femmes et 
d’enfants de tous âges vivant dans la pauvreté selon toutes les dimensions 
prévues par les définitions nationales ; proportion de la population couverte 
par des socles / systèmes de protection sociale ; par sexe, en distinguant 
les enfants ; les personnes sans emploi ; les personnes âgées ; les 
personnes en situation de handicap ; les femmes enceintes ; les 
nouveau-nés ; les accidentés du travail ; les pauvres et les personnes 
vulnérables.

Revenu : revenu par habitant ; ratio des hauts revenus (hommes / femmes) ; 
et nombre moyen de personnes percevant un revenu par ménage.

Emploi : taux d’emploi ; statut d’emploi ; emploi par secteur / profession / 
niveau d’études ; emploi informel ; taux de chômage, productivité du travail ; 
protection sociale ; taux d’emploi des personnes à qualifications élevées ; 
pourcentage de femmes inactives ; et distribution sectorielle de la 
population active.

Chômage, pertes de 
récoltes, faillites, 
réinstallations, 
déplacements, 
migration 
transfrontalière 

Risques économiques

Santé physique et mentale : risque de suicide ; personnes âgées ; addiction ; 
indigence ; mortalité des moins de cinq ans ; et mortalité néonatale.

Eau potable : population utilisant des services d’eau potable correctement 
gérés ; population utilisant des services d’assainissement correctement 
gérés ; population utilisant des combustibles modernes pour cuisiner / 
se chauffer / s’éclairer ; et niveau de pollution de l’air dans les villes.

Nutrition : prévalence de la malnutrition (précarité alimentaire) ; prévalence 
de la pauvreté alimentaire critique (précarité de revenus) ; et prévalence de 
l’insuffisance pondérale chez l’enfant (enfants dénutris).

Maladies, blessures, 
accidents, handicap, 
épidémies (par 
exemple, paludisme), 
famine, etc.

Risques pour la santé 
et le bien-être

Pourcentage de personnes en situation de handicap vivant avec moins de 
1,25 dollar par jour ; pourcentage de personnes en situation de handicap 
couvertes par la protection sociale, ou pourcentage de personnes en 
situation de handicap bénéficiant d’allocations ; pourcentage de décès de 
personnes en situation de handicap par rapport au total des décès dus aux 
catastrophes ; et proportion de ménages comptant des personnes en 
situation de handicap et confrontés à des dépenses de santé qui les 
appauvrissent.

Accès aux services 
publics et utilisation 
de ces derniers

Risques liés au 
handicap et à des 
besoins particuliers

Tableau 3.4. Sélection de catégories de risques et d’indicateurs envisageables pour l’évaluation des vulnérabilités
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Infrastructures : qualité des logements ; date de construction ; densité de 
population ; immeubles d’habitation d’au moins cinq étages ; qualité de l’air ; 
eau potable ; exposition aux ultraviolets ; et changements climatiques. 

Systèmes agricoles : pourcentage de rotation de l’affectation des sols ; 
proportion du couvert végétal ; pourcentage de sols dégradés ; superficie 
des terres cultivées ; réduction de la dépendance vis-à-vis des engrais et 
pesticides ; proportion de couvert forestier ; et proportion de forêts gérées 
durablement.

Zones humides et rivières : superficie des zones humides protégées ; 
végétation protégée aux abords des rivières ; qualité et turbidité de l’eau ; 
et fragmentation des cours d’eau.

Littoraux et environnement marin : superficie saine des herbiers et algues 
marines ; superficie marine protégée ; santé des écosystèmes marins 
selon l’indice trophique marin ; superficie des écosystèmes coralliens en 
vie ; et superficie, densité et largeur des mangroves saines jouant un rôle 
tampon.

Pollution, 
changements 
climatiques, 
déforestation, 
dégradation des sols, 
glissements de terrain, 
éruptions volcaniques, 
séismes, inondations, 
ouragans, sécheresse, 
vents violents, 
agriculture sur brûlis, 
surexploitation des 
forêts, désertification, 
exploitation forestière 
industrielle ou illégale, 
surpâturage et élevage 
industriel, érosion des 
sols. 

Risques 
environnementaux 

Le choix d’une méthodologie plutôt que d’une autre est souvent dicté par des considérations liées aux données. Bien que 
l’importance d’analyser les impacts différenciés des catastrophes à l’aide d’évaluations des vulnérabilités ait été de plus en 
plus reconnue au cours de la dernière décennie, des enquêtes ponctuelles auprès des ménages sont généralement les seules 
disponibles dans la plupart des pays. Il est donc primordial d’identifier d’autres sources de données, d’évaluer leur adéquation et de 
proposer des mesures complémentaires, afin d’élaborer une méthodologie d’évaluation des vulnérabilités185.

Sources de données pour l’évaluation des 
vulnérabilités

Dans le contexte d’une enquête de vulnérabilité 
(enquêtes ponctuelles, par panel et communautaires), 
les indicateurs quantitatifs évaluent dans quelle mesure 
une caractéristique est présente, tandis que les données 
qualitatives comprennent des observations chiffrées 
indiquant la présence ou l’absence d’une caractéristique 
pour une catégorie donnée. Les données qualitatives 
peuvent aussi inclure des données textuelles ou 
visuelles provenant d’entretiens, d’observations, des 
données de divers projets, ou encore des données ou 
dossiers administratifs. Elles peuvent aussi permettre 
différentes déductions. Un inventaire qualitatif des 
stratégies employées par les individus, les ménages 
et les communautés afin d’anticiper les risques de 
catastrophe, les atténuer et y faire face est également 
utile, en particulier pour élargir les options prises en 
compte dans le cadre des politiques élaborées.

En l’absence d’enquêtes à grande échelle menées 
auprès des ménages, des enquêtes par panel peuvent 
contribuer à la compréhension des dynamiques 
de vulnérabil ités,  en relation avec les risques 
systémiques. Les modèles rétrospectifs couvrant un 

certain nombre d’années peuvent contribuer à combler 
le manque de données entre les années d’enquête. 
Lorsque (par chance) une enquête par panel a été 
menée avant et après une catastrophe, les analystes 
peuvent alors examiner l’évolution des variables en 
lien avec la catastrophe, en évaluant les mesures de 
prévention qui avaient été mises en place ex ante, 
ainsi que les mesures d’intervention appliquées ex 
post186. Par exemple, la situation antérieure pourra être 
évaluée grâce aux informations sur les réinstallations 
planifiées, la diversification des revenus et les moyens 
de subsistance envisageables, tandis que la situation 
postérieure pourra être évaluée selon les variations 
de l’emploi et du sous-emploi, les envois de fonds des 
travailleurs émigrés et les transferts informels187.

Données secondaires

Des données secondaires peuvent être fournies 
par les administrations, les systèmes d’information 
géographiques (SIG), ou des projets portant sur le 
développement, les recensements, la résilience et 
les moyens de subsistance, ainsi que les enquêtes 
démographiques et de santé. Toutes ces données 
peuvent venir compléter l’analyse des vulnérabilités, 

185 PNUD, 2016a.
186 UNDRR, 2013b ; UNDRR, 2015b.

187 Hoddinott et Quisumbing, 2003b.
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étant donné leur capacité à capturer les aspects 
intertemporels des risques, en particulier lorsque les 
analystes ne disposent que d’une enquête ponctuelle 
pour procéder à leur évaluation.

Les SIG sont aussi  une source d’ information 
extrêmement utile car ils permettent aux analystes 
de cartographier les variables de vulnérabilité et de 

Les données qualitatives, obtenues par le biais 
d’entretiens et de groupes de discussion sont précieuses 
afin de comprendre les réactions des populations après 
une catastrophe, et donc de prévoir ces réactions. Durant 
l’ouragan Harvey qui a frappé les États-Unis en 2017, 
les femmes ont par exemple été plus nombreuses que 
les hommes à décider de ne pas évacuer, malgré les 
messages alarmants des systèmes d’alerte. À travers 
le monde, les femmes et les filles assument la prise 
en charge des enfants, des tâches domestiques, des 
personnes âgées et des personnes en situation de 
handicap de façon tout à fait disproportionnée, que ce 
soit à titre personnel ou professionnel. Elles sont souvent 
les dernières à partir. Des décisions simples pouvant 

les référencer dans l’espace, de façon à explorer les 
liens entre vulnérabilité et aléas. Les cartes ainsi 
obtenues permettent d’améliorer la visualisation de la 
distribution des données dans l’espace, la stratification 
des échantillons, l’identification des corrélats spatiaux 
de vulnérabilité, le ciblage géographique, ainsi 
que l’évaluation des impacts locaux et non locaux 
(externalités) de certains types de chocs188.

leur sauver la vie, comme la nécessité ou le moment 
d’évacuer une zone touchée par une catastrophe, peuvent 
donc constituer des choix difficiles pour elles189. 

Les éléments qui précèdent nous dictent de poser 
des questions sur la préparation et la réponse 
aux catastrophes au niveau des ménages et des 
communautés, afin d’assurer une validation croisée 
des données. En cas de chocs multiples et covariants, 
les informations fournies par les communautés 
peuvent apporter le contexte requis pour une analyse 
des réactions individuelles plus circonstanciée que 
de simples réponses fermées (oui ou non). Il est 
par ailleurs primordial de recourir à des questions 

Un recenseur dans le district de Bamyan (Afghanistan, 2010)
Source : ONU, 2010.
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alternatives afin de contrôler si certains groupes 
bénéficient de plans de gestion des risques, ou en 
sont exclus. Les évaluations des vulnérabilités ont 
démontré à maintes reprises que les catastrophes 
discriminent de la même manière que la société 
qu’elles affectent190.

En dernier lieu, les recensements et enquêtes (par 
exemple, les enquêtes démographiques et de santé), 
sont très précieux pour cartographier et analyser 
les risques liés au cycle de vie191. Les données des 
recensements peuvent améliorer la compréhension 
des effectifs des cohortes d’âge et de leur distribution 
géographique. Faire le lien entre la distribution 
géographique de la population et, par exemple, les 
données sur les précipitations et les aléas sismiques, 
peut permettre d’identifier les groupes qui y sont 
les plus vulnérables. Les enquêtes sur la nutrition et 
la santé peuvent en outre fournir des informations 
sur les problèmes liés à la santé, à l’alimentation, 
à  la production alimentaire, à la sûreté et l’insécurité 
alimentaires. Elles peuvent aussi mettre en évidence les 
régions où la prévalence de la malnutrition ou l’incidence 
des maladies contagieuses sont plus élevées.

3.3.2 
Vulnérabilités et cycle de vie

Une vie est faite de risques qui s’accumulent, 
occasionnant par là même le développement des 
capacités à y faire face. L’approche du cycle de vie a 
été couramment utilisée pour définir des tranches d’âge 
de groupes vulnérables et déterminer selon quelles 
priorités agir auprès de chacun d’eux192. Elle repose sur 
une définition multidimensionnelle des vulnérabilités 
initialement proposée par la Banque mondiale, qui 
permet d’identifier les facteurs de risque dans chaque 
groupe pour ensuite prévoir les conséquences de 
ces risques sur le long terme, aux différentes étapes 
ultérieures de la vie des individus193. Un cycle de vie 
est le résultat conjugué des investissements faits 
tout au long de celui-ci, ainsi que des conséquences 
des épreuves subies, qui peuvent perdurer sur le long 
terme. Une situation difficile dans la petite enfance 

aura par exemple des répercussions durant toute la vie 
d’une personne, qu’il s’agisse de son développement, 
de ses perspectives professionnelles, de son statut 
social, ou encore des incertitudes liées au grand âge 
et de la transmission de vulnérabilités à la génération 
suivante194. Face à des vulnérabilités s’additionnant et 
se répercutant en cascade, ce Bilan mondial soutient 
que des investissements opportuns et continus sont 
nécessaires pour protéger efficacement les groupes les 
plus fragiles face aux risques, en raison de leur profil de 
vulnérabilité – qui est largement d’ordre structurel et lié 
au cycle de vie des individus. 

Une fois les critères d’observation sélectionnés, 
l’approche du cycle de vie permet de classer les 
différents groupes selon leur degré de précarité, leur 
effectif ou une combinaison des deux. Les groupes 
vulnérables par tranche d’âge étant déterminés selon 
leurs caractéristiques spécifiques, les données sur la 
pauvreté peuvent être extrêmement utiles comme point 
de référence car celle-ci est bien mesurée et présente 
des liens avec la plupart des autres caractéristiques 
(âge, sexe, santé et patrimoine)195. Lorsque ces données 
élémentaires ne sont pas disponibles, l’approche par 
enquête sera précédée d’une analyse qualitative visant 
à définir les tranches d’âge au sein d’une population196.

Aborder les vulnérabilités selon l’approche du cycle 
de vie a pour avantage de permettre la prévision des 
impacts socio-économiques pour différents groupes 
de la population et donc d’établir les mécanismes 
de résilience prioritaires, mais aussi d’élaborer des 
politiques propres à empêcher ces risques d’avoir 
des répercussions aux étapes ultérieures de la vie. 
En d’autres termes, l’analyse n’est pas statique  : elle 
s’adapte plutôt en fonction des processus dynamiques 
identifiés comme perpétuant les vulnérabilités.

Ceci signifie concrètement que lorsqu’un groupe 
vulnérable est identifié à un stade précoce de l’analyse, 
les caractéristiques de ses vulnérabilités pourront 
être mieux mesurées dans le temps à travers des 
enquêtes longitudinales. Ce type d’informations ne 
doit pas nécessairement être recueilli de façon isolée. 
L’analyse des vulnérabilités peut au contraire éclairer la 
conception des enquêtes et recensements existants et 
futurs par les instituts nationaux de la statistique. Dans 

188 Hoddinott et Quisumbing, 2003a.
189 Vidili, 2018. 
190 Hallegatte et al., 2016.
191 Hallegatte et al., 2016.
192 Bonilla Garcia et Gruat, 2003.

193 Irving, 1996.
194 Morrissey et Vinopal, 2018.
195 Hoogeveen et al., 2003.
196 Lokshin et Mroz, 2013.
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l’idéal, inclure des indicateurs liés aux catastrophes 
permet d’améliorer l’évaluation des incidences de ces 
dernières, d’identifier les liens avec d’autres aspects du 
bien-être des personnes et d’intégrer ces informations 
aux instruments de gestion des risques. 

3.3.3 
Vulnérabilités socio-économiques

Le fait d’accorder trop de place aux pertes matérielles 
dans l’explication des vulnérabilités masque la 
relation entre risques et pauvreté. Par définition, les 
personnes aisées possèdent plus d’actifs susceptibles 
d’être endommagés. Leurs intérêts prédominent 
donc dans les évaluations des risques limitées aux 
pertes matérielles. Le critère des pertes matérielles 
ignore un fait très important, particulièrement dans 
les pays en développement  : les pauvres possèdent 
généralement moins d’actifs susceptibles d’être 
endommagés. Les pays très développés, tout comme 
les personnes aisées sont plus exposées aux risques 
matériels  : dans les deux cas, ils ont plus à perdre. 
Néanmoins, les pertes subies par les pays plus pauvres 
et les personnes moins aisées ne sont pas moins 
importantes. Bien au contraire, elles sont d’autant plus 
lourdes que ces pays et communautés ne disposent 
pas des moyens et des possibilités de traverser les 
épreuves tout en maintenant leur consommation, en se 
redressant et en reconstruisant leurs actifs.

Afin de corriger cette vision biaisée des vulnérabilités 
due à l’attention excessive accordée aux pertes 
matérielles, le rapport intitulé  Indestructible – Renforcer 
la résilience des plus pauvres face aux catastrophes 
naturelles a introduit la notion de perte de bien-être. 
Celle-ci complète les évaluations fondées sur les pertes 
matérielles, en prenant en compte la résilience socio-
économique des personnes, en particulier197 :

Les évaluations traditionnelles des risques analysent 
l’exposition des actifs et les vulnérabilités face 
aux aléas afin de déterminer les pertes matérielles 

probables. Le modèle du rapport susvisé y ajoute la 
résilience socio-économique des communautés afin 
de déterminer leur perte de bien-être probable.

Des progrès ont été obtenus dans la compréhension des 
vulnérabilités socio-économiques, ainsi que dans leur 
représentation systématique. Des projets multipartites 
tels qu’INFORM, dirigé par le Bureau des Nations 
Unies pour la coordination des affaires humanitaires 
(OCHA, United Nations Office for the Coordination of 
Humanitarian Affairs), ont identifié plusieurs indicateurs 
de vulnérabilités structurelles, qui font l’objet d’un suivi 
mondial. Ceux-ci comprennent des mesures statiques 
des vulnérabilités socio-économiques telles que le 
coefficient de Gini ou la dépendance vis-à-vis de l’aide, 
de même que des données plus dynamiques sur le 
nombre de personnes déplacées dans leur propre 
pays, la prévalence de certaines maladies et les taux 
de malnutrition. Bien qu’utiles comme point de départ, 
les indicateurs sont habituellement limités à des 
données statiques remontant à plusieurs années, à une 
résolution nationale et à certains types de vulnérabilités. 
Ils ont cependant pour mérite d’être standardisés et 
validés par les contributions de nombreux partenaires.

Au-delà des outils traditionnels de gestion des risques, de 
nouvelles mesures de l’impact des catastrophes peuvent 
être utilisées pour mesurer la valeur des interventions, 
en particulier le nombre de personnes pauvres, l’écart 
de pauvreté et la perte de bien-être. Les stratégies de 
gestion des risques fondées sur les actifs se concentrent 
sur les infrastructures de protection telles que les digues, 
ainsi que sur la localisation et la résilience des actifs, par 
exemple, via les plans d’aménagement du territoire ou les 
normes de construction198. 

Les stratégies fondées sur le bien-être des populations 
peuvent utiliser un éventail plus large de mesures, 
telles que l’inclusion financière, l’assurance privée et 
publique, les filets de protection sociale tenant compte 
des catastrophes, les politiques macrobudgétaires, 
ainsi que la préparation aux catastrophes et les plans 
d’intervention d’urgence. Même si elles ne réduisent pas 
les pertes matérielles, ces mesures peuvent renforcer 
la résilience socio-économique des communautés, 
en particulier leur capacité à faire face, à se redresser 
après des pertes matérielles et à réduire l’impact des 
catastrophes sur leur bien-être.

La vulnérabilité sociale est l’incapacité des personnes 
et de la société à résister aux effets des contraintes 
multiples auxquelles elles sont exposées. Contrairement 
à la vulnérabilité matérielle, la vulnérabilité sociale est 
indépendante de l’intensité des aléas. Les méthodologies 

a. Leur capacité à maintenir leur consommation 
durant toute la période de leur redressement ; 

b. Leur capacité d’épargne ou d’emprunt, afin de 
reconstruire leurs actifs ; et 

c. L’impact marginal plus élevé des pertes chez les 
populations pauvres (une perte de revenu d’un 
dollar affectera beaucoup plus une personne 
pauvre qu’une personne aisée).

156 Chapitre 3 



employées pour mesurer les facteurs de vulnérabilité 
sociale sont très variables. On peut toutefois distinguer 
les approches quantitatives (fondées sur des indices) et 
qualitatives (avec la participation des communautés).

Évaluations fondées sur des indices

Un indice de vulnérabilité se construit en combinant 
plusieurs indicateurs de vulnérabilité, qui peuvent 
être soit des mesures directes, soit des indicateurs 
alternatifs de facteurs de vulnérabilité. Ceux-ci peuvent 
ensuite être regroupés en catégories de vulnérabilité. 
Ainsi, un bâtiment présente de multiples catégories 
de vulnérabilité, comme sa toiture et son nombre 

d’étages, chaque catégorie étant composée d’une ou 
plusieurs caractéristiques (forme et type de revêtement 
pour la toiture, nombre de niveaux en dessous et 
au-dessus du sol pour le nombre d’étages). En ce qui 
concerne la vulnérabilité sociale, les catégories qui 
l’influencent comprennent notamment l’éducation et 
la sécurité alimentaire. Ces catégories présentent des 
caractéristiques de vulnérabilité variées, telles que 
l’accès à l’éducation et le niveau d’études, ainsi que la 
disponibilité, l’accessibilité et la stabilité des ressources 
alimentaires199.

L’analyse des différents facteurs de vulnérabilité d’une 
population permet de déterminer sa résilience, et en 
particulier de mesurer sa vulnérabilité sociale200. Les 

Village de tentes à Vancouver (Canada) 
Source : flickr.com, utilisatrice Sally T. Buck, 2010.

197 Hallegatte et al., 2017. 
198 Walsh et Hallegatte, 2019.

199 Murnane et al., 2019.
200 Cutter, Boruff et Shirley, 2003.
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variables à analyser se répartissent en deux catégories. 
La première comprend les variables individuelles 
(par exemple, le niveau d’études, l’âge et le sexe), qui 
peuvent être agrégées pour caractériser l’ensemble 
d’une communauté. La seconde catégorie comprend 
les variables propres à l’ensemble d’une communauté, 
telles que la croissance démographique, la qualité des 
infrastructures et l’affectation urbaine ou rurale du 
territoire, qu’il n’est pas nécessaire de ventiler. Onze 
indicateurs peuvent être établis pour construire un 
indice de vulnérabilité sociale.

Cette méthode a été utilisée en 2015 pour évaluer la 
vulnérabilité sociale aux inondations dans la ville de 
Vancouver, en prenant en compte201 :

Une autre initiative a construit un indice de vulnérabilité 
socio-économique aux glissements de terrain, à partir 
de trois sous-indices liés aux vulnérabilités et aux 
risques de catastrophes202 :

Approches qualitatives

La Fédération internationale des sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge (FISCR) a élaboré une 
méthode d’évaluation des vulnérabilités et capacités 
(EVC)203 qui fait appel à divers outils participatifs, 
afin de déterminer l’exposition des populations aux 
aléas naturels, ainsi que leur capacité à y résister. 
Cette approche fait partie intégrante de la préparation 
aux catastrophes et contribue à la création de 
programmes participatifs de préparation, en zones 
rurales et urbaines. La méthode EVC permet d’identifier 
les priorités locales et de prendre des mesures 
appropriées pour réduire les risques de catastrophe. 
E l le  contr ibue également à la  concept ion de 
programmes qui s’appuient mutuellement et répondent 
aux besoins des populations les plus étroitement 
concernées.

La méthode EVC vient compléter le travail d’inventaire 
des risques, aléas, vulnérabilités et capacités effectué 
aux niveaux national et infranational afin d’identifier 
les communautés les plus à risque. Elle est appliquée 
auprès de ces communautés pour diagnostiquer 
leurs risques et vulnérabilités spécifiques, de façon 
à pouvoir déterminer les actions requises. 

L e  P r o g r a m m e  d e s  N a t i o n s  U n i e s  p o u r  l e 
développement (PNUD), le Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) et le 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) 
ont largement recours à des outils participatifs 
d’évaluation des vulnérabilités et capacités. Ceux-ci 
permettent en effet aux communautés d’identifier par 
elles-mêmes leurs vulnérabilités et capacités propres 
en matière de gestion des catastrophes, d’élaborer des 
stratégies d’atténuation des risques, et de construire 
leur résilience afin de faire face aux aléas futurs. Les 
données recueillies dans ce cadre peuvent et devraient 
être harmonisées, afin d’en faciliter la comparaison, 
ce qui permettra de renforcer la compréhension 
et l’analyse des populations vulnérables. La mise 
en commun durable des évaluations menées par 
diverses organisations, en particulier concernant 
les vulnérabilités, concourt à améliorer la réponse 
opérationnelle et étendre la couverture des laissés 
pour  compte.  En effet ,  intégrer  une col lecte 
coordonnée des données et le partage des analyses 
entre les différents acteurs sur le terrain aux stratégies 
de RRC offre une vision plus cohérente et plus fine des 
vulnérabilités. 

• La capacité à faire face (âge, sexe) et l’origine 
ethnique (membres de minorités, immigration) ;

• L’accès aux ressources (revenus, valeur des biens, 
pourcentage de locataires, éducation, chômage, 
allocations gouvernementales) ;

• Le type de ménage (monoparental, personne 
isolée) ;

• L’usage des transports publics (comme principal 
mode de déplacement de la famille) ; et

• Le bât i  (qual i té  des logements ,  année de 
construction, densité de population, immeubles 
d’appartements d’au moins cinq étages). 

• Un indice démographique et social (pyramide 
des âges, nombre de travailleurs exposés à des 
catastrophes, densité de population, proportion 
d’étrangers, niveau d’études et type de logement) ;

• Un indice de déclenchement  potent ie l  de 
dommages indirects (nombre d’institutions 
publiques, superficie relative du réseau routier, 
nombre de structures fournissant du matériel 
électronique, superficie relative des écoles, 
superficie relative des commerces et installations 
industrielles) ; et 

• Un indice de préparat ion et  d ’ intervention 
(fréquence des catastrophes, taux de pénétration 
d’Internet, nombre d’installations de prévention des 
catastrophes, sûreté perçue, nombre de médecins 
et indépendance financière de la communauté). 
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Conclusions

Les évaluations des vulnérabilités ont démontré 
à  maintes reprises que les catastrophes discriminent 
de la même manière que la société qu’elles affectent. 
Les risques sont généralement systémiques et 
interconnectés, et il en va de même pour les nombreux 
facteurs qui y contribuent. Cela est également vrai 
des vulnérabilités. Même un enfant perçoit les effets 
interdépendants de la pauvreté, d’une mauvaise santé, 
de perspectives d’emploi limitées et de l’exclusion 
sociale. Pourtant, la capacité à mesurer et évaluer ces 
facteurs multidimmensionnels de vulnérabilité demeure 
balbutiante. Le recours à des marqueurs quantitatifs, 
à des indicateurs alternatifs et à l’extrapolation de 
données devrait nous permettre de progresser dans ce 
domaine. 

Les populations qualifiées de «  vulnérables  » sont 
souvent considérées comme exposées à des risques 
élevés. Toutefois, les risques ne sont pas une 
caractéristique qui décrirait leur situation. Le simple 
fait d’être un enfant, de se trouver en situation de 
handicap ou d’appartenir à une caste ou un groupe 
économique donné ne définit pas les vulnérabilités 
d’une personne. Une vulnérabilité doit s’envisager 
comme le fait d’être vulnérable à quelque chose. 
Certes, dans bien des cas, des risques qui se sont 
matérialisés ont contribué à la précarité des personnes 
vulnérables, leurs possibilités de faire face étant 
limitées. En d’autres termes, les caractéristiques 
personnelles peuvent être liées à des vulnérabilités, 
mais elles ne les définissent pas. Ce sont précisément 
les corrélations entre les profils de vulnérabilité et les 
risques que les évaluations des vulnérabilités peuvent 
aider à déterminer. 

Or, les évaluations des vulnérabilités sont menées 
de façon isolée, généralement avec pour objectif 
d’appuyer le ciblage d’une question politique spécifique 
ou d’une population bénéficiaire, dans le cadre de la 
planification du développement ou d’une situation 
d’urgence. La mise en commun des évaluations 
menées par diverses organisations et acteurs, en 
particulier concernant les vulnérabilités, concourt 
à améliorer la réponse opérationnelle et étendre la 
couverture des laissés pour compte. En effet, intégrer 
une collecte coordonnée des données et le partage 

des analyses entre les différents acteurs aux stratégies 
de RRC offre une vision plus cohérente et plus fine de 
l’ensemble d’une société. 

La collecte systématique de données enrichies 
dans le cadre des enquêtes et recensements menés 
partout dans le monde permettrait de faire un bond de 
plusieurs décennies dans la précision du ciblage des 
projets de protection sociale et des mesures d’urgence, 
et donc d’œuvrer à réaliser les ODD et d’améliorer 
les initiatives de renforcement de la résilience socio-
économique. Disposer de données fiables concernant 
les ressources dont  disposent  les différents 
groupes vulnérables d’une population peut aider les 
gouvernements à orchestrer une répartition plus 
équitable des ressources publiques, en affectant ces 
dernières à des programmes de protection sociale ou 
aux programmes des partenaires au développement. 
Poser cet acte simple de gouvernance en s’appuyant 
sur une approche systématique et approfondie permet 
de capitaliser des bénéfices mutuels, et surtout 
d’élargir et de renforcer la résilience.

201 Oulahen et al., 2015.
202 Park et al., 2016. 

203 FISCR, 2018b.
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Comme souligné dans le cadre du Dispositif mondial de 
réduction des effets de catastrophe et de relèvement 
(GFDRR, Global Facility for Disaster Reduction and 
Recovery)204, les communautés et gouvernements 
doivent avoir accès à des informations sur les 
risques de catastrophe à la fois compréhensibles et 
exploitables, afin d’être en mesure de renforcer leur 
résilience aux aléas. L’innovation, en particulier dans 
les sciences et les technologies, peut contribuer 
à la réalisation de cet objectif en améliorant la 
compréhension des risques de catastrophe. Ceci est 
particulièrement vrai lorsqu’un large éventail de parties 
prenantes issues des secteurs public et privé, du monde 
universitaire et des ONG collaborent et forment des 
partenariats. 

Depuis la publication du Bilan mondial 2015, les progrès 
technologiques ont été exponentiels. Conjugués à une 
sensibilisation accrue ainsi qu’à une plus grande volonté 
de partage des données, des informations et des 
capacités de traitement de ces dernières, ces progrès 
ont renforcé la compréhension des changements 
mondiaux et l’aptitude à prévoir les réponses des 
systèmes naturels aux activités humaines et aux 
décisions politiques. 

4.1  
Évolutions technologiques et du partage des données
Connaître la localisation des populations et des actifs de même que leurs liens les uns avec les autres est 
essentiel pour prendre des décisions éclairées. L’information en temps réel est utile tant dans la préparation aux 
catastrophes que pour y répondre. Les services de localisation aident les gouvernements dans la définition des 
priorités stratégiques, les prises de décisions, ainsi que le suivi des résultats. 

Des efforts sont actuellement faits pour exploiter 
plus largement les sciences et technologies dans la 
conception de sources de données et de services 
destinés aux acteurs de la gestion des risques. Ceci 
garantira à la communauté de la RRC de bénéficier 
des meilleurs outils et conseils possibles. L’une des 
plus grandes avancées technologiques récentes a été 
le renforcement de la puissance de calcul disponible 
et accessible. Des supercalculateurs et des serveurs 
virtuels sont désormais plus largement disponibles 
grâce à l’informatique en nuage, y compris pour la 
modélisation des aléas. Par conséquent, les données se 
sont elles aussi améliorées. Les satellites Sentinelles du 
programme Copernicus de l’ASE apportent également 
une amélioration considérable, grâce à la disponibilité 
mondiale en libre accès d’images satellite à haute 
résolution.

4.1.1  
Connaissance des aléas 

Les données collectées sur les systèmes de notre planète 
(climat, océans et sols), ainsi que sur nos systèmes 
sociaux (localisation, densité et vulnérabilités des 
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Données FAIR

Faciles à trouver Accessibles

Réutilis
ablesInteropérables

populations) jouent un rôle fondamental dans une grande 
part des calculs qui permettent de mieux comprendre 
la nature des risques et les divers facteurs en jeu. 

Les sciences et technologies ont un rôle essentiel à jouer 
pour sans cesse faire progresser la compréhension 
des aléas, de l’exposition et des vulnérabilités, ainsi 
que les moyens propres à réduire les risques pour 
les populations, les infrastructures et la société. Les 
satellites sont particulièrement précieux pour surveiller 
de nombreux types de processus à grande échelle, 
comme les feux de friche, les inondations fluviales, 
les zones sujettes aux séismes, les configurations 
des implantations humaines, les schémas migratoires 
des animaux ou la dégradation des récifs coralliens. 
La télédétection peut fournir des données en temps 
quasi réel. Celles-ci peuvent prendre la forme de cartes, 
d’images optiques ou d’images radar, qui offrent une 
visualisation précise des zones touchées par des aléas. 

4.1.2  
Données en libre accès

Des données en libre accès (ou partagées) sont 
des données «  qui peuvent être librement utilisées, 
exploitées et diffusées auprès de tous, à condition 
d’en indiquer la source et de ne pas en restreindre 
l’usage »205. 

Il a été démontré que les politiques de partage des 
données sont un moteur économique pour les nations. 
Elles sont exploitées à maintes reprises pour créer de 
la valeur et offrent un retour sur investissement plus 
élevé, à travers les taxes sur les produits et services 
qu’elles permettent de créer. Les données en libre 
accès répondent aussi au besoin de principes éthiques 
dans l’accès et l’utilisation des données publiques. 

Figure 4.1. Données FAIR – Faciles à trouver, accessibles, interopérables et réutilisables

205  Manuel de l’Open Data, 2019.204  GFDRR, 2018a.

Dans les secteurs de la recherche et de l’innovation, les 
données en libre accès peuvent faciliter la collaboration 
interdisciplinaire, interinstitutionnelle et internationale. 
L’exploration des mégadonnées désormais accessibles 
aux chercheurs et décideurs politiques permet en outre 
la découverte automatisée de connaissances. Enfin, 
les données publiques en libre accès favorisent de 
meilleures décisions et renforcent la transparence des 
gouvernements et des sociétés. 

Dans l’esprit du libre partage des données, une 
approche ouverte des sciences est fréquemment 
adoptée par les institutions universitaires et de 
recherche. Cette approche a pour principe de veiller 
autant que possible à un libre accès aux données, 
tout en reconnaissant qu’il peut être nécessaire de 
restreindre cet accès dans certaines circonstances. 
Le libre partage des connaissances repose également 

Source : UNDRR 2019 (https://www.nature.com/articles/sdata201618).
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sur le principe FAIR, selon lequel les données doivent 
être faciles à trouver, accessibles, interopérables et 
réutilisables. 

Pour les données créées grâce aux fonds publics ou 
servant clairement l’intérêt général, le libre accès devrait 
être la norme. Différentes raisons peuvent bien sûr 
justifier un accès plus restreint, et elles l’emporteront 
parfois sur les avantages de l’ouverture. Par exemple, 
des exceptions se justifient lorsqu’il s’agit de protéger 
la sécurité nationale, de respecter la loi, de ne pas 
divulguer des données à caractère personnel ou de 
préserver des intérêts commerciaux. Des raisons moins 
connues mais peut-être encore plus évidentes sont la 
protection des droits des peuples autochtones ou de la 
localisation exacte d’œuvres culturelles ou d’espèces 
menacées206. 

Divers mouvements plaident pour le libre accès aux 
données. L’Initiative pour le libre accès aux données et 
la résilience (OpenDRI) est par exemple conçue pour 
appuyer les équipes régionales d'experts de la gestion 
des risques dans le renforcement de leurs capacités, 
et leur appropriation sur le long terme de projets dont 
les données sont en libre accès. Un indice mondial 
des données gouvernementales en libre accès (Global 
Open Data Index) a par ailleurs été créé. Celui-ci classe 
les États selon leurs performances en la matière, avec 
pour but d’encourager une plus grande transparence 
des pouvoirs publics. 

Divers pays ont mis en place des politiques de 
libre accès aux données, mais dans certains cas, 
le recours à des consultants pour la production de 
certaines données limite les possibilités d’accès à ces 
dernières. Le protectionnisme demeure par ailleurs 
un obstacle au libre partage des outils, des données 
et des connaissances. En effet, les individus sont 
naturellement préoccupés par la viabilité de leurs 
moyens de subsistance sur le long terme, et perçoivent 
l’accès exclusif à leurs connaissances comme un 
élément clé de leur avantage compétitif.

Il arrive par ailleurs que les meilleures données 
disponibles soient produites par des entreprises 
privées, qui en ont donc la propriété. De plus, la 
modélisation des risques dans le secteur privé 
n’est pas ouverte en ce qui concerne les méthodes 
employées, et une poignée de grandes entreprises 
dominent la discipline proposant des modèles de type 
« boîte noire ». En libre accès ou non, ces modèles ne 
divulguent pas leurs méthodes de calcul. Lorsque les 
données sont rendues publiques, elles sont souvent 
datées, et dans certains cas elles demeurent payantes. 
Il y a là un problème de redevabilité concernant des 

données. Celles-ci doivent en effet être exactes et 
fiables pour pouvoir être utilisées dans la modélisation 
des risques et des aléas,  ce qui pose la question de 
leur origine et de la fréquence de leur mise à jour. 
Sans informations claires quant à la provenance et 
l’historique de traitement d’une série de données, il est 
difficile d’en déterminer la fiabilité.

La disponibilité accrue de données satellitaires en libre 
accès a permis d’obtenir des modèles plus avancés. 
De telles données sont aujourd’hui fournies par les 
satellites du programme Landsat de la NASA et de 
l’Institut d’études géologiques des États-Unis (USGS), 
ainsi que par les satellites Sentinelles du programme 
Copernicus de l’ASE. Les données multispectrales à 
résolution moyenne sur la surface terrestre fournies par 
les satellites Landsat couvrent la plus longue période, 
tandis que les satellites Sentinelles offrent la plus haute 
résolution en libre accès dans le monde. En 2014, la 
mission Sentinel-1, placée en orbite polaire, a fourni des 
images radar par tout temps, tant diurnes que nocturnes, 
aux services d’études géologiques et océaniques. En 
2015, la mission Sentinel-2A a été lancée pour être suivie 
par Sentinel-2B en 2017 : ces deux satellites offrent des 
résolutions de 10, 20 et 60 mètres. Cette amélioration 
de la résolution des images satellite disponibles a été 
exploitée par divers modèles d’aléas. Les données étant 
en libre accès, les recherches scientifiques fondées sur 
ces dernières ont explosé.

Les deux premières missions Sentinel ont depuis été 
complétées par Sentinel-3. Ce satellite effectue des 
relevés topographiques de la surface des océans et 
enregistre également la couleur et la température 
de surface des sols et des océans. D’une fiabilité 
de pointe, ces données alimentent les systèmes 
de prévision océaniques, ainsi que les dispositifs 
de surveillance de l’environnement et du climat. 
Sentinel-5P a été lancé en 2017 et fournit des données 
sur la qualité de l’air et le climat. La diversité des 
données disponibles grâce au programme Copernicus 
et à ses satellites Sentinelles a fait exploser le volume 
des données en libre accès. 

Dans le cadre de la gestion des risques, les données 
en libre accès se révèlent utiles dans bien des 
applications. En cas d’événement extrême, des 
images à haute résolution sont souvent elles aussi 
nécessaires. La Charte internationale espace et 
catastrophes majeures consacre le partage des 
données pertinentes dans ce type de situation, et 
permet aux acteurs du secteur privé de collaborer avec 
les agences spatiales, afin de fournir au plus vite des 
données exactes et faciliter le redressement après une 
catastrophe. 
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4.1.3  
Logiciels en source ouverte 

Un logiciel en source ouverte met gratuitement son 
code source à la disposition de tous pour en permettre 
la réutilisation ou l’amélioration. À l’opposé, un logiciel 
non libre (ou propriétaire) est payant et impose 
certaines restrictions d’utilisation et de distribution. 

Il y a dix ans, les logiciels en source ouverte étaient 
rares. Ils sont aujourd’hui devenus monnaie courante. 
Le plus grand avantage des logiciels en source 
ouverte réside sans doute dans leur flexibilité et le 
perfectionnement constant de leurs fonctionnalités, 
à  mesure que de nouvelles personnes les utilisent 
et les adaptent pour répondre à leurs besoins 
spécifiques. Quant au partage de logiciels, il favorise 
une meilleure compréhension des aléas, en permettant 
l’emploi d’une même méthodologie.

Des logiciels en source ouverte appuyés par une 
vaste communauté de développeurs et d’utilisateurs 
sont de plus en plus utilisés par les organisations 
gouvernementales. De plus, un nombre croissant 
d’entreprises du secteur privé se spécialisent dans les 
services d’assistance technique couvrant des logiciels 
en source ouverte. Ce mouvement des gouvernements 
en faveur des logiciels en source ouverte a largement 
contribué à surmonter les obstacles à leur adoption. 
Comme pour toute technologie, un important travail 
d’évaluation est nécessaire afin de déterminer le coût 
total de possession des logiciels en source ouverte. 
En dépit de l’économie initiale, ceux-ci peuvent en effet 
être coûteux à personnaliser et maintenir : tout dépend 
de la communauté ayant développé le logiciel, ainsi 
que des connaissances de l’utilisateur. 

La pérennité de ces logiciels est aussi à considérer. 
Un logiciel en source ouverte a moins de chances d’être 
affecté par la fermeture de la société qui l’a conçu. 
D’autres développeurs peuvent simplement récupérer 
le code source pour en poursuivre la maintenance et 
l’amélioration, assurant ainsi sa pérennité. La notion 
d'évolution pérenne sous-tend cette philosophie. 
Lorsque les informations de base sur un sujet donné 
sont disponibles et largement compréhensibles, elles 
ont plus de chances de continuer à susciter l’intérêt, 
ainsi que des recherches sur ce thème. Cette approche 
privilégie les tests et l’intégration continue. Chaque 
modification est examinée par des pairs (le cas échéant 
des scientifiques) et peut donner lieu à une publication. 

Lorsqu'une nouvelle modification est introduite, tous 
les tests sont à nouveau effectués. La visibilité et la 
transparence de l’ensemble du processus garantissent 
que la correction d’un bogue engendre généralement 
des améliorations au niveau des tests.

Les logiciels et outils en source ouverte deviennent 
une solution de prédilection pour les institutions de 
recherche. À leurs débuts, ces types de solutions 
consistaient souvent en une version gratuite mais 
élémentaire du logiciel payant. Ces dernières années 
en revanche, les logiciels en source ouverte ont 
connu des progrès exponentiels, de sorte qu’ils 
offrent souvent les meilleures versions disponibles 
pour divers outils scientifiques de modélisation. Des 
recherches scientifiques ancrées dans des outils 
en source ouverte permettent l’accès d’utilisateurs 
plus nombreux, qui apportent ainsi une contribution 
grandissante sous formes de connaissances et de 
recherches, et permettent même parfois d’améliorer la 
conception de l’outil lui-même. 

Tous les logiciels ne sont pas en source ouverte, 
et les progrès demeurent tributaires des logiciels 
propriétaires. Ces derniers peuvent présenter des 
avantages pour les organisations qui utilisent leurs 
propres données et informations afin de modéliser les 
risques, en particulier si ces dernières ont été produites 
par une entreprise à des fins commerciales. 

Un domaine où données en libre accès et logiciels 
en source ouverte se rejoignent est l’externalisation 
ouverte. L’intérêt croissant pour cette approche 
destinée à combler certains manques de données 
a  conduit à la construction de différentes couches 
de données utilisées dans la science des risques. Un 
exemple notable en est OpenStreetMap, qui joue un 
rôle fondamental dans presque toutes les sciences 
des risques. L’équipe humanitaire d’OpenStreetMap a 
travaillé sur plusieurs projets, en faisant appel à des 
volontaires pour produire des informations contextuelles 
d’origine locale. Elle forme les volontaires à la collecte et 
au codage d’informations, ainsi qu’au contrôle qualité 
de leur travail, et transmet les informations recueillies 
à des centres compétents qui, grâce à elles, améliorent 
la compréhension de très nombreux aléas. Une certaine 
réticence subsiste à recourir au grand public pour 
clarifier certains éléments contextuels importants en 
matière de risques, d’exposition et de vulnérabilités. Ces 
approches sont donc parfois complétées en sollicitant 
«  l’opinion d'experts », de façon à renforcer l’image de 
qualité des données.

206  GEO, 2015.
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4.1.4  
Interopérabilité

L’interopérabilité peut être définie comme «  la 
capacité d’un système informatique ou d’un logiciel à 
fonctionner avec d’autres systèmes ou produits, sans 
effort particulier de l’utilisateur  »207. L’interopérabilité 
des données comporte des aspects techniques, 
sémantiques et juridiques. D’un point de vue technique, 
les données doivent avoir des formats compatibles et 
un nombre connu, de façon à permettre leur intégration 
pour former de nouvelles données et produits208.

D’un point de vue sémantique, l’une des principales 
difficultés de l ’ interopérabilité réside dans les 
métadonnées utilisées pour décrire une série de 
données. Lorsqu’il s’agit de combiner des données, 
le problème peut être aussi simple qu’une différence 
de langue entre créateurs et utilisateurs des données, 
qui rend ces dernières difficiles à combiner. Une 
autre difficulté d’ordre sémantique est posée par les 
différentes conventions d'appellation et terminologies 
employées par diverses discipl ines (et   sous-
disciplines). Ces problèmes de nomenclature sont très 
importants, en particulier lorsqu’il s’agit d’identifier et 
d’évaluer les risques et les aléas. 

On peut parler d’interopérabilité légale lorsque de 
multiples séries de données provenant de sources 
diverses ont été fusionnées, chacune d’elles étant 
accessible et utilisable sans avoir à demander 
l’autorisation de son créateur. 

En matière de GRC, les données et systèmes ne sont 
pas les seuls à devoir être interopérables. La RRC 
est interdisciplinaire par essence, comme l’illustre la 
réflexion sur les cascades de risques et d’aléas. Les 
chercheurs et les professionnels travaillent souvent de 
façon cloisonnée, chacun dans sa discipline. Améliorer 
la disponibilité des connaissances et des données peut 
encourager les praticiens à envisager les implications 
plus larges de décisions éclairées en fonction des 
risques. 

En ce qui concerne l’interopérabilité des composantes 
des modèles, une suggestion consiste à combler 
les écarts entre les différents modèles d’aléas grâce 
à  l’apprentissage machine, pour aboutir à  un modèle 
harmonisé multi-aléa permettant de simuler l’ensemble 
des systèmes terrestres en jeu. C’est là l’un des 
objectifs futurs, et un tel outil pourrait se révéler très 
utile dans le plaidoyer et l’élaboration de politiques. 
Au stade actuel, cet outil n’est cependant pas réalisable 

en deçà de l’échelle mondiale. Or,  les modèles doivent 
être exploitables à l’échelle locale pour pouvoir éclairer 
les efforts de réduction des risques, de préparation et 
d’intervention. L’apprentissage machine pourrait ici être 
utile mais nécessite beaucoup d’efforts pour garantir 
l’introduction correcte des données dans le système. 
Cette approche devrait se répandre à l’avenir, dans le 
cadre d’évaluations des risques multi-aléas.

Pour que des données soient utilisées dans la GRC, 
celles-ci doivent être faciles à trouver, disponibles, 
accessibles et exploitables209. Des initiatives telles 
que le Cadre stratégique sur l’information et les 
services géospatiaux en cas de catastrophe du Comité 
d’experts des Nations Unies sur la gestion mondiale 
des informations géospatiales (UN-GGIM) soulignent 
qu’en situation d’urgence, le partage des données 
concernant les citoyens et les infrastructures entre 
les organisations internationales, les ONG et les 
gouvernements peut se révéler primordial. 

Ces dernières années, les impacts d’aléas naturels 
tels que des typhons, des ouragans ou des épidémies, 
comme celle du virus Ebola qui a frappé l’Afrique 
occidentale, ont renforcé le manque de données et 
d’accessibilité à ces dernières. La nécessité accrue 
d’exploiter les données dans le cadre de la RRC/GRC 
a aussi mis en exergue les difficultés de coordination 
et de collaboration entre les parties prenantes. Cela 
a conduit l’UN-GGIM à créer le Cadre stratégique sur 
l’information et les services géospatiaux en cas de 
catastrophe. 

Celui-ci définit l’objectif suivant  : «  Les risques et 
les effets des catastrophes sur les plans humain, 
socioéconomique et environnemental sont évités 
ou réduits grâce à l’utilisation d’informations et de 
services géospatiaux »210. 

Le cadre stratégique s’appuie sur des instruments 
clés, tels que le Cadre de Sendai et la résolution 59/12 
de l’Assemblée générale des Nations Unies. Il appelle 
l’ensemble des États membres et autres parties 
prenantes à institutionnaliser les bonnes pratiques de 
gouvernance et les politiques fondées sur la science, 
en s’appuyant sur l'amélioration des capacités de 
gestion des ressources humaines, des infrastructures 
et des données géospatiales. En appuyant les nations 
face aux défis posés par les catastrophes et à leurs 
impacts sociaux, économiques et environnementaux, 
ce cadre stratégique contribue aux efforts visant un 
développement durable.
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4.1.5  
Science des données

La capacité de production des données demeure 
supérieure à celle de leur exploitation pour résoudre 
des problèmes complexes. Il ne fait aucun doute 
que les données générées sont encore porteuses 
d’immenses avancées. Devant l ’expansion des 
données recueillies, la capacité à trouver la bonne 
information au bon moment devient de plus en plus 
critique. Il faut aussi savoir comment les stocker, les 
maintenir et les utiliser. 

L’idée d’exploiter l’informatique et la puissance 
de calcul des ordinateurs pour faire progresser 
les sciences et les technologies n’est pas neuve. 
Durant près de deux décennies, les pratiques et 
processus de la science des données ont évolué. 
Aujourd'hui, il n'est plus nécessaire de posséder 
des supercalculateurs pour héberger et traiter des 
données. Le développement de l’informatique en 
nuage, qui s’appuie sur un réseau distribué où 
les processus peuvent s’exécuter en parallèle sur 
de nombreuses machines, réduit les coûts pour 
de nombreux utilisateurs. La gestion des risques 
n’échappe pas à la règle et a de plus en plus souvent 
recours à ce type de solution. En combinant cette 
option au développement de l’apprentissage machine 
et de l’intelligence artificielle, cela permet des 
interactions accrues entre des séries de données 
disparates ainsi qu’une modélisation plus précise des 
facteurs de risque. 

Le modèle de l’informatique en nuage devient la 
solution prédominante pour la plupart des données 
mondiales à moyenne et grande échelle, y compris 
pour les applications satellitaires d’observation 
de la Terre. L’informatique en nuage permet en 
effet d’archiver de volumineux fichiers de données 
satellitaires, tout en fournissant la puissance de calcul 
requise pour les traiter. 

L’utilisation plus répandue de l’informatique en 
nuage accélère la maturation de cette technologie. 
L'exemple de l'analyse des données satellitaires 
d’observation de la Terre montre qu'il existe désormais 

de nombreuses plateformes et applications utilisables 
par les spécialistes des risques. Parmi celles-ci figurent 
Open Data Cube211, les services d’accès aux données 
et à l’information (ou services DIAS) du programme 
Copernicus212, La Terre avec AWS (Amazon Web 
Services)213, le moteur de recherche Google Earth214, 
la  plateforme JEODPP (JRC Earth Observation Data 
and Processing Platform)215, la plateforme collaborative 
NASA Earth Exchange216, et le Centre de données sur 
le climat (CDS) du Centre européen pour les prévisions 
météorologiques à moyen terme (ECMWF)217.

Chacune de ces solutions en nuage offre des avantages 
différents. Certaines réduisent par exemple le travail de 
l’utilisateur grâce à des données pré-chargées, tandis 
que d’autres utilisent un langage de script pour faciliter 
les traitements. L’un des principaux désavantages 
du recours à des services en nuage est leur manque 
d’interopérabilité. Du point de vue de l’utilisateur, le choix 
d’une solution dépend de la flexibilité et de la facilité 
d’utilisation recherchées. La Terre avec AWS offre par 
exemple une bonne flexibilité mais l’utilisateur doit 
être capable de développer des applications à partir de 
bibliothèques de contenus élémentaires. La flexibilité se 
paie donc ici par la nécessité d’un apprentissage initial 
significatif. En revanche, le moteur Google Earth fournit 
un accès immédiat à des fonctions et des données, 
et se révèle donc plus accessible. 

Face aux avantages de l’informatique en nuage, 
différents problèmes sont également à considérer. L’un 
d’eux est l’accès inégal aux technologies disponibles. 
En effet, dans de nombreuses régions du monde, 
la simple fourniture d’électricité pour répondre aux 
besoins de base pose toujours problème, et à plus forte 
raison l’accès haut débit à Internet, incontournable 
pour pouvoir utiliser, partager et traiter de gros volumes 
de données. Pour cette raison, les développeurs 
de logiciels doivent souvent intégrer la nécessité 
de devoir travailler hors ligne (téléchargement des 
données requises puis exécution locale des modèles). 
L’accès à l’électricité pose particulièrement problème 
en cas de catastrophe  ; cette possibilité de travailler 
hors ligne est donc essentielle. De plus, l’exécution 
de certains modèles peut prendre plusieurs jours, 
et doit être relancée en cas de coupure de courant ou 

207  Belmont Forum, 2015.
208  GEO, 2015.
209  Murnane et al., 2019.
210  UN-GGIM, 2017.
211  Open Data Cube, 2019.
212  UE, 2019.

213  Amazon, 2019.
214  Google, 2019.
215  Soille et al., 2018.
216  NASA, 2019a.
217  UE, 2019.
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de défaillance technologique, ce qui peut coûter des 
ressources informatiques et un temps précieux.

Dans de nombreuses disciplines, chercheurs et 
praticiens échangent désormais d’importants volumes 
de données (provenant de capteurs terrestres 
traditionnels ou de satellites), en toute rapidité et 
à l’échelle mondiale. L’interdépendance croissante 
entre les disciplines scientifiques traditionnelles 
signifie que les données recueillies par l’une seront 
vraisemblablement utilisées par d’autres. Ceci renforce 
la nécessité de partager les données, afin de faire 
progresser les sciences218. 

L’un des principaux avantages du volume considérable 
de données généré par les capteurs satellitaires 
d’observation de la Terre et par de nombreuses 
autres sources est d’avoir permis le développement 
de la découverte automatisée de connaissances. 
L’accès aisé à la puissance de calcul des ordinateurs, 
ainsi que le meilleur accès aux données ont conduit 
au développement de techniques d’apprentissage 
machine.  Comme ident i f ié  dans le  cadre  du 
GFDRR, l’émergence de nouvelles technologies va 
toujours de pair avec des terminologies ambiguës 
et qui se recoupent. C’est par exemple le cas pour 
«  intelligence artificielle  », « apprentissage machine », 
« mégadonnées » et « apprentissage en profondeur »219. 
Dans le cadre de ce rapport, ces formulations sont 
considérées comme interchangeables. 

La gestion des risques ne fait pas exception et 
a  également recours à l’apprentissage machine, 
de nouvelles applications et utilisations étant sans 
cesse développées. En GRC, nombre d’utilisations 
de l’apprentissage machine se concentrent sur 
l’amélioration des différentes composantes des 
modèles de risque, couvrant notamment l’exposition, 
les vulnérabilités, les aléas et les risques. 

L’apprentissage machine consiste à dépasser le 
codage d’algorithmes statiques, pour passer à des 
algorithmes qui apprennent, en se mettant eux-mêmes 
à jour. Cet apprentissage est facilité par l’élaboration 
de méthodes permettant d’indiquer à une machine 
qu’elle doit rechercher des informations dans 
d’importants volumes de données apparemment 
non  s t ructurées 220.  Cependant ,  b ien  que  les 
développements récents fournissent des algorithmes 

très puissants d’apprentissage machine, il ne faut pas 
oublier que la qualité d’un modèle dépend de la qualité 
des données qui y sont injectées. 

4.2 
Conclusions
Les évolutions récentes montrent clairement 
que les données et analyses en accès libre, les 
logiciels partagés et interopérables, la puissance 
de calcul des ordinateurs et d’autres technologies 
constituent des moteurs techniques d’amélioration 
pour la science des données, ainsi que l’évaluation 
et la modélisation des risques. Pour pleinement 
porter leurs fruits, elles reposent cependant aussi 
sur la volonté des divers acteurs de collaborer 
avec d’autres disciplines, au-delà des différences 
culturelles, linguistiques et politiques, et de créer 
l’environnement réglementaire propre à permettre 
les nouvelles actions urgentes requises.

218  Kunisawa, 2006.
219  GFDRR, 2018b.

220  UN-GGIM, 2015.
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Le passage au Cadre de Sendai a déclenché une 
refonte généralisée de la réflexion et du travail sur 
la réduction des risques, certes complexe sur le 
plan méthodologique, mais néanmoins porteuse 
d ’approches p lus  jud ic ieuses.  Les  avancées 
extraordinaires en matière de capacités techniques, 
d’ouverture, d’intégration et de soutien mutuel sont 
sources d’espoir pour l’avenir. D’importants obstacles 
subsistent néanmoins. 

Des revues et quotidiens grand public continuent 
à publier des articles sur les « catastrophes naturelles », 
une formule abandonnée depuis longtemps par les 
spécialistes des risques, qui s’efforcent de souligner 
que « les catastrophes ne sont pas naturelles ». Certains 
préféreraient encore voir les risques comme une 
fonction des seuls aléas, sans grande considération de 
l’exposition et des vulnérabilités. D’autres préféreraient 
voir des indicateurs de risque familiers tels que les 
PMP être attribués à chaque pays, sans se soucier de la 
vision tronquée qu’ils donnent. 

Chapitre 5 : 
Obstacles au 
changement

De sérieuses diff icultés subsistent quant aux 
méthodes permettant de calculer, caractériser ou 
définir certains types de données. La plus évidente 
réside dans le calcul de probabilités pour des aléas 
ponctuels et isolés (dont beaucoup ont déjà été 
évoqués plus haut), qui ne se prêtent donc pas à une 
analyse probabiliste, ou dans la caractérisation des 
vulnérabilités des populations ou des actifs face 
à différents aléas. 

Accorder la priorité souhaitable à la réduction des 
risques dans le cadre des investissements publics 
et de la planification du développement demeure 
également problématique. Certains types de risques, 
ainsi que les actions visant à les réduire sont en 
effet politisés, et les ressources requises ne vont pas 
toujours là où elles seraient les plus judicieusement 
affectées.

5.1 
Obstacles liés aux mentalités
La démonstration des liens entre les aléas suscite un intérêt croissant, en particulier pour les aléas liés aux 
changements climatiques et leurs impacts sur la sécurité humaine, les économies et les moyens de subsistance. 
Ces connexions sont cependant complexes. Par exemple, bien que le rôle joué par les pénuries d’eau et l’insécurité 
alimentaire dans les déplacements et l’instabilité des moyens de subsistance ait été démontré, nous en savons 
peu quant à l’importance de ce rôle. Les chercheurs se demandent toujours comment identifier des facteurs 
spécifiques avec certitude de façon à permettre une action mûrement réfléchie. 

La nature hautement diverse et complexe des aléas impose aux spécialistes et aux autorités de poursuivre leurs 
efforts, afin de réduire les risques de catastrophe susceptibles d’affecter la santé humaine, les infrastructures et 
les ressources environnementales. Le vieillissement des infrastructures, ainsi que la faiblesse de ces dernières 
et des capacités institutionnelles posent problème pour la gestion des risques dans de nombreuses régions du 
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monde. La sûreté industrielle ne figure pas toujours 
parmi les priorités des agendas politiques, et le risque 
d’erreur humaine est d’autant plus présent lorsque les 
entreprises et les autorités cèdent à la complaisance. 
Une coopération multidisciplinaire entre les autorités 
est essentielle afin de renforcer la gouvernance 
de la sûreté industrielle et accorder la priorité à la 
prévention. Certains pays, parmi lesquels de grandes 
nations industrialisées, n’ont pas encore établi de 
programme ou de protocole couvrant spécifiquement 
la prévention et la préparation aux catastrophes. En 
ce qui concerne la sûreté industrielle, le nombre des 
parties à la Convention sur les accidents industriels 
est passé à 41, et les rapports nationaux sur la mise 
en œuvre montrent certains progrès. Les accidents 
passés ont souligné combien il importe d’accorder 
davantage d’attention à la coopération internationale 
dans le cadre de la prévention des accidents et de la 
pollution transfrontalière de l’eau. 

La Recommandation de l’OCDE sur la gouvernance 
des risques majeurs, adoptée par les ministres en 
mai 2014, stipule que « les Membres définissent et 
promeuvent une approche holistique, multi-aléa et 
transfrontières de la gouvernance des risques au 
niveau national comme fondement d’une meilleure 
résilience et réactivité du pays »221. Chaque catastrophe 
a eu un énorme impact sur le renforcement de la 
sensibilisation et de la sûreté. Les leçons à tirer ont été 
soigneusement analysées et prises en compte partout 
dans le monde. Il importe cependant de ne pas oublier 
la plus grande leçon tirée  : les causes premières des 
catastrophes sont culturelles et institutionnelles222. 
Le travail de suivi de l’INSAG met en exergue que « pour 
parvenir à une sûreté élevée en toutes circonstances et 
face à toutes les difficultés, c’est le système de sûreté 
nucléaire tout entier qui doit se montrer robuste  »223. 
Les défaillances catastrophiques sont certes le 
moteur de changement le plus fiable ; elles démontrent 
néanmoins un état d’esprit insuffisamment proactif. 

Élaborer une approche transfrontalière, exhaustive et 
multi-aléa de la gouvernance des risques n’est pas 
tâche aisée. Comme le montre le Japon, qui donne 
l’exemple, la prise de conscience de l’importance 
d’établir une telle approche est de plus en plus forte. 
À l’échelle internationale, ce Bilan mondial marque une 
avancée dans les efforts qui visent une supervision 
mondiale de la gestion des risques et de la surveillance 
de leur évolution. Quant au secteur nucléaire, le rapport 
de l’AEN constitue un jalon important vers une 
perspective multi-aléa224. 

Le Cadre de Sendai franchit un premier pas afin de 
favoriser une prise de conscience accrue concernant 
tous les risques, ainsi qu’une collaboration multipartite 
propre à permettre une meilleure gestion des risques. 
L’intégration des risques anthropiques dans le Bilan 
mondial et le CMER va attirer l’attention internationale 
sur cette question et changera les perspectives 
publiques concernant la réduction de ce type de risque.

5.2 
Obstacles politiques
Le taux rapide d’urbanisation observé dans le monde 
pose toute une série de défis aux gouvernements, 
à  l’industrie et aux autres parties prenantes, lorsqu’il 
s’agit de prévenir et gérer les risques et impacts 
liés aux installations industrielles dangereuses. Les 
pressions socio-économiques poussant à affecter des 
zones sujettes aux aléas à des logements ou à d’autres 
usages se renforcent. Or, des incidents majeurs tels 
que celui survenu dans le port de Tianjin en Chine 
(2015) nous rappellent que les impacts peuvent 
souvent être aggravés par l’absence de mesures de 
sûreté appropriées. Il nous faut donc trouver le juste 
milieu entre la réponse aux besoins de la société et le 
meilleur usage possible des outils disponibles pour 
faire face aux risques, même si l’exercice est malaisé. 

La réduction des risques figure rarement parmi les 
priorités des agendas politiques nationaux. Ceci peut 
s’expliquer, d’une part, par le risque d’une certaine 
complaisance de la part de pays disposant pourtant de 
normes de sûreté exigeantes. D’autre part, l’attention 
prédominante de certains pays sur le développement 
économique contribue au manque de visibilité donné 
aux politiques de prévention des aléas ou risques, et 
de préparation à ces derniers. À cet égard, le Cadre de 
Sendai constitue une opportunité de mettre en avant 
toutes les mesures de réduction des risques, et de 
convaincre les décideurs politiques de la nécessité 
de poursuivre et renforcer l’investissement dans 
la prévention, plutôt que de supporter le coût de 
l’inaction.
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L’éruption et l’explosion qui se sont produites sur 
le puits de forage pétrolier offshore de Macondo, 
dans le golfe du Mexique, ont causé 11  décès 
et 16  blessés graves. La catastrophe a déversé 
quelque 5  millions de barils de pétrole dans le 
golfe du Mexique. Dans son analyse de l’accident, 
le Deepwater Horizon Study Group relève différentes 
défaillances organisationnelles, en particulier : 

Encadré 5.1. Macondo (États-Unis, 2010)

Figure 5.1. Image Envisat du déversement de pétrole survenu le 22 avril 2010 dans le golfe du Mexique, au large des 
côtes américaines (tache violet foncé au centre de la moitié inférieure de l’image)

221  OCDE, 2014b.
222  AIEA, 2015b ; AIEA, 2017a. 

223  AIEA, 2017.
224  AEN, 2018b.

Source : ASE (2010) et P. H. Nadeau (2015). 

a. De multiples irrégularités dans le travail des 
opérateurs du système, durant une phase 
critique des opérations ;

b. Le non respect des consignes opératoires 
requises ou acceptées dans le secteur 
(« conformité complaisante ») ; 

c. Des négligences dans la maintenance ;

d. Une instrumentation ne fonctionnant pas 
correctement ou dont l’interprétation des 
données donnait de faux positifs ;

e. Une évaluation et une gestion inappropriées des 
risques opératoires ;

f. L’exécution de multiples opérations à des 
moments critiques sans anticiper leurs 
interactions ; 

g. Une communication inadéquate entre les 
groupes d’opérateurs ;

h. Un manque de sensibilisation aux risques ;

i. Un manque d’attention à des moments 
critiques ; 

j. Une culture incitant à la productivité sans 
renforcement proportionnel de la protection ;

k. Des raccourcis et des économies inappropriés ; 

l. Une sélection et une formation du personnel 
inadéquate ; et 

m. Une gestion inadaptée du changement.
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5.3 
Obstacles technologiques
Alors que des modèles probabilistes sont élaborés 
depuis des décennies, nous manquons en revanche 
de méthodologies et d’outils consolidés d’analyse 
des risques. Les analyses classiques des risques 
industriels doivent être étendues pour inclure les 
caractéristiques des événements anthropiques et 
d’autres événements ponctuels et isolés, ne se prêtant 
donc pas à une analyse probabiliste. En conséquence, 
les risques ne sont pas pris en compte de manière 
adéquate par les évaluations déterministes actuelles. 
Cette compréhension incomplète des risques conduit 
à un faible degré de préparation, même dans les pays 
généralement considérés comme bien préparés aux 
catastrophes.

Le principal obstacle à la compréhension de nombreux 
aléas est le manque de données. Ces dernières 
sont en effet incontournables pour améliorer la 
compréhension des dynamiques de risque, de même 
que pour l’évaluation des risques, la planification de 
scénarios et la réduction des risques. Le manque de 
données s’explique par divers facteurs. Face à un aléa 
naturel, les cascades d’aléas telles que les catastrophes 
NaTech sont souvent négligées. Leur importance n’est 
reconnue que lorsque toute l’étendue de leurs impacts 
devient visible, à travers des effets à moyen et long 
terme sur la santé, la pollution persistante de l’eau et 
du sol, et les coûts du nettoyage et du redressement. 
Une autre explication au manque de données est 
que les informations sur les risques technologiques 
sont souvent considérées comme confidentielles et 
étroitement protégées par l’industrie, ou en tant que 
question de sécurité nationale. Dans de nombreux pays, 
il n’existe aucun registre des impacts des catastrophes, 
et les autorités de réglementation ne connaissent même 
pas le nombre d'installations dangereuses implantées 
sur leur territoire, ni leur type d’activité ou leur 
localisation. Les exploitants d’installations dangereuses 
ont par ailleurs tendance à  éviter de divulguer des 
informations sur les accidents ou les événements évités 
de peu au sein de leurs sites, pour ne pas engendrer de 
répercussions négatives sur leur activité225. 

Un autre facteur contribuant à la rareté des données 
est la perte d’intérêt des parties prenantes pour les 
risques, dès lors qu’ils cessent d’être couverts par 
les médias. Ceci va habituellement de pair avec une 

redéfinition des priorités et une baisse des ressources 
allouées à l’atténuation du risque considéré. Les 
pressions économiques sont un facteur puissant dans 
les prises de décision, spécialement pour les activités 
et les sites où les marges bénéficiaires sont faibles, 
ou dans les pays connaissant d’autres problèmes de 
gouvernance. Les contraintes économiques peuvent 
conduire à de mauvaises décisions, délibérées ou 
non, où les gains de productivité ou l’optimisation de 
l’efficacité opérationnelle l’emportent sur d’éventuelles 
considérations de sûreté226. Dans certains cas, 
l’absence de mesures adéquates de gestion des 
risques peut aussi être imputable à des facteurs 
économiques, comme lorsque les ressources sont 
limitées et que d’autres risques sont perçus comme 
plus critiques. Relevons enfin que la qualité des 
informations contenues dans les bases de données 
sur les pertes est inégale, celles-ci étant plus ou moins 
détaillées et exactes. Leur niveau de détail est en 
particulier très hétérogène sur les aléas anthropiques. 

Les vulnérabilités demeurent une composante mal 
étudiée des modèles d’aléas. Comme relevé dans 
les chapitres précédents, ce sont principalement les 
vulnérabilités matérielles qui ont jusqu’à récemment 
été examinées –  à quelques rares exceptions près. 
Les vulnérabilités socio-économiques sont beaucoup 
plus complexes. Les inclure dans les modèles exigera 
des définitions plus claires, des données de natures 
différentes, ainsi que des décisions délicates quant 
à ce qui peut être modélisé. Ces vulnérabilités sont 
aussi dynamiques et dépendantes du scénario. Par 
exemple, en cas d’épidémie, on identifie habituellement 
des groupes qui sont affectés plus rapidement et plus 
gravement. La validation des modèles pose aussi 
un défi technique. Les satellites peuvent fournir un 
grand nombre d’informations pour certains types de 
risques, mais les modèles doivent être validés par 
des éléments probants recueillis sur le terrain, ce qui 
nécessite des ressources. À défaut de faire preuve de 
la plus grande prudence, rechercher des réponses pour 
une échelle donnée en extrayant des données à  une 
échelle beaucoup plus vaste peut compromettre la 
validité des conclusions. Le recours à des indicateurs 
alternatifs –  c’est-à-dire des fonctions imparfaites 
tentant de caractériser des éléments pour lesquels 
des mesures exactes ne sont pas possibles – est une 
solution souvent employée pour enrichir les modèles 
de risque. Cette pratique peut cependant remettre 
en question la crédibilité des résultats. La validation 
par des données de terrain devient une exigence 
incontournable, tout comme la validation locale des 
impacts des changements climatiques. 

170 Chapitre 5 



5.4 
Obstacles liés aux 
ressources
Des catastrophes prévisibles continuent à se 
produire dans des pays où la sensibilisation aux 
risques est pourtant élevée, et qui sont dotés 
de capacités avancées de gestion des risques. 
La  situation est encore plus problématique dans les 
pays en développement, où les installations de base, 
les compétences techniques et les équipements 
informatiques sont souvent insuffisants, laissant 
les décideurs mal préparés et peu en mesure de 
comprendre les risques par eux-mêmes. En outre, 
les pays à revenu faible rencontrent fréquemment des 
difficultés à obtenir un soutien financier, en particulier 
dans la mesure où la réduction des risques est 
rarement couverte par les programmes de financement 
humanitaires.

Face à une catastrophe, la nécessité de gérer les 
impacts sur la population et le bâti, tout en menant les 
actions requises par la cascade d’aléas déclenchée 
par l ’événement initial ,  conduit inévitablement 
à  une compétition dans l’utilisation de ressources 
d’intervention limitées227. Par exemple, lors du séisme 
survenu en 1999 à Kocaeli (Turquie), environ la moitié 
des pompiers d’Izmit a été envoyée en intervention 
dans une raffinerie de pétrole en feu, au lieu de 
conserver ces précieuses ressources pour le travail 
de recherche et de secours aux victimes du séisme228. 
Ce  type de décision est évidemment complexe, 
puisque l’incendie risquait de produire des fumées 
toxiques et de déclencher de nouvelles explosions 
alimentant le feu, avec pour résultat d’entraver 
l’intervention d’urgence et de mettre les premiers 
intervenants en danger229.

5.5 
Conclusions 
Un important changement de paradigme s’est produit 
dans la communication des risques, en faveur de 
processus intégrés et participatifs souvent malaisés 
à  gérer dans la pratique. La communication des 
risques ne peut être considérée après coup, de façon 
séparée de l’évaluation des risques et des processus 
de décision. Des populations placées dans une 
situation anxiogène remettront vraisemblablement 
en question les informations sur les risques et 
les avertissements qu’elles reçoivent. Lorsqu’on 
demande à une population d’évacuer vers des abris 
inconfortables, celle-ci exigera des raisons valables. 
Les individus concernés peuvent s’appuyer sur 
des critères personnels qui ne sont pas fondés sur 
des éléments scientifiques probants et exacts, ou 
interpréter ces derniers à leur manière. Impliquer une 
communauté plus large dans l’évaluation, la gestion et 
l’atténuation des risques améliorerait la littérature sur 
les risques, en bénéficiant tant aux auteurs qu’à leurs 
lecteurs, avec pour résultat une communication plus 
efficace et une réponse aux questions des populations 
concernant les risques.

Les défis suivants nécessitent une attention et une 
action immédiates. 

225  Krausmann, Cruz et Salzano, 2017.
226  Wood et al., 2017.
227  Necci et al., 2018.

228  Cruz et al., 2004. 
229  Girgin, 2011.
230  IRGC, 2015.

• Sensibi l isat ion  :  De nouvelles campagnes 
d’éducation et de sensibilisation sont requises 
afin d’aider les parties prenantes à identifier les 
vulnérabilités aux aléas. 

• Gouvernance des risques  : La gouvernance des 
risques doit être abordée de façon holistique. 
En outre, le secteur privé et les gouvernements 
doivent mettre en place des mesures d’incitation 
et des modes de travail qui facilitent le partage 
des responsabilités et du coût des risques. L’IRGC 
propose un cadre de gouvernance des risques 
innovant, ainsi que des directives pour la prise en 
charge des nouveaux risques230.
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• Infrastructure législative  : L’expérience montre 
que la réduction des risques est la plus efficace 
lorsqu’elle est imposée par la loi. Il faut donc 
adopter une législation spécifique couvrant la 
réduction des risques et en contrôler l’application. 
Ce cadre législatif doit s'accompagner de directives 
expliquant comment atteindre les objectifs 
qu’il fixe, afin d’aider l’industrie à s’y conformer 
et d’appuyer les autorités dans le contrôle des 
objectifs de sécurité atteints. Un cadre définissant 
les responsabilités et les dédommagements dus est 
également nécessaire. 

• Communication des risques  : Il faut améliorer 
la communication à tous les niveaux, pour 
s’assurer que l’information sur les risques passe 
et soit efficacement diffusée dans l’ensemble de 
la société. Il faut également veiller à améliorer 
l’échange des ressources de gestion des risques, 
ainsi que l’accès à ces dernières. 

• Évaluation des risques  : La recherche doit se 
concentrer sur l’élaboration de méthodologies, 
d’outils d’évaluation et de cartographie des 
risques. À ces fins, des fonctions décrivant plus 
précisément les préjudices sont nécessaires, 
pour tous les aléas. Les impacts humains, 
environnementaux et économiques doivent aussi 
être évalués, ces deux dernières catégories étant 
souvent négligées. 

• Collecte des données  : Il faut promouvoir et 
faciliter le partage libre et aisé des données 
per t inentes  concernant  tous  les  r isques , 
catastrophes et événements évités de peu, pour 
que les leçons du passé puissent être tirées 
et prises en compte dans la prévention et les 
mesures d’atténuation. Les échanges de données 
doivent idéalement aussi intervenir entre les divers 
secteurs et pays. 

• Coopération et partenariats : La coopération entre 
toutes les parties prenantes, particulièrement 
à l’échelon local, est essentielle afin de réduire 
les risques. Il faut favoriser des partenariats 
public-privé, ainsi que des réseaux régionaux 
et internationaux qui facilitent la collaboration, 
pour une gestion des risques aussi efficace que 
possible.
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235  Wilhite, 2014 ; Wilhite, Sivakumar et Pulwarty, 2014.
236  Wilhite, 2014 ; Partenariat mondial de l’eau, Europe centrale 
et de l’Est, 2015.

231  UNDRR, 2011a.
232  UNDRR, 2011a.
233  Van Lanen et al., 2017 ; UNESCO, 2016.
234  Spinoni et al., 2018 ; GIEC, 2014.

Parmi les aléas naturels météorologiques, la sécheresse 
est probablement le plus complexe et le plus sévère, 
compte tenu de sa nature intrinsèque et de ses 
vastes impacts en cascade. La sécheresse affecte la 
production agricole, les services publics de fourniture 
d’eau, la production d’énergie, les transports, le tourisme, 
la santé humaine, la biodiversité, les écosystèmes, etc. 
Les périodes de sécheresse sont récurrentes. Elles 
peuvent durer de quelques semaines à plusieurs années, 
affectant potentiellement des zones étendues et de 
nombreuses personnes. Les impacts qui en découlent 
se manifestent lentement, souvent de manière 
indirecte, et peuvent perdurer longtemps après la fin 
de la sécheresse. Bien que ces impacts engendrent 
de lourdes pertes économiques, une dégradation 
de l’environnement et des souffrances humaines, ils 
sont généralement moins visibles que ceux d’autres 
aléas naturels causant des dégâts immédiats, en 
particulier structurels, qui sont clairement liés à l’aléa 
et quantifiables en termes économiques (par exemple, 
les inondations ou les tempêtes)231. Par conséquent, 
le risque de sécheresse est souvent sous-estimé et 
cet aléa demeure « caché »232. C’est, ainsi que dans la 
plupart des régions du monde, la gestion proactive du 
risque de sécheresse n’est toujours pas une réalité.

Les  décès  dus  à  la  sécheresse  sur v iennent 
principalement dans les pays pauvres. Dans les pays 
riches, les populations peuvent toutefois souffrir d’effets 
indirects tels que le stress thermique ou les poussières, 
qui engendrent divers impacts sur la santé233. Parmi les 
impacts de la sécheresse figurent aussi le chômage 
prolongé, les migrations, ainsi que l’instabilité sociale 
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engendrée par les défaillances des services publics de 
fourniture d’eau, l’insécurité alimentaire et les conflits 
potentiels.

Dans de nombreuses régions du monde, la sécheresse 
va vraisemblablement devenir  plus fréquente 
et plus sévère234. Il importe plus que jamais de 
mieux comprendre les divers processus naturels 
et anthropiques qui conduisent à la sécheresse, 
à  son expansion et à ses impacts, en particulier les 
facteurs qui concourent aux vulnérabilités sociales et 
environnementales vis-à-vis de cet aléa. Le principal 
défi est de parvenir à l’adoption généralisée de 
stratégies proactives de gestion des risques235. Ceci 
inclut l’examen des schémas de sécheresse passés 
et l’établissement de projections, de même que 
l’analyse de l’exposition et des vulnérabilités sociales et 
environnementales. Tous ces éléments permettent de 
déterminer le risque de sécheresse, qui peut alors être 
géré en élaborant des politiques et des plans de gestion 
adaptés à chaque contexte local236. 

Les vagues de sécheresse sont récurrentes et sont 
définies par rapport au climat moyen à long terme 
d’une région donnée. Elles sont à distinguer de 
l’aridité, des climats secs saisonniers ou permanents 
(par exemple, déserts) et des pénuries d’eau, et se 
caractérisent par une insuffisance des ressources en 
eau climatologiquement disponibles pour répondre 
aux besoins moyens à long terme. On parle de 
mégasécheresse en présence d’une sécheresse 
généralisée de très longue durée (en principe à  partir 
d’une décennie). 
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Selon leur effet dans le cycle hydrologique et leur 
impact sur la société et l’environnement, différents 
types de sécheresses sont communément 
distingués : 

1.  La sécheresse météorologique  est  une 
période de déficit des précipitations ou de 
déficit hydrique climatologique (précipitations 
moins évapotranspiration potentielle) allant de 
plusieurs mois à plusieurs années, pour une 
région donnée. Le déficit est défini par rapport 
au profil climatologique à long terme de la région 
concernée. Ce type de sécheresse s’accompagne 
souvent de températures supérieures aux normales 
saisonnières, qui précèdent et causent fréquemment 
d’autres types de sécheresses. La sécheresse 
météorologique est causée par des anomalies 
persistantes dans la configuration de la circulation 
atmosphérique, souvent déclenchées par des 
températures anormales à la surface des océans 

en zones tropicales, ou par les conditions d’autres 
écosystèmes éloignés.

2. La sécheresse agricole est une période de 
baisse de la teneur en eau du sol, provoquée par 
des précipitations en dessous de la moyenne. 
Elle affecte les cultures, dégrade les sols et nuit 
de manière générale au fonctionnement des 
écosystèmes concernés. 

3. La sécheresse hydrologique survient lorsque le 
débit des cours d’eau et le stockage de l’eau dans 
les aquifères, les lacs et les réservoirs tombent 
en dessous des moyennes à long terme. La 
sécheresse hydrologique se développe lentement, 
parce qu’elle consiste en une baisse de l’eau 
stockée, sans que celle-ci ne soit remplacée. Des 
séries de données temporelles sur ces variables 
sont utilisées pour analyser la survenance, la durée 
et la sévérité des sécheresses hydrologiques. 

Encadré 6.1. Types de sécheresses 

Bien qu’une insuffisance des précipitations engendre 
souvent une sécheresse, d’autres facteurs peuvent 
également la causer ou l’aggraver, en particulier des 
précipitations plus intenses mais moins fréquentes, 
la teneur en eau des sols, une mauvaise gestion de 
l’eau et l’érosion des sols. Dans les années  30, le 
surpâturage a par exemple conduit à une érosion 
accrue et à des tempêtes de poussières, qui ont 
amplifié la vague de sécheresse («  Dust Bowl  ») 
sévissant dans les grandes plaines d’Amérique 
du Nord237. La sécheresse menace la sécurité des 
populations parce qu'elle compromet les moyens 
de subsistance, la culture et l’identité individuelle, 
augmente les migrations, et entrave la capacité des 
États à maintenir les conditions propres à garantir 
la sécurité. Les sécheresses peuvent influencer 
simultanément tout ou partie des facteurs en jeu. Les 
situations de grande insécurité, par exemple la famine 
et l’instabilité sociopolitique, naissent souvent des 
interactions entre de nombreux facteurs. Le conflit 
en République arabe syrienne illustre bien comment 
la sécheresse peut précipiter l ’ instabilité238,239. 
Pour nombre de populations déjà socialement 
marginalisées, dépendantes de certaines ressources 
et possédant des fonds limités, la sécurité humaine 
va progressivement être compromise. En pareil cas, 
la succession de périodes de sécheresse de moindre 
intensité peut avoir des impacts disproportionnés.

6.1 
Indicateurs de sécheresse
Il faut des indicateurs distincts pour caractériser 
les différents types de sécheresse. L’Organisation 
météorologique mondiale (OMM) et le Partenariat 
mondial de l’eau (GWP, Global Water Partnership) ont 
publié une synthèse des indicateurs de sécheresse 
couramment utilisés240. L’indice de précipitation 
standardisé (SPI, standardized precipitation index) et 
l’indice de précipitation-évapotranspiration standardisé 
(SPEI, standardized precipitation-evapotranspiration 
index)241,242 sont par exemple courants pour l’analyse 
des sécheresses météorologiques. Les indicateurs liés 
à la teneur en eau des sols, tels que l’indice de sévérité 
de la sécheresse243 ou l’indice de Palmer (PDSI, 
Palmer Drought Severity Index244) visent à caractériser 
l’impact de la sécheresse à travers le stress hydrique 
des végétaux. Des indicateurs hydrologiques tels que 
les centiles de débit sont utilisés pour quantifier le 
volume du déficit en eau de rivières et de réservoirs245. 
Enfin, des indicateurs élaborés à partir de données 
de télédétection sont utilisés pour surveiller les effets 
de la sécheresse sur la végétation, comme l’indice 
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différentiel normalisé de végétation ou la fraction de 
rayonnement photosynthétiquement actif absorbé. 

Des indicateurs combinés associant plusieurs facteurs 
ont récemment été élaborés. L’Observatoire européen 
de la sécheresse (EDO, European Drought Observatory) 
utilise par exemple un indicateur de sécheresse 
combiné246 pour surveiller les impacts de la sécheresse 
sur les écosystèmes agricoles et naturels. 

Pour comprendre les impacts potentiels de la 
sécheresse, les critères fondamentaux propres 
à caractériser les déficits en eau doivent être analysés. 
Parmi ceux-ci figurent la fréquence, l’intensité, la durée 
et la sévérité de la sécheresse. La sévérité caractérise 
le déficit accumulé sur la durée de l’aléa, tandis que 
l’intensité caractérise le déficit moyen de précipitations, 
de teneur en eau du sol ou de stockage d’eau sur cette 
même période. Les deux critères peuvent permettre de 
déterminer l’ampleur des impacts associés. 

Par exemple, la durée et la superficie touchée sont 
liées à la propagation du déficit en eau dans le 
temps et l’espace. Une sécheresse plus longue et 
plus étendue peut déclencher des effets en cascade, 
dont l’ampleur est directement liée au déficit en 
eau. Les moments où une sécheresse apparaît et 
prend fin, ainsi que la vitesse à laquelle elle prend 
fin, sont particulièrement importants en période de 
culture. Soulignons également que les impacts d’une 
sécheresse peuvent se ressentir après la fin de celle-ci. 

Un élément récemment pris en compte dans l’analyse 
de la sécheresse est la survenue d’aléas sous-
saisonniers (d’une durée de moins de trois mois), qui 
peuvent intensifier une vague de sécheresse ou un 
climat aride. Ces « sécheresses éclairs » correspondent 
à des périodes relativement courtes de réchauffement 
du sol et de teneur en eau anormalement faible de ce 
dernier. Selon les mécanismes naturels associés à ces 
sécheresses éclairs, celles-ci sont classées en deux 
catégories  : les vagues de chaleur et les déficits de 
précipitations247. 

Comprendre les mécanismes qui se cachent derrière 
des événements climatiques peu fréquents tels que 
le phénomène ENOA (El Niño - Oscillation Australe) 
est essentiel pour la prévision saisonnière de la 
sécheresse. Bien qu’encore balbutiante, une prévision 
saisonnière fiable associée à un réseau de surveillance 
efficace ainsi qu’à des évaluations adéquates des 
risques permettra à terme de mettre en place des 
systèmes d’alerte précoce248.

6.2 
Changements 
climatiques et 
sécheresses à venir
L’amélioration des connaissances est venue étayer 
les conclusions du quatrième rapport d’évaluation 
du GIEC249, en particulier quant au risque accru de 
changements rapides, abrupts et irréversibles associés à 
un réchauffement important. Ces changements abrupts 
susceptibles de toucher de nombreuses régions du 
monde concernent notamment l’aridité, la sécheresse et 
les températures extrêmes250. Bien que les projections 
climatiques comportent certaines incertitudes, plusieurs 
régions du monde vont vraisemblablement connaître des 
vagues de sécheresse plus fréquentes et/ou intenses 
au cours du XXIe siècle. Parmi celles-ci figurent les pays 
de la Méditerranée, l’Afrique australe, le Sud-Ouest nord-
américain et l’Amérique centrale251.

Les changements dans les schémas de précipitations, 
en particulier la diminution de ces dernières, ainsi que 
l’évaporation accrue provoquée par le réchauffement, 
font partie des processus sous-jacents conduisant 
à ces évolutions. On estime qu’une hausse de 3°  C 
engendrera en l’espace de 10  ans des sécheresses 

237  Cook, Miller et Seager, 2009.
238  Erian, Katlan et Babah, 2011.
239  Erian et al., 2014.
240  Svoboda et Fuchs, 2016.
241  Mckee, Doesken et Kleist 1993.
242  Vicente-Serrano, Beguería et López-Moreno, 2009.
243  Cammalleri, Micale et Vogt, 2015.
244  Palmer, 1965.

245  Hisdal et al., 2004 ; Cammalleri, Vogt et Salamon, 2017.
246  Sepulcre-Canto et al., 2012.
247  Otkin et al., 2018.
248  Dutra et al., 2015 ; Naumann et al., 2014.
249  GIEC, 2007.
250  Banque mondiale, 2012.
251  Orlowsky et Seneviratne, 2012.
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d’une fréquence théorique de 100 ans (c’est-à-dire des 
sécheresses sévères survenant une fois tous les cent 
ans) pour environ 30 % des terres émergées252.

Ces scénarios suggèrent que le risque de sécheresse 
va augmenter pour de nombreux secteurs économiques 
et régions vulnérables, à moins que des mesures 
appropriées d’atténuation des changements climatiques 
et d’adaptation à ces derniers ne soient prises. 
Beaucoup de régions à densité de population élevée, 
dont les sociétés sont vulnérables et dépendantes 
de la production agricole locale, risquent de subir 
d’importants préjudices en raison de la sécheresse. 

Des études faisant suite au quatrième rapport 
d’évaluation du GIEC indiquent une confiance moyenne 
dans les projections annonçant une augmentation de 
la durée et de l’intensité des vagues de sécheresse 
dans certaines régions du monde, en particulier le 
Sud européen et la région méditerranéenne, l’Europe 

centrale, le centre de l’Amérique du Nord, l’Amérique 
centrale et le Mexique, le Nord-Est brésilien et l’Afrique 
australe. Une baisse de la teneur en eau du sol est 
vraisemblable dans plusieurs régions, en particulier 
en Europe centrale et méridionale, ainsi qu’en Afrique 
australe. Pour un certain nombre de scénarios, les 
sécheresses agricoles (c’est-à-dire les baisses de la 
teneur en eau des sols) de quatre à six mois doublent 
en étendue et en fréquence, et les sécheresses de 
plus de 12 mois deviennent trois fois plus fréquentes, 
entre le milieu du XXe siècle et la fin du XXIe siècle253. 
Or, une baisse de la teneur en eau du sol peut accroître 
le risque de fortes chaleurs et de vagues de chaleur254.

La comparaison des projections de sécheresse aux 
données historiques fait clairement apparaître l’effet de la 
hausse des températures. Les projections de sécheresse 
utilisent deux scénarios d’évolution des concentrations 
de GES (RCP, Representative Concentration Pathways) 
du GIEC. Le scénario RCP  4.5 pose pour hypothèse 

Figure 6.1. Sévérité de la sécheresse (DS, drought severity) selon l’indice SPI-12 (ci-dessous) et l’indice SPEI-12 (page de droite). 
Les cartes du haut présentent la sévérité cumulée pour la période 1981-2010. Les cartes du bas présentent l’écart entre les 
périodes 1951-1980 et 1981-2010. Les zones masquées (régions froides et désertiques) sont indiquées en gris. 

Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur cette carte n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l’ONU. 
Source : JRC, 2018.
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de solides programmes de reboisement, une baisse 
de l’utilisation des terres agricoles et des pâturages, 
des politiques climatiques rigoureuses, ainsi que des 
émissions de CO2 n’augmentant que légèrement avant 
de reculer. Le scénario RCP  8.5 pose pour hypothèse 
des émissions de CO2 en hausse continue, dues à une 
utilisation accrue des terres agricoles et des pâturages, 
une population de 12 milliards d’habitants en 2100, un 
recours important aux carburants fossiles et l’absence de 
politique climatique255. 

Le modèle utilisant l’indice de précipitation standardisé 
ind ique que la  sévér i té  de  la  sécheresse va 
vraisemblablement augmenter dans certaines régions 
d’ici la fin du XXIe siècle, à savoir en Argentine et au Chili, 
dans le bassin méditerranéen et dans une grande part 
de l’Afrique australe, pour les deux scénarios RCP 4.5 
et RCP  8.5. Les régions du Sud-Est chinois et du Sud 
australien vont connaître une sécheresse plus sévère 
uniquement dans le scénario climatique le plus extrême 
(RCP  8.5). Comme on peut s’y attendre, l’entièreté 
de la planète –  à l’exception de l’Amérique du Nord 
septentrionale, des latitudes nordiques de l’Eurasie et du 

Sud-Est asiatique, baigné par l’océan Indien et différentes 
mers  – montre une tendance au renforcement de la 
sévérité des vagues de sécheresse, à plus forte raison 
dans le scénario RCP 8.5. Le modèle utilisant l’indice de 
précipitation-évapotranspiration standardisé suggère une 
hausse très marquée du nombre de régions subissant 
des vagues de sécheresse plus fréquentes et plus 
sévères.

La combinaison des figures 6.1 et 6.2 montre 
que la plupart des zones à risque des dernières 
décennies en ce qui concerne la sécheresse vont, 
selon les projections, subir une hausse de la sévérité 
des sécheresses (DS). Elles sont donc appelées 
à  supporter les risques d’impacts les plus élevés, 
en particulier une dégradation irréversible des sols. 
Les régions où les projections montrent une hausse 
continue de la sévérité des sécheresses, dans les deux 
scénarios RCP 4.5 et RCP 8.5, sont l’Argentine et le Sud 
chilien, le bassin méditerranéen et une grande part de 
l’Afrique australe. Le réchauffement risque d’exacerber 
les vagues de sécheresse dans ces régions.

252  Naumann et al., 2018.
253  Sheffield et Wood, 2008.

254  Seneviratne et al., 2006.
255  GIEC, 2019.
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Figure 6.2. Sévérité de la sécheresse (DS, drought severity) selon l’indice SPI-12 (ci-dessous) et l’indice SPEI-12 (page de droite). 
Toutes les cartes présentent le pourcentage d’écart entre les périodes 1981-2010 et 2071-2100, dans les scénarios RCP  4.5 
(en haut) et RCP 8.5 (en bas). Les zones en gris clair sont celles pour lesquelles moins de deux tiers des simulations concordent 
quant au sens de la variation (négative ou positive). Les régions froides et désertiques sont indiquées en gris foncé.

Source : JRC, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur cette carte n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l’ONU. 

6.3 
Évaluation des risques mondiaux de sécheresse
Le terme « risque », ainsi que les termes associés « aléa », « exposition » et « vulnérabilité » ont été utilisés et définis 
de diverses manières au sein de la communauté scientifique, avec des différences notables entre les spécialistes 
de la RRC et de l’ACC256. Ceux-ci fondent leurs analyses sur deux cadres théoriques, l'un axé sur l’approche par les 
résultats ou par les impacts (ACC), et l'autre sur l’approche contextuelle ou par les facteurs (RRC)257. 

L’approche par les résultats, ou par les impacts, repose sur les relations entre les aléas et la réponse face à ces 
derniers. Ici, le paramètre ultime de l’analyse est la vulnérabilité : plus une société subit des préjudices importants, 
plus elle est vulnérable. Cette approche fait appel à des mesures quantitatives des impacts historiques, comme 
indicateurs alternatifs permettant d’estimer les vulnérabilités258. Toutefois, se fonder sur les impacts historiques 
comporte plusieurs limitations. La principale est que les données sur les impacts sont disponibles uniquement pour 
de courtes périodes, voire pas du tout, ce qui entrave l’établissement de cartes mondiales des risques homogènes. 
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+50 %

-50 %
-75 %

Pas de changement

+125 %
+50 %

-50 %
-75 %

Par ailleurs, le nombre de personnes touchées et les 
types d’impact varient selon les régions, ce qui entrave 
également une analyse cohérente à grande échelle.

L’approche contextuelle, ou par les facteurs, repose sur 
les facteurs (ou dimensions) sociaux ou économiques 
intrinsèques qui définissent les vulnérabilités. Ici, les 
vulnérabilités sont le point de départ, ce qui permet 
de comprendre pourquoi la population ou les actifs 
exposés sont affectés par les effets d’un aléa, comme 
la sécheresse. Cette approche est mieux adaptée afin 
de fixer des objectifs de réduction des risques. Elle 
s’appuie généralement sur la combinaison de facteurs 
de risque déterminants n’ayant pas d’unité de mesure 

commune259. Les valeurs ainsi obtenues ne constituent 
pas une mesure absolue des pertes économiques ou 
des préjudices subis par la société ou l’environnement, 
mais une mesure statistique relative permettant un 
classement régional des impacts potentiels, utilisable 
pour définir les priorités d’action afin de renforcer la 
gestion des catastrophes et les plans d’adaptation.

Ces approches const i tuent  deux alternat ives 
complémentaires pour l’estimation des risques de 
sécheresse à différentes échelles. Les impacts de la 
sécheresse étant spécifiques à chaque contexte et 
variant d’une zone géographique à l’autre, les modèles 
de régression (c’est-à-dire l’approche par les impacts) 

256  Brooks, 2003 ; Field et al., 2012 ; Wisner et al., 1994.
257  Tánago et al., 2016.

258  Brooks, Adger et Kelly, 2005 ; Peduzzi et al., 2009.
259  OCDE, JRC et Commission européenne, 2008.
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260  PNUD, 2004.
261  Carrão, Naumann et Barbosa, 2016.

sont importants afin d’élaborer des plans de préparation 
et des actions d’atténuation des risques, du niveau 
local jusqu'au niveau national. Quant aux indicateurs 
combinés (c’est-à-dire l’approche contextuelle), ils 
aident à identifier des points d'intervention stratégiques 
et génériques afin de réduire les impacts aux niveaux 
régional et mondial.

Pour une évaluation mondiale, l’approche contextuelle 
est employée. Celle-ci définit les risques en fonction de 
l’aléa naturel, des actifs exposés et des vulnérabilités 
inhérentes au système social ou naturel exposé. Selon 
cette définition, le risque de préjudices en cas de 
sécheresse dépend tout à la fois de la sévérité de cette 
dernière, de sa probabilité, des actifs et/ou populations 
exposés, ainsi que de leurs vulnérabilités ou capacités 
de résilience. 

Les utilisateurs finaux, comme les responsables de la 
gestion de l’eau et les décideurs politiques, s’appuient 
sur les évaluations des risques de sécheresse afin 
de mieux protéger les populations contre les chocs 
et élaborer des plans de gestion propres à réduire les 
impacts. Par conséquent, ces évaluations doivent 
inclure des informations ajustées aux besoins 
d’utilisateurs spécifiques. Celles-ci doivent par exemple 
clarifier pour quelles entités le risque de préjudices 
est le plus élevé, ainsi que leur localisation. En outre, 
l’exposition et les vulnérabilités variant selon le secteur 
économique (par exemple, agriculture, services publics 
de fourniture d’eau, production d’énergie, transport 
fluvial, tourisme et santé publique) et selon les 
écosystèmes, les évaluations des risques de sécheresse 
doivent être spécifiques à chaque secteur.

6.4
 

Évaluation des risques 
pour l’agriculture et 
les autres activités 
du secteur primaire 
Cette section présente un exemple d’évaluation 
des risques mondiaux de sécheresse axée sur les 
impacts pour l’agriculture et les autres activités 
du secteur primaire, qu’il est pertinent d’étudier 
à l’échelle mondiale. L’évaluation repose sur l’approche 
conceptuelle proposée par le PNUD260,261. Celle-ci 
analyse l’aléa, l’exposition et les vulnérabilités sociales, 
pour ensuite les combiner afin d’obtenir une évaluation 
du risque d’impacts importants dus à la sécheresse. 
Ces différentes étapes sont examinées aux sous-
sections suivantes. 

6.4.1 
Évaluation de l’aléa

Les précipitations peuvent être utilisées comme 
un indicateur alternatif de l’eau disponible dans le 
système anthropo-environnemental262. La fréquence 
et l’intensité des déficits de précipitations peuvent 
donc représenter l’aléa sécheresse pour une zone 
donnée. Par ailleurs, on comprend désormais mieux 
l’impact sur les réserves en eau du réchauffement et de 
l’évaporation accrue qu’il provoque. 

262  Svoboda et al., 2002.
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Figure 6.3. L’aléa sécheresse dans le monde, selon l’indice d’anomalie pondérée des précipitations standardisées (WASP)  : 
(a) aléa, (b) exposition et (c) vulnérabilité.

Aléa

Moins probable Plus probable

Exposition

Moins exposé Plus exposé

(a)

Source : JRC, 2018.

(b)

Source : JRC, 2018.
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Source : JRC, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur ces cartes n’'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l’ONU.

Vulnérabilité

Moins vulnérable Plus vulnérable

Pour la présente évaluation, l ’aléa sécheresse 
a  été estimé selon la probabilité de dépassement 
de la médiane des déficits mondiaux sévères 
en précipitations pour la période de référence 
historique 1901-2010 (figure  6.3 (a)). La sévérité 
du déficit de précipitations est calculée à l’aide 
de l’indice d’anomalie pondéré des précipitations 
standard isées  ( WASP,  we ighted  anomaly  o f 
standartized precipitation)263. L’indice WASP a été 
retenu pour les raisons suivantes : il est standardisé 
dans le temps et l’espace  ; permet d’isoler l’influence 
d’importantes anomalies standardisées résultant de 
faibles précipitations survenant en début ou en fin de 
saison sèche ; et met en évidence les anomalies durant 
la saison des pluies, durant laquelle les cultures sont 
plus sensibles aux fluctuations hydriques.

6.4.2 
Évaluation de l’exposition

Pour déterminer l’exposition, il faut rassembler des 
informations concernant les entités, les actifs, les 
infrastructures, les terres agricoles et les populations 

situés dans des zones sujettes à la sécheresse. 
Le modèle d’exposition à la sécheresse appliqué dans 
le cadre de ce Bilan mondial est calculé et validé sur la 
base de couches de données géographiques explicites 
dans l’espace. Cette approche complète de l’exposition 
à la sécheresse considère la distribution dans l’espace 
de plusieurs éléments concrets (indicateurs alternatifs) 
caractérisant l’agriculture et les activités du secteur 
primaire264, à savoir la superficie des cultures et 
le bétail (sécheresse agricole), le stress hydrique 
industriel/domestique (sécheresse hydrologique), et la 
population humaine (sécheresse socio-économique).

Cette approche propose un modèle non compensatoire 
pour combiner les différents indicateurs alternatifs de 
l’exposition à la sécheresse. Avec cette méthodologie, 
une valeur supérieure pour un indicateur donné ne peut 
pas être compensée par une valeur inférieure pour un 
autre indicateur. Ainsi, une région est fortement exposée 
à la sécheresse dès lors qu’au moins un type d’actifs s’y 
trouve en nombre. Par exemple, une région entièrement 
couverte de cultures dépendantes des pluies est 
pleinement exposée à la sécheresse, indépendamment 
de la présence d’autres éléments à risque. 

(c)
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Bétail (2005)

Moins de bétail Plus de bétail

Terres cultivées (2000)

Superficie moindre Superficie importante

Source : JRC, 2018.

(a)

Figure 6.4. (a) Distribution mondiale du bétail (têtes par cellule) – (b) Terres agricoles mondiales (pourcentage par cellule)  –  
(c) Distribution et densité de population (nombre d’habitants par cellule, 2015)  – (d) Prélèvements d’eau annuels totaux 
(collectivités, industrie et agriculture), en pourcentage des ressources annuelles totales disponibles.

263  Lyon et Barnston, 2005. 264  Carrão, Naumann et Barbosa, 2016.

(b)

Source : JRC, 2018.
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Population (2015)

Moins peuplé Plus peuplé

Prélèvements d’eau (2010)

Prélèvements moindres Prélèvements importants

Source : JRC, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur ces cartes n’'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l’ONU.

(d)

Source : JRC, 2018.

(c)
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6.4.3 
Évaluation des vulnérabilités 

Les éva luat ions  des  vu lnérab i l i tés  sont  une 
composante essentielle dans toute estimation des 
risques de sécheresse. Elles appuient la conception 
d’activités de préparation à moyen et long terme, pour 
des secteurs spécifiques ou des populations plus 
fragiles. En particulier, les activités de réduction des 
impacts de la sécheresse doivent viser à atténuer les 
vulnérabilités des systèmes humains et naturels.

Dans notre exemple d’évaluation, la vulnérabilité 
à la sécheresse est représentée par un modèle 
multidimensionnel tenant compte de facteurs sociaux, 
économiques et liés aux infrastructures. La vulnérabilité 
sociale est liée au degré de bien-être des individus, 
des communautés et de la société. La vulnérabilité 
économique est fortement dépendante du statut 
économique des individus, des communautés et des 
nations. La vulnérabilité des infrastructures concerne 
les infrastructures de base nécessaires pour permettre 
la production de biens et produits, ainsi que la durabilité 
des moyens de subsistance. Ces définitions des 
vulnérabilités concordent avec le cadre de référence 
proposé par l’UNDRR265, dans lequel elles sont définies 
comme le reflet des facteurs sociaux (individuels et 
collectifs), économiques et liés aux infrastructures 
propres à une région donnée. Ces facteurs, une fois 
identifiés, peuvent servir de fondements à l’élaboration 
de plans locaux de réduction des vulnérabilités et de 
facilitation de l’adaptation266.

Selon ce cadre théorique,  chaque facteur est 
caractérisé par des indicateurs alternatifs génériques 
qui reflètent la qualité de divers aspects d’une société 
et de son économie. Cette approche part du principe 
que les individus et les populations ont besoin de 
divers facteurs ou capacités indépendants pour 
parvenir à se montrer résilients, et qu’aucun de ces 
facteurs pris isolément ne suffit à caractériser les 
différents moyens de subsistance dont une société 
a besoin pour faire face aux catastrophes.

Comme le montre la figure 6.3 (c), les régions les plus 
vulnérables à la sécheresse sont l’Amérique centrale, 
le Nord-Ouest sud-américain, l’Asie centrale et du Sud, 
le Sud-Ouest nord-américain et presque la totalité du 
continent africain, à l’exception de certaines  régions 

267  Brooks, Adger et Kelly, 2005.
268  Carrão, Naumann et Barbosa, 2016.

265  UNDRR, 2004.
266  Naumann et al., 2014.

d’Afrique australe. Les résultats concordent avec ceux 
d’autres auteurs267, qui identifient presque toutes les 
nations d’Afrique subsaharienne comme parmi les plus 
vulnérables aux catastrophes climatiques. 

6.4.4 
Évaluation du risque de sécheresse

La figure 6.3 présente les trois composantes du risque 
de sécheresse, de même que leur combinaison, qui 
donne la carte mondiale des risques de sécheresse. 
Les trois composantes du risque ont été agrégées 
à  l’aide d’un algorithme linéaire multidimensionnel et 
non paramétrique (analyse par enveloppement des 
données)268. Les valeurs pour chaque composante ne 
sont pas des mesures absolues, mais des mesures 
statistiques relatives qui classent les impacts 
régionaux potentiels (zones à risque). Cela permet 
d'identifier les actions prioritaires, afin de renforcer 
les plans d’adaptation et les activités d’atténuation 
des risques. La figure  6.5 montre que le risque de 
sécheresse est généralement plus élevé dans les 
régions très exposées –  principalement les zones 
densément peuplées et largement exploitées pour 
l’agriculture  – telles que l’Asie centrale méridionale, 
les plaines du Sud-Est sud-américain, l’Europe centrale 
et méridionale, ainsi que l’Ouest américain.
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Risque de sécheresse

Risque faible Risque élevé

Figure 6.5. Risque de sécheresse selon les composantes de risque présentées à la figure 6.3

Source : JRC, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur cette carte n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par ll’ONU.

6.5 
Secteurs secondaire 
et tertiaire
L’évaluation présentée ci-dessus vise l’agriculture et les 
autres activités du secteur primaire. La méthodologie 
peut toutefois être adaptée pour l’analyse des risques 
dans d’autres activités, comme la production d’énergie 
(hydroélectricité et refroidissement des centrales 
thermiques et nucléaires), la navigation et le transport 
(voies navigables), les services publics de fourniture 
d’eau ou le secteur des loisirs, qui devraient être pris en 
compte dans tout plan complet de gestion des risques 
de sécheresse.

6.5.1 
Incertitude

Plusieurs facteurs d’incertitude doivent être envisagés 
dans une tel le analyse,  les mesures uti l isées 
étant partiellement subjectives et conditionnées 
par les données disponibles à l’échelle mondiale. 
La  sécheresse agricole peut être quantifiée via divers 
indicateurs, chacun étant à même de fournir une 
estimation valable des différentes composantes du 
risque de sécheresse. À titre illustratif, la figure  6.6 
présente la carte de l’aléa sécheresse selon l’indice 
annuel de sévérité de la sécheresse (YDESI, yearly 
drought severity index) fondé sur la teneur en eau du 
sol. Cet indice quantifie la survenance simultanée 
d’une teneur en eau déficitaire du sol et de conditions 
de sécheresse extrêmement rares269. Il peut remplacer 
l’indice WASP utilisé plus haut, ou être combiné avec 
ce dernier.

Bien que l’on puisse observer des similitudes entre 
les cartes des figures 6.3  (a) et 6.5, des conclusions 

différentes peuvent être obtenues à l’échelle locale, 
selon l’indicateur utilisé.
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270  Cammalleri, Vogt et Salamon, 2017.269  Cammalleri, Micale et Vogt, 2015.

Figure 6.6. Aléa sécheresse, selon l’indice YDSI (1980-2013)

Source : JRC, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur ces cartes n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l’ONU.

Pour d’autres activités, ainsi que pour les types de 
sécheresses apparentés tels que la sécheresse 
hydrologique, les divergences peuvent être plus 
marquées lorsqu’un indicateur plus approprié est 
retenu. Les indicateurs liés au débit fluvial, plutôt qu’à 
la teneur en eau du sol et aux précipitations, reflètent 
mieux l’aléa sécheresse pour la production d’énergie 
et la navigation. La figure  6.7 repose par exemple 
sur un tel indicateur. Elle représente l’aléa selon le 

Comme on le voit, les cartes des figures 6.3  (a), 
6.6 et 6.7 ne sont que quelques-unes des possibilités 
pour représenter l’aléa sécheresse. Ceci illustre 
combien il est complexe de sélectionner une mesure 
pertinente de l’aléa sécheresse. Des arguments 
similaires valent pour l’exposition et les vulnérabilités 
à la sécheresse, dont la caractérisation est encore 
plus fondamentalement dépendante des facteurs 

nombre d’événements de sécheresse hydrologique 
observés sur une période donnée (1980-2013), plus 
précisément selon l’indice de bas débit270. Cet indice 
rend compte des périodes où le débit fluvial passe en 
dessous du seuil de bas débit journalier. Différents 
indicateurs peuvent être choisis pour quantifier l’aléa 
sécheresse « moyen » d’une région, comme le nombre 
d’événements décelés par l’indice de bas débit.

jugés pertinents pour l’analyse. Ainsi, les facteurs 
pertinents pour évaluer l’exposition et les vulnérabilités 
de l’agriculture pourront, par exemple, être inadéquats 
pour la production d’énergie, et inversement. 

Même au sein d’un secteur économique spécifique, 
il existe de multiples manières de représenter et 
quantifier le risque et ses composantes. Par exemple, 
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Nombre d’événements de sécheresse

Faible Élevé

Figure 6.7. Aléa sécheresse selon le nombre d’événements décelés par l’indice de bas débit

Source : JRC, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur ces cartes n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l’ONU.

les centrales électriques peuvent dépendre de l’eau de 
façon directe (hydroélectricité) et indirecte (systèmes 
de refroidissement des générateurs). Dans les deux 
cas, un manque d’eau implique une réduction voire 
un arrêt de la production d’énergie. Les centrales 
électriques utilisent généralement des eaux de 
surface271, et sont donc affectées par la sécheresse 
hydrologique et les baisses de débit fluvial qui en 
résultent. 

En ce qui concerne l’exposition, identifier les populations 
et actifs potentiellement affectés par une baisse de la 
production d’électricité est une tâche ardue, sachant que 
celle-ci peut traverser les frontières et être transportée 
très loin de l’endroit où elle est produite. La capacité 
énergétique installée constitue toutefois un indicateur 
alternatif de l’exposition (figure  6.8)  : celle-ci sera 
d’autant plus importante que cette capacité énergétique 
est élevée, puisqu’un plus grand nombre d’utilisateurs 
seront alors desservis. Cela part du principe que, même 
si les centrales électriques ne fonctionnent pas à plein 
régime, en période de demande élevée leur capacité 
optimale demeure critique, en particulier en période de 
chaleur et de sécheresse273. Un avantage du recours à la 

Ceci se traduit par une réduction probable du débit 
d’entrée pour les installations. Un indicateur tel que 
l’indice de bas débit de la figure 6.7 peut fournir un bon 
indicateur pour l’aléa sécheresse dans la production 
d’énergie. Bien que l’utilisation d’indices de sécheresse 
météorologique tels que le SPI ait été testée à des 
échelles géographiques limitées272, une corrélation 
générale avec la sécheresse hydrologique n’a pas pu 
être établie à l’échelle mondiale.

capacité énergétique est que des données complètes 
sont disponibles à cet égard, pour chacune des 
installations dans le monde274.

La demande énergétique réelle sur une période donnée 
peut donner une estimation plus exacte de l’exposition. 
Des informations aussi spécifiques ne sont disponibles 
que pour un nombre limité de centrales. Par ailleurs, des 
données cohérentes n’existent qu’à l’échelon national, 
comme la consommation annuelle d’électricité par 
habitant. Ces données peuvent être ramenées à une 
plus petite échelle via les chiffres de la population 
(figure 6.9) mais avec certaines réserves. Tout d’abord, 
la consommation par habitant est un chiffre global 
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Faible Élevée

274  Global Energy Observatory et al., 2018 ; S&P Global Platts, 
2015.

271  Bauer, 2014.
272  Barker, 2016 ; Bayissa et al., 2018.
273  Van Vliet et al., 2016.

Figure 6.8. Capacité installée de production d’électricité dépendant directement ou indirectement (refroidissement) de l’eau

Source : JRC, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur cette carte n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l’ONU. 

qui ne tient pas compte des différentes utilisations. 
Par  exemple, les sites industriels situés dans des 
zones peu peuplées influenceront fortement ce chiffre. 
Ensuite, le recours à cet indicateur suppose que les lieux 
de consommation et de production sont proches les uns 

des autres. Par conséquent, une sécheresse touchant 
une centrale importante mais éloignée ne sera pas 
représentée de façon exacte. Enfin, on suppose aussi que 
la demande est égale à la consommation (c’est-à-dire que 
toute la demande est satisfaite).

Quant à la vulnérabilité aux sécheresses, elle dépend 
des moyens disponibles pour atténuer les impacts d’un 
manque d’eau. Conceptuellement, ceci peut conduire 
à différentes définitions selon le contexte. À l’échelle 
d’une centrale électrique, le critère est essentiellement 
la quantité d’eau requise pour produire une unité 
d’énergie. 

D’un point de vue plus large, les statistiques nationales 
sur le secteur de l’énergie peuvent fournir toute 
une série d’indicateurs utiles afin de comprendre et 
modéliser la vulnérabilité globale aux sécheresses. 

Ils comprennent notamment le ratio entre sources 
énergétiques dépendantes et non dépendantes de l’eau 
douce, la diversification des types de combustibles 
(qui va habituellement de pair avec différents 
facteurs de capacité), le pourcentage de l'électricité, 
etc. importée par rapport à l ’util isation totale, 
la quantité des ressources en eau douce par habitant, 
la  proportion d’eau utilisée pour produire de l’énergie 
par rapport à l’utilisation totale, et l’évolution des prix 
de l’électricité, etc. Chacun de ces critères peut être 
combiné à d’autres pour illustrer des vulnérabilités 
spécifiques à l’échelle nationale. 
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Faible Élevée

Figure 6.9. Demande totale d’électricité (consommation annuelle par habitant multipliée par la population en 2015), usages non 
domestiques inclus

Source : JRC, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur ces cartes n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l’ONU.

Encadré 6.2. Sécheresse de 2003 en Europe

Fin août  2003, une sécheresse persistante a fait 
baisser les débits d’entrée de plusieurs centrales 
électriques en Europe. Les trois dimensions de 
risque pour la production d’énergie peuvent être 
représentées comme sur la figure  6.10. La taille 
de chaque cercle (d’environ 500 MW pour les plus 

petits à environ 4  000  MW pour les plus grands) 
est proportionnelle à la capacité énergétique de 
la centrale, choisie comme indicateur alternatif 
de l’exposition. L’aléa est représenté par les 
anomalies de bas débit des rivières (tracé jaune, 
orange ou rouge), ainsi que par le débit d’entrée 

Idéalement, des informations techniques spécifiques 
concernant les centrales électriques permettraient 
de représenter les vulnérabilités à l’échelle de chaque 
centrale, puis d’agréger ces données jusqu’à l’échelle 
mondiale. Les données couvrant le secteur énergétique 
sont cependant dispersées, disparates et parfois 
inaccessibles, bien que certaines sources harmonisées 
ne cessent d’évoluer et de s’améliorer275. Afin d’illustrer 
l’évaluation dynamique des risques au niveau des 
centrales, la figure  6.10 représente la situation en 
Europe durant l’été anormalement chaud et sec de 
2003, où plusieurs centrales électriques ont dû réduire 

leur production parce qu’elles ne pouvaient pas 
pomper suffisamment d’eau de refroidissement dans 
les rivières, soit en raison des limites imposées par la 
loi, soit en raison de l’insuffisance des ressources en 
eau276. La carte met en évidence les rivières les plus 
touchées par une baisse de leur débit à travers l’Europe 
fin août 2003, en s’appuyant sur l’indice de bas débit277, 
ainsi que sur les centrales nucléaires situées en aval 
et risquant d’avoir à réduire leur production. Plusieurs 
des sites représentés ont dû réduire leur activité en 
raison de la faiblesse de leur débit d’entrée ou de la 
température élevée de l’eau.
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275  Global Energy Observatory et al., 2018 ; S&P Global Platts, 
2015.

Source : JRC, 2018.
Mention légale  : Les tracés et libellés présentés sur cette carte n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation 
officielle par l’ONU.

Figure 6.10. Principales rivières européennes alimentant des centrales hydroélectriques (2003)

276  Fink et al., 2004.
277  Cammalleri, Vogt et Salamon, 2017.

(couleur du cercle). Le degré de transparence 
de chaque cercle indique la vulnérabilité liée au 
système de refroidissement, les couleurs les plus 

intenses étant les plus vulnérables (volume d’eau 
requis plus élevé par unité d’énergie produite).

6.5.2 
Considérations d’échelle

Hormis les variations de l’aléa, de l’exposition et des 
vulnérabilités que nous avons soulignées entre les 
domaines d’activités, l’évaluation des risques dépend 
également de l’échelle d’analyse. Ceci est dû au 
niveau de détail généralement croissant des données 
à mesure que l’échelle de travail se réduit. De ce point 
de vue, la méthodologie présentée permet de travailler 
à différentes échelles et d’obtenir des résultats 
adéquats (utiles) pour chacune d’elles. Ceci peut aller 
de l’échelle d’une exploitation agricole jusqu’à celle 

d’une région, d’un continent ou du globe, comme 
illustré plus haut. Il est donc possible d’analyser la 
distribution spatiale du risque de sécheresse pour 
chaque zone que l’on souhaite étudier. 

Ce cadre de travail reposant entièrement sur les 
données, des estimations plus fiables requièrent de 
plus amples données socio-économiques locales. 
Partout où de telles informations sont disponibles, 
elles permettent d’ajuster l’analyse et de définir des 
stratégies d’adaptation, selon les besoins locaux et les 
secteurs spécifiques susceptibles d’être affectés par la 
sécheresse. 
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Figure 6.11. Aléa sécheresse, exposition, vulnérabilité et risque global en Argentine (2018)

Source : JRC, 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur ces cartes n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l’ONU.

La figure  6.11 montre la même analyse que les 
figures  6.3 et 6.5 au niveau mondial, après avoir 
ramené les données à l’échelle de l’Argentine. L’analyse 
de ce pays montre une vulnérabilité plus élevée 
dans la partie nord, en raison de la faiblesse des 
infrastructures et d’autres facteurs. 

La combinaison de la vulnérabilité avec l’aléa et 
l’exposition montre que le risque de sécheresse est 
plus faible pour les régions reculées, et plus élevé 

pour les régions peuplées et largement exploitées 
pour l’agriculture et l’élevage, telles que les provinces 
de Buenos Aires, Córdoba et Santa Fe. Les régions 
caractérisées par une exposition faible ou inexistante 
supportent un risque de sécheresse plus faible. Les 
régions restantes étant sujettes à des sécheresses 
sévères, leur risque augmente selon le nombre d’entités 
exposées (principalement des terres cultivées) et les 
capacités locales de ces dernières à y faire face.
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6.6 
Impacts de la 
sécheresse
La plupart du temps, on ne s’aperçoit des conditions 
de sécheresse que lorsque le manque d’eau devient 
sévère et que les impacts négatifs sur l’environnement 
et la société deviennent évidents. Les impacts de 
la sécheresse peuvent être influencés par divers 
éléments jouant un rôle tampon (par exemple, 
stockage de l’eau, achat de fourrage, condition du 
sol et conditions écologiques). Ils peuvent aussi 
perdurer longtemps après le retour à la normale des 
précipitations (par exemple, en raison d’un déficit des 
eaux souterraines, de la teneur en eau du sol ou des 
réservoirs). La sécheresse se développe lentement 
et dans la durée, en engendrant des impacts très 
divers, au-delà des préjudices agricoles directs et bien 
visibles. C’est pourquoi il est généralement malaisé de 
quantifier ces impacts278. 

La sécheresse engendre des impacts directs et 
indirects279.  Les impacts directs comprennent 
notamment la baisse des réserves en eau des 
services publics, la perte de récoltes, les dégâts aux 
bâtiments dus à des affaissements de terrain et la 
réduction de la production énergétique. Étant donné 
la dépendance des moyens de subsistance et des 
secteurs économiques vis-à-vis de l’eau, la majorité 
des impacts de la sécheresse sont indirects. Ces effets 
indirects peuvent rapidement se propager à travers un 
système économique, y compris dans les échanges 
commerciaux, affectant ainsi des régions éloignées 
de celle touchée par la sécheresse. Ils peuvent aussi 
affecter les écosystèmes et la biodiversité, la santé 
humaine, les transports commerciaux et l'exploitation 
forestière. Dans les cas extrêmes, la sécheresse peut 
être la cause d’un chômage temporaire ou permanent, 
voire de l’interruption d’activités, et conduire à de la 
malnutrition et à des maladies dans les pays les plus 
vulnérables. Les préjudices causés par la sécheresse 
peuvent aussi être distingués selon qu’ils sont 
tangibles (liés au marché) ou intangibles (non liés au 
marché). Cette dernière catégorie est particulièrement 

difficile à quantifier, en particulier la dégradation des 
écosystèmes ou les coûts des mesures d’adaptation 
à long terme.

Dans les quelques bases de données publiquement 
disponibles couvrant les catastrophes, celles liées 
à la sécheresse sont sous-représentées, ou non 
communiquées280. L’absence générale de dommages 
tangibles conjuguée à la durée prolongée de cet aléa 
complique énormément l’établissement d’estimations 
correctes des préjudices, de même que l’identification 
claire des entités les ayant subies. Compte tenu de ce 
manque de données, les sécheresses sont estimées 
représenter moins de 7 % des pertes totales dues aux 
aléas naturels depuis 1960281. Il convient cependant 
de relever qu’il existe un écart considérable entre les 
impacts des sécheresses qui sont signalés et la réalité, 
ce qui entrave leur quantification systématique. 

Les grandes économies et les pays développés 
tels que l’Australie, le Brésil, la Chine ou les États-
Unis subissent les conséquences économiques 
et environnementales de la sécheresse. Les pays 
moins avancés sont confrontés à des impacts directs 
ou indirects plus nombreux sur la population. Les 
préjudices économiques causés par une seule vague 
de sécheresse peuvent être catastrophiques et se 
chiffrer à des milliards de dollars. En termes de pertes, 
les événements les plus sévères peuvent affecter 
l’économie d’une région ou d’un pays tout entier. Par 
exemple, selon la base de données NatCatSERVICE, 
la  sécheresse sévère qu’a connue la Californie en 
2006 a causé des pertes à hauteur de 4,4 milliards de 
dollars. Quant à la sécheresse ayant touché l’Ouest 
américain de 2013 à 2015, les pertes rapportées se 
sont élevées à 3,6  milliards. Ces chiffres reflètent 
principalement des dommages directs causés 
dans l’agriculture ; le coût des impacts réels est 
certainement beaucoup plus élevé. La sécheresse 
de 2013-2015 qui a affecté le centre-est du Brésil 
(principalement São Paulo, Minas Gerais et Rio de 
Janeiro) a conduit à environ 5  milliards de dollars de 
pertes signalées. Quant à la sécheresse qui a sévi dans 
la corne de l’Afrique en 2010-2011, elle est estimée 
avoir causé jusqu’à un quart de million de décès et 
a laissé plus de 13 millions de personnes dépendantes 
de l’aide humanitaire. Les mesures d’aide face à cette 
catastrophe ont approximativement coûté 1,3  milliard 
de dollars282.

278  Wilhite, 2005.
279  UNDRR, 2011a ; Tallaksen et van Lanen, 2004 ; Meyer et al., 
2013 ; Spinoni et al., 2016.

280  Svoboda et al., 2002.
281  Gall, Borden et Cutter, 2009.
282  OCHA, 2011.
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Parmi toutes les activités économiques, l’agriculture 
est l’une des plus directement affectées par la 
sécheresse. Quant aux impacts sur la santé et les 
ressources en eau non destinées à l’agriculture, ils 
sont de mieux en mieux compris. Afin d’identifier 
l'évolution des impacts économiques des catastrophes 
sur l’agriculture, l’élevage, la pêche et la foresterie, 
78 évaluations des besoins menées après des 
catastrophes de moyenne ou grande ampleur ont 
été passées en revue, celles-ci couvrant 48  pays en 
développement d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine, 
entre 2003 et 2013283. Selon les données du présent 
Bilan mondial, l’agriculture absorbe en moyenne 
environ 84 % de l’ensemble des impacts économiques 
dans ces pays. L’élevage est la seconde activité la plus 
affectée après l’agriculture, à hauteur de 11  milliards 
de dollars, ou 36  % du total des pertes rapportées 
dans les évaluations susvisées, près de 86  % des 
dommages et pertes étant dus à la sécheresse. Ces 
estimations ne prennent pas en compte les préjudices 
dus à la perturbation des moyens de subsistance, 
aux déplacements et à l’insécurité. Les conditions 
environnementales affectent les végétaux et leur 
rendement durant toutes les phases de leur croissance 
et de leur développement. Des études montrent qu’à 
tous les stades de croissance, un stress hydrique 

réduit considérablement le rendement des céréales284. 
Les sécheresses sévères sont donc à l'origine d'une 
baisse considérable du rendement des principales 
céréales et de la plupart des autres cultures à travers 
les régions les plus sujettes à la sécheresse285. 

La santé des populations humaines est sensible 
aux changements des régimes climatiques et leurs 
effets connexes. Elle s’en ressent directement, en 
raison des changements dans les températures et les 
précipitations, en particulier lors de vagues de chaleur 
et de périodes de sécheresse. La santé humaine 
peut aussi être affectée de façon indirecte, par les 
perturbations écologiques liées aux changements 
climatiques (par exemple, perte de récoltes ou 
évolutions des vecteurs de maladies), ou par les 
réponses sociales aux changements climatiques (par 
exemple, déplacement en raison d’une sécheresse 
prolongée). Quant aux personnes âgées, leur santé est 
particulièrement vulnérable face à la sécheresse et au 
stress thermique286.

Les changements climatiques vont vraisemblablement 
accroître la fréquence et la sévérité des sécheresses 
météorologiques et agricoles sous les climats 
actuellement secs, d’ici la fin du XXIe siècle. Les pays 

Figure 6.12. Dommage annuel prévisionnel causé par la sécheresse (milliards de dollars, 2015)

Source : JRC, selon les données NatCatSERVICE, EM-DAT et DesInventar 2018.
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur ces cartes n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l’ONU.
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283  FAO, 2015b.
284  Singh, Mishra et Imtiyaz, 1991.
285  Hlavinkaa et al., 2009.
286  IPCC, 2014 ; van Lanen et al., 2017.
287  GIEC, 2014.

288  Van Vliet et al., 2016.
289  GIEC, 2014.
290  Duguy et al., 2013.

des régions arides et semi-arides sont particulièrement 
vulnérables à cet égard. Le stress hydrique sera 
exacerbé par les contraintes de la surexploitation et 
de la dégradation des sols, déjà tangibles dans les 
conditions actuelles287. Par conséquent, de nombreux 
autres secteurs économiques et écosystèmes vont 
vraisemblablement être affectés par les changements 
climatiques. Par exemple, le biote qui dépend de l’eau 
douce va directement souffrir de la baisse des débits 
fluviaux, ainsi que de la hausse de température de l’eau 
causées par la sécheresse288. Une diminution de la 
teneur en eau du sol et un risque accru de sécheresse 
agricole sont vraisemblables dans les zones arides, où 
le risque agricole va se renforcer d’ici la fin du siècle, 
selon les projections289. Tout ceci va probablement 
aggraver le risque d’insécurité alimentaire, en 
particulier pour les populations pauvres. Dans de 
nombreux pays, les prévisions annoncent un risque 
accru d’incendie, des saisons d’incendies plus 
longues, ainsi que des feux plus fréquents, étendus et 
ravageurs, compte tenu de la multiplication des vagues 
de chaleur se conjuguant à la sécheresse290.

6.7 
La sécheresse en tant 
qu’aléa complexe
La sécheresse est un aléa à évolution lente, souvent 
qualifié d’insidieux. L’absence de définition précise et 
universellement acceptée de ce phénomène entretient 
par ailleurs une certaine confusion. Une définition 
propre à chaque région est néanmoins nécessaire, afin 
de tenir compte des spécificités de chaque régime 
climatique. Les impacts de la sécheresse sont non 
structurels. Ils s’étendent sur des zones géographiques 
plus vastes et des périodes plus longues que les 
préjudices causés par d’autres aléas naturels, tels que 
les inondations, les tempêtes tropicales et les séismes. 
Le risque de sécheresse est notamment lié à des 
facteurs non météorologiques souvent éloignés des 
impacts engendrés, dans l’espace et dans le temps. Ces 
caractéristiques de la sécheresse entravent l’élaboration 
d’outils de prévision exacts, fiables et opportuns, 
l’estimation de sa sévérité et de ses impacts, ainsi que 
la formulation de plans de gestion de la sécheresse et 
la mise en œuvre de stratégies appropriées de réduction 
des risques. De façon similaire, la large portée de la 
sécheresse dans le temps et l’espace constitue un 
problème majeur pour les communautés locales, ses 
impacts secondaires et tertiaires pouvant même passer 
inaperçus dans le cadre des approches classiques 
d’évaluation des risques.
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Réservoir de Theewaterskloof, à 12 % de capacité, non loin du Cap (Afrique du Sud, 10 février 2018) 
Source : Antti Lipponen, CC BY 2.0 (2018)

Encadré 6.3. Sécheresse prolongée en Afrique du Sud

À partir de 2015, la province sud-africaine du 
Cap-Occidental a connu des précipitations 
très faibles et inférieures à la moyenne, qui ont 
engendré une sécheresse hydrologique. Entre 
avril et septembre 2017, le problème s’est encore 
intensifié. Début 2018, le déficit de précipitations 
a engendré la plus grave sécheresse enregistrée 
dans la région en l’espace d’un siècle, créant une 
véritable situation d’urgence dans la ville du Cap. 

Ce centre urbain est l’un des plus importants du 
pays, avec une population exposée de plus de 
quatre millions de personnes.

Durant cette sécheresse de plusieurs années, 
le déficit en eau s’est propagé à travers le cycle 
hydrologique, les réservoirs alimentant Le Cap en 
eau potable étant les plus affectés.

Figure 6.13. Indice SPI à long terme avec période cumulée sur 12 mois, atteignant des valeurs extrêmement faibles 
durant plusieurs mois et indiquant une sécheresse hydrologique sévère et prolongée (Le Cap, Afrique du Sud) 

Source : JRC, 2018.
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Les indicateurs météorologiques à court terme 
(par exemple, le SPI-3) n’ont pas détecté de 
conditions particulièrement sévères au plus 
fort de la sécheresse, les précipitations ayant 
été proches de la normale durant le trimestre 
précédent et suggérant au plus une sécheresse 
modérée. En revanche, la considération de périodes 

plus longues d’accumulation des précipitations 
(par exemple, SPI-12 de la figure 6.13) montre le 
sérieux déficit de précipitations des deux années 
précédentes, les valeurs du SPI tombant au niveau 
de l’extrême sécheresse. Les réservoirs ont donc été 
constamment sous-alimentés depuis début 2015.

Figure 6.14. Précipitations cumulées (Cap-Occidental, Afrique du Sud, 2015-2017)

Source : JRC, 2018.

La figure  6.14 montre le déficit cumulé comparé 
à  la moyenne mensuelle cumulée à long terme 
(trait plein), pour une même période. On observe 
une augmentation continue du déficit, en raison 
de l’insuffisance permanente des précipitations, 
par rapport aux normales saisonnières.

Durant cette période de sécheresse, les autorités 
de la ville ont restreint l’utilisation d’eau à 50 litres 
par personne et par jour, tous usages confondus. 
Étant donné le climat relativement sec de la 
région, plusieurs réservoirs d’eau existent dans 
la province du Cap-Occidental, afin de faire 
face au manque périodique de précipitations. 
Cette situation tout à fait inhabituelle de baisse 
des réserves d’eau a cependant sérieusement 
compromis la fourniture d’eau. Le réservoir de 
Theewaterskloof, qui est le plus volumineux au 

sein des infrastructures de fourniture d’eau de 
la province, et représente 41  % du volume d’eau 
stocké accessible au Cap, a ainsi atteint un niveau 
critiquement bas début 2018 (environ 11  % de 
sa capacité totale de 480  millions de mètres 
cubes). De plus, étant donné la rapide croissance 
démographique qu’a connu la ville ces dernières 
années, les infrastructures de fourniture d’eau 
n’ont pas encore été adaptées à la demande. 
Grâce au rationnement de l’eau, à des efforts 
collectifs d’économie de l’eau et à quelques 
précipitations, le «  jour zéro  » a néanmoins pu 
être évité en 2018. Un redressement complet 
après cette crise de l’eau dépend toutefois de 
la remise à niveau des réservoirs, ainsi que 
de la disponibilité opérationnelle de sources 
alternatives. 
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Une partie du réservoir de Theewaterskloof, presque vide en 2018, où l’on peut voir des souches d’arbres et du sable, 
habituellement sous eau. 
Source : Zaian, 2018.

L’approche proactive repose sur des mesures à court et 
long terme, en particulier des systèmes de surveillance 
permettant des alertes précoces, l’identification 
des groupes de population les plus vulnérables, de 
même que des actions sur mesure afin d’atténuer 
les risques et d’améliorer la préparation. L’approche 
proactive implique de planifier à l’avance les mesures 
nécessaires afin de prévenir ou minimiser les impacts 
de la sécheresse. 

La surveillance de la sécheresse et l’alerte précoce 
(pilier  1) constituent les fondements d’une politique 
proactive efficace de gestion de la sécheresse, 
puisqu’elles permettent de prévenir la population 
de toute aggravation prévisible des conditions de 
sécheresse. Ce travail de surveillance de l’évolution des 
ressources en eau et des conditions climatiques vise 
à déceler l’apparition ou la probabilité de la sécheresse 
et de ses impacts, et à en anticiper la sévérité. 
Des  informations fiables doivent être communiquées 

en temps opportun et via des canaux appropriés aux 
responsables de la gestion de l’eau, aux agriculteurs, 
aux décideurs politiques ainsi qu’au public, afin de 
déclencher si nécessaire les actions préalablement 
définies dans le plan de gestion de la sécheresse. 
Utilisées efficacement, ces informations peuvent 
servir à réduire les vulnérabilités et à améliorer les 
capacités d’atténuation des impacts et de réponse des 
populations et des systèmes en danger. 

L’évaluation des vulnérabilités et impacts de la 
sécheresse (pilier  2) prend en compte les impacts 
historiques et actuels, et s’efforce de déterminer les 
impacts futurs. Elle vise à mieux comprendre les 
processus naturels et anthropiques associés à  la 
sécheresse de même que les impacts potentiels. 
Cette évaluation aboutit à l’identification des entités 
à risque (qui et quoi) et des causes (pourquoi) de leurs 
vulnérabilités.

6.8 
Gestion du risque de sécheresse
Bien qu’il soit impossible de contrôler l'apparition de la sécheresse, ses impacts peuvent être atténués moyennant 
une surveillance et des stratégies de gestion appropriées, consignées dans un plan de gestion de la sécheresse.

198 Chapitre 6 



POLITIQUE 
SÉCHERESSE 

EFFICACE

RETOUR 

D’INFORMATIONS

RETO
UR 

D’IN
FO

RM
ATIO

N
S

RETOUR

 D’IN
FORMATIONS

Évaluation des 
vulnérabilités 
et des impacts

Atténuation, 
préparation 
et réponse

Surveillance et 
alertes précoces

Figure 6.15. Les trois piliers de la gestion intégrée de la sécheresse

Source : UNDRR, selon Pischke et Stefanski, 2018.

L’atténuation, la préparation et la réponse (pilier  3) 
permettent de déterminer les actions appropriées 
afin de réduire les risques, et d'identifier les critères 
adéquats pour le lancement et l’arrêt desdites actions, 
en particulier en ce qui concerne les actions à court 
terme requises lorsque l’aléa apparaît et prend fin. 
Elles permettent enfin d'identifier les organisations 
compétentes pour élaborer et mettre en œuvre les 
actions d’atténuation. Les critères de lancement 
et d’arrêt des différentes réponses consistent en 
différents seuils spécifiques, à savoir certaines valeurs 
critiques de divers indices ou indicateurs. Lorsque 
ces seuils sont franchis, les décideurs lancent/
interrompent les actions prévues dans les plans de 
préparation291. Les critères définis doivent clairement 
faire le lien entre les indices ou indicateurs choisis et 
les impacts potentiels.

Passer d’une approche réactive à une approche 
proactive exige de considérer les conditions locales 
ou régionales, en particulier le cadre législatif et 
administratif, ainsi que les facteurs de sécheresse 
locaux. Un plan efficace de gestion de la sécheresse 
doit établir un cadre dynamique permettant un travail 
en continu, propre à assurer une préparation et une 
intervention adéquates face à la sécheresse. Ce travail 
comprendra, entre autres, l’examen périodique des 
résultats obtenus et des priorités, l’ajustement des 
objectifs, des moyens et des ressources, ainsi que 
le renforcement des dispositions institutionnelles, 

de la planification et des mécanismes d’élaboration 
de politiques en matière de réduction des risques de 
sécheresse292.

Les systèmes d’information et d’alerte précoce, selon 
toutes les échelles temporelles, constituent un outil 
essentiel d’aide à la décision, afin d’atténuer les impacts 
des crises. Les efforts se poursuivent afin d’élaborer 
des systèmes d’alerte précoce pour l’aléa sécheresse, 
en particulier au Brésil, en Chine, en Hongrie, en Inde, 
au Nigéria, en Afrique du Sud et aux États-Unis293. Une 
surveillance régionale de la sécheresse existe déjà 
ou se met en place en Afrique orientale et australe, 
et des efforts sont en cours en Asie de l’Ouest et en 
Afrique du Nord. Les recherches menées et l’expérience 
acquise dans plusieurs bassins hydrographiques 
montrent plusieurs paradoxes dans la gestion conjointe 
de l'eau par différents États, et dans sa gouvernance 
transfrontalière, qui contrecarrent l’évaluation exacte 
des impacts socio-économiques. Ces différences 
empêchent également l ’uti l isation efficace de 
l’information scientifique afin de répondre aux besoins 
à court terme et réduire les vulnérabilités à long terme. 

Les leçons tirées suggèrent notamment un recours 
accru aux mesures d’incitation, afin d’améliorer la 
collaboration, l’utilisation efficace de l’eau, la gestion 
de la demande et l’instauration de services climatiques 
destinés à éclairer la gestion de l’eau, à mesure que de 
nouvelles menaces apparaissent. 

291  Svoboda et Fuchs, 2016.
292  Commission européenne, 2007.

293  Pulwarty et Sivakumar, 2014 ; Wilhite et Pulwarty, 2017.
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Plusieurs cas démontrent que les progrès les plus 
rapides peuvent être obtenus dans la gestion des 
risques climatiques (ici, la sécheresse) lorsque les 
conditions suivantes sont réunies : (a) un événement 
(climatique, légal ou social) focalise l’attention, suscitant 
ainsi une sensibilisation générale du public, et crée des 
opportunités d’action ; (b) les dirigeants et le public – ou 
les « entrepreneurs politiques » – sont impliqués dans 
le processus  ; et (c) les fondements requis sont mis en 
place afin d’intégrer la recherche et la gestion de l’aléa294. 
Ce dernier élément souligne les structures nécessaires 
afin de développer les capacités des partenaires, pour 
l’application des connaissances et l’évaluation des 
conséquences de l’action menée. Des projections 
fiables et crédibles concernant les évolutions des 
écosystèmes seront ainsi garanties, et les pratiques de 
gestion de l’aléa pourront être revues à la lumière des 
nouvelles informations disponibles. Le Système national 
intégré d’information sur la sécheresse (NIDIS, National 
Integrated Drought Information System) des États-Unis, 
ainsi que le Réseau des dispositifs d’alerte précoce sur 
la famine FEWS NET (Famine Early Warning System 
Network) sont des exemples de systèmes d’information 
qui fournissent les moyens de coordonner les données et 
informations aux niveaux local, national et régional, afin 
d’appuyer la planification et la préparation295. Grâce au 
réseau FEWS NET, plusieurs interventions réussies ont 
été menées face au risque de sécheresse et ont permis 
d’éviter des crises humanitaires, en particulier lors de la 
grave sécheresse qui a touché l’Éthiopie en 2015-2016. 

La sécheresse n’en demeure pas moins un «  risque 
caché  »296. Les actions à petite échelle impliquant 
les ménages, les communautés et les entreprises 
sont souvent mésestimées, alors qu’elles constituent 
probablement la composante la plus importante dans 
les mesures d’atténuation des risques de sécheresse. 
Quelques exemples de mesures à petite échelle sont 
présentés dans la liste suivante297 : 

Bien que l’assurance sécheresse soit une mesure 
efficace et proactive, la généralisation de tels 
mécanismes formels est entravée dans de nombreux 
pays en développement, en raison du coût élevé 
des transactions, d’asymétries d’information et de 
sélections adverses298.

Les expériences du JRC, du Programme de gestion 
intégrée de la sécheresse, du NIDIS, du réseau 
FEWS NET et d’autres systèmes d’information et 
de gestion des risques montrent que les alertes 
précoces constituent un processus social proactif, 
dans lequel des réseaux d’organisations mènent des 
analyses collaboratives et assurent la coordination299. 
Dans ce contexte, le recours à des indicateurs 
facilite l’identification des priorités d’intervention 
polit iques (quand et où).  Quant aux analyses 
historiques et institutionnelles, elles permettent 
d’identifier plus aisément les processus et facteurs 
qu' i l  faut mieux comprendre pour réduire les 
vulnérabilités. Tenir compte des connaissances et 
pratiques locales favorise une confiance mutuelle, 
l’acceptation, une compréhension commune, ainsi 
qu’un sentiment d’appropriation et d’assurance 
chez les communautés300. Hormis l’importance des 
indicateurs dans le cadre des systèmes d’alerte 
précoce, le contexte de gouvernance dans lequel 
ceux-ci s’inscrivent mérite également attention. Une 
combinaison d’activités centralisées et décentralisées 
est requise, en particulier pour les stratégies centrées 
sur les personnes et menées à l’échelon local.

• Renforcer les droits fonciers, permettre l’expansion 
des ter res  agr ico les  et  amél iorer  l ’accès 
à  l’électricité  :  Au Bangladesh, ces mesures ont 
facilité l’adoption de pratiques d’atténuation 
des risques de sécheresse par les familles 
d’agriculteurs. De façon similaire, l’accès à des 
droits fonciers renforcés, aux marchés et au crédit 
a joué un rôle majeur afin d’aider les agriculteurs à 
faire face aux sécheresses au Maroc.

• Faciliter l’accès au crédit : En Éthiopie, cela a 
aidé les familles d’agriculteurs à mieux faire face 
aux impacts de la sécheresse, en leur évitant 
d’avoir à vendre leurs actifs productifs. De plus, 
étant donné que beaucoup de ménages ruraux 

d’Éthiopie investissent leur épargne dans du bétail, 
qui peut être réduit à néant en cas de sécheresse, 
développer l’accès aux services financiers et à des 
mécanismes d’épargne alternatifs a également 
permis d’atténuer les risques de sécheresse.

• Modifier l’affectation des sols, ainsi que les systèmes 
de culture  : Ces mesures sont fréquemment citées 
pour renforcer la résilience à la sécheresse. 

• Améliorer la diversification des moyens de 
subsistance  : Ceci peut par exemple consister 
à démarrer des activités non agricoles et à vendre 
du bétail. 

• Veiller à des actifs solides et à diversifier les 
possibilités de gestion des risques  : Ceci figure 
parmi les principales caractéristiques des ménages 
résilients à la sécheresse au Kenya et en Ouganda, 
et s’explique par le meilleur niveau d’éducation 
de ces derniers, ainsi que par leur meilleure 
connaissance des moyens permettant de faire 
face à différents aléas. Ces ménages ont donc pu 
diversifier leurs sources de revenus.
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294  Pulwarty et Maia, 2015 ; Wilhite et Pulwarty, 2017 ; Gleick, 
2018.
295  Pulwarty et Verdin, 2013.
296  UNDRR, 2011a.
297  Gerber et Mirzabaev, 2017b.
298  OCDE, 2016.
299  Pulwarty et Verdin, 2013.

Les systèmes d’alerte précoce sont plus que des 
instruments scientifiques et techniques destinés 
à  prévoir les aléas et à lancer des alertes. Ils doivent 
être considérés comme des sources de connaissances 
scientifiquement crédibles, accessibles et faisant 
autorité. De fait, ils intègrent des informations sur et 
depuis les zones à risques, qui facilitent les décisions 
(formelles et informelles) tout en donnant aux secteurs 
et groupes sociaux vulnérables le pouvoir d’atténuer 
les pertes et préjudices potentiels causés par des 
aléas imminents.

Les coûts d'une gestion proactive des risques de 
sécheresse sont en général plus bas que ceux 
résultant de l’inaction, et peuvent donc générer des 
avantages économiques considérables. Une étude 
a par exemple estimé que pour chaque dollar investi 
par l'Agence fédérale de gestion des urgences (FEMA, 
Federal Emergency Management Agency) dans 
l’atténuation des risques de sécheresse301,302, les États-
Unis économiseraient au moins deux dollars sur les 
coûts des catastrophes à venir. Comme déjà évoqué 
plus haut, les autres actions d’atténuation des impacts 
de la sécheresse comprennent le renforcement des 
droits fonciers, l’amélioration de l’accès à l’électricité 
ainsi qu’au crédit, la modification de l’affectation 
des sols et des systèmes de culture, l’utilisation 
plus efficace des eaux souterraines, et le démarrage 
d’activités non agricoles afin de diversifier les moyens 
de subsistance303. 

La gestion des risques de sécheresse peut engendrer 
des avantages socio-économiques connexes, certaines 
actions renforçant la résilience non seulement vis-à-
vis de la sécheresse mais aussi face à d’autres 
chocs socio-économiques et environnementaux. Par 
exemple, les réseaux régionaux et locaux facilitant 
l’expansion agricole, l’agriculture de précision, les 
activités non agricoles et l’éducation – qui concourent 
toutes à renforcer la résilience à la sécheresse  – se 
sont aussi révélés positifs pour enrayer la dégradation 
des sols, réduire la pauvreté et améliorer la sécurité 
alimentaire des ménages304.

6.9 
Pistes de progrès 
Évaluer les impacts potentiels de la sécheresse 
pour la société et l’environnement est une tâche 
ardue. Le caractère insidieux du phénomène, ainsi 
que sa portée souvent étendue dans l’espace et 
le temps compliquent les choses, sans oublier les 
conséquences pouvant perdurer longtemps après 
la fin de la sécheresse, et les impacts en cascade 
susceptibles d’affecter des zones éloignées de 
celles touchées par l’aléa. Le manque de données 
standardisées sur les impacts passés (dégâts et 
pertes) constitue un écueil supplémentaire. Enfin, 
il est nécessaire d’explorer les interdépendances avec 
d’autres aléas tels que les feux de friche, les vagues 
de chaleur et même les inondations, ainsi que les 
risques combinés qui en découlent. Ces évaluations 
des risques doivent être spécifiques à chaque secteur, 
et requièrent donc des données environnementales et 
socio-économiques adéquates pour chacun d’eux. 

N o m b re  d e  zo n e s  à  r i s q u e  v u l n é ra b l e s  a u x 
changements climatiques présentent aussi une baisse 
de leur teneur en eau et de la qualité des sols, conjuguée 
à des capacités d’adaptation réduites. La planification 
de scénarios (sur la base des événements passés, 
présents et projetés) peut aider à mieux comprendre 
la meilleure manière et le moment opportun d’utiliser 
des informations probabilistes, en conjonction avec 
des données historiques et des risques cumulés 
sur différentes échelles de temps climatiques. Il est 
absolument nécessaire d’aborder les résultats des 
modèles climatiques avec un esprit beaucoup plus 
critique, surtout pour que les évaluations d’impacts 
puissent appuyer l’adaptation au niveau local. La pierre 
angulaire de tout ce qui précède est un réseau de 
systèmes de surveillance durables et de haute qualité.

300 Dekens et International Centre for Integrated Mountain 
Development, 2007.
301  Multihazard Mitigation Council, 2005.
302  Logar et van den Bergh, 2013.
303  Gerber et Mirzabaev, 2017a.
304  Gerber et Mirzabaev, 2017a.
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La principale hypothèse qui sous-tend l’approche 
proactive face à la sécheresse est qu’agir et investir 
à l ’avance peut produire des avantages futurs 
considérables. Or, il n’existe aucune étude approfondie 
de la sécheresse. Certains ont souligné les avancées 
obtenues jusqu'ici dans l’évaluation des bénéfices de 
l’action et des coûts de l’inaction305. Qu’il s’agisse de 
la sécheresse ou d'autres aléas, beaucoup reste à faire 
pour libérer ce qu'on appelle le « triple dividende de la 
résilience »306.

L’approche proactive offre en effet trois avantages 
notables :

Il faut prendre conscience que réduire les vulnérabilités 
et renforcer la résilience exige d'abord de prendre en 
compte l’existence de normes sociales différentes, 
ensuite d'améliorer les mécanismes institutionnels 
de collaboration, et enfin de recueillir des données 
standardisées sur les impacts de la sécheresse. Le rôle 
de la sécheresse et des changements climatiques 
dans les vulnérabilités futures et la sécurité humaine 
ne manquera pas de susciter un intérêt croissant de la 
recherche.

6.10 
Nouvelles 
problématiques : le 
contexte du rapport 
spécial 2020 sur 
la sécheresse
Malgré les avancées considérables obtenues durant 
le siècle dernier dans la recherche sur la sécheresse, 
notre monde toujours plus interconnecté soulève 
plusieurs nouvelles problématiques pour la gestion des 
risques de sécheresse :

À la lumière de ces défis, l’UNDRR publiera un rapport 
spécial sur les risques de sécheresse en 2020. 
L’exposé qui précède couvre une partie des aspects et 
problématiques clés que ce rapport spécial abordera.

a. La réduction des préjudices lorsqu’une catastrophe 
se produit effectivement ;

b. La stimulation de l’activité économique grâce à la 
réduction des risques de catastrophe ; et

c. Les bénéfices d’avantages connexes divers 
découlant d’investissements spécifiques dans la 
gestion des risques de catastrophe.

a. L e s  c h a n g e m e n t s  c l i m a t i q u e s  e t  l e u r s 
manifestations à tous les niveaux comportent une 
part d’incertitude, et créent des risques en cascade. 

b. L’écheveau d’impacts de la sécheresse revêt une 
complexité croissante (par exemple, le triangle 
systémique eau  –  énergie  –  alimentation, les 
tampons socio-écologiques et les limites des 
écosystèmes).

c. Le coût des impacts de la sécheresse doit être 
évalué, tout comme les bénéfices de l’action et les 
coûts de l’inaction.

d. Le rôle des technologies, l ’efficacité et les 
connaissances communautaires doivent être 
renforcés.

e. Les liens entre sécheresse et sécurité humaine, 
les risques interconnectés à l'échelle globale et les 
conflits peuvent tous affecter la résilience.

f. Les rôles de la gouvernance, du financement et 
des prises de décision doivent être mis en exergue 
pour évaluer, anticiper, réduire et gérer les impacts 
de risques complexes. 

g. L’existence de normes sociales différentes doit 
être reconnue et les mécanismes institutionnels de 
collaboration doivent être renforcés, y compris dans 
la collecte de données. Le rôle de la sécheresse et 
des changements climatiques dans les vulnérabilités 
futures et la sécurité humaine ne manquera pas de 
susciter un intérêt croissant de la recherche.
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305  Gerber et Mirzabaev, 2017b. 306  Tanner et al., 2015.

Conclusions et 
recommandations 
de la partie I
Conclusions
Cette première partie s’est efforcée de démontrer la 
portée des connaissances actuelles sur la gestion 
des risques, pour une série d’aléas. Elle a également 
fait valoir que les approches actuelles de mesure, 
de quantification et de gestion des risques sont 
presque certainement inadéquates face au défi 
d’aléas interdépendants aux innombrables facettes, 
d’expositions dont nous comprenons à peine l’ampleur 
et d’une infinité de facteurs de vulnérabilité sous-
jacents. Il nous faut donc revoir ces approches si nous 
voulons un jour être à même d’aller plus loin que le 
simple traitement des symptômes. Le risque revêt un 
caractère véritablement systémique et nous impose 
des efforts urgents et concertés pour travailler de 
manière intégrée, systémique et innovante.

Recommandations « L’incertitude ne rallie pas le plus grand nombre 
sous sa bannière ».

– George Packer
• Se relier et collaborer  : Ce travail est déjà en 

cours, et l'était avant même l’entrée en vigueur 
du Cadre de Sendai. Toutefois, résoudre les 
difficultés systémiques exigera un esprit de 
coopération ambitieux, créatif et pluriel, ainsi qu’un 
humanisme altruiste à la hauteur du défi. Il importe 
en particulier de veiller à intégrer la recherche en 
sciences sociales.

• Investir  : Le manque de ressources est toujours 
le premier obstacle cité à une meilleure gestion 
des risques. Il faut investir dans les applications 
satellitaires d’observation de la Terre, les mesures 
d’atténuation des risques, le contrôle du respect 
des réglementations et les filets de protection 
sociale. De même, des investissements sont 
nécessaires dans le renforcement de l’équité, 
et dans l’amélioration des accès à l’information et 
à l’éducation. 

• Faire pression  : Le mouvement pour les données 
en libre accès, la collaboration scientifique et 
l’informatique en nuage connaît un âge d’or. 
Cependant, la valeur de l’information est telle 
qu’une logique d’accumulation et de protection 
des données, caractérisée par l'individualisme et 
la compétition, pourrait bien en venir à dominer 
un monde toujours plus inégalitaire. C’est donc le 
moment de faire valoir, de défendre et d’enraciner 
les valeurs d’humanité et de soutien mutuel. 

• Embrasser l'incertitude  : Les éditions antérieures 
du Bilan mondial ont quelque peu évité la 
question de la sécheresse, surtout en raison de 
sa complexité. Les facteurs en jeu sont en effet 
très nombreux, tout comme les impacts de cet 
aléa, qui sont fréquemment indirects. Ceci ne 
justifie néanmoins pas d’éviter le sujet car ces 
impacts affectent des centaines de millions de 
personnes chaque année, et grèvent lourdement 
les économies. Les risques ne pourront plus 
jamais être abordés de façon simplifiée. Il importe 
de l’accepter, si difficile cela soit-il, tant pour 
les scientifiques étudiant le risque que pour les 
décideurs politiques, ou quiconque ayant pour 
tâche de communiquer au sujet des risques. 
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Étude de cas

Collecte locale de données sur les 
pertes dues aux catastrophes dans 
le cadre des systèmes nationaux de 
gestion des risques – De l’Éthiopie 
à la Gambie

En Éthiopie, de nombreuses communautés rurales dépendent de puits de surface traditionnels, comme celui photographié ici, 
à Gumsalasa. Lorsque la sécheresse fait baisser le niveau des eaux souterraines, ces puits peuvent s’assécher, conduisant 
à la perte de bétail et de récoltes, à des pénuries alimentaires et à divers impacts de santé publique. 

Source : Jean-Yves Jamin, https://flic.kr/p/Gsj85C.
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Cette étude de cas illustre la nécessité impérative de 
relier entre eux les systèmes de gestion des risques, 
de rechercher les informations au niveau local, et de 
renforcer les systèmes de culture à travers l’élaboration 
de politiques, la mise en place de structures, une bonne 
gouvernance et une bonne dose de patience.

En 2014,  l ’Éthiopie a entrepris la tâche ardue 
d’enregistrer les pertes dues aux catastrophes. 
Ce processus est appuyé par l’UNDRR, via un outil 
spécifiquement conçu pour la collecte, la validation 
et l ’agrégation des données,  et ce à l ’échelon 
administratif le plus bas possible. 

Dans le cas de l’Éthiopie, cela veut dire collecter 
les données à l’échelon des weredas (la division 
administrative de troisième niveau). Le pays compte 
près de 700 weredas, dont les données sont ensuite 
agrégées selon 70 zones, elles-mêmes agrégées selon 
11 régions.
 
En collectant des données sur les catastrophes et 
les pertes causées au niveau local, l’Éthiopie a rejoint 
un groupe d’environ 100  pays qui enregistrent 
systématiquement les pertes dues aux catastrophes 
à l’aide de l’outil DesInventar307. Ce qui est remarquable, 
c'est que l’Éthiopie s’est engagée dans une entreprise 
de collecte de données qui mettrait à l’épreuve les 
capacités de gouvernance des services administratifs 
de n’importe quel pays. Elle a cependant pris cette voie 
sachant que son territoire, en sus de l’activité sismique, 
est également exposé à des catastrophes extensives 
à petite échelle. Or, ces dernières n’ont jusqu’ici fait 
l’objet d’aucun suivi systématique, alors qu’elles 
compromettent les ressources de développement ainsi 
que les opportunités qui permettraient aux populations 
les plus pauvres de prospérer. L’Éthiopie compte 
une importante population (plus de 100 millions 
d'habitants), avec un PIB se classant dans le quintile le 
plus faible, quel que soit l’indice mondial utilisé308,309,310. 
La compréhension claire de cette kyrielle de pertes 
localisées permettrait donc de prendre des décisions 
de développement afin de mieux cibler le renforcement 
de la résilience. 

307  UNDRR, 2019.
308  Fonds monétaire international, 2019.
309  Banque mondiale, 2019.
310  Division de la statistique des Nations Unies, 2019.
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37 %
Aléas biologiques

25 % Sécheresse

9 %Inondations

6 %Incendies
Autres5 %

18 %
Peste

Proportion des différents aléas dans la base de données de l’Éthiopie sur les pertes dues aux catastrophes (2018)

Au moment de la rédaction de ce rapport, l’Éthiopie 
a rassemblé quelque 15  000 entrées dans sa 
base de données publique sur les pertes dues aux 
catastrophes, avec 10 000 entrées supplémentaires 
devant encore être validées. L’ampleur de cette collecte 
est exceptionnelle. Elle démontre la résolution du pays, 
d'abord à connaître son profil spécifique concernant 
les impacts des catastrophes, ensuite à faire savoir 
à sa population que toute ferme endommagée, 
toute inondation localisée et toute épizootie importe 
et sera prise en considération, et enfin à partager 
son expérience afin de contribuer à une meilleure 
compréhension des risques partout dans le monde. 

Les chiffres sur les pertes issus de la base de données 
de l’Éthiopie font partie de ceux employés dans la 
deuxième partie de ce Bilan mondial. Sans l’immense 
effort de ce pays, ces derniers chiffres seraient moins 
précis et perdraient donc en validité. Le modèle de 
l’Éthiopie a inspiré d’autres pays de la région, qui 
ont commencé à comptabiliser systématiquement 
leurs pertes dues à des catastrophes. Depuis 2014, 
19 pays africains supplémentaires ont ainsi lancé ce 
processus, en s’appuyant tous sur la même méthode. 

L’un des derniers pays à l’avoir fait est la Gambie. 
Le processus suivi sera le même. L’objectif est de 
développer un système qui facilite la prise en compte 
des informations sur les risques dans la planification 
des investissements publics et les décisions. Pour ce 
faire, une base de données nationale va tout d’abord 
être établie pour les pertes dues aux catastrophes 
passées. Les pertes subies vont ensuite être évaluées 
à l’aide d’une poignée de modèles de risque. Les 
dépenses budgétaires seront alors examinées et 
comparées aux prévision de pertes, de façon à 
déterminer si des budgets suffisants ont été alloués, 
et s’ils ont été correctement affectés. Ce processus est 
en cours dans 18 autres pays d’Afrique, dans le cadre 
du même projet.

La base de données de la Gambie est beaucoup 
plus récente que celle de l’Éthiopie et compte par 
conséquent moins d’entrées. Ceci reflète aussi la taille 
du pays, son profil d’exposition, ainsi que les structures 
en place pour recueillir l’information. Bien que la 
population de la Gambie soit moins nombreuse, avec 
des aléas plus limités et moins d’actifs exposés, ses 
pertes sont tout aussi importantes. L’agence nationale 

Source : UNDRR, 2019.
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Les tempêtes en mer causent des pertes au secteur gambien de la pêche et vont vraisemblablement gagner en intensité en raison 
des changements climatiques.
Source : Vila, R., 2015.

gambienne de gestion des catastrophes sait que pour 
gérer les pertes, elle a besoin de les comprendre et de 
les comptabiliser. À travers une série de plateformes, 
de conférences sur la collecte de données ainsi que 
de nouveaux plans et réglementations, elle s’est aussi 
engagée à appuyer l’institutionnalisation de la collecte 
de données. Il s'agit de s’assurer de la continuité de 
la collecte en tant que processus à part entière, en 
parallèle aux autres éléments mis en route dans le 
cadre du projet.

La collecte de données sur les pertes passées est une 
étape nécessaire mais elle ne suffit pas. L’Éthiopie 
et la Gambie ont largement investi dans la collecte 
de données, ainsi que dans un travail de réflexion 
visant à comprendre ce qui a bien fonctionné dans 
les circonstances passées, et ce qui pourrait être 
amélioré à l’avenir. La réflexion porte notamment sur 
la nature réglementaire, systémique et interconnectée 
de la gestion des risques. Bien que les effets des 
changements climatiques laissent présager de 
sérieux défis dans bien des pays d’Afrique, ceux qui se 
préparent dès aujourd’hui et planifient sur le long terme 
se dotent des bons outils pour assurer leur résilience.
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Introduction
À l’heure où la complexité et la diversité des risques se renforcent, le Cadre de Sendai représente une transition, de la 
prise en compte généralisée des risques vers la gestion de risques inhérents aux activités sociales, économiques 
et environnementales, dans le souci d’un développement durable. Il fixe sept objectifs mondiaux, accompagnés 
d’un ensemble complet de principes directeurs propres vers guider les pays dans la réduction de l’impact des 
catastrophes. Il s'attaque aussi aux facteurs sous-jacents des risques de catastrophe, tout en cherchant à préserver 
les acquis du développement pour les générations actuelles et futures. La transition vers des sociétés résilientes et 
durables dépend de la gestion responsable des risques de catastrophe. Les États membres ont pris des mesures 
ambitieuses pour élaborer des systèmes nationaux de suivi, ainsi que pour leur intégrer les objectifs, indicateurs et 
données requis. 

Cette partie II fait le point sur la situation mondiale en ce 
qui concerne les risques de catastrophe, ainsi que sur 
l’expérience acquise jusqu’ici. Elle propose également 
une analyse comparative par pays des éléments 
communiqués dans les rapports de suivi nationaux, 
sur la base des données les plus récentes disponibles 
sur les catastrophes. Elle examine enfin les réussites 
obtenues, de même que les difficultés rencontrées, à la 
lumière des premières années de suivi, et présente les 
premières leçons à tirer dans un souci d’amélioration 

continue. Bien que la période d’analyse soit encore trop 
limitée pour tirer des conclusions définitives à l’échelle 
mondiale, il est possible d’identifier certains schémas 
quant à l’ampleur des impacts, à leur répartition 
géographique et socio-économique, ainsi que plusieurs 
pistes à partir desquelles différents pays ont réussi 
à réduire les risques. 

Au moment où les États membres adoptaient le Cadre 
de Sendai, les risques de catastrophe se trouvaient 

Partie II :
Mise en œuvre du 
Cadre de Sendai 
et développement 
durable éclairé en 
fonction des risques
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MORTALITÉMORTALITE
PAYS À REVENU ÉLEVÉ

Plus de 90 % de la mortalité attribuée aux 
catastrophes rapportées dans le monde touche 
les pays à revenu faible ou intermédiaire.

Les catastrophes liées à des aléas 
hydrométéorologiques représentent 
environ 2/3 des dégâts causés aux 
logements.

Le nombre d’États membres produisant des 
rapports sur l’avancement de leurs stratégies 

nationales et locales de RRC (objectif E) 
augmente progressivement, mais demeurent 

cependant toujours minoritaires. 

PAYS À REVENU 
FAIBLE OU 
INTERMÉDIAIRE

RAPPORTS

ALÉAS 
HYDROMÉTÉOROLOGIQUES

1  Assemblée générale des Nations Unies, 2015c.
2  ONU, 2015c. 

3  ONU, 2015a.
4  ONU, 2016b.

démultipliés par les changements climatiques, 
la  dégradation de l’environnement, la pauvreté et le 
manque d’équité, avec des effets en cascade à  travers 
les différentes régions et niveaux de revenus. L’analyse 
menée dans cette partie II se conclut en présentant 
l’apport de l’outil Sendai Framework Monitor (SFM) 
de l’UNDRR, et en soulignant les synergies permises 
par la production intégrée de rapports à  travers les 
différents cadres mondiaux. Sachant que des efforts 
supplémentaires sont nécessaires afin de gérer les 
interactions qui vont permettre de concrétiser ces 
synergies, l’analyse offre un aperçu des développements 
internationaux et nationaux visant à renforcer la 
cohérence entre la mise en œuvre du Cadre de Sendai et 
celle des autres accords adoptés depuis 2015.

Le Cadre de Sendai n’est pas le seul à rechercher 
une approche intégrée de la réduction des risques 
et du développement. Il constitue plutôt l’une des 
composantes indissociables de l’ensemble des 
accords internationaux négociés en 2015-2016, 
à  savoir le Programme  20301, l’Accord de Paris2 (qui 
jette les fondements d’un développement durable, bas 
carbone et résilient dans le contexte des changements 
climatiques), le PAAA3 adopté lors de la troisième 
Conférence internationale sur le financement du 
développement (qui définit des mesures budgétaires 
durables et adaptées au niveau national, visant 
à  réaligner les flux financiers sur les objectifs publics 
et à réduire les risques structurels pesant sur la 
croissance inclusive), et le NPV4 adopté lors de la 
Conférence  2016 des Nations Unies sur le logement 
et le développement urbain durable (qui introduit un 
nouveau modèle de développement urbain promouvant 
l’équité, le bien-être et la prospérité). 

Source : UNDRR.
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Chapitre 7 : 
Réduction des risques 
et Programme 2030

7.1 
Aperçu des objectifs et du suivi du Cadre de Sendai
Le résultat escompté du Cadre de Sendai est «  la réduction substantielle des pertes et des risques liés aux 
catastrophes en termes de vies humaines, d’atteinte aux moyens de subsistance et à la santé des personnes, 
et d’atteinte aux biens économiques, physiques, sociaux, culturels et environnementaux des personnes, 
des entreprises, des collectivités et des pays » d’ici à 2030. Pour parvenir à ce résultat, l’objectif général suivant est 
défini au paragraphe 17 :

« Écarter les nouveaux risques de catastrophe et réduire les risques existants en prenant des 
mesures intégrées et globales dans les domaines économique, structurel, juridique, social, culturel, 
environnemental, technologique, politique et institutionnel et dans les secteurs de la santé et de 
l’éducation qui permettent d’éviter l’exposition aux aléas ou de réduire la vulnérabilité aux catastrophes, 
améliorent la préparation à l’intervention et aux activités de relèvement, et renforcent ainsi la 
résilience. » 

Le Cadre de Sendai défini sept objectifs et quatre 
priorités d’action qui visent à renforcer la résilience 
grâce à la prévention et à la réduction des risques 
de catastrophe existants. Les quatre priorités 
sont les suivantes  : (1) comprendre les risques de 
catastrophe, (2) renforcer la gouvernance des risques 
de catastrophe pour mieux les gérer, (3) investir dans 
la réduction des risques de catastrophe pour renforcer 
la résilience, et (4) améliorer la préparation pour une 
intervention efficace et pour « reconstruire en mieux »5.

Depuis 2015, des parties prenantes sans cesse plus 
diversifiées ont consenti des efforts considérables 
pour la mise en œuvre du Cadre de Sendai, menant 
leur action à travers différents secteurs, juridictions, 
régions et échelles. Ces efforts sont organisés de 
façon à parvenir au résultat escompté, en réalisant 
l’objectif général et les sept objectifs mondiaux A à G, 
qui sont repris au tableau 7.1.

5  ONU, 2015b.
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Objectif A : Réduire nettement, au niveau mondial, d’ici à 2030, la mortalité due aux catastrophes, de sorte que le taux moyen 
de mortalité mondiale pour 100 000 habitants pendant la décennie 2020-2030 soit inférieur au taux enregistré pendant la 
période 2005-2015.

Objectif B : Réduire nettement, d’ici à 2030, le nombre de personnes touchées par des catastrophes, partout dans le monde, 
de sorte que le taux moyen mondial pour 100 000 habitants pendant la décennie 2020-2030 soit inférieur au taux enregistré 
pendant la période 2005-2015.

Objectif D : Réduire nettement, d’ici à 2030, la perturbation des services de base et les dommages causés par les catastrophes aux 
infrastructures essentielles, y compris les établissements de santé ou d’enseignement, notamment en renforçant leur résilience.

Objectif C : Réduire, d’ici à 2030, les pertes économiques directes dues aux catastrophes en proportion du produit intérieur brut (PIB).

Nombre de décès et de personnes disparues dus aux catastrophes, pour 100 000 habitants. 
Cet indicateur est à établir sur la base des indicateurs A-2 et A-3, ainsi que du nombre d’habitants.

A-1.

Nombre de personnes directement touchées par les catastrophes, pour 100 000 habitants.
Cet indicateur est à établir sur la base des indicateurs B-2 et B-6, ainsi que du nombre d’habitants. 

B-1.

Pertes économiques directes dues aux catastrophes par rapport au produit intérieur brut mondial 
Cet indicateur est à établir sur la base des indicateurs C-2 à C-6, ainsi que du PIB. 

C-1.

Dommages causés par les catastrophes aux infrastructures critiques
Cet indicateur est à établir sur la base des indicateurs D-2 à D-4.

D-1.

Nombre de perturbations causées par les catastrophes aux services de base
Cet indicateur est à établir sur la base des indicateurs D-6 et D-8.

D-5.

Pertes économiques directes causées par les catastrophes dans le secteur du logement
Les données seront ventilées selon que les logements ont été endommagés ou détruits.

C-4.

Pertes agricoles directes dues aux catastrophes
L’agriculture s’entend comme englobant les secteurs des cultures, de l’élevage, de la pêche, de l’apiculture, 
de l’aquaculture et des forêts, ainsi que les installations et infrastructures associées.

C-2.

Nombre de décès dus aux catastrophes, pour 100 000 habitants A-2.

Nombre de personnes blessées ou malades dues aux catastrophes, pour 100 000 habitants B-2.

Nombre de personnes dont les logements ont été endommagés par des catastrophesB-3.

Nombre de personnes dont les logements ont été détruits par des catastrophes B-4.

Pertes économiques directes de tous les autres actifs productifs endommagés ou détruits par les catastrophesC-3.

Nombre d’établissements de santé détruits ou endommagés par les catastrophesD-2.

Nombre d’établissements d’enseignement détruits ou endommagés par les catastrophes D-3.

Nombre d’autres unités et installations d’infrastructure critiques détruites ou endommagées par les catastrophesD-4.

Nombre de perturbations causées par les catastrophes aux services éducatifs D-6.

Pertes économiques directes dues aux dégâts ou destructions causés aux infrastructures critiques par les catastrophesC-5.

Pertes économiques directes concernant le patrimoine culturel endommagé ou détruit par les catastrophesC-6.

Nombre de personnes dont les moyens de subsistance ont été perturbés ou détruits par des catastrophesB-5.

Nombre de personnes portées disparues dues aux catastrophes, pour 100 000 habitants A-3.

Nombre de perturbations causées par les catastrophes aux services de santéD-7.

Tableau 7.1. Les sept objectifs mondiaux du Cadre de Sendai
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Objectif F : Améliorer nettement, d’ici à 2030, la coopération internationale avec les pays en développement en leur fournissant un 
appui approprié et continu afin de compléter l’action qu’ils mènent à l’échelle nationale pour mettre en œuvre le présent Cadre. 

Objectif G : Améliorer nettement, d’ici à 2030, l’accès des populations aux dispositifs d’alerte rapide multirisque et aux 
informations et évaluations relatives aux risques de catastrophe.

Nombre de pays ayant adopté et mis en œuvre des stratégies nationales de réduction des risques de catastrophe 
conformément au Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015-2030

E-1.

Montant total de l'aide publique internationale (APD et autres apports du secteur public) pour les actions de 
réduction des risques de catastrophe fournie par les organismes multilatéraux

F-2.

Montant total de l'aide publique internationale (APD et autres apports du secteur public) pour les actions de 
réduction des risques de catastrophe fournie de façon bilatérale

F-3.

Montant total de l'aide publique internationale (APD et autres apports du secteur public) pour l'échange et le 
transfert de technologies relatives à la réduction des risques de catastrophe

F-4.

Nombre de programmes et d’initiatives internationaux, régionaux et bilatéraux pour le transfert et l’échange de 
connaissances scientifiques, technologiques et d’innovations dans le domaine de la réduction des risques de 
catastrophe pour les pays en développement

F-5.

Nombre de programmes et d’initiatives internationaux, régionaux et bilatéraux de renforcement des capacités en 
matière de renforcement des capacités dans le domaine de la réduction des risques de catastrophe

F-7.

Nombre de pays en développement bénéficiant d’initiatives internationales, régionales et bilatérales visant à renforcer 
leurs capacités statistiques dans le domaine de la réduction des risques de catastrophe

F-8.

Nombre de personnes, pour 100 000 habitants, ayant accès à des informations d’alerte rapide communiquées par 
l’intermédiaire de collectivités locales ou de mécanismes nationaux de diffusion

G-3.

Nombre de pays dotés de mécanismes d’information et d’évaluation des risques accessibles, compréhensibles, 
exploitables et utiles, aux niveaux national et local

G-5.

Pourcentage de collectivités locales qui adoptent et mettent en œuvre des stratégies locales de réduction des risques 
de catastrophe conformément aux stratégies nationales
Des informations doivent être fournies sur les niveaux infranationaux des pouvoirs publics chargés de la réduction 
des risques de catastrophe.

E-2.

Pourcentage de la population exposée au risque de catastrophe mis à l’abri par une évacuation préventive ordonnée 
à la suite d’une alerte rapide
Les États Membres qui sont en mesure de le faire sont encouragés à fournir des informations sur le nombre de 
personnes évacuées.

G-6.

Montant total de l'aide publique internationale (aide publique au développement [APD], et autres apports du 
secteur public) pour les actions de réduction des risques de catastrophe
Les rapports sur la coopération internationale fournie ou reçue en matière de réduction des risques de catastrophe seront 
établis conformément aux modalités appliquées dans les pays respectifs.  Les pays bénéficiaires sont invités à fournir des 
informations sur le montant estimatif des dépenses nationales allouées à la réduction des risques de catastrophe.

F-1.

Objectif E : Augmenter nettement, d’ici à 2020, le nombre de pays dotés de stratégies nationales et locales de réduction des 
risques de catastrophe.

Nombre de perturbations causées par les catastrophes à d’autres services de base D-8.

Montant total de l'aide publique internationale (APD et autres apports du secteur public) pour le renforcement des 
capacités dans le domaine de la réduction des risques de catastrophe

F-6.

Nombre de pays dotés de dispositifs d’alerte rapide multirisques
Cet indicateur est à établir sur la base des indicateurs G-2 à G-5.

G-1.

Nombre de pays dotés de dispositifs de surveillance et de prévision multirisquesG-2.

Pourcentage de collectivités locales dotées d’un plan d’intervention en cas d’alerte rapideG-4.
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C’est grâce aux efforts considérables consentis par 
les États membres afin de mettre en œuvre le Cadre 
d’action de Hyogo pour 2005-2015 qu’il est aujourd’hui 
possible de s’atteler à obtenir le résultat escompté du 
Cadre de Sendai, à travers la réalisation de ses différents 
objectifs. Alors que le Cadre de Hyogo s’est concentré 
sur la transition de la gestion des catastrophes et de 
l’intervention vers la RRC6, le Cadre de Sendai appuie 
quant à lui un changement de paradigme. Il adopte une 
perspective beaucoup plus large, en incluant les aléas et 
les risques naturels, environnementaux, anthropiques, 
technologiques et biologiques. Il met en exergue la 
réduction des risques existants et souligne combien 
prévenir les nouveaux risques est essentiel pour un 
développement durable, car à défaut, les acquis du 
développement seront détruits. 

Durant la mise en œuvre du Cadre de Hyogo, le 
suivi était effectué au travers d’une auto-évaluation 
biennale par les États membres et les organisations 
intergouvernementales régionales. Ceci a permis 
d’identifier des tendances, des domaines où progresser 
et des difficultés, sur la base des 22  indicateurs 
fondamentaux découlant des cinq priorités d’action du 
Cadre de Hyogo, et principalement liés aux politiques 
menées. De nombreux États membres ont participé, avec 
environ 80 % d’auto-évaluations nationales transmises 
au moins une fois durant les quatre cycles de suivi qui se 
sont déroulés depuis 2007. C’est ainsi que 61 pays ont 
élaboré des rapports pour la période 2007-2009, 105 pour 
la période 2009-2011, 101 pour la période 2011-2013 et 
95 pour la période 2013-2015.

Les indicateurs fondamentaux du Cadre de Hyogo se 
sont concentrés sur les efforts consentis plutôt que sur 
les résultats. En revanche, le Cadre de Sendai compte 
sept objectifs mondiaux, dont quatre sont centrés 
sur les résultats. Conformément à la transition vers 
la gestion du risque, les quatre objectifs A à D sont 
concrets et mesurables, et la réduction des pertes 
dues aux catastrophes doit être évaluée par rapport 
au nombre d’habitants et à la taille de l’économie 
de chaque pays. Les objectifs A et B permettent 
explicitement une comparaison avec les données 
quantitatives de la période de référence 2005-2015, afin 
d’évaluer les progrès.

Bien que le Cadre de Sendai ait été adopté avant les 
ODD, les négociations relatives aux accords post 2015 
ont été menées en parallèle et se sont mutuellement 
appuyées. En conséquence, le Cadre de Sendai prévoit 
l’examen par l’Assemblée générale des Nations Unies 
des «  progrès accomplis au niveau mondial dans 
l’application du Cadre de Sendai [...], dans le suivi 
intégré et coordonné des textes issus des grandes 

conférences et réunions au sommet organisées par 
les Nations Unies, en coordination avec le Conseil 
économique et social, le Forum politique de haut niveau 
pour le développement durable et les cycles d’examen 
quadriennal complet, selon qu’il conviendra [...] » (§ 49). 
De façon similaire, le Cadre de Sendai a recommandé 
que des indicateurs soient définis à travers un processus 
intergouvernemental, plus précisément en mettant 
sur pied un groupe de travail intergouvernemental 
d’experts à composition non limitée (OEIWG, Open-ended 
Intergovernmental Expert Working Group) chargé des 
indicateurs et de la terminologie relatifs à la RRC. Ce 
groupe de travail a œuvré en conjonction avec le Groupe 
d’experts des Nations Unies et de l’extérieur chargé des 
indicateurs relatifs aux objectifs de développement 
durable (§  50). À partir du second semestre  2015, 
ces deux groupes intergouvernementaux, ainsi que 
leurs secrétariats respectifs –  à savoir l’UNDRR et le 
Département des affaires économiques et sociales 
des Nations Unies (ONU  DAES)  – ont étroitement 
collaboré afin de concevoir des indicateurs mondiaux 
et les référentiels de suivi du Cadre de Sendai et du 
Programme 2030.

Composé d'experts désignés par les États membres 
et par des parties prenantes compétentes, l’OEIWG a 
défini la terminologie relative à la RRC, de même qu’un 
ensemble de 38  indicateurs permettant d’évaluer les 
progrès vis-à-vis des sept objectifs mondiaux. Les 
recommandations formulées concernant les indicateurs 
et la terminologie ont été consignées dans le rapport 
de l’OEIWG, pour ensuite être validées par l’Assemblée 
générale des Nations Unies en février 20177. 

L’OEIWG a recommandé à l’UNDRR d’entreprendre les 
travaux suivants :

(a)  « Élaborer les normes minimales et les 
métadonnées des données, statistiques et 
analyses liées aux catastrophes, avec le 
concours des coordonnateurs chargés de la 
question au sein des différents gouvernements, 
des bureaux nationaux chargés de la réduction 
des risques, des organismes nationaux de 
statistique, du  Département des affaires 
économiques  e t  soc ia les ,  e t  d ’aut res 
partenaires intéressés. » 

(b) « Mettre au point des méthodes permettant 
de mesurer les indicateurs et de traiter les 
données statistiques, en collaboration avec les 
partenaires techniques intéressés. »

6  ONU, 2007. 
7  Assemblée générale des Nations Unies, 2016b.

213



En parallèle, les États membres représentés au sein du 
Groupe d'experts relatif aux ODD ont identifié les liens 
explicites entre plusieurs ODD et la RRC, à savoir les 
ODD 1, 11 et 13, visant respectivement l’élimination 
de la pauvreté, des villes résilientes et durables, 
et la lutte contre les changements climatiques. 
Le  Groupe d'experts a ensuite validé les indicateurs 
recommandés par l’OEIWG afin de mesurer les progrès 
à l’égard de ces objectifs. Le rapport de l’OEIWG 
a  été approuvé par la Commission de statistique des 
Nations Unies, lors de sa 48e session en mars  2017. 

Afin d’appuyer le suivi du Cadre de Sendai, ainsi que celui 
des composantes apparentées du Programme  2030, 
il a été demandé à l’UNDRR de développer l’outil Sendai 
Framework Monitor (SFM), qui permet à tous les États 
membres de transmettre en ligne leurs données sur les 
progrès réalisés. L’UNDRR a mené un processus complet, 
reposant sur les éléments suivants8 :

 

Des indicateurs communs, pour lesquels l’UNDRR a été 
désignée comme agence dépositaire, sont désormais 
employés afin d’évaluer les progrès dans la réalisation 
des objectifs A à E du Cadre de Sendai, de même que 
des ODD 1, 11 et 13, qui sont liés à la RRC. Le travail de 
suivi des deux cadres ont donc été intégrés, réduisant 
ainsi les efforts redondants dans la collecte des 
données, ainsi que la charge de travail des pays en ce 
qui concerne la production de rapports.

Figure 7.1. Cadre de Sendai et Programme 2030 – Données à usages multiples, suivi et comptes rendus intégrés 

 Source : UNDRR.

• Un examen de la préparation des données a été 
mené par chaque État membre afin d’évaluer ses 
capacités, en particulier sa capacité à produire des 
rapports intégrant les 38  indicateurs définis pour 
les sept objectifs mondiaux du Cadre de Sendai. 

L’exercice a révélé des lacunes, d’une part dans la 
spécification des données requises par l’outil SFM, 
et d’autre part, dans la disponibilité des données 
au sein des États membres et leur capacité de 
suivi. Aucun pays n’a indiqué disposer des données 
requises pour tous les indicateurs (ni être en 
mesure d’en disposer).

• Un prototype de l’outil SFM en ligne centré sur 
l’utilisateur a été développé en consultation avec 
les États membres et d’autres partenaires. L’outil 
a ensuite été finalisé en partenariat avec l'unité 
de technologie des Nations Unies, Enterprise 
Application Centre, et lancé le 1er mars ,2018.
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Le premier cycle de suivi à l’aide de l’outil SFM et de la 
base de données associée sur les préjudices dus aux 
catastrophes a débuté en mars 2018 pour les objectifs 
A à E, et a permis d’éclairer les débats du FPHN 2018 
pour le développement durable11. Le suivi couvrant les 
objectifs A à G pour la période 2015-2017 a été finalisé 
en octobre  2018 et a servi de fondement à l’analyse 
présentée au chapitre 8. 

7.2  
Données requises pour 
le suivi des objectifs
Cette section présente les types de données nationales 
requis afin de permettre le suivi des progrès vis-à-vis 
des sept objectifs du Cadre de Sendai. Cet exposé a 
pour but de faciliter la compréhension de la façon dont 
le système de suivi collecte et utilise les données.

Les objectifs mondiaux repris au tableau  7.1 
nécessitent le suivi de trois catégories d’indicateurs 
distinctes, mais néanmoins interdépendantes :

8    ONU, 2017.
9    ONU, 2017a ; UNDRR, 2018b.

10  Conseil économique et social (ECOSOC) des Nations Unies, 
2017.
11  ECOSOC,2018.

• Un recueil de notes techniques a été élaboré 
concernant les indicateurs convenus, expliquant 
notamment les normes minimales à respecter et 
les métadonnées requises pour les informations et 
statistiques relatives aux catastrophes, de même 
que les méthodologies à suivre pour calculer les 
indicateurs9. Ce document a été mis à disposition 
en janvier  2018 afin d’assister les États membres 
dans la compilation des données requises pour 
la production de rapports via l’outil SFM. Dès 
l’élaboration de ce recueil par l’OEIWG, l’UNDRR 
a étroitement collaboré avec les instituts nationaux 
de la statistique de certains États membres, de 
même qu’avec les divisions de la statistique de 
l’ONU  DAES et des commissions économiques 
régionales (CER) des Nations Unies – en particulier 
la Commission économique des Nations Unies pour 
l’Europe (CEE-ONU) et la Commission économique 
et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) – afin 
d’appuyer l’établissement de normes régissant les 
statistiques sur les catastrophes. 

• Les informations transmises via l’outil SFM ont 
été incluses dans les rapports sur les ODD de 
2017 et 2018 du Forum politique de haut niveau 
(FPHN) pour le développement durable. Tous 
les indicateurs communs au Cadre de Sendai et 
aux ODD sont classés de niveau I ou II dans la 
classification des ODD10. 

• Un travail complet de développement des capacités 
a été mené auprès des institutions nationales, afin 
d’appuyer les États membres dans la production 
systématique de rapports de suivi via l’outil SFM. 
Celui-ci est conçu pour faciliter la participation d’un 
large éventail de parties prenantes, comme l’exige 
une approche efficace de réduction des risques. 
Les gouvernements peuvent donc sélectionner 
autant d’institutions contributrices qu’ils le 
souhaitent au sein des pouvoirs publics.

• Des objectifs et indicateurs spécifiques à  chaque 
pays  ont  é té  déf in is  conformément  à  la 
recommandation de l’OEIWG, afin d’appuyer un suivi 
des stratégies nationales de RRC adaptées à chaque 
contexte (objectif E devant être réalisé pour 2020). 

• La participation d’organisations intergouvernementales 
régionales au suivi des progrès et leur contribution à la 
production de rapports via l’outil SFM ont également 
été prévues.

• La première catégorie d’indicateurs mesure les 
résultats concrets obtenus au niveau national dans 
la réduction des risques conformément au Cadre 
de Sendai, en mesurant la réduction des pertes 
dues aux catastrophes, ainsi que de leurs impacts. 
Ceci inclut la réduction de la mortalité (objectif A), 
le nombre de personnes affectées (objectif B), 
les pertes économiques directes (objectif C), ainsi 
que les dégâts aux infrastructures critiques et les 
perturbations des services de base (objectif D). 
Ces objectifs représentent certains des principaux 
bénéfices que la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai apportera aux pays.

• La deuxième catégorie d’indicateurs vise les 
objectifs E et G. Elle évalue de manière qualitative 
la façon dont les États membres ont établi les 
mécanismes politiques et institutionnels leur 
permettant de réduire les risques conformément 
au Cadre de Sendai, en particulier l’élaboration de 
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7.2.1 
Objectifs A à D – Préjudices dus aux 
catastrophes

Les objectifs A, B, C et D visent la réduction des 
préjudices dus aux catastrophes, en termes de 
mortalité (objectif A), de nombre de personnes 
affectées (objectif B), de pertes économiques en 
proportion du PIB (objectif C), ainsi que de dégâts 
aux infrastructures critiques et de perturbations 
des services de base (objectif D). À chacun de ces 
objectifs correspondent plusieurs indicateurs. Par 
exemple, l’objectif A vise la réduction de la mortalité 
due aux catastrophes et sa réalisation est mesurée 
à travers deux indicateurs  : le nombre de décès et le 
nombre de personnes portées disparues.

Chaque indicateur peut être présenté de façon plus 
détaillée, en ventilant le chiffre obtenu selon différents 
critères. Par exemple, les deux indicateurs associés 
à  l’objectif  A (mortalité et disparus) peuvent être 
ventilés selon l’âge, le sexe, le niveau de revenu, le 
handicap, l’aléa et la localisation. Le chiffre global 
obtenu pour un indicateur peut ainsi être décomposé 
de façon à mieux comprendre la réalité du terrain. 

Ventiler ainsi les données permet d’ajouter de la valeur 
à l’information, puisque celle-ci apporte alors des 
éclairages supplémentaires à l’analyse. Des données 
ventilées selon l’âge ou le sexe aideront par exemple 
à mieux comprendre les impacts différenciés des 
catastrophes sur les enfants, les jeunes, les personnes 
âgées, ou encore sur les femmes aux différentes 
étapes de leur vie. Une ventilation par type d'aléa 
favorisera quant à elle une meilleure compréhension 
de l’impact d’aléas et de risques spécifiques sur une 
communauté donnée.

Étant  donné la  complexi té  de ce processus , 
le paragraphe 24 (d) du Cadre de Sendai recommande 
aux pays « d’évaluer et d’enregistrer systématiquement 

les pertes causées par des catastrophes, et d’en 
rendre compte au public, et de comprendre leurs 
conséquences économiques, sociales, sanitaires 
et environnementales et leurs effets sur le plan de 
l’éducation et du patrimoine culturel, le cas échéant, en 
tenant compte de l’exposition à des dangers précis et 
des informations relatives à la vulnérabilité ». 

La meilleure approche afin de recueillir ces données 
consiste à créer des bases de données sur les préjudices 
dus aux catastrophes, et à veiller à leur maintenance 
et à leur amélioration systématique. Dans cet esprit, 
un nombre croissant de pays utilisent le système 
DesInventar Sendai, qui a pour vocation de faciliter 
la collecte, l’enregistrement, l’analyse et la diffusion 
des données sur les préjudices dus aux catastrophes, 
à  travers une méthodologie commune. Les définitions 
des aléas et de leurs impacts utilisées par ce système 
sont alignées sur le Cadre de Sendai. De plus, celui-ci 
emploie des indicateurs pouvant être ventilés12, dont les 
38 indicateurs recommandés par l’OEIWG.  

Les données étant recueillies de manière détaillée, il est 
également possible d’enregistrer les préjudices cumulés 
causés par toute une série d’événements récurrents 
à petite ou moyenne échelle («  risques extensifs ») et 
d’établir des estimations13. Ces événements à petite et 
moyenne échelle sont fréquemment absents des bases 
de données mondiales sur les catastrophes, alors qu’ils 
peuvent avoir un effet corrosif sur les conditions de 
vie et les moyens de subsistance des populations, en 
particulier au sein des communautés et des ménages 
pauvres et vulnérables.

Les données de l’outil SFM agrègent les impacts d’une 
multitude de catastrophes à petite, moyenne et grande 
échelles sur un horizon d’un an, tandis que les bases 
de données sur les préjudices dus aux catastrophes 
permettent de consolider les données annuelles 
transmises via l’outil SFM. DesInventar Sendai est 
capable de générer ces chiffres agrégés, ou de 
transférer automatiquement ces informations dans la 
section de l’outil SFM couvrant les objectifs mondiaux.

L’un des sous-systèmes de l’outil SFM est une base 
de données internationale qui regroupe, harmonise 
et intègre les informations de différentes bases de 
données nationales indépendantes sur les préjudices 
dus aux catastrophes. À partir de ce système, 
des données consolidées sont automatiquement 
t ransférées vers  les  object i fs  et  indicateurs 
correspondants du système principal SFM.

Cette vaste base de données (environ 700 000 entrées 
au moment de la rédaction de ce rapport) est 

stratégies de RRC et les progrès dans la mise en 
place de systèmes d’alerte précoce multi-aléas et 
d’information sur les risques.

• La troisième catégorie évalue l’amélioration de 
la coopération internationale conformément 
à l’objectif F. Il ne s’agit pas ici d’évaluer un résultat 
concret ou une mise en œuvre nationale, mais bien 
le degré et la nature du soutien à la RRC de la part 
de la communauté internationale. 
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14  UNDRR, 2018b.
15  OCDE, 2018b.

12  UNDRR, 2019.
13  UNDRR, 2013b.

publiquement accessible, tout comme les Bilans 
mondiaux,  et  est construite à l ’aide de l ’outi l 
DesInventar Sendai.  I l  importe de relever que 
DesInventar Sendai n’est pas utilisé par tous les pays. 
Cependant, les États membres dont les bases de 
données sur les préjudices dus aux catastrophes sont 
conformes aux spécifications établies dans le recueil 
de notes techniques disposent de plusieurs options 
pour transférer des données détaillées vers la base de 
données de l’outil SFM. 

L’efficacité du suivi dépend avant tout des États 
membres et requiert leur participation active et 
soutenue. Un premier examen a démontré le besoin 
de bases de données sur les préjudices dus aux 
catastrophes qui soient plus détaillées et mieux 
structurées au niveau national, de façon à permettre 
l’évaluation des progrès vis-à-vis des objectifs A  à  D. 
Le travail de renforcement des capacités et de 
coordination entre les institutions nationales devra 
se concentrer sur ce point au cours des prochaines 
années. De tels systèmes offrent de précieux outils 
et données, qui contribueront à une meilleure 
compréhension des risques et des impacts des 
catastrophes, aux niveaux mondial et national.

7.2.2  
Objectif E – Stratégies de réduction des risques

Les objectifs E et G se distinguent des précédents en 
ce qu’ils sont de nature qualitative. Par conséquent, 
la nature des données à recueillir et les processus pour 
ce faire se distinguent également. Au lieu de reprendre 
les chiffres de sources telles que les déclarations 
de sinistres ou les budgets nationaux, le suivi des 
objectifs E et G exige de bien connaître le cadre 
politique du pays concerné en matière de RRC.

L’objectif  E, dont la réalisation est requise pour 2020, 
est associé à deux indicateurs mondiaux, à savoir  : 
(a) le nombre de pays ayant adopté et mis en œuvre 
une stratégie nationale de RRC conforme au Cadre de 
Sendai  ; et (b) le pourcentage de collectivités locales 
ayant adopté et mis en œuvre une stratégie locale 
alignée sur la stratégie nationale de leur pays. 

Dans le cadre des rapports de suivi, les États membres 
doivent d’abord déterminer l’existence ou non d’une 
stratégie nationale et de stratégies locales, puis 
appliquer 10  critères d'alignement de la stratégie 
nationale de RRC au Cadre de Sendai. Ceci permet 
d’obtenir un «  score  » indicatif total de la conformité 
de la stratégie nationale, sur la base d’une série de 
jugements qualitatifs14. Les personnes chargées 
d’évaluer ces critères doivent être des experts en 
RRC, et bien connaître la stratégie de leur pays en la 
matière, en particulier l’architecture institutionnelle, la 
législation, les programmes et les processus en place 
à cet égard, de même que les informations disponibles. 
L’exercice comporte une part de subjectivité, chaque 
critère pouvant être évalué de façon plus ou moins 
optimiste ou pessimiste, influençant ainsi le score total 
obtenu. Néanmoins, pour autant que l’évaluation des 
différents critères soit cohérente dans le temps et soit 
reconnue comme de nature qualitative, par opposition 
à des données telles que les statistiques de pertes 
économiques dues aux catastrophes, la méthodologie 
se révèle utile afin d’évaluer les stratégies nationales 
de RRC.

7.2.3  
Objectif F – Coopération internationale

L’objectif F requiert la communication de données 
financières sur la coopération internationale, tant par 
les pays donateurs que par les pays bénéficiaires. 

Pays donateurs  : Des données annuelles sur la 
coopération internationale sont à transmettre par un 
rapporteur statistique désigné au sein de la fonction 
publique. Celui-ci est chargé de réunir les statistiques 
d’aide au développement et fait habituellement partie 
de l’agence nationale d’aide au développement, 
du ministère des Affaires étrangères, ou encore 
du ministère des finances ou de l ’économie15. 
Historiquement, les données sur la RRC n’ont pas été 
systématiquement recueillies par tous les donateurs 
ou bénéficiaires. Les exigences du Cadre de Sendai 
en matière de production de rapports devraient donc 
favoriser une telle collecte.
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Concernant l’objectif  F, le recueil de notes techniques 
recommande aux rapporteurs statistiques d’appliquer 
un nouveau marqueur politique en matière de RRC, 
adopté par le Groupe de travail sur les statistiques du 
financement du développement (GT-STAT) relevant du 
Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE16, 
qui appuie l’analyse statistique des flux financiers 
entre pays donateurs et bénéficiaires. L’OCDE a conçu 
ce marqueur pour éclairer les débats du CAD. Il s’agit 
d’un outil statistique qualitatif qui vise à inventorier 
les activités d’aide au développement ayant la RRC 
pour objectif politique. Sa méthodologie permet une 
plus grande spécificité, tant du côté des donateurs 
que de celui des bénéficiaires. Les données produites 
à partir de ce marqueur permettent d’évaluer l’aide 
que les membres du CAD (ou, selon la structure où 
le marqueur et sa méthodologie sont appliqués, un 
ministère ou une agence compétente) affectent à la 
RRC. Ces données offrent notamment un aperçu des 
éléments suivants :

En adoptant la méthodologie de ce marqueur, les pays 
donateurs et bénéficiaires ont par ailleurs la possibilité 
de générer des données ventilées, par exemple par 
secteur. Cette approche concorde avec celle proposée 
pour les objectifs  A à E, où des données ventilées 
peuvent être collectées et utilisées au niveau national 
afin d’éclairer les décisions politiques et administratives, 
et au niveau international afin d’identifier les tendances, 
les difficultés et les priorités mondiales lorsqu’il s’agit 
d’investir dans la réduction des risques.

Pays bénéficiaires  : L'OEIWG encourage également 
les pays bénéficiaires à fournir des informations sur 
le montant estimé de leurs dépenses nationales en 
matière de RRC. En calculant ces dernières sur la 
base des données de leurs comptes nationaux, les 

pays bénéficiaires peuvent estimer la proportion de 
ces dépenses qui est soutenue par l’aide publique au 
développement. Les membres de l’OEIWG ont en effet 
observé l’importance pour les gouvernements des pays 
en développement de démontrer leur leadership politique, 
ce qui peut être accompli à travers le suivi de l’objectif F. 

La méthodologie des marqueurs Rio a initialement 
été développée par l’OCDE, afin d’assurer le suivi des 
investissements publics dans l’ACC. L’UNDRR a ensuite 
adapté cette méthodologie afin de l’appliquer à la 
RRC. Elle a été testée dans cinq pays du Sud-Ouest 
de l’océan Indien, puis dans 15  pays supplémentaires 
en Asie, en Amérique latine et en Afrique, où elle 
a contribué à estimer les dépenses nationales des pays 
bénéficiaires, dans le cadre d’un examen budgétaire 
éclairé en fonction des risques (RSBR, Risk-sensitive 
Budget Review)17. 

Cet examen budgétaire consiste en une analyse 
quantitative simple et systématique d’un budget 
ou d’une série de budgets (méthodologie décrite 
à l’annexe A18 de chaque rapport national), qui 
permet à un pays d’estimer les investissements 
dans la RRC et de s’en attribuer le mérite. Certains 
pays commencent à utiliser cette méthode pour 
l’examen des stratégies publiques de planification 
et de financement des investissements19,  20. Lorsque 
l’examen budgétaire éclairé en fonction des risques 
est mené par un gouvernement, ce sont habituellement 
les investissements publics qui sont analysés, le cas 
échéant en incluant les aides extérieures. Appliqué 
à une série de budgets annuels, cet examen permet 
d’identifier l’évolution des investissements dans la 
RRC au fil du temps. Un tel examen budgétaire, qui 
identifie également les différentes composantes de 
la gestion des risques, peut faire apparaître certains 
déséquilibres et priorités, comme la nécessité 
d’accroître les investissements dans la prévention et la 
réduction des risques, par opposition aux interventions 
répétées face aux catastrophes. 

Les pays peuvent, selon leur contexte, combiner cet 
examen budgétaire éclairé en fonction des risques 
à  la méthodologie du marqueur d’évaluation de l’aide 
à la RRC de l’OCDE, afin d’obtenir tous les chiffres 
concernant l’aide extérieure à la RRC requis pour 
produire les rapports via l'outil SFM.

• Les différents projets et programmes consacrés 
à la RRC ;

• L'aide mondiale (estimée) affectée à la RRC ;

• La proportion de l’aide apportée par les membres 
du CAD visant la RRC ;

• Les secteurs prioritairement visés par l’aide allouée 
à la RRC ;

• Les investissements effectués dans chaque 
secteur ; et

• Les pays prioritairement visés par l’aide dédiée  
à la RRC.
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16  OCDE, 2017c.
17  UNDRR, 2015f.
18  UNDRR, 2015d.
19  UNDRR, 2015b ; UNDRR, 2015c ; UNDRR, 2015e.

7.2.4  
Objectif G – Disponibilité et accessibilité de 
systèmes d’alerte précoce multi-aléas et 
d’informations sur les risques de catastrophe

L’objectif  G vise à «  améliorer nettement, d’ici à 2030, 
l ’accès des populations aux dispositifs d’alerte 
rapide multirisque et aux informations et évaluations 
relatives aux risques de catastrophe ». Déterminer les 
progrès à  cet égard requiert différentes évaluations 
qualitatives. Six indicateurs mondiaux ont donc 
été définis, portant sur la qualité des systèmes 
d’alerte précoce multi-aléas, ainsi que sur celle des 
informations et des évaluations des risques de 
catastrophe. L’un de ces indicateurs (G-6) quantifie 
l’impact et l’efficacité des informations diffusées 
en cas d’alerte, à travers le nombre de personnes 
évacuées. 

Le suivi de l ’objectif  G nécessite un ensemble 
complexe de données qualitatives concernant les 
systèmes nationaux d’alerte précoce multi-aléas. Des 
directives sont données à cet effet dans le manuel 
technique de l’UNDRR21. Celles-ci reposent sur les 
débats de l’OEIWG, auxquels divers experts ont par 
ailleurs apporté leur contribution dans le cadre de 
consultations ouvertes. Les directives s’inspirent 
aussi des spécifications fonctionnelles générales22 
établies par l’OMM pour les systèmes d’alerte précoce 
multi-aléas. 

7.3 
Conclusions
Le rôle central joué par la réduction des risques 
afin de parvenir à une ACC, une urbanisation et un 
développement durables est pleinement reconnu et 
consacré par les accords mondiaux post 2015. Les 
efforts constants aux niveaux mondial, régional et 
national attestent de la volonté collective de favoriser 
et de mettre en œuvre des approches holistiques 
et éclairées en fonction des risques, à même de 
construire des économies et des sociétés résilientes 
et durables. Les données et les capacités disponibles 
pour ce faire se développent progressivement, tout 
comme les actions menées aux niveaux international, 
régional, national et infranational, traçant ainsi les 
voies de progrès futurs (examinés en détail à la 
partie  III). Il est cependant essentiel de maintenir 
l’élan, et de poursuivre les efforts coordonnés aux 
niveaux mondial et national qui visent à renforcer les 
capacités statistiques et de suivi. Pour ce faire, une 
réelle prise de conscience de l’urgence est nécessaire 
de la part des dirigeants politiques. Ce n’est qu’à cette 
condition qu’un financement sur le long terme sera 
possible, et que des engagements pourront être pris 
pour des politiques éclairées en fonction des risques, 
reposant sur des données exactes, à jour, pertinentes, 
interopérables et accessibles.

20  UNDRR, 2015b.
21  UNDRR, 2018b.
22  OMM, 2017.
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Chapitre 8 :
Progrès obtenus dans 
la réalisation des 
objectifs mondiaux du 
Cadre de Sendai

Le rapport 2018 du Secrétaire général de l'ONU sur 
la mise en œuvre du Cadre de Sendai a souligné 
l’importance vitale d’un « bilan complet des progrès 
obtenus dans la réalisation des sept objectifs 
mondiaux du Cadre de Sendai, ainsi que des objectifs 
de développement durable liés à réduction des risques 
de catastrophe  », afin d’éclairer les discussions du 
FPHN et de la Plateforme mondiale sur la RRC planifiés 
en 201923. 

L’outil en ligne SFM est le mécanisme officiel via 
lequel les États membres rendent compte des progrès 
réalisés. Son utilisation est appuyée et facilitée par 
un recueil de notes techniques. Ce système de suivi 
permet de rassembler les rapports nationaux et de 
mesurer les avancées relatives aux objectifs suivants :

Ce travail de suivi exige des efforts considérables de 
la part des États membres, afin de collecter, saisir et 
valider toutes les données requises pour les différents 
indicateurs adoptés par l’Assemblée générale et la 
Commission de statistique des Nations Unies. 

En s’appuyant sur les données ainsi recueillies 
par l’outil SFM, ainsi que sur la base de données 
sur les pertes dues aux catastrophes qui lui est 
associée (et reprend également des données issues 
d’autres sources), ce chapitre présente une analyse 
quantitative des progrès obtenus par les pays dans la 
réalisation des objectifs mondiaux du Cadre de Sendai 
(A  à  G). Celle-ci a pu être menée grâce à l’examen 
des tendances spécifiques, des schémas et de la 
répartition de quelques indicateurs, sélectionnés sur la 
base de la disponibilité de données tirées des derniers 
rapports saisis dans l’outil SFM. Ce chapitre présente 
aussi la structure du système de suivi, les résultats 
obtenus et, lorsque c'est possible, les évolutions 
observées, tout en démontrant le degré de participation 
et d’implication des États membres dans le processus. 

• Les sept objectifs mondiaux du Cadre de Sendai, 
sur la base des 38 indicateurs convenus ; et 

• Les trois ODD liés à la RRC, via 11 indicateurs pour 
lesquels l’UNDRR a été désigné comme agence 
dépositaire.
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8.1  
Base de données pour le suivi du 
Cadre de Sendai (outil SFM)
Le nouvel outil en ligne SFM est un système à la pointe de la technologie conçu pour prendre en charge tous 
les nouveaux indicateurs, types d’aléas et métadonnées recommandés par l’OEIWG et adoptés par l’Assemblée 
générale des Nations Unies. Il est accessible à l'adresse suivante : https://sendaimonitor.unisdr.org.

L’outil en ligne associé DesInventar Sendai vise la collecte 
de données sur les préjudices dus aux catastrophes. 
Il a été lancé le 15  janvier  2018 et est accessible 
à  l'adresse suivante  : https://www.desinventar.net. 
Les bases de données existantes de l’UNDRR sur les 
préjudices dus aux catastrophes ont été migrées vers 
le nouveau système de façon à respecter les nouvelles 
spécifications de l’OEIWG. Ce système amélioré permet 
de recueillir des données détaillées sur les préjudices dus 

aux catastrophes, à toutes les échelles (temporelles et 
spatiales) et repose sur des méthodologies communes. 
Il  permet également d’enregistrer des informations 
sur les catastrophes qui sont à la fois horodatées et 
géoréférencées, pour des analyses encore plus précises. 
Les États membres ont été invités à participer au suivi et 
à débuter le processus de collecte des données aussitôt 
que possible. La première date butoir pour la saisie des 
données relatives aux ODD a été fixée au 31 mars 2018. 

Effondrement d’une maison causé par le cyclone Pam à Vanuatu, où ce dernier a détruit ou endommagé 15 000 habitations (2015).
Source : Silke von Brockhausen / PNUD Vanuatu.

23  Assemblée générale des Nations Unies, 2018.
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DONNÉES FOURNIES PAR OBJECTIF

PARTICIPATION DES PAYS

Mortalité Personnes 
affectées

Pertes 
économiques

Infrastructures 
critiques et 

services de base

Stratégies 
de RRC

Coopération 
internationale

Alertes précoces 
et informations 
sur les risques

Non commencé
En cours
Prêt pour 
validation
Validé

132
18
17

28

Non commencé
En cours
Prêt pour 
validation
Validé

142
15
24

14

Non commencé
En cours
Prêt pour 
validation
Validé

140
29
13

13

Non commencé
En cours
Prêt pour 
validation
Validé

162
8

12

13

Non commencé
En cours
Prêt pour 
validation
Validé

139
22
15

19

Non commencé
En cours
Prêt pour 
validation
Validé

159
14
15

7

Non commencé
En cours
Prêt pour 
validation
Validé

147
26

9

13

195
Nombre total de pays

116
Non commencé

67
En cours

7
Prêt pour validation

5
Validé

A B C E GD F

8.1.1  
Prise en compte des informations détaillées sur les préjudices dus aux catastrophes dans 
l’évaluation des indicateurs mondiaux

Au moment de la rédaction de ce Bilan mondial, des données au format DesInventar sont déjà disponibles pour 
104 pays. Ces bases de données contiennent des informations détaillées sur les préjudices dus aux catastrophes, 
collectées au niveau local, qui permettent de mieux comprendre comment les impacts des catastrophes affectent 
chaque pays. Le système DesInventar est un projet en source ouverte offrant des données en libre accès. Il permet 
donc aux gouvernements, aux communautés affectées et aux autres parties prenantes, y compris le secteur privé, 
d’accéder à ces informations. L’analyse présentée dans les sections suivantes s’appuie sur la base de données 
consolidée SFM sur les préjudices dus aux catastrophes. 

8.1.2  
Participation des États membres au système de 
suivi en 2018

Au 31  octobre  2018, 96  pays avaient commencé 
à utiliser l’outil SFM, dont 79 fournissaient des données 
sur les objectifs mondiaux montrant divers niveaux de 
progrès. Seize autres pays avaient commencé à définir 
leurs structures institutionnelles ou à introduire les 
données économiques requises par le système, telles 
que le nombre d’habitants, le PIB, le taux de change et 
d’autres variables.

Parmi les 79  pays qui ont fourni des données sur les 
objectifs mondiaux, l’objectif  A (mortalité) est de loin 
le mieux couvert, avec 63  pays ayant transmis des 
données pour au moins une année. Les objectifs C et 
E ont été couverts par 56 pays, l’objectif B par 53 pays, 
l’objectif  G par 48  pays, l’objectif  F par 36  pays et 
l’objectif D par 33 pays.

Pour chaque objectif, il existe aussi des disparités au 
niveau de chaque indicateur, celles-ci étant le reflet 
des données disponibles et des difficultés rencontrées 
dans le travail de collecte. Le cas le plus évident est 
l’objectif  F (coopération internationale), pour lequel 
à peu près la moitié des pays fournissant des données 
(19 sur 36) n’a pu couvrir aucun des huit indicateurs 
correspondants.

8.1.3 
Nouveaux types de données potentiellement 
pris en compte à l’avenir 

Depuis juillet  2018, l’outil SFM permet aux États 
membres de définir des objectifs et indicateurs 
nationaux personnalisés, en plus des indicateurs 
communs déjà prévus. Plusieurs raisons peuvent les 
amener à adopter de nouveaux objectifs et indicateurs. 
En effet, la mesure du degré de mise en œuvre des 
objectifs mondiaux du Cadre de Sendai, telle qu'elle 

Figure 8.1. Progrès vis-à-vis des objectifs mondiaux (données SFM, octobre 2018)

 Source : UNDRR, SFM.
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est initialement prévue, peut échouer à capturer tous 
les aspects des progrès réalisés par un pays. Le Cadre 
de Sendai est un document complexe qui suggère un 
large éventail de mesures afin de réduire les risques 
et les préjudices subis. Chaque pays devra donc 
vérifier dans quelle mesure ces recommandations sont 
applicables à son contexte spécifique et déterminer s’il 
convient d’évaluer sa propre mise en œuvre à travers 
des indicateurs personnalisés, à même d’éclairer 
les politiques menées. En outre, selon l’objectif  E, 
les stratégies nationales de RRC doivent définir des 
objectifs, des indicateurs et des échéances nationaux, 
en particulier en personnalisant les indicateurs 
communs définis dans l’outil SFM. 

Les efforts des États membres afin de définir leurs 
propres objectifs et indicateurs en sont à leurs 
balbutiements, de sorte qu’aucune analyse détaillée 
n’est possible à ce stade. La réalisation de l’objectif E 
attendue dès 2020, à savoir la mise en place de 
stratégies nationales de RRC, devrait néanmoins 
conduire les États membres à définir divers objectifs 
et indicateurs personnalisés, comme le suggère la 
priorité 2 du Cadre de Sendai.

8.2  
Pertes dues aux 
catastrophes : 
objectifs A à D du 
Cadre de Sendai

8.2.1  
Réalisation des objectifs A à D : les pertes  
ont-elles été réduites?

Le développement du système de suivi permettant 
aux États membres d’introduire leurs données 
a  nécessité de recourir à des experts, tant pour leurs 
contributions concrètes que leurs conseils. Le suivi 
proprement dit n’a donc été lancé qu’il y a peu, de 
sorte que les données recueillies et le nombre de pays 
fournissant des données sont encore trop limités pour 
permettre une analyse approfondie dans le temps. Les 

conclusions qui suivent sont donc à envisager avec 
une certaine réserve, bien qu’elles exploitent au mieux 
les données disponibles, en particulier en effectuant 
des comparaisons avec d’autres sources.

Deux objectifs, à savoir la réduction de la mortalité 
(objectif A) et la réduction des pertes économiques 
directes (objectif C), ont été comparés aux sources 
de données mondiales. L’analyse a confirmé que 
les progrès observés semblent corrects, les séries 
de données montrant les mêmes évolutions toutes 
sources confondues –  en dépit des limitations 
des indicateurs disponibles à l’échelle mondiale, 
en termes de portée et de composition. La plupart 
des conclusions relatives à la réalisation des 
quatre premiers objectifs sont plutôt positives, en 
particulier lorsque l’on considère les valeurs relatives. 
À mesure que les économies se développent et 
que la population mondiale croît, de plus en plus 
d’actifs et de personnes sont exposés, ce qui affecte 
l’interprétation d’indicateurs tels que le nombre 
de décès ou les pertes économiques. Les valeurs 
relatives donnent une image plus réaliste des impacts 
et de l’ampleur des catastrophes, dans le temps et 
pour différentes populations. Par exemple, en valeur 
absolue, les ménages plus aisés peuvent subir des 
pertes économiques plus élevées, puisqu’ils ont plus 
à perdre. Considérer les données en valeur absolue 
est certes utile, comme pour connaître le coût des 
catastrophes et son évolution. En revanche, cela ne 
permet pas d’identifier les impacts à long terme sur 
les conditions de vie des personnes. L’élément le plus 
important et révélateur dans l’analyse des données 
sur les préjudices causés par les catastrophes est 
la proportion de la perte de revenus ou d’actifs par 
rapport au total des avoirs d’une personne ou d’un 
ménage  : plus cette proportion sera élevée, plus la 
sévérité de l’impact risque d’être importante.

8.2.2  
Objectif A – Mortalité : confirmation de la 
baisse par rapport au nombre d’habitants sur un 
horizon à long terme

Le premier des objectifs mondiaux vise la réduction 
de la mortalité due aux catastrophes. Les données 
introduites par les pays participant au processus de 
suivi du Cadre de Sendai montrent que celle-ci diminue, 
en valeur absolue tout comme en valeur relative. Les 
autres sources de données mondiales confirment par 
ailleurs cette tendance.
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En ce qui concerne les objectifs  A (mortalité) et B (nombre de personnes affectées par les catastrophes), 
une comparaison sera nécessaire, à terme, entre les données 2005-2015 tirées du Cadre de Hyogo et celles couvrant la 
décennie 2020-2030 du Cadre de Sendai. Seuls 35 pays ont fourni des données complètes de 2005 à 2017. En 2016 et 
2017, 69 et 81 pays ont respectivement transmis des données de mortalité. Cependant, il ne s’agit pas du même groupe 
de pays que celui ayant complété les données pour la période de référence (Cadre de Hyogo). Par conséquent, l’analyse 
préliminaire qui suit se concentre principalement sur les 83 pays ayant fourni des données complètes pour la période de 
référence 2005-2015.

La figure 8.2 montre les données de mortalité issues de 
l’outil SFM et de la Base de données sur les situations 
d'urgence (EM-DAT, Emergency Events Database) 
pour la période 2005-2015. Les chiffres rapportés par 
les pays via l’outil SFM sont en moyenne supérieurs 
de 39  % à ceux d’EM-DAT, avec des écarts atteignant 
300  % pour certaines années. Cela s'explique par 
l’application de méthodologies différentes aux séries 
de données. Les critères appliqués par EM-DAT pour 
déterminer ce qui constitue une catastrophe (au moins 
10 décès et 100 personnes affectées, déclaration d’une 
situation d’urgence et appel à l’aide internationale) 
signifient que beaucoup de catastrophes à petite et 
moyenne échelle ne sont pas prises en compte. Cette 
différence peut être considérable, spécialement pour 
les pays qui ne sont pas exposés à des aléas à grande 
échelle, ou pour les années qui ne sont pas dominées 
par de tels événements. 

L’examen des deux bases de données suggère un recul 
de la mortalité mondiale de 2005 à 2015 (figure  8.2). 
Plusieurs raisons peuvent être évoquées. Bon nombre 
d’études24, de même que les éditions précédentes 
du Bilan mondial, ont mis cette évolution en exergue, 
faisant le lien avec un développement économique 
continu et une meilleure gestion des catastrophes, en 
particulier pour les aléas se prêtant à la mise en place 
de systèmes d’alerte précoce. Hormis l’amélioration 
et la disponibilité accrue de tels systèmes, qui 
ont démontré leur efficacité face aux événements 
hydrométéorologiques, la partie  I a souligné la valeur 
ajoutée de l’analyse des vulnérabilités, ainsi que 
la nécessité de définir des indicateurs permettant 
d’évaluer les impacts des catastrophes pour les plus 
vulnérables25. 

Figure 8.2. Mortalité nationale (données SFM) et mortalité mondiale (données EM-DAT) pour les 83 pays et territoires de 
l’échantillon de référence 2005-2015

Source : UNDRR, sur la base des données DesInventar et EM-DAT. 
Note : Les chiffres semblent faibles en 2010 en raison de l’absence d’Haïti dans l’échantillon.

224 Chapitre 8



TSUNAMI (212 514 - 28 %)
CYCLONE (145 408 - 19,2 %)
SÉISME (82 409 - 10,9 %)
INONDATION (74 013 - 9,8 %)
BIOLOGIQUE (46 115 - 6,1%)
MULTI-ALÉA (42 611 - 5,6 %)
ACCIDENT (42 611 - 5,6 %)
PLUIES (32 746 - 5,6%)
GLISSEMENT DE TERRAIN (39 922 - 5,3 %)
INCENDIE (8 677 - 1,1 %)
AUTRE

Alors que divers éléments à travers le monde attestent 
déjà des liens directs entre la résilience et la réduction 
des vulnérabilités, le processus de suivi du Cadre 
de Sendai va permettre d'améliorer les données et 
les analyses, et de faire plus clairement apparaître 
ces liens, favorisant ainsi une action plus éclairée, 
de même que l’affectation des budgets là où ils sont 
les plus nécessaires. La baisse de la mortalité peut 
également s’expliquer par le travail actif des États 
membres afin de réduire les différents risques, comme 
la construction de protections contre les inondations 
dans de nombreuses régions du monde, une meilleure 
préparation aux événements à grande échelle 
(notamment la conception d’abris et d’installations 
d’évacuation),  ou encore la modernisation de 
bâtiments afin de respecter la réglementation 
sismique. 

Ces deux dernières décennies, les grands événements 
géologiques sont demeurés la principale cause de 
mortalité. Ils représentent 51  % des décès dans le 

d’alerte moins efficace n’a permis d’avertir la population 
que quatre minutes avant la catastrophe.

D’autres schémas préalablement identifiés dans la 
répartition de la mortalité restent valables. En particulier, 
la mortalité due aux catastrophes se concentre dans les 
pays à revenu faible, qui représentent toujours la majorité 
des décès dus à des catastrophes dans le monde.

Quant à la mortalité relative, c’est dans les pays 
à  revenu faible et à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure qu’elle se concentre (figure 8.4). Par exemple, 
sur les 20  pays où la mortalité due aux catastrophes 

monde (EM-DAT) et 39  % de l’ensemble des décès 
pour l’échantillon de la période de référence SFM. 
D’autres sources, ainsi que différentes études 
confirment ces proportions. Il existe plusieurs 
raisons possibles à cette concentration de fatalités. 
D'abord, concernant les séismes, les alertes sont 
soit impossibles, soit inefficaces, et la quantité de 
bâtiments et d’infrastructures ne respectant pas les 
normes antisismiques crée d’innombrables risques. 
De plus, mettre ces structures aux normes est 
extrêmement coûteux et long, ce qui entrave les progrès, 
en dépit des efforts des propriétaires fonciers et des 
gouvernements, ainsi que des améliorations apportées 
aux codes de construction, au contrôle de leur respect 
et aux plans d’aménagement du territoire. Quant aux 
tsunamis, des alertes peuvent dans certains cas être 
suffisamment précoces pour sauver des vies, comme 
lors des événements de 2011 au Japon. En  revanche, 
en octobre  2018, un séisme d’une magnitude de 7,5 
a frappé Palu, en Indonésie, déclenchant un tsunami qui 
a coûté la vie à plus de 1 500 personnes  : le système 

est la plus élevée par rapport au nombre d’habitants 
pour la période 1990-2017, les cinq premiers sont des 
pays à  revenu faible ou à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure, et seulement cinq sont des pays à 
revenu intermédiaire de la tranche supérieure. Haïti, qui 
affiche de loin la mortalité relative la plus élevée avec 
91,33  décès pour 100  000  habitants, a été largement 
affecté par des séismes, ainsi que par des tempêtes 
et des inondations en 2004, puis par une épidémie de 
choléra en 2010. Le Myanmar arrive en seconde place, 
des cyclones (comme le cyclone Nargis), des tempêtes 
tropicales, des inondations et des glissements de terrain 
ayant fait payer un lourd tribut à ce pays.

Figure 8.3. Mortalité par type d'aléa (données 1997-2017 pour la totalité des pays présents dans le système SFM)

24  Guha-Sapir et al., 2017 ; Below et Wallemacq, 2018. 25  UNDRR, 2017e ; Walsh et Hallegatte, 2019.

Source : UNDRR, sur la base des données DesInventar. 
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Figure 8.4. Mortalité concentrée sur une sélection de quelques événements intensifs (1990-2017) 

Source : UNDRR, sur la base des données EM- DAT.

L’analyse de la mortalité due aux catastrophes 
(figure  8.4) révèle aussi une forte prédominance des 
catastrophes intensives. Près de la moitié des décès 
survenus depuis 1990 sont dus à quatre grandes 
catastrophes. Le séisme survenu au Pakistan en 
2005 représente respectivement 64  % et 93  % de la 
mortalité mondiale enregistrée dans les bases de 
données SFM et EM-DAT pour cette année. Quant au 

cyclone qui a frappé le Myanmar en 2008, il représente 
respectivement 85 % et 97 % de la mortalité mondiale 
enregistrée dans les bases de données SFM et EM-DAT 
pour cette année. Bien que ces chiffres suggèrent une 
hausse, celle-ci n’est pas statistiquement significative, 
puisqu’elle varie selon la période choisie, ainsi qu'en 
fonction des catastrophes intensives survenues sur la 
même période.

Comme le montre la figure  8.5, qui repose sur les 
données des pays de la période de référence et sur un 
échantillon de l’ensemble des pays présents dans le 
système SFM, les pays à revenu faible se caractérisent 
par une proportion beaucoup plus importante de 
décès et de portés disparus par rapport au nombre 
d’habitants que dans n’importe quelle autre catégorie 
de revenu. De façon générale, le ratio moyen de décès 

et de personnes disparues pour 100 000 habitants tend 
à être plus faible pour les pays à revenu plus élevé. 
La comparaison des catégories de revenu montre 
par ailleurs que les PEID ont en moyenne des ratios 
plus élevés que les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure. Sachant que les données des PEID 
demeurent largement incomplètes, les figures  8.5 et 
8.6 peuvent sous-estimer la réalité.

26  Samoa, 2018.
27  UNDRR, 2015a ; Assemblée générale des Nations Unies, 2017c ; Assemblée générale des Nations Unies, 2014b.
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La situation très particulière des PEID a été à maintes 
reprises reconnue comme nécessitant une attention et 
un financement accrus en vue de leur développement 
durable, étant donné leurs caractéristiques uniques 
et leurs vulnérabilités intrinsèques face aux chocs 
environnementaux et économiques. Les préjudices 
futurs susceptibles d’être causés par des catastrophes 
constituent une véritable menace existentielle pour 
nombre de PEID. 

Lors de l’examen à mi-parcours des Orientations de 
Samoa, les dirigeants mondiaux ont appelé à agir 
d’urgence pour gérer les risques systémiques et les 
vulnérabilités qui continuent de menacer les PEID :

« Nous demeurons profondément préoccupés par 
les effets dévastateurs déjà subis par les PEID 
en raison des changements climatiques et [...] 
nous réaffirmons notre solidarité auprès de nos 
membres affectés par des aléas naturels toujours 
plus intenses et fréquents. Nous appelons 
en outre à écarter les nouveaux risques de 
catastrophe et à réduire les risques existants, en 
prenant des mesures intégrées et globales dans 
les domaines économique, structurel, juridique, 
social, culturel, environnemental, technologique, 
politique et institutionnel, ainsi que dans les 
secteurs de la santé et de l ’éducation , qui 

permettent d’éviter l ’exposition aux aléas ou 
de réduire la vulnérabilité aux catastrophes, 
améliorent la préparation des interventions et des 
activités de redressement, et renforcent ainsi la 
résilience. »26

Ces vulnérabilités sont liées à toute une série de 
facteurs : un faible nombre d’habitants, une superficie 
territoriale réduite, la dispersion spatiale, l’isolement, 
le manque de ressources, des exportations limitées, 
une croissance modeste des échanges commerciaux, 
des dettes publiques élevées, et l’exposition aux défis 
environnementaux mondiaux, notamment toute une 
série d’impacts liés aux changements climatiques27. 
Dans plusieurs cas, la faiblesse des moyens humains, 
technologiques et institutionnels, conjuguée à la rareté 
des ressources nationales et au manque d’équité, 
induit un cercle vicieux caractérisé par une productivité 
et des investissements réduits, de même que des 
transferts de technologies limités. 

Par comparaison aux autres pays en développement, 
les PEID sont confrontés à des difficultés tout 
à  fait spécifiques, qui entravent leurs possibilités 
d’att i rer  et  de mobi l iser  les invest issements 
considérables dont ils ont besoin pour mettre en 
œuvre le Programme  2030. Par exemple, la plupart 
des PEID entrent dans la catégorie des pays à revenu 

Figure 8.5. Nombre annuel moyen de décès et de portés disparus pour 100 000 habitants, par catégorie de revenu et pour les PEID 
(2005-2017)

Source : UNDRR, sur la base des données DesInventar et de la Banque mondiale. 
Note : Les pays de référence dans l’analyse sont ceux ayant fourni en continu des données durant la période 2005-2015 (période de 
référence). 
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Figure 8.6. Nombre annuel moyen de décès et de portés disparus pour 100 000 habitants dans les PEID, par pays (2005-2017)

intermédiaire et ne remplissent pas les conditions 
d’éligibilité pour l’obtention de prêts concessionnels 
auprès des institutions multilatérales et bilatérales, 
en dépit de leur exposition disproportionnée aux 
risques environnementaux et économiques. L'ONU, la 
Banque mondiale, le Secrétariat du Commonwealth, la 

La figure 8.6 présente le nombre moyen de décès et de 
portés disparus pour 100 000 habitants pour la période 
2005-2017, dans les 15  PEID où ce ratio est le plus 
élevé. Il est évident que les catastrophes constituent 
une menace existentielle pour plusieurs PEID et 
peuvent potentiellement anéantir leur économie tout 
entière. En l’absence de cyclones tropicaux, la Banque 
mondiale estime par exemple que l’économie de la 
Jamaïque connaîtrait une croissance d'au moins 4  % 
par an. La réalité est cependant tout autre puisqu’au 
cours des 40  dernières années, cette croissance n’a 
été que de 0,8  % par an. De façon similaire, lorsque 
l’ouragan Maria a frappé la Dominique en 2017, 
il a causé des préjudices à hauteur de 226 % du PIB29. 
La figure 8.7 présente le même ratio mais par régions. 

Banque de développement des Caraïbes et plusieurs 
autres organisations internationales ont mis sur pied 
un groupe de travail technique commun afin d’étudier 
comment elles peuvent au mieux appuyer chaque 
nation dans l’obtention de conditions de financement 
adaptées à sa situation spécifique28. 

On observe que le nombre de décès et de portés 
disparus pour 100  000  habitants est le plus élevé en 
Asie et en Océanie, suivies de l’Afrique.

Tendances à long terme

Comme indiqué précédemment, les tendances 
présentées à la figure  8.2 reposent sur 11  ans de 
données et présentent certaines limitations, même 
s'il s'agit des données disponibles les plus récentes 
dédiées à mesurer les progrès réalisés vis-à-vis des 
objectifs. Par exemple, la réduction de la mortalité 
semble entièrement due aux événements à grande 
échelle plus fréquents de 2005 à 2010, par comparaison 
à la période suivante, ce qui peut se révéler trompeur 

Sources : UNDRR et Banque mondiale.

28  Hurley, 2017. 29  Kreisberg et al., 2018.
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compte tenu de la période très courte considérée. On 
pourrait ainsi soutenir que la fréquence des événements 
à grande échelle causant un nombre élevé de décès est 
le véritable facteur influençant l’évolution de la mortalité 
mondiale à court terme. Par conséquent, des données 
couvrant des périodes plus longues sont nécessaires 
afin de tirer des conclusions plus claires.

La figure  8.8 examine une période de 41  ans en 
s’appuyant sur les données EM-DAT. Le tracé continu 
montre que le nombre de décès pour 100 000 habitants 
a baissé entre 1977 et 2017. La moyenne annuelle 
du ratio de décès pour 100  000  habitants était de 
1,56  pour la période 1977-1996  ; elle est tombée 
à 1,08 pour 1997-2017.
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Figure 8.7. Nombre annuel moyen de décès et de portés disparus pour 100 000 habitants, par région (2005-2017)

Source : UNDRR, sur la base des données DesInventar.
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Figure 8.8. Mortalité mondiale relative pour 100 000 habitants (1977-2017)

Sources : EM-DAT, statistiques des Nations Unies traitées par l’UNDRR.
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Figure 8.9. Mortalité mondiale absolue (EM-DAT, 1977-2017)

Dans le système SFM, le nombre moyen de décès et 
de portés disparus attribué à des catastrophes pour 
100  000  habitants (indicateur  A-1) pourraient, pour 
chaque pays et pour la période étudiée, être considérés 
comme une carte des risques, à condition de disposer 

d’un historique suffisamment long des chiffres de 
population et des préjudices dus aux catastrophes 
(figure 8.10). Le même procédé pourrait être appliqué 
pour d’autres indicateurs relatifs, tels que le nombre 
de personnes affectées par des catastrophes pour 

Sources : EM-DAT, statistiques des Nations Unies traitées par l’UNDRR.

Figure 8.10. Indicateur A-1 – Mortalité 2017 pour 100 000 habitants (données SFM de 81 pays)

Source : UNDRR. 
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur cette carte n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l'ONU.
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Échelle multi-aléa
(cyclones tropicaux, inondations, 
séismes et glissements de terrain)

10 Élevée

1  Faible

0  Exposition inconnue
Analyse et cartographie à partir du SIG :

utiliser cette technique pour produire des cartes 
alternatives des risques, qui peuvent utilement 
représenter les aléas récurrents et localisés tels que 
les aléas météorologiques ou biologiques, même pour 
une résolution faible. Les séismes, les tsunamis et les 
autres aléas moins fréquents ne peuvent en revanche 

100 000 habitants (indicateur B-1), ou les pertes 
économiques directes en pourcentage du PIB 
(indicateur C-1). À ce jour, les données sont cependant 
insuffisantes pour établir de telles cartes avec une 
confiance statistique élevée. Si les États membres 
poursuivent le suivi du Cadre de Sendai, les données 
disponibles pour de telles cartes se trouveront 
enrichies, et pourraient à terme apporter un éclairage 
utile sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du 
Cadre de Sendai, ainsi que les progrès permis grâce 
à ce dernier.

être représentés à l’aide de tels outils, qui ne peuvent 
remplacer les modèles mathématiques élaborés par 
les spécialistes du risque. Ces outils seraient limités 
par le degré de résolution permis compte tenu des 
données disponibles, mais fourniraient néanmoins 
un puissant moyen de valider les modèles grâce aux 
données sur les préjudices subis.

Le Bilan mondial 2009 comportait une carte mondiale 
des principaux aléas naturels. Abstraction faite 
des zones pour lesquelles aucune donnée n’est 
disponible dans le système SFM, on observe une 
grande similitude entre la carte de la mortalité relative 
(A-1) et  la carte du risque de mortalité du Bilan 
mondial 2009. 

Les pays disposant de bases de données détaillées 
sur les préjudices dus aux catastrophes pourraient 

Figure 8.11. Indice de risque de mortalité (Bilan mondial 2009)

Source : UNDRR 
Mention légale : Les tracés et libellés présentés sur cette carte n'impliquent en aucun cas leur acceptation ou validation officielle par l'ONU.
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Figure 8.12. Indicateur B-1a – Nombre de personnes affectées pour 100 000 habitants dans 83 pays disposant de données de 
2000 à 2015

8.2.3  
Objectif B – Personnes affectées

Une indication alternative du nombre de personnes 
directement affectées par une catastrophe peut 
s’obtenir par les moyens suivants : (a) le nombre de 
personnes nécessitant une attention médicale (blessés 
ou malades), (b) le nombre de celles dont l’habitation 
est endommagée ou détruite, et (c) le nombre de celles 
dont les moyens de subsistance sont compromis. 
Bien que cette approche conduise à des doubles 
comptages (par exemple, personnes blessées dont 
l’habitation a été touchée), le principal objectif de 
cet indicateur alternatif est de vérifier les tendances. 
Par conséquent, elle vise à évaluer la réalisation de 
l’objectif en partant du principe que si ces chiffres 
augmentent, le nombre total de personnes affectées 
doit également augmenter, et inversement. En 
revanche, si cet indicateur alternatif montre une baisse, 
on peut conclure que le nombre total de personnes 
affectées a diminué.

L’application de ces méthodologies nécessite un 
important volume de données. Chaque indicateur 
du nombre relatif  de personnes affectées par 
des catastrophes dans un pays donné pose des 
difficultés, en particulier la détermination du nombre 
de personnes dont les moyens de subsistance ont été 

compromis. Les objectifs  A et B du Cadre de Sendai 
nécessitent de diviser les chiffres par le nombre 
d’habitants, de manière à obtenir une valeur relative et 
permettre les comparaisons entre pays ou au sein d’un 
même pays.

Dans le cadre de ce Bilan mondial, des données 
satisfaisantes étaient disponibles pour les cinq 
premiers indicateurs de l’objectif B, à savoir le nombre 
relatif de personnes affectées (B-1), de malades ou 
de blessés (B-2) et d’habitations endommagées ou 
détruites (B-3, B-4 et B-5). En revanche, pour l’indicateur 
visant les moyens de subsistance (B-6), il n’a été 
possible d’estimer le nombre de travailleurs affectés 
que dans l’agriculture et non pour les autres secteurs. 
À mesure qu’un nombre croissant de pays prennent 
part au processus de suivi et que les données sur les 
actifs productifs affectés s’enrichissent (indicateurs 
C-2 et C-3), l’évaluation du nombre de personnes 
affectées se rapprochera de plus en plus de la réalité. 

La figure 8.12 montre le nombre de personnes affectées 
pour 100 000 habitants sur une période de 16 ans. Les 
données de l’échantillon 2005-2015 ont été utilisées. 
Aucune tendance claire ne se dégage de ce graphique 
et les ratios élevés sont à envisager avec prudence. 
Par exemple, le séisme survenu au Népal domine pour 
l’année 2015, et un moindre nombre de pays ont par 
ailleurs transmis des données cette année-là.

Source : données UNDRR.
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En revanche, l’objectif  A montre une baisse de la 
mortalité relative. Ceci peut s’expliquer par les bons 
résultats obtenus dans la réduction du risque de 
mortalité, grâce à des mesures préventives telles que 
les évacuations, des systèmes améliorés d’alerte 
précoce, et une atténuation des vulnérabilités pour 
bon nombre d’éléments exposés, principalement 
dans le secteur du logement (la figure  8.20 montre 
l’évolution des pertes relatives dans ce secteur). 
Cependant, d’autres impacts pris en compte dans 
le calcul du nombre de personnes affectées, en 
particulier les blessures et la perturbation des moyens 
de subsistance (en particulier dans l’agriculture), 
de même que les conséquences économiques des 
préjudices causés, semblent être en augmentation, 
contrairement à la mortalité relative.

Personnes affectées et risques systémiques –  
Le cas des déplacés

Comme démontré tout au long de ce Bilan mondial, un 
seul événement naturel inévitable suffit à déclencher 
des répercussions –  évitables, pour leur part  – 
à  travers divers secteurs et systèmes, avec pour 
effet d’étendre les impacts négatifs dans le temps 
et l’espace. Ces impacts négatifs peuvent prendre la 
forme de mouvements de populations internes ou 
transfrontaliers, de perturbations évitables des activités 
commerciales, d’une détresse économique, d’agitations 
sociales, d’une insécurité alimentaire, de pauvreté, 
de maladies, pour n'en citer que quelques uns.

De 2008 à 2018, les catastrophes déclenchées par des 
aléas naturels ont en moyenne déplacé 23,9 millions de 
personnes chaque année30. Les catastrophes sont le 
principal déclencheur des déplacements forcés et aucun 
signe ne semble annoncer une baisse de leur fréquence31. 
Les populations réagissent aux impacts des catastrophes 
à travers différentes stratégies, in situ et ex situ ; l’une de 
ces stratégies est la mobilité. Des personnes peuvent 
ainsi s’enfuir vers d’autres parties de leur pays, voire 
traverser les frontières32 en quête d’un lieu plus sûr et 
moins exposé. D’autres formes de mobilité – notamment 
les déplacements forcés, la migration volontaire et la 
réinstallation planifiée – peuvent résulter d'aléas ou de 
la dégradation de l’environnement, ou les anticiper. Les 
motivations économiques jouent également un rôle clé 
dans les migrations observées des zones rurales vers les 
centres urbains.

À l’échelle mondiale, l'Observatoire des situations de 
déplacement interne, (IDMC, Internal Displacement 
Monitoring Centre) a dénombré 17,2  millions de 
nouveaux déplacés internes en 2018, poussés par des 
catastrophes liées au climat et par des aléas naturels. 
Les déplacements déclenchés par des catastrophes 
sont une réalité mondiale de plus en plus alarmante. 
Selon le Réseau de surveillance pour la protection et le 
rapatriement (PRMN, Protection and Return Monitoring 
Network) du Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (UNHCR), quelque 883 000 nouveaux 
déplacés internes ont été enregistrés de janvier 
à  décembre  2018, dont 32  % en raison d’inondations 
et 29 % en raison de la sécheresse. Les chiffres réels 
sont probablement bien supérieurs, compte tenu de 
certains impacts à évolution lente des changements 
climatiques et de la dégradation de l’environnement33. 
Selon les prévisions, les effets des changements 
climatiques vont accroître l’imprévisibilité et l’intensité 
des événements météorologiques extrêmes, de même 
que les déplacements induits par des catastrophes 
à  évolution lente qui exacerbent la rareté des 
ressources naturelles, en particulier le stress hydrique. 
La situation au Yémen, qui est l’un des pays au monde 
les plus sévèrement touchés par le stress hydrique, 
illustre clairement les déplacements qui peuvent 
survenir face à un épuisement des ressources. 

Figure 8.13. Nouveaux déplacements liés à des catastrophes, 
par type d'aléa

32  The Nansen Initiative, 2015.
33  Observatoire des situations de déplacement interne, 2018.

30  Irish Red Cross, 2018.
31  Observatoire des situations de déplacement interne, 2017.

Source : données IDMC, 2019.
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Dans un monde sans cesse plus interconnecté et 
interdépendant, les déplacements peuvent exacerber 
les vulnérabilités en exposant des populations à de 
nouveaux risques et difficultés, comme le manque 
d’équité, les changements climatiques, la pauvreté, le 
sous-emploi, le chômage et l’urbanisation galopante. 
Lorsqu’une personne décide de fuir son domicile pour 
échapper aux impacts d’un aléa, c’est le plus souvent 
parce qu’il s’agit d’une question de vie ou de mort. Or, 
les déplacements induits par des catastrophes –  qui 
englobent les évacuations et, dans certains cas, les 
réinstallations planifiées en raison de contraintes 
environnementales  – engendrent fréquemment de 
lourds impacts sociaux, économiques et juridiques sur 
le long terme, en particulier lorsque le déplacement 
se prolonge34. Les changements climatiques et la 
mauvaise gestion des ressources naturelles peuvent 
progressivement compromettre certains moyens de 
subsistance. C’est pourquoi il est souvent décisif pour 
les ménages de diversifier leurs stratégies, de façon 
à réduire l’exposition de leurs moyens de subsistance 
aux contraintes environnementales et aux impacts des 
catastrophes. L’urbanisation galopante et non planifiée 
fait partie des nouveaux risques. Les opportunités 
d’emploi des déplacés internes se limitent souvent au 
travail à la journée, dans des fonctions peu qualifiées, 

ce qui grève le budget, l’épargne et les dépenses 
des ménages, entravant un peu plus la capacité des 
déplacés à gérer les risques et à faire face aux chocs35.
De plus, les déplacés n’ont généralement d’autre choix 
que de s’installer dans des zones à haut risque telles 
que des plaines inondables, des terrains peu stables 
ou des flancs de colline, qui sont moins contrôlés et 
souvent les plus abordables, mais néanmoins exposés 
à des aléas. Tout ceci accroît encore le risque d’un 
nouveau déplacement36.

Le Cadre de Sendai accorde toute l’attention requise 
aux complexités systémiques des mouvements de 
populations, qui constituent à la fois des facteurs de 
risque mais aussi des opportunités de renforcer la 
résilience. Il souligne les conséquences potentielles 
des catastrophes en cas de déplacements, tout en 
reconnaissant également la contribution que les 
migrants peuvent apporter (à travers leurs envois de 
fonds, leurs réseaux d’entraide, leurs compétences et 
leurs investissements) afin de s’attaquer aux causes 
premières et de renforcer la résilience. La relation 
entre la RRC et les déplacements liés aux catastrophes 
est également reconnue dans le Pacte mondial 
sur les migrations, qui vise à atténuer les facteurs 

Figure 8.14. Total des nouveaux déplacements, en valeurs absolue et relative (2018)

Source : UNDRR, sur la base des données de l’IDMC, 2019.
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Source : données IDMC, 2018.

défavorables (notamment structurels) empêchant les 
migrants de se construire des moyens de subsistance 
durables et de les conserver. 

Les figures  8.13 à 8.15 démontrent toutefois que 
les avancées des cadres normatifs et des politiques 
à l’échelle mondiale n’ont pas été suivies d’actions 

et d’investissements propres à prévenir et gérer les 
difficultés posées par les déplacements liés aux 
catastrophes37. À défaut d’une action plus large 
de réduction des risques et de renforcement de la 
résilience, les vulnérabilités et l’exposition continueront 
d’accroître les risques de catastrophe au cours des 
années à venir38. 

8.2.4  
Objectif C – Pertes économiques directes

Pertes absolues et relatives

Des formules telles que «  les pertes connaissent une croissance exponentielle  » ou «  les pertes ont atteint des 
niveaux sans précédent  » ont longtemps dominé les discussions relatives aux pertes économiques dues aux 
catastrophes. Les chiffres absolus sur lesquels celles-ci reposent sont en effet utiles afin de se faire une idée du 
volume moyen des pertes. La figure 8.16 montre, ainsi que les pertes globales et les pertes assurées (ajustées en 
fonction de l’inflation) ont considérablement augmenté de 1980 à 2017. En revanche, ces chiffres ne nous disent 
rien sur la façon dont les pertes dues aux catastrophes affectent la vie des individus. 

34  UNDRR, 2018a.
35  Santos et Leitmann, 2016.
36  UNDRR, 2014.

37  Observatoire des situations de déplacement interne, 2018.
38  UNDRR, 2015a.
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Des conclusions quelque peu différentes ressortent 
de plusieurs études ayant examiné les per tes 
économiques en les rapportant au nombre d’habitants 
de chaque pays ou à la «  taille  » de son économie. 
Cette approche examine les pertes par rapport 
à  l’exposition (que ce soit le nombre d’habitants, le 
PIB, les biens de production, etc.) et par rapport aux 
évolutions de l’économie induites par des facteurs tels 
que l’inflation ou la croissance de la richesse39. 

Le Cadre de Sendai impose un type particulier 
de méthodologie pour les pertes économiques, 
en  stipulant que l’objectif  C vise la réduction des 
pertes économiques directes dues aux catastrophes 
en pourcentage du PIB d’ici à 2030. Diviser les chiffres 
des pertes par le PIB offre une perspective différente, 
en permettant de relativiser les préjudices dus aux 
catastrophes, comme nous le montrons plus loin dans 
cette section. 

Une hausse des pertes en valeur absolue peut 
s’expliquer par une hausse de la valeur monétaire 
des éléments exposés, ainsi que de leur nombre. 
Ces éléments ne doivent pas être confondus avec 
une hausse des risques. Chaque actif présente un 
niveau de risque spécifique, qui est indépendant de la 
valeur de l’actif, ainsi que de l’existence d’autres actifs 

également exposés. Diviser les pertes par le PIB reflète 
également mieux l’évolution des risques.

Sur la base des données disponibles, les sections 
suivantes évaluent la réalisation de l’objectif C par les 
pays participants et présente l’évolution des pertes 
économiques. Comme pour la mortalité, le groupe 
de pays ayant fourni des données complètes pour la 
période de référence (2005-2015) diffère de celui ayant 
uniquement fourni des données pour 2016 et 2017. 
Ceci empêche une analyse cohérente sur l’ensemble 
de la période. 

Il importe aussi de rappeler que l’objectif C ne fixe pas 
explicitement de période minimale pour l’analyse des 
données. Il n’est donc pas nécessaire d’attendre 2030 
pour analyser l’évolution des pertes économiques 
de 2015 à 2030  ; il serait alors trop tard pour agir. 
Les pays ont bien sûr commencé à œuvrer pour la 
réduction des risques avant 2015. La période couverte 
par le Cadre de Hyogo doit donc aussi être prise en 
compte, de même que les années qui ont précédé, 
durant lesquelles la RRC n’occupait pas la même place 
dans les agendas gouvernementaux. Ceci permettra 
de faire clairement apparaître l’efficacité des actions 
recommandées par les deux cadres.

Figure 8.16. Pertes totales et pertes assurées par suite de catastrophes (1980-2017)

Source : UNDRR, sur la base des données Munich Re.

39  Barthel et Neumayer, 2012 ; Barredo, 2009. 40  Zapata Martí et Madrigal, 2009.
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Données et méthodologie pour l’évaluation 
économique des pertes

Modèle économique

Un modèle économique est en cours d’élaboration 
pour l’évaluation des pertes économiques directes 
causées par les catastrophes, conformément au Cadre 
de Sendai. Des concepts et méthodes de modèles 
plus détaillés et perfectionnés ont été pris pour point 
de départ, comme la méthodologie de la Commission 
économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes 
(CEPALC) des Nations Unies, et ont été simplifiés 
de façon à pouvoir traiter les centaines voire milliers 
d’événements dans le monde40 n’ayant pas bénéficié 
d’une évaluation économique en bonne et due forme 
des préjudices causés. Le modèle est complété par 
un recueil de notes techniques sur les objectifs et les 
indicateurs, en cours de développement. 

Les méthodologies proposées pour l’outil SFM ont été 
développées à partir des versions simplifiées conçues 
pour les Bilans mondiaux. Le nombre d’éléments 
considérés a augmenté  : l’édition 2011 n’en comptait 
que quelques-uns, celle de 2015 a vu l’ajout de variables 
liées aux principales cultures et à l’élevage, pour arriver 
aujourd’hui à une liste qui en compte plus de 200. Bien 

que les méthodologies proposées soient relativement 
simples, le manque d'informations disponibles pour 
nombre d'indicateurs complique le travail d’analyse. 
Toutefois, à mesure que davantage de pays fournissent 
des données agrégées et ventilées, le modèle des pertes 
économiques va s’améliorer et se rapprocher de la 
réalité, et permettra de mieux évaluer les pertes causées 
par les catastrophes, passées et présentes.

Agriculture

En collaboration avec l’UNDRR, l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
a mené une révision de la méthodologie d’estimation 
des préjudices dans le secteur agricole. Celle-ci 
exploite largement les statistiques nationales du 
secteur agricole, en particulier sur la superficie cultivée, 
les rendements par culture et d’autres informations 
spécifiques au secteur. L’impact économique des 
catastrophes sur le secteur agricole a été subdivisé en 
plusieurs sous-secteurs (cultures, élevage, foresterie, 
aquaculture, pêche, stocks et actifs) de façon à mieux 
refléter leurs particularités. Dans le cas des cultures 
et de l’élevage, les données à transmettre par les pays 
(hectares cultivés et nombre d’animaux) doivent être 
ajustées aux unités de valeur économiques disponibles. 
Ce calcul est possible à condition de disposer de 

Réduction des risques et de la vulnérabilité aux changements climatiques dans la région de La Depresión Momposina (Colombie) 
Source : PNUD Colombie.
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INONDATION (16,2 Mrd, 27,3 %)
SÉCHERESSE (12,2 Mrd, 21 %)
PESTE (7,39 Mrd, 12,4 %)
VAGUE DE FROID (6,23 Mrd, 10,5 %)
FEUX DE FORÊT (6,01 Mrd, 10,1 %)
PLUIES (3,89 Mrd, 7 %)
MULTI-ALÉA (3,18 Mrd, 5 %)
TEMPÊTE (0,87 Mrd, 1,5 %)
BIOLOGIQUE (0,76 Mrd, 1,3 %)
ÉRUPTION VOLCANIQUE (0,75 Mrd, 1,3 %)

données suffisantes. Par exemple, pour une culture et 
une année données, le nombre d’hectares perdus est 
multiplié par le rendement attendu puis par le prix de 
vente moyen à la tonne. 

Malheureusement, des informations sur les prix et 
les rendements ne sont pas toujours disponibles au 
niveau local pour tous les pays, toutes les cultures et 
toutes les années. Dans bien des cas, des données 
peuvent être extraites des informations FAOSTAT, mais 
celles-ci ne suffisent pas et de nombreuses données 
resteront manquantes. Pour combler ces lacunes, les 
prix sont estimés pour des groupes régionaux de pays 
présentant un PIB similaire par habitant. Chaque fois 
que des données font défaut pour le pays considéré, 
celles du groupe régional correspondant sont utilisées. 

Dans les cas extrêmes, c’est la moyenne mondiale qui 
doit être utilisée. Une logique similaire est appliquée 
à l’élevage. La seule différence est le rendement, pour 
lequel un poids vif moyen international a été établi 
par les services de statistique de la FAO. Il arrive 
également que les données fournies ne distinguent 
pas les cultures et l’élevage. Dans ce cas, une moyenne 
pondérée est calculée sur la base des données 
disponibles concernant la superficie cultivée et les prix 
des cultures.

En dépit des données pouvant faire défaut, le système 
SFM permet de conjuguer différentes sources et 
d’obtenir des analyses générales des pertes dues 
aux catastrophes dans le secteur agricole, comme le 
montre la figure 8.17.

Figure 8.17. Pertes agricoles directes dans l’agriculture, par type d'aléa (2005-2015)

Actifs productifs et secteur du logement

Le système SFM emplo ie  une  méthodolog ie 
élémentaire pour évaluer la valeur économique du 
bâti. Celle-ci est décrite dans le recueil de notes 
techniques. Une valeur est attribuée à une catégorie 
de bâtiments (par exemple, les habitations, les écoles, 
etc.) selon leur coût de construction au mètre carré 
et les dimensions moyennes de ce type de bâtiment, 
en ajoutant un supplément pour le contenu (mobilier, 
appareils et équipements) et un autre pour les 
infrastructures associées (voies d’accès, raccordement 
à l’eau, à l’électricité et aux égouts).

Valeur  = nombre de bâtiments × dimensions 
moyennes × coût de construction au m2 × ratio 
d’équipements × ratio d’infrastructures

Afin de faciliter l ’application pratique de cette 
méthodologie, une base de données reprenant les 
coûts de construction d’un nombre important de 
catégories de bâtiments a été préparée, selon la 
Classification internationale type, par industrie, de 
toutes les branches d’activité économique (CITI, 
rév.  4)41. Cette classification reprend presque tous 
les types de bâtiment correspondant aux principales 
activités économiques. Chaque pays peut bien sûr 
définir des catégories supplémentaires et adapter les 
coûts de construction suggérés.

Source : UNDRR, données SFM pour 83 pays (mars 2018, en dollars constants de 2010)
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Conformément à l ’analyse présentée dans les 
éditions 2013 et 2015 du Bilan mondial, les évaluations 
dans le secteur du logement reposent initialement 
sur la notion d’unité de logement social  : par défaut, 
le coût d’une habitation est estimé en s’appuyant sur 
la superficie moyenne d’un logement social propre 
à répondre aux besoins de base d’une famille. Cette 
superficie moyenne peut être modifiée par les pays 
en fonction de leur contexte spécifique. De façon 
similaire, les dimensions des structures éducatives et 
hospitalières sont initialement celles des plus petites 
d’entre elles, ce qui permet d’aboutir à une estimation 
prudente. Comme pour le secteur de l’agriculture, 
lorsqu'aucune donnée n'est disponible, le coût de 
construction au mètre carré est estimé pour des 
groupes régionaux de pays présentant un PIB similaire 
par habitant. 

Les États membres peuvent modifier tous les paramètres 
fournis pour les divers types d’actifs en fonction des 
préférences régionales ou nationales, tels que la 
superficie moyenne, le coût de construction, le ratio 
d’équipements, le ratio d’infrastructures ou encore le 
coût de réparation moyen pour les actifs endommagés. 
L’outil se montre donc extrêmement flexible et pleinement 
ajustable au contexte de chaque pays.

Infrastructures critiques 

Le rapport de l’OEIWG sur la terminologie applicable 
en matière de RRC définit les infrastructures critiques 
comme les structures, installations, réseaux et 
autres actifs fournissant des services essentiels 
au fonctionnement social et économique d’une 
communauté ou d’une société. Le recueil de notes 
techniques présente un chapitre consacré à l’objectif D, 
dans lequel, à la section « 7. Points spécifiques  », 
figure la « Classification proposée par l’UNDRR du 
secteur des infrastructures ». Elle couvre un large 
éventail d’installations et de réseaux, comme les 
centres de santé, les hôpitaux et les structures 
éducatives, conformément à l’objectif  D. Le tableau 
comprend également les structures spécifiques 
à d’autres secteurs, telles que les centrales électriques, 
les bâtiments gouvernementaux, les infrastructures de 
transport, les réseaux de collecte des eaux usées et 
les installations de traitement de ces dernières, ainsi 

que les usines de gestion des déchets. L’évaluation 
du bâti des infrastructures critiques (par exemple, les 
structures hospitalières et éducatives) est similaire 
à l’approche décrite à la section précédente pour les 
actifs productifs, bien que leur rôle de fournisseur 
de services cruciaux soit pris en compte de façon 
différente pour l’objectif D. 

La méthodologie présentée dans le recueil de notes 
techniques fournit des recommandations simples pour 
l’évaluation économique des structures linéaires, en 
particulier des routes. Le calcul repose soit sur le coût 
de construction par unité (mètre), soit sur le coût de 
la remise en état. Dans le cas des routes, des valeurs 
par défaut prudentes sont fournies pour la remise en 
état et la reconstruction des voies sans revêtement, et 
celles des voies simples revêtues, selon les données et 
statistiques de la Banque mondiale.

La liste des types d'actif intègre aussi des structures 
plus spécifiques, telles que des centrales électriques 
et des installations de traitement des eaux usées. 
Aucune valeur par défaut n’est fournie pour ces types 
d'actif, étant donné la très grande variabilité des coûts, 
qui sont à établir spécifiquement pour chaque pays. 
Ce point est particulièrement important car ce type de 
structure est soumis à des réglementations locales 
ainsi qu’à des contraintes géographiques, climatiques 
et environnementales uniques à chaque région.

Patrimoine culturel

Le patrimoine culturel englobe les monuments, les 
traditions et les lieux de culte, de même que les 
communautés affectées dont l’identité, la culture et 
les moyens de subsistance sont directement liés à 
ce patrimoine. Les éléments relevant du patrimoine 
culturel varient énormément d’un pays à l’autre, ce 
qui complique l’établissement d’une méthodologie 
standardisée permettant de leur attribuer une valeur 
économique. La plupart des préjudices portant 
atteinte au patrimoine culturel sont d’ordre intangible. 
Ils ont trait à la valeur historique et/ou artistique des 
éléments de ce patrimoine. Ces préjudices sont aussi 
majoritairement indirects, et principalement liés à la 
perte de revenus futurs potentiels dans le cadre du 
tourisme, des loisirs et d’activités culturelles.

41  ONU DAES, 2008.
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Toutefois, afin d'obtenir au moins une évaluation 
partielle des préjudices économiques directs, il est 
suggéré aux États membres d’indiquer le coût de la 
remise en état et de la restauration du patrimoine 
concerné, pour rétablir sa condition d’avant la 
catastrophe. Cela est réalisable pour les actifs 
immobilisés (bâtiments, monuments et infrastructures) 
de même que pour les biens mobiliers tels que des 
toiles de maîtres, des documents et des sculptures. 
Lorsque des éléments du patrimoine culturel ont 
purement et simplement disparu, une évaluation 
économique est extrêmement difficile puisqu’il n’existe 
tout simplement aucun moyen d’estimer ce qui est 
reconnu comme inestimable. Dans certains cas, le prix 
d’acquisition, ajusté à l’inflation, ou la valeur du marché 
d’un mobilier du patrimoine détruit ou disparu est 
connu et peut donc être utilisé, de même que le coût de 
la création d’une copie.

Chiffres et tendances des pertes économiques

Les pertes annuelles cumulées pour les 83  pays 
de l’échantillon 2005-2015 sont présentées à la 
figure 8.18, en proportion de leur PIB global. Ce calcul 
montre une diminution marquée, le PIB augmentant 
en principe d’une année à l ’autre. Ceci semble 
suggérer que ces pays ont obtenu de bons résultats 

dans la réduction des risques durant cette période. 
Toutefois, comme nous l’expliquons au chapitre 9, 
les valeurs extrêmes sont essentielles à considérer 
lors des analyses de tendance (voir encadré  9.1). 
Dans toute série de données sur les préjudices dus 
aux catastrophes, la position des valeurs extrêmes 
(c’est-à-dire des catastrophes à grande échelle) peut 
complètement modifier la tendance suggérée. Notre 
série de données étant ici très courte, ajouter une 
année au début ou à la fin de la série pourrait, de façon 
similaire, également modifier la tendance observée.

On sait par exemple que 2017 a été une année 
particulièrement préjudiciable en termes de pertes 
économiques. Selon Swiss  Re, elle a battu plusieurs 
records42 : 

Figure 8.18. Indicateur C-1 – Pertes économiques directes annuelles cumulées par rapport au PIB global des 83 pays de la 
période de référence 2005-2015 (2005-2017)

Source : données UNDRR.

• Les pertes économiques mondiales causées 
par des aléas naturels et des catastrophes 
anthropiques ont atteint 337 milliards de dollars ;

• Sur ce total, les sinistres assurés ont atteint 
144  milliards de dollars  –  le chiffre le plus élevé 
jamais enregistré ; 

• Les ouragans Harvey, Irma et Maria ont engendré 
des sinistres assurés à hauteur de 92 milliards de 
dollars, soit 0,5 % du PIB des États-Unis ;
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INONDATION (58,7 Mrd, 30,5 %)
MULTI-ALÉA (27,7 Mrd, 14,4 %)
SÉISME (24,1 Mrd, 12,5 %)
CYCLONE (12,9 Mrd, 6,7 %)
SÉCHERESSE (12,8 Mrd, 6,7 %)
PLUIES (12 Mrd, 6,2 %)
PESTE (7,5 Mrd, 3,9 %)
FEUX DE FORÊT (6,4 Mrd, 3,3 %)

VAGUE DE FROID (6,3 Mrd, 3,3 %)
INONDATION ÉCLAIR (4,9 Mrd, 2,6 %)
TEMPÊTE  DE VENT (3,7 Mrd, 1,9 %)
TEMPÊTE (3,4 Mrd, 1,8 %)
GLISSEMENT DE TERRAIN (3,3 Mrd, 1,7 %)
INCENDIE (2,8 Mrd, 1,4 %)
AUTRE

Malheureusement, les données SFM disponibles pour 
la période de référence 2005-2015 et pour 2016-2017 
proviennent de groupes de pays différents. En outre, 
la plupart des pertes subies en 2011 et 2017 l’ont été 
aux États-Unis, qui ne sont pas inclus dans l’échantillon 
de pays déclarants. La prise en compte de 2016 et 
2017 dans le calcul des pertes relatives globales ne 
modifie néanmoins pas la tendance observée.

Répartition des pertes économiques par 
type d'aléa 

Chaque aléa affecte les actifs exposés de façon 
différente. Dans les paragraphes suivants, compte tenu 
des données limitées disponibles, seules les pertes 
totales, ainsi que celles subies dans l’agriculture et le 
logement sont présentées. Ces deux derniers secteurs 
rapportent les préjudices les plus importants.

La figure  8.19 montre que les aléas météorologiques 
sont à l’origine de la plupart des pertes économiques, 
les inondations se révélant les plus coûteuses 
(30,5 % des pertes). Viennent ensuite les événements 
multi-aléas et les séismes (12,5  %). Il convient de 
souligner l’apparition d’un aléa biologique (épidémie) 
en septième place dans la série de données élargie 
conformément au Cadre de Sendai. 

Figure 8.19. Pertes économiques totales par type d'aléa dans 83 pays (en dollars constants de 2010, 2005-2015) 

Les données SFM montrent l’importance du secteur 
du logement. Pour l ’échantillon 2005-2015, les 
pertes dans le secteur du logement ont représenté 
62  % de l’ensemble des pertes économiques. Bien 
que cette proportion puisse baisser lorsque de plus 
amples données seront disponibles (pour d’autres 

Les dommages dans le secteur du logement sont dominés par les inondations, les séismes et les cyclones. Bien 
que ce secteur soit l’un des plus affectés et aussi l’un des plus critiques pour les populations, les données sur les 
impacts des catastrophes dans ce domaine sont rares et dispersées entre de nombreuses sources. 

pays et secteurs), elle donne néanmoins une idée de 
l’importance du secteur. Les données  2017 (groupe 
différent de 81  pays comprenant la Chine et de 
nombreux pays développés) indiquent une proportion 
similaire de 60,65 %. 

Source : données UNDRR.

42  Swiss Re, 2019.

• Les sinistres assurés dus à des feux de friche ont 
totalisé 14 milliards de dollars, ce qui constitue un 
second record ; et

• Plus de 11 000 personnes ont perdu la vie ou ont 
été portées disparues lors de catastrophes.
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INONDATION (38,6 Mrd, 32 %)
SÉISME (22,5 Mrd, 18,6 %)
MULTI-ALÉA (22 Mrd, 18,2 %)
CYCLONE (12,2 Mrd, 10,1 %)
PLUIES (7,36 Mrd, 6,1 %)
INONDATION ÉCLAIR (4,5 Mrd, 3,7 %)
TEMPÊTE DE VENT (3,36 Mrd, 2,3 %)
FEUX DE FRICHE (2,63 Mrd, 2,6 %)
TEMPÊTE (2,49 Mrd, 2,1 %)
GLISSEMENT DE TERRAIN (2,22 Mrd, 1,8 %)
AUTRE

Figure 8.20. Pertes économiques totales par type d'aléa dans le secteur du logement pour 83 pays (en dollars constants de 2010, 
2005-2015)

Les bases de données nationales sur les préjudices 
dus aux catastrophes, et plus récemment le système 
SFM, permettent aux États membres de recueillir des 
données détaillées pour ces secteurs économiques, 
ainsi que pour d’autres. Les données sur le secteur du 
logement sont importantes en période d’intervention 
d'urgence (par exemple, pour le calcul de la population 
affectée et des besoins en abris temporaires) de même 
que pour les évaluations des risques, qui peuvent 
utiliser les données sur les préjudices subis comme 
point de référence. 

Analyser les schémas et les tendances des dégâts 
dans le secteur du logement est crucial  pour 
l’élaboration de politiques, puisque la plupart des 
populations, et surtout les pauvres, sont dépendantes 
de leur habitation, qui leur fournit un abri et le point 
d’ancrage de leurs moyens de subsistance. D’autres 
facteurs soulignent l’importance d’analyser les 
préjudices dans le secteur du logement  : les risques 
en zones urbaines, particulièrement vulnérables en 

Des pertes agricoles principalement causés par 
des inondations, des vagues de sécheresse et 
des aléas biologiques

Pour les 83  pays de l’échantillon de la période de 
référence 2005-2015, les pertes agricoles sont 
principalement causées par des inondations, des 
vagues de sécheresse et des aléas biologiques. 

En 2017, un rapport de la FAO sur l’impact des 
catastrophes dans le secteur agricole indiquait que les 
impacts y sont «  rarement quantifiés ou analysés en 
profondeur, alors qu’il s’agit généralement de l’une des 

raison d’une urbanisation galopante et chaotique  ; 
la  concentration inégale des richesses économiques 
dans les villes, qui vulnérabilise de vastes groupes de 
populations ; l’expansion des bidonvilles (souvent dans 
des zones exposées à des aléas)  ; et l’incapacité des 
autorités urbanistiques à faire respecter les codes de 
construction et la planification de l’aménagement du 
territoire.

Le rapport de l’OEIWG indique que les données sur les 
dommages causés aux logements ainsi que celles sur 
leurs occupants seront utilisées dans les indicateurs 
de l’objectif  B, qui vise la réduction du nombre de 
personnes affectées par des catastrophes. Comme 
pour les autres données requises, ce sont les États 
membres qui doivent relever le défi d'une collecte 
adéquate et de la bonne transmission des données. 
Celles-ci constitueront à terme de précieux éléments 
d’information pour les responsables de la réduction 
des risques. 

principales activités économiques dans les pays en 
développement, représentant en moyenne entre 10  et 
20  % du PIB dans les pays à revenu intermédiaire de 
la tranche inférieure, et plus de 30  % du PIB dans les 
pays à faible revenu  »43. Le même rapport constate, 
après l'examen de 74 évaluations des besoins menées 
après des catastrophes, que les pertes dans le 
secteur agricole représentent 23  % de l’ensemble des 
dommages attribués à des catastrophes à moyenne 
ou grande échelle, et 26  % des dommages dus aux 
aléas climatiques. Le rapport conclut donc que « près 
d’un tiers des pertes dues aux catastrophes affectent 
le secteur agricole  ». Les données des 83  pays de la 

 Source : données UNDRR.
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INONDATION (16,2 Mrd, 27,3 %)
SÉCHERESSE (12,2 Mrd, 21 %)
PESTE (7,39 Mrd, 12,4 %)
VAGUE DE FROID (6,23 Mrd, 10,5 %)
FEUX DE FORÊT (6,01 Mrd, 10,1%)
PLUIES (3,89 Mrd, 7 %)
MULTI-ALÉA (3,18 Mrd, 5 %)
TEMPÊTE (0,87 Mrd, 1,5 %)
BIOLOGIQUE (0,76 Mrd, 1,3 %)
ÉRUPTION VOLCANIQUE (0,75 Mrd, 1,3 %)
AUTRE

période de référence concordent avec cette estimation, 
puisqu’elles indiquent que 31 % des pertes sont subies 
dans l’agriculture.

Le rapport de la FAO et les données de notre échantillon 
concordent également sur le fait que les vagues de 
sécheresse et les inondations sont les aléas les plus 
préjudiciables. En termes relatifs, l’ampleur des dégâts 
causés par la sécheresse est toutefois beaucoup plus 
importante selon le rapport de la FAO (83 % du total). 
Cette divergence résulte des limitations des données 
et de l’absence de pays sévèrement touchés par la 
sécheresse parmi ceux de la période de référence. 
Bon nombre de pays affectés par la sécheresse en 
Afrique, en Amérique latine et ailleurs ne rapportent 
pas activement leurs pertes au système SFM, et ne 
font pas partie du groupe de pays ayant fourni des 

Répartition régionale des pertes économiques et 
analyse par catégorie de revenu

Pour la période 2005-2017, la répartition géographique 
des pertes par rapport au PIB (figure  8.22) montre 
que les dommages se concentrent toujours en Asie 
et en Afrique. La gravité et l’ampleur des impacts 
des catastrophes y sont plus importantes que dans 
les autres régions. Par exemple, la CESAP rapporte 
que de 1970 à 2016, la région Asie-Pacifique 
a  perdu 1  300  milliards de dollars d’actifs44. Une 
part significative de ce préjudice est le résultat 
d’inondations, de tempêtes, de vagues de sécheresse, 
de séismes et de tsunamis. Les prévisions sont tout 
aussi alarmantes et annoncent que 40  % des pertes 

données complètes pour la période de référence  
( 2 0 0 5 - 2 0 1 5 ) .  C e  m a n q u e  d e  d o n n é e s  s e ra 
progressivement comblé à mesure que les États 
membres amélioreront leur proactivité dans le suivi des 
préjudices et la transmission des données y afférant. 

La divergence résulte également de la comptabilisation 
des risques extensifs. Les données de la FAO sont 
tirées d’évaluations des besoins menées après des 
catastrophes. Or, ce type d’évaluation n’a lieu que pour 
les catastrophes à grande échelle, dont la plupart, ces 
dernières années, ont été des vagues de sécheresse. 
La prise en compte des impacts des catastrophes 
à petite et moyenne échelle (ou extensives) modifierait 
vraisemblablement les proportions obtenues pour les 
différents aléas affectant l’agriculture. 

économiques mondiales dues aux catastrophes 
seront subies dans la région Asie-Pacifique, les plus 
grosses pertes étant prévues pour les plus grandes 
économies, à savoir le Japon et la Chine, suivis 
par la République de Corée et l’Inde. L’analyse des 
chiffres en proportion du PIB révèle toutefois un poids 
disproportionnellement élevé pour les pays ayant des 
besoins particuliers, spécialement les PEID, où les 
prévisions annoncent des pertes annuelles moyennes 
proches de 4  % du PIB45. En outre, les impacts en 
termes de préjudices et de décès sont probablement 
beaucoup plus élevés que ne le suggèrent les données, 
puisque le suivi des catastrophes reste très incomplet 
dans plusieurs de ces pays.

Figure 8.21. Pertes économiques totales par type d'aléa dans le secteur de l’agriculture pour 83 pays (en dollars constants de 
2010, 2005-2015)

43  FAO, 2017b.
44  CESAP, 2017.

45  CESAP, 2017a.

Source : données UNDRR.
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Figure 8.22. Perte annuelle moyenne par rapport au PIB, par région (2005-2017)

Bien que des risques de catastrophe existent partout 
dans la région Asie-Pacifique, l’analyse pointe des 
zones transfrontalières à risque, où la probabilité 
plus élevée de certains changements coïncide avec 
une exposition et des vulnérabilités  –  et donc des 
impacts  – plus marqués46. Par exemple, les deltas 
comme celui du Mékong et du Bengale (Gange, 
Brahmapoutre et Meghna) vont être affectés par 
la montée du niveau des océans, causant des 
affaissements de terrain, réduisant la sédimentation, 
et dégradant la qualité de l’eau par l'augmentation de la 
salinité des eaux souterraines.

La coopération à la RRC s’est montrée particulièrement 
active dans la région Asie-Pacifique afin d’améliorer la 
préparation collective aux catastrophes et d’échanger 
les bonnes pratiques permettant de reconstruire en 
mieux. Le Centre d’aide humanitaire de l’ANASE en 
Indonésie œuvre activement à promouvoir l’efficacité 
de la coopération régionale à la RRC, à  travers 
des conseils sur l’élaboration de politiques, des 
recherches, des formations stratégiques et l’échange 
d’informations. Par ail leurs,  les organisations 
régionales telles que l’ANASE ont accordé une 
attention croissante à la conduite d’exercices conjoints, 
afin d'améliorer la préparation aux catastrophes, 
de renforcer les capacités de gestion des risques, 
ainsi que la résilience des infrastructures critiques 
face à des aléas naturels susceptibles d’engendrer 
des impacts transfrontaliers. Les programmes de 
redressement passés ont également servi à favoriser 

l’échange de bonnes pratiques, en particulier dans 
la reconstruction de logements. La CESAP a mis 
en place un fonds régional pour la préparation aux 
tsunamis, aux catastrophes et aux changements 
climatiques (Regional Trust Fund on Tsunami, Disaster 
and Climate Preparedness), qui devrait permettre de 
partager efficacement des données, des outils, des 
connaissances et des expériences propres à renforcer 
la résilience dans les pays à haut risque de la région 
Asie-Pacifique. La CESAP a aussi récemment établi 
le Centre pour la gestion des informations sur les 
catastrophes en Asie et dans le Pacifique (APDIM, 
Asian and Pacific Centre for the Development of 
Disaster Information Management) afin de fournir des 
services de conseil et de coopération technique aux 
États membres sur les catastrophes transfrontalières 
telles que les séismes, les vagues de sécheresse et les 
tempêtes de poussières.

« Réduire les écarts. Surmonter les divisions. 
Reconstruire la confiance en réunissant les 
peuples autour d’objectifs communs. »47  

Les catastrophes discriminent de la même manière que 
la société qu'elles affectent. Ce Bilan mondial a déjà 
souligné que les pertes économiques et les décès qui 
font les gros titres cachent les fragilités et les difficultés 
de bien des pays. Malgré des progrès considérables 
ces deux dernières décennies, plus de 700 millions de 
personnes vivent toujours en dessous du seuil d'extrême 
pauvreté, ce qui souligne les liens entre vulnérabilités, 

 Sources : UNDRR et Banque mondiale.

244 Chapitre 8



Ca
ta

st
ro

ph
es

Pakistan : inondations (2010)

Philippines : cyclone Haiyan (2013)

Fidji : cyclone Winston (2016)

Sri Lanka : inondations et
 glissements de terrain (2016)

Vanuatu : cyclone Pam (2015)

0,00 % 5,00 % 10,00 % 15,00 % 20,00 % 25,00 % 30,00 % 35,00 % 40,00 %

Pourcentage de la population tombant dans la pauvreté

35,60 %35,60 %

2,30 %2,30 %

12,60 %12,60 %

14,50 %14,50 %

23,60 %23,60 %

pauvreté et exposition. Après un recul prolongé, le 
nombre des personnes sous-alimentées a de nouveau 
augmenté, de 777  millions en 2015 à 815  millions 
en 2016, principalement en raison de vagues de 
sécheresse, de conflits et de catastrophes liées aux 
changements climatiques48. Selon les prévisions de 
l'ONU, une croissance amorphe –  voire une nouvelle 
régression – du revenu par habitant est attendue pour 
2019 en Afrique centrale, australe et occidentale, de 
même qu’en Amérique latine et dans les Caraïbes. Ces 
régions représentent près d’un quart de la population 
mondiale vivant dans la pauvreté. Cette population est 
aussi celle qui est confrontée aux risques les plus élevés 
d’impacts néfastes liés aux changements climatiques et 
aux événements météorologiques extrêmes49. 

Après une catastrophe, les personnes vivant dans la 
pauvreté souffrent de façon disproportionnée. Elles 
sont moins à même de faire face, d'abord parce qu'elles 
bénéficient rarement d’un régime de protection sociale, 
ensuite parce qu'elles disposent d’une épargne limitée 
voire inexistante pour atténuer les impacts. Par ailleurs, 
leurs moyens de subsistance sont généralement 
dépendants d’actifs très limités, et elles résident le plus 
souvent soit dans des zones urbaines de faible valeur 
et exposées aux aléas, soit dans des zones rurales aux 
écosystèmes vulnérables. Elles sont piégées dans un 
cercle vicieux de pauvreté prolongée se traduisant par 
des effets irréversibles sur leur éducation et leur santé, 
qui peuvent accroître la probabilité d’une transmission 
intergénérationnelle de la pauvreté. Par exemple, les 
effets sur le niveau d’études du séisme survenu en 

1970 à Ancash, au Pérou, sont identifiables chez les 
enfants des femmes nées au moment de la catastrophe, 
ce qui montre bien les effets potentiels des grandes 
catastrophes sur les générations futures50. 

Bien que les liens de causalité soient à analyser 
de façon plus fine, il existe une relation étroite et 
bidirectionnelle entre les catastrophes et la pauvreté. 
Les catastrophes aggravent cette dernière, tandis que 
la pauvreté exacerbe les difficultés des personnes 
touchées par des catastrophes, qu’il s’agisse de leur 
expérience de l'événement, de la manière d'y faire face 
ou de se redresser après l’événement. La figure 8.23 
présente une estimation du nombre de personnes 
tombées dans la pauvreté à la suite d’une sélection de 
catastrophes survenues dans la région Asie-Pacifique. 
Ceci est une réalité pour plusieurs pays dans monde, 
et différentes études suggèrent des résultats similaires 
en Amérique latine. Par exemple, chez les ménages 
guatémaltèques touchés par la tempête tropicale 
Agatha en 2010, la consommation par habitant 
a diminué de 5,5 %, accroissant la pauvreté de 14 %51. 
Au Sénégal, on estime que les catastrophes survenues 
de 2006 à 2011 ont affecté les ménages en augmentant 
de 25 % leur risque de tomber dans la pauvreté52. Dans 
une perspective inverse, une analyse de la Banque 
mondiale portant sur 89 pays estime que si toutes les 
catastrophes pouvaient être évitées au cours de l’année 
à venir, le nombre de personnes vivant dans l’extrême 
pauvreté (c’est-à-dire avec moins de 1,90 dollar par jour) 
tomberait à 26 millions53.

Figure 8.23. Pourcentage estimé de personnes tombant dans la pauvreté pour une sélection de catastrophes dans la région 
Asie-Pacifique

46  CESAP, 2017a.
47  Secrétaire général de l'ONU, 2018.
48  ONU, 2019a.
49  ONU, 2019b.

50  Caruso et Miller, 2015.
51  Baez et al., 2017.
52  Dang, Lanjouw et Swinkels, 2017.
53  Hallegatte et al., 2017.

Sources : base de données statistiques de la CESAP et évaluations nationales des besoins menées après les catastrophes, Asia-Pa-
cific Disaster Report 2017. 
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Quatre ans après l’adoption du Programme  2030, les 
pays ont pris des mesures ambitieuses pour en assurer 
le suivi, en particulier concernant les indicateurs de 
pauvreté et d’équité (ODD  1 et 10). Les données sur 
les préjudices causés par les catastrophes pourraient 
être comparées à celles sur la pauvreté et le manque 
d’équité afin de comprendre plus finement la façon 
dont les catastrophes affectent la vie des individus, de 
même que les interventions directes propres à réduire 
la pauvreté et les risques de catastrophe de manière 
complémentaire, sans alourdir le travail de suivi des 
pays. Il faut pour cela rechercher des données de 
qualité qui permettent de comparer les évolutions 
de la pauvreté, du manque d’équité et des impacts 
des catastrophes, entre pays et au sein de chacun 
d’eux, et investir dans ce travail d’analyse année après 
année. Ceci exige également de mettre ces données 
à disposition, de les faire connaître et d’en démontrer 
la fiabilité pour en favoriser l’utilisation. Il faut aussi 
renforcer la capacité des populations à exploiter ces 

données, pour que leurs besoins soient au cœur des 
analyses54. 

La figure  8.24 présente la répartition par région 
des données absolues, à savoir le nombre total de 
catastrophes, le nombre total de décès et de portés 
disparus, le nombre total de personnes affectées 
et les pertes économiques totales entre 2005 et 
2017. Il apparaît de nouveau que l’Asie, où 23  % 
des catastrophes sont survenues, a supporté 42  % 
des pertes économiques totales encourues dans le 
monde entre 2005 et 2017. Son fardeau est donc 
disproportionné par rapport au pourcentage dans le 
nombre total de catastrophes. Les Amériques, où 46 % 
des catastrophes sont survenues, arrive en deuxième 
position dans les pertes économiques totales et 
représente 12  % des décès et des portés disparus. 
Ces disparités peuvent s’expliquer par les différences 
entre pays en termes de développement économique, 
de préparation aux catastrophes et de résilience.

Figure 8.24. Répartition des catastrophes et de leurs impacts, par région (2005-2017)

Source : UNDRR, sur la base des données DesInventar et de la Banque mondiale.

La figure 8.25 présente les pertes annuelles moyennes 
par rapport au PIB pour différentes catégories de 
revenus sur la période 2005-2017. Encore une fois, 
la proportion est considérablement plus élevée 
pour les pays à revenu faible, ce qui souligne la 
répartition particulièrement inéquitable du poids 

des catastrophes. La comparaison des pertes 
économiques en valeur absolue donne une image 
quelque peu différente : les pays à revenu intermédiaire 
de la tranche supérieure et les pays à revenu élevé 
supportent 46  % des pertes économiques, tandis 
que la mortalité est largement subie par les pays 
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à revenu faible (figure 8.26). Ces pertes économiques 
plus importantes peuvent s’expliquer par la valeur 
monétaire plus élevée des actifs et les données plus 
complètes sur ces derniers dans les pays à revenu 

intermédiaire de la tranche supérieure et à revenu 
élevé, où sont survenues 41  % des catastrophes 
enregistrées dans la base de données pour la période 
2005-2017.

54  CGEI, 2014.

Figure 8.25. Perte annuelle moyenne par rapport au PIB, par catégorie de revenu et pour les PEID (2005-2017)

Figure 8.26. Répartition des catastrophes et de leurs impacts, par catégorie de revenu (2005-2017)

Source : UNDRR, sur la base des données DesInventar et de la Banque mondiale.

Source : UNDRR, sur la base des données DesInventar et de la Banque mondiale.
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Évolution des pertes économiques selon les 
données mondiales

Ces disparités sont masquées par les chiffres 
faisant les gros titres, là où un meilleur suivi des 
catastrophes et des chiffres plus complets sur les 
sinistres assurés conduisent à l’enregistrement de 
coûts plus élevés. Ces chiffres sont trompeurs car 
ils ne permettent pas d’analyser et de démontrer 
la façon dont les catastrophes affectent la vie des 
individus. En termes absolus, les ménages à revenu 
élevé perdent plus parce qu’ils ont plus à perdre. Par 
ailleurs, ces préjudices sont plus visibles parce qu’ils 
sont généralement mieux assurés et pris en compte. 
Les 32  % des pertes économiques supportés par les 
pays à revenu faible (figure 8.26) seront beaucoup plus 
difficiles à surmonter qu’ils ne le seraient pour les pays 
à revenu élevé ou à revenu intermédiaire de la tranche 
supérieure. Un élément important et révélateur dans 
l’analyse des pertes causées par les catastrophes est 
la proportion des revenus ou actifs perdus dans le total 
des avoirs d’une personne ou d’un ménage : plus cette 
proportion sera élevée, plus la sévérité de l’impact 
risque d’être importante. Les indicateurs alternatifs et 
la combinaison de sources de données sur la pauvreté, 
le manque d’équité, la santé, l’assainissement et 
l’éducation sont utiles pour obtenir une analyse plus 
fine et complète, prendre en compte les coûts réels 
des catastrophes et apporter un soutien financier aux 
initiatives appropriées qui permettront de s’attaquer 
à la nature systémique des risques.

8.2.5  
Objectif D – Dégâts aux infrastructures 
critiques et perturbations des services publics : 
un recul encourageant ces dernières années

La Conférence ministérielle asiatique sur la réduction 
des risques de catastrophes (AMCDRR, Asian 
Ministerial Conference on Disaster Risk Reduction) 
de 2018 s’est penchée sur l’importance critique 
des infrastructures55, soulignant que «  la moitié des 
infrastructures nécessaires en Asie d’ici à 2050 est 
encore à construire  ». Les infrastructures urbaines 
doivent par ailleurs être traitées comme un tout 
interconnecté du point de vue de la résilience, 
y compris les infrastructures de logement, industrielles 
et commerciales qui fournissent des services 
de base à une population urbaine croissante. 
La  planification des infrastructures critiques requiert 
une approche holistique et multisectorielle. Elle doit 

voir plus loin que les composantes matérielles des 
infrastructures urbaines, pour prendre en compte 
les interdépendances entre les services que ces 
dernières fournissent à la société, en particulier 
entre l’énergie, la fourniture d’eau, les transports, les 
télécommunications et d’autres services critiques.

La responsabilité de créer de nouvelles infrastructures 
critiques résilientes selon une approche éclairée en 
fonction des risques incombe indéniablement aux 
gouvernements. Quant au secteur privé, il doit être 
impliqué et réglementé via des instruments politiques 
adéquats, en particulier les codes de construction et 
la planification de l’aménagement du territoire. Les 
indicateurs du Cadre de Sendai visant les préjudices 
aux infrastructures critiques continueront d’assurer 
le suivi de ces impacts qui relèvent habituellement 
de la responsabilité directe des gouvernements. Ceci 
favorisera une évolution vers des infrastructures 
critiques résilientes au service de sociétés résilientes, 
grâce à des investissements publics judicieux et 
éclairés en fonction des risques. 

Les limitations des données compliquent l’examen des 
tendances à long terme dans l’évolution des préjudices 
aux infrastructures. Les tendances à la hausse sont 
particulièrement influencées par les valeurs extrêmes. 
Par exemple, 2015 comporte des valeurs extrêmes 
en raison des dégâts causés dans les secteurs de 
l’éducation et de la santé. Ceci est dû au large impact 
du séisme survenu au Népal cette année-là. Il a en 
effet causé d’énormes dégâts au bâti, en particulier 
aux infrastructures de la santé et de l'éducation. 
Le manque de données sur les préjudices causés dans 
les bases de données nationales devient cependant 
moins problématique, un nombre croissant d’entre eux 
étant signalés par rapport aux périodes précédentes.

L’examen des tendances à court terme (c’est-à-dire  
2005-2017) offre une perspective plus optimiste. Les 
figures 8.27 et 8.28 présentent respectivement la 
proportion de structures éducatives et de structures de 
santé affectées pour 100 000 habitants dans les pays 
de la période de référence. Ces graphiques considèrent 
uniquement les risques extensifs, ce qui limite les 
problèmes liés aux valeurs extrêmes. Les chiffres 
2016 et 2017 apparaissant dans les graphiques 8.26 
à 8.28 sont de couleur différente, d'abord parce que 
les pays pour lesquels des données sont disponibles 
sont habituellement différents de ceux de la période 
de référence, ensuite parce que leur nombre est moins 
élevé. La figure  8.29 présente la proportion de routes 
endommagées par rapport à la longueur totale du 
réseau routier. Les préjudices causés dans la santé et 
l’éducation par rapport au nombre d’habitants sont en 
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55  Fuller, 2018.

Figure 8.28. Dégâts aux structures de santé causés par des catastrophes extensives, pour 100 000 habitants, dans les 83 pays de la 
période de référence 2005-2015 (2005-2017)

Figure 8.27. Dégâts aux structures éducatives causés par des catastrophes extensives, pour 100 000 habitants, dans les 83 pays 
de la période de référence 2005-2015 (2005-2017)

 Source : UNDRR, sur la base des données DesInventar et de la Banque mondiale.

Source : UNDRR, sur la base des données DesInventar et de la Banque mondiale.
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Figure 8.29. Dégâts routiers relatifs causés par des catastrophes extensives dans les 83 pays de la période de référence 
2005-2015 (2005-2017)

baisse, comme le montrent les figures respectives. Cela 
est également vrai pour les dégâts routiers, du moins 
avant 2016. 

Les perturbations des services de base, qui constituent 
le deuxième volet de l’objectif, montrent aussi une 

baisse ces dernières années. La figure 8.30 présente le 
nombre d’installations affectées par des catastrophes 
dans plusieurs secteurs pour 100  000  habitants. Les 
tendances à court terme (depuis le lancement du Cadre 
de Hyogo) montrent une baisse pour tous les services.

Source : UNDRR, sur la base des données DesInventar et CIA World Factbook on global road infrastructure. 
Note : L’échantillon de pays ayant participé au suivi pour 2016 et 2017 (Cadre de Sendai) peut différer de l’échantillon 2005-2015 
(Cadre de Hyogo).

Figure 8.30. Perturbations des services publics pour 100 000 habitants (2000-2015)

Source : données UNDRR.
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Ces tendances se manifestent en dépit d’une 
importante valeur extrême pour 2015, qui influence 
toutes les tendances à la hausse. Cela doit être pris 
en considération lors de l’analyse des tendances. 
Une catastrophe à grande échelle peut survenir à  tout 
moment et modifier complètement la lecture des 
données.

8.2.6  
Objectifs A à D – Analyse des risques extensifs pour 2005-2017 : quelques faits surprenants ces 
dernières années 

Certaines diminutions observées ces 15  dernières 
années peuvent s’expliquer par les efforts de RRC 
de nombreux pays. Des campagnes telles que celles 
pour la sûreté des écoles et des hôpitaux ont permis 
de réduire significativement les préjudices subis. De 
façon générale, le développement réduit les risques. 
Par exemple, dans les pays où le pourcentage de 
voies revêtues augmente chaque année, les routes 
deviennent plus résilientes.

Les éditions 2013 et 2015 du Bilan mondial 
ont défini les risques extensifs comme ceux 
liés aux catastrophes fréquentes et d’intensité 
relativement faible. De façon générale, on parle 
de risques extensifs pour désigner les impacts 
potentiels de catastrophes à petite et moyenne 
échelle, relativement fréquentes et répandues. 

Les risques extensifs prennent la forme de 
nombreuses catastrophes récurrentes de sévérité 
faible à moyenne, principalement associées à des 
aléas localisés tels que des inondations éclairs, 
des glissements de terrain, des inondations 
urbaines, des tempêtes, des incendies et d’autres 
événements limités dans le temps. 

Lorsque le Cadre de Hyogo a été adopté, 
la  mortalité, les dégâts matériels et les pertes 
économiques dus aux risques extensifs n’étaient 
pas pris en compte dans les rapports nationaux 
et internationaux, à l’exception de quelques pays 
d’Amérique latine. Par conséquent, cette catégorie 
de risques est demeurée largement invisible pour la 
communauté internationale. Toutefois, les efforts 
soutenus du système onusien et de ses partenaires 
pour aider les pays à  enregistrer leurs pertes 
dues aux catastrophes ont permis de produire 
des données systématiques et comparables sur 
l’ampleur des risques extensifs, qui couvrent 
aujourd’hui plus de 100 pays. 

La plupart de ces données locales reposent sur les 
mêmes indicateurs, ainsi que sur une approche et 
une méthodologie similaires. Il est donc possible 
d’analyser ces données selon une perspective 
mondiale. Contrairement aux risques intensifs, liés 
aux caractéristiques géophysiques de notre planète 
(comme les lignes de failles à l’origine de séismes) 
ou à des phénomènes météorologiques (par 
exemple, les trajectoires des cyclones), les risques 
extensifs sont plus étroitement liés au manque 
d'équité et à la pauvreté. 

Les risques extensifs sont donc amplifiés par des 
facteurs de risque tels que la planification et la 
gestion inadéquates du développement urbain, 
la dégradation de l’environnement, la pauvreté 
et le manque d’équité, les vulnérabilités des 
moyens de subsistance ruraux et la faiblesse de la 
gouvernance. Cette catégorie de risques n’est pas 
prise en compte dans les modèles mondiaux des 
risques, et les préjudices engendrés ne font pas 
l’objet d’un suivi international qui permettrait de les 
regrouper dans des sources de données mondiales. 

L’un des apports clés des éditions précédentes 
du Bilan mondial a été de mettre en exergue les 
pertes causées par cette catégorie de risques, qui 
sont principalement supportées par les entités 
à revenu faible (ménage, communautés, petites 
entreprises, collectivités locales, gouvernements), 
e t  c o n s t i t u e n t  d o n c  u n  f a c t e u r  c r i t i q u e 
d'aggravation de la pauvreté. 

Encadré 8.1. Risques extensifs : quelques rappels
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Extensif

Géologique

Biologique

Anthropique

Sous-total 

Pourcentage

Intensif

Géologique

Biologique

Anthropique

Sous-total

Pourcentage

108 471 332 292

4 088 850 199

9 164 221 167

1 346 163 360

123 070 567 018

68,22 %

42 481 666 285

 14 776 671 307

 670 581

68 693 954

 57 327 702 127

31,78 %

180 398 269 145

 90 331 709

473 679

9 467 320

 496 989

100 769 697

94,45 %

5 685 515

 57 000

174 176

5 916 691

5,55 %

106 686 388

 513 493

 47 468

289

 3 709

 564 959

22,52 %

 1 423 289

 520 046

180

 1 943 515

77,48 %

 2 508 474

 42 563

 1 248

 23 164

 15 895

 82 870

29,59 %

 127 996

 44 748

 17 241

 7 249

 197 234

70,41 %

 280 104

 210 838

 7 687

 73 783

 23 406

 315 714

99,60 %

890

 155

185

47

 1 277

0,40 %

 316 991

3 241

267

147

 68

 3 723

68,21 %

1 364

364

3

 4

 1 735

31,79 %

5 458

 26 617

 3 157

48

 1 232

31 054

69,32 %

 10 132

 3 597

2

15

13 746

30,68 %

 44 800

 5 123 026

 293 685

 50 926

 127 621

 5 595 258

82,01 %

 908 427

 316 253

 67

 2 291

 1 227 038

17,99 %

 6 822 296TOTAL

Type de 
risque

Type d’aléa Nombre de 
catastrophes 
enregistrées

Nombre 
de décès

Nombre 
d’habitations 
détruites

Nombre 
d’habitations 
endommagées

Nombre de 
structures 
éducatives 
affectées

Nombre 
d’hôpitaux 
affectés

Superficie 
des cultures 
endommagées 
(ha)

Indicateur 
C-1a – Pertes 
économiques 
totales (dollars)

Tableau 8.1. Risques extensifs par catégorie d’aléas – Synthèse des principaux chiffres obtenus par l’analyse (2005-2017)

à présent aux données de suivi disponibles pour le Cadre 
de Hyogo (période de référence 2005-2015) et le Cadre de 
Sendai (2016-2017), c’est-à-dire aux 12 dernières années. 
Dans les éditions précédentes, une période plus longue 
avait été étudiée, ce qui a pu introduire des biais en raison 
de données moins fournies pour les premières années 
couvertes par les bases de données. Bien que la période 
d’analyse soit à présent plus courte, le nombre d’entrées 
pris en compte est élevé (320  000  catastrophes) et 
représente un plus grand nombre de pays (104), ce qui 
renforce la solidité statistique de cet échantillon.

En outre, un éventail plus large d’aléas est désormais 
inclus, conformément au Cadre de Sendai, qui appelle 
à s’attaquer également aux aléas biologiques et 
environnementaux (regroupés ci-dessous dans la 
catégorie «  biologiques  »), de même qu’anthropiques 
(technologiques). Cet échantillon inclut par conséquent 
toutes les données fournies concernant les épidémies, 
les accidents industriels et la déforestation.

Cette section présente une mise à jour des analyses 
des risques extensifs présentées dans les éditions 
précédentes du Bilan mondial. Les risques extensifs 
méritent notre attention pour plusieurs raisons. La 
principale repose sur le fait que les risques extensifs 
sont responsables de la plupart des préjudices causés 
aux infrastructures et aux moyens de subsistance, 
ainsi que de la majeure partie des pertes économiques 
(comme le montre le tableau 8.1). Ils compromettent 
les acquis du développement en endommageant 
voire en détruisant des habitations, des écoles, des 
structures de santé, des routes et des infrastructures 
locales. Les efforts du Bilan mondial visant à mettre 
les risques extensifs en lumière ont pour but de faire 
apparaître leur coût, qui est souvent sous-estimé 
et habituellement supporté par les ménages et les 
communautés à revenu faible.

Pour cette édition 2019, une analyse comparative des 
risques extensifs et intensifs a été menée. Elle se limite 

Source : données UNDRR.
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inclus dans l’échantillon, les valeurs extrêmes seraient 
plus marquées pour 2011 et 2017. Il importe d’analyser 
l’évolution sans les valeurs extrêmes car cela montre 
que les risques affectent une part gigantesque de la 
population mondiale, principalement les pauvres. 

La figure  8.31 présente le nombre d’habitations 
endommagées ou détruites par million d’habitants. Ces 
préjudices subis dans le secteur du logement sont les 
plus importants avec ceux encourus dans l’agriculture, 
pour l’ensemble des pays présents dans les données 
SFM de 2000 à 2017. Les pertes relatives sont calculées 
en divisant le nombre d’habitations endommagées ou 
détruites par le nombre d’habitants. Après une hausse 
continue sur les 10  premières années, les pertes ont 
considérablement diminué à partir de 2010. Cependant, 
les données 2015, 2016 et 2017 sont à prendre 
avec quelques réserves, sachant que le nombre de 
catastrophes pour lesquelles le nombre d’habitations 
endommagées ou détruites est disponible est beaucoup 
plus limité que pour les années précédentes.

L’une des conclusions est que les pertes économiques 
continuent d’augmenter en valeur absolue, quelle que 
soit l’échelle des catastrophes. Toutefois, malgré le 
nombre élevé d’entrées relatives à des catastrophes 
extensives (99,6  % des données) et leur contribution 
plus importante aux pertes économiques totales, leur 
impact recule lentement selon les données disponibles 
à ce jour. Cette réduction de leur impact économique est 
visible à l’échelle mondiale et se reflète dans l’évolution 
similaire des pertes relatives pour les pays participant au 
processus de suivi du Cadre de Sendai.

Figure 8.31. Nombre d’habitations endommagées ou détruites par des catastrophes extensives, par million d’habitants  
(ensemble des pays présents dans les données SFM, 2000-2017) 

Il importe de relever que les chiffres agrégés par année 
des pertes économiques ne peuvent être ventilés 
entre aléas extensifs et intensifs, parce qu’ils ne sont 
pas tirés de données fournies individuellement pour 
chaque catastrophe. Les chiffres annuels agrégés 
excèdent généralement les critères établis pour définir 
un risque extensif, de sorte que la plupart d’entre eux 
entrent dans la catégorie des risques intensifs. 

Sur la base de cet échantillon de données, le poids 
des risques extensifs dans les pertes économiques 
est beaucoup plus élevé que précédemment observé 
pour les périodes antérieures, avec 68  % du total des 
pertes économiques imputables à des catastrophes 
de petite ou moyenne échelle, localisées et fréquentes. 
Les conclusions antérieures arrivaient à un chiffre de 
42 %, ce qui confirme peut-être qu’après les nombreuses 
avancées obtenues par les États membres dans la 
réduction des risques intensifs, il est maintenant temps 
de s’attaquer aux risques extensifs.

Suivi des risques extensifs et intensifs

Les risques extensifs montrent des tendances différentes 
de celles observées pour l’échantillon complet de 
données. Ceci résulte de l’absence des valeurs extrêmes 
produites par les catastrophes à grande échelle. Pour 
les périodes couvertes par le Cadre de Hyogo et le Cadre 
de Sendai, il existe en effet certaines valeurs extrêmes, 
en particulier le séisme survenu au Népal en 2015, de 
même que l'ensemble de l’année  2011, spécialement 
préjudiciable. Par ailleurs, si les États-Unis avaient été 

Source : UNDRR, sur la base des données DesInventar et de la Banque mondiale.
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8.3 
 

Objectif E : Progrès 
concernant les 
stratégies de réduction 
des risques de 
catastrophe pour 2020
À deux ans de la date butoir fixée pour la réalisation 
de l’objectif  E, il n'existe pas de vue complète de 
l’ensemble des stratégies en place. L’objectif parle 
simplement de «  stratégies nationales et locales 
de réduction des risques de catastrophe  », mais 
les indicateurs destinés à évaluer cet objectif sont 
plus difficiles à quantifier. L’indicateur E-1 est axé 
sur des stratégies nationales «  conformes au Cadre 
de Sendai  », tandis que l'indicateur E-2 concerne 
des stratégies locales «  conformes aux stratégies 
nationales  ». On peut donc en déduire que les 
stratégies locales doivent également être conformes 
au Cadre de Sendai.

Certaines stratégies ont une portée et un champ d’action 
limités, compte tenu du contexte et des capacités 
spécifiques des pays concernés. Par conséquent, les 
stratégies de RRC sont considérées comme un ensemble 

de documents politiques couvrant des perspectives 
sectorielles ou ciblant des aléas spécifiques. L’évaluation 
de la conformité au Cadre de Sendai doit par conséquent 
être réalisée avec souplesse.

Le recueil de notes techniques propose d’évaluer la 
conformité des stratégies au Cadre de Sendai grâce 
à un simple système de points. Appliqué à une série 
de critères, même si ceux-ci sont subjectifs, cela 
donne une idée du degré de conformité. L’encadré 
8.2 présente les 10  critères à utiliser par les États 
membres pour évaluer leurs propres progrès en 
matière de stratégies nationales de RRC. Il faut encore 
souligner que les points attribués visent uniquement 
la conformité des stratégies nationales au Cadre de 
Sendai et ne fournissent aucune évaluation quant à 
leur mise en œuvre.

Comme pour les autres objectifs et indicateurs, 
il  existe plusieurs sources de données, ce qui permet 
de nuancer les conclusions tirées. Par ordre de priorité, 
ces sources sont le système de suivi SFM, l’enquête 
de l’UNDRR sur la mise en œuvre du Cadre de Sendai, 
l’examen de la préparation des données et les résultats 
des derniers cycles de suivi du Cadre de Hyogo56. 

Cette section présente les résultats fondés sur les 
données officiellement transmises et disponibles 
dans le système SFM. L’analyse de ces dernières, 
en conjugaison avec les faits et chiffres disponibles 
auprès d’autres sources, offre le meilleur aperçu 
possible des progrès obtenus par les États membres 
en matière de stratégies de RRC. 

Encadré 8.2. Critères d’évaluation retenus pour établir un score pour l’indicateur E-1 (Nombre 
de pays qui adoptent et mettent en œuvre des stratégies nationales de RRC conformément au 
Cadre de Sendai).

i. Avoir des échelles de temps différentes, 
avec des objectifs, des indicateurs et des 
calendriers ;

ii. Avoir des objectifs visant à prévenir la 
création de risques ;

iii. Avoir pour objectifs de réduire les risques 
existants ;

iv. Avoir  pour object i fs  de renforcer  la 
résilience économique, sociale, sanitaire et 
environnementale ;

v. Donner suite aux recommandations de 
la priorité 1 (comprendre les risques de 
catastrophe) ;

vi. Donner suite aux recommandations de la 
priorité 2 (renforcer la gouvernance des 
risques de catastrophe pour mieux les 
gérer) ;

vii. Donner suite aux recommandations de la 
priorité 3 (investir dans la réduction des 
risques de catastrophe pour renforcer la 
résilience) ;

viii. Donner suite aux recommandations de la 
priorité 4 (améliorer la préparation pour une 
intervention efficace et pour « reconstruire 
en mieux ») ;
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Figure 8.32. Indicateur E-1 – Nombre de pays ayant fourni des 
informations sur leurs stratégies nationales de RRC (2015-2017)

Source : UNDRR, 2018b.

Source : données UNDRR.

8.3.1 
Données du système SFM de suivi en ligne 

Le premier chiffre important concerne le nombre de 
pays ayant fourni des données sur leurs progrès en 
matière de stratégies. Pour 2017, 47  États membres 
ont transmis des informations sur l’état d’avancement 
de leurs stratégies nationales et locales. Pour 2016, 
seuls 27 pays ont rapportés leurs progrès, et 25 pour 
2015. Le plus grand nombre de données reçues pour 
2017 s’explique par le fait que, même si le recueil 
de notes techniques date de 2016, l'outil de suivi en 
ligne n'a été lancé qu'en mars 2018. Parmi les 47 pays 
déclarants, seuls six rapportent disposer de stratégies 
nationales de RRC en conformité complète (100  %) 
avec le Cadre de Sendai, selon les 10 critères prévus. 
Pour le reste, 17  pays rapportent un alignement 
substantiel au Cadre de Sendai (score E-1 de 0,67 à 
0,99) et 10 pays un alignement limité sinon inexistant 
(score de 0 à 0,33). 

À octobre  2018, le score moyen de conformité des 
stratégies au Cadre de Sendai était de 0,60.

Un examen plus attentif montre qu’un plus grand 
nombre d’États membres indiquent un meilleur score 

sur la réduction des risques existants (moyenne de 
0,67) et la priorité  1 visant la compréhension des 
risques (moyenne de 0,64). En revanche, leur résultat 
est moins bon vis-à-vis de la priorité  3 (moyenne de 
0,53), apparemment plus problématique à mettre 
en œuvre. L’examen de la préparation des données, 
mené début 2017, montre que la plus grosse difficulté 
pour les États membres a été la mise en place des 
indicateurs relatifs aux stratégies nationales de RRC. 

ix. Promouvoir la cohérence des politiques 
associées à la RRC, comme celles relatives au 
développement durable, à l'élimination de la 
pauvreté et aux changements climatiques, et 
en particulier celles en ligne avec les ODD et 
l’Accord de Paris ; et

x. Disposer de mécanismes pour assurer le 
suivi, évaluer périodiquement et rendre 
c o m p t e  p u b l i q u e m e n t  d e s  p ro g rè s 
accomplis.

i. Conformité complète (point entier) : 1,0

ii. C o n f o r m i t é  s u b s t a n t i e l l e ,  p r o g r è s 
supplémentaires requis : 0,75

iii. Conformité modérée,  ni  complète ni 
substantielle : 0,50

iv. Conformité limitée : 0,25

v. Conformité ou stratégie inexistante : 0

Chaque critère est pondéré comme suit :
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Figure 8.33. Scores moyens pour les 10 critères de conformité des stratégies nationales de RRC au Cadre de Sendai 

Source : données UNDRR. 

Un tiers des pays déclarants ont ainsi indiqué qu’ils ne 
disposaient pas de tels indicateurs. À octobre  2018, 
environ un quart des pays déclarants n’avaient pas 

Les scores indiqués par plusieurs pays reflètent 
cependant des améliorations récentes d'alignement de 
leurs stratégies nationales de RRC au Cadre de Sendai. 
La Namibie, par exemple, disposait déjà d’une stratégie 
nationale de RRC en 2015, dont la conformité au Cadre 
de Sendai était alors limitée. Celle-ci a été améliorée en 
l'espace de trois ans (score de 50 % en 2016), puis, grâce 
à la stratégie nationale d'intégration de la RRC et de l'ACC 
dans la planification du développement (National Strategy 
for Mainstreaming Disaster Risk Reduction and Climate 
Change Adaptation into Development Planning in Namibia 
2017-2021), les stratégies et politiques de RRC du pays 
sont à présent en conformité complète avec le Cadre de 
Sendai (score de 100 % en 2017). 

La République tchèque, de son côté, ne disposait pas 
d’une stratégie de RRC en 2015. Une telle stratégie 
nationale a cependant été mise en œuvre à partir de 2016 
(score de 90 % pour cette année). En 2017, le pays a par 
ailleurs indiqué une totale conformité pour le dixième 
critère (« Disposer de mécanismes pour assurer le suivi, 
évaluer périodiquement et rendre compte publiquement 
des progrès accomplis »), portant son score à 92,5 %. 

défini «  des échelles de temps différentes, avec 
des objectifs, des indicateurs et des calendriers  » 
(moyenne de 0,60).

8.3.2 
Indicateur E-2

Un autre chiffre important à souligner est le nombre de 
pays ayant fourni des informations sur leurs stratégies 
locales de RRC. En 2017, 42  États membres ont 
indiqué la proportion de stratégies de RRC disponibles 
au niveau des collectivités locales. Seuls 21 et 
18 pays l'avait fait respectivement pour 2016 et 2015. 
Il faut ici préciser que les collectivités locales sont 
définies comme une forme locale de pouvoirs publics 
assumant la responsabilité de la RRC, à déterminer 
par chaque pays. Sur les 35 pays ayant rapporté l’état 
d’avancement de leurs stratégies locales de RRC, 
17  ont indiqué que toutes leurs collectivités locales 
disposaient de stratégies de RRC conformes à leur 
stratégie nationale, tandis que sept pays ont signalé 
soit une absence totale de stratégies locales de RRC, 
soit un alignement limité de ces dernières à leur 
stratégie nationale.
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Plusieurs pays ont indiqué une progression de la 
proportion de collectivités locales disposant d’une 
stratégie de RRC. Par exemple, en 2015, le Monténégro 
était encore dépourvu d'une telle stratégie. Néanmoins, 
le nombre de collectivités locales dotées d’une 
stratégie de RRC alignée sur la stratégie nationale est 
passé de 2 (9,1 %) en 2016 à 6 (27,3 %) en 2017, sur 
un total de 22 collectivités locales. Quant à  l’Eswatini, 
le  nombre de col lect iv i tés locales dotées de 
stratégies de RRC conformes à la stratégie nationale 
a progressivement augmenté, de 115 (32,6 %) en 2015 
à 119 (33,7 %) en 2016, puis à 121 (38,3 %) en 2017, 
sur un total de 353 collectivités locales.

Figure 8.34. Indicateur  E-2  –  Nombre de pays disposant de 
stratégies locales de RRC alignées sur leur stratégie nationale 
(2017)

Comme à la section précédente analysant les 
informations recueillies dans le cadre du suivi, 
47  pays ont fourni des données pour l’objectif  E 
(indicateur E-1) relatif aux stratégies nationales 
de RRC. Étant donné qu’un tel nombre ne peut être 
considéré comme représentatif, les informations 
ont été complétées à partir d’autres sources. 
Par ordre de priorité, les sources d’informations 
suivantes ont été analysées  : données SFM, 
questionnaire d’enquête et soutien de l’UNDRR 
aux États membres, ainsi qu’examen de la 
préparation des données pour les pays non 
couverts par les sources précédentes. 

Au moment de l’examen de la préparation des 
données, mené par l’UNDRR début 2017, 50 des 
87  pays participants ont indiqué soit disposer 
d’une stratégie nationale, soit y travailler et avoir 
atteint différents stades d’avancement. Une 
enquête a également été menée auprès des 
États membres au quatrième trimestre  2018 
afin de faire le point sur les progrès dans la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai, en particulier 
concernant l’objectif  E. L’exercice a permis de 
recueillir des informations auprès de 42  pays. 
L’UNDRR a également collaboré avec certains 

États membres afin de les appuyer dans leurs 
progrès vis-à-vis de l’objectif E.

La triangulation des données recueillies au 
travers de ces sources différentes a permis 
d’obtenir des informations individuelles pour 
un total de 121  pays. Sur ces 121  pays, 82  ont 
indiqué avoir fait des progrès substantiels dans 
l’élaboration de stratégies nationales conformes 
au Cadre de Sendai, ou les avoir finalisées. 
Les 39  pays restants ont jusqu’ici obtenu des 
progrès moyens ou faibles. Malheureusement, les 
sources d’informations utilisées ne permettent 
pas d'extrapoler, c’est à-dire que les données 
disponibles ne permettent pas d’estimer les 
progrès des 70 États membres restants.

Le système SFM demeure la source d’information 
principale et officielle pour le suivi des progrès 
dans la mise en œuvre du Cadre de Sendai. 
Tous les États membres sont donc encouragés 
à poursuivre leur travail à l’aide de l’outil SFM. 
Les autres sources sont toutes uniquement 
complémentaires et ne seront plus utilisées 
lorsque des  données  suf f isantes  seront 
disponibles dans le système officiel.

Encadré 8.3. Compléter les données SFM à l’aide d’autres sources

Source : données UNDRR.
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8.4  
Objectif F : Évaluation 
de la coopération 
internationale – trop 
tôt pour tirer des 
conclusions
Lors de l’examen de la préparation des données, les 
États membres ont été invités à évaluer s’ils étaient 
en mesure de fournir les données requises pour 
les indicateurs clés. Il est apparu que seuls 38  % 
parmi eux (33 sur les 86  pays participants) étaient 
en mesure d’évaluer l’indicateur F-1  : «  Montant total 
de l’aide publique internationale (aide publique au 
développement – APD, et autres apports du secteur 
public) pour les actions de réduction des risques de 
catastrophe  ». Des chiffres similaires ou plus faibles 
ont par ailleurs été obtenus pour les autres indicateurs. 
Par exemple, seuls 23 % parmi eux ont indiqué être en 
mesure d’évaluer l’indicateur F-4  : «  Montant total de 
l’aide publique internationale (APD et autres apports 
du secteur public) pour l’échange et le transfert de 
technologies relatives à la réduction des risques 
de catastrophe  ». La participation au premier cycle 
de suivi confirme ce manque de données. Le taux 
moyen de retours pour l’indicateur F-1, qui est de loin 
le meilleur pour l’objectif  F, n’atteint que 25  % des 
États membres. Aucune analyse n’est fournie pour les 
autres indicateurs de l’objectif F, étant donné la faible 
participation au processus de suivi.

Les données sur les dépenses d’aide publique au 
développement et de RRC demeurent incomplètes 
à l’échelle mondiale, ce qui entrave leur suivi et la 
pleine prise en compte de ces coûts. Par exemple, 
l’OCDE indique que lorsque de telles informations 
existent, elles ne sont pas recueillies de façon 
régulière en raison d’une fragmentation comptable 
et administrative entre les secteurs et les échelons 
des pouvoirs publics qui collectent et traitent de 
telles données57. Or, des données concernant les 
manques de financement de la RRC sont nécessaires, 
aux niveaux mondial, national et infranational. Pour 
parvenir à disposer de telles informations, des 
améliorations immédiates sont indispensables. 
Le  regain d’attention suscité par le Cadre de Sendai 

offre une excellente opportunité aux pays de fournir 
des données nationales et de mieux comprendre 
comment les sources de financement nationales et 
internationales se complètent en matière de RRC. 
Obtenir une vision plus complète de l’affectation de 
l’aide et des dépenses en matière de RRC viendra 
enrichir les éléments probants sur lesquels s’appuyer 
pour améliorer le financement de la prévention, de 
l’atténuation et de la préparation aux risques de 
catastrophe. Une telle vision mondiale du financement 
de la RRC peut être ébauchée dès à présent à l’aide 
d’indicateurs alternatifs. Lors des prochains cycles 
de rapports via l'outil SFM, les données nationales 
fournies se développeront et les indicateurs alternatifs 
ne viendront plus que compléter des données de plus 
en plus précises. 

L’analyse des données d’autres sources telles que 
le CAD de l’OCDE58 montre, par exemple, que l’aide 
au développement en matière de RRC demeure une 
maigre fraction de l’aide totale, et que les dépenses 
affectées aux catastrophes le sont principalement 
ex post59. Les données concernant l’assistance au 
développement liée aux catastrophes peuvent être 
captées par trois types d’APD (sans s’y limiter)  : 
la prévention et la préparation aux catastrophes, 
la reconstruction et la remise en état, ainsi que 
l’intervention d’urgence (figure  8.35). Comme on le 
voit, la RRC représente seulement 3,8  % (5,2  milliards 
de dollars) de l’aide pour la période 2005-2017, 
soit une maigre fraction du montant total. L'aide 
est principalement consacrée aux interventions 
d'urgence (89 % ou 122 milliards de dollars), tandis que 
9,84 milliards de dollars vont à la reconstruction et à la 
remise en état (figure 8.35).

Le manque de ressources reste largement et 
disproportionnellement supporté par les pays qui ont 
le plus besoin d’aide. Par ailleurs, la plupart des efforts 
se concentrent sur la préparation et le redressement, 
au détriment de la compréhension des vulnérabilités 
sous-jacentes contribuant aux catastrophes. Comme 
l’ont montré les éditions précédentes du Bilan mondial, 
l’écart croissant entre les besoins d’intervention face 
aux catastrophes et les fonds mondiaux disponibles 
souligne la nécessité de mesures efficaces et 
intégrées appuyant la RRC, afin de garantir un 
développement durable. 

Bien que l’on observe une convergence croissante 
entre le financement de l’aide au développement et 
celui de l’aide humanitaire, les lacunes constatées dans 
l’aide liée aux catastrophes appuient la conclusion qui 
précède. La figure 8.36 montre l’écart entre la demande 
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Figure 8.35. Part de la RRC dans l’aide internationale liée aux catastrophes (millions de dollars constants de 2016, 2005-2017)

de financement et l’aide effectivement apportée par la 
communauté humanitaire mondiale  : cet écart a été 
multiplié par huit. En d’autres termes, et conformément 
aux conclusions des éditions antérieures du Bilan 
mondial, les besoins de financement mondiaux 
augmentent,  mais les capacités nationales et 
internationales pour y répondre ne suivent pas. Cette 
conclusion requiert toute notre attention étant donné 
les pressions pesant sur les sources traditionnelles de 
financement, ainsi que la situation préoccupante des 
millions de personnes affectées par des catastrophes 
chaque année, et qui ne reçoivent pas l’aide et la 
protection dont elles ont besoin pour reconstruire 
leurs vies60. Une étude de l’aide au développement61 
sur une période de 20  ans démontre que lorsque les 
risques menacent l’économie, l’aide est généralement 
plus rapide et conséquente. En revanche, lorsqu'il s'agit 
principalement des populations, l’aide est souvent plus 
faible.

Les débats menés dans le cadre du PAAA ont réitéré 
la nécessité d’accorder davantage d’attention aux 
instruments financiers et aux innovations conçus 
pour réduire les vulnérabilités face aux risques. Une 
solution réside notamment dans un recours plus 
large à des prêts concessionnels, comme ceux liant le 

Source : UNDRR, sur la base des données de l’OCDE.

service de la dette à la capacité de paiement de l’État 
concerné (SCDI, State-Contingent Debt Instrument), 
sachant que cette capacité est bien sûr influencée par 
les catastrophes subies. De telles approches doivent 
s’inscrire dans un ensemble de mesures plus larges 
propres à garantir l’accès des pays à un financement 
éclairé en fonction des risques, à des conditions 
adaptées à leur situation spécifique.

Une évolution positive à l’échelle internationale est 
l’apparition de solutions de financement des risques 
de catastrophe, qui comprennent un large éventail de 
systèmes et de produits (publics et privés) de partage 
et de transfert des risques, et ce aux niveaux mondial, 
régional et national. La quantification des risques de 
catastrophe afin de pouvoir les assurer et les partager 
est une autre forme de mesure d’incitation à la RRC, 
même si elle se concentre avant tout sur l’obtention 
de meilleurs résultats dans le développement socio-
économique. Encore une fois, ce type de flux financiers 
a peu de chance d’être comptabilisé au titre d’aide 
au développement. La complexité de cette question 
requiert une analyse beaucoup plus détaillée que 
ce Bilan mondial ne peut développer. Il  importe 
néanmoins de relever ces évolutions, en vue de leur 
prise en compte future dans le suivi des indicateurs 

60  OCHA, 2019.
61  Kellett et Caravani, 2013.
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précoces, exactes et exploitables concernant les 
impacts potentiels et leur probabilité (G-3)  ; et (d) la 
préparation à agir de façon adéquate en cas d’alerte, 
à tous les niveaux de la société (G-4). L’indicateur G-1 
est composé des quatre indicateurs qui précèdent 
(chacun pour une valeur de 0 à 1) et permet d’évaluer le 
caractère plus ou moins complet des systèmes d’alerte 
précoce multi-aléas mis en place.

Le suivi de l’objectif  G s’est révélé malaisé pour les 
États membres, bien que les indicateurs aient été 
définis de façon à prendre en compte la faisabilité 

F-1 (aide internationale totale), F-2 (aide des organisations multilatérales) et F-3 (aide bilatérale). Par exemple, 
en ce qui concerne les organisations multilatérales, le GFDRR62, la Banque mondiale63 et sa Facilité mondiale de 
financement du risque64, de même que les banques régionales de développement telles que la Banque asiatique 
de développement (BAD)65, financent les risques de catastrophe dans le cadre de projets nationaux, à travers 
des financements, des subventions et des prêts. Ces aides ciblent aussi le développement des capacités dans 
la réduction des risques, le suivi des dépenses de RRC, et la promotion de l’intégration avec les mesures d’ACC et 
d’atténuation des changements climatiques.

8.5  
Objectif G : Dispositifs d’alerte précoce multi-
aléas, informations sur les risques et évaluations
L’objectif  G vise la disponibilité et l’accessibilité de 
dispositifs d’alerte précoce multi-aléas, ainsi que 
d’informations et d’évaluations sur les risques de 
catastrophe. Les indicateurs G-2 à G-5 couvrent les 
quatre éléments clés de ces dispositifs66, à savoir  : 
(a) la connaissance des risques de catastrophe grâce 
à une collecte de données et à une évaluation des 
risques menées de façon systématique (G-5)  ; (b) la 
détection, la surveillance, l’analyse et la prévision des 
aléas, ainsi que de leurs conséquences potentielles 
(G-2)  ; (c) la communication et la diffusion par une 
source officielle d’informations et d’alertes fiables, 

Figure 8.36. Demande de financement selon les appels de l'ONU et aide reçue (milliards de dollars constants de 2017, 2000-2018)

Source : UNDRR, sur la base des données du service de suivi financier de l’OCHA.
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14 0,45Dispositifs d’alerte précoce multi-aléas (G-1 : indicateurs G-2 à G-5 complétés)

19 0,58Dispositifs de surveillance et de prévision multi-aléas (G-2)

31 0,72Couverture des informations d’alerte précoce (G-3)

23 0,64Collectivités locales dotées d’un plan d’intervention en cas d’alerte (G-4)

17 0,38Mécanismes d’évaluation des risques de catastrophe et d’information (G-5)

7 0Population protégée par des mesures d’évacuation préventive (G-6)

34 –Aucun indicateur

Nombre de pays participants et score moyen par indicateur de l’objectif G

Indicateurs
Nombre de pays 
participants Score moyen

Tableau 8.2. Objectif G – Nombre de pays ayant fourni des données et scores moyens pour les indicateurs de l’objectif G 

mondiale du processus de suivi. Pour la période 
2015-2018, 34  États membres ont fourni au moins 
un indicateur, le plus souvent l’indicateur G-3. Les 
données les plus limitées sont celles obtenues pour les 
indicateurs G-2 et G-5, qui nécessitent une approche 
multi-aléa et la définition des principaux aléas. 

Parmi les 34  pays ayant fourni des données, 14  ont 
couvert tous les indicateurs G-2 à G-5, permettant 
de calculer l’indicateur G-1. Malgré le peu de pays 
déclarants, les résultats montrent que d’importants 
progrès restent à faire. Par-dessus tout, les données 
pour l’indicateur G-5, qui affiche la moyenne la plus 
faible parmi les indicateurs G-2 à G-5, montrent que la 
plupart des pays ont besoin d’une évaluation complète 
des risques pour les principaux aléas qu’ils ont définis.

L’indicateur G-2 vise les dispositifs de surveillance 
et de prévision multi-aléas. Cet indicateur nécessite 
de définir les principaux aléas couverts par ces 
systèmes. Le tableau 8.2 montre deux pics au niveau 
des extrêmes. En d’autres termes, plusieurs pays ont 
une bonne couverture des principaux aléas, tandis qu'à 
l'inverse, un nombre relativement élevé de pays n'en 
ont pas du tout. Par exemple, le Liban a identifié de 
nombreux aléas devant faire l’objet d’une surveillance 
et de prévisions, en particulier les aléas biologiques. 
Différentes institutions étant impliquées dans le 

62  Hallegatte, Maruyama et Jun, 2018 ; De Bettencourt et al., 
2013 ; GFDRR, 2018b.
63  Alton, Mahul et Benson, 2017.

64  Global Risk Financing Facility, 2019. 
65  Juswanto et Nugroho, 2017 ; ADB 2019.
66  UNDRR, 2006 ; OMM, 2017.

système d’alerte précoce multi-aléas, le Liban travaille 
à l’élaboration d’une plateforme d’alerte précoce, qui 
contribuera à des processus standardisés et à une 
définition claire des responsabilités. Les messages 
d’alerte relatifs à plusieurs types d’aléas vont être 
améliorés, afin d’inclure des informations adéquates 
sur les risques, et de déclencher des interventions 
rapides et cohérentes. 

L’indicateur G-3 vise la population couverte par les 
alertes, ou le taux de pénétration des différents 
canaux de communication. Parmi les 31  pays ayant 
fourni des données, 10  indiquent que leur population 
est entièrement couverte. Dans le cas de la Namibie, 
les taux de pénétration des canaux locaux et des 
médias de masse ont augmenté entre 2015 et 2017, 
permettant à l’ensemble de la population de recevoir 
les alertes. Les taux de pénétration rapportés montrent 
que les médias de masse touchent un plus grand 
nombre de personnes que les canaux locaux, tels que 
les sirènes et les tableaux d’affichage publics.

L’indicateur G-4 vise les plans d’action locaux 
déclenchés en cas d’alerte, qui font partie du travail de 
préparation aux catastrophes. Parmi les 23 pays ayant 
fourni des données, 12 indiquent que leurs collectivités 
locales disposent de plans d’action à déclencher 
en cas d’alerte, tandis que quatre pays indiquent 
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Figure 8.37. Nombre de pays ayant fourni des données 
pour l’ensemble des indicateurs G-1 à G-5

l’absence de tout plan. Afin d’améliorer la préparation 
et l’intervention locales, toutes les collectivités locales 
doivent être dotées de tels plans.

L’indicateur G-5 vise les évaluation des risques et les 
informations communiquées à ce sujet. Seuls trois 
pays sur 17 disposent de systèmes d'évaluation des 
risques et de communication de l'information pour les 
principaux aléas. Le Myanmar indique la disponibilité 
de telles informations et évaluations pour sept aléas. 
Les données montrent que ce pays dispose de 
systèmes d’information et d’évaluation des risques 
de haute qualité en ce qui concerne les cyclones, 
les séismes, les inondations, les fortes pluies et les 
tsunamis.

L’indicateur G-6 concerne la protection des populations 
par des mesures d’évacuation préventives en cas 
d’alerte. Cet indicateur permet de mesurer l'attention 
portée à sauver des vies. Le suivi de cet indicateur 
pose cependant des difficultés, en particulier pour la 
collecte des données. Sur les sept pays participants, 
seule la République unie de Tanzanie a fourni des 
données. Trois autres pays n’ont rien indiqué, et les 
deux pays restants ont fourni un chiffre partiel (ou une 
approximation, via le nombre de personnes évacuées).

Plusieurs pays indiquent des améliorations récentes 
de leurs dispositifs d’alerte précoce multi-aléas sur 
la période 2015-2017. Par exemple, la République 
tchèque a  amélioré ses systèmes de surveillance et 
de prévision, ainsi que ses évaluations des risques 
de sécheresse de entre 2015 et 2016, comme le 
montre l’augmentation des scores G-1, G-2 et G-5. 
La République unie de Tanzanie a  pour sa part 
continuellement amélioré ses dispositifs d’alerte 
précoce multi-aléas durant cette période, dans tous 
les domaines liés aux quatre éléments clés de ces 
systèmes. Celle-ci met en œuvre des projets pilotes 
de systèmes fournissant des alertes pour des aléas 
naturels tels que les températures extrêmes, les 
glissements de terrain, les inondations, les vents 
violents, les ondes de tempête et les tsunamis. Les 
progrès sont visibles à travers l’augmentation des 
scores G-1 à G-5. 

Source : données UNDRR.
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8.6 
 

Conclusions tirées 
des premières 
données de suivi des 
objectifs mondiaux 
du Cadre de Sendai
Cette édition du Bilan mondial s’appuie sur les 
dernières données disponibles pour tirer les premières 
leçons sur la RRC dans le monde. En ce qui concerne 
l’infrastructure des données proprement dite, une 
prise de conscience croissante est observée depuis 
2015 quant à la nécessité d'avoir des données de 
meilleure qualité et plus comparables. Le système 
SFM représente en ce sens une opportunité unique 
de rationaliser les données sur les préjudices dus aux 
catastrophes et de les rendre interopérables. Bien 
que la période d’analyse soit encore trop limitée pour 
tirer des conclusions définitives à l’échelle mondiale, 
il est possible d’identifier certaines tendances quant 
à l’ampleur des impacts, ainsi qu’à leur répartition 
géographique et socio-économique. À partir de là, 
plusieurs pistes ont permis à différents pays de réduire 
plus efficacement les risques : 

a. De manière générale,  de graves inégalités 
perdurent entre les pays à revenu faible et à 
revenu élevé  : c’est en effet aux premiers que les 
catastrophes font supporter le tribut et les coûts 
les plus élevés. Les préjudices en termes d’actifs 
et de vies humaines sont généralement plus élevés 
dans les pays les moins à même de se préparer 
aux catastrophes, de se financer et d’intervenir tels 
que les PEID. La bonne nouvelle est cependant que 
la proportion de rapports fournissant des données 
sur les pertes économiques a augmenté, toutes 
catégories de revenu confondues, en particulier 
ces quatre dernières années, contrairement au 
déclin précédemment observé.

b. La mortalité relative affiche un repli sur le long terme. 
Cependant, depuis 1990, la mortalité attribuée à des 
catastrophes liées à des aléas naturels et signalées 
dans le monde a touché à 92 % des pays à revenu 
faible et intermédiaire, et s’est essentiellement 
concentrée dans la région Asie-Pacifique ainsi qu’en 
Afrique. 
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c. Ce sont les aléas géophysiques (comme les 
séismes et les tsunamis) qui ont prélevé le plus 
lourd tribut en vies humaines. Ces deux dernières 
décennies, le nombre rapporté de catastrophes 
liées à des aléas biologiques a diminué, tandis que 
celui des catastrophes liées à des aléas naturels 
a légèrement augmenté. De 1997 à 2017, des 
catastrophes multi-aléas ont affecté 88  millions 
de personnes dans les pays répertoriés dans le 
système SFM. Viennent ensuite les inondations, 
qui ont affecté 76 millions de personnes.

d. Les catastrophes dues à des aléas naturels ont en 
moyenne déplacé 23,9  millions de personnes par 
an ces dix dernières années67. Les catastrophes 
sont le principal déclencheur des déplacements 
forcés, et aucun signe ne semble annoncer une 
baisse de fréquence de ces dernières.

e. Les risques intensifs demeurent la principale 
cause de mortalité, bien que les risques extensifs 
semblent jouer un rôle croissant. La plupart 
des pertes économiques subies sur la période 
2005-2017 (68,5  %) ont été causées par des 
catastrophes liées à des risques extensifs. En 
effet, ces catastrophes à  petite ou moyenne 
échelle de faible intensité, mais néanmoins plus 
fréquentes (comme les vagues de sécheresse), 
engendrent des préjudices cumulés souvent plus 
importants, en particulier pour les personnes vivant 
dans la pauvreté.

f. Comme indiqué dans les éditions précédentes du 
Bilan mondial, les risques extensifs provoquent 
une dégradation permanente des acquis du 
développement, en endommageant voire en 
détruisant de façon répétée des habitations, des 
écoles, des structures de santé, des routes et 
des infrastructures locales. Le coût des risques 
extensifs continue pourtant d’être sous-estimé, 
celui-ci étant le plus souvent supporté par des 
ménages et des communautés à revenu faible.

g. Les aléas météorologiques arrivent en tête 
des pertes économiques  : les inondations sont 
les plus coûteuses, les séismes occupant la 
deuxième position. Quant au secteur du logement, 
il représente deux tiers du total des pertes 
économiques. 

h. Les préjudices dans l’agriculture, qui est le 
deuxième secteur le plus affecté, sont eux 
aussi considérablement plus élevés et plus 
persistants dans les pays à revenu faible ou 
à  revenu intermédiaire de la tranche inférieure. 

Ce problème est encore aggravé par la fréquence 
et la sévérité croissantes des inondations, des 
vagues de sécheresse et des tempêtes tropicales. 
La relation entre sécheresse et agriculture mérite 
une attention particulière, puisque 84  %68 des 
préjudices subis dans ce secteur sont dus à  la 
sécheresse. Au-delà des pertes de production 
évidentes,  les catastrophes ont un impact 
considérable sur les moyens de subsistance 
ruraux, les chaînes de valeur alimentaires, les 
échanges commerciaux de matières premières 
agricoles, ainsi que les secteurs agricoles 
alimentaires et non alimentaires. Les initiatives qui 
visent à appuyer les possibilités de diversification 
des moyens de subsistance, en particulier la 
conjugaison d’activités agricoles et non agricoles, 
et œuvrant pour des emplois plus durables (y 
compris chez les indépendants) sont primordiales. 
Pour mieux armer les ménages à faire face aux 
catastrophes et reconstruire en mieux, il faut 
élargir l’inclusion financière, prévoir des filets de 
protection sociale adaptés, proposer des prêts 
concessionnels, et renforcer l’autonomisation des 
communautés rurales en les aidant à investir dans 
des projets économiques de choix.

i. L e  f i n a n c e m e n t  d e  l a  R R C  s ’e s t  r é v é l é 
particulièrement volatile et marginale, et fournie 
seulement a posteriori. Les 5,2 milliards de dollars 
investis dans la RRC ne représentent, ainsi que 
3,8  % du financement humanitaire total entre 
2005 et 2017, soit moins de 4 dollars sur chaque 
centaine de dollars dépensée  –  une fraction 
dérisoire. La demande mondiale de financement 
augmente, mais les capacités nationales et 
internationales pour y répondre ne suivent pas, 
laissant dans le besoin des millions de personnes 
affectées par des catastrophes. 

j. Le nombre d’États membres fournissant des 
données sur leurs stratégies nationales et 
locales de RRC progresse petit à petit, mais des 
améliorations sont nécessaires pour assurer une 
couverture mondiale complète, à seulement un an 
de la date butoir.

k. Les pertes économiques dues aux catastrophes 
ont totalisé 75  milliards de dollars en 2017 
(données UNDRR) et plus de 300  milliards selon 
d’autres sources (Munich Re et Swiss  Re). 
L'écart entre ces données s'explique par les 
limitations des données et le nombre important 
de catastrophes partiellement ou non signalées, 
ce qui compromet le calcul exact des véritables 
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67  Observatoire des situations de déplacement interne, 2019. 68  FAO, 2015b. 

i m p a c t s  d e s  c a t a s t ro p h e s .  À  1 1   a n s  d e 
l’échéance  2030, il est urgent d’améliorer le suivi 
des objectifs et de leurs indicateurs, de façon 
à disposer d’éléments probants sur lesquels fonder 
la conception de solutions pour les populations 
affectées par les catastrophes.

l. Les estimations des pertes moyennes sont 
certes utiles pour se faire une idée du volume 
des préjudices, mais elles ne permettent pas 
d’analyser finement la façon dont les catastrophes 
affectent la vie des individus. En termes absolus, 
les ménages à revenu élevé perdent plus parce 
qu’ils ont plus à perdre. Par ailleurs, ces préjudices 
sont plus visibles parce qu’ils sont généralement 
mieux assurés et pris en compte. Les éditions 
précédentes du Bilan mondial ont à maintes 
reprises souligné que l’élément le plus important 
et révélateur dans l’analyse des données sur les 
préjudices causés par les catastrophes est la 
proportion de la perte de revenus ou d’actifs par 
rapport au total des avoirs d’une personne ou d’un 
ménage : plus cette proportion sera élevée, plus la 
sévérité de l’impact risque d’être importante. 

m. Tandis que les efforts de collecte de données 
couvrant plusieurs cadres internationaux se 
multiplient, cette édition du Bilan mondial met en 
exergue la nécessité de redoubler d’attention vis-à-
vis des divers indicateurs permettant d’assurer le 
suivi de l’ensemble des objectifs. Il est également 
nécessaire de définir des indicateurs qui permettent 
d’évaluer les impacts des catastrophes affectant 
spécifiquement les plus vulnérables. Pour cela, 
il faut s'atteler à une analyse plus approfondie et 
différenciée de ces impacts, aller plus loin que 
les traditionnelles échelles régionale, nationale 
et infranationale, pour faire parler les données 
à  l’échelle des ménages eux-mêmes. L’objectif est 
d’abord d’affiner la compréhension des impacts 
systémiques des catastrophes sur la vie des 
individus, pour ensuite appuyer les pays dans la 
conception de solutions et le changement des 
comportements, et ainsi renforcer la capacité des 
communautés à rebondir face aux catastrophes.
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Chapitre 9 

Chapitre 9 : 
Examen des efforts 
des États membres 
pour la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai 

Le Cadre de Sendai consacre une approche du 
développement durable qui soit éclairée en fonction 
des risques. À ce titre, il est étroitement lié à des 
exigences spécifiques en matière de collecte et 
d’analyse des données. Les engagements renouvelés, 
ainsi que la nécessité de guider la GRC en s’appuyant 
sur de solides éléments probants imposent de changer 
les comportements et les pratiques à de multiples 
égards. Cela concerne les données, l’élaboration 
de politiques, les protocoles de planification, les 
mécanismes de collaboration propres à assurer une 
prise de décision efficace, ainsi que les capacités 
techniques et fonctionnelles de mise en œuvre. 
Les données requises afin de réaliser ces objectifs 
nécessitent une bonne coordination entre les parties 
prenantes concernées, ce qui n’a traditionnellement 
pas été le cas.

Un examen de la préparation des données en vue 
du suivi des objectifs du Cadre de Sendai a été 
mené en 2017, avec la participation de 87  pays. Cet 

examen a notamment permis de vérifier les données 
nationales disponibles sur les catastrophes, ainsi que 
les manques en termes de ressources financières 
et de capacités techniques. Sur l’ensemble des pays 
participant  à cet examen, un quart a indiqué une 
absence de progrès ou des progrès préliminaires dans 
l’élaboration de stratégies nationales et locales de 
RRC conformes au Cadre de Sendai (objectif E), 72 % 
ont indiqué des progrès moyens à substantiels, et 3 % 
ont indiqué une conformité totale. L’examen a conclu 
qu’un suivi efficace des progrès dans la réalisation des 
ODD et des objectifs du Cadre de Sendai nécessitera 
le recours à de nombreux types de données, en 
particulier des données de téléobservation satellitaires 
et des informations géospatiales. Les progrès réalisés 
dans  les méthodes de collecte des données et leur 
transmission ont permis d'établir des normes, des 
outils et des approches qui peuvent guider les pays 
en les aidant à combler leurs lacunes actuelles et 
à acquérir les capacités dont ils ont besoin pour 
pleinement appuyer les objectifs du Cadre de Sendai. 
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La portée plus large du Cadre de Sendai engendre 
plusieurs conséquences. Les recommandations 
explicites de la priorité  1 concernant la collecte 
de données sur les pertes dues aux catastrophes, 
de même que la nécessité de telles données pour 
le suivi des objectifs A à D et de leurs indicateurs, 
encouragent vivement les pays à comptabiliser 
systématiquement les pertes dues aux catastrophes, 
et ce pour un éventail plus large d’aléas ainsi qu’à 
toutes les échelles. Durant plus d’une décennie, 
l’UNDRR a collaboré avec les États membres afin de 
promouvoir cette comptabilisation systématique. Elle 
passe, sur le plan technologique, par la création de 
bases de données nationales sur les pertes dues aux 
catastrophes, ce qui permet d’enregistrer de nombreux 
indicateurs à toutes les échelles et de façon ventilée. 
Les recommandations de la priorité 1 vont même plus 
loin, en suggérant que ces bases de données et ces 
informations soient publiquement accessibles.

9.1  
Bases de données sur les pertes 
dues aux catastrophes
Le Cadre de Sendai et son prédécesseur, le Cadre de Hyogo, ont explicitement reconnu l’importance et l’utilité de 
collecter des données sur les pertes dues aux catastrophes, s’agissant de l’un des moyens clés qui permet aux 
pays d’accroître leurs connaissances sur les risques auxquels ils sont confrontés. En sus des données sur les 
préjudices correspondant aux objectifs A à D couverts au chapitre précédent, la priorité 1 du Cadre de Sendai (§ 24) 
suggère aux États membres, entre autres :

(d) «  D’évaluer et d’enregistrer systématiquement les pertes causées par des catastrophes, et d’en rendre compte au 
public, et de comprendre leurs conséquences économiques, sociales, sanitaires et environnementales et leurs 
effets sur le plan de l’éducation et du patrimoine culturel, le cas échéant, en tenant compte de l’exposition à des 
dangers précis et des informations relatives à la vulnérabilité ; et

(e) De favoriser le libre accès à des informations ventilées, à caractère non sensible, sur l’exposition aux 
dangers, la vulnérabilité, les risques, les catastrophes et les pertes subies, selon qu’il convient. »

Le texte du Cadre de Sendai stipule aussi (§ 15) :

«  Le présent Cadre s’appliquera aux risques de catastrophes à petite échelle ou à grande échelle, fréquentes 
ou rares, soudaines ou à évolution lente, causées par des aléas naturels ou par l’homme, ou liées aux aléas et 
risques environnementaux, technologiques et biologiques. » Il vise à orienter la gestion multirisque des risques de 
catastrophe dans le contexte du développement à tous les niveaux et dans tous les secteurs. »

Bien qu’il existe certaines bases de données réputées 
sur les pertes dues aux catastrophes telles que 
EM-DAT, NatCat (Munich Re), Sigma (Swiss Re) et 
d’autres69, il importe de relever que tout processus de 
suivi des objectifs du Cadre de Sendai doit reposer 
sur des données officielles, recueillies et validées par 
les gouvernements des pays concernés. Ces données 
doivent en outre être conformes aux exigences du 
Cadre de Sendai. Elles doivent couvrir les catastrophes 
à petite et grande échelle, les événements soudains ou 
à évolution lente, un grand nombre d’aléas (y compris 
anthropiques) et surtout, elles doivent enregistrer les 
données requises par les indicateurs mondiaux définis, 
dont certains ne figurent pas dans les bases de données 
mondiales sur les pertes dues aux catastrophes. 

Par  a i l leurs ,  la  mise  en  œuvre  ef f icace  des 
recommandations du Cadre de Sendai requiert la mise 
sur pied de bases de données recueillant des données 

69  Centre de recherche sur l’épidémiologie des catastrophes, 
2018.
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Le premier examen a révélé la nécessité de 
bases de données nationales sur les pertes dues 
aux catastrophes qui soient plus détaillées et 
mieux structurées, de façon à permettre le suivi 
des objectifs A à D. Elles seront donc, dans les 
prochaines années, le centre d’attention lors 
du renforcement des capacités des institutions 
et de la coordination au niveau national. Ces 
bases de données constituent de précieux outils 
et sources d’informations  ; elles contribueront 
à une meilleure compréhension des risques et 
des impacts des catastrophes, aux niveaux tant 
mondial que national.

Conseils méthodologiques sur les données 
sur les catastrophes et les analyses de 
tendance

L e s  a n a l y s e s  d e  t e n d a n c e  p e u ve n t  ê t re 
manipulées pour obtenir les résultats désirés, 
en particulier lorsque les données analysées 
sont très dispersées ou comportent des valeurs 
extrêmes (valeurs largement supérieures ou 
inférieures à la moyenne). Dans de tels cas, la 
grande incertitude qui en découle doit être prise 
en compte dans les analyses de tendance et la 
formulation des conclusions.

Par exemple, les pertes économiques dues aux 
catastrophes peuvent montrer une hausse ou une 
baisse globale sur une période donnée, en raison 
de catastrophes à grande échelle survenues au 

début ou à la fin de cette période. À bien des 
égards, les événements peu fréquents à grande 
échelle peuvent être considérés comme des 
valeurs extrêmes, par opposition aux catastrophes 
extensives, qui surviennent à plus petite échelle, 
sont plus fréquentes (récurrentes) et présentent 
des tendances plus marquées. En considérant des 
périodes différentes, et en incluant ou excluant 
les valeurs extrêmes, les tendances observées 
peuvent s’avérer très différentes.

Une bonne analyse statistique requiert des 
données couvrant une période adéquate. De 
manière générale, plus la période couverte est 
longue, plus les conclusions sont fiables (et plus 
l’incertitude est faible). Les objectifs du Cadre 
de Sendai préconisent une période d’analyse qui 
s'étend de 2005 jusqu’à leur date butoir, fixée à 
2030. La période initiale de 2005 à 2015 constitue 
la période de référence, pour laquelle il est 
suggéré de fournir des données sur les objectifs 
A et B. Il est toutefois vivement recommandé aux 
États membres de fournir aussi des données pour 
les quatre objectifs visant les pertes dues aux 
catastrophe sur cette même période.

Néanmoins, la période de référence de 10 ans, et 
même les 25 ans que couvre le Cadre de Sendai 
sont des durées relativement courtes, qui ne 
permettront probablement pas des analyses de 
tendance suffisamment probantes pour tirer des 
conclusions parfaitement claires. 

géographiquement ventilées, qui soient exploitables 
à  l’échelle infranationale. Au minimum, les informations 
reprises dans ces bases de données doivent être 
ventilées par événement, aléa et zone géographique. 
Dans un souci d’alignement sur les principes des ODD, 
les pays sont encouragées à rechercher une ventilation 
encore plus détaillée (enregistrement des impacts 
socio-économiques selon le sexe, les rôles attribués 
aux hommes et aux femmes, le statut social des 
ménages, etc.). Chaque individu vit une catastrophe de 
façon différente, y compris au sein d’un même ménage. 

Les analyses traditionnelles ne sont pas en mesure 
d’identifier ces variations, parce qu’elles reposent sur des 
données s’arrêtant à l’échelle nationale, infranationale ou 
même des ménages. Bien que les données demeurent 
rares, des éléments montrent que dans certains pays 
les femmes et les enfants sont disproportionnellement 
affectés par les catastrophes. Par conséquent, des 
enquêtes plus nombreuses sont nécessaires pour 
identifier les facteurs de risque sous-jacents (notamment 
le sexe et l’âge, mais aussi bien d’autres) afin d’élaborer 
des politiques qui tiennent compte de ces disparités. 

Encadré 9.1. Aspects méthodologiques des analyses statistiques durant les premières 
années du suivi : valeurs extrêmes, qualité statistique des tendances dégagées, 
et recommandations pour les recherches futures
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Un autre facteur nuisant à la qual i té des 
analyses de tendance est le manque de qualité 
et d’exhaustivité des données elles-mêmes. 
Malheureusement, dans le cas de la période 
de référence, les pays devront mener des 
recherches historiques remontant au minimum 
à 2005, et idéalement plus loin, afin de réduire 
les incertitudes de l’analyse. Recueillir toutes 
ces données constituera un défi pour les États 
membres sachant que dans bien des cas, aucun 
processus de collecte de données garantissant 
leur homogénéité n’était en place à cette époque. 

Valeurs extrêmes et tendances trompeuses

Les valeurs extrêmes doivent être prises en 
considération lors des analyses de tendance. Une 
catastrophe à grande échelle peut survenir à tout 
moment et modifier complètement la lecture 
des données. Ceci est particulièrement vrai pour 
les séismes. Ainsi, si une valeur extrême figure 
en fin de période analysée, la tendance sera 
vraisemblablement à la hausse ; en revanche, 
si  la valeur extrême se situe en début de période, 
la tendance sera sans doute plutôt à la baisse.

Données manquantes pour les premières 
années et tendance à la hausse

Les analyses de tendance dépendent de la 
durée de la période analysée, qui devrait être 
aussi longue que possible. Toutefois, lorsque la 
qualité des données pose problème, examiner 
des périodes plus courtes offrant des données 
de mei l leure qual i té  et  p lus nombreuses 
peut permettre une analyse plus fiable. Le 
manque de données sur les premières années 
est relativement courant. Par conséquent, la 
considération des valeurs annuelles absolues peut 
montrer une tendance à la hausse, parce qu’un 
plus grand nombre de données est disponible 
pour les années plus récentes. La qualité et 
la couverture des données ont donc un effet 
considérable sur la détermination de l’évolution 
des pertes dues aux catastrophes. Dans notre 
cas, l’insuffisance des données pour les années 
étudiées peut conduire à sous-estimer les 
préjudices subis dans le passé, et ainsi donner 
l’impression de préjudices récents plus élevés. 

70  Marin Ferrer et al., 2018.

Du point de vue de la communauté internationale qui 
travaille à réduire les pertes dues aux catastrophes, le 
besoin de données pour alimenter le processus de suivi 
des ODD et des objectifs du Cadre de Sendai constitue 
une opportunité unique de construire par le bas une 
base de données mondiale sur les pertes dues aux 
catastrophes. Ceci favoriserait la centralisation mondiale 
des données requises afin d’évaluer les progrès vis-à-
vis des objectifs et établirait un cadre solide, global et 
fondé sur des éléments probants pour tous les acteurs 
de la RRC. Du point de vue des pays, ce type de base 
de données au niveau national leur permet aussi de 
mieux comprendre, évaluer et gérer leurs risques, 
particulièrement ceux liés au climat et aux aléas 
météorologiques. Plus spécifiquement, ces bases de 
données peuvent aider à mieux comprendre comment 
les catastrophes affectent les plus vulnérables, de même 
que les schémas de variabilité des impacts climatiques 

et leur véritable ampleur. L'ambition commune des 
acteurs mondiaux, nationaux et infranationaux de la RRC 
impose une approche plus efficace et mieux structurée, 
coordonnée et harmonisée de la collecte de données sur 
les pertes dues aux catastrophes, ainsi que du processus 
de suivi correspondant.

Les pays emploient en effet des approches disparates 
pour recueillir, coder et analyser les données, ce qui 
explique la complexité du paysage en matière de 
données sur les pertes dues aux catastrophes. Des 
études récentes menées par le Groupe de travail 
du JRC70 montrent que sur le continent européen, 
des disparités existent entre les types de données, 
d’indicateurs, de seuils et d’aléas définis, ainsi que dans 
la résolution des données (qui peut aller jusqu’à l’échelle 
de chaque bâtiment ou actif, ou se limiter à l’échelle 
nationale) et les procédures de collecte des données. 
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Par exemple, certains pays européens recueillent des 
données à l’échelle des bâtiments ou actifs afin de 
pouvoir déterminer les indemnisations. En Espagne, 
les indemnisations accordées par les fonds officiels 
s’appuient sur les données collectées par la Dirección 
General de Protección Civil y Emergencias. En France, 
les assurances interviennent sur la base des données 
recueillies par l’Observatoire national des risques naturels 
(ONRN). D’autres pays comme l’Australie et le Canada 
ont élaboré des fichiers en libre accès sur les biens 
immobiliers, avec pour inconvénient un nombre plus 
limité d’indicateurs. Cependant, les bases de données 
visant l’indemnisation financière sont habituellement 
dépourvues de données suffisamment ventilées couvrant 
les préjudices humains, et parfois ne contiennent même 
pas d’information sur le nombre de personnes blessées 
ou affectées.

L’ idée init iale était que les pays disposant de 
nombreuses données pourraient aisément se conformer 
aux exigences du système de suivi du Cadre de Sendai. 
Or, les premiers éléments montrent que les pays les plus 
développés ne sont pas dotés de systèmes intégrés 
couvrant les pertes dues aux catastrophes. Cela tient 
au fait qu'ils ont déjà accès à des sources nombreuses 
et variées, couvrant un secteur ou un aléa spécifique. 
Même là où des bases de données nationales existent, 
elles ne contiennent parfois pas tous les indicateurs 
requis selon les recommandations de l’OEIWG. Les 
bases de données disponibles, comme en Australie, 
au Canada et aux États-Unis, ou d’autres bases de 
données sur les préjudices immobiliers, ne contiennent 
qu’un sous-ensemble limité des indicateurs requis. Une 
situation similaire a été observée dans certains pays 
européens. Par exemple, bon nombre de ces bases 
de données sont dépourvues d’informations sur les 
infrastructures critiques, les personnes blessées ou 
malades, ou les personnes affectées. 

La plupart des bases de données connues, quelle 
que soit leur origine, le logiciel utilisé ou leur durée 
d’existence, ne prévoient au mieux qu’une ventilation 
limitée des données selon le sexe, l’âge ou d’autres 
critères requis pour le suivi des ODD.

Dans la mesure où les États membres poursuivent 
leurs efforts pour construire, améliorer et mettre en 
conformité de leurs bases de données sur les pertes 
dues aux catastrophes, des données mondiales 
centralisées pourraient être envisageables d’ici 
quelques années. L’UNDRR a déjà mené des exercices 
de consolidation des données issues d’un nombre 
croissant de pays pour établir les fichiers de données 
à partir desquels les analyses des Bilans mondiaux 
successifs ont été menées. Ainsi, l’édition 2009 ne 

Figure 9.1. Nombre de pays couverts par le système 
DesInventar Sendai (2009-2017)

comptait que 12 pays, mais celle de 2011 en comptait 
déjà 21, puis 52 pour celle de 2013 et 82 pour celle de 
2015, la présente édition en comptant 103.

9.2 
 

Réussites et difficultés 
dans la mise en 
place des capacités 
nationales de suivi

9.2.1  
Attentes vis-à-vis des États membres sur le 
suivi de la mise en œuvre du Cadre de Sendai 

Pour comprendre les succès et les difficultés 
rencontrées dans le suivi du Cadre de Sendai, il importe 
de remettre en perspective les attentes vis-à-vis des 
États membres, plus précisément les mécanismes 
institutionnels à mettre en place pour assurer le 
processus de suivi, ainsi que la collecte et le partage 
des données requises. Bien que le système SFM soit 
doté de nombreuses fonctionnalités courantes pour 
un mécanisme de suivi standard dans le cadre du 
développement international, il couvre aussi certains 

Source : UNDRR.
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points spécifiques requis en raison de la nature 
intersectorielle de la RRC. 

Structures institutionnelles 

Les premières étapes requises pour permettre 
le processus de suivi du Cadre de Sendai sont la 
désignation d’un point focal en charge du processus, 
la sélection des institutions devant participer au 
processus, ainsi que la définition des rôles et 
responsabilités de ces institutions.

Chaque État membre doit désigner un point focal 
principal en charge du suivi de la mise en œuvre du 
Cadre de Sendai. Celui-ci a également pour mission 
d’informer officiellement l’UNDRR à cet égard. Une 
fois désigné, le point focal procède à la sélection 
des institutions nationales qui participeront au 
processus de suivi. Cette approche favorise un 
processus décentralisé et systématique, grâce au 
partage de données entre les différents ministères et 
départements. Le point focal a également la possibilité 
de faire appel à des institutions externes à sa 
juridiction, s’il le juge nécessaire au bon déroulement 
du processus. La dernière étape consiste à attribuer 
les rôles requis aux personnes désignées par les 
institutions sélectionnées. Ces rôles peuvent, entre 
autres, être les suivants : 

Prérequis techniques

Différentes institutions sont chargées d’introduire 
les données pour un ou plusieurs des 38  indicateurs 
mondiaux,  ou pour les indicateurs nat ionaux 
personnalisés, en s’appuyant sur la structure susvisée. 
Contrairement au processus de suivi du Cadre de Hyogo, 
aucun cycle n’est défini pour introduire les données 
dans le système SFM. Les données disponibles sont 
toutefois analysées à deux reprises chaque année  : (a) 
en mars, en vue du rapport du FPHN sur les ODD, et 
spécifiquement les objectifs A, B, C, D et E ; et (b) en 
octobre, en vue de l'édition bisannuelle du Bilan mondial 
sur les progrès de l'année en cours et la précédente, 
pour l’ensemble des objectifs A à G. Chaque État 
membre doit par ailleurs définir ses propres objectifs 
et indicateurs nationaux personnalisés, pour assurer un 
suivi adapté au contexte de chaque pays. Concernant 
ces indicateurs personnalisés, les données à fournir 
sont la prérogative des États membres et peuvent 
être adaptées selon les besoins et les exigences des 
stratégies nationales de RRC. 

À travers un rigoureux processus de consultation, 
l’UNDRR a conçu un recueil de notes techniques 
en  libre accès dans toutes les langues de l'ONU. 
Ce  recueil couvre notamment les données minimales 
requises, les données optimales recommandées 
(y  compris leur ventilation), les difficultés possibles, 
les considérations temporelles, les méthodes de 
calcul (données minimales et optimales), ainsi que 
les métadonnées (contenus, méthodologies et autres 
sujets tels que la couverture, la représentativité et la 
qualité des données)71. Ce recueil de notes techniques 
constitue le manuel de référence du processus de 
suivi, tout en laissant une marge pour la définition de 
paramètres spécifiques à chaque contexte national.

a. Coordonnateur  : Ce rôle est habituellement 
rempli par le point focal national pour le Cadre de 
Sendai. Le coordonnateur a pour responsabilité de 
mettre sur pied le processus de suivi national des 
objectifs mondiaux, ce qui passe par la sélection 
des institutions (utilisateurs), l’introduction des 
métadonnées et, pour le suivi personnalisé, 
l ’ introduction des object ifs et  indicateurs 
déterminés au niveau national. Les métadonnées 
sont des informations supplémentaires d’ordre 
démographique et socio-économique, à introduire 
dans le système SFM par chaque pays en vue 
des calculs à effectuer conformément au recueil 
de notes techniques (par exemple, le taux de 
change de la devise nationale, le PIB et le nombre 
d’habitants).

b.  Contributeur  : C'est un(e) représentant(e) d’une 
institution chargée de fournir des données pour 
différents indicateurs, selon les domaines de 
compétence de l’institution parente. La principale 
responsabilité d’un contributeur est d’introduire les 
données requises pour les indicateurs attribués 
à son institution. 

c. Validateur : Ce rôle est habituellement rempli par 
l’institution parente du point focal pour le Cadre de 
Sendai, mais peut aussi être rempli par d’autres. 
Cette responsabilité est habituellement assumée 
au sein du gouvernement par une personne très 
expérimentée. Les données ne sont publiquement 
disponibles dans le système en ligne (dans le 
module d’analyse) qu’après avoir été validées par 
cette personne. 

d. Observateur  : Ce rôle est facultatif. Il permet 
d’observer et de formuler des commentaires sur 
les données introduites. Il ne confère cependant 
aucun droit de modifier les données. Il peut donc 
être rempli par n’importe quelle institution interne 
ou externe au gouvernement.
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L’intégration de données sur les objectifs mondiaux du 
Cadre de Sendai dans les indicateurs mondiaux relatifs 
aux ODD offre l’opportunité de couvrir de nombreux 
aspects dans le cadre d'un suivi au niveau national de 
l’ensemble des accords de 2015-2016. Une volonté de 
collaboration à travers des analyses conjointes et la 
production d’informations s’observe dans de nombreux 
pays73. Certains États membres ont sélectionné 
leur institut national de la statistique parmi les 
contributeurs clés au système de suivi, étant donné la 
nécessité d’éléments probants rigoureux pour répondre 
de façon systématique et cohérente aux exigences du 
Cadre de Sendai. 

Développement des capacités de suivi : 
maîtriser les compétences

Le nouvel outil SFM a été élaboré dans le cadre d’un 
processus consultatif, en réponse à l’appel des États 
membres pour un système quantitatif plus solide et 
complet. Conformément aux recommandations de 
l’OEIWG, l’UNDRR a pris différentes mesures durant 
l’élaboration de l’outil SFM : 

9.2.2  
Succès de l'instauration des capacités 
nationales de suivi de la mise en œuvre 
du Cadre de Sendai 

Cette section présente les succès obtenus  depuis le 
lancement de l’outil SFM le 1er  mars  2018, en ce qui 
concerne le volume de données fourni, l’implication 
des instituts nationaux de la statistique, les efforts 
de développement des capacités, et les partenariats 
multipartites intersectoriels visant la collecte des 
données et le suivi.

Volume de données fourni : les chiffres parlent 
d’eux-mêmes

L e s  r é u s s i t e s  d e s  É t a t s  m e m b r e s  d a n s  l e 
développement des capacités d’utilisation du système 
SFM transparaissent dans le nombre de pays ayant 
fourni des données entre le lancement de l’outil et 
l’analyse des données d’octobre  2018. Durant cette 
période, 80  pays ont fourni des données pour une 
ou plusieurs années à partir de 2015. De nombreux 
autres ont par ailleurs mis en place les structures 
institutionnelles visées plus haut. L’examen de 
ces structures montre que 43  États membres ont 
désormais attribué un ou plusieurs rôles à au moins 
trois ministères ou départements dans le cadre du 
suivi en ligne.

Le nombre de pays ayant fourni des données pour au 
moins un objectif et pour chaque année (2015 à 2017) 
est en augmentation (de 43 à 75). 

Implication des instituts nationaux de la 
statistique : des données vitales 

La collecte des données et le processus de suivi 
devraient être pris en charge par les instituts nationaux 
de la statistique, de façon à appuyer le recours 
systématique à des éléments probants aux échelons 
national et infranational72.

En tant que garants des statistiques sociales, 
économiques et environnementales, les instituts 
nationaux de la statistique sont tout indiqués pour 
fournir les nombreuses données requises par le Cadre 
de Sendai, le Programme  2030, l’Accord de Paris et 
d’autres initiatives mondiales.

• La principale conclusion de l ’examen de la 
préparation des données mené auprès des États 
membres montrait que presque aucun pays ne 
disposait des capacités requises pour assurer 
le suivi de l’ensemble des objectifs. En réponse, 
le  recueil de notes techniques a été élaboré pour 
servir de manuel de référence aux États membres, 
dans leurs efforts visant à réunir les données 
requises. 

• Depuis le lancement du système SFM, les pays 
ont bénéficié de l'appui d’un personnel formé, 
avec différentes approches selon les régions. 
La Commission de l’Union africaine a dirigé 
la conception d’une feuille de route au niveau 
politique, via son Groupe de travail sur la RRC 
en Afrique. Les communautés économiques 
régionales se sont également engagées à soutenir 
leurs États membres dans le processus de 
suivi. L'Autorité intergouvernementale pour le 
développement (IGAD, Intergovernmental Authority 
on Development) a organisé un événement en 
juin 2018, de même que la Communauté de 
développement d’Afrique australe (SADC) en août 
et la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) en novembre. Dans 
la région Asie-Pacifique, la formation infrarégionale 
a été complétée au niveau national, à l’initiative des 
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Approche stratégique du développement des 
capacités

Le Cadre de Sendai reconnaît le rôle premier assumé 
par les États afin de faciliter la réalisation de son 
objectif de RRC et de ses priorités. À cet égard, il 
souligne combien il est primordial de partager cette 
responsabilité avec d’autres parties prenantes et 
d’adopter une approche participative. Dans cet 
esprit, les États membres de l'ONU ont identifié la 
nécessité de renforcer les capacités des institutions 
et des individus concernés par la RRC, ainsi que celle 
d’apporter un appui à la mise en œuvre. À défaut de 
disposer de capacités adéquates, la mise en œuvre du 
Cadre de Sendai sera en effet problématique. 

Avec pour objectif de guider le développement durable 
des capacités de mise en œuvre du Cadre de Sendai, 
l’Institut mondial d’enseignement et de formation 
de l’UNDRR a initié des consultations avec les États 
membres, les parties prenantes et les partenaires, 
en vue d’élaborer une  Approche stratégique de 
développement des capacités de mise en œuvre du 
Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe  –  Pour un développement éclairé en 
fonction des risques dès 2030 (disponible en anglais). 

Ces consultations ont permis de préciser les termes 
employés. Les États membres et d’autres parties 
prenantes ont par ailleurs à nouveau mis en exergue les 
principes propres à assurer un développement efficace 
des capacités en matière de RRC, en particulier le fait 
que les effort doivent être appropriés et coordonnés au 
niveau national. De manière importante, cette approche 
stratégique fournit des conseils généraux sur les rôles 
et responsabilités des différentes parties prenantes de 
la RRC en matière de développement des capacités. 
Elle propose aussi des orientations générales couvrant 
six domaines essentiels dans lesquels des besoins 
sont identifiés, ainsi que des points d'ancrage pour 
favoriser le renforcement et l’institutionnalisation du 
développement des capacités. 

Cette approche stratégique a pour vocation de guider 
les États membres pour qu'ils tiennent compte de 
l’évolution des besoins et des tendances au fil du 
temps, en identifiant et en partageant régulièrement 
les leçons tirées, les bonnes pratiques et les exemples 
à suivre. Les prochaines étapes de sa mise en 
œuvre comprennent l’orientation et la sensibilisation 
de l’ensemble des acteurs concernés, les tests 
pilotes, l’élaboration d’un mécanisme de suivi et de 
capitalisation des expériences, ainsi que l’élaboration 
d’un guide général pour la conception de plateformes 
de développement des capacités, adaptable à 
différents échelons. Le développement des capacités 
est un processus à long terme qui doit être intégré 
dans la mise en œuvre des stratégies de RRC, afin de 
l'appuyer efficacement et de réaliser les objectifs du 
Cadre de Sendai.

Impliquer de nombreux départements et parties 
prenantes : ne laisser personne de côté dans le 
processus de suivi

Le suivi du Cadre de Sendai exige de porter un 
regard neuf sur la production de rapports de RRC 
au niveau national. Dans le cas du Cadre de Hyogo, 
cette responsabilité incombait à chaque agence 
nationale de gestion des catastrophes. Ce travail 
était donc centralisé et effectué sous l’autorité de 
ces agences. Bon nombre d’entre elles ont établi un 
processus de coordination hors ligne entre tous les 

71  UNDRR, 2018b.
72  Peters et al., 2016. 

73  ONU, 2017a.

États membres. La formation infrarégionale s’est 
adressée à deux ou trois hauts fonctionnaires des 
institutions focales, dont les agences nationales de 
gestion des catastrophes et les instituts nationaux 
de la statistique, tandis que la formation nationale 
s’est adressée aux représentants de pratiquement 
tous les ministères ou départements chargés de 
fournir les données requises. 

• Un module de formation en ligne a été élaboré 
afin d’aider les États membres à encourager 
l’auto-formation chez les membres du personnel 
désignés au sein des ministères et départements 
pour l’introduction des données requises. À titre 
de mesure d’incitation, ce module est récompensé 
par l'octroi d'un certificat. Des modules de mise 
à jour sont également prévus afin de s’assurer 
que le personnel formé maîtrise parfaitement les 
améliorations périodiques envisagées du système 
SFM.
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secteurs et parties prenantes, dans la plupart des cas 
confié à la plateforme nationale de RRC. Toutefois, 
la responsabilité de centraliser les données et de les 
introduire dans l’outil de suivi du Cadre d'action de 
Hyogo (HFA Monitor) demeurait celle des agences 
nationales de gestion des catastrophes74.  Le système 
SFM adopte une approche différente du partage des 
données et de la gestion des informations. Il offre la 
possibilité d’attribuer différents rôles aux ministères 
selon les indicateurs qui leur sont attribués, de manière 
à faciliter la collecte des données. Par exemple, le 
ministère de l’agriculture serait logiquement chargé 
des données sur les pertes économiques requises 
pour l’objectif C, tandis que les ministères de la santé 
et de l’éducation fourniraient les données sur les 
infrastructures requises pour l’objectif  D. Il convient 
toutefois de relever que la responsabilité de la 
fourniture des données doit être distribuée de façon 
structurée et dans des limites bien établies, afin de 
garantir un travail veillant rigoureusement à la qualité 
des données et à leur transmission en temps utile. 

En outre,  les gouvernements ne sont pas les 
seuls producteurs de données. Les entreprises, 
les universités et d’autres acteurs peuvent fournir 
des données complémentaires qui permettent 
d’enrichir ou de valider celles du système officiel 
de suivi75. Forts de cette constatation, plusieurs 
États membres ont fait appel à leurs partenaires au 
développement internationaux et nationaux, en leur 
attribuant le rôle d’observateur ou de contributeur. 
Veiller à l’interopérabilité et aux comparaisons entre 
les systèmes existants de collecte de données et de 
suivi peut aussi renforcer de tels partenariats sur de 
nombreux aspects et appuyer les cadres mondiaux 
pour le développement durable76. 

9.2.3  
Difficultés dans l’établissement des capacités 
nationales 

Cette section se penche sur les difficultés rencontrées 
par les États membres dans la fourniture des données 
requises par les indicateurs des sept objectifs 
mondiaux du Cadre de Sendai. Ces difficultés sont 
essentiellement les suivantes : la gestion des données, 
à travers les phases successives de collecte, de 
validation, de stockage et d’analyse  ; les périodes de 
référence proposées pour l’analyse  ; et les capacités 
institutionnelles globales de suivi et de production 
de rapports des différents pays.

Les données sont la pierre angulaire du processus de 
suivi. Le Groupe consultatif d’experts indépendants 
(GCEI) sur la révolution des données du Secrétaire 
g é n é ra l  d e  l ' O N U  a  s u g g é ré  n e u f  p r i n c i p e s 
fondamentaux à respecter par tous les acteurs 
fournissant des données destinées à mesurer les 
avancées vers les ODD77. En ce qui concerne le 
Cadre de Sendai, les premières années de suivi font 
apparaître des difficultés dans les domaines suivants :

• Disponibilité des données  : Ceci englobe les 
méthodes de collecte, la culture organisationnelle, 
les mécanismes de partage des données ou 
leur absence, les coûts (comme de la mise en 
place de systèmes de collecte, de l’hébergement 
des données et de l’achat de données), les 
préoccupations du secteur privé (qui ne souhaite 
pas toujours accorder le libre accès aux données) 
et la gouvernance des données. Il manque encore 
des données primordiales pour certains aspects 
spécifiques des pertes dues aux catastrophes, de 
même que pour de nombreux aspects des alertes 
précoces, des informations sur les risques et des 
stratégies de RRC.

• Qualité des données : La mise en œuvre du Cadre 
de Sendai et du Programme  2030, ainsi que son 
suivi, reposent sur la production, la fourniture et 
l’accessibilité de données de haute qualité sur les 
catastrophes. Cette qualité est essentielle pour 
que les États membres et autres parties prenantes 
puissent collecter, analyser et comparer leurs 
données, au sein d’un pays, mais aussi entre les 
pays et les régions. Ceci va devenir de plus en 
plus difficile si des méthodologies et des normes 
de qualité ne sont pas communément acceptées 
et appliquées. Certains instituts nationaux de 
la statistique explorent l’intégration de données 
de téléobservation de la Terre et de données 
statistiques aux structures de décision existantes. 
La complémentarité de la téléobservation de la 
Terre et des méthodes statistiques traditionnelles 
s'étend aux domaines suivants : la validation 
de données obtenues in situ (comme lors 
d’enquêtes et d’inventaires)  ; la communication et 
la visualisation des variables géographiques et du 
contexte dans lesquels les ODD et les indicateurs 
du Cadre de Sendai s’inscrivent ; et, le cas échéant, 
la ventilation des indicateurs.

• Accessibilité des données  :  Le partage des 
données entre institutions gouvernementales 
pose problème dans plusieurs pays. Une minorité 
d’agences ont mis en place une procédure d’accès 

274 Chapitre 9



78  ONU, 2017a.
79  Fakhruddin, Murray et Maini, 2017.
80  Fakhruddin, Murray et Maini, 2017.

74  UNDRR, 2013a.
75  Murray, 2018. 
76  Migliorini et al., 2019.
77  Espey, 2017.

Le besoin d’efforts collectifs afin de renforcer 
la disponibilité, l’accessibilité et la qualité des données 
a été reconnu par certains acteurs clés tels que les 
instituts nationaux de la statistique et les agences 
nationales de cartographie et de géo-information. 
Si  les lacunes dans la disponibilité, l’accessibilité et la 
qualité des données ne sont pas comblées, la capacité 
des pays à garantir un suivi exact, de haute qualité 
et opportun de la mise en œuvre de tous les objectifs 
et priorités du Cadre de Sendai sera sévèrement 
compromise78.

Comptabilisation des pertes dues aux 
catastrophes : le travail en arrière-plan

Les processus et méthodes de collecte des données 
sur les pertes dues aux catastrophes sont complexes. 
Ils nécessitent des contributions techniques et non 
techniques, ainsi que le concours de partenaires issus 
de toute une série de disciplines. Même si le Cadre de 
Sendai n’oblige en rien à se doter d’une base de données 
sur les préjudices dus aux catastrophes, un système 
de comptabilisation des pertes qui ne reposerait 
pas sur une méthode d’enregistrement événement 
par événement semble peu crédible. Les principales 
difficultés liées aux indicateurs et à la collecte des 
données requises sont, entre autres, les suivantes :

aux données. Même si des échanges informels ont 
lieu, la publication ou la réutilisation des données 
peuvent se révéler difficiles sans autorisation 
officielle. Toutefois, comme évoqué plus haut au 
paragraphe relatif à la répartition du travail entre 
ministères compétents, certains États membres 
commencent à mettre sur pied des mécanismes 
de partage des données qui facilitent la production 
de rapports complets dans le système SFM.

• Appl icat ion  des  données   :  B ien  que  des 
investissements soutenus soient nécessaires pour 
la création et la gestion des données, la valeur 
ultime de l’information ne réside pas dans sa 
production mais bien dans son application. Afin de 
garantir l’application appropriée des données, ces 
dernières doivent être produites en gardant sans 
cesse à l’esprit les besoins de l’utilisateur. C’est là 
l’une des difficultés fondamentale qui se pose aux 
États membres : l’utilisation effective des données 
et leur traduction en politiques exploitables. Les 
fournisseurs de données investissent souvent 
trop peu dans des outils opérationnels pouvant 
faciliter la traduction des informations, et négligent 
l’importance de consulter les acteurs qui utilisent 
effectivement les données et se trouvent en 
position d’agir. Tout ceci compromet les chances 
d'exploitation des données. 

• Tous les pays ne collectent pas systématiquement 
des données sur les pertes dues aux catastrophes. 
Ils sont encore moins nombreux à intégrer de 
telles données dans leurs statistiques officielles 
nationales79. 

• Plusieurs bases de données existent couvrant 
les pertes dues aux catastrophes, mais elles 
présentent des problèmes de standardisation des 
processus de collecte des données, de données 
manquantes, et de valorisations économiques 
incohérentes des pertes matérielles80.

• Le manque de simplicité des procédures qui 
permettent de transmettre des données sur les 
pertes dues aux catastrophes et le foisonnement 
terminologique entravent la standardisation de la 
collecte des données et de leur enregistrement 
à travers les différents pays, de même que leur 
comparabilité et leur suivi. Même lorsque des 
systèmes de comptabilisation des pertes dues 
aux catastrophes existent, ceux-ci ne relèvent pas 
nécessairement du gouvernement, auquel cas ils ne 
peuvent être officiellement validés comme cela est 
requis par le processus de suivi  du Cadre de Sendai. 

• La plupart des pays ayant participé à l’examen 
de la préparation des données recueillent une 
masse critique de données sur les pertes dues 
aux catastrophes (objectifs A à D, et surtout A 
et B). Nombre d’entre eux ont indiqué disposer 
de mécanismes bien établis de comptabilisation 
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Ventilation des données : plus, c'est moins

Bien que la ventilation des données n’ait pas été rendue 
obligatoire par le Cadre de Sendai, les États membres 
sont encouragés à fournir des données aussi ventilées 
que possible pour les différents critères correspondant 
à chaque indicateur mondial. Le principe clé visant 
à «  ne laisser personne de côté  » place la dignité 
de l'individu au centre de l'agenda, et en ce sens les 
objectifs du Programme 2030 s'adressent à tous les 
pays, tous les individus et tous les segments de la 
société. S'assurer que ces engagements se traduisent 

en actions concrètes exige une compréhension précise 
des populations concernées. Il est donc essentiel de 
ventiler les indicateurs selon le revenu, le sexe, l’âge, 
l’origine ethnique, le statut migratoire, le handicap, 
la localisation géographique, et d'autres variables 
encore, afin de pouvoir évaluer les vulnérabilités 
des populations affectées. Des données agrégées 
peuvent en effet masquer les inégalités affectant 
certains groupes vulnérables, empêchant dès lors 
les décideurs politiques d’agir. Accorder une plus 
grande attention aux vulnérabilités différenciées des 
populations requiert des données et des analyses qui 
permettent d’approfondir la réflexion pour des groupes 
spécifiques. Différents niveaux de ventilation sont 
utiles selon le contexte. Les données sur les ménages 
sont largement utilisées afin d’examiner les impacts 
des catastrophes à l’échelle des individus et éclairer 
l’élaboration de politiques adaptées. Les politiques 
et les programmes nationaux peuvent nécessiter des 
données à l’échelle nationale ou régionale, tandis que 
les interventions cherchant à modifier les dynamiques 
de pauvreté et de vulnérabilité des ménages (et ciblant 
par exemple les personnes âgées, les femmes et les 
enfants) nécessitent la collecte de données au niveau 
de l'individu.

D’importants efforts en ce sens sont faits pour les 
indicateurs de l’ODD  1 (élimination de la pauvreté). 
Le  Réseau international d'enquête auprès des 
ménages (IHSN, International Household Survey 
Network), les  enquêtes démographiques et de santé, 
les enquêtes par grappes à indicateurs multiples 
(MICS, Multiple Indicator Cluster Survey), ainsi que 
des initiatives telles que l’Africa Household Survey 
Databank et la Latin American and Caribbean 
Household Survey Databank constituent des exemples 
prometteurs. Ces initiatives offrent la possibilité de 
collecter des données intersectorielles, de façon 
à s’attaquer aux défis systémiques mondiaux.

Périodes de référence : remonter le temps

Les progrès et le changement ne peuvent être évalués 
qu’à partir d’une situation de départ, une période de 
référence. Par exemple, le suivi des objectifs du Cadre 
de Sendai requiert que les pays fournissent des données 
sur les préjudices humains dus aux catastrophes pour la 
période 2005-2015, afin de permettre une comparaison 
avec la période 2015-2030, pour 100  000  habitants. 
Toutefois, la collecte de données historiques sur ce type 
de préjudices nécessitera un investissement en temps 
et en ressources, et ne sera pas possible pour des 
pays ne disposant pas de l’infrastructure de données 

des pertes dues aux catastrophes. Cependant, 
les données disponibles couvrent généralement 
les dégâts matériels et les impacts humains, 
mais beaucoup moins les pertes économiques, 
les moyens de subsistance, les actifs et les 
infrastructures spécifiques, le patrimoine culturel 
et les perturbations des services de base81.

• Il existe de multiples taxonomies des aléas, en 
particulier la classification des dangers de la 
Recherche intégrée sur les risques de catastrophes 
(IRDR, Integrated Research on Disaster Risk)82 et 
la Taxonomie des menaces pour la gestion des 
risques complexes (publication en anglais de 
l'Université de Cambridge)83. Une terminologie 
validée est essentielle pour la définition précise de 
données techniques standardisées, afin de savoir 
ce qui est mesuré ou comptabilisé84.

• En ce  qu i  concerne  la  c lass i f icat ion  des 
types d’aléas, seuls les cyclones tropicaux 
bénéficient d'une terminologie adoptée à l'échelle 
internationale. En outre, généraliser un système 
donné qui permet d’attribuer un identifiant unique 
à chaque aléa, tous types d’aléas confondus, 
pose différentes difficultés  : aucun mécanisme 
n’est internationalement reconnu pour ce faire, 
il n'existe pas de procédure pour réconcilier les 
différents identifiants d'un événement touchant de 
multiples pays ; et des procédures opérationnelles 
standardisées seraient à définir85. 

• Enfin, 40 à 60 % des pays ayant participé à l’examen 
de la préparation des données ont indiqué être en 
mesure de pouvoir fournir des données pour la 
plupart des indicateurs A à D (liés aux pertes dues 
aux catastrophes) pour la période de référence. Ils 
étaient en revanche beaucoup moins nombreux 
à pouvoir le faire sur les infrastructures critiques, 
les perturbations des services de base, les actifs 
productifs et le secteur du logement86.
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nécessaire. L’étude sur la charge mondiale des maladies 
menée par l’Institute for Health Metrics and Evaluation 
constitue une ressource potentielle pour comprendre les 
évolutions de la mortalité due aux catastrophes. Cette 
étude épidémiologique mondiale est la plus complète 
actuellement disponible et examine la mortalité pour 
toute une série de causes, aux niveaux mondial, national 
et régional. L’extraction de données de référence sur 
la santé à partir de cette étude sur la charge mondiale 
des maladies est déjà explorée pour certains ODD. 
Pour concrétiser les engagements pris avec le Cadre de 
Sendai et le Programme  2030, exploiter et maximiser 
le recours à des données complémentaires sur les 
pertes dues aux catastrophes est primordial pour (a) 
assurer la comparabilité des données, et (b) affiner la 
compréhension de points précis de comparaison. 

Adaptation aux mécanismes institutionnels 
prévus 

Malgré de solides avancées pour de nombreux États 
membres, des améliorations restent nécessaires 
en termes de reconnaissance politique et d’un 
engagement actif pour aligner la planification nationale 
sur les différents cadres mondiaux. Ainsi, dans le cadre 
des conseils prodigués au niveau national, il faudra 
démontrer les synergies entre ces cadres, de même 
que les gains d'efficience obtenus par une meilleure 
coordination, par exemple à travers l’intégration 
d’informations relatives au Cadre de Sendai dans les 
données sur les ODD. 

Une volonté politique et un financement dans la 
durée sont par ailleurs requis, afin de renforcer 
l’investissement dans l’infrastructure de données 
requise. Il est aussi primordial de sensibiliser les 
gouvernements et les collectivités locales aux points 
de convergence entre les différents cadres. Étant 
donné la portée politique et internationale plus 
générale des ODD, l’attention de la communauté 
des ODD doit être attirée sur le Cadre de Sendai, et 
en particulier la cohérence entre ces deux cadres, 
de manière à la garder en point de mire lors des 
amél iorat ions des systèmes de données.  Ce 
rapprochement contribuera à réduire la fragmentation 
et les redondances87. S’agissant des donateurs et des 
banques régionales de développement, les critères 

81  ONU, 2017a.
82  IRDR, 2014.
83  Coburn et al., 2014.
84  Fakhruddin, Murray et Maini, 2017.

85  Dilley et Grasso, 2016. 
86  ONU, 2017a.
87  Murray, 2018.
88  Peters et al., 2016.

d’expansion de leur portefeuille doivent permettre de 
reconnaître et de récompenser les initiatives conçues 
pour faire progresser plusieurs objectifs de résilience 
à la fois88. Certains pays ont aussi mis sur pied des 
comités composés de parties prenantes nationales, 
afin d’identifier les acteurs en possession des données 
requises ou de données manquantes. Ici aussi, une 
coordination avec les ODD est souhaitable lorsque cela 
est approprié.

Le système SFM offre la possibilité d’une approche 
partagée du suivi et de la production de rapports. 
Toutefois, étant donné la nécessité de décisions 
politiques interministérielles et les démarches 
administratives associées, établir rapidement la 
structure institutionnelle requise s’est révélé difficile 
pour bien des pays. Cela a conduit certains pays à 
revenir aux procédures employées pour le Cadre de 
Hyogo, à savoir solliciter la fourniture des informations 
requises hors ligne et opter pour un processus centralisé 
de gestion des données. En conséquence, l'alternative 
suivante a pu être constatée : en ne privilégiant pas la 
mise en place du mécanisme institutionnel décentralisé, 
certains États membres ont progressé plus rapidement 
dans la fourniture des données requises, tandis que 
ceux ayant consentis des efforts supplémentaires 
envers  la nouvelle structure institutionnelle demandée 
par le système SFM ont parfois connu certains retards 
dans la fourniture des données. 

Problèmes rencontrés durant la première année

La durée de vie prévue du système SFM est de 12 ans. 
Au moment de la rédaction de ce Bilan mondial, il date 
d'à peine un an. Le lancement proprement dit s’est 
effectué en plusieurs phases, avec différents modules 
activés au fil du temps. Une période d’apprentissage 
a été nécessaire à mesure que l’outil était déployé en 
ligne et gagnait un nombre croissant d’utilisateurs. 
Toutefois, la désignation des points focaux nationaux 
a également souvent pris du temps, avec une rotation 
élevée des agences focales et de leur personnel, 
nécessitant des formations à répétition.

Plus de 600  utilisateurs ont désormais accès au 
système et remplissent différents rôles. Toutefois, 
il est évident que la prise en main du système n'est pas 
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la même pour tous les utilisateurs. Même lorsqu’un 
gouvernement dispose des données requises, il  faut 
un certain temps pour assurer leur introduction 
dans le système selon le format souhaité. En fait, 
supposer que l’attribution de ces rôles constitue 
une pure formalité reviendrait à lourdement sous-
estimer la tâche à accomplir. Même si, au sein du 
système lui-même, il s’agit simplement d’un formulaire 
à compléter,  dans le contexte des procédures 
gouvernementales les efforts et engagements 
requis sont considérables. C'est en fait une tâche 
supplémentaire qui vient s’ajouter à toutes les autres, 
qui réclame du temps pour être accomplie dans son 
intégralité. 

L’utilisation de l’outil SFM en ligne dépend bien sûr 
largement de la disponibilité d’un accès internet à haut 
débit. Les différences de bandes passantes entre les 
régions, voire parfois entre les pays d'une même région 
constituent donc un problème fondamental, même s'il 
est naturel dans tout mécanisme en ligne. Malgré ces 
problèmes de connectivité, les données considérables 
fournies par certains pays en développement montrent 
néanmoins qu’ils n’ont pas laissé ces contraintes 
entraver leur engagement de redevabilité. 

La traduction des différents contenus dans les 
différentes langues de l'ONU a également réclamé 
du temps, et a parfois même due être échelonnée. 
De plus, la traduction n’est pas effectuée en une seule 
fois  : chaque nouveau module déployé nécessite un 
cycle d’amélioration sur la base des observations 
reçues, et ce pour chaque langue. Petit à petit, 
l’introduction des données requises devient ainsi plus 
facile pour les utilisateurs. 

9.2.4 
Suivi des objectifs : difficultés à remplir cet 
objectif 

Afin de fournir les données requises, les États 
membres peuvent rencontrer certaines difficultés 
spécifiques à chaque indicateur des objectifs 
mondiaux. Ceci nécessite certaines explications 
techniques sur des questions déjà soulignées dans 
le recueil de notes techniques (Directives techniques 
pour le suivi et la publication de rapports sur les 
progrès accomplis dans la réalisation des objectifs 
mondiaux du Cadre de Sendai pour la réduction des 
risques de catastrophe). L’un des principaux points 
sur lesquels l'OEIWG insiste dans ce rapport89 stipule 
que les États membres ont accepté que les pays 

recourent à une méthode nationale d'évaluation et 
de calcul pour mesurer les principaux paramètres de 
chaque objectif, en particulier pour les objectifs A 
à D. Cependant, l’OEIWG a aussi recommandé que les 
pays maintiennent la cohérence des métadonnées en 
cas de changement de méthodologie90. Certains des 
problèmes clés à cet égard sont examinés ci-dessous.

Objectif A

Comme expliqué précédemment, cet objectif vise la 
réduction de la mortalité pour 100  000  habitants au 
cours de la décennie 2020-2030, par comparaison à la 
décennie 2005-2015. L’estimation de la mortalité pose 
notamment les problèmes suivants91 :

• Déterminer quels décès sont à prendre en compte 
et entièrement imputables aux catastrophes 
est complexe. Hormis l ’ impact direct d’une 
catastrophe sur la santé, il peut également 
exister de nombreux impacts indirects, eux aussi 
responsables de la mortalité. 

• Les périodes s’écoulant entre l’exposition à un aléa 
et le décès sont très variables. La perturbation 
des soins reçus pour des maladies chroniques et 
l’apparition d’un stress persistant peuvent alourdir la 
charge des maladies ou la mortalité des mois voire 
des années après la survenance d’une catastrophe.

• La disponibilité des données n’est pas uniforme dans 
le monde. Bien que l’OMS reçoive régulièrement 
des statistiques sur les causes de la mortalité 
en provenance d’environ 100  États membres, les 
causes de deux tiers (38 millions) des 56 millions de 
décès survenant chaque année ne sont toujours pas 
enregistrées.

• Tous les  pays  sont  vu lnérab les  face  aux 
catastrophes et à la perte de vies humaines mais 
l’exposition est généralement plus élevée dans 
les pays à revenu faible et intermédiaire, qui sont 
aussi souvent ceux où la collecte de données fait 
défaut, amplifiant encore les lacunes dans les 
informations disponibles.

• La mobilité transfrontalière des populations pose 
des difficultés de comptabilisation. À cet égard, il a 
été suggéré que chaque décès soit enregistré dans 
le pays où il est survenu, indépendamment de la 
nationalité du défunt92.

• Les personnes les plus vulnérables, y compris 
les migrants en situation irrégulière, ne sont 
généralement pas reconnues par les autorités. 
Les chiffres réels sont donc vraisemblablement 
supérieurs à ceux rapportés. 
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Un système de  comptabi l isat ion  des  per tes 
enregistrant les données événement par événement 
est une condition primordiale afin de disposer de 
données crédibles pour l’objectif A. En fait, malgré les 
difficultés évoquées plus haut, c’est pour l’objectif  A 
que le plus grand nombre de pays a fourni des 
données. De manière évidente, nombreux sont les 
pays à produire des efforts concertés pour recueillir 
des données ventilées, bien que cela ne soit pas 
obligatoire. 

Objectif B

Cet objectif vise la réduction du nombre de personnes 
affectées par des catastrophes pour 100 000 habitants 
au cours de la décennie 2020-2030, par comparaison 
à la décennie 2005-2015. L’estimation du nombre de 
personnes affectées pose, entre autres, les problèmes 
suivants93 :

89  Assemblée générale des Nations Unies, 2016a. 
90  UNDRR, 2018b.
91  Saulnier et al., 2019.

92  UNDRR, 2018b.
93  Clarke et al., 2018.

Compte tenu des différentes formes que peuvent 
prendre les impacts des catastrophes sur la vie et 
les actifs des individus, les pays doivent adopter 
une approche multisectorielle pour le processus de 
suivi et la production de rapports, afin de favoriser 
l’élargissement des informations disponibles et ainsi 
renforcer les analyses. Des organisations clés du 
secteur de la santé telles que l’OMS et Public Health 
England tentent de résoudre certains problèmes liés à 
la santé en fournissant des directives plus complètes 
aux ministères et aux départements de la santé. Des 
études critiques, une planification prudente et des 
systèmes robustes qui permettent d’améliorer l’analyse 
des données à travers différents secteurs tels que la 
santé, l’agriculture et les transports, peuvent contribuer 
à renforcer la confiance dans les données et étendre la 
capacité des populations à les utiliser, pour que leurs 
besoins soient au cœur des analyses.

• Comme l’indiquent certains États membres, la 
ventilation des données est problématique et 
nécessite un enregistrement systématique des 
pertes dues aux catastrophes, pour chaque aléa. 
Bien qu’une ventilation soit suggérée pour cet 
objectif, il est difficile d’obtenir des données de 
référence si le système de comptabilisation des 
préjudices n'en comportait pas durant la période 
concernée.

• Comme pour l’objectif  A, déterminer si un impact 
donné est imputable ou non à une catastrophe 
pose problème. L’objectif  B englobe les scénarios 
où des cascades d’aléas peuvent engendrer des 
impacts importants. La simplicité de l’approche 
d’évaluation est cruciale car les informations 
requises doivent provenir d’un large éventail de 
secteurs.

• Comme pour l’objectif A, les données sur les blessés 
et les malades peuvent venir d’indicateurs existants 
du secteur de la santé, en les adaptant pour 
cibler des impacts spécifiques aux catastrophes. 
Il  est toutefois essentiel de clarifier les périodes 
couvertes, ainsi que la prise en compte des 

maladies secondaires et des blessures. Les 
problèmes de santé mentale, qui font partie 
de l’un des impacts les plus sévères associés 
aux catastrophes, sont un domaine spécifique 
nécessitant d’être défini et intégré dans les calculs 
du nombre de personnes malades et blessées. 

• L e s  c o l l e c t i v i t é s  l o c a l e s  e t  l e s  n o r m e s 
internationales doivent aussi prendre en compte 
les différents degrés de dégâts causés aux 
implantations informelles, grâce aux SIG et aux 
techniques de télédétection, qui peuvent évaluer 
les impacts matériels, comme pour les habitations 
et les infrastructures locales. 

• Lorsque les données sur les impacts subis par 
les personnes affectées sont insuffisantes ou 
inexistantes, des indicateurs alternatifs à partir 
d’autres sources peuvent se révéler utiles. Ce type 
d'indicateur est par exemple largement utilisé 
par le GFDRR de la Banque mondiale, qui a mené 
des évaluations des besoins post catastrophe 
en utilisant des données sectorielles (emploi, 
agriculture, santé, transport et communication), 
ainsi que par la FAO (données sur l’agriculture, la 
sécurité alimentaire et la nutrition). 
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Objectif C

Cet objectif vise la réduction des pertes économiques 
directes totales en proportion du PIB. L’estimation des 
pertes économiques pose en particulier les problèmes 
suivants94 :

Bien que les indicateurs relatifs aux pertes économiques 
semblent être les plus compliqués en ce qui concerne 
la méthodologie et les calculs, ils sont aussi les plus 
largement couverts dans les directives disponibles. Par 
ailleurs, les pertes économiques étant majoritairement 
supportées par les pays à revenu élevé, celles-ci sont 
largement couvertes grâce au taux de pénétration 
élevé des mécanismes d’assurance, de sorte que des 
informations plus structurées sont disponibles afin de 
valider les pertes économiques estimées. De nouveaux 
efforts ainsi qu’un financement dans la durée sont 
nécessaires pour mieux capturer les coûts indirects et 
les impacts en cascade supportés par les segments les 
plus vulnérables de la population mondiale.

Objectif D

Cet objectif vise la réduction des préjudices causés 
aux infrastructures critiques et des perturbations des 
services de base. L’estimation des préjudices de cette 
catégorie pose notamment les problèmes suivants97 :

• La définition des pertes annuelles mondiales dues 
aux catastrophes omet les importantes pertes 
de productivité et de bien-être occasionnées, 
qui conduisent,  el les aussi ,  à des impacts 
économiques. Cette omission a pour but d’éviter 
les protocoles d’évaluation complexes, assurant 
ainsi la faisabilité pratique du calcul de l’indicateur.

• Les données évaluant les pertes économiques 
indirectes sont moins développées et ne sont pas 
incluses dans le Cadre de Sendai. Il est cependant 
essentiel de comprendre les impacts en cascade 
des catastrophes sur le bien-être économique 
et la productivité, surtout dans la mesure où les 
facteurs de risque évoluent avec le temps.

• Comme pour l’objectif B, des indicateurs alternatifs 
peuvent être utiles en l’absence d’informations 
fiables, sous réserve d’employer autant que possible 
des indices de prix non privés, comme pour les 
matériaux de construction. Les difficultés relevées 
concernent également l’application du «  ratio 
touché  » (c’est-à-dire le montant des dégâts dus 
à un aléa), pour lequel les données disponibles 
peuvent simplement indiquer s’il y a dégât ou non 
(valeur booléenne), consister en des catégories, 
ou prendre la forme d’un pourcentage. Après 
une catastrophe, les méthodes de collecte des 
données doivent refléter les besoins. Les protocoles 
d’évaluation doivent donc prévoir un premier recueil 
de données immédiatement après la catastrophe, et 
un autre un an plus tard95. Quant à l’estimation des 
préjudices subis par le patrimoine culturel, il s’agit 
d’une difficulté tout à fait unique et spécifique à 
chaque contexte. Bien que les directives disponibles 
suggèrent de distinguer les biens mobiliers et 
immobiliers, leur valeur est difficile à isoler de leur 
contexte et, le cas échéant, des revenus liés au 
tourisme. Les problèmes liés au patrimoine culturel 
qui font aussi intervenir l’environnement sont encore 
plus complexes. 

• Les pays participant à l’examen de la préparation 
des données ont indiqué que les données sur les 
dégâts matériels et les impacts humains étaient 
généralement plus disponibles que celles sur les 
pertes économiques96.

• Des définitions claires sont essentielles pour 
produire des rappor ts cohérents v is-à-v is 
de l’objectif  D. Par exemple, l’évaluation des 
perturbations causées par les catastrophes 
à  évolution lente et à petite échelle constitue une 
difficulté98.

• Les données sur les pertes dues aux catastrophes 
sont fortement influencées par les catastrophes 
à grande échelle, qui constituent des valeurs 
extrêmes importantes en ce qui concerne les 
dégâts aux infrastructures critiques. L’UNDRR 
recommande aux pays de fournir les données 
par événement, de façon à permettre une analyse 
complémentaire et identifier les tendances et 
les schémas dans lesquels inclure ou desquels 
exclure l’événement (qui peut constituer une valeur 
extrême).

• Dans la  mesure où les bases de données 
nationales sur les pertes dues aux catastrophes 
n'incluent pas nécessairement des données 
historiques sur les dégâts aux infrastructures 
ferroviaires, portuaires, aéroportuaires et autres, 
établir une période de référence s'avère compliqué99.

• Contrairement aux recommandations, les dégâts 
aux infrastructures et les perturbations des 
services de base peuvent être ventilés selon 
l’importance de la structure (par exemple, soins de 
santé primaires ou secondaires) plutôt que selon 
leur taille. De telles classifications concordent 
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94  Clarke et al., 2018.
95  Clarke et al., 2018.
96  ONU, 2017a.
97  Clarke et al., 2018.
98  UNDRR, 2018b.

99    UNDRR, 2018b.
100  Clarke et al., 2018.
101  ONU, 2017a.
102  UNDRR, 2018b.
103  OEIWG, 2016.

Pour le suivi du Cadre de Sendai, des données de 
référence ne sont pas obligatoires pour les objectifs C 
et D, la comparaison à une période de référence 
n’étant pas prévue. Toutefois, dans la mesure du 
possible, il est recommandé aux pays de fournir les 
données par événement, de façon à permettre une 
analyse complémentaire identifiant les tendances 
et les schémas dans lesquels inclure ou desquels 
exclure l’événement (qui peut constituer une valeur 
extrême). En ce qui concerne l’objectif  D, obtenir des 
informations sur les infrastructures critiques est 
essentiel pour les gouvernements, sachant que réduire 
les dégâts aux infrastructures et les perturbations 
des services de base peut conduire à faire progresser 
d’autres objectifs, en particulier les objectifs A et B.

Objectif E

Cet objectif vise l’augmentation du nombre de pays 
disposant de stratégies nationales et locales de RRC, 
conformes au Cadre de Sendai :

Il est par conséquent recommandé aux pays de 
procéder à une auto-évaluation détaillée de leurs 
stratégies nationales de RRC, en particulier vis-à-vis 
des objectifs et indicateurs mondiaux. Les lacunes 
identifiées pourront alors être comblées en menant des 
actions de RRC et autres. 

Objectif F

Cet objectif vise le renforcement de la coopération 
internationale en matière de RRC. Lors de l’examen 
de la préparation des données, seuls 20  % des pays 
(le résultat le plus faible tous objectifs confondus) ont 
indiqué disposer de données sur l’objectif F101. Dans ce 
domaine, la coopération internationale intervient selon 
des modalités spécifiques à chaque pays102.

Les difficultés soulevées par les États membres sur 
certains indicateurs de l’objectif F sont notamment les 
suivantes103 :

avec les pratiques du secteur public en matière 
d’évaluation des risques, ainsi qu’avec les 
méthodes du secteur privé pour la modélisation 
des catastrophes dans le cadre des produits 
d’assurance100.

• L'alignement des stratégies nationales de RRC 
au Cadre de Sendai est une auto-évaluation 
selon 10  critères menée par les États membres 
eux-mêmes. Elle comporte donc une part de 
subjectivité. Cependant, l’approche est similaire 
aux auto-évaluations déjà utilisées dans l’outil de 
suivi du Cadre de Hyogo, avec lequel  les États 
membres sont déjà familiarisés. 

• Le système SFM peut servir de plateforme de suivi 
des stratégies de RRC grâce à des indicateurs et 
objectifs personnalisés définis au niveau national. 

• L’accent doit être mis sur la mise en œuvre des 
stratégies de RRC. Puisque les systèmes législatifs 
et réglementaires varient d’un État membre 
à  l’autre, la décision d'adopter et de mettre en 
œuvre des stratégies de RRC à inclure dans les 
indicateurs a été laissée aux États membres.

• L'aide visant la RRC au sein du montant total 
de l'aide internationale est difficile à identifier.

• Certaines informations demandées sont de nature 
confidentielles.

• L’établissement d’une terminologie commune pour 
désigner les « actions de RRC », les « technologies 
liées à la RRC » et le « renforcement des capacités 
en matière de RRC » est malaisé.

• Bien qu’utiles pour identifier les actions de 
RRC, les codes du Système de notification des 
pays créanciers (SNPC) du CAD de l’OCDE ne 
couvrent pas l’intégralité de l’aide aux pays en 

• Par comparaison aux stratégies nationales, les 
stratégies locales de RRC sont beaucoup plus 
hétérogènes. Elles varient selon les pays et 
les collectivités locales de même que dans le 
temps. Il  est par conséquent malaisé pour un 
gouvernement d’assurer le suivi de l’ensemble 
des stratégies locales, à défaut d’avoir mis un 
mécanisme substantiel en place (par exemple 
législatif).
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Objectif G

Cet objectif vise à renforcer les capacités des 
dispositifs d'alerte précoce, des évaluations des 
risques et des informations sur ces derniers, ainsi que 
de l’évacuation préventive. Comme pour l’objectif  E, 
une auto-évaluation (donc subjective) est employée 
pour classer les aléas par ordre d’importance et évaluer 
les initiatives d’amélioration des dispositifs d'alerte et 
des informations sur les risques. Les composantes 
clés pour l’efficacité des dispositifs d'alerte précoce 
multi-aléas sont la détection systématique, ainsi 
que la surveillance et la prévision des aléas, des 
vulnérabilités et de l’exposition. Elles consistent 
également en l’analyse détaillée des risques, ainsi que 
des moyens mis en place pour permettre aux autorités 
responsables de communiquer les informations sur les 
risques aux populations locales exposées ou à risque, 
de façon à déclencher en temps utile les actions 
appropriées de préparation et d’intervention. 

Les difficultés à envisager sont,  entre autres, 
les suivantes104 :

Les premières leçons tirées sur les dispositifs d'alerte 
précoce multi-aléas montrent que ceux-ci peuvent être 
encore améliorés et gagner en efficacité, au niveau du 
travail d’analyse (collecte des données et évaluations 
des risques) et des actions déclenchées (intervention). 
Les institutions nationales doivent véritablement 
prendre en main le travail d’identification et d’évaluation 
des risques, et se l’approprier. Il n’existe aucun 
système d’alerte précoce « clé en main »  : la diversité 
des approches et des contextes exige en effet de les 
concevoir sur mesure. Les organisations internationales 
œuvrant au renforcement des capacités locales 
peuvent remplir un rôle complémentaire, en promouvant 
l’appropriation nationale des solutions élaborées, et 
en renforçant les capacités nationales qui permettent 
d’exploiter ces systèmes.

développement en matière de RRC, en termes 
d ' ident i f icat ion des secteurs de l ’a ide au 
développement.

• La méthodologie d’obtention des données requises 
par l’indicateur F-2 doit être développée et clarifiée, 
en particulier en ce qui concerne la possibilité de 
fournir des données en tant que pays donateur. 
De même, la manière dont l’aide est accordée par 
le biais d’agences multilatérales est à prendre en 
compte.

• Aucune méthodologie ou norme internationale 
n’a encore été établie pour l’indicateur 17.7.1 des 
ODD, et la définition de la notion «  technologie 
écologiquement rationnelle  » est manquante 
dans les explications méthodologiques relatives 
à l’indicateur F-4.

• Dans bon nombre de pays en développement, il existe 
un manque d’indicateurs utiles et fiables couvrant 
l’innovation scientifique et technologique. Par ailleurs, 
aucune méthodologie ou norme internationale n’a 
encore été établie pour l’indicateur 17.6.1 des ODD 
relatif au «  Nombre d’accords et de programmes 
de coopération scientifique et technologique entre 
pays, par type de coopération ».

• Les dispositifs d’alerte précoce multi-aléas variant 
considérablement d’un pays à l’autre, l’UNDRR 
a suggéré de se concentrer sur leurs fonctionnalités, 
plutôt que de dénombrer les dispositifs en place.

• La sélection des principaux aléas à inclure dans 
les dispositifs d’alerte précoce multi-aléas est 
déterminée au niveau national, sachant que 
les aléas diffèrent considérablement d’un pays 
à l’autre, en fréquence, en ampleur et en intensité.

• En ce qui concerne l’évaluation de la couverture 
des informations d’alerte, il peut être utile pour les 
États membres d’envisager des moyens alternatifs 
pour assurer le «  niveau de redondance  » de ces 
informations, c’est-à-dire le nombre et les types 
de canaux de diffusion distincts fournissant les 
mêmes informations d’alerte officielles.

• Pour le calcul de la couver ture,  le nombre 
d ’ habi tants  exposés const i tue  la  mesure 
idéale. Cependant, leur identification et leur 
dénombrement sont malaisés, en particulier pour 
les catastrophes à petite et moyenne échelle, ainsi 
que pour les événements où toutes les personnes 
exposées ne sont pas affectées. Par conséquent, 
l’UNDRR a suggéré de recourir à un indicateur 
alternatif, comme le nombre total d’habitants des 
entités administratives infranationales visées.

• Plusieurs dispositifs d’alerte précoce multi-aléas 
pouvant couvrir une même zone géographique 
ou population, les États membres devraient tenir 
compte d’éventuels doubles comptages et veiller 
à la cohérence des informations.
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9.3.1 
Secteur agricole

L’agriculture est  le  moyen de subsistance de 
2,5 milliards de personnes dans le monde. Trois quarts 
des populations pauvres du monde obtiennent leur 
nourriture et leur revenu grâce à l’agriculture, l’élevage, 
la foresterie et la pêche. Les petits exploitants gèrent 
plus de 80  % des quelques 500  millions de petites 
structures agricoles de la planète, et fournissent 
80  % de la nourriture consommée dans le monde 
en développement105. La fréquence et les impacts 
croissants des catastrophes et des événements 
extrêmes confrontent régulièrement ces derniers à des 
tempêtes, des vagues de sécheresse, des inondations, 
des nuisibles et des maladies qui emportent le bétail 
et endommagent ou détruisent les récoltes, les stocks, 
les équipements et les semences, compromettant 
ainsi la sécurité alimentaire. Ces 10  dernières 
années, 26  % de l’ensemble des préjudices causés 
par des catastrophes liées au climat dans les pays 
en développement ont été subis par le secteur 
agricole106. De plus, l’impact des catastrophes ne se 
limite pas à un horizon immédiat et à court terme. 
Les catastrophes compromettent les acquis du 
développement, souvent obtenus sur des décennies, 
et rendent les communautés touchées toujours plus 
vulnérables et moins à même de faire face aux risques 
futurs, de se redresser et de s’adapter. 

En partenariat avec l’UNDRR, la FAO a élaboré la 
Méthodologie d'évaluation des pertes directes dues 
aux catastrophes dans l'agriculture, qui est utilisée 
pour le suivi des progrès vis-à-vis de l’indicateur 

9.3
  

Appui à l’examen thématique et 
sectoriel des progrès 
Le processus de suivi complet du Cadre de Sendai exige une analyse sectorielle. Une coopération internationale 
considérable a déjà été observée dans divers secteurs. Deux exemples de cette coopération sont exposés 
ci-dessous, dans l’agriculture et la sûreté des écoles.

104  UNDRR, 2018b.
105  PNUE et Fonds international de développement agricole (FIDA), 2013.
106  FAO, 2018.

C-2 visant précisément la réduction de ce type de 
préjudices. Cette nouvelle méthodologie cherche à 
standardiser l’évaluation des impacts de catastrophe 
dans l’agriculture. Il reste cependant à institutionnaliser 
cette méthode au niveau national. La FAO a donc 
fourni un appui et a renforcé les capacités des 
institutions nationales, afin de permettre l’adoption, 
l’opérationnalisation et la mise en œuvre de cette 
méthodologie.  Un nombre croissant  de pays 
d’Amérique latine, des Caraïbes, d’Afrique de l’Ouest 
et du Sud-Est asiatique adoptent déjà cette nouvelle 
approche et se préparent à l’exploiter pour produire 
les rapports de progrès vis-à-vis des engagements du 
Cadre de Sendai pour la réduction des pertes directes 
dues aux catastrophes dans l’agriculture.

La FAO appuie les pays dans la réduction des risques et 
le renforcement des moyens de subsistance agricoles, 
afin de renforcer la résilience aux catastrophes et aux 
crises, tout en veillant à respecter les spécificités de 
chaque contexte et à ancrer les solutions dans les 
moyens de subsistance et les systèmes alimentaires 
locaux. Le travail de la FAO pour la résilience vise 
trois grandes catégories de chocs, à savoir  : les aléas 
naturels, y compris les événements extrêmes liés aux 
changements climatiques  ; les crises alimentaires et 
les menaces transfrontalières, y compris les nuisibles, 
les maladies et l’insécurité alimentaire, conformément 
à la couverture élargie des aléas du Cadre de Sendai  ; 
et les crises prolongées, y compris  les conflits 
violents. À travers cette approche globale, la FAO est 
en mesure de prendre en compte la nature composée 
des catastrophes, ainsi que les interdépendances entre 
les différents risques.
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la sûreté totale des écoles (Comprehensive School Safety 
Framework)107. Celui-ci repose sur des politiques, plans 
et programmes d’éducation alignés sur la gestion des 
catastrophes aux niveaux régional, national, infranational, 
local et des écoles, avec les objectifs suivants : (a)  la 
protection des élèves et des enseignants en milieu 
scolaire, contre les risques de décès et de blessures  ; 
(b) la planification de la continuité de l’éducation lors 
des aléas et menaces prévues ; (c) la préservation des 
investissements du secteur de l’éducation  ; et (d)  le 
renforcement de la réduction des risques et de la 
résilience à travers l’éducation. 

L’Initiative mondiale pour la sûreté des écoles (Worldwide 
Initiative for Safe Schools) a été lancée en 2013 
par l’UNDRR, en collaboration avec des partenaires 
de l’Alliance mondiale, en réponse au communiqué 
du dialogue de haut niveau lors de la Plateforme 
mondiale  2013 pour la réduction des risques de 
catastrophe. Cette initiative vise à garantir l’engagement 
politique et à favoriser la mise en œuvre des mesures 
requises pour la sûreté des écoles, partout dans le 
monde. L’Initiative mondiale mène un plaidoyer auprès 
des gouvernements et les appuie dans l’élaboration et 
la mise en œuvre de politiques, plans et programmes 
nationaux de sûreté des écoles, en combinaison avec les 
trois aspects techniques de la sûreté totale des écoles. 
Elle propose son assistance et ses connaissances 
techniques afin d’aider les gouvernements qui le 
souhaitent à mettre en œuvre la sûreté totale des 
écoles au niveau national, tout en promouvant les 
bonnes pratiques et l’obtention de résultats, ainsi que la 
reproduction des réussites dans d’autres pays et régions. 

Les partenaires de l’Alliance mondiale ont élaboré divers 
outils et méthodologies afin de renforcer la sûreté des 
écoles. Par exemple, l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) 
promeut une méthodologie d’évaluation multi-aléa de 
la sûreté des écoles, à savoir des inspections visuelles 
pour la définition des stratégies de renforcement 
de la sûreté (VISUS). La méthodologie VISUS est 
fortement axée sur le renforcement des capacités 
chez les décideurs, le personnel technique et dans les 
universités. Elle leur permet de prendre des décisions 
plus éclairées quant aux priorités de financement pour 
améliorer la sûreté des écoles. Cette méthode a été 
testée avec succès dans sept pays (Salvador, Haïti, 
Indonésie, Italie, République démocratique populaire 
lao, Mozambique et Pérou), où la sûreté de structures 
accueillant plus de 500  000  élèves et enseignants 
a  été évaluée. L’UNESCO travaille à conceptualiser un 
Programme international pour l’évaluation de la sûreté 
des écoles, qui passe par une mise en œuvre mondiale 
de la méthodologie VISUS. 

Améliorer la gouvernance des crises et des risques

Protéger les moyens de subsistance agricoles contre 
les différents aléas n’est possible que moyennant une 
gouvernance adéquate des risques de catastrophe 
et des crises, à tous les niveaux. Pour ce faire, des 
systèmes juridiques, politiques et institutionnels 
éclairés en fonction des risques doivent être en 
place, de même que des capacités de gestion des 
risques et des catastrophes spécifiques au secteur 
agroalimentaire. 

Alertes et interventions précoces

La surveillance des risques et des catastrophes facilite 
la prévention, la préparation et la réduction des impacts. 
Le système d'Alerte et intervention précoces (AIP) de la 
FAO traduit les alertes en actions anticipatives visant à 
réduire les impacts de catastrophes spécifiques. Il  se 
concentre sur le regroupement des informations et 
prévisions disponibles, ainsi que sur la mise en place de 
plans d’intervention garantissant une action adéquate 
des partenaires gouvernementaux en cas d’alerte. 
À  l’échelle mondiale, les sources d’alerte précoce 
couvrant les principaux risques pour l’agriculture et 
la sécurité alimentaire sont publiées dans le rapport 
trimestriel sur les alertes et interventions précoces 
(rapports EWEA, en anglais). Au niveau national, la 
FAO collabore étroitement avec les offices nationaux 
compétents afin d’élaborer des systèmes AIP adaptés 
au contexte local. La mise en œuvre de tels systèmes 
est en cours au Kenya, à Madagascar, en Mongolie, dans 
les îles du Pacifique, au Paraguay, au Soudan et ailleurs.

9.3.2 
Initiatives pour la sûreté des écoles

L’Alliance mondiale pour la RRC et la résilience dans le 
secteur de l’éducation est un mécanisme multipartite 
composé d’agences de l 'ONU, d’organisations 
internationales et de réseaux régionaux. Les partenaires 
œuvrent à garantir la sûreté de toutes les écoles face 
aux risques de catastrophe, ainsi qu'à  l’adoption par 
les élèves d’une culture de la sûreté. Le travail de 
l’Alliance mondiale a pour vocation de parvenir à une 
culture mondiale de la sûreté et de la résilience à travers 
l’éducation et la connaissance. Ce travail vient donc 
appuyer les ODD et s’inscrit en droite ligne dans les 
objectifs du Cadre de Sendai. Il promeut une approche 
complète de l’éducation à la RRC, à travers le Cadre pour 
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107  Alliance mondiale pour la réduction des risques de catastrophe et la résilience dans le secteur de l'éducation, 2017.

9.4 
Développement des 
statistiques nationales 
sur les catastrophes
L’adoption de mécanismes communs pour le suivi du 
Cadre de Sendai et du Programme  2030 a conduit la 
communauté internationale de la statistique à appuyer 
l’élaboration de statistiques et de cadres de référence 
visant spécifiquement les catastrophes. La section 
suivante examine ce travail et ses répercussions.

Dans le contexte d’un cadre politique mondial et d'un 
système mondial de suivi d'indicateurs clairement 
définis, les gouvernements ont accordé une attention 
accrue aux statistiques sur les catastrophes. 
S’agissant d’un type de données inédit en statistique 
dans presque tous les pays, il existe une forte demande 
d’accompagnement technique et de partage d’outils et 
de bonnes pratiques à l’échelle internationale. 

Les concepts et indicateurs clés à utiliser pour le suivi 
international de la RRC sont définis dans le Cadre 
de Sendai et les ODD. Il est néanmoins nécessaire 
de traduire les concepts et définitions convenus en 
instructions spécifiques et en recommandations 
techniques ,  af in  de  produi re  et  d i f fuser  des 
statistiques. Parmi les exigences de base des 
systèmes internationaux de suivi des indicateurs 
figure notamment la comparabilité des concepts 
et méthodes d’évaluation, pour l ’ensemble des 
catastrophes. Ces systèmes dépendent largement de 
la coordination et de la cohérence aux niveaux national 
et local.

Les pays emploient différentes méthodes pour 
compiler les données et préparer les statistiques sur 
les catastrophes, ce qui complique les comparaisons 
ou les analyses de séries de données couvrant de 
nombreuses catastrophes. Le Cadre de Sendai se 
concentre sur l’évaluation des risques, ce qui reflète le 
souhait des gouvernements d’améliorer les efforts de 
prévention et de préparation. L’évaluation des risques 
requiert des informations allant au-delà des données 

opérationnelles sur les catastrophes. Il est nécessaire 
de disposer de données et de statistiques couvrant 
toutes les catastrophes, les échelles de temps et les 
zones géographiques, et d’intégrer les informations 
sur les catastrophes avec les statistiques sociales, 
économiques et environnementales. 

Dans bien des cas, les données sur les catastrophes 
sont produites en dehors du système statistique 
national, et ne sont pas incluses dans les statistiques 
officielles. Souvent, les instituts nationaux de la 
statistique ne sont pas impliqués dans la compilation 
des données. Ces derniers peuvent pourtant remplir 
différents rôles,  étant donné leur domaine de 
compétence, ainsi que le contexte institutionnel de 
la GRC au niveau national. Ces rôles peuvent être 
regroupés en deux catégories : 

9.4.1 
Problèmes conceptuels

Les statistiques sur les catastrophes couvrent 
notamment ,  sans s 'y  l imi ter,  les  d i f férentes 
catastrophes et leurs impacts. Elles comprennent 
aussi les statistiques employées pour l’évaluation 
des risques et les évaluations des impacts après 
une catastrophe. Celles-ci s’appuient sur l’analyse de 
données provenant de différentes sources et couvrant 
la population, la société et l’économie, comme les 
recensements, les enquêtes et les autres instruments 

• Les rôles qui relèvent de leur cœur de métier. 
Il s’agit de toutes les compétences propres à 
un institut national de la statistique, comme la 
production de statistiques et d’indicateurs, la 
fourniture de données de référence appropriées 
pour la GRC, l’appui à l’évaluation des impacts 
sociaux, environnementaux et économiques, etc.

• Les rôles complémentaires, c’est-à-dire différentes 
tâches susceptibles d’être ajoutées aux fonctions 
et responsabilités d’un institut national de la 
statistique. Ces tâches peuvent comprendre la 
conduite des évaluations d’impacts, la coordination 
des systèmes d’information géographique et 
la conduite d’évaluations des risques. Certains 
instituts nationaux de la statistique assument déjà 
de tels rôles.
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utilisés pour produire des statistiques officielles 
à  différentes fins. Les statistiques géoréférencées 
sur la population, les entreprises et les infrastructures 
appuient l ’évaluation du nombre de personnes 
affectées, ainsi que d’autres impacts des catastrophes 
liées à des aléas naturels.

Les risques de catastrophe sont inégalement répartis 
au sein des pays, à travers le monde et dans le temps. 
Chaque catastrophe est différente, relativement 
imprévisible et source de changements considérables 
dans le contexte social et économique des régions 
affectées. Pour identifier de véritables tendances, 
plutôt que des variations disparates ou les effets de 
valeurs extrêmes, une grande part de l’analyse des 
statistiques sur les catastrophes nécessite des séries 
temporelles cohérentes, et dépend de la compilation 
claire et structurée des données. Ceci signifie qu’il 
est absolument crucial d’harmoniser la façon dont les 
données sont définies et recueillies au fil du temps et, 
autant que possible, à travers les pays et régions.

Les statistiques sur les impacts de catastrophe 
sont toutes liées à un événement catastrophique 
unique et identifiable. Les collections regroupant ces 
statistiques doivent être structurées et documentées 
de façon à maintenir les liens avec les caractéristiques 
spécifiques de la catastrophe correspondante 
(par  exemple, date, durée, localisation et type d’aléa), 
tout en restant accessibles aux utilisateurs souhaitant 
mener des analyses multi-aléas (comme pour la 
surveillance d’indicateurs ou l’intégration des données 
dans des modèles à des fins de prévision ou de 
RRC). L’une des premières difficultés concernant les 
statistiques sur les catastrophes est donc de les rendre 
accessibles pour être utilisées sous de multiples 
formes et à différentes fins, tout en maintenant leur 
harmonisation et leur cohérence via l’usage structuré 
de métadonnées.

La meilleure approche pour résoudre cette difficulté 
consiste à élaborer de commun accord un cadre de 
référence statistique et à l’appliquer. 

Ce fut en l'occurrence la base de la 50e session de la 
Commission de statistique des Nations Unies qui s’est 
déroulée du 5 au 8  mars  2019. Lors de cette session 
(voir le Rapport sur les travaux de la cinquantième 
session108), la Commission a invité la Division de la 
statistique des Nations Unies, la CESAP, la  CEE-ONU, 
la CEPALC et l’UNDRR, en consultation avec les 
membres des équipes spéciales et des groupes 
d’experts régionaux en place, à étudier les différentes 
options et modalités selon lesquelles il serait possible 
de créer et de coordonner les éléments suivants : 

(a)  un mécanisme officiel relevant de la Commission 
de statistique visant à développer un cadre commun 
pour les statistiques relatives aux catastrophes  ; 
(b)  un réseau regroupant les communautés d’experts 
afin de maintenir la coopération et la coordination, 
et de soutenir la collecte des fonds qui permettront 
d’améliorer les statistiques relatives aux événements 
dangereux et aux catastrophes  ; et (c) un système 
pour rendre compte des activités à la Commission, 
en temps opportun. 

La Commission a également exhorté la communauté 
statistique internationale à élargir ses efforts de 
développement des capacités concernant les 
statistiques relatives aux événements dangereux 
et aux catastrophes. Le but est d’aider les pays à 
renforcer la capacité de leurs agences de gestion 
des catastrophes, de leurs instituts nationaux de 
la statistique et d’autres contributeurs fournissant 
des données officielles, afin qu'ils puissent remplir 
les exigences en matière de suivi. Ceci est impératif 
pour pouvoir s’appuyer sur des éléments probants 
dans réalisation des politiques, plans et programmes 
nationaux, ainsi que des objectifs du Cadre de Sendai 
et du Programme 2030.

9.4.2 
Appui international au développement de 
statistiques sur les catastrophes

Plusieurs initiatives internationales appuient le 
développement de statistiques sur les catastrophes. 
Parmi les principales figurent le Cadre pour le 
développement des statistiques sur l’environnement109 
de la Division de la statistique des Nations Unies, 
élaboré avec l'appui du Groupe d’expert sur la révision 
dudit cadre, ainsi que, depuis février 2015, le Groupe 
de travail de la CEE-ONU sur les statistiques des 
événements extrêmes et des catastrophes (Task Force 
on Measuring Extreme Events and Disasters). 

À l’échelon régional, la CESAP a mis en place en 2014 
un groupe d’experts sur les statistiques relatives aux 
catastrophes en Asie et dans le Pacifique. Celui-ci 
a pu créer un cadre statistique des catastrophes, et 
élaborer des directives techniques conçues pour les 
systèmes statistiques nationaux et applicables à de 
nombreuses échelles. La CEPALC fournit de longue 
date une assistance technique et des formations 
à différents pays sur les statistiques et indicateurs des 
catastrophes, et a désormais mis en place un Groupe 
de travail sur l’évaluation et l’enregistrement des 
indicateurs de la RRC pour 2018-2019.
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108  ECOSOC, 2019.
109  ONU DAES, 2017.
110  ECOSOC, 2018a.

111  GEO, 2019b. 
112  GEO, 2019b.
113  GEO, 2019a.

9.4.3 
Exploiter les données géospatiales et 
satellitaires liées aux catastrophes

Le Programme  2030 nécessite des données, afin 
de comprendre les besoins, étudier et définir des 
solutions, et assurer le suivi des progrès. Il est 
essentiel d’exploiter les données et outils géospatiaux 
et satellitaires liés aux catastrophes pour faire 
progresser les ODD, ainsi que les objectifs de l’Accord 
de Paris, du NPV et des accords connexes.

Le Comité d’experts des Nations Unies sur la gestion 
mondiale des informations géospatiales (UN-GGIM) 
appuie l’exploitation de ces outils par les pays, à travers 
des directives couvrant la production, la disponibilité et 
l’utilisation des informations géospatiales dans la mise 
en œuvre des cadres politiques nationaux, régionaux 
et mondiaux. Ceci conduira à une meilleure intégration 
des informations géospatiales et autres données clés, 
afin d’appuyer les accords de développement post 
2015, de même que les stratégies de RRC et autres 
plans nationaux. Deux rapports examinés lors de la 
huitième session annuelle de l’UN-GGIM soulignent 
en particulier la contribution des informations et 
services géospatiaux, dans le cadre de la RRC et du 
développement durable110. 

Le Groupe sur l’observation de la Terre111 (GEO) est un 
partenariat intergouvernemental qui œuvre à améliorer 
la disponibilité, l’accessibilité et l’utilisation des 
données de téléobservation satellitaires dans l’intérêt 
général. Le GEO dispose d’un programme de travail 
comptant plus de 70 activités, qui couvrent les priorités 
mondiales du Programme 2030, de l’Accord de Paris et 
du Cadre de Sendai. À travers ce travail, le GEO a mis 
sur pied le Système intégré de téléobservation de la 
Terre (Global Earth Observation System of Systems112), 
qui met à disposition plus de 400  millions d’entrées, 
informations et ressources113. 

9.5
Conclusions
Quatre années se sont écoulées depuis l’adoption 
du Programme  2030 et du Cadre de Sendai, et les 
pays ont désormais pris des mesures concrètes 
afin de réaliser les ambitieuses aspirations de ces 
plans transformateurs. Dans leur quête partagée de 
réalisation des objectifs mondiaux, les pays se trouvent 
face à des défis de taille, qu’il s’agisse du manque 
d’équité, des changements climatiques, de l’instabilité 
ou de l’urbanisation galopante. Partout dans le monde, 
les décideurs doivent mener une réflexion critique sur 
la façon dont leur pays, les villes et les communautés 
peuvent devenir plus résilients, tout en s’attaquant à 
des risques interdépendants. Ce travail normatif doit 
être suivi par la mise en œuvre des engagements pris, 
ainsi que par des progrès tangibles dans la collecte et 
la transmission de données précises, et vis-à-vis des 
résultats obtenus. Des éléments plus probants sont 
encore nécessaires, mais les conclusions préliminaires 
confirment néanmoins les tendances précédemment 
observées  : c’est aux populations les plus vulnérables 
de la planète que les catastrophes font payer le plus 
lourd tribut. 
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Conclusions et 
recommandations 
de la partie II 
Conclusions
Les préjudices directs ne sont qu’une pièce du puzzle. 
Une compréhension plus globale de l'impact des 
catastrophes est nécessaire. Lorsqu’une catastrophe 
frappe, elle engendre aussi des effets indirects sur 
la mortalité et la morbidité, de même que sur les 
actifs, les infrastructures, l’emploi et l’éducation, 
compromettant ainsi le bien-être des populations 
affectées. Il est nécessaire de redoubler d’attention 
à l’égard de l’ensemble des objectifs mondiaux, et de 
définir des indicateurs qui permettront d’évaluer les 
impacts de catastrophe affectant spécifiquement 
les plus vulnérables. Pour ce faire, il faut s'atteler à 
une analyse plus approfondie et différenciée de ces 
impacts, qui aille plus loin que les niveaux régional, 
national et infranational habituels, pour faire parler 
les données à l’échelle des ménages eux-mêmes114. 
Les indicateurs clés tels que la mortalité, la morbidité, 
le niveau d’études et l’état nutritionnel devraient être 
ventilés chaque fois que cela est approprié. Pour aider 
en premier les plus défavorisés, il faut comprendre 
comment les circonstances socio-économiques 
affectent les chances de chaque individu d’être en 
bonne santé, d’accéder à l’éducation et aux services 
de base, de vivre dans la dignité et, le cas échéant, de 
reconstruire en mieux après une catastrophe. 

Des données en libre accès, validées et interopérables, 
couvrant tous les aspects des catastrophes, sont 
cruciales pour permettre l’élaboration de politiques 
fondées sur des éléments probants. Les exemples 
présentés plus haut ,  de même que la mise à 
disposition du recueil de notes techniques sur le 
processus de suivi du Cadre de Sendai, montrent 
bien les avantages intersectoriels des rapports de 
progrès vis-à-vis des ODD et de l’Accord de Paris. 
L’attention accrue de la communauté internationale 
et le financement ciblé des différents objectifs 
commencent progressivement à donner des résultats. 
Il est cependant essentiel de maintenir l’élan, de même 
que la coordination des efforts mondiaux et nationaux 
visant à améliorer la taxonomie des risques, ainsi que 
la comparabilité entre les bases de données.

Cette par tie I I  a démontré que les r isques de 
catastrophe à l’échelle mondiale s'intensifiaient, et que 
la volonté collective de s’y attaquer s’est encore révélée 
insuffisante. L’espoir est que les premières conclusions 
présentées ici, qui mettent en lumière le véritable 
coût des catastrophes, conduiront à accorder sa juste 
priorité à la RRC dans le cadre de la planification et des 
budgets nationaux. Devant les capacités et les fonds 
limités disponibles pour la collecte de données, les 
gouvernements doivent décider où il convient d’investir 
en premier. En analysant les risques sous-jacents 
inhérents à l’activité sociale et économique ainsi qu’à 
ses impacts sur l’environnement, et en acquérant une 
compréhension précise des populations affectées, les 
décideurs politiques peuvent concevoir des solutions 
durables et des actions efficaces adaptées aux 
besoins de leur société. 

Recommandations aux 
États membres pour 
améliorer la collecte 
des données destinées 
au processus de suivi 
du Cadre de Sendai

• Unir les efforts de collecte des données destinées 
au processus de suivi du Cadre de Sendai. Ces 
données doivent être intégrées aux statistiques 
officielles, en coordination avec les instituts 
nationaux de la statistique. Ceci peut contribuer à 
faire de la comptabilisation des pertes dues aux 
catastrophes une bonne pratique standardisée 
pour le suivi des objectifs du Cadre de Sendai. Elle 
permet en effet d’obtenir des données ventilées par 
événement et contribue ainsi à des analyses plus 
crédibles.

• Investir dans la construction d’un mécanisme 
national de suivi solide, en conjonction avec les 
plans d’adaptation nationaux et les systèmes 
locaux de suivi du Cadre de Sendai. Celui-ci doit 
pouvoir détecter les difficultés typiques nationales, 
et appuyer en conséquence le processus de suivi 
des stratégies nationales de RRC.
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114  UNDRR, 2017e ; Walsh et Hallegatte, 2019.
115  Data Revolution Group, 2019.

116  Réseau des solutions pour le développement durable, 2017.

• Aligner les objectifs et indicateurs avec ceux 
d’autres pays de la région ou de pays présentant 
des profils géopolitiques ou d’aléas similaires, de 
façon à pouvoir effectuer des comparaisons.

• Exploiter les dernières recherches en science 
des données pour faciliter un processus de suivi 
qui s'appuie sur des normes et des principes 
communs. En outre, il est essentiel d’encourager 
la révolution des données pour le développement 
durable,  comme le recommande le Groupe 
consultatif d’experts indépendants (GCEI) du 
Secrétaire général sur la révolution des données. 

• Investir dans les infrastructures, en particulier 
dans le secteur des technologies de l’information, 
pour garantir l’amélioration du suivi et de la 
comptabilisation des préjudices en ligne, et 
ce à tous les échelons administratifs. Il faut, 
en parallèle, renforcer les capacités liées à la 
cartographie et aux données géospatiales, pour un 
enregistrement plus complet des préjudices grâce 
à la combinaison de données recueillies in situ et 
de données satellites.

• Renforcer  les synergies pour que les États 
membres, en particulier les pays en développement 
et les pays les moins avancés, collaborent plus 
largement avec les entités résidentes et non 
résidentes de l'ONU désignées comme agences 
dépositaires des différents ODD et de leurs 
indicateurs, afin de garantir un suivi optimal des 
ODD dans ces pays.

• Construire des partenariats avec d’autres parties 
prenantes ainsi qu’avec des organisations 
spécialisées. C'est l’une des clés permettant 
d’établir un réseau solide de partage de données 
ainsi qu’un processus de suivi complet. Dans la 
mesure du possible, ces partenariats devraient 
explorer toutes les possibilités d’utilisation 
des données afin de créer une demande plus 
importante et un avantage intrinsèque à collecter 
et partager des données. À ce titre, il faut impliquer 
le secteur privé, comme le secteur de l’assurance, 
celui du logement et les chambres de commerce 
et d’industrie. Cela est essentiel pour identifier et 
enregistrer toutes les pertes économiques.

• Promouvoir un système de données parfaitement 
adapté au processus de suivi et à la réalisation 
des ODD, de même que les objectifs des autres 
accords de référence de l'ONU. En ce sens, il faut 
aider les gouvernements à116 :

 о Gérer et gouverner de manière plus efficace, 
en fournissant aux décideurs politiques des 
informations en temps réel ou quasi temps 
réel sur la qualité des services, le bien-être de 
la population et l’état de l’environnement, de 
sorte qu’ils puissent corriger le cap et modifier 
les politiques menées pour qu’elles répondent 
à l’évolution des besoins ; et

 о Suivre les progrès, veiller à atteindre les 
objectifs, surveiller les évolutions et anticiper 
les développements futurs. 
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Élaborer des plans d’urbanisme et des 
plans communautaires de réduction 
des risques de catastrophe grâce à la 
cartographie collaborative – Dar es 
Salaam, République unie de Tanzanie

Étude de cas
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La capitale de la République unie de Tanzanie, Dar es 
Salaam, est l’une des villes africaines connaissant la 
croissance la plus rapide. Elle compte actuellement 
4,1 millions d’habitants et les projections indiquent 
qu’elle deviendra une mégalopole d’ici à 2030. Les 
cartes et les informations géospatiales sont vitales 
pour gérer le développement de n’importe quelle 
ville  : elles permettent de positionner judicieusement 
les services publics et de garantir la sûreté des 
infrastructures pour les citoyens. À Dar es Salaam, 
de nombreux facteurs rendent la gestion de la sécurité 
des résidents particulièrement complexe. 

Ces facteurs comprennent la croissance rapide de la 
population (d’environ 300 000 habitants en 1970 au 
chiffre actuel), l’absence de plans d’urbanisme et les 
implantations informelles, ainsi qu’un environnement 
climatique extrêmement variable. Tous ces éléments 
contribuent à un risque élevé d’inondation117. Les 
institutions de Dar es Salaam disposent de capacités 
techniques limitées, en termes de compétences, de 
formation et d’équipements. À ces difficultés s’ajoutent 
l’accès insuffisant aux informations géospatiales 
existantes, ainsi que des lacunes en matière de 
données118. 

Début  2018, de fortes pluies ont provoqué des 
inondations étendues, affectant 50 000 personnes 
et coûtant la vie à 41 habitants. Selon les chiffres 
officiels, le coût de l’intervention d’urgence et du 
redressement supporté par le gouvernement s’est 
élevé à plus de 780 000 dollars119. 

Face  à  ces  déf is  c ro issants ,  un  consor t ium 
d’institutions universitaires et d’ONG travaillant 
avec la Commission tanzanienne des sciences et 
technologies, la Croix-Rouge tanzanienne, la Banque 
mondiale et des membres de la communauté ont mis 
sur pied en 2015 le projet Ramani Huria. Ce projet 
communautaire de cartographie des risques basé 
à Dar es Salaam génère un volume substantiel 
d’ informations géospatiales. Ces informations 
couvrent l’affectation des sols, les infrastructures et 
l’exposition, ce qui permet d’éclairer l’élaboration de 
plans de GRC et de RRC. À octobre 2018, le projet 
Ramani Huria avait cartographié une superficie 
abritant environ 3,5 millions de résidents, soit plus de 
228 communautés. 

117   Calas, 2010.
118   Banque mondiale, 2017.
119   Banque mondiale, 2018.

Exploiter les connaissances des communautés 
pour comprendre l’ampleur des inondations 
passées 

Source : Mark Iliffe.
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Ce processus collaboratif éclaire les décisions 
prises à divers échelons de la ville, afin d’améliorer 
les conditions urbaines pour les résidents de Dar 
es Salaam. Au niveau communautaire, ces cartes 
sont utilisées pour éclairer les actions liées aux 
programmes de nettoyage des canalisations ainsi 
que les plans d’évacuation. Elles ont permis de mettre 
sur pied 10 équipes d’intervention d’urgence en cas 
d’inondation, en collaboration avec le programme Zuia 
Mafuriko (« Stop aux inondations » en Swahili) de la 
Croix-Rouge tanzanienne. À l’échelle de la ville, cette 

masse d’informations géospatiales appuie l’élaboration 
d’un plan incluant la déclaration d'une urgence, les 
actions prioritaires, les rôles et responsabilités en 
cas de catastrophe. Ce travail est assuré par l’Équipe 
d’intervention d’urgence multipartite de Dar es Salaam 
(Dar es Salaam Multi-Agency Emergency Response 
Team), une initiative à l’échelle de la ville qui réunit 
de nombreuses parties prenantes, et coordonne la 
planification et la réponse au sein de la ville et au 
niveau régional.
 

Les cartes sont créées à travers un processus 
collaboratif qui rassemble des étudiants et des 
membres de la communauté. Ceci permet tout à la 
fois le transfert des compétences technologiques 
permettant de générer les informations géospatiales, 
la détermination de l’ampleur des inondations passées, 
ainsi que la participation des communautés et leur 
information concernant les plans d’intervention. 
Ce renforcement des capacités de production 
et d’exploitation des informations géospatiales 
renforce également la résilience de la ville et de ses 
communautés face aux catastrophes. 

De plus, l’approche collaborative permet d’impliquer 
et d’informer les membres des communautés et 
les collectivités locales, de façon à simultanément 
changer les comportements et appuyer l’action 
communautaire. Par exemple, le fait d'informer les 
communautés de l’impact des déchets solides jetés 
dans les canalisations, et en même temps de mettre 
en place à proximité des sites de traitement des 
déchets concourt à réduire la sévérité des inondations. 
À  l’échelle de la ville, ceci permet de rationaliser les 
priorités et de se pencher sur des facteurs de risque 
sous-jacents à portée plus large.

Inondation près du pont Jangwani (Dar es Salaam, avril 2018)  
Source : Ramani Huria, 2018.
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Introduction  
Les chapitres 1 et 2, ainsi que la partie I de ce Bilan mondial ont décrit comment le Cadre de Sendai en appelle aux 
gouvernements pour qu'ils progressent vers une gouvernance éclairée en fonction des risques. Pour cela, ils doivent 
prendre en compte un éventail d’aléas et de risques plus large, et intégrer le concept de risque systémique. Il s'agit 
de s’attaquer aux risques tant connus que nouveaux, ce qui exige une intégration entre divers secteurs et échelons 
gouvernementaux, tout en collaborant avec les scientifiques, la société civile et le secteur privé. La partie II a ensuite 
présenté les premiers résultats du suivi des objectifs et indicateurs du Cadre de Sendai par les États membres, 
et a identifié les priorités en vue d'augmenter des capacités de collecte des données requises. 

Cette partie III prend pour point de départ l’objectif E, 
qui vise à augmenter nettement, d’ici à 2020, le nombre 
de pays dotés de stratégies nationales et locales de 
RRC. Elle le replace aussi dans le contexte plus large 
des efforts des États membres dans la réalisation 
de tous les objectifs mondiaux, ainsi que de l’objectif 
général du Cadre de Sendai, à travers la gestion intégrée 
des risques. Réaliser l’objectif E est primordial car il 
constitue un prérequis pour réduire d'ici à 2030 les 
préjudices dus aux catastrophes, la mortalité, le nombre 
de personnes affectées, les pertes économiques, les 
dégâts aux infrastructures critiques et les perturbations 
des services de base. C’est pour cette raison que les 

États membres ont décidé de fixer la date butoir pour 
la réalisation de cet objectif à 2020. Cette partie  III 
adopte donc une approche qualitative, en examinant 
les pratiques observées, les difficultés rencontrées et 
les leçons tirées. Il s'agit enfin de donner un aperçu 
plus large du travail mené aux niveaux national et local 
pour créer l’environnement propice à une gouvernance 
intégrée des risques. Elle examine également le rôle 
de la coopération régionale, ainsi que les nombreuses 
approches employées par les États membres pour 
intégrer la RRC dans les plans de développement 
nationaux et locaux, l’ACC, les zones urbaines, ainsi que 
les contextes fragiles ou complexes.

« Notre plus grande responsabilité est d’être de bons ancêtres. »
Jonas Salk1 

Partie III : 
Créer les conditions 
nationales et locales 
permettant de gérer 
les risques
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Environnement propice et coopération régionale 

Le Cadre de Sendai promeut la coopération régionale 
et nationale, en particulier dans sa priorité 2, qui vise la 
« gouvernance des risques de catastrophe, aux niveaux 
national, régional et mondial  ». Les mécanismes 
mondiaux et régionaux constituent par conséquent 
des composantes importantes de l’environnement 
propre à permettre une gouvernance efficace des 
risques au niveau national. De même que le processus 
de suivi du Cadre de Sendai bénéficie de systèmes et 
de ressources d’appui, comme évoqué plus haut, les 
États membres disposent également d’appuis et de 
ressources. Ils y accèdent à travers leurs organisations 
et accords régionaux,  ainsi  que les cadres de 
gouvernance instaurés au échelons national et local. 
Le premier chapitre de cette partie III se propose donc 
d'examiner les progrès obtenus par les États membres 
dans la mise en place d’un environnement propice, 
à travers des stratégies et plans régionaux, et grâce au 
partage des connaissances. 

Stratégies ou plans de réduction des risques 
conformes au Cadre de Sendai 

La réalisation de l’objectif E pour 2020 est un marqueur 
de progrès, ainsi qu’une étape essentielle dans la mise 
en place d’un environnement qui permette d’atteindre 
tous les objectifs du Cadre de Sendai d’ici 2030. 
À seulement un an de l’échéance 2020, et seulement 
11 ans d’ici à 2030, il est désormais urgent que les 
pays se fixent des priorités plus ambitieuses, en 
mettant à jour leurs stratégies et plans existants pour 
y intégrer des objectifs de gestion prospective des 
risques, susceptibles de bénéficier de financements 
publics et privés. 

L’importance des stratégies nationales et locales de 
RRC est reconnue depuis longtemps. Elle a déjà été 
mise en exergue durant la mise en œuvre du Cadre de 
Hyogo, bien qu’aucun objectif spécifique n’ait alors été 
défini. Au terme de la période de mise en œuvre du 
Cadre de Hyogo, en 2015, 94 des 105 pays ayant soumis 
un rapport de progrès pour 2013-2015 indiquaient 
avoir adopté des dispositions législatives et/ou 
réglementaires visant la GRC2, et 69 indiquaient disposer 

de stratégies et de plans nationaux. Il n'y a pas de trace 
officielle de stratégies locales de RRC puisque le suivi 
systématique ne date que depuis 2015. Cependant, 
comme exposé dans le Bilan mondial 2015, la plupart 
des stratégies et plans de RRC adoptés en vertu du 
Cadre de Hyogo se concentraient principalement sur la 
préparation aux catastrophes et la réduction des risques 
existants. Aujourd’hui en revanche, les pays doivent 
parvenir à infléchir la création de nouveaux risques, 
sans quoi les objectifs du Cadre de Sendai seront 
difficilement atteints d'ici 2030. 

Il importe également de prêter attention à l’une des 
leçons de cette période de mise en œuvre, à savoir que 
bon nombre d’excellentes stratégies de RRC ont été 
élaborées sans être activées. Deux raisons peuvent 
être invoquées : soit les pays ne disposaient pas de 
ressources ou d’un appui politique suffisants, soit ils ne 
sont pas parvenus à sensibiliser suffisamment les parties 
prenantes3. En outre, les plans et stratégies ne doivent 
pas être simplement ambitieux ; ils doivent aussi être 
pratiques et concrètement réalisables dans le contexte 
du pays concerné. Pour être efficaces, ils doivent 
impliquer les parties prenantes appropriées et s’appuyer 
sur des ressources, des capacités et un engagement 
suffisants, tant dans leur élaboration que dans leur 
mise en œuvre. Le chapitre 11 examine les approches 
adoptées par différents pays pour élaborer leurs plans 
nationaux et locaux, et pour les mettre en œuvre.

1  Cornish, 2005.
2  UNDRR, 2019b.

3  Jackson, Witt et McNamara, 2019 ; UNDRR, 2015b.
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Le Programme 2030 souligne que les catastrophes 
menacent de détruire progressivement les acquis du 
développement obtenus ces dernières décennies6. 
Une réponse tout à fait logique et primordiale consiste 
par conséquent à renforcer la résilience des actifs du 
développement face aux chocs et aux catastrophes, 
et à réduire les risques inhérents aux nouveaux 
investissements. Toutefois, cela ne suffit pas pour 
maîtriser les risques que les catastrophes font peser 
sur le développement, dans la mesure où ce dernier 
en engendre lui-même. Le développement est en effet 
un facteur majeur pouvant causer des risques de 
catastrophe, à travers l’implantation de populations 

et d’actifs économiques dans des zones exposées, 
l ’accumulation de risques l iée à l ’urbanisation 
galopante et  non planif iée,  la  surexploitat ion 
des ressources naturelles et la dégradation des 
écosystèmes, ainsi que les inégalités sociales créées 
par les possibilités limitées qu'ont certains groupes de 
la population de gagner un revenu.

Certaines dynamiques de développement créatrices 
de risque sont propres à des secteurs spécifiques, 
comme des implantations touristiques sur des zones 
côtières sujettes aux aléas, ou le choix de cultures 
consommant beaucoup d’eau dans des zones arides. 

Inondation à Jakarta 
Source : Banque mondiale.

La réduction des risques dans la planification du développement  

Si les pays n’accélèrent pas leurs efforts pour contrer les facteurs de risque liés au développement, c’est la 
durabilité du développement qui se trouvera compromise. Quant aux divers avantages qu’engendre la RRC pour le 
développement durable, eux aussi seront compromis4. Le Bilan mondial 2015 indiquait qu’un investissement annuel 
mondial de 6 milliards de dollars dans des stratégies appropriées de RRC produirait des bénéfices avoisinant les 
360 milliards de dollars5. 
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Les conséquences plus larges des changements 
climatiques jouent également un rôle7. Les schémas de 
développement qui creusent les inégalités conduisent 
à la pauvreté et créent des processus d’exclusion 
sociale et politique, eux aussi créateurs de risques 
de catastrophe8. Les schémas de développement qui 
contribuent à augmenter les inégalités se traduisent 
par un accroissement de la pauvreté, et sont à l’origine 
de processus d’exclusion sociale et polit ique, 
eux-mêmes facteurs de risques de catastrophe. 
Cela fait de la justice et de l’équité sociale des valeurs 
fondamentales du développement de la résilience 
aux catastrophes et au climat, car il s’assure que les 
options, les visions et les valeurs sont discutées au 
sein des pays et des communautés, sans aggraver la 
situation des plus démunis9. 

Le potentiel de la RRC en tant que stimuli de l’activité 
économique n’est pas encore pleinement compris. Elle 
peut cependant créer un environnement propice aux 
investissements publics et privés, ainsi que pour les 
ménages qui veulent investir dans leurs moyens de 
subsistance. La responsabilité de la RRC n’incombe 
pas aux seuls gouvernements. Les r isques de 
catastrophe et les changements climatiques doivent 
aussi être pris en compte par les entreprises, petites 
ou grandes, dans leur gestion de la continuité des 
activités. Cet élément est désormais de plus en plus 
reconnu dans le secteur privé10.  

Malgré un engagement politique croissant à intégrer 
la RRC dans le développement, comme le reflète 
le Cadre de Sendai et d’autres cadres politiques 
mondiaux et nationaux, la connaissance pratique des 
moyens concrets permettant de généraliser la RRC 
reste inégale d’un pays à l’autre. Divers mécanismes 
sont explorés au chapitre 12, afin de clarifier comment 
y parvenir à travers des stratégies nationales et locales  
intégrées. Il est aujourd’hui parfaitement clair, à travers 
les accords post 2015, qu’un développement éclairé en 
fonction des risques est la seule voie conduisant à un 
développement durable.

Réduction des risques et adaptation aux 
changements climatiques

La convergence entre RRC et ACC, tant sur le plan 
conceptuel qu'en pratique, retient de plus en plus 
l'attention aux niveaux international, national et 
infranational. Leur objectif commun vise à renforcer 
la résilience des populations, des économies et des 
ressources naturelles face aux impacts des conditions 
et événements météorologiques extrêmes. 

À l’échelle mondiale, l’intégration de la RRC et de l’ACC 
a joué un rôle clé dans les décisions de la CCNUCC 
(depuis la Déclaration de Bali en 2007), dans les 
résultats de la Conférence des Nations Unies de 2012 
sur le développement durable (Rio+20), et bien sûr dans 
les accords post 2015. Le Cadre de Sendai consacre 
explicitement l’importance de l’ACC dans l’ajustement 
de la RRC11. Toutefois, l’ACC constitue aujourd’hui une 
priorité de toute urgence à intégrer dans les stratégies et 
plans mondiaux et nationaux de RRC, en particulier à la 
lumière du rapport spécial du GIEC sur le réchauffement 
planétaire de 1,5 °C (IPCC SR1.5)12. 

Les impacts des changements cl imatiques se 
font déjà ressentir dans de nombreuses régions 
du monde. Les projections actuelles établissent 
clairement qu’à défaut d’une action concertée 
vis-à-vis des changements climatiques, l’objectif 
d’un développement durable est irréalisable. De 
nombreuses sociétés risquent de voir disparaître 
une part importante des acquis du développement  ; 
et la survie à long terme de l’humanité sur cette 
planète est sérieusement menacée. Les changements 
climatiques modifient déjà les conditions climatiques 
habituelles, augmentent la fréquence et l’intensité des 
événements météorologiques, et font monter le niveau 
des océans. Ils sont appelés à exacerber davantage 
les catastrophes liées aux aléas météorologiques au 
cours des prochaines décennies, causant ainsi des 
préjudices qui pourraient bien détruire les acquis du 
développement dans certains secteurs13, avec des 
impacts en cascade sur la santé humaine, la sécurité 
alimentaire, ainsi que les structures et systèmes 
anthropiques et les écosystèmes dans lesquels ils 
s’inscrivent.

4  Tanner et al., 2015.
5  UNDRR, 2015c.
6  Assemblée générale des Nations Unies, 2015a.
7  Leahy, 2018.
8  UNDRR, 2015c.
9  Centre for Science and Environment, 2018.

10  ADPC et iPrepare Business Facility, 2017.
11  UNDRR, 2017a.
12  GIEC et al., 2018  ; GIEC, 2018  ; Centre for Science and 
Environment, 2018.
13  GIEC, 2012 ; GIEC et al., 2018.
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Les pays confrontés à des risques élevés liés aux 
impacts des changements climatiques et d’autres 
aléas naturels et anthropiques ont généralement 
privilégié l’élaboration de stratégies et de plans d’ACC 
autonomes, plutôt que de les intégrer aux stratégies 
de RRC, surtout lorsque les ressources et les capacités 
sont l imitées, et le financement plus aisément 
disponible pour l’ACC. Certains plans et stratégies 
nationaux d’ACC ont cependant intégré la RRC, en 
particulier dans le Pacifique. Cependant, il est temps 
d’adopter une approche plus pleinement intégrée face 
aux risques combinés pesant sur chaque pays, à court 
et à long terme. Comme précédemment exposé dans 
ce Bilan mondial, la nature systémique des risques 
impose des approches systémiques  : les  risques 
climatiques doivent être pris en compte par toutes les 
planifications du développement et de la réduction des 
risques.

Stratégies et plans locaux de réduction des 
risques de catastrophe en zone urbaine

Plus de la moitié de la population mondiale  – 
4,22 milliards de personnes (55,3 %14) – vit aujourd’hui en 
milieu urbain. Les prévisions indiquent qu’en 2050, 66 % 
de la population vivra dans des villes, des centres urbains, 
des zones périurbaines et des agglomérations. Cette 
croissance interviendra principalement en Afrique, en 
Asie et en Amérique latine, où le taux d’expansion des 
implantations informelles est élevé et les capacités de 
planification urbanistique limitées. En 2014, la population 
mondiale des bidonvilles urbains atteignait 880 millions 
de personnes15. Les schémas de déplacement des 
populations changent. Selon les chiffres de l’UNHCR, 
« une personne sur 122 dans le monde est aujourd’hui 
soit un réfugié, soit un déplacé interne, soit un demandeur 
d’asile, tandis que 6 réfugiés sur 10 et au moins la moitié 
des déplacés internes vivent en zone urbaine »16. Ces 
évolutions non seulement modifient le paysage tout 
entier des villes, mais ajoutent aussi des vulnérabilités 
spécifiques à ce contexte, des vulnérabilités auparavant 
inexistantes ou exceptionnelles. La conséquence est une 
réduction de la capacité des collectivités locales 
à comprendre et à gérer les risques. 

Parmi les facteurs de risque pouvant rapidement 
s ’ a c c u m u l e r  e n  z o n e  u r b a i n e  f i g u r e n t  l e s 
caractéristiques du bâti,  son agencement dans 
l’espace, ses schémas d’implantation, les normes 
de construction appliquées, la vulnérabilité socio-
économique et la pauvreté des résidents, ainsi 
que les problèmes environnementaux. L’expansion 

non p lani f iée  de zones urbaines ,  en réponse 
à  l’augmentation de la population, conduit souvent 
à des affectations des sols qui sont inappropriées, en 
raison de vulnérabilités aux changements climatiques, 
ainsi qu’à un accès limité aux infrastructures et 
services. Fréquemment, les risques sont encore accrus 
par l’absence de codes de construction appropriés ou 
les difficultés rencontrées pour le contrôle du respect 
des normes de construction existantes. Les risques 
posés par les conditions de vie inadéquates ainsi que 
les problèmes de santé, de nutrition, de pauvreté et 
d’assainissement sont amplifiés en cas d'inondation ou 
de vague de chaleur. En outre, alors que les conditions 
climatiques changent et que les villes côtières 
s’étendent, «  les vagues de chaleur, la sécheresse, 
les fortes pluies et les inondations côtières sont 
appelées, selon les projections, à augmenter en 
fréquence et en intensité dans de nombreuses villes 
au cours du XXIe siècle, faisant peser des risques 
supplémentaires sur leurs résidents »17. L’urbanisation 
et les caractéristiques complexes des villes peuvent 
accroître les vulnérabilités et les risques face aux aléas 
naturels et aux changements climatiques. Dans le 
même temps, elles présentent aussi des opportunités 
pour un développement durable. La politique nationale 
d’urbanisme constitue un instrument clé pour les 
gouvernements, afin d’appuyer la mise en œuvre 
du NPV, des ODD et de la RRC conformément au 
Cadre de Sendai. La Conférence 2016 des Nations 
Unies sur le logement et le développement urbain 
durable (Habitat III) s’est penchée sur une évaluation 
des caractéristiques et de la portée des politiques 
nationales d’urbanisme dans 35  pays de l’OCDE, 
à partir des  données recueillies par ONU-Habitat18. 
Les pays ayant mis en œuvre une politique nationale 
d’urbanisme en comprennent tout l’intérêt économique, 
sachant que les zones urbaines, à mesure qu’elles 
se développent, contribuent à une part croissante du 
PIB. Apporter un appui politique et financier aux zones 
urbaines afin de comprendre leurs risques climatiques 
et autres, pour efficacement les réduire ou les gérer, 
a pour effet d’améliorer leur compétitivité économique : 
cela attire les entreprises et les investissements, crée 
de l’emploi et améliore les recettes fiscales, ainsi que 
les services publics19. 

De plus en plus souvent, les municipalités peuvent se 
tourner vers l’émission d’obligations afin de financer 
l’amélioration des infrastructures. Toutefois, ces 
cinq dernières années, les agences de notation ont 
lancé des avertissements concernant la notation 
des obligations municipales et les changements 
climatiques. Elles ont aussi publié des directives 
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sur ce type d’instrument. La notation de crédit des 
obligations municipales peut être revue à la baisse 
lorsque les municipalités concernées ne travaillent pas 
à réduire et gérer les risques. Ceci renforce la nécessité 
pour les gouvernements d’appuyer les collectivités 
locales et les communes à travers des politiques 
nationales d’urbanisme, afin de les aider à attirer les 
investissements dont elles ont besoin pour assurer leur 
développement résilient20. 

Les stratégies et plans locaux et urbains21 doivent 
s’attaquer à ces facteurs, afin de réduire les risques 
et prévenir leur création, tout en progressant vers 
un développement urbain inclusif et équitable qui 
puisse être plus résilient et durable22. Si les problèmes 
posés par l’urbanisation galopante ne sont pas gérés, 
l’exposition croissante des populations et des actifs 
(culturels, économiques et autres) conjuguée à la 
fréquence accrue des événements extrêmes risque 
d’engendrer des conséquences potentiellement 
catastrophiques, dont il sera difficile de se redresser. 

Stratégies de réduction des risques de 
catastrophe dans les contextes fragiles 
et complexes

Les stratégies nationales et locales de RRC s’inscrivent 
dans des contextes de plus en plus complexes, 
qu’il s’agisse de leur conception ou de leur mise en 
œuvre. Pourtant, la plupart des outils et des directives 
conçus pour faciliter l’élaboration de ces stratégies 
ne considèrent que des scénarios de développement 
«  normaux  », c’est-à-dire propices, sans crise et 
sans risques complexes. Les décideurs doivent 
composer avec les dynamiques de développement 
connues, ainsi qu’avec de nouvelles menaces, 
changements climatiques et autres, dont les effets 
restent encore largement inconnus23. Des entités 
telles que la Banque mondiale, l’OCDE et le Forum 
économique mondial cherchent, depuis un certain 

temps, à  identifier les menaces majeures pouvant 
entraver le développement24. Dernièrement, ces 
menaces majeures ont notamment pris la forme 
d’une instabilité économique et financière mondiale, 
d'activités criminelles et terroristes au niveau 
international, de changements environnementaux 
sévères, en particulier climatiques et océaniques, de 
cybervulnérabilités et de perturbations technologiques, 
d’agitations géopolitiques, d’une résistance croissante 
aux antimicrobiens, de pandémies et, bien sûr, d’aléas 
naturels25. Les interactions de ces menaces et d’autres 
facteurs créent des risques complexes, qui influencent 
déjà considérablement le contexte dans lequel les 
stratégies nationales et locales de RRC doivent 
être élaborées et mises en œuvre, afin de réaliser 
l’objectif E du Cadre de Sendai.

Comprendre les risques complexes est un élément 
important dans l’élaboration des stratégies nationales 
et locales de RRC. Cette complexité influence en effet 
le contexte dans lequel les risques de catastrophe 
se manifestent,  en altérant les profi ls d’aléas, 
l’exposition, les vulnérabilités et les capacités de faire 
face. Les politiques conçues reposent souvent sur 
des évaluations subjectives des risques, dictées par 
différentes valeurs, perceptions et tolérances à l’égard 
des risques. Quant à leur mise en œuvre concrète, elle 
doit être menée sur le terrain même où s’affrontent 
les différentes priorités du développement, qui 
peuvent encourager mais aussi entraver les progrès 
de la RRC, et où les décisions génèrent de nouveaux 
risques. Les acteurs soucieux de faire avancer la RRC 
doivent par conséquent chercher à approfondir leur 
compréhension des risques complexes, adopter une 
réflexion systémique et exploiter les connaissances 
et analyses intersectorielles, à travers les échelles 
spatiales et temporelles, de façon à mieux gérer les 
incertitudes. La combinaison GRC/RRC constitue une 
solution éprouvée et reconnue face aux aléas naturels 
et présente un potentiel considérable. Il apparaît en 
outre de plus en plus clairement aux acteurs de la 
RRC que celle-ci peut aussi s’appliquer à d’autres 

14  ONU DAES, 2018b. 
15  ONU-Habitat, 2015 ; Sarmiento et al., 2019.
16 Global Alliance for Urban Crises, 2016  ; Crawford et al., 
2015  ; Observatoire des situations de déplacement interne,  
2015.
17  Rosenzweig et al., 2018.
18  OCDE, 2017b.
19  OCDE, 2017b.

20  OCDE, 2017b.
21  UNDRR, 2018a. 
22  Gencer, 2013 ; UNDRR, 2017c ; OCDE, 2017b ; The Economist 
Intelligence Unit Ltd, 2013. 
23  Opitz–Stapleton et al., 2019.
24 Opitz–Stapleton et al., 2019  ; Forum économique mondial, 
2018 ; OCDE, 2018c.
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risques, au-delà de ceux liés aux aléas naturels. C’est 
ce que reflète la portée élargie du Cadre de Sendai, 
qui englobe non seulement ces derniers, mais aussi 
les aléas anthropiques, biologiques, technologiques 
et environnementaux, qu’ils soient soudains ou 
à évolution lente, et à grande ou à petite échelle. 
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Chapitre 10 : 
Appui régional et 
environnements 
nationaux propices  
à la réduction intégrée 
des risques

10.1 
Appui régional à la réduction intégrée des risques 
Le Cadre de Sendai appelle les États membres à établir des plateformes conjointes pour l’échange des bonnes 
pratiques et des expériences concernant leurs risques de catastrophe communs et transfrontaliers. Il souligne 
également l’importance des stratégies régionales et infrarégionales de RRC, ainsi que des mécanismes de 
coopération. La coopération régionale est ainsi reconnue comme un élément important dans la création d’un 
environnement propice, pour une RRC efficace au niveau national, en particulier pour les petits États et les 
économies en développement. 

Tout en reconnaissant que les États membres 
assument le rôle principal dans la mise en œuvre du 
Cadre de Sendai, les organisations régionales sont 
en mesure de soutenir leurs efforts à travers des 
stratégies et cadres spécifiquement régionaux, des 
informations adaptées concernant les risques, des 
mécanismes de partage des risques, des outils et des 
actions de renforcement des capacités en matière 
de RRC. Pour ce faire, elles mettent en commun les 
capacités et ressources régionales, et permettent 

également l’accès à des financements internationaux, 
ainsi qu’à une assistance technique. Les organisations 
régionales sont particulièrement importantes pour 
les petits États en développement, qui ne disposent 
pas à leur niveau des moyens économiques requis 
pour investir dans une telle panoplie d’outils. Grâce 
aux organisations régionales, ces États peuvent se 
faire entendre dans le cadre des processus régionaux, 
de façon à permettre le développement de systèmes et 
de capacités qui leur seront utiles.
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Dans la plupart des régions fortement exposées aux 
aléas naturels, des organisations et mécanismes 
intergouvernementaux sont déjà en place pour la 
coordination de la RRC. Afin d’en appuyer la mise 
en œuvre, l’attention régionale s’est par conséquent 
concentrée sur la mise à jour des mandats de RRC 
des organisations existantes, afin de les aligner sur 
les objectifs et priorités du Cadre de Sendai. Plus 
spécifiquement, les organisations intergouvernementales 
régionales peuvent jouer un rôle pratique dans la 
réalisation de l’objectif E, en renforçant les capacités et 
en appuyant le développement et la mise en œuvre des 
stratégies et plans nationaux et locaux de RRC. Elles 
peuvent aussi guider et appuyer leurs États membres 
pour qu'ils intègrent la RRC à une planification éclairée 
en fonction des risques, à l’ACC et au financement des 
risques. En outre, elles permettent aussi de convenir 
d’approches et de coordonner l’action concernant les 
risques régionaux communs et transfrontaliers.

Hormis les organisations régionales établies par des 
traités, les plateformes régionales de RRC facilitées 
par l’UNDRR, dédiées à faciliter les consultations avec 
les États membres et à les appuyer, sont un autre 
mécanisme important de partage d’informations et 
de renforcement des capacités de mise en œuvre 
du Cadre de Sendai. Ces plateformes régionales ont 
été établies durant la période couverte par le Cadre 
de Hyogo (2005-2015) et ont été maintenues pour le 
Cadre de Sendai. Elles ont déjà produit ou approuvé 
d’importants plans et stratégies régionaux de mise en 
œuvre du Cadre de Sendai, tout en interagissant avec 
les organisations intergouvernementales régionales au 
plan politique.

Les plateformes régionales de RRC ne sont limitées 
ni dans leur portée de réflexion ni dans les parties 
prenantes pouvant être impliquées. Par exemple, une 
des innovations de 2018 fut la création de la première 
plateforme arabo-africaine pour la RRC. Grâce à elle, 
ces deux vastes régions, confrontées à des problèmes 
considérables liés à la sécheresse, à l’aridité, aux réfugiés 
et aux migrations, ont pu échanger leurs connaissances, 
leurs expériences et leurs bonnes pratiques, pour faire 
avancer la RRC dans le contexte du Cadre de Sendai26. 
Quant à la deuxième plateforme infrarégionale de l’Asie 
centrale et du Caucase méridional (CASC), également 
organisée en 2018, elle est un exemple de consultation 
infrarégionale, en mettant l’accent sur l’intégration de la 
RRC dans la planification du développement27.  

Les stratégies et plans régionaux n’ont pas pour vocation 
de prévaloir sur les stratégies et plans nationaux, ni de 
s’y substituer. Ils visent à les appuyer et à les compléter, 

en fournissant des directives, en favorisant la cohérence, 
en promouvant la collaboration et les échanges, ou en 
couvrant les questions transfrontalières, pour lesquelles 
une approche conjointe peut créer des synergies, 
identifier et exploiter les points forts de chacun, ou 
permettre des économies d’échelle. Par exemple, le 
Traité de Lisbonne (2007) charge l’UE d’encourager « la 
coopération entre les États membres afin de renforcer 
l’efficacité des systèmes de prévention des catastrophes 
naturelles ou d’origine humaine et de protection contre 
celles-ci »28. Conformément à la Stratégie régionale 
africaine pour la réduction des risques de catastrophe29 
de l’Union africaine, le Programme d’action pour la 
mise en œuvre du Cadre de Sendai pour la réduction 
des risques de catastrophe 2015-2030 en Afrique30 
appelle à intégrer la GRC dans les politiques des pays 
membres, tout en laissant la responsabilité de la mise 
en œuvre aux gouvernements31. Il existe aussi d’autres 
types de partenariat régional allant au-delà du cadre 
gouvernemental, tels que le Partenariat asiatique sur la 
prévention des catastrophes de la Stratégie internationale 
de prévention des catastrophes (IAP, ISDR Asia 
Partnership for Disaster Reduction – ISDR,  International 
Strategy for Disaster Reduction), qui est un forum 
informel multipartite réunissant des gouvernements et 
des parties prenantes asiatiques en vue de faciliter la 
RRC. L’IAP est le principal forum de consultation pour les 
conférences ministérielles asiatiques, qui remplissent 
la fonction de plateformes régionales en Asie. Il se 
compose d’organisations intergouvernementales 
régionales, de gouvernements, d’organisations de la 
société civile, d’agences de l’ONU, d’organisations 
internationales, ainsi que de donateurs bilatéraux et 
multilatéraux32. Le Pacific Resilience Partnership est tout 
aussi innovant. Ce partenariat multipartite a été établi 
par les dirigeants du Pacifique en 2017 pour une période 
d’essai initiale de deux ans, afin d’appuyer la mise en 
œuvre du Cadre 2016 pour un développement résilient 
dans le Pacifique (FRDP, 2016 Framework for Resilient 
Development in the Pacific: An Integrated Approach to 
Address Climate Change and Disaster Risk Management 
2017–203033). Celui-ci est examiné plus en détail à la 
section 13.5.1 consacrée à l’approche adoptée dans le 
Pacifique pour intégrer la RRC dans le développement et 
l’ACC.

Hormis ces coopérations régionales d’envergure 
pour la RRC et son intégration dans la planification 
du développement et de l’ACC, il existe aussi de 
nombreuses actions régionales menées au sein de 
divers secteurs, et visant des questions spécifiques 
ou des sous-régions géologiques. Par exemple, la 
Commission du Mékong pour le développement 
transfrontalier (Mekong River Commission for 
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Transboundary Development) permet aux quatre 
pays membres (à savoir le Cambodge, la République 
démocratique populaire lao, la Thaïlande et le 
Vietnam), de coopérer au développement durable ainsi 
que sur les questions de risques hydrologiques et 
climatiques dans le bassin transfrontalier du fleuve34. 
Un exemple de coordination sectorielle est celui 
du Conseil agricole centraméricain (CAC, Consejo 

Agropecuario Centroamericano), dédié aux risques de 
catastrophe dans le cadre du développement rural35, 
et qui se fonde sur la Stratégie centraméricaine pour 
le développement rural (Estrategia Centroamericana 
de Desarrollo Rural Territorial). Celle-ci vise à renforcer 
les relations avec d’autres instruments de gestion des 
risques, en soulignant les problèmes liés à la gestion 
intégrée des ressources en eau et aux changements 

Lauréats du secteur des médias, lors de la Plateforme régionale arabo-africaine (2018)
Source : UNDRR.

climatiques. Elle complète la Politique centraméricaine 
sur la gestion intégrée des risques de catastrophe 
(PCGIR, Política Centroamericana de Gestión Integral 
de Riesgo de Desastres36), ainsi que la Stratégie 
forestière centraméricaine (Estrategia Forestal 
Centroamericana37). La coopération s’appuie parfois 

sur l'échelon régional pour amplifier et compléter les 
efforts nationaux, par exemple concernant la réduction 
des risques, les dispositifs d’alerte et la gestion des 
aléas régionaux et transfrontaliers. Après le tsunami 
survenu en 2004 dans l’océan Indien, des réseaux 
nationaux, régionaux puis mondiaux de systèmes 

25  UNDRR, 2015d.
26  UA, 2018.
27  UNDRR, 2018a.
28  Morsut, 2019.
29  UA et UNDRR, 2018.
30  UA, 2016.
31  Omoyo Nyandiko et Omondi Rakama, 2019.
32  AMCDRR, 2016.

33  Communauté du Pacifique, 2016.
34 Mekong River Commission for Sustainable Development, 
2018.
35  Central American Agricultural Council, 2010.
36  CEPREDENAC, 2010.
37  Central American Agricultural Council, 2010.
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de surveillance sismique et autre ont été mis sur 
pied afin de réduire les impacts des tsunamis grâce 
à des dispositifs d'alerte précoce (comme exposé 
au chapitre 3). Le dispositif d’alerte aux tsunamis de 
l’océan Indien (Indian Ocean Tsunami Warning and 
Mitigation System38) en est un exemple, tout comme 
le Centre d’information sur les tsunamis de l’océan 
Indien (Indian Ocean Tsunami Information Center), qui 
ne fait pas partie d’un dispositif d’alerte mais diffuse 
des connaissances et renforce les capacités39. Les 
services météorologiques et hydrologiques nationaux 
coopèrent également afin de fournir des alertes 
précoces, de même que des données plus complètes 
en cas d’événement météorologique extrême et 
d’ampleur régionale40. D’autres initiatives adoptent 
quant à elles une approche multi-aléa régionale41.

La section 8.4 a déjà souligné que le financement des 
risques de catastrophe – une approche qui gagne du 
terrain en matière de coopération internationale au 
développement – nécessite des analyses plus détaillées 
en vue du suivi de l’objectif F du Cadre de Sendai. Il s’agit 
également d’un domaine où des mécanismes régionaux 
sont actuellement mis en place afin de compléter les 
mécanismes mondiaux, en particulier dans les régions 
fortement exposées. Ces mécanismes régionaux 
comprennent, entre autres : la Facilité caribéenne 
d’assurance des risques de catastrophe (Caribbean 
Catastrophe Risk Insurance Facility) établie en 2007, qui 
est une solution paramétrique d’assurance42 ; l’agence 
spécialisée African Risk Capacity de l’UA, établie en 2012, 
ainsi que l’African Risk Capacity Insurance Company qui 
lui est associée43 ; la Compagnie pacifique d'assurance 
des risques de catastrophe (Pacific Catastrophe Risk 
Insurance Company), mise sur pied en 2012 pour 
le partage international des risques souverains44  ; 
et une nouvelle facilité de l’ANASE, à savoir la Facilité 
d’assurance des risques de catastrophe dans le Sud-Est 
asiatique (Southeast Asia Disaster Risk Insurance 
Facility45), actuellement dans sa phase pilote. La CESAP 
a récemment identifié des possibilités considérables de 
coopération régionale en matière de financement des 
risques dans la région Asie-Pacifique46. L’importance 
du financement des risques de catastrophe pour la 
mise en œuvre nationale et locale du Cadre de Sendai 
est également examinée au chapitre 12, qui explique 
comment ce financement peut constituer le point de 
départ d’une intégration généralisée de la RRC dans le 
développement (voir section 12.3.5).

Il existe de nombreux types de partenariat et de 
mécanisme visant la coopération et la planification 
de la RRC à l’échelle régionale. Le Cadre de Sendai 
encourage les nouveaux partenariats et réseaux, ainsi 
que le recours à des processus intergouvernementaux 

plus traditionnels. De nouveaux modèles pourront 
être nécessaires afin de dépasser les cloisonnements 
sectoriels et de travailler sur différentes zones 
géographiques et échelles de temps. Cela permettra 
de sortir des sentiers battus et d'adopter une réflexion 
systémique face aux risques immédiats et à long terme. 

L’aperçu suivant des principaux mécanismes régionaux 
et de la façon dont ils appuient les États membres dans 
la mise en œuvre du Cadre de Sendai dans chaque 
région mondiale se concentre sur les deux éléments 
suivants : (a) les régions fortement exposées aux aléas 
naturels et comptant un nombre important de petits 
États et/ou d’États à revenu faible ;  et (b) les innovations 
en matière d'appui régional à la gouvernance intégrée 
des risques dans le cadre des accords post 2015. En 
conséquence, l’attention se portera principalement sur 
l’Afrique, le Sud-Est asiatique, l’Amérique centrale, les 
Caraïbes et le Pacifique.

10.1.1 
Afrique

En Afrique, les aléas naturels et anthropiques tels 
que les vagues de sécheresse, les inondations, les 
cyclones, les séismes, les épidémies, la dégradation 
de l’environnement et les aléas technologiques sont 
autant de tremplins pour les catastrophes. Bien 
que les efforts de réduction de l’exposition et des 
vulnérabilités, appuyés par une redevabilité à tous 
les niveaux, soient supposés réduire les risques de 
catastrophe, les pertes économiques s’accumulent 
et les catastrophes sont devenues un obstacle au 
développement durable47. 

L’une des deux déclarations adoptées lors de la 
Plateforme arabo-africaine 2018 sur la réduction des 
risques de catastrophe a été la Déclaration de Tunis 
qui vise l’accélération de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai pour la réduction des risques de catastrophe et 
de la Stratégie africaine de réduction des risques de 
catastrophe. Celle-ci a réaffirmé l’urgence de mettre 
en œuvre la stratégie adoptée pour la première fois 
en 200448 et a appuyé le Programme d’action 2016 
pour la mise en œuvre du Cadre de Sendai en Afrique. 
Ce Programme d’action avait déjà reçu un appui au 
niveau politique49. Ses objectifs sont les suivants : 
(a) renforcer l’engagement politique vis-à-vis de la 
RRC ; (b) améliorer l’identification et l’évaluation des 
risques de catastrophe  ; (c)  améliorer la gestion 
des connaissances en matière de RRC ; (d) accroître 
la sensibilisation du public à l’égard de la RRC  ; 
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(e) améliorer la gouvernance des institutions en charge 
de la RRC  ; et (f) intégrer la RRC dans la gestion de 
l’intervention d’urgence. Ce programme s’appuie sur 
le travail intergouvernemental réalisé par l’UA et les 
communautés économiques régionales en matière de 
RRC en Afrique.

Le Programme d’action est spécifiquement lié au 
processus de suivi du Cadre de Sendai, à travers le 
système de rapports officiellement validé par les États 
membres de l’UA. La Commission de l’UA assure le 
suivi de la réalisation des objectifs du Programme 
d’action au sein des communautés économiques 
régionales. Ces dernières guident la mise en œuvre 
à l’échelle infrarégionale, en coopération avec leurs 
États membres respectifs. Le suivi des progrès 
s’effectue via les systèmes et mécanismes régionaux 
et mondiaux existants, chaque État membre et chaque 
communauté économique régionale devant fournir 
des données tous les deux ans via l’outil SFM. Les 
rapports générés appuieront le suivi des progrès 
dans la réalisation des objectifs du Cadre de Sendai 
et du Programme d’action50. Les informations ainsi 
rassemblées permettront d'appuyer les réunions 
ministérielles sur la RRC, la Plateforme régionale 
africaine, le Groupe de travail africain pour la réduction 
des risques de catastrophe, ainsi que les processus 
d’examen des progrès et la programmation de la RRC 
à tous les niveaux. Il s’agit d’un mécanisme régional 
à multiples niveaux qui appuie les États membres 
à travers des informations et des outils de mise en 
œuvre. Il permettra de faciliter la coopération régionale 
et infrarégionale via les communautés économiques 
régionales, ainsi que les fonctions et plateformes 
régionales de l ’Union afr icaine,  et appuiera le 
processus de suivi du Cadre de Sendai.

L’approche régionale de l’UA a créé un environnement 
propice dans lequel les communautés économiques 
régionales et les États membres peuvent poursuivre 

des politiques et des stratégies de RRC, en se 
concentrant sur les risques régionaux et en exploitant 
les structures institutionnelles existantes. Chaque 
communauté économique régionale possède donc ses 
propres méthodes et mécanismes.

La SADC disposait déjà d’un plan stratégique aligné 
sur le Cadre de Hyogo, de même que sur la Stratégie 
régionale africaine 2004. En 2016, le conseil des 
ministres de la SADC a approuvé la Stratégie régionale 
2017-2030 de préparation aux catastrophes et 
d’intervention de la SADC, qui est alignée sur le Cadre 
de Sendai. Un projet de plan stratégique de RRC pour 
2017-2030, ainsi qu’une étude régionale sur la RRC 
et l’ACC attendent encore l’approbation du conseil 
des ministres de la SADC51. En 2018, la Conférence 
régionale sur la réduction des risques de catastrophe 
de la SADC a reconnu l’importance des stratégies, 
plans et cadres régionaux, mais a également exhorté 
la SADC à les dépasser, de façon à accélérer la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai, des ODD et des autres 
accords post 201552. 

Dans la corne de l’Afrique, l’IGAD s’est attachée au 
risque de sécheresse dans la région à travers son 
Initiative pour la résilience à la sécheresse (IGAD 
Drought Disaster and Resilience Initiative) lancée 
en 201153, tandis que la CEDEAO a mis en place sa 
Politique de réduction des risques de catastrophe 
en 200654.  Aucune de ces deux communautés 
économiques régionales n’a encore adopté de nouvelle 
politique infrarégionale fondée sur le Cadre de Sendai, 
bien que l’initiative sur la sécheresse de l’IGAD 
consiste en un instrument permanent, qui recherche 
des moyens durables et globaux permettant de gérer 
les effets de la sécheresse et des chocs qui y sont 
liés dans la région couverte par l’IGAD. L’initiative fait 
encore fonction de cadre commun pour l’élaboration de 
programmes nationaux et infrarégionaux, conçus pour 
renforcer la résilience à la sécheresse, en améliorant 

38  Intergovernmental Coordination Group for the Indian Ocean 
Tsunami Warning and Mitigation System, 2019. 
39 International Oceanographic Commission et UNESCO, 2019.
40  OMM, 2018.
41  Dispositif régional intégré d'alerte rapide multirisque, 2019.
42  CCRIF, 2019.
43  African Risk Capacity, 2019.
44  Pacific Catastrophe Risk Assessment and Financing Initiative, 
2019.
45  ANASE, réunion des ministres des finances, 2018.
46  CESAP, 2018.

47 UA, 2004  ; Institut international du développement durable, 
2016.
48  UA, 2004.
49  UA, 2016 ; Maurice, 2016.
50  UA, 2016. 
51  SADC, 2018b.
52  SADC, 2018a.
53  IGAD, 2019 ; IDDRSI, 2014.
54  CEDEAO, 2006.
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la durabilité dans la région. L’IGAD s’engage aussi de 
façon pratique et concrète, comme à travers le projet 
de renforcement de la résilience aux catastrophes 
grâce à la gestion des risques et l'adaptation aux 
changements climatiques (Building Resilience to 
Disasters through Risk Management and Climate 
Change Adaptation), mis en œuvre avec le GFDRR, ainsi 
qu’avec les services météorologiques et hydrologiques 
nationaux55. Ceci démontre une approche intégrée 
des changements climatiques et des risques de 
catastrophe, conformément aux accords post 2015. 

La CEDEAO s’est aussi concentrée sur la mise 
en œuvre pratique du Cadre de Sendai, y compris 
sur le renforcement des capacités afin de réaliser 
l’objectif E56, ainsi que sur le plaidoyer en faveur de 
l’amélioration des services hydrométéorologiques, pour 
une meilleure gestion des risques d’inondation et de 
sécheresse en Afrique de l’Ouest57.  

Ce petit échantillon des mécanismes régionaux et 
infrarégionaux en Afrique illustre comment ceux-ci sont 
liés au processus de suivi mondial, tout en possédant 
une orientation spécifiquement régionale, fondée sur 
les risques infrarégionaux partagés par leurs États 
membres. Ils constituent donc des composantes de 
l’environnement propice à la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai aux niveaux international, régional et infrarégional, 
où ils fournissent un appui direct aux États membres 
et renforcent leurs capacités, à travers le partage des 
connaissances régionales, l’accès à des ressources 
internationales et l’appui de stratégies régionales.

10.1.2 
Amérique latine et Caraïbes

L’Amérique latine et les Caraïbes sont fortement 
exposées à toute une série d’aléas naturels, en particulier 
la sécheresse, les séismes, les inondations, les feux 
de forêt, les ouragans, les glissements de terrain, les 
tsunamis et les éruptions volcaniques. Le phénomène 
d’oscillation australe, plus connu sous les noms de ses 
deux phases, El Niño et La Niña, exacerbe les impacts 
des événements hydrométéorologiques. 

La sixième Plateforme régionale pour la réduction des 
risques de catastrophe en Amérique latine s’est tenue 
en juin 2018, et a approuvé le Plan d’action régional 
pour la mise en œuvre du Cadre de Sendai58. Il s’agit 
d’un plan non contraignant qui marque une avancée 
dans l’élargissement des efforts régionaux pour 
appuyer les pays dans la construction de communautés 
résilientes, et réduire les risques de catastrophe et leurs 

impacts59. Ce plan d’action contribue à faire progresser 
la mise en œuvre du Cadre de Sendai en Amérique 
latine et dans les Caraïbes, en identifiant les initiatives 
régionales qui appuient une ou plusieurs des priorités 
d’action du Cadre de Sendai60. Il respecte en outre 
l’approche d’implication de l’ensemble de la société, 
largement mise en avant par le Cadre de Sendai. Les 
initiatives reprises dans le plan d’action peuvent être 
collectivement soutenues par les États membres, les 
organisations de la société civile, des volontaires et 
d’autres acteurs pertinents.

La réunion ministérielle de haut niveau qui s’est tenue 
à l’occasion de la sixième Plateforme régionale de 2018 
a adopté la Déclaration de Carthagène, qui affirme 
l’engagement politique de la région à l’égard du Cadre de 
Sendai, et présente une approche intégrée des accords 
post 2015. Cette réunion ministérielle a aussi relevé 
l’importance du Plan d’action régional61. 

Caraïbes

Les États des Caraïbes ont figuré parmi les premiers 
à adopter des approches intergouvernementales 
coordonnées afin de gérer les risques de catastrophe. 
Ils sont en effet fortement exposés à des aléas naturels 
et comptent principalement parmi eux de petites 
économies en développement, disposant de ressources 
relativement limitées pour gérer ces risques. 

Au sein des institutions de la Communauté caribéenne, 
l ’Agence caribéenne de gestion d’urgence des 
catastrophes (CDEMA, Caribbean Disaster Emergency 
Management Agency) dessert 18 États, dont la plupart 
sont des pays à revenu faible et/ou des PEID. La CDEMA 
appuie la région depuis les années 90, à l’aide d’outils tels 
que son Modèle 2013 de législation et de réglementation 
pour la gestion intégrée des catastrophes62. Dans les 
Caraïbes, le concept de gestion intégrée des catastrophes 
(GIC) englobe tant la RRC que le développement durable, 
et la CDEMA travaille selon un cadre de GIC depuis 2001. 
L’actuelle Stratégie de GIC 2014-2024 adoptée par les 
États membres est alignée sur le Cadre de Sendai63.  

Cette Stratégie de GIC 2014-2024 vise quatre priorités, 
à savoir  : (a) le renforcement des mécanismes 
institutionnels de GIC  ;  (b) le renforcement et le 
maintien de la gestion des connaissances et de la 
capitalisation des expériences en matière de GIC  ; 
(c) l’amélioration de l’intégration de la GIC au niveau 
sectoriel  ; et (d) le renforcement et le maintien de la 
résilience des communautés. Les États membres de 
la CDEMA rapportent directement à cette dernière 
leurs progrès dans la mise en œuvre de la Stratégie de 
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GIC, à travers des audits nationaux et selon un Cadre 
de gestion des performances fondé sur une série 
d’indicateurs alignés sur ceux définis pour les sept 
objectifs mondiaux du Cadre de Sendai. Afin d’appuyer 
la mise en œuvre de la stratégie, le Plan entreprises 
de la CDEMA (CDEMA Corporate Plan), ainsi qu’une 
Politique de suivi, d'évaluation et de notification de la 
GIC (CDM Monitoring Evaluation and Reporting Policy) 
ont été mis en place, de même que des audits nationaux 
destinés à identifier les lacunes et les besoins, ainsi 
que le Programme de travaux nationaux (Country Work 
Programming) et le Cadre de gestion des performances. 

La CDEMA est un exemple de mécanisme régional 
existant de longue date et bien adapté à répondre 
aux besoins d’un groupe d’États membres aux 
caractéristiques globalement similaires et confrontés 
à des aléas régionaux communs. Elle a déjà joué un 
rôle de pionnière dans l’intégration de la RRC et du 
développement durable, à travers le concept régional 
de GIC. La CDEMA a donc été immédiatement en 
mesure d’appuyer ses États membres dans la mise 
en œuvre de l’approche de gouvernance intégrée des 
risques mise en avant par le Cadre de Sendai, à travers 
une stratégie régionale conforme à ce dernier, certes 
nouvelle, mais sur la base des mécanismes existants.

Amérique centrale

Les États d’Amérique centrale disposent eux aussi 
de mécanismes de longue date pour la coopération 
régionale et la gestion coordonnée des risques de 
catastrophe. Ils demeurent actifs et innovants dans 
leur mise en œuvre du Cadre de Sendai.

La Politique centraméricaine sur la gestion intégrée 
des  r isques de  catast rophe (PCGIR ,  Po l í t ica 
Centroamericana de Gestión Integral de Riesgo de 
Desastres64) a été adoptée en 2017 par les chefs 
d’États du Système d’intégration centraméricain 
(SICA, Sistema de la Integración Centroamericana65). 
Elle est entièrement alignée sur le Cadre de Sendai, 
de même que sur les ODD et l ’Accord de Paris. 

Elle guide la GRC au niveau régional et national, en 
particulier pour les États membres faisant déjà partie 
de l’agence spécialisée du SICA, à savoir le Centre 
pour la coordination de la prévention des catastrophes 
naturelles en Amérique centrale (CEPREDENAC). 
Établi il y a plusieurs décennies, le CEPREDENAC est le 
mécanisme de coordination des agences nationales de 
GRC des États membres du SICA66. 

La PCGIR est le principal instrument centraméricain de 
politique régionale couvrant la GRC au sein du SICA. Elle 
repose sur cinq piliers : (a) l'intégration de la RRC dans 
les investissements publics et privés afin de favoriser 
un développement durable (priorités 1 et 3 du Cadre 
de Sendai) ; (b) le développement et l’aide sociale afin 
de réduire les vulnérabilités (priorités 1, 2 et 3) ; (c) la 
prise en compte des changements climatiques par la 
GRC (priorités 1 et 2) ; (d) la gestion de l’affectation des 
sols et la gouvernance de l’aménagement du territoire 
(priorités 2 et 3) ; et (e) la gestion des catastrophes et le 
redressement (priorité 4). Le Plan régional centraméricain 
de prévention des catastrophes 2019-202367 a été adopté 
dans le cadre de la PCGIR, et vise à intégrer la prévention 
des catastrophes au développement durable des États 
membres du SICA. Il s’inscrit donc dans l’intégration 
mondiale avec le Cadre de Sendai et les ODD. 

Le cadre politique centraméricain de RRC appliquant le 
Cadre de Sendai a donc été élaboré en s’appuyant sur la 
coopération de longue date entre les États membres du 
SICA, tout en l’élargissant afin de soutenir l’intégration des 
accords post 2015. Un autre facteur d’intégration, en sus 
du CEPREDENAC, est que le SICA compte également des 
organisations régionales travaillant dans les domaines 
de l’environnement, des changements climatiques et de 
l’eau. Les trois organes intergouvernementaux du SICA 
en matière d’environnement ont établi un mécanisme de 
fonctionnement qui évite la compétition et recherche une 
action conjointe de plaidoyer.

Le CEPREDENAC est financé par les contributions 
annuelles des États membres, de même que par des 
ressources considérables issues de la coopération 
internationale. Il constitue donc un autre exemple 

55  Banque mondiale, 2019.
56  CEDEAO et UNDRR, 2018.
57  CEDEAO, 2018.
58  Unidad Nacional para la Gestión del Riesgo de Desastres et 
UNDRR, 2018.
59  UNDRR, 2017c.
60  UNDRR, 2017c.
61  VI Regional Platform for DRR in the Americas, Third High-level 
Meeting of Ministers and Authorities, 2018 ; UNDRR, 2016.

62  CDEMA, 2013.
63  CDEMA, 2014.
64  CEPREDENAC, 2010.
65  Sistema de la Integración Centroamericana, 2019.
66  CEPREDENAC, 2019.
67  CEPREDENAC, 2014.
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de structure régionale bénéficiant d’investissements 
internationaux, pouvant être utilisés efficacement et 
activement pour mieux appuyer ses États membres. 
Ceci est particulièrement important dans une région 
où les pays sont confrontées à des risques communs 
élevés, et sont pour la plupart des économies en 
développement dotées d’une population relativement 
réduite et ne disposant pas de ressources nationales 
suffisantes pour élaborer seules de tels outils.

Amérique du Sud

En Amérique du Sud, les quatre États membres de la 
Communauté andine, à savoir la Colombie, l’Équateur, 
le Pérou et l’État plurinational de Bolivie, ont déjà adopté 
la Stratégie andine pour la gestion des risques de 
catastrophe 2017-2030, qui est alignée sur le Cadre de 
Sendai. Celle-ci a été élaborée à partir de la stratégie 
2005 qui l’a précédée. La nouvelle stratégie cherche à 
renforcer les capacités institutionnelles de ses États 
membres, de même que la GRC, la RRC et la prévention, 
et à appuyer l’alignement des systèmes d’information 
sur les risques de catastrophe. Elle est appuyée par 
le Comité andin pour la prévention des catastrophes 
et l’intervention. Elle a aussi pour vocation d’appuyer 
la formulation et la mise en œuvre de politiques, en 
particulier de stratégies et plans de GRC nationaux, 
régionaux et sectoriels, promouvant le développement 
durable et l’inclusion sociale dans les pays andins. 
Le Plan de mise en œuvre 2019-2030 de la Stratégie 
andine de gestion des risques de catastrophe et ses 
indicateurs en sont un exemple. La Stratégie andine 
couvre donc les objectifs des accords post 2015, tout 
en fournissant des directives aux États membres et 
en renforçant leurs capacités pour la réalisation des 
priorités et objectifs du Cadre de Sendai, en particulier 
de l’objectif E. 

Au sein du Marché commun du Sud (MERCOSUR), l’entité 
technique intergouvernementale en matière de RRC 
est la Réunion des ministres et hautes autorités sur la 
gestion intégrée des risques de catastrophe. Au moment 
de la rédaction de ce rapport, le MERCOSUR travaille 
à l’élaboration de sa stratégie quinquennale de réduction 
des risques.

Les deux mécanismes infrarégionaux établis de longue 
date en Amérique centrale et dans les Caraïbes ont 
adapté leur coopération et leur action de renforcement 
des capacités afin d’appuyer la mise en œuvre du Cadre 
de Sendai. En Amérique du Sud, les États membres de 
la Communauté andine ont mis en place un nouveau 

mécanisme. Tous ces développements sont très positifs, 
en particulier dans la mesure où ils concernent les États 
de la région qui sont les plus exposés aux aléas et aux 
risques de catastrophe.

10.1.3 
États arabes

De manière historique, la région arabe est exposée 
aux activités sismiques68. Plus récemment, elle 
a été confrontée à des difficultés dues à des risques 
secondaires liés aux déplacements de population 
et aux tendances migratoires, à la propagation 
d’épidémies, à l’insécurité alimentaire, à des conflits 
et à l’agitation civile, à l’urbanisation galopante, à la 
dégradation de l’environnement et à la pénurie d’eau69.  

La Stratégie arabe pour la réduction des risques de 
catastrophe 2030 a été adoptée en janvier 2018, pour 
ensuite être validée par les chefs d’État en avril, lors du 
Sommet de la Ligue arabe70. Cette stratégie est alignée 
sur le Cadre de Sendai et les ODD. Elle se concentre 
sur une approche multisectorielle afin de réduire 
substantiellement les risques de catastrophe dans la 
région arabe d’ici à 203071. Il s’agit essentiellement 
d’un cadre visant à favoriser les progrès de la mise en 
œuvre dans les domaines fondamentaux convenus, 
et à produire un programme de travail détaillé en trois 
phases devant conduire jusqu’en 2030. Celles-ci seront 
initiées selon différents axes de coopération avec les 
partenaires humanitaires et au développement72. Une 
session extraordinaire du Mécanisme de coordination 
arabe pour la réduction des risques de catastrophe 
a adopté la phase  I du programme de travail en 
janvier 2018. 

Un calendrier bisannuel 2019-2020 établissant la 
feuille de route et des objectifs régionaux assortis de 
délais a aussi été finalisé et adopté par la Plateforme 
arabo-africaine 2018. Celle-ci a également adopté la 
Déclaration de Tunis sur la réduction des risques de 
catastrophe73. 

La Ligue des États arabes coordonne de plus amples 
actions de mise en œuvre de la stratégie régionale. 
En collaboration avec ses organisations techniques, 
elle généralise l’intégration de la RRC dans les projets 
et les programmes d’assistance technique menés 
à travers les États arabes. 
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10.1.4 
Asie et Pacifique 

La région Asie-Pacifique est fortement exposée aux aléas hydrométéorologiques, de même qu’aux aléas 
géophysiques et anthropiques. Bien que réunissant des profils économiques contrastés, elle compte une grande 
proportion de pays à revenu faible et en développement. Situés dans la ceinture de feu du Pacifique, bon nombre 
de pays de la région sont confrontés à des risques récurrents de séismes, de tsunamis et d’éruptions volcaniques74. 
Exacerbés par les changements climatiques, les aléas hydrométéorologiques affectent le développement social et 
économique. La région Asie-Pacifique figure en tête du classement relatif à la fréquence des catastrophes. En dépit 
des progrès considérables obtenus en matière de RRC, elle représente toujours la moitié des impacts de catastrophe 
dans le monde, en termes de mortalité et de nombre de personnes affectées75. Il est par conséquent impératif 
d’intégrer la RRC dans tous les programmes de développement et tous les secteurs, de même que dans l’ACC. 

Le Premier Ministre de Mongolie, Khurelsukh Ukhnaa, lors de la Conférence ministérielle asiatique sur la réduction des risques de 
catastrophes 
Source : UNDRR.

68  Arab Strategy for Disaster Risk Reduction 2030, 2018.
69  Arab Strategy for Disaster Risk Reduction 2030, 2018.
70  Ligue des États arabes, 2018.
71  Arab Strategy for Disaster Risk Reduction 2030, 2018.

72  Arab Strategy for Disaster Risk Reduction 2030, 2018.
73  UA, 2018.
74  APEC, 2016.
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Asie

En juin  2014, la sixième Conférence ministérielle 
asiatique sur la réduction des risques de catastrophe 
(AMCDRR) et l'IAP ont convenu d’élaborer un plan 
régional couvrant les accords post 2015. Le Plan 
régional asiatique de mise en œuvre du Cadre de 
Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 
2015-2030 a ensuite été finalisé et approuvé lors de 
l’AMCDRR 2016 en Inde. 

Ce Plan régional asiatique vise à fournir les éléments 
suivants : (a) des directives politiques générales afin 
de guider la mise en œuvre du Cadre de Sendai dans 
le contexte des programmes 2030 de développement 
durable de la région  ; (b) une feuille de route à long 
terme couvrant les 15 années du Cadre de Sendai et 
définissant la séquence chronologique de mise en 
œuvre des priorités propre à permettre la réalisation 
des sept objectifs mondiaux ; et (c) un plan d’action de 
deux ans, proposant des activités spécifiques classées 
par priorité sur la base de la feuille de route à long terme 
et conformément aux directives politiques76. Le plan 
souligne qu’il cherche à guider et appuyer la mise en 
œuvre nationale du Cadre de Sendai, et non à remplacer 
les plans nationaux. Il identifie donc les activités 
régionales prioritaires «  pour appuyer les actions 
nationales et locales, renforcer l’échange des bonnes 
pratiques, des connaissances et des informations entre 
les gouvernements et les parties prenantes, de même 
que renforcer la coopération régionale appuyant la mise 
en œuvre du Cadre de Sendai ».

La première opportunité d’évaluer la mise en œuvre du 
Plan régional asiatique s’est présentée lors de l’AMCDRR 
de juillet 2018 en Mongolie. Celle-ci a notamment 
permis d’aboutir au Plan d’action 2018-2020. Ce dernier 
identifie les principales étapes à franchir, telles que la 
création de plateformes nationales et de mécanismes 
de coordination pour la RRC, ainsi que l’intégration 
de la RRC dans les plans de développement. Le plan 
d’action suggère de renforcer le rôle du Mécanisme de 
coordination régional Asie-Pacifique, afin d’aider les pays 
à avancer dans la mise en œuvre du Cadre de Sendai77. 

Soucieux de préserver le développement économique, 
l'Association de coopération économique Asie-Pacifique 
(APEC) a officiellement adopté en 2015 un cadre de RRC 
(APEC Disaster Risk Reduction Framework) centré sur la 
« nouvelle normalité ». Il prend en compte la fréquence, 
l’ampleur et la diversité accrues des catastrophes, 
de même que les perturbations engendrées au 
sein de structures de production et de chaînes 
d’approvisionnement interconnectées78. Ce cadre 

établit les directives pour des économies résilientes aux 
catastrophes et centrées sur un développement inclusif 
et durable. Le Plan d’action de l’APEC pour la réduction 
des risques de catastrophe a ensuite été établi afin 
de mettre en œuvre le cadre susvisé, et a été adopté 
dans une déclaration ministérielle conjointe en 2015. 
Son objectif est de renforcer la coopération en matière 
de RRC, l’APEC étant chargée de l’appliquer79. Le plan 
d’action fonde la RRC sur quatre piliers, et définit des 
domaines de coopération et des activités spécifiques, 
les partenaires responsables, les calendriers et les 
indicateurs. 

Les principales organisations intergouvernementales 
et  infrarégionales asiatiques disposent depuis 
longtemps de mécanismes pour la coopération 
régionale en matière de « gestion des catastrophes ». 
Bien que ne respectant pas la terminologie établie 
par l’OEIWG et validée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies, « gestion des catastrophes » est la 
formule privilégiée dans la région. Celle-ci recouvre 
également certains éléments de la RRC, à savoir les 
mesures d’atténuation. 

L’Accord de l’ANASE sur la gestion des catastrophes et 
les interventions d'urgence (AADMER, ASEAN Agreement 
on Disaster and Emergency Management) est entré en 
vigueur en 2009. Ses programmes de travail en cours 
mettent l’accent sur la préparation aux catastrophes et 
la réponse, de même que sur l’atténuation, mais ne sont 
pas spécifiquement alignés sur le Cadre de Sendai80. 
Toutefois, le nouvel accord de l’ANASE sur la coopération 
économique, intitulé ASEAN 2025: Forging Ahead 
Together, a pour objectif clé d’établir « une communauté 
résiliente dotée de capacités renforcées et à même de 
s’adapter et de faire face aux vulnérabilités sociales 
et économiques, aux catastrophes, aux changements 
climatiques, ainsi qu’aux nouvelles menaces et 
difficultés » 81 (12.4). L’ANASE et l'ONU ont élaboré le Plan 
d’action stratégique conjoint ANASE-ONU sur la gestion 
des catastrophes 2016-2020, qui constitue la troisième 
itération de ce plan d’action82. De concert, ces trois plans 
de l’ANASE adoptent une approche hautement intégrée 
de la planification du développement et de la gestion 
des catastrophes à l’échelle régionale. Cependant, bien 
que la mise en œuvre du Cadre de Sendai soit visée 
dans le programme de travail de l’AADMER et dans le 
Plan d’action stratégique conjoint en tant que domaine 
de coopération pour la prévention des catastrophes et 
l’atténuation, celle-ci n’y occupe pas une place centrale : 
ces plans se concentrent largement sur la préparation 
et la réponse, de même que sur le développement 
économique.
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L’Association de l'Asie du Sud pour la coopération 
régionale (SAARC, South Asian Association for 
Regional Cooperation) dispose elle aussi d’un 
cadre régional de longue date sur la gestion des 
catastrophes83. Elle n’a cependant jusqu’ici convenu 
d’aucun mécanisme spécifique destiné à appuyer les 
États membres dans la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai.  

Pacifique

La réunion en 2012 des dirigeants du Forum des îles du 
Pacifique a convenu d’élaborer un cadre régional conjoint 
sur les changements climatiques et la RRC. Celui-ci devait 
remplacer les deux cadres régionaux distincts existants, 
à savoir le Cadre d’action des îles du Pacifique sur les 
changements climatiques (Pacific Islands Framework 
for Action on Climate Change) et le Cadre d’action pour 
la réduction des risques de catastrophe et la gestion des 
catastrophes dans le Pacifique (Pacific Disaster Risk 
Reduction and Disaster Management Framework for 
Action), tous deux conclus en 2015. 

Comme relevé plus haut, le FRDP a ensuite été élaboré 
et adopté en 2016 par la réunion des dirigeants du 
Forum des îles du Pacifique84. Il s’agit du premier 
cadre régional de ce type. Il fournit des directives 
stratégiques globales aux États membres, ainsi qu’à 
une série de parties prenantes, afin de renforcer 
la résilience aux changements climatiques et aux 
catastrophes, de façon à également contribuer à un 
développement durable. 

Le FRDP a pour vision le développement durable 
des populations, des sociétés, des économies, des 
cultures et des environnements naturels de la région 
du Pacifique. Il appelle à de grands efforts collaboratifs 
de la part des parties prenantes locales et régionales, 
afin de réduire le développement économique fondé sur 
le carbone, l’urbanisation non planifiée, la destruction 
des écosystèmes, la pauvreté, le manque d’équité, les 
contraintes institutionnelles et de capacités, et les actions 
fragmentées, pour renforcer la résilience et la durabilité, 
ainsi que protéger les acquis du développement. 

Le FRDP n’est pas prescriptif. Il suggère plutôt un 
ensemble de priorités d’action à utiliser de façon 
appropriée au contexte par des groupes multipartites. 
Les actions spécifiquement visées concernent 
notamment la mise en œuvre régionale, tandis que 
d’autres sont à préciser au niveau national, de façon 
à s’assurer de répondre aux priorités et aux besoins 
propres à chaque contexte85.  

En 2018, lors de leur réunion à Nauru, les dirigeants 
du Forum des îles du Pacifique ont réaffirmé leur 
engagement à l’égard du FRDP, reconnaissant «  la 
valeur et l’importance d’une approche multisectorielle 
face aux changements climatiques et à leurs impacts. 
Les dirigeants ont également approuvé la mise en 
place d’un mécanisme régional de gouvernance des 
risques, via le Partenariat pour la résilience dans 
le Pacifique (Pacific Resilience Partnership) et son 
groupe de travail (Pacific Resilience Partnership 
Taskforce) »86.  

Afin d’appuyer la mise en œuvre du FRDP, ainsi que 
l’intégration globale des programmes de gouvernance 
des risques, le Partenariat pour la résilience dans le 
Pacifique a été établi par les dirigeants de la région 
en 2017, pour une période d’essai initiale de deux 
ans. Ce partenariat œuvre à renforcer la coordination 
et la collaboration. Il s’appuie sur une structure de 
gouvernance à quatre composantes  : (a) un groupe 
de travail composé de 15 délégués (cinq sièges pour 
des pays et territoires, cinq pour la société civile et le 
secteur privé, et cinq pour des organisations régionales 
et des partenaires au développement)  ; (b) une unité 
d'appui veillant au bon fonctionnement du groupe de 
travail  ; (c) une cellule technique d’appui à la mise en 
œuvre des trois objectifs du FRDP ; et (d) une réunion 
pour la résilience dans le Pacifique regroupant les 
réunions régionales existantes, centrées sur les 
changements climatiques, l’intervention en cas de 
catastrophe, la préparation et la réduction des risques, 
et ouvrant la voie à une collaboration plus solide avec 
l’ensemble des acteurs du développement.

75  AMCDRR, 2018.
76  AMCDRR, 2016.
77  Assemblée générale des Nations Unies, 2018a.
78  APEC, 2016.
79  APEC, 2016.
80  ANASE, 2005 ; ANASE, 2016a.

81  Secrétariat ANASE, 2015.
82  ANASE, 2016b.
83 S A A R C ,  2 0 0 7   ;  S A A R C ,  m i n i s t re s  e n  c h a rg e  d e 
l'environnement, 2006.
84  Communauté du Pacifique, 2016.
85  Communauté du Pacifique, 2016.
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10.1.5 
Europe et Asie centrale

Comme les autres régions, l’Europe est exposée à toute 
une série d’aléas naturels, tels que des séismes, des 
vagues de sécheresse, des inondations, des tempêtes, 
des feux de friche, des avalanches et des glissements 
de terrain, qui engendrent régulièrement des préjudices 
économiques et humains, de même qu’à différents 
aléas technologiques. Contrairement à ce que 
pourraient laisser penser les capacités de la région, sa 
sensibilisation aux aléas naturels et ses connaissances 
en matière de RRC, les données indiquent que les 
vulnérabilités face aux aléas propres à la région sont en 
augmentation. 

Les politiques de GRC de l’Union européenne ont jeté 
les bases requises pour permettre la mise en œuvre 
de certaines des recommandations du Cadre de 
Sendai, en particulier celles relatives à la protection 
civile permanente, la coopération au développement 
et l’aide humanitaire87. Dans le cadre du Mécanisme 
européen de protection civile (MEPC), « l’approche de 
l’UE en matière de RRC est celle qu’elle applique dans 
la plupart des domaines  : l’UE rassemble ses États 
membres autour d’une politique commune, identifie les 
difficultés qu’ils partagent tous, souligne la nécessité de 
les résoudre ensemble, et fournit une série de réponses 
sous la forme de directives, d’un appui financier, et de 
l’échange des connaissances et des expériences »88.  

La Feuille de route 2015-2020 du Forum européen pour la 
réduction des risques de catastrophe (European Forum 
for Disaster Risk Reduction Roadmap 2015–2020) a été 
élaborée afin de guider la mise en œuvre en Europe des 
quatre priorités d’action et des sept objectifs mondiaux 
du Cadre de Sendai. Elle identifie deux domaines 
prioritaires, à savoir : (a) l’élaboration ou la révision des 
stratégies nationales et locales de RRC conformément 
à l’objectif E du Cadre de Sendai, en s’appuyant sur les 
évaluations des risques et les bases de données sur les 
préjudices dus aux catastrophes ; et (b) l’intégration de la 
RRC dans les différents secteurs, en particulier l’ACC et 
l’environnement89.  

La Commission européenne a pour sa part adopté 
le Plan d’action 2015-2030 sur le Cadre de Sendai 
pour la réduction des risques de catastrophe  : une 
approche éclairée en fonction des risques pour toutes 
les politiques de l’UE (Action Plan on the Sendai 
Framework for Disaster Risk Reduction 2015-2030 – 
A disaster risk-informed approach for all EU policies) 
afin de favoriser la mise en œuvre du Cadre de Sendai 
et des autres accords internationaux, en appuyant 
l’inclusion de leurs objectifs dans les politiques de 
l’UE. Dans chaque domaine clé, ce plan d’action 
identifie un ensemble de mesures pouvant appuyer des 
politiques plus intégrées et éclairées en fonction des 
risques au sein de l’UE90. Les domaines clés sont les 
suivants : (a) le renforcement des connaissances sur 
les risques dans les politiques de l’UE ; (b) l’adoption 
d’une approche de la GRC qui implique l’ensemble de 
la société ; (c) la promotion d’investissements éclairés 
en fonction des risques dans l’UE ; et (d) l’élaboration 
d’une approche globale de GRC.

La deuxième Plateforme infrarégionale de l’Asie 
centrale et du Caucase méridional (CASC) tenue en 
2018 s’est concentrée sur l’intégration de la RRC dans 
la planification du développement91. La Plateforme a 
approuvé un Plan d’action92, une Feuille de route pour 
les villes93, ainsi que la Déclaration d’Erevan renfermant 
des engagements politiques à l’égard de la mise en 
œuvre du Cadre de Sendai. Cette déclaration vise 
principalement la réalisation de l’objectif E pour 2020,  
mais stipule aussi que cette réalisation doit se faire 
« en cohérence avec le Programme 2030, l’Accord 
de Paris sur les changements climatiques, le NPV 
et les autres instruments pertinents, et reconnaître 
l’importance d’impliquer les collectivités locales dans 
la mise en œuvre de la RRC et l’investissement dans 
cette dernière »94.  

86  Australia, Department of Foreign Affairs and Trade, 2018.
87  Commission européenne, 2016.
88  Morsut, 2019.
89  Forum européen pour la réduction des risques de 
catastrophe, 2016.
90  Commission européenne, 2016.

91  UNDRR, 2018a.
92  Plan of Action for Implementation of the Sendai Framework 
for Disaster Risk Reduction, 2015-2030 in Central Asia and 
South Caucasus Region, 2016.
93  UNDRR, 2015a.
94  Déclaration d’Erevan, 2018.

312 Chapitre 10



Les objectifs et priorités du Cadre de Sendai soulignent 
l’importance d’une meilleure compréhension des 
risques. Ceci passe par l’amélioration de l’information 
sur les r isques, grâce à leur surveil lance, leur 
évaluation et leur cartographie, ainsi qu’au partage de 
ces connaissances (§ 14)95. La compréhension des 
risques de catastrophe est précisément l’objet de la 
priorité 1  ; elle est fondamentale pour parvenir à les 
réduire et à en prévenir la création (§ 21 à 25). Un autre 
élément réitéré tout au long du Cadre de Sendai – dans 
la droite ligne du Cadre de Hyogo – est l’importance de 
« renforcer la gouvernance et la coordination relatives 
aux risques de catastrophe dans tous les secteurs et 
dans toutes les institutions concernées et [de] faire 
en sorte que les intervenants concernés y participent 
pleinement aux niveaux pertinents » (§ 14). Ce concept 
est capturé plus pleinement par la priorité 2 visant 
le renforcement de la gouvernance des risques de 
catastrophe pour mieux les gérer (§ 26 à 28). Ces 
deux aspects du Cadre de Sendai requièrent une 
interaction constante entre la création d’informations 
et leur utilisation afin de réduire les risques à travers 
l’ensemble de la société, y compris ceux affectant les 
plus vulnérables, et avec la participation des parties 
prenantes pertinentes. Ce sont là les aspects les 
plus pertinents du Cadre de Sendai afin de permettre 
l’élaboration et la mise en œuvre efficace de stratégies 
et plans nationaux et locaux de RRC bien éclairés, 
conformément à l’objectif E.

10.2 
Environnements nationaux propices à la réduction  
intégrée des risques  

Les chapitres suivants de cette partie III se concentrent sur les pratiques des États membres pour l’élaboration 
et la mise en œuvre de stratégies et plans nationaux et locaux de RRC, la façon dont ils sont mis en place, leurs 
interactions avec la planification du développement et l’ACC, ainsi que leur fonctionnement en milieu urbain ou 
dans les contextes fragiles. Cet exposé, ainsi que le large recours à des études de cas nationales et locales, 
souligne le rôle premier des États membres dans la mise en œuvre du Cadre de Sendai, du Programme 2030 et 
des autres accords post 2015. Avant d’envisager ces plans et stratégies, il est utile de mettre en avant certains 
aspects d'un système national, tel que le gouvernement, les lois, la culture ou la perception des risques, qui peuvent 
soit faciliter soit entraver la réduction de ces derniers, et par conséquent affecter l’élaboration et la mise en œuvre 
efficace desdits plans et stratégies. Il n’est pas possible d’aborder ces divers aspects de façon suffisamment 
spécifique à l'échelle mondiale, étant donné le caractère unique de l’environnement sociopolitique et géophysique, 
ainsi que du profil de risque de chaque pays. Certains facteurs nationaux clés de portée plus large que les objectifs 
et indicateurs spécifiques sont néanmoins identifiés dans le Cadre de Sendai (comme ils l’étaient déjà dans le 
Cadre de Hyogo), car ils sont également des catalyseurs incontournables dans la réalisation des objectifs.

Dans le contexte de cet exposé, il faut encore insister 
sur deux autres principes omniprésents dans le Cadre 
de Sendai. Le premier concerne l’intégration avec les 
autres accords post 2015. Ce principe d’intégration n’est 
pas une simple question d’ordre conceptuel ; il exprime à 
travers les différents accords internationaux la conviction 
de la communauté internationale selon laquelle la 
réduction et la gestion intégrées des risques, c’est-à-dire 
une approche systémique, constituent le seul moyen de 
parvenir à un développement durable face aux risques de 
catastrophe et aux changements climatiques. Le second 
principe est que l'égalité des genres (plus spécifiquement 
l’autonomisation des femmes dans la RRC), ainsi que la 
notion plus large d’inclusion (qui vise les individus de tous 
âges et capacités) sont essentielles pour comprendre 
les risques et les perceptions de ces derniers, de même 
que pour impliquer l’ensemble de la société dans le choix 
des moyens les plus efficaces permettant de réduire 
et gérer les risques. L'attention accrue qu'il faut porter 
aux femmes et à la jeunesse apparaît clairement en 
envisageant le Cadre de Sendai à la lumière des autres 
accords mondiaux et des problèmes qu’ils visent, comme 
l’ODD 5 qui vise précisément l’égalité entre les sexes et 
l’autonomisation des femmes. De même, il est nécessaire 
d'instaurer une équité intergénérationnelle pour répondre 
aux changements climatiques et prévenir des types de 
chocs pouvant affecter la santé, le bien-être, l’éducation 
et les opportunités d’emploi des jeunes sur le long terme.
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10.2.1 
Cadres juridiques et institutionnels pour la réduction des risques de catastrophe et le développement

Les stratégies et plans de RRC, l’intégration de la RRC dans la planification du développement et dans l'appui 
gouvernemental à l’ACC ne peuvent opérer dans le vide. La responsabilité institutionnelle d’élaborer ces 
instruments, de les mettre en œuvre, de leur allouer des ressources et de se montrer redevable vis-à-vis des 
résultats obtenus est presque invariablement inscrite dans les lois, les décrets et les règles adoptés aux niveaux 
national et local. En effet, les institutions spécialisées en charge de la RRC et de l’ACC sont souvent créées par des 
lois, ou, lorsqu’elles sont placées sous la compétence de ministères, soumises aux règles et politiques adoptées 
par la législation correspondante96. 

Un atelier organisé à Antigua-et-Barbuda 
Source : UNDRR.

En général, les États membres n’adoptent pas des 
lois couvrant exclusivement la RRC. Une telle initiative 
irait d’ailleurs à l’encontre de l’approche de réduction 
intégrée des risques du Cadre de Sendai, ainsi que de 
la nouvelle compréhension systémique des risques 
exposée au chapitre 2. Les mandats de RRC/GRC 
s’inscrivent dans des cadres plus larges, et avant tout 
dans des lois sectorielles qui ne sont habituellement 
pas perçues comme des cadres de gestion des 
risques. Ces lois sectorielles couvrent l’aménagement 
du territoire et les plans de zonage, les codes de 
construction, la protection de l’environnement et la 
lutte contre la pollution (notamment par les analyses 
d’impact des projets de développement), la gestion 

des ressources en eau, la gestion des déchets solides 
et liquides, la pêche, les forêts, ainsi que la faune et la 
flore. En d’autres termes, des cadres juridiques existent 
pour presque tous les risques de la liste élargie du 
Cadre de Sendai. Ces lois, les institutions qu’elles 
établissent et les ressources qu’elles allouent, de 
même que les interactions entre tous ces éléments et 
leur fonctionnement en tant que système, constituent 
l’infrastructure essentielle permettant une gouvernance 
efficace des risques systémiques97.  

Des recherches montrent qu’il existe peu de liens 
intersectoriels et que les parties prenantes non 
gouvernementales ont rarement l’opportunité de 
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95    ONU, 2015a.
96 FISCR et PNUD, 2014b.
97 FISCR et PNUD, 2014b.
98 FISCR et PNUD, 2014a.
99 FISCR, 2016a.
100  ADPC, 2017b.

101  FISCR, 2017.
102  FISCR, 2015 ; FISCR, 2016b.
103  Neumayer et Plumper, 2007.
104  Nishikiori et al., 2006. 
105  Santos-Burgoa et al., 2018.

participer à la gouvernance des risques par le biais 
des institutions publiques. De tels liens intersectoriels, 
ainsi que l’implication de toutes les parties prenantes 
sont pourtant fondamentaux pour permettre des 
stratégies nationales et locales de gestion des risques 
à la fois efficaces et participatives. Des recherches 
approfondies et des outils pratiques sont disponibles 
pour les États membres qui souhaitent mener des 
évaluations de leurs cadres juridiques en vue d’une 
RRC efficace98, en particulier de nombreuses études 
de cas nationales99. Il existe également des analyses 
centrées sur des problématiques spécifiques – par 
exemple, l’environnement juridique et institutionnel 
propice à la résilience des PME face aux catastrophes 
en Asie – qui se penchent sur les besoins couverts 
et les lacunes à combler pour permettre l’intégration 
entre GRC, ACC et développement économique100.

10.2.2 
Inclusion et équité

Le Cadre de Sendai appelle à une approche de la 
RRC centrée sur les personnes, inclusive et non 
discriminatoire, avec une attention particulière pour les 
populations disproportionnellement affectées par les 
catastrophes. Il relève spécifiquement l’importance de 
faire participer « les femmes, les enfants et les jeunes, 
les personnes handicapées, les pauvres, les migrants, 
les peuples autochtones [...] et les personnes âgées 
à  l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques, 
plans et normes  » (§ 7).

Il est bien établi qu’en compromettant directement 
et indirectement les infrastructures, les moyens de 
subsistance et les opportunités, les catastrophes 
enlèvent aux communautés une par t  de leurs 
possibilités de vivre dans la dignité et de réaliser leurs 
aspirations. Elles compromettent les possibilités 
de développement durable. L’inclusion de toutes 
les parties prenantes, ainsi que le principe d’équité 
sont par conséquent essentiels pour comprendre 
la façon dont les risques systémiques affectent les 
différents groupes d'une population, et les actions 
requises pour y remédier. La RRC doit prendre en 
compte les différentes sources socio-économiques 

des vulnérabilités, en particulier l’âge (enfants, jeunes 
et personnes âgées), le handicap, l’origine ethnique, 
la pauvreté et, en l’absence d'égalité des genres, les 
femmes en tant que groupe à part entière. 

Égalité des genres et autonomisation des femmes 

Les femmes en tant  que groupe ne sont  pas 
intrinsèquement vulnérables. Cependant, le manque 
d’équité dans le traitement des hommes et des 
femmes, ainsi que les rôles attribués à chaque sexe 
signifient que les catastrophes ont souvent des 
impacts socio-économiques plus importants sur les 
femmes que sur les hommes101, et que ces dernières 
sont plus exposées aux violences sexistes102. Dans 
certains contextes, on observe une mortalité plus 
élevée et des blessures plus nombreuses chez les 
femmes103. Tel fut le cas pour certaines populations 
affectées par le tsunami de 2004 en Asie104. Ceci 
peut toutefois être très spécifique à la culture et 
au contexte. Par exemple, après l’ouragan Maria 
qui a frappé Porto Rico, c’est chez les hommes 
de plus de 65  ans que la mortalité la plus élevée 
a été constatée105. Une étape essentielle afin de 
garantir une réduction des risques efficace consiste 
à  impliquer les femmes, afin que leurs expériences 
soient systématiquement prises en compte dans les 
stratégies mondiales, régionales, nationales et locales 
de réduction des risques, de développement durable 
et d’adaptation aux changements climatiques. Cet 
aspect est reconnu dans le Cadre de Sendai, ainsi 
que de façon plus détaillée dans le Programme 2030, 
à travers l’ODD 5 visant l’égalité entre les sexes et 
l’autonomisation des femmes. Ces objectifs sont 
à  concrétiser en renforçant la participation des 
femmes et leur présence à des postes de décision au 
sein des institutions et processus concernés.

L’ODD  5 vise à «  parvenir à l’égalité des sexes et 
autonomiser toutes les femmes et les filles  »106. 
Sa cible 5.5 vise à « garantir la participation entière et 
effective des femmes et leur accès en toute égalité aux 
fonctions de direction à tous les niveaux de décision, 
dans la vie politique, économique et publique  ». 
Sa réalisation doit être évaluée selon deux indicateurs 
quantitatifs  : la proportion de sièges occupés par 
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des femmes dans les parlements nationaux et les 
collectivités locales, ainsi que la proportion de femmes 
occupant des fonctions de direction107. Les parlements 
et les gouvernements sont bien sûr libres de fixer 
des objectifs plus ambitieux. De fait, de nombreux 
d'entre eux déterminent dans leurs plans nationaux de 
développement le nombre minimum de femmes devant 
être incluses dans l'administration d'un gouvernement. 
Ils doivent cependant aussi élaborer des moyens 
permettant de mettre en œuvre ces dispositions. 

À la lumière de l’ODD 5, la Conférence régionale Asie-
Pacifique sur l’égalité des sexes et la réduction des 
risques de catastrophe (Regional Asia-Pacific Conference 
on Gender and Disaster Risk Reduction) a formulé des 
recommandations claires –  les Recommandations 
de Hanoï – sur la mise en œuvre du Cadre de Sendai 
de façon à promouvoir l ’égalité des genres108. 
Ces recommandations comportent des éléments 
particulièrement pertinents pour la gouvernance 
des risques, ainsi que pour les lois et politiques 
correspondantes. Ces éléments sont les suivants : 

Par ailleurs, ces  recommandations mettent l’accent 
sur la nécessité « d’institutionnaliser » le leadership 
des femmes et d’autres groupes dans la préparation 
aux catastrophes, la réponse, le redressement et la 

reconstruction. À cet effet, elles proposent un quota 
d’au moins 40 % « de femmes et de groupes divers » 
dans la composition des mécanismes nationaux et 
locaux responsables des décisions de préparation aux 
catastrophes, de réponse et de redressement109. 

L’analyse attentive du Cadre de Sendai menée 
dans le cadre des Recommandations de Hanoï, en 
adoptant la perspective de l’ODD 5, offre aux États 
membres quelques options pratiques afin d’améliorer 
la représentation des femmes dans l’élaboration 
des stratégies nationales et locales de réduction 
des risques, et d’impliquer ces dernières dans les 
évaluations des besoins. Ces deux éléments peuvent 
permettre d’acquérir une vision plus complète des 
risques systémiques auxquels les femmes sont 
confrontées, en raison du manque d’équité dont elles 
peuvent faire l’objet. Identifier les impacts différenciés 
des catastrophes et définir des actions ciblées sont les 
prérequis d’une approche inclusive.

Protection de l’enfance et participation des jeunes

Comme exposé au chapitre 3, les catastrophes affectent 
les individus de différentes manières aux divers stades 
de leur cycle de vie, et engendrent des répercussions 
de toutes sortes. Bien que le fait d’être un enfant ne 
définisse pas en soi une vulnérabilité, la capacité des 
enfants et des jeunes à faire face lorsque des risques 
se matérialisent peut souvent être dépassée. En cas 
de catastrophe, les enfants risquent d’être séparés 
de leurs parents, des membres de leur famille ou des 
personnes qui prennent soin d’eux. Une telle séparation 
peut provoquer une grande détresse et avoir des 
effets négatifs à long terme sur la santé mentale et 
le développement. Les enfants non accompagnés et 
séparés courent un plus grand risque d’être enlevés, 
vendus ou illégalement adoptés, d’être victimes de 
la traite des êtres humains, de violences sexuelles et 
sexistes (notamment la prostitution des enfants et le 
mariage des enfants), de violences physiques et de 
négligences – tous ces problèmes ont déjà été observés 
à l’issue de catastrophes110. Intégrer la protection de 
l’enfance dans les stratégies de réduction des risques 
peut contribuer à prévenir et à atténuer certains de ces 
impacts subis par les enfants. 

Les profils de vulnérabilité des enfants à l’issue d’une 
catastrophe vont souvent de pair avec un risque 
accru de maladie et de malnutrition, ce qui peut être 
la cause d’un décrochage scolaire ou d’un mauvais 
développement des aptitudes sociales et cognitives. 
De tels accidents de parcours ont de fortes chances 
d’affecter leurs possibilités d’acquérir les compétences 

• Chercher à comprendre les risques, en faisant 
appel aux statistiques nationales et locales à jour 
et ventilées selon le sexe, l’âge et le handicap et 
en établissant des données socio-économiques de 
référence qui permettront de prendre en compte la 
dimension du genre dans le cadre de la RRC ;

• Mener des analyses des risques de catastrophe qui 
tiennent compte du manque d'égalité des sexes, 
afin d’éclairer les politiques, stratégies et plans 
nationaux et locaux ; 

• Adopter et faire respecter des lois imposant la 
participation des femmes et leur présence aux 
postes de décision, et créer des mécanismes de 
redevabilité vis-à-vis de l’application de ces lois ; 

• Investir dans la protection sociale et les services 
sociaux afin de réduire le manque d’équité, en 
particulier de genre, et permettre aux groupes 
à risque de femmes et d’hommes d’atténuer 
les risques de catastrophe et de s’adapter aux 
changements climatiques ; et 

• Mettre en œuvre des interventions de sécurité et 
de protection dirigées par des femmes, afin de 
réduire les risques actuels et prévenir la création 
de nouveaux risques liés aux discriminations et 
violences sexistes.  
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nécessaires pour atteindre leur plein potentiel de 
revenu, et ainsi pouvoir, à leur tour, envoyer leurs 
enfants à l’école, etc. Divers éléments dans le monde 
mettent en lumière qu’un manque d’équité persistant 
dans les inscriptions à l’école, l’assiduité, les résultats 
scolaires et le niveau d’études atteint que ce soit en 
raison de l'inégalité des genres, de la pauvreté et de 
l’exposition à des aléas naturels, constituent tous 
des facteurs déterminants, qui influencent quels 
enfants iront dans quel type d’école et pour combien 
de temps111. La malnutrition dans la petite enfance 
peut en outre compromettre les capacités cognitives. 
Quant aux enfants qui ne terminent pas l’enseignement 
primaire, ils gagneront vraisemblablement moins dans 
leur premier emploi que ceux ayant atteint un niveau 
d’éducation plus élevé. Essentiellement, les enfants 
forcés d’arrêter l’école à un très jeune âge, ou qui n’ont 
jamais été scolarisés, n’acquerront vraisemblablement 
jamais les compétences requises pour leur permettre 
d’atteindre leur plein potentiel de revenu. 

Les accords post 2015 se soucient également 
des besoins et du meil leur intérêt des jeunes 
adultes, en particulier en relation avec les impacts 
potentiels des changements climatiques112. Les 
changements climatiques, le développement durable 
et les risques de catastrophe soulèvent tous la difficile 
question des moyens permettant d’assurer l’équité 
intergénérationnelle. Il importe d’impliquer les jeunes 
adultes et de veiller à leur représentation dans les 
processus de planification et de décision relatifs à la 
réduction des risques, afin de garantir leur avenir.

Groupes dont la mobilité et l’accès à l’information 
sont réduits

Les jeunes enfants, les personnes âgées à mobilité 
réduite113 et les personnes en situation de handicap, 
de même que les personnes qui en prennent soin 
(dont la plupart sont des femmes), peuvent se 
trouver considérablement défavorisés en situation de 
catastrophe114. Leurs problèmes de mobilité physique 
peuvent en effet réduire leur capacité d’évacuer. Les 
handicaps non visibles tels que les troubles intellectuels, 

de l’audition ou de la vision peuvent en outre réduire 
la capacité des personnes à participer aux initiatives 
d’éducation sur la réduction des risques et aux exercices 
d’évacuation, à recevoir et comprendre les alertes 
précoces et les instructions d’évacuation, ainsi qu’à se 
déplacer dans des circonstances chaotiques115. Pour ces 
groupes de personnes, la planification, la préparation et 
la réduction des risques doivent adopter une approche 
participative, en impliquant les personnes concernées ou 
ceux qui défendent leurs intérêts, afin de s’assurer que 
leurs besoins soient pris en compte à l’avance, et que les 
plans et stratégies mis en place soient bien inclusifs. 

Inclusion des plus pauvres et des groupes 
marginalisés

D’autres groupes, habituellement laissés de côté dans 
le travail local de RRC ainsi qu’en cas de catastrophe, 
possèdent néanmoins des compétences et des 
connaissances diverses, qui peuvent contribuer à la 
planification de la réduction des risques. Ces groupes 
sont, entre autres, les suivants : les migrants, qui 
peuvent avoir une connaissance limitée des aléas, des 
institutions et des services locaux, et ne pas disposer 
de réseaux d'appui familiaux et sociaux, tout en étant 
capables d’apporter de nouvelles connaissances 
et  compétences acquises lors  d ’expér iences 
antérieures116 ; les peuples autochtones, qui peuvent 
être marginalisés socialement ou économiquement, 
tout en possédant des connaissances traditionnelles 
pertinentes pour la réduction des risques117  ; et les 
populations les plus pauvres, qui peuvent résider 
dans des habitations vétustes ou informelles, tout en 
ayant acquis de nombreuses aptitudes individuelles et 
collectives de survie et d’organisation.

Le message central du Cadre de Sendai concernant 
ces problématiques est que l’équité et l’efficacité 
de la RRC exigent l’inclusion de toutes les parties 
prenantes. Lorsque certains groupes sont omis, les 
stratégies et plans élaborés se révèlent souvent moins 
efficaces. Ignorer ou omettre l’expérience acquise 
par ces groupes en matière de risque et d'impact de 
catastrophes peut exacerber le manque d’équité et 
conduire à des impacts discriminatoires. 

317



L’inclusion et l’autonomisation des femmes, des 
groupes vulnérables, des personnes en situation de 
handicap et des personnes socialement marginalisées, 
grâce aux cadres nationaux juridiques, politiques et 
institutionnels est l’une des pierres angulaires d’une 
RRC efficace. Cela s’inscrit aussi en droite ligne dans 
les principes respectivement consacrés par le Cadre 
de Sendai et le Programme 2030, à savoir inclure 
l’ensemble de la société et ne laisser personne de côté.

10.3 
Conclusions 
Les cadres régionaux et nationaux constituent 
d’importants instruments afin de mettre en place un 
environnement propice à une réduction efficace des 
risques au sein des États membres.

À  l ’ é c h e l l e  r é g i o n a l e ,  l e s  o r g a n i s a t i o n s 
intergouvernementales, les plateformes de RRC et les 
nouvelles formes de partenariat permettent aux États 
membres et aux autres parties prenantes de mettre en 
commun leurs ressources et capacités, afin d’appuyer 
l’action nationale et locale de RRC. Ces structures 
permettent aussi de se concentrer sur des risques 
spécifiquement régionaux. L’exposé qui précède montre 
comment un engagement élevé et de nombreuses 
actions à l’échelle régionale peuvent appuyer la mise en 
œuvre du Cadre de Sendai. Compte tenu des stratégies 
et mécanismes en place, ces processus ont à présent 
atteint le stade où l’attention peut se tourner vers un 
appui concret aux États membres dans leurs efforts 
de mise en œuvre, avec le concours des initiatives 
régionales et transfrontalières visant la RRC.

C’est avant tout aux États membres qu’incombe la 
responsabilité de concrétiser les objectifs du Cadre 
de Sendai. Les cadres nationaux juridiques, politiques 
et institutionnels élargis couvrant la réduction des 
risques, le développement et l’ACC ont un impact 
considérable sur la capacité des États à formuler et 
mettre en œuvre des stratégies et plans nationaux 
et locaux de RRC, de développement et d’ACC. Ces 
cadres nationaux intégratifs sont essentiels afin 
d’autonomiser et inclure toutes les parties prenantes, 
d’établir les fondements de l'égalité des genres, et 
d’inclure les populations et groupes les plus exposés et 
vulnérables aux impacts des catastrophes. 

Les structures et processus juridiques, politiques 
et institutionnels qui assurent la prise en compte 
des perspectives et des expériences des femmes et 
des filles, des personnes en situation de handicap, 
des personnes âgées, ou encore des personnes 
de différentes origines ethniques ou confessions 
religieuses, et qui mettent en œuvre les mesures 
de protection des enfants, concourent tous à des 
approches plus équitables et efficaces de la réduction 
des risques, aux niveaux national et local.

Ces cadres nationaux propices peuvent être considérés 
comme fondateurs pour les plans nationaux et locaux 
de RRC, de développement et d’ACC, ainsi que pour les 
approches intégrées émergentes de la réduction des 
risques, qui sont abordées dans les chapitres suivants.
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Chapitre 11 : 
Stratégies et plans 
nationaux et locaux de 
réduction des risques 
de catastrophe 
L’élaboration de stratégies et plans nationaux et locaux de RRC d'ici 2020 constitue un objectif à part entière du 
Cadre de Sendai (objectif E). Contrairement aux autres objectifs mondiaux, dont la réalisation est attendue pour 
2030, l’échéance pour l’élaboration des stratégies et plans de RRC a été fixée à 2020, étant donné l’importance 
de ces derniers afin de réduire les risques de catastrophe, ainsi que les préjudices causés. Ce chapitre complète 
les données sur le processus de suivi du Cadre de Sendai présentées dans la partie II, avec des exemples des 
difficultés rencontrées, des leçons tirées, ainsi que des bonnes pratiques observées au niveau national.

11.1 
Données  tirées du suivi 
du Cadre de Sendai 
concernant l’objectif E 
Comme exposé dans la partie  II, le système SFM 
montre que 47  États membres ont fourni  des 
données concernant l’objectif E, relatif aux stratégies 
nationales (indicateur E-1). Il s’agit d’une augmentation 
considérable par rapport au chiffre de 27 pays atteint 
en 2016, mais le taux de 25 % est évidemment loin 
du résultat attendu pour 2020. Sur ce total, six pays 

indiquent disposer de stratégies nationales de RRC en 
conformité complète avec le Cadre de Sendai, tandis 
que 16 autres rapportent une conformité substantielle 
à complète, 15 une conformité modérée à substantielle 
et sept une conformité modérée. Trois États membres 
sur 47 indiquent une conformité limitée ou inexistante. 
Toutefois, l’analyse d’autres sources d’auto-évaluation 
par les États, en dehors du système SFM, montre 
des chiffres beaucoup plus élevés. Ainsi, 103 pays 
indiquent disposer d’une stratégie nationale de RRC 
plus ou moins conforme, dont 65  États membres 
rapportant une conformité supérieure à 50 % (modérée 
à complète)118. Il s’agit là d’un chiffre beaucoup plus 
considérable, qui représente plus de la moitié des 
États membres de l'ONU (voir section « 8.3 Objectif E : 
progrès concernant les stratégies de RRC à établir pour 
2020 »).

118  Assemblée générale des Nations Unies, 2018a.
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L’objectif  E comporte aussi un indicateur relatif 
aux stratégies locales (indicateur E-2), à savoir la 
proportion de collectivités locales disposant de 
stratégies de RRC. Le système SFM indique que 
42  pays ont fourni des données concernant leurs 
stratégies locales. Sur ce total, 18 indiquent que toutes 
leurs collectivités locales sont dotées de stratégies 
alignées sur leurs stratégies nationales, et sept 
indiquent l’absence de toute stratégie locale ou le 
manque d'alignement des stratégies locales existantes 
(voir section « 8.3.2 Indicateur E-2 »).

Bien que les données sur l’objectif  E demeurent 
partielles, elles montrent l’attention accordée à la 
conformité des stratégies et plans nationaux et locaux 

Le Cadre de Sendai n’impose pas aux pays d’élaborer 
des stratégies et plans de RRC indépendants. Il veille 
cependant à ce qu’ils établissent et mettent en œuvre 
des plans nationaux et locaux qui appuient la RRC, 
conformément au Cadre de Sendai. Bien que les mérites 
de stratégies de RRC indépendantes ou au contraire 
systématiquement intégrées à chaque secteur aient 
fait l’objet de débats, cette opposition ne se révèle pas 
particulièrement utile pour l’application des exigences 
du Cadre de Sendai. En vertu de la priorité 2 visant 
le renforcement de la gouvernance des risques de 
catastrophe pour mieux les gérer, le paragraphe 27 (a) 
souligne la nécessité « d’intégrer la RRC de façon 
systématique dans chaque secteur et d’un secteur à 
l’autre et d’examiner et de promouvoir la cohérence et 
l’amélioration des cadres législatifs et réglementaires 

11.2 
Importance des stratégies et plans nationaux et 
locaux de réduction des risques de catastrophe 
Les stratégies et plans nationaux et locaux de RRC sont essentiels pour la mise en œuvre et le suivi des priorités 
de réduction des risques d’un pays. Cela passe par la définition des étapes à franchir et des principaux rôles et 
responsabilités des acteurs gouvernementaux et autres, ainsi que par l'identification des ressources techniques et 
financières119. Bien que ces stratégies constituent une composante centrale du système global de gouvernance des 
risques de catastrophe, il faut surtout que des politiques efficaces soient concrètement mises en œuvre. Celles-ci 
doivent être appuyées par une architecture institutionnelle bien coordonnée, par des lois, par l’adhésion politique 
des décideurs et par des capacités humaines et financières à tous les niveaux de la société. 

de RRC au Cadre de Sendai, de même que le chemin 
restant encore à parcourir pour réaliser l’objectif E 
d'ici 2020. Ceci dit, il importe de reconnaître que 
ces indicateurs ne sont pas conçus pour refléter en 
détail les difficultés rencontrées par les pays, ni les 
innovations et les bonnes pratiques qu’elles élaborent 
afin de créer un environnement propice à la réduction 
des risques, dans le cadre de leurs efforts visant 
à atteindre l’objectif E. Le but essentiel recherché, 
en demandant l’élaboration et la mise en œuvre de 
stratégies nationales et locales conformes au Cadre de 
Sendai, est de créer un environnement optimal afin que 
les nombreux risques couverts par le Cadre de Sendai 
puissent être réduits. Il importe donc d’examiner 
comment les pays se sont attaqués à ce problème.

nationaux et locaux et de ceux qui régissent les politiques 
publiques ». Le paragraphe 27 (b) conseille ensuite aux 
États membres « d’adopter et d’appliquer des stratégies 
et plans nationaux et locaux de réduction des risques de 
catastrophe, établis sur des échelles de temps différentes 
et assortis de cibles, d’indicateurs et d’échéances, en 
vue d’éviter l’apparition de nouveaux risques, de réduire 
les risques existants et de renforcer la résilience 
économique, sociale, sanitaire et environnementale ». Le 
paragraphe 27 (b) souligne ainsi l’importance du contexte 
dans la définition de ces stratégies et plans, de même que 
de la définition d’objectifs et d’indicateurs spécifiquement 
nationaux pour 2020. Le paragraphe 27 (a), pour sa 
part, identifie le rôle fondamental de ces stratégies et 
plans dans la réalisation de l’objectif général du Cadre 
de Sendai pour 2030. Ceci suggère que la forme précise 
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119  UNDRR, 2015e. 
120  PNUD, 2019o. 

121  FISCR et PNUD, 2014b ; FISCR et PNUD, 2014a.

choisie par un pays pour assurer la RRC au niveau 
stratégique importe moins que le contenu et l’efficacité 
des stratégies et plans définis au regard des spécificités 
du contexte national.  

Dans certains cas, la réduction des risques peut être 
intégrée dans la planification globale des politiques 
nationales, ou dans des plans et stratégies sectoriels 
de gestion des risques. Ceci peut en effet permettre de 
réaliser l’objectif d’intégration de la gestion des risques 
et de la planification du développement. Dans les 
contextes où la sensibilisation à la RRC est encore assez 
récente, des stratégies et plans de RRC indépendants 
peuvent être utilisés et constituer d’importants outils 
de plaidoyer, afin d’amener les décideurs à prendre 
des mesures spécifiques120. Ces stratégies et plans 
devraient toutefois prévoir l’intégration de la RRC dans 
les processus de planification à moyen et long terme, 
en incluant la gestion des risques climatiques là où les 
deux thématiques se rejoignent. 

Dans bien des pays, des stratégies et plans de RRC 
indépendants sont nécessaires parce que leurs objectifs 
ne sont pas automatiquement pris en compte par les 

cadres de développement nationaux ou les politiques 
sectorielles, voire même par les systèmes établis pour 
gérer les risques de catastrophe, dont beaucoup ont 
traditionnellement concentré leur attention et leurs 
ressources sur l’intervention121. C'est souvent le cas dans 
les pays dotés de capacités plus faibles de gouvernance, 
où les stratégies et plans de RRC compensent les lacunes 
des politiques de développement ou sectorielles en 
matière de gestion des risques. 

Il est clairement plus simple de se référer à une 
seule stratégie, dont l’évaluation sera elle aussi plus 
simple. Ceci dit, rien n’empêche ladite stratégie de 
prendre la forme d’un cadre intégré de gouvernance 
des risques, recouvrant les différents secteurs et 
ministères, et visant la résilience au climat, ainsi 
que le développement socio-économique éclairé 
en fonction des risques. Conformément au Cadre 
de Sendai et au Programme 2030, les stratégies de 
réduction des risques, qu’elles soient indépendantes 
ou systématiquement intégrées aux divers secteurs, 
doivent aller au-delà des systèmes de protection civile 
ou de GRC, pour inclure des éléments résolument 
intersectoriels, tels que la gestion des risques 

Figure 11.1. Objectif 2020 : stratégies et plans nationaux et locaux de RRC conformes au Cadre de Sendai

Source : UNDRR, 2019.
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urbains, l’aménagement du territoire, la gestion des 
bassins hydrographiques, la protection financière, 
la  réglementat ion relat ive à la  rési l ience des 
investissements publics, la préparation et les alertes 
précoces. En effet, toutes ces thématiques ne peuvent 
être couvertes en se limitant à un seul secteur. 

Les stratégies de RRC, qu’elles soient indépendantes, 
systématiquement intégrées aux divers secteurs, ou 
une combinaison des deux, peuvent aussi jouer un 
rôle afin de tempérer les mécanismes de marché, en 
demandant que les politiques publiques traitent la 
RRC comme un service d’intérêt public. En effet, les 
marchés se soucient en général assez peu des biens 
publics. Par ailleurs, la recherche de l’intérêt public 
va à l’encontre de l’exclusion et crée des externalités 
posit ives 122.  À  l ’ inverse ,  des indiv idus et  des 
communautés peuvent, par exemple, ne pas construire 
des digues suffisamment solides lorsqu'il s'agit de 
protéger d'autres personnes contre les inondations, 
mais se concentrer uniquement sur les partie qui les 
concernent directement, ce qui peut évidemment avoir 
un impact négatif sur ceux qui vivent en dehors des 
digues construites123.  

Au cours des deux dernière décennies, la mise en place 
de stratégies ou plans infranationaux et locaux de 
RRC qui viennent compléter le cadre politique national 
a été de plus en plus reconnue comme une condition 
importante d'un système fonctionnel de gouvernance 
des risques. La mise en œuvre de stratégies nationales 
de RRC présuppose la capacité de traduire et d’adapter 
les priorités nationales selon les réalités et les besoins 
locaux. Les stratégies ou plans locaux permettent 
une approche territoriale beaucoup plus nuancée 
(locale, infranationale et nationale)  ; elles favorisent 
la redevabilité à travers des interactions directes 
avec toute une série de parties prenantes, qui doivent 
être impliquées afin d’éviter la création de nouveaux 
risques, de réduire les comportements à risque, ou 
de faire entendre la voix des groupes affectés par 
les impacts des catastrophes124. La pénétration des 
stratégies ou plans de RRC jusqu’au niveau local 
dépend généralement du degré de décentralisation des 
pouvoirs publics dans un pays. Quant à la structure du 
gouvernement proprement dit (centralisé ou fédéral), 
elle pourra ou non constituer un facteur critique en 
fonction du contexte national125. Dans la mesure où les 
risques ignorent toute division territoriale ou politique, 
il est également primordial pour les stratégies ou plans 
de RRC d’envisager des solutions transfrontalières 
ou régionales,  comme la gestion des bassins 
hydrographiques ou des écosystèmes, ou de mettre 
en place des mécanismes réunissant les multiples 
collectivités locales concernées.

11.3 
Aligner les stratégies 
et plans au Cadre 
de Sendai
Le Cadre de Sendai appelle les gouvernements et les 
collectivités locales à adopter et mettre en œuvre 
ces stratégies et plans sur des échelles de temps 
différentes, et à les assortir d’objectifs, d’indicateurs 
et d’échéances. Ils doivent viser à prévenir la création 
de risques, réduire les risques existants, et renforcer 
la résil ience économique, sociale,  sanitaire et 
environnementale. Il importe de relever que l’objectif E 
est également pris en compte dans deux indicateurs 
des ODD : (a) le nombre de pays ayant adopté et mis 
en œuvre des stratégies nationales de RRC conformes 
au Cadre de Sendai ; et (b) la proportion de collectivités 
locales ayant adopté et mis en œuvre des stratégies de 
RRC alignées sur les stratégies nationales126. 

Le Cadre de Sendai suggère plusieurs critères à respecter 
par les stratégies de RRC, qui ont été synthétisés en 
10 critères d’auto-évaluation (encadré 11.1). 

Les stratégies et plans de RRC qui remplissent 
ces 10 critères sont supposés créer les meilleures 
conditions possibles pour nettement réduire les 
risques de catastrophe, ainsi que les préjudices 
causés ,  qu ’ i l  s ’agisse de v ies  humaines ,  des 
moyens de subsistance, de la santé, du bâti ou 
des actifs économiques,  sociaux,  culturels et 
environnementaux. Bien que les 10 critères soient 
importants, certains se distinguent en ce qu’ils font 
partie des « nouveautés » introduites par le Cadre de 
Sendai, afin d’appuyer l’agenda politique mondial de 
la RRC. Ces nouveautés comprennent une attention 
accrue pour la prévention de la création et de 
l’accumulation de nouveaux risques, la réduction des 
risques existants, le renforcement de la résilience des 
secteurs, le redressement, la reconstruction en mieux, 
et la promotion de la cohérence politique avec les ODD 
et l’Accord de Paris. 

La cohérence politique requiert que les plans nationaux 
et locaux soient alignés, et conçus en fonction des 
spécificités de chaque contexte, en particulier les 
aléas, les risques prioritaires et la situation socio-
économique. Par conséquent, le choix des objectifs 
de réduction des risques, et l’équilibre entre les 
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Encadré 11.1. Pour être alignées sur le Cadre de Sendai, les stratégies de RRC doivent 
remplir les 10 critères suivants :

122  Wilkinson, Steller et Bretton, 2019 ; Dianat et al., 2019. 
123  Wilkinson, Steller et Bretton, 2019. 
124  Quental Coutinho, Henrique et Lucena, 2019.

125  Wilkinson et al., 2014.
126  Assemblée générale des Nations Unies, 2017c.
127  UNDRR, 2017d.

différents types de mesures prévus, dépendront de 
la situation spécifique, ainsi que de la perception 
des risques d'une société donnée et de sa tolérance 
face à ces derniers127. Cependant, se contenter d’une 
simple référence à d’autres politiques et stratégies 
pertinentes n’est pas suffisant pour satisfaire à ce 
critère. Dûment établir la cohérence politique signifie 
identifier des actions et des instruments communs, 
propres à appuyer les objectifs politiques partagés 
de réduction des risques de catastrophe ou des 
vulnérabilités, ou de construction de la résilience. 

Source : UNDRR, 2018.

Les 10 critères recommandés pour évaluer l'alignement 
des stratégies et plans de RRC au Cadre de Sendai 
ont pour but d’assurer une certaine cohérence. La 
comparaison des stratégies ou plans adoptés depuis 
2015 montre néanmoins qu’il n’existe pas de solution 
unique. Selon le contexte national ou local, les stratégies 
de RRC peuvent prendre des formes très diverses. 
Certains pays optent pour des stratégies de RRC 
indépendantes, tandis que d’autres prennent la voie 
d’un système de stratégies sectorielles reliées par un 

i. Avoir des échelles de temps différentes, 
avec des objectifs, des indicateurs et des 
calendriers ;

ii. Avoir des objectif visant à prévenir la 
création de risques ;

iii. Avoir pour objectif de réduire les risques 
existants ;

iv. Avo i r  p o u r  o b j e c t i f  d e  re n f o rc e r  l a 
résilience économique, sociale, sanitaire et 
environnementale ;

v. Donner suite aux recommandations de 
la priorité 1 (comprendre les r isques 
de catastrophe)  – se fonder  sur  les 
connaissances et les évaluations des 
risques afin d’identifier les risques aux 
niveaux local et national en lien avec 
leurs capacités techniques, financières, 
administratives et en matière de gestion des 
risques ;

vi. Donner suite aux recommandations de la 
priorité 2 (renforcer la gouvernance des 
risques de catastrophe pour mieux les 
gérer)  – intégrer les processus de RRC au 
sein de tous les secteurs et entre eux en 
définissant les rôles et les responsabilités ;

vii. Donner suite aux recommandations de la 
priorité 3 (investir dans la RRC pour renforcer 
la résilience)  – guider l’allocation des 
ressources nécessaires à tous les niveaux 
de l’administration pour le développement et 
la mise en œuvre de stratégies de RRC dans 
tous les secteurs concernés ;

viii. Donner suite aux recommandations de la 
priorité 4 (améliorer la préparation pour une 
intervention efficace et pour « reconstruire 
en mieux ») – renforcer la préparation des 
réponses aux catastrophes, et les intégrer 
aux mesures de développement pour rendre 
les pays et les communautés résilientes aux 
catastrophes ;

ix. Promouvoir la cohérence des politiques 
associées à la RRC, comme celles relatives 
au développement durable, à l'élimination de 
la pauvreté et aux changements climatiques,  
et en particulier celles en ligne avec les ODD  
et l’Accord de Paris ; et

x. Disposer de mécanismes pour assurer le 
suivi, évaluer périodiquement et rendre 
c o m p t e  p u b l i q u e m e n t  d e s  p r o g r è s 
accomplis.
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instrument-cadre. Il existe aussi un large éventail de plans 
stratégiques et spécifiques à un aléa ou un secteur 
donné, comme le montrent les exemples suivants : 

Les intitulés retenus par les pays pour les stratégies 
et plans qu’elles adoptent en application du Cadre 
de Sendai  peuvent  être révélateurs.  Bien que 
dans certains cas, ils indiquent des spécificités 
contextuelles et des priorités nationales, ils suggèrent 
également, considérés dans leur ensemble, une 
similitude et une convergence plus grandes que leurs 
prédécesseurs, adoptés lors du Cadre de Hyogo. Pour 
ne citer que quelques exemples : Plan directeur pour 
la RRC au Mozambique, Plan d’action conjoint sur 
les changements climatiques et la RRC (Joint Action 
Plan on Climate Change and Disaster Risk Reduction) 
au Tonga, Plan ou Stratégie national(e) de GRC en 
Argentine, en Colombie, en Géorgie, à Madagascar et 

en Thaïlande, Plan d’action sur la RRC au Myanmar, 
Cadre national de GRC (National Disaster Risk 
Management Framework) au Zimbabwe, ou encore 
Stratégie nationale de prévention des catastrophes, de 
réponse et d’atténuation au Vietnam. Leurs équivalents 
du Cadre de Hyogo faisaient souvent référence à la 
protection civile, à la préparation et à la gestion des 
urgences, bien qu’ils aient déjà couvert des éléments 
propres à la RRC. C’était par exemple le cas pour le 
Burkina Faso, le Canada, la République dominicaine, le 
Kirghizistan et le Mali. Par conséquent, l’intitulé d’une 
politique, d’une stratégie ou d’un plan n'indique pas 
toujours fidèlement dans quelle mesure la réduction 
des risques climatiques ou de catastrophe y est 
effectivement couverte.

11.4 
Leçons tirées du Cadre 
d’action de Hyogo et 
du Cadre de Sendai 
Bien que le processus de suivi de l'objectif E du Cadre 
de Sendai définisse déjà des règles exigeantes pour 
évaluer l'alignement des stratégies et plans de RRC, 
ceux-ci doivent aussi remplir d’autres critères pour être 
viables et parvenir à des résultats. Ces observations 
reposent sur les expériences nationales acquises 
principalement durant la mise en œuvre du Cadre 
de Hyogo, de telles informations n’étant pas encore 
disponibles concernant les stratégies adoptées 
récemment en vertu du Cadre de Sendai. 

Les expériences des pays suggèrent qu’une certaine 
flexibilité est nécessaire, afin de pouvoir adapter 
les stratégies et plans à l’évolution des contextes 
et des priorités, et ainsi maintenir leur pertinence 
de même que la faisabilité de leur mise en œuvre. 
Par conséquent, des révisions et des mises à jour 
régulières sont vivement recommandées. C'est 
particulièrement le cas au niveau des activités, qui 
doivent prendre en compte l'évolution de la réalité du 
terrain. Un exemple est le passage de cartes des aléas 
imprimées à des systèmes d’information en ligne, 
comme au Tadjikistan133. De plus, la mise en œuvre 
doit être appuyée par des ressources financières et 

• En Norvège, la stratégie nationale de RRC est 
définie dans le Livre blanc sur la protection civile et 
la planification de l’intervention d’urgence128.  

• Au sein de la Fédération de Russie, la stratégie 
nationale de RRC fait partie de la stratégie 
nationale de sécurité129.  

• Au Luxembourg, qui ne possède pas de stratégie 
nationale séparée, la RRC est mise en place dans 
des secteurs spécifiques à travers une ou plusieurs 
stratégies combinées, comme dans le cas de la 
gestion des risques d’inondation130.  

• Au Kenya, la politique nationale de GRC (National 
D isaster  R isk  Management  Po l icy 131)  es t 
complétée par un plan sectoriel spécifique à la 
sécheresse, le Kenya Vision 2030 Sector Plan for 
Drought Risk Management and Ending Drought 
Emergencies132.  

• En Angola, une approche en deux axes est 
adoptée, avec un Plan stratégique national 
pour la prévention et la GRC couvrant trois des 
priorités mondiales du Cadre de Sendai, ainsi 
qu’un Plan national de préparation, de réponse et 
de redressement couvrant la quatrième priorité 
mondiale du Cadre de Sendai.

• Au Costa Rica, il a été décidé d’appliquer le Cadre 
de Sendai en adoptant la Politique nationale de 
gestion des risques 2016-2030, qui prévoit de 
larges règles multisectorielles et est complétée par 
des plans nationaux quinquennaux de gestion des 
risques.
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128  UNDRR, 2017b.
129  UNDRR, 2017b.
130  UNDRR, 2017b.
131  Kenya, 2009 ; Kenya, 2018.
132  Kenya, 2013.
133  PNUD, 2019l.
134  Chakrabarti, 2019 ; Djalante et al., 2017 ; Daly et al., 2019 ; 
PNUD, 2019g.

135  Bangladesh, Ministère de la gestion des catastrophes et de 
l'aide, 2017 ; Sri Lanka, Ministère de la gestion des catastrophes, 
Centre de gestion des catastrophes, 2017  ; Omoyo Nyandiko et 
Omondi Rakama, 2019.
136  Twigg, 2015 ; Wilkinson et al., 2017.
137  FISCR et PNUD, 2014b ; Sands, 2019. 

techniques, de même que par des directives et des 
outils opérationnels adaptés aux capacités et aux 
compétences des acteurs impliqués. 

La mise en œuvre bénéficie aussi de la mise en place 
de stratégies ou plans infranationaux et locaux en 
lien avec les priorités politiques nationales en matière 
de RRC et de développement. De bons exemples de 
cette approche sont connus en Inde, en Indonésie 
et au Mozambique134. Les plans de mise en œuvre 
à différents niveaux de gouvernance peuvent être soit 
indépendants, comme au Bangladesh ou au Sri Lanka, 
soit intégrés aux plans de développement locaux, 
comme au Kenya135. Dans certains cas, les pays 
peuvent opter pour une solution hybride, où des plans 
infranationaux de RRC existent en parallèle à des plans 
locaux de développement qui intègrent différentes 
dispositions visant les risques, comme l’illustre l’étude 
de cas ci-après consacrée au Mozambique (voir 
section 11.5.4 Cohérence politique). 

En ce qui concerne le processus de rédaction ou 
d’élaboration des stratégies ou plans de RRC, une 
approche qui gagne en reconnaissance consiste à les 
ancrer dans une « théorie du changement », qui permet 
de mieux comprendre la façon dont des changements 
bénéfiques peuvent survenir sur le long terme. Ceci 
signifie que les stratégies et plans sont produits à 
travers un processus de réflexion et de dialogue entre 
les parties prenantes, dans le cadre duquel les pistes de 
changement sont débattues. Dans ce cadre, différentes 
initiatives sont considérées, afin de voir quels 
changements pourraient en découler et pourquoi136.  

L’implication de nombreuses parties prenantes est déjà 
un principe clé du Cadre de Sendai. Cette condition est 
essentielle lorsqu’il s’agit de se mettre d’accord sur les 
priorités de la RRC à différents échelons des pouvoirs 
publics. Veiller à la participation active des femmes, 
des personnes en situation de handicap, des jeunes et 
d’autres groupes ne bénéficiant pas automatiquement 
d’une place à la table des débats est un prérequis 
pour s’assurer de prendre en compte leurs besoins, 

mais aussi de tirer parti de leurs connaissances et 
compétences spécifiques. À cet égard, les appels 
à la reconnaissance d’un droit de participation aux 
décisions sur la GRC se multiplient, un tel droit 
découlant directement du droit à l’autodétermination, 
ainsi que du droit à l’information137. Ceci exigera 
également de comprendre les facteurs qui incitent 
différentes parties prenantes à réduire les risques 
ou à en créer, les intérêts des institutions dont elles 
dépendent, ainsi que les liens de pouvoir entre elles. 
Par conséquent, comprendre l’économie politique 
de la RRC sera une étape essentielle pour garantir 
l’implication de toutes les parties prenantes.  

Vue aérienne du Bhoutan
Source : Curt Carnemark/Banque mondiale.
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11.5 
Bonnes pratiques aux 
niveaux national et local

11.5.1 
Motifs d’élaboration ou de révision des stratégies

Le motif le plus évident conduisant les pays à élaborer 
ou revoir leurs stratégies ou plans de RRC est 
l’objectif E. Par exemple, le Costa Rica, le Monténégro 
et le Soudan ont évalué leurs stratégies actuelles, pour 
aboutir à la conclusion qu’elles étaient dépassées 
et ne répondaient pas aux exigences du Cadre de 
Sendai et des autres conventions internationales138. 
Le Kirghizistan et Madagascar ont identifié la nécessité 
d’une nouvelle stratégie à même de mieux prendre en 
compte les évolutions des environnements intérieur 
et extérieur, répondre aux principes du développement 
durable et s’inscrire dans la stratégie nationale de 
développement139.  Concernant Madagascar,  un 
groupe de travail a été établi au sein de la plateforme 
nationale, qui a dirigé le travail de rédaction de la 
stratégie et du plan de mise en œuvre en 2016-2017. 
Ceux-ci ont ensuite été approuvés en 2018140.  

Au Kirghizistan, les parlementaires, ainsi que des 
responsables du Ministère des situations d’urgence 
et  d ’autres organes état iques ont  par t ic ipé à 
la  conférence de Sendai  en 2015.  À sa suite , 
le Gouvernement du Kirghizistan a chargé le Ministère 
des situations d’urgence, avec d’autres institutions 
étatiques, d’examiner les moyens de mettre en 
œuvre le Cadre de Sendai. Après avoir mené des 
consultations avec les parties prenantes, le Ministère 
et la plateforme nationale pour la RRC ont soumis 
une proposition au Gouvernement pour l’élaboration 
d’une nouvelle stratégie. Sur la période 2016-2017, 
la plateforme nationale a donc dirigé la rédaction de 
la stratégie et du plan de mise en œuvre. La Stratégie 
nationale de réduction des risques de catastrophe 
a été approuvée en janvier 2018141. 

Un autre motif important réside dans la survenance de 
catastrophes majeures, et le fait que le développement 
durable est difficile à atteindre face à des préjudices 
incessants causés par des catastrophes142. Cela fut 
par exemple le cas après la sécheresse de 2016 au 

Mozambique143, de même qu’après les inondations de 
2017 dans l’état mexicain du Chiapas144. En Argentine, 
après les inondations de 2015 dans la province de 
Buenos Aires, les nombreuses conséquences ont 
conduit à une refonte politique de la GRC en conformité 
avec le Cadre de Sendai. Ce processus a reçu l’appui 
du Congrès fédéral pour la RRC et du Congrès national 
pour la GRC, résultant en l’adoption d’une nouvelle loi 
sur la GRC (nº 27287) en 2017, et d’un plan national en 
2018145.  

L'adoption d'une nouvelle loi peut également donner 
lieu à l’élaboration ou la révision des stratégies ou 
plans de RRC. Cela fut le cas aux Philippines durant 
la mise en œuvre du Cadre de Hyogo, où la Loi de 
2010 sur la réduction et la gestion des risques de 
catastrophe (2010 Disaster Risk Reduction and 
Management Act) a chargé le gouvernement d’élaborer 
un cadre et un plan complets de GRC. De même, 
en Argentine la nouvelle loi sur la GRC de 2015 a 
mandaté la conception d’un plan national de RRC146. 
Les stratégies et plans élaborés peuvent jouer un 
rôle d'appui aux processus de réforme juridique, en 
fournissant des détails pour la mise en œuvre de 
nouvelles lois plus ambitieuses. Ils peuvent aussi 
étendre la portée de lois dépassées en renforçant 
l ’attention accordée à la RRC, ou en imposant 
l’intégration de la RRC au développement, comme cela 
fut le cas au Népal avec l’adoption de la nouvelle loi sur 
la GRC en 2017147.  

Quel que soit le motif poussant les pays à aligner 
leurs stratégies sur le Cadre de Sendai, il importe 
d’initier un processus inscrit dans la durée, capable 
de maintenir la motivation des parties prenantes 
à faire perdurer la stratégie sur le long terme. Ceci 
est particulièrement important lorsque la fréquence 
des catastrophes diminue et que la mémoire de 
leurs impacts dévastateurs s’estompe. Les périodes 
sans catastrophe majeure offrent les meilleures 
opportunités de concentrer les efforts sur la réduction 
de l ’accumulation de nouveaux risques tout en 
s’attaquant aux risques existants.
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146  Argentina Civil Protection Agency, 2019.
147  FISCR et PNUD, 2014b.
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11.5.2 
L’évaluation des risques comme prérequis 

Bien qu’il puisse paraître évident que l’évaluation des 
risques doit précéder la définition des priorités et la 
planification, on observe que cette logique n’est pas 
encore couramment suivie. Les contraintes en termes 
de ressources conduisent souvent à prendre des 
raccourcis dans le travail d’analyse, et bon nombre 
de stratégies ou de plans identifient l’évaluation 

En Europe et en Asie centrale, les évaluations des 
risques et les bases de données sur les préjudices 
dus aux catastrophes ont été identifiées comme des 
composantes essentielles dans l’élaboration et la 
mise en œuvre des stratégies nationales et locales149. 
Le manque de sensibilisation aux risques est l’une des 

des risques et des capacités comme l’une des 
tâches clés à accomplir. Cela peut constituer une 
solution judicieuse et pragmatique, à condition que 
ces évaluations soient effectivement menées, puis 
exploitées pour revoir ou préciser la stratégie initiale 
de RRC. Bien que l’importance des connaissances tant 
locales que scientifiques soit habituellement soulignée 
dans le processus d’évaluation, il apparaît que les 
connaissances scientifiques tendent à être privilégiées 
dans les stratégies officielles148.  

principales difficultés, non seulement lorsqu’il s’agit 
de définir les bonnes priorités de RRC, mais aussi de 
mettre en œuvre les stratégies définies. L’accès aux 
informations sur les risques constitue par conséquent 
une première étape importante. Haïti150, le Mexique151, 
le Rwanda152 et l’Ouganda153 ont obtenu de belles 

Projet en cours de développement des infrastructures en Égypte 
Source : Tejas Patnaik/ UNDRR.
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avancées dans la compréhension de leurs profils de 
risque respectifs, en élaborant des atlas nationaux des 
risques, qui fournissent une évaluation complète des 
risques existants à l’échelle nationale et locale dans 
les zones à risque. Ces évaluations et profils de risque 
sont mis à jour et enrichis régulièrement, et éclairent le 
processus d'alignement des stratégies et plans de RRC 
de ces pays sur le Cadre de Sendai. 

En Colombie, la préparation du Plan national de réduction 
des risques de catastrophe 2015-2030 a été précédée 
de l’élaboration d’un indice de gestion des risques, ainsi 
que d’un diagnostic des dépenses publiques de GRC pour 
2014154. Le Tadjikistan est un autre exemple intéressant 
de gouvernement faisant un effort délibéré pour prendre 
en compte les nouvelles menaces dans l’élaboration 
de sa nouvelle stratégie. L’industrialisation croissante 
de ce pays, en particulier dans le secteur minier, est 
appelée à créer de nouveaux risques liés aux déchets 
dangereux et au volume sans cesse plus important de 
biens transportés par route. Ceci exige des mesures de 
gestion des risques avec lesquelles le gouvernement 
du Tadjikistan n’est pas suffisamment familiarisé. En 
outre, le pays a hérité de menaces liées à des matériaux 
radioactifs qui vont nécessiter une attention accrue 
car elles sont techniquement complexes et dépassent 
souvent les capacités locales155.  

La Politique nationale de gestion des risques de 
catastrophe (National Disaster Risk Management 
Policy) de la Namibie datant de 2009 a été revue en 
2017 et alignée sur le Cadre de Sendai. Le Cadre et 
plan d’action de gestion des risques de catastrophe 
2017-2021 (Disaster Risk Management Framework and 
Action Plan) qui en a résulté s’appuie sur les conclusions 
et recommandations d’une évaluation des capacités 
nationales facilitée par le système onusien. Cet appui a 
été fourni via l’Initiative de renforcement des capacités 
pour la réduction des risques de catastrophe (CADRI, 
Capacity for Disaster Reduction Initiative), ainsi que 
par l’équipe des Nations Unies pour l’évaluation et la 
coordination en cas de catastrophe (UNDAC). Les 
recommandations de cette évaluation ont été approuvées 
par le Comité national de gestion des risques de 
catastrophe en février 2017. Après cette approbation, 
un processus de consultation des parties prenantes a 
été déployé aux niveaux national et infranational afin 
de définir les priorités d’action et les responsabilités, et 
convenir des budgets requis, ainsi que du calendrier à 
respecter à travers les institutions, les secteurs et les 
niveaux de gouvernance156. Parmi les autres exemples 
de stratégies et plans de RRC fondés sur une évaluation 
intersectorielle des capacités figurent la Côte d’Ivoire, la 

Géorgie, le Ghana, la Jordanie, Sao Tomé-et-Principe et 
la Serbie157. Au Soudan, une analyse SWOT (de l'anglais 
Strength, Weaknesses, Opportunities and Threats – 
analyse des forces, faiblesses, opportunités et menaces) 
a servi de point de départ pour l’identification des lacunes 
dans le cadre politique de RRC, et a souligné la nécessité 
pour la nouvelle stratégie de mieux prendre en compte les 
risques propres aux contextes locaux158.   

11.5.3 
Implication des parties prenantes

La plupart des plans ont été élaborés à travers 
différentes formes de processus collaboratifs 
intersectoriels. Des groupes de travail interagences, 
souvent liés à la plateforme nationale de RRC ou au 
mécanisme de coordination interagence, guident 
habituellement le processus. Ils sont généralement 
composés de représentants des ministères, des 
départements et des autres parties concernées, 
telles que des ONG, des collectivités locales, le milieu 
universitaire et l'ONU. Cette approche a par exemple été 
appliquée au Guatemala, au Kirghizistan, au Monténégro 
et au Pérou159. Au Soudan, un double mécanisme 
passant par un groupe de travail et un comité technique 
a assuré la supervision et fourni les directives 
stratégiques. 

Cependant, une large implication des parties prenantes 
ne constitue pas toujours une garantie de succès. Par 
exemple, à Tabasco, au Mexique, le Plan directeur de 
protection civile de 2011 a été élaboré à travers un 
processus participatif, par des représentants de tous 
les ministères, et avec l’encadrement du Ministère de 
la planification. Malgré la volonté politique générée par 
ce processus, le plan n’a été que partiellement mis en 
œuvre160. Ceci montre que nombre d'autres facteurs 
peuvent influencer le degré de mise en œuvre.

Il existe également des pays –  par exemple, la 
Colombie161, le Costa Rica162 et le Mozambique163 – 
où l’autorité nationale de GRC a mené le processus 
d’élaboration de la stratégie, en soumettant ensuite 
le projet de texte aux parties prenantes dans le cadre 
de consultations. En Tunisie, le Ministère des affaires 
locales et de l’environnement a été le moteur de 
l’élaboration de la stratégie tunisienne.
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Les consultations, les ateliers, ainsi que les groupes 
sectoriels ou les panels communautaires sont 
courants dans bon nombre de pays. Cependant, 
peu d’informations sont disponibles sur la qualité 
de la participation ou l’accès à ces forums pour 
les différents groupes de parties prenantes, en 
particulier ceux qui sont habituellement «  laissés 
de côté  ». Certains pays, comme le Kirghizistan, 
ont également rendu obligatoire la publication des 
nouveaux instruments politiques, afin qu’ils puissent 
être commentés avant leur finalisation166. Ici encore, 
la capacité de certains groupes de parties prenantes, 
en particulier les plus vulnérables, de prendre part à un 
tel processus est sujette à caution. Il est intéressant 
de relever que les pays de la Communauté des États 
indépendants perçoivent la valeur des stratégies 
f inales et  apprécient également le processus 
coordonné d’élaboration de ces dernières, qui repose 
sur l’évaluation des risques nationaux, la prise en 
compte des scénarios probables des changements 
climatiques, la discussion des priorités et leur 
définition d’un commun accord, ainsi que la liaison 
explicite avec les ODD167.  

Hormis la difficulté de garantir un processus totalement 
inclusif impliquant véritablement l’ensemble des pouvoirs 
publics et la société, un réel défi dans l’élaboration 
des stratégies et plans de RRC réside dans le manque 
de sensibilisation des décideurs impliqués dans le 
processus, ainsi que leur manque de connaissances 
sur la RRC et ses liens avec le développement. Il est par 
conséquent souhaitable d’accompagner l’élaboration 
des stratégies et plans de RRC à travers des actions de 
formation et de renforcement des capacités.

11.5.4 
Cohérence politique

Le souci de surmonter le cloisonnement et les efforts 
redondants consacrés à la RRC, aux changements 
climatiques et au développement durable est au 
cœur du Programme 2030 et également inscrit dans 
le Cadre de Sendai. Seuls quelques pays ont bien 
progressé dans l’exploitation des synergies entre 
ces thématiques interdépendantes et l’élimination 
de la compétition pour les ressources et les pouvoirs 
correspondants. 

Étude de cas : L’action de sensibilisation menée en Tunisie a conduit au renforcement de 
l’engagement politique en matière de RRC.

En Tunisie, un débat national sur la RRC a débuté 
en 2012 grâce aux efforts du Ministère des affaires 
locales et de l’environnement, le point focal 
national pour le Cadre de Hyogo et le Cadre de 
Sendai. Afin d’appuyer ce débat avec l’ensemble 
des parties prenantes, le Ministère a mené une 
analyse du cadre juridique et institutionnel de 
façon à identifier les lacunes en matière de RRC. Le 
Ministère a par ailleurs créé une base de données 
sur les pertes humaines et matérielles dues aux 

catastrophes, couvrant une période de 30  ans 
(1983-2013)164. Ces efforts ont suscité une prise 
de conscience chez les décideurs concernant 
les difficultés de développement accentuées par 
les risques de catastrophe. Ils ont aussi renforcé 
l'appui politique à l’élaboration et l’adoption d’une 
stratégie nationale de RRC, ainsi qu’à une meilleure 
coordination de la RRC aux niveaux national et 
local165. 

154 Colombie, 2015.
155  PNUD, 2019l.
156  Namibie, Bureau du Premier Ministre, Direction de la 
gestion des risques de catastrophe, 2017.
157  PNUD et UNDRR, 2018.
158  PNUD, 2019j.
159  CONRED, 2019 ; PNUD, 2019f ; PNUD, 2019m ; UNDRR, 2019c ; 
ONU, 2014.

160  Maurizi et al., 2019.
161  Colombie, 2015.
162  PNUD, 2019d.
163  PNUD, 2019g.
164  UNDRR, 2019a.
165  PNUD, 2019o.
166  PNUD, 2019f.
167  UNDRR, 2017b.

329



168  PNUD, 2019m.
169  UNDRR, 2017d.

170  Tonga, 2018.
171  Mozambique, 2017.

régionaux. Cette approche est également mise en 
exergue en tant que bonne pratique nationale, à travers 
une étude de cas présentée à la section 13.5.2. Un 
élément clé dans le second plan (JNAP II) élaboré par 
le Tonga est l’attention portée à l’élaboration de plans 
de résilience sectoriels, conjoints, communautaires et 
pour les îles périphériques, qui intègrent pleinement 
la résilience au climat, l’adaptation concrète sur le 
terrain, la réduction des émissions de GES et la RRC170. 
Les stratégies et plans de RRC d’autres pays prennent 
aussi en compte les risques liés aux changements 
c l imat iques ,  te ls  que ceux de  Vanuatu  et  de 
Madagascar. D’autres exemples positifs d’intégration 
politique entre la RRC et l’ACC sont présentés au 
chapitre 13.

Au Monténégro, le principal obstacle à l’exploitation 
de ces synergies relevé durant l’élaboration et la 
mise en œuvre de la stratégie a été l’ignorance des 
décideurs et des parties prenantes concernant la RRC, 
les ODD et les changements climatiques, ainsi que 
les interactions entre ces thématiques168. Un contrôle 
aléatoire de plusieurs stratégies et plans conformes 
au Cadre de Sendai a montré que cette exigence n’est 
pas satisfaite, ou seulement de façon superficielle. 
Comme relevé à la section 10.1 et examiné plus en 
détail à la section 13.5, cela n’a pas été le cas dans 
le Pacifique. Dans cette région, le FRDP fournit des 
orientations stratégiques globales à différents groupes 
de parties prenantes, afin de renforcer la résilience 
aux changements climatiques et aux catastrophes, 
de façon à également contribuer à un développement 
durable. Le FRDP exhorte les gouvernements des îles 
du Pacifique à fournir des orientations politiques, à 
encourager l'appui financier d’initiatives favorisant la 
cohérence, à veiller à la collaboration intersectorielle et 
à prendre des mesures afin de jauger les progrès169. Au 
Tonga, le Plan national d’action intégrée sur l’ACC et la 
GRC 2018-2028 (JNAP, Joint National Action Plan on 
CCA and DRM) est un exemple d’approche cohérente 
du renforcement de la résilience, ancrée dans les 
ODD et d’autres instruments politiques mondiaux et 

Encadré 11.2. Enjeux pour les pays lorsqu'ils cherchent à aligner la RRC et d’autres 
thématiques politiques, à la lumière des leçons tirées et des études de cas

Source : UNDRR, 2017.

• Comprendre les similitudes et les différences 
ent re  l ’ACC ,  la  RRC ,  l es  ob jec t i fs  de 
développement, les processus et les parties 
prenantes ;

• Identifier les dénominateurs communs et 
établir des arguments, des objectifs, des 
méthodologies, des instruments et une 
terminologie conjoints ;

• Clarifier les mécanismes administratifs prenant 
en charge l’ACC, la RRC et la planification 
du développement, et convenir des rôles 
et responsabilités dans chaque domaine, 

en intégrant si possible une partie de ces 
mécanismes ;

• Établir un processus de suivi conjoint ou 
intégré des progrès en matière d’ACC, de RRC 
et de planification du développement ;

• Veiller à ce que la cohérence soit également 
recherchée aux niveaux infranational et local ; et 

• Identifier des actions et instruments communs 
appuyant les objectifs politiques partagés de 
RRC.
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aux chapitres 1 et 10. Il serait également utile de 
mieux comprendre le rôle des militants, des évolutions 
politiques, des réformes administratives ou encore 
de l’allocation de budgets, ainsi que la mesure dans 
laquelle ils favorisent ou entravent la cohérence.

Des recherches supplémentaires pourront être 
nécessaires afin d’identifier les facteurs spécifiques 
ayant facilité le processus d’alignement politique dans 
certains pays. L’agenda politique mondial et régional 
joue certainement un rôle en ce sens, comme exposé 

Un autre exemple d’intégration politique est la Stratégie nationale de réduction des risques de catastrophe de 
l’Égypte, qui fournit de solides arguments en faveur de la cohérence.

Étude de cas : Cohérence politique du Plan directeur pour la réduction des risques de 
catastrophe 2017-2030 du Mozambique

Étude de cas : Cohérence politique de la Stratégie nationale de réduction des risques de 
catastrophe 2017-2030 de l’Égypte

Le Plan directeur pour la réduction des risques de 
catastrophe 2017-2030 du Mozambique est aligné 
avec la stratégie sur les changements climatiques, 
de même qu’avec d’autres instruments politiques 
d e  d éve l o p p e m e n t .  D e s  m é c a n i s m e s  e t 
indicateurs communs ont été définis pour les 
différents plans ou stratégies.

Le chapitre  4 du Plan directeur établit le cadre 
juridique national et les politiques publiques, 
qui précisent les liens avec le Plan national 
de développement du pays, le Programme 
national  2025  Visão Estratégica de Nação , 
la Stratégie nationale d’atténuation et d’adaptation 
aux changements climatiques 2013-2015, ainsi 
que les ODD. 

Le Plan d’action de la Stratégie nationale de 
réduction des risques de catastrophe de l'Égypte 
(National Strategy for Disaster Risk Reduction 
Courses for Action) identifie l’intégration de la RRC 
dans les politiques de développement durable, 
en particulier la Stratégie de développement 
durable : la vision 2030 de l'Égypte (Sustainable 
Development Strategy : Egypt's Vision 2030), 
comme l’une des priorités clés. La Stratégie 
nationale souligne également que «  la réduction 
des risques de catastrophe est mieux prise en 
charge lorsqu'une vision claire est établie, ainsi 

En ce qui concerne la mise en œuvre, le Plan 
directeur présente des exemples concrets visant 
l’élaboration d’approches éducatives qui intègrent 
la RRC et l’ACC (action 1.1.3). Il encourage 
aussi la création de mécanismes garantissant 
que tous les projets et programmes relatifs 
à  la réduction de la pauvreté, l’agriculture et le 
développement rural prennent en compte l’accès 
à l’eau, l’environnement et les contributions à une 
utilisation durable de l’eau (action  2.3.1), en tant 
que moyens de renforcer la résilience171. 

que des plans, des responsabilités et des tâches 
spécifiques, en parallèle à une coordination de 
haut niveau à travers les différents secteurs ».

La stratégie identifie spécifiquement les secteurs de 
l’environnement, de l’agriculture, de l’eau, de l’énergie, 
du logement et des infrastructures comme étant 
les plus pertinents pour intégrer la prise en compte 
des risques, en raison de leur vulnérabilité élevée 
vis-à-vis des catastrophes. Elle souligne aussi la 
nécessité pour le gouvernement d’œuvrer à atténuer 
les risques liés aux catastrophes.
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C o m m e  r e l e v é  p l u s  h a u t ,  l a  f a i b l e s s e  d e s 
investissements publics et privés dans la RRC a été 
l’une des principales raisons de la mise en œuvre 
inégale des stratégies de RRC. Cela fut déjà le cas pour 
le Cadre de Hyogo, et semble toujours poser problème 
pour le Cadre de Sendai  : les priorités de réduction 
des risques se trouvent toujours en concurrence avec 
les autres priorités de gouvernements aux ressources 
limitées, plutôt que d’être perçues comme favorisant 
le développement durable et la croissance stable des 
économies. La compréhension limitée des risques 
et leurs interactions avec le développement sont 
évidemment en cause176. Les systèmes nationaux de 
gouvernance des risques peuvent aussi comporter de 

puissants freins, qui empêchent de donner la priorité 
à la réduction des risques. En Indonésie, par exemple, 
les collectivités locales s’appuient sur le fonds national 
des catastrophes et sont réticentes à affecter leurs 
budgets provinciaux à la GRC177. D’autres pays ont 
créé des fonds similaires, tels que le Fonds fédéral 
mexicain pour la prévention des catastrophes 
naturelles, qui assure un financement réservé à la 
prévention des catastrophes et constitue un outil 
central pour le gouvernement afin de cofinancer cette 
dernière. Au Maroc, le Fonds de lutte contre les effets 
des catastrophes naturelles (FLCN), qui relève du 
Ministère de l’intérieur, est un autre exemple d’outil 
réservé au financement de la réduction des risques, 

La campagne Pour des villes résilientes en action dans la préfecture de Cilacap (Indonésie)
Source : Tejas Patnaik, UNDRR.

11.5.5 
Surmonter les difficultés de mise en œuvre

Bien des pays sont confrontés à des difficultés dans 
la mise en œuvre de leurs stratégies ou plans de 
RRC. Les raisons en sont multiples172. Certains plans 
ou stratégies de RRC sont trop généraux pour guider 
des actions concrètes. Parfois, les moyens de mise 
en œuvre, tels que les budgets, les mécanismes 
institutionnels, les directives, les protocoles et les 
accords intersectoriels, ne sont pas définis mais 
à élaborer une fois les stratégies approuvées173. Dans 
d’autres cas, les stratégies sont trop ambitieuses et 
ne sont pas alignées sur les capacités existantes. Les 

causes les plus courantes sont une capacité trop faible 
de gestion de la RRC, et le manque de de sensibilisation 
des parties prenantes impliquées174. La conséquence 
est que les stratégies ne sont pas mises en œuvre, ou 
ne le sont que partiellement. C’est pourquoi le Soudan 
a choisi une approche proactive, en élaborant des 
procédures opérationnelles standardisées, ainsi qu’un 
manuel de formation à la RRC, qui ont été adoptés par 
le gouvernement. Des campagnes de sensibilisation ont 
aussi été menées au niveau fédéral et des états, ce qui 
a contribué à gagner la confiance des parties prenantes, 
à améliorer leur compréhension des problématiques en 
jeu, et à les responsabiliser175. De telles mesures sont 
essentielles, en particulier dans les contextes fragiles 
caractérisés par l’insécurité et les conflits. 
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grâce au budget de l’État. Ils sont généralement 
considérés comme efficaces afin d’élargir  les 
fonds publics alloués à la réduction des risques.  
I ls  compor tent  aussi  le  danger  de  créer  une 
dépendance excessive v is-à-v is  de ces fonds 
centraux, au détriment d’un cofinancement par les 
budgets infranationaux et sectoriels. Il faut noter ici 
que les fonds infranationaux sont habituellement 
plus restreints.

Au Tadjikistan, les leçons tirées du financement 
insuffisant de la mise en œuvre de la stratégie nationale 
de RRC 2010-2015 ont conduit à une approche en 
plusieurs phases, qui prévoit la définition de plans 
triennaux pour appuyer la nouvelle stratégie 2018-2030. 
Durant la première année de ce processus, les actions 
financées et déjà en cours sont identifiées. Durant la 
deuxième année, les besoins d’actions et de financement 
sont définis pour l’année suivante, et ainsi de suite178.  

Les recommandations formulées dans un récent 
rapport de l’OCDE sont axées sur l’établissement 
d’une stratégie financière, menée par le ministère des 
finances ou son équivalent, afin d’appuyer la mise en 
œuvre des stratégies et plans de RRC179. Ce rapport 
recommande également d’évaluer les vulnérabilités 
financières, de mener des évaluations complètes des 
risques, de développer les activités permettant le 
transfert des risques, et de gérer avec soin les impacts 
financiers des catastrophes. Toutefois, il échoue à 
user d'un langage suffisamment explicite exhortant 
les membres et partenaires à s’assurer que tous les 
investissements soient « éclairés en fonction des 
risques ». La question des investissements publics et 
privés est pourtant cruciale pour la RRC : c’est à travers 
eux que les secteurs public et privé créent de nouveaux 
risques, ou au contraire les réduisent. C’est pourquoi 
ils constituent une véritable force de levier pour la 
RRC. Les investissements préventifs dans la réduction 
des risques doivent être soigneusement soupesés, 
en considérant les avantages respectifs de la prise en 
charge des risques et de leur transfert180.  

Le récent rapport Beyond the Gap de la Banque 
mondiale élève le débat relatif aux ressources, en 
plaidant largement pour une approche systémique 

associant l’investissement dans les infrastructures 
et la réduction des risques. Il souligne par ailleurs la 
rentabilité bien supérieure d’une telle approche de 
gestion des risques, qui permet en outre de réduire 
également les menaces liées aux changements 
cl imatiques 181.  Ce rappor t  renferme plusieurs 
messages clés. Le premier est que les pays à revenu 
faible ou intermédiaire peuvent contrôler leurs 
dépenses d’infrastructure tout en parvenant aux 
mêmes résultats, en améliorant l’efficacité de ces 
dépenses, et en les maintenant entre 2 et 8 % du PIB. 
Le second concerne le maintien des infrastructures 
qui joue un rôle central dans l’efficacité à long terme. 
Le troisième souligne que, dotés des bons instruments 
politiques, les pays à revenu faible ou intermédiaire 
peuvent réaliser les ODD relatifs aux infrastructures 
moyennant un investissement de 4,5 % du PIB, tout 
en maintenant le cap pour limiter le réchauffement 
planétaire à 2 °C. Enfin, le dernier explique que «  les 
pistes d’investissement dans les infrastructures 
compatibles avec une décarbonation totale pour 
la fin du siècle ne sont pas nécessairement plus 
coûteuses que leurs alternatives plus polluantes »182. 
Le message ultime est qu’un développement éclairé 
en fonction des risques est possible pour les pays 
à revenu faible ou intermédiaire, à condition d’intégrer 
les besoins d’infrastructure, la réduction des risques et 
l’atténuation des changements climatiques dans des 
politiques de planification et de dépense cohérentes 
à l’échelle systémique. 

11.5.6 
Élaboration et mise en œuvre de plans locaux

À ce jour, peu d’informations sont disponibles sur 
l’impact des stratégies conformes au Cadre de Sendai 
visant à réduire les risques de catastrophe sur le 
terrain. D’abord, la plupart des plans n’ont été adoptés 
que récemment ; et ensuite leur suivi et la production 
des premiers rapports de progrès de la mise en œuvre 
sont toujours en cours. On observe cependant que 
la mise en œuvre des stratégies nationales de RRC 
ne parvient pas toujours jusqu’au niveau local. Les 

333



résultats d’une enquête mondiale portant sur les 
stratégies locales de RRC montrent que parmi les 
collectivités locales dotées de telles stratégies, 27,4 % 
les ont pleinement mises en œuvre, tandis que la 
plupart des municipalités, soit 53,4 %, ne l’ont fait que 
partiellement et 19,2 % ne l'ont même pas initiée183. 
La raison mentionnée par 46 % des répondants pour 
expliquer cette mise en œuvre incomplète est le 
manque de ressources financières, tandis que 22 % 
déclarent qu’elle est due à des changements au sein du 
gouvernement, ainsi que dans ses priorités184.  

Les systèmes décentralisés de GRC sont généralement 
considérés comme plus efficaces que les approches 
centralisées au niveau national, qui peuvent renforcer 
les structures de pouvoir  au sommet tout  en 
détournant l’attention des préoccupations et initiatives 
locales. Les approches décentralisées peuvent 
contribuer à une GRC inclusive, à une identification 
plus efficace des besoins des populations, à une 
planification par la base, ainsi qu’à l’autonomisation 
des populations locales. Il est néanmoins crucial de 
veiller à ce que la RRC conserve un pilotage national, 
afin de la maintenir parmi les priorités premières de 
l’agenda politique, d’assurer une coordination nationale 
et sectorielle, et de garantir l’allocation de ressources 
suffisantes selon les nécessités185. Disposer d’une 
panoplie de stratégies et plans locaux capables de 
prendre en charge les priorités territoriales en matière 
de RRC, tout en étant dans le même temps alignés 
sur les cadres et politiques nationaux de RRC, de 
développement et de planification, apparaît comme 
l’approche la plus prometteuse. 

Cela fut le cas dans la province de Potenza186, 
en Italie, qui a défini la stratégie #weResilient et 
vise un développement territorial  fondé sur la 
combinaison structurelle des politiques de durabilité 
environnementale, de sûreté territoriale et d’adaptation 
aux changements climatiques. Cette stratégie présente 
un outil « structurel » qui permet d’analyser les besoins 
et de piloter les décisions pour plus de 100 collectivités 
locales et municipalités, avec une large perspective 
stratégique,  a insi  qu’une approche hol ist ique 
à des niveaux multiples187. À Vanuatu, le système 
décentralisé de GRC a été clairement défini sur papier, 
dans un processus collaboratif entre parties prenantes 
internationales et locales. Toutefois, les nouvelles 
ONG ont souvent trouvé le système opérationnel de 
gouvernance opaque et les canaux à emprunter mal 
définis. D’autres facteurs limitant la mise en œuvre 
comprennent les géographies physique et humaine, 
la mauvaise compréhension des facteurs de risque, 
les dissensions communautaires et la dépendance 

perçue vis-à-vis de l’aide. Bien que les deux approches 
(centralisée ou décentralisée) existent en matière de 
RRC, il a été relevé que la première option est plus 
fréquente, et qu’une meilleure connexion et continuité 
est nécessaire entre les stratégies et les parties 
prenantes aux différents niveaux188.  

La politique de décentralisation de l’Indonésie de 
1999 se reflète dans sa loi de 2007 sur la gestion des 
catastrophes, et a conduit à l’établissement d’agences 
locales de gestion des catastrophes dans les provinces 
et districts du pays. Cependant, des lacunes dans 
les connaissances ou les compétences techniques 
signifient que les équipes des collectivités locales 
ont du mal à élaborer des plans de RRC. En dépit 
de formations, la compréhension de la RRC et de la 
façon dont il convient de traduire le cadre politique 
national en programmes concrets reste confuse dans 
la pratique189. D’autres observations plus prometteuses 
soulignent toutefois comment les plans d’actions 
locaux de RRC indonésiens ont jeté les fondements 
requis pour l’adoption d’une législation locale de 
GRC, ce qui a eu un effet positif en augmentant les 
ressources financières allouées à la RRC190.  

Au Bhoutan, des plans de district pour la gestion des 
urgences et des catastrophes191 ont été élaborés 
à  travers un processus partant de la base, pour 
ensuite être intégré à leur équivalent national, avec 
une couverture d’environ 50 % des districts. Ces plans 
de district ont été éclairés par des évaluations locales 
des aléas, des vulnérabilités et des capacités, qui 
ont été utilisées pour générer des profils de risque 
pour les districts concernés. Les priorités des plans 
en matière de prévention des catastrophes couvrent 
les quatre priorités d’action du Cadre de Sendai. 
Un aspect important du processus de planification 
a été l’identification des mécanismes requis pour 
la gouvernance des risques, en particulier des rôles 
et responsabilités clés, ainsi que la formation des 
nouveaux responsables de la gestion des catastrophes 
désignés dans les différents districts. Les plans de 
district sont à présent en cours d’intégration aux 
plans et programmes de développement de district, 
de façon à fédérer l'appui et l’adhésion des parties 
prenantes192. La liaison entre les stratégies ou plans 
locaux de RRC et le système de planification du 
développement semble constituer un mécanisme de 
mise en œuvre prometteur et susciter une adhésion 
croissante. En Norvège, la plupart des municipalités 
disposent de stratégies de RRC intégrées aux plans 
de développement locaux, qui sont cohérents entre les 
niveaux local, municipal et national193.  
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11.5.7 
Suivi

Une formulation vague des stratégies de RRC, et 
des fonctions attribuées de manière ambiguë à de 
larges groupes de parties prenantes peut conduire 
à des redondances et des lacunes. Ceci permet aux 
organisations et aux individus de se soustraire à leurs 
responsabilités ou de les faire porter à d’autres, avec 
une impossibilité quasi totale de leur demander des 
comptes pour leurs actions ou leur inaction. Même 
lorsque les stratégies de RRC énoncent clairement les 
rôles et missions à remplir, le problème peut résider 
dans l’ignorance des parties prenantes quant au rôle qui 
leur est attribué, ou dans leur manque de formation194.  
Convenir des rôles et responsabilités attribués peut 
nécessiter une certaine négociation en cas de rivalité, 
ou au contraire de réticence à assumer certaines 
fonctions perçues comme trop complexes ou moins 
gratifiantes195. Afin de maintenir les stratégies à un 
niveau stratégique suffisant, de tels détails peuvent 
être couverts dans des procédures opérationnelles 
standardisées ou des plans de mise en œuvre. 

En ce qui concerne la supervision et le suivi de la mise 
en œuvre des stratégies et plans de RRC, il apparaît 
qu’un nombre croissant de pays prévoient des 
dispositions en ce sens. Par exemple, le Monténégro 
stipule l’obligation du Ministère de l’intérieur de 
transmettre de manière régulière des informations 
concernant les actions mises en œuvre par toutes 
les institutions impliquées196. La stratégie de RRC 
du Soudan du Sud comporte une section intitulée 
« Suivi, évaluation, redevabilité et capitalisation des 
expériences » (en anglais)197. Au Mozambique, le suivi 
fait partie d’un mécanisme national de supervision de 
l’avancement du plan de développement pluriannuel 
du pays. Parmi les autres pays dotés d’un mécanisme 
de suivi figurent notamment l’Angola, la Colombie, 
le Costa Rica et Vanuatu198. Cependant, un contrôle 
aléatoire de 10 plans a montré que seuls cinq d’entre 
eux prévoyaient des mécanismes de suivi.

11.6 
Conclusions
L e s  g o u ve r n e m e n t s  d i s p o se n t  d e  n o m b re u x 
ins t rum ents  po l i t iques  a f in  d ’ in f luencer  l es 
comportements créateurs ou réducteurs de risques 
au sein du grand public, des secteurs privé et public, 
et des divers secteurs de l’aide. Les stratégies et 
plans de RRC ne sont qu’un seul de ces instruments. 
Par  exemple ,  les lo is  et  réglementat ions,  les 
administrations, les instruments économiques et les 
services sociaux peuvent aussi influencer la création 
et l’accumulation de risques, ou leur réduction. Malgré 
l’élaboration de stratégies de RRC sur une période 
de vingt ans, il apparaît que les systèmes nationaux 
de gouvernance des risques de catastrophe restent 
encore sous-développés. Ceci pourrait constituer une 
sérieuse contrainte pour la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai199.
  
L’examen du contenu des stratégies et plans révèle 
des lacunes considérables, en particulier concernant 
les nouveaux éléments introduits par le Cadre de 
Sendai, tels que la prévention de la création de risques, 
l’inclusion d’objectifs et d’indicateurs, et la garantie de 
mécanismes de suivi. Étonnamment, certains éléments 
plus établis ne sont, eux aussi, pas systématiquement 
couverts par les stratégies examinées, comme la 
définition claire des rôles et responsabilités, ainsi que 
des méthodes d’élaboration et de mise en œuvre des 
stratégies locales. 

Il est néanmoins encourageant de constater qu’un 
nombre croissant de pays perçoivent la valeur du 
processus et intensifient leurs efforts afin de concevoir 
des approches plus inclusives et consultatives pour 
débattre et s'accorder sur leurs priorités en matière de 
RRC. 
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À ce stade, peu d’informations sont disponibles sur 
le degré de mise en œuvre et l'impact de stratégies 
alignées sur le Cadre de Sendai, beaucoup n’ayant 
été adoptées qu’au cours des 12 à 18 derniers mois. 
Les premiers éléments indiquent cependant que 
les difficultés rencontrées durant la décennie du 
Cadre de Hyogo sont toujours présentes, en dépit 
de nombreuses bonnes pratiques et d’exemples de 
réussite. Alors que l’échéance 2020 approche à grands 
pas, et compte tenu du rôle essentiel des stratégies 
et plans de RRC afin de faciliter la réduction des 
risques de catastrophe et des préjudices causés, leur 
élaboration et leur mise en œuvre conformément au 
Cadre de Sendai doivent s’inscrire parmi les priorités 
absolues des pays. 

336 Chapitre 11



Chapitre 12 : 
Intégrer la réduction des 
risques de catastrophe 
dans la planification 
et les budgets du 
développement 
12.1 
Importance de l’intégration de la réduction 
des risques de catastrophe dans la 
planification du développement 
Le développement lui-même est un facteur majeur de risques de catastrophe. En effet, des risques peuvent naître 
de l’implantation de populations et d’actifs économiques dans des zones exposées, de l’urbanisation galopante 
et non planifiée, de la surexploitation des ressources naturelles et la dégradation des écosystèmes, ou encore de 
l’aggravation des inégalités sociales lorsque les possibilités de gagner un revenu sont restreintes pour certains groupes 
de la population. Ils doivent donc être vus comme une composante normale et indissociable de l’activité économique 
et du développement. Plus précisément, ils sont une caractéristique inhérente à certaines voies et pratiques de 
développement, construits jour après jour par les décisions de ceux qui tirent parti de certains schémas spécifiques de 
développement. Les risques de catastrophe sont donc une construction sociale, conditionnée par les perceptions, les 
besoins, les exigences, les décisions et les pratiques de chaque société200.  

Comme souligné dans les éditions précédentes du Bilan mondial, ainsi que dans ces pages, il est temps de se 
débarrasser de l’idée que les risques sont exogènes au développement, et peuvent être réduits en se contentant 
d’accompagner ce dernier par des mesures de réduction des risques201. L’intégration systématique (ou la généralisation) 
de la réduction des risques doit être pilotée à partir des secteurs clés du développement, afin de s’assurer que les 
vulnérabilités spécifiques à chaque secteur soient évaluées, et que la gestion des risques soit institutionnalisée dans 

200  Lavell et Maskrey, 2013.
201  Lavell et Maskrey, 2013 ; Aysan et Lavell, 2015 ; PNUD, 2017c.

337



DÉ
VEL

OPPEMENT SOCIO-ÉCONOMIQUE DURABLE

Le Programme 2030 consacre 
le rôle central de la RRC pour 
parvenir à un développement 
durable.

RÉDUCTION DES 
RISQUES DE 

CATASTROPHE

Niveau national

Niveau local

2

l’élaboration de politiques, la planification, la gestion 
des projets et les investissements. L’intégration 
de la RRC dans la planification et les budgets du 
développement constitue donc avant tout un processus 
de gouvernance. Elle doit garantir un développement 
éclairé en fonction des risques, de façon à garantir la 
sûreté des installations critiques et la protection des 
personnes, de l’environnement et du bâti, de même que le 
renforcement de la résilience des moyens de subsistance 
et de l’activité économique. Bien que la gouvernance des 
risques incombe à de nombreuses parties prenantes, les 
gouvernements doivent donner l’exemple, en prévenant 
les risques à travers tous les biens et services qu’ils 
fournissent202. 

Comme on le voit, la relation concrète entre les 
risques de catastrophe et le développement constitue 
l’argument fondamental justifiant d’intégrer la RRC 
à la planification et aux budgets du développement203. 
Il reste cependant encore aux politiques et pratiques 
classiques de RRC et de développement à assimiler 
pleinement la nécessité de prendre en charge les 
facteurs de risque inhérents au développement, 
et à accepter que les risques de catastrophe sont le 
symptôme d’un développement délétère et intenable. 

La meilleure solution pour éviter que des voies de 
développement peu judicieuses ne créent et ne 
propagent des risques consiste à adopter des mesures 

de GRC prospectives et correctrices : dans les deux cas, 
une approche systémique est requise. Les mesures 
prospectives visant à prévenir ou réduire la création 
de risques peuvent être associées à des mesures 
correctrices de GRC réduisant les risques existants 
(comme la modernisation d’infrastructures critiques 
telles que les écoles ou les hôpitaux). Les actions 
compensatoires de gestion des risques ont aussi 
un rôle à jouer dans le renforcement de la résilience 
sociale et économique des individus et des sociétés 
face aux risques résiduels (c’est-à-dire les risques qui 
ne peuvent être éliminés), par exemple, à travers des 
actions de préparation, de réponse et de redressement, 
des prêts concessionnels, des polices d’assurance et 
des programmes de protection sociale, conçus pour 
aider les populations affectées à atténuer les effets des 
catastrophes et à se remettre de leurs impacts. Le Cadre 
de Sendai appuie l’ensemble de ces approches, mais en 
tant que panoplie holistique d’outils, et non comme une 
série d’options à envisager chacune de façon isolée. 

Alors que les risques ne cessent de se multiplier, 
intégrer la RRC dans la planification et la pratique du 
développement exige d’envisager toutes les menaces 
et leurs interactions. Les risques associés aux aléas 
naturels peuvent par exemple se manifester en 
conjonction à des aléas anthropiques, des épidémies, 
des conflits ou des chocs économiques, provoquant 
des impacts en cascade et par conséquent amplifiés 

Figure 12.1. Le Programme 2030 consacre le rôle central de la RRC pour parvenir à un développement durable. 

Source : UNDRR, 2019.
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202  Wilkinson, Steller et Bretton, 2019.
203  PNUD, 2017c.
204  Assemblée générale des Nations Unies, 1989.
205  IDNDR, 1994.

206  Assemblée générale des Nations Unies, 1999.
207  UNDRR, 2017d ; Aysan et Lavell, 2015.
208  UNDRR, 2013b ; UNDRR, 2015c.
209  ONU, 2015a.

à travers les secteurs, les zones géographiques et les 
échelles. Rechercher uniquement l’intégration sous 
l’angle de la RRC a donc peu de chances de permettre 
la réalisation des objectifs du Cadre de Sendai. Il existe 
toutefois un consensus selon lequel la réalisation des 
ODD dépendra de la mise en œuvre réussie du Cadre 
de Sendai et de l’Accord de Paris. La réussite est donc 
tributaire de la capacité des décideurs à mener un 
développement éclairé en fonction des risques, c’est-
à-dire en intégrant des approches de RRC, dont divers 
aspects concourent à la cohérence politique, à la 
gouvernance intégrée des risques et à la réduction des 
risques systémiques. 

12.2 
Cadre de Sendai 
et intégration de la 
réduction des risques 
de catastrophe dans 
le développement

12.2.1  
Portée du Cadre de Sendai

L’intégration de la RRC dans la planification et les 
budgets du développement n’est pas un objectif neuf 
dans le cadre des processus politiques mondiaux. Cet 
objectif était déjà inscrit dans la résolution de 1989 sur 
la DIPCN204, la Stratégie de Yokohama de 1994 et son 
Plan d’action205, la SIPC de 1999206 et, bien sûr, le Cadre 
de Hyogo207. Ce dernier appelait à réduire les facteurs 
de risque sous-jacents, afin de gérer les risques 
de catastrophe dans la planification sectorielle du 
développement et les programmes, de même qu’après 
les catastrophes. L’intégration de la RRC dans les 

politiques et les instruments juridiques était pourtant 
toujours balbutiante au terme de la décennie du Cadre 
de Hyogo. Même là où cette intégration a été obtenue, 
les progrès dans la mise en œuvre ont été limités, 
selon les rapports du système du Cadre de Hyogo208. 

Le Cadre de Sendai engage les États membres 
à piloter la RRC dans le contexte du développement 
durable et de l’élimination de la pauvreté, et à intégrer 
la RRC dans les politiques, les plans, les programmes 
et les budgets, à tous les niveaux. Il souligne qu’une 
GRC efficace, en s’attaquant aux facteurs de risque 
sous-jacents, grâce à des investissements publics 
et privés éclairés en fonction des risques, contribue 
au développement durable. Il reconnaît l’importance 
d’intégrer la RRC à la fois au sein des secteurs du 
développement et de manière transversale, pour 
parvenir à un développement éclairé en fonction des 
risques climatiques et de catastrophe209.  

Le Cadre de Sendai souligne plusieurs points d’entrée 
permettant de favoriser l’intégration de la RRC dans 
le développement. Par exemple, des décisions 
inclusives et éclairées en fonction des risques, 
reposant sur l’échange et la diffusion de données 
ventilées, fait partie des principes du Cadre de Sendai. 
La priorité 2 reconnaît que le renforcement de la 
gouvernance des risques de catastrophe permet de 
favoriser la collaboration et les partenariats entre les 
mécanismes et les institutions, et donc la mise en 
œuvre d’un développement durable. Elle mentionne 
spécifiquement que l'intégration de la RRC dans le 
développement nécessite des cadres juridiques, 
réglementaires et politiques aux niveaux national 
et local, afin de définir les rôles et responsabilités, 
et de fournir des directives aux secteurs public et 
privé. La priorité 3 appelle à intégrer des évaluations 
des risques de catastrophe dans l’élaboration et la 
mise en œuvre de la politique d’aménagement du 
territoire (y compris dans les plans d’urbanisme), les 
évaluations de la dégradation des sols, les décisions 
relatives aux logements informels et temporaires, de 
même que dans la planification du développement 
rural et la gestion de divers écosystèmes. La priorité 4 
souligne le besoin des actions suivantes : (a) intégrer 
la GRC dans les processus de redressement et de 
réhabilitation  ; (b) faciliter la liaison entre l’aide, 
la réhabilitation et le développement  ; (c) et utiliser, 
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durant la phase de redressement, les opportunités qui 
permettent de développer les capacités à même de 
réduire les risques de catastrophe, en particulier en 
améliorant l’aménagement du territoire et les normes 
structurelles210. 

Par rapport au Cadre de Hyogo, le Cadre de Sendai 
place plus largement l ’accent sur les facteurs 
sous-jacents de risques de catastrophe, tels que 
la pauvreté,  les changements cl imatiques,  un 
aménagement du territoire inapproprié, la dégradation 
de l’environnement, et la faiblesse des codes de 
construction et de la gouvernance, qui compromettent 
également le développement durable. Toutefois, l’appel 
à infléchir la création de nouveaux risques, grâce à des 
pratiques et des investissements de développement 
éclairés, accordant la priorité à la réduction des 
risques à long terme, est ce qui distingue véritablement 
le Cadre de Sendai de son prédécesseur. Comme 
exposé à la section 11.5.5, la Banque mondiale 
affirme qu’un tel développement éclairé en fonction 
des risques est possible dans les pays à revenu faible 
et intermédiaire – en particulier en ce qui concerne 
le développement des infrastructures – grâce à des 
dépenses plus efficaces fondées sur des politiques 
systémiques211. 

Comme c lar i f ié  dans la  par t ie   I ,  le  Cadre  de 
Sendai possède aussi une portée beaucoup plus 
large eu égard aux aléas (naturels, anthropiques, 
environnementaux, biologiques et technologiques), 
aux types de catastrophes (à évolution lente ou 
soudaines, extensives ou intensives), ainsi qu’à 
l’éventail d’acteurs qu’il envisage212. Ceci a pour 
but de faciliter l ’ intégration de la RRC dans les 
différents secteurs, selon une approche plus propice 
à la réflexion systémique requise afin de réduire les 
risques et les préjudices, renforcer la résilience, et 
mobiliser les acteurs du développement, tels que les 
architectes et les organisations œuvrant à la réduction 
des risques. Le Cadre de Sendai a donc pour potentiel 
de simultanément transformer la situation mondiale 
en matière de risques, et d'accélérer la réalisation des 
ODD et des objectifs d’atténuation des changements 
climatiques.

12.2.2 
Rapporter les catastrophe dans le cadre des 
objectifs de développement durable

L’ intégration des accords post 2015 n’est pas 
unidirectionnelle. L’ensemble des 46 États membres 
ayant présenté des rapports d’évaluation nationaux 
volontaires concernant la réalisation des ODD lors 
du FPHN des Nations Unies en 2018 ont inclus des 
informations concernant les catastrophes, dont 
beaucoup soulignent l’importance de mettre en 
œuvre différentes mesures de réduction des risques. 
Ces éléments sont abordés différemment selon les 
pays. Certains se sont concentrés sur l’identification 
des aléas, tandis que d’autres ont expliqué leur 
compréhension de la mise en œuvre du Cadre de 
Sendai, ainsi que leurs efforts en ce sens, en faisant le 
lien entre leur travail de RRC et un ODD spécifique. 

Comme exposé dans la partie  II, les ODD 1, 11 et 
13 du Programme 2030 incluent explicitement des 
indicateurs visant la réduction des risques afin 
d’évaluer les progrès. Toutefois, l’étendue des aléas 
et des risques envisagés par le Cadre de Sendai 
(biologiques, environnementaux, technologiques, 
etc.) signifie que bien d’autres ODD sont également 
pertinents213. 

Ceci incite à élaborer des approches intégrées, en 
termes de mise en œuvre, de suivi et de production de 
rapports. Les Philippines et le Mexique harmonisent 
leurs processus et méthodes de façon à permettre 
une mise en œuvre cohérente du Cadre de Sendai, 
du NPV, de l’Accord de Paris et du Programme 2030 
à l’échelle nationale. Le Département de l’intérieur et 
des collectivités locales des Philippines harmonise les 
approches d’évaluation des risques et les directives de 
planification des différents ministères, afin de guider 
plus clairement les collectivités locales sur la manière 
de donner la priorité aux mesures et planifications 
qui prennent en compte les risques climatiques 
et  de catastrophe (comme dans les codes de 
construction). Au Mexique, le Ministère des finances 
et de la dette publique reçoit un appui afin d'élaborer 
des méthodologies et des processus qui permettent de 
donner la priorité aux projets nécessitant une analyse 
approfondie des risques de catastrophe, et d’intégrer 
à ces projets des mesures d’atténuation des risques 
et d’ACC. Par ailleurs, l'intégration des exigences du 
Cadre de Sendai dans le Programme national pour le 
développement durable du Mexique est en cours214.  
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12.3 
Expériences des pays 
dans l’intégration 
de la réduction des 
risques de catastrophe 
dans la planification 
et les budgets du 
développement
Intégrer la RRC aux stratégies et plans de développement 
est complexe et hautement spécifique à chaque 
contexte. La voie qui mène à un développement éclairé 
en fonction des risques n'est pas unique, et les pays 
recourent à différents points d’entrée. Le partage et 
l’exploitation d’expériences, y compris dans le cadre 
d’autres thématiques connexes, se sont également 
révélés extrêmement précieux. L'intégration de la 
RRC est un processus dynamique, qui, au lieu de voir 
la gestion des risques comme une pièce rapportée, 
vise à comprendre les risques au cœur des décisions 
de développement, dans le cadre de l’élaboration de 
politiques, de la planification, de l’établissement des 
budgets, de la programmation, de la mise en œuvre et du 
suivi aux niveaux national, sectoriel et infranational215. Le 
développement ne suivant pas une trajectoire linéaire, il 
importe de se montrer suffisamment flexible pour saisir 
l’opportunité de mener un développement éclairé en 
fonction des risques lorsque l’économie politique est bien 
disposée pour ce faire. 

L'intégration de la RRC aux niveaux local et infranational 
se heurte à des difficultés et des contraintes similaires 
à celles du niveau national, excepté que les manques 
en ressources et en capacités sont ici plus marqués. 

Pour que les efforts locaux d'intégration de la RRC 
paient et prennent ancrage, le mieux est de les inscrire 
dans des initiatives nationales recouvrant tous les 
niveaux des pouvoirs publics, ainsi que plusieurs 
secteurs et groupes de parties prenantes. Les 
approches conjointes visant l'inclusion de thématiques 
connexes, telles que la RRC, l’ACC et l'égalité des 
genres, ont également plus de chances de conduire 
à des actions plus cohérentes et efficaces.

Les expériences concernant l'intégration de la RRC 
varient considérablement d’un pays à l’autre, selon 
qu’ils possèdent un système fédéral ou centralisé, et 
couvrent un territoire plus ou moins étendu. Dans de 
nombreux contextes où les ressources sont limitées, 
comme dans les îles du Pacifique, les approches 
intégrées de la RRC et de l ’ACC suscitent une 
grande adhésion, comme à travers le Cadre pour un 
développement résilient dans le Pacifique (Framework 
for Resilient Development in the Pacific: An Integrated 
Approach to Address Climate Change and Disaster Risk 
Management216). Certains préconisent la prudence, 
soulignant le risque de surcharger des capacités déjà 
très sollicitées217. À Fidji, la réduction des risques a été 
intégrée à des approches incluant des thématiques 
déjà bien connues, à savoir l'égalité des genres, ainsi 
que l’inclusion sociale. Les acteurs étant familiarisés 
avec ces approches d'intégration, l’acceptation en a été 
facilitée, et ils ont pu aisément identifier les personnes 
les plus affectées par les changements climatiques et 
les catastrophes218. 

Plusieurs analyses de la GRC et de ses relations avec 
le développement et la gouvernance globale suggèrent 
qu’en règle générale, plus un pays est développé, plus 
les progrès seront importants dans l’intégration de la 
RRC aux initiatives de développement219. 

Les sections suivantes de ce chapitre se penchent sur 
les expériences des pays, sous l’angle des cinq points 
d’entrée présentés dans l’encadré 12.1 qui permettent 
d’intégrer la RRC dans la planification et les budgets du 
développement. Bien que présentés de façon séparée 
aux fins de l’analyse, ces points d’entrée sont bien sûr 
interdépendants.
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12.3.1 
Les lois et politiques comme point d’entrée de 
l'intégration

Intégrer les risques aux lois, aux politiques et aux 
plans constitue un important moyen de traduire la 
volonté politique en actions concrètes de gestion 
des risques. Les points d’entrée politiques se situent 
aux niveaux national, sectoriel et local, où des plans 
peuvent être conçus à travers la combinaison de 
processus partant du sommet et de la base, de façon à 
refléter les besoins et les capacités des communautés 
exposées à des aléas naturels. Inclure la RRC dans 
la planification du développement exige un effort 
systématique d’évaluation des risques créés par et 
pesant sur le développement, d’identification des 
mesures de RRC, et d’application de ces dernières 
aux activités de développement. Ces mesures 
doivent aussi être reprises dans un document 
stratégique destiné à guider la planification annuelle, 
les allocations de budget, ainsi que les instruments 
d’investissement publics. 

Les cadres juridiques et réglementaires jouent un 
rôle complémentaire à celui des plans et stratégies. 
Ils établissent les missions des institutions, le système 

de redevabilité qui permet de faire de la réduction des 
risques une priorité, de même que les budgets alloués 
pour la mise en œuvre. Bien que des lois couvrant 
exclusivement la RRC aient jusqu’ici été l’instrument 
de prédilection, des efforts sont également faits 
pour intégrer  la gestion des r isques dans les 
réglementations sectorielles. Les secteurs qui portent 
la croissance économique dans bon nombre de pays 
en développement (comme l’agriculture, la production 
manufacturière et le tourisme) possèdent une grande 
influence sur les facteurs de risque inhérents au 
développement : les cadres réglementaires régissant 
ces secteurs méritent donc plus d’attention220.  

Les normes sont aussi une forme de réglementation, 
soit volontaire soit obligatoire, et sont adoptées 
en vue d’une utilisation courante et répétée dans 
différents secteurs. Elle comprennent les codes de 
construction, les normes régissant les équipements 
électrotechniques, les centrales électriques et les 
réseaux de distribution d’électricité, les normes de 
systèmes de gestion, les codes de bonnes pratiques 
sur la responsabilité sociale, les normes techniques 
des associations professionnelles d’architectes et 
d’ingénieurs221, ainsi que les normes minimales et 
métadonnées requises par le Cadre de Sendai pour les 
données, les statistiques et les analyses relatives aux 

Encadré 12.1. Points d’entrée pour l’intégration de la RRC dans le développement

Source : PNUD, 2019o.

• Lois et politiques  : Elles établissent un 
environnement propice à l'intégration de 
la RRC et à un développement éclairé en 
fonction des risques. Les points d’entrée 
comprennent, entre autres : le leadership et le 
plaidoyer  ; la législation et la réglementation  ; 
les politiques, stratégies et plans ; ainsi que 
les normes.

• Organisat ion  :  E l le  appuie la  mise en 
œuvre de politiques et de plans éclairés en 
fonction des risques. Les points d’entrée 
comprennent, entre autres : la coordination et 
les responsabilités vis-à-vis de l'intégration ;  
le renforcement des capacités ; les procédures et 
outils ; ainsi que les programmes et les projets.

• Parties prenantes  : Les acteurs essentiels 
à  impliquer dans l ' intégration sont, par 

exemple, les gouvernements, la société civile, 
le secteur privé, les partenaires et les réseaux. 

• Connaissances  : Elles pilotent le processus 
d'intégration à travers la sensibilisation aux 
risques et la compréhension de leurs liens 
avec le développement. Les points d’entrée 
comprennent, entre autres : les évaluations 
des risques ;  la sensibilisation et l’éducation ; 
ainsi que le suivi et la production de rapports. 

• Financement  : Il fournit un appui essentiel 
à la mise en œuvre. Les points d’entrée 
comprennent, entre autres : l’établissement 
des budgets et l’analyse des dépenses  ; 
la  mobilisation des ressources des secteurs 
public et privé ;  le financement et le transfert 
des risques  ; ainsi que les investissements 
éclairés en fonction des risques.
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220  FISCR et PNUD, 2014b ; FISCR et PNUD, 2014a.
221  Jachia, 2014.
222  UNDRR, 2018c.

223  ISO, 2018.
224  ISO, 2019.
225  ISO, 2019.

catastrophes222. Il existe également une série de normes 
pertinentes élaborées par l’Organisation internationale 
de normalisation (ISO), en particulier les normes 
couvrant les systèmes de gestion environnemental (la 
famille de normes ISO 14000), les nouvelles directives 
couvrant la gestion du risque (ISO 31000:2018) et 
les directives pour la gestion des incidents (ISO 
22320:2018 – Sécurité et résilience – Gestion des 

résilientes224) et ISO 37122 (Villes et communautés 
territoriales durables — Indicateurs pour les villes 
intelligentes225) sont les plus pertinentes pour la RRC 
en milieu urbain. Ces normes indiquent à quel(s) ODD 
elles se rapportent, et leur utilisation exigera un degré 
élevé de cohérence politique et d’intégration de la mise 
en œuvre.

urgences), qui définissent la gestion du risque 
comme une «  partie intégrante de toute activité 
commerciale »223. De nouvelles normes ISO hautement 
pertinentes sont par ailleurs en cours de développement 
dans la catégorie « Villes et communautés territoriales 
durables » et seront disponibles sous peu. Les normes 
ISO/FDIS 37123 (Villes et communautés territoriales 
durables — Indicateurs de performance pour les villes 

Les normes sector iel les résultent  souvent de 
l’initiative du marché et sont élaborées pour répondre 
aux demandes des divers secteurs, des groupes 
de consommateurs, des gouvernements et des 
organisations et administrations régionales. Elles 
suscitent donc généralement un fort sentiment 
d’appropriation et de responsabilité, ce qui en facilite 

Inondations aux Philippines 
Source : Mathias Eick, DG ECHO.
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le respect. C’est pourquoi le leadership politique et le 
plaidoyer visant à créer une véritable volonté politique 
de réduire les risques doivent aller de pair avec l’auto-
réglementation – à travers des mécanismes tels que 
les normes et le leadership des communautés – de 
façon à piloter l’adoption d’une approche intégrée, puis 
à la laisser s’installer et s’ancrer226. 

Expériences des pays

Au Kenya, la RRC a été efficacement intégrée en tant 
que thématique transversale à prendre en charge dans 
neuf domaines et secteurs, à travers les deuxième 
et troisième plans de développement à moyen terme 
(2013-2017 et 2018-2022) du pays. Une nouvelle 
politique nationale de GRC a été approuvée en 2018 
(actuellement traduite en loi par le Parlement), 
qui impose à différents secteurs d’intégrer la RRC 
dans le processus de planification sectoriel aux 

niveaux national et infranational227. Cette politique 
a initialement été portée par le Ministère de la 
planification, pour ensuite être défendue par la 
plateforme nationale de RRC, au sein de laquelle 
les ministères techniques, le milieu universitaire, les 
agences onusiennes et la société civile sont plus 
largement représentés. Une leçon clé de l’expérience 
du Kenya est qu’une volonté politique de haut niveau 
constitue un prérequis pour réussir. L’appui du 
président kényan au Cadre de Sendai et l’implication 
du Parlement et du Sénat à travers l’identification des 
politiciens à solliciter ont été des facteurs clés afin de 
favoriser l’adoption d’une législation228.  

Le Plan national de développement socio-économique 
VIII 2016-2020 du Vietnam, ainsi que le Plan de 
développement des Philippines 2017-2022 considèrent 
la  RRC comme une thémat ique t ransversale . 
Cette intégration facil itera la mobilisation des 
ressources financières requises pour permettre aux 

Travail de nettoyage à Kisumu (Kenya) 
Source : Tejas Patnaik/ UNDRR.
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gouvernements respectifs et aux collectivités locales 
de mettre en œuvre des programmes et projets visant 
la RRC229. En Tunisie, la RRC a pour la première fois été 
explicitement introduite dans le plan de développement 
quinquennal 2016-2020, dans un chapitre consacré à la 
croissance verte230. L’Indonésie est un autre exemple 
de progrès dans l'intégration de la RRC. L’Agence 
nationale de planification du développement y a dirigé 
l’intégration de la RRC dans le Plan de développement 
à moyen terme 2010-2014 du pays, en tant que l’une 
des neuf priorités du développement231. La loi nationale 
sur la GRC de l’Arménie impose à tous les processus 
et secteurs du développement d’intégrer la prise en 
compte des risques de catastrophe232.  

Disposer d’un d'une base juridique pour l'intégration de 
la RRC a également été un facteur décisif au Costa Rica, 
où la loi nationale de 2005 sur les situations d’urgence 
et la prévention des risques considère elle aussi la RRC 
comme une thématique transversale pour l’ensemble 
des pratiques du développement. Elle impose à toutes 
les institutions de planifier la prévention et la préparation 
aux catastrophes, et d’y allouer des budgets. Par 
conséquent, un nombre croissant de services publics 
du Costa Rica mènent désormais des évaluations des 
risques et adoptent des mesures afin de les contrôler. 
À ce jour, 10  politiques sectorielles (gestion des 
ressources urbaines, rurales et naturelles) relatives 
à la planification et aux investissements ont bénéficié 
de l'inclusion de la RRC. La portée de l’intégration est 
considérable et recouvre les instruments suivants : 
les plans nationaux de développement 2014-2018 et  
2019-2022  ; la politique et le plan national sur le 
logement et les implantations humaines ; les politiques 
nationales visant l’aménagement du territoire, le 
développement urbain, les zones humides, la santé 
publique, l’ACC ainsi que l’eau et l’assainissement ; le 
plan national d’investissement public  ; et la stratégie 
de gestion des risques du secteur de l’éducation233. 
Reconnaissant que les municipalités ont un rôle 
particulièrement central à jouer dans la gestion des 
risques, le gouvernement du Costa Rica plaide aussi 
vigoureusement pour l’intégration de la gestion des 
risques aux instruments de planification locaux, plutôt 
que d’élaborer des plans locaux autonomes de gestion 
des risques234.  

L’Ouganda a mené le processus en intégrant à la fois la 
RRC et l’ACC dans la planification du développement. 
Ces deux thématiques sont reconnues dans son 
Cadre stratégique de résilience et de gestion des 
risques de catastrophe, ainsi que son Programme 
d’investissement 2015, qui permettra la mise en œuvre 
du Plan national de développement 2015-2020. La RRC 
et l’ACC ont aussi été intégrées dans la Réglementation 
nationale de la construction et la Politique nationale 
urbaine de l’Ouganda, qui touche plus de 1,2 million de 
personnes à travers ses mesures de sûreté. En 2018, 
le Plan national de développement a été revu afin 
d’évaluer l’impact des catastrophes durant sa période 
de mise en œuvre, ce qui permettra de formuler des 
recommandations pour l’élaboration du troisième Plan 
national de développement235.  

Au Mozambique, la RRC est considérée comme une 
partie intégrante de la Stratégie nationale d'adaptation 
aux changements climatiques et d’atténuation 
2013-2025, qui compte 13  actions stratégiques 
destinées à guider les mesures d’adaptation et de 
RRC. À la suite du plan national, la RRC et l’ACC ont 
été intégrées aux systèmes de planification et de 
budgétisation des districts pour huit secteurs clés, 
à savoir l’agriculture, la santé, l’eau, la protection 
sociale, les routes, l’environnement, la météorologie 
et l’énergie236. La Bosnie-Herzégovine a également 
abordé l'intégration de la RRC et de l’ACC, en rendant 
ces dernières obligatoires dans le cadre du processus 
de planification stratégique du pays, via la loi sur 
la planification et la gestion du développement237. 
L’utilisation du processus existant de planification du 
développement pour intégrer la RRC en s’appuyant 
sur des méthodologies et des cadres organisationnels 
déjà connus a permis d'inclure la thématique dans 
les stratégies de développement de 23 collectivités 
locales et de 8 cantons. Le processus de planification 
standardisé a été complété par des évaluations des 
risques et renforcé par des directives sur l'intégration 
de la RRC238.  
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L’Indonésie, les Philippines et la province italienne 
de Potenza intègrent également la résilience, la RRC 
et l’ACC dans la planification du développement et 
l’aménagement du territoire au niveau local239. Les 
expériences sont cependant mitigées. En Indonésie par 
exemple, la loi de 2007 sur la gestion des catastrophes 
transfère la responsabilité d'intégrer la RRC dans les 
programmes de développement aux pouvoirs publics 
infranationaux (provinces, districts et sous-districts), 
en leur imposant d’allouer un financement suffisant 
pour ce faire. Des projets pilotes de planification 
de la RRC ont été mis en œuvre au niveau des 
communautés, qui devaient ensuite se traduire par 
des plans de développement au niveau des villages, 
eux-mêmes supposés éclairer les processus de 
planification du développement au niveau des sous-
districts et des districts. Toutefois, ces efforts ont 
connu peu de succès, en raison de l’implication limitée 
des organes exécutifs et législatifs des districts et 
sous-districts, etc.240 

L'intégration sectorielle de la RRC au développement 
pourrait venir des secteurs de l’éducation et de 
l’agriculture. Madagascar a été l’un des premiers 
pays à intégrer la RRC dans le secteur de l’éducation. 
En 2006, un manuel didactique, ainsi qu’un guide de 
l’enseignant ont été élaborés pour l’intégration de la 
RRC dans les programmes d’enseignement. Ce manuel 
et ce guide sont actuellement mis à jour. Le Ministère 
de l’éducation est par ailleurs résolu à  renforcer la 
résilience du système éducatif et a mis sur pied 
un département de GRC au sein de la Direction de 
la planification de l’éducation. Cette initiative a été 
complétée par un appui au renforcement des capacités 
pour les responsables des directions régionales de 
l’éducation nationale241.  

Dans une phase ultérieure, d’autres secteurs clés 
du développement ont été sélectionnés pour des 
actions d’intégration de la RRC, comme la santé, 
les infrastructures, le tourisme, l’urbanisme ou le 
logement. Bien que de nombreux outils et directives 
sectorielles aient été élaborés pour l'intégration de la 
RRC, peu d’analyses systématiques ont été menées 
concernant les expériences acquises et les leçons 
à tirer, exception faite des secteurs de l’agriculture et 
des infrastructures242. Une étude de ce type menée en 
Afrique australe conclut que l'intégration de la RRC 
à travers les différents secteurs est généralement 
faible, excepté en ce qui concerne la politique relative 
aux changements climatiques. Des secteurs clés tels 
que la santé et l’éducation se réfèrent rarement aux 
cadres politiques mondiaux, régionaux ou nationaux 
visant la RRC. Néanmoins, étant donné la nature de 

ses missions, le secteur de la santé dispose, en Afrique 
australe, de politiques et de stratégies intégrant 
implicitement des outils et actions de réduction des 
risques, des évaluations des risques, des actions de 
prévention (par exemple, concernant le paludisme), de 
surveillance des maladies, des dispositifs d’alerte et de 
gestion des situations d’urgence243.  

Dans plusieurs pays, une approche intéressante de 
l'intégration sectorielle de la RRC s’est établie. Elle 
consiste en la promotion de différents processus 
complémentaires de planification de la RRC, de 
l’ACC et de l’agriculture, selon trois axes, à savoir  : 
(a) l’intégration de la RRC dans les plans du secteur 
agricole  ; (b) la conception de plans spécifiques de 
RRC destinés au secteur de l’agriculture  ; et (c) le 
positionnement prioritaire des pratiques de gestion 
des risques agricoles dans les stratégies et plans 
nationaux de RRC (des études de cas couvrent 
notamment le Bélize, le Cambodge, la République 
populaire démocratique de Corée, la Dominique, 
la Guyane, la Jamaïque, la République populaire 
démocratique lao, le Népal, le Paraguay, les Philippines, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, la Serbie 
et le Zimbabwe244). Cette approche est illustrée par le 
manuel de gestion et d’atténuation des risques dans 
la filière noix de coco (Coconut Risk Management 
and Mitigation Manual) de la région Pacifique, et les 
formations connexes. Fondé sur une approche de 
planification intégrée et élaboré par la Communauté 
du Pacifique et ses partenaires au développement, il 
couvre l’ACC, la RRC et la continuité des activités tant 
sous l’angle de la production que sous celui du marché, 
dans ce secteur essentiel pour la région245.  

Des espaces doivent être créés pour permettre 
l’enrichissement mutuel entre différents processus 
de planification gouvernementaux visant la RRC, 
en coordonnant les calendriers de façon à garantir 
l’intégration de la RRC dans les différents documents 
de planification dont les calendriers sont prédéfinis, 
comme les plans de développement du secteur 
agricole. Ceci montre bien que la planification 
sectorielle de la RRC n’est pas un processus isolé  : 
celui-ci doit être mis en lien avec d’autres processus de 
planification sectorielle et les compléter, par exemple 
ceux liés aux PNA, aux contributions déterminées au 
niveau national, ou à des éléments similaires246. 
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12.3.2 
L’organisation comme point d’entrée de 
l'intégration

Pour ancrer l'intégration de la RRC, un changement 
de culture organisationnelle est nécessaire247, et doit 
s’accompagner d’une institutionnalisation de la gestion 
des risques dans les procédures, les outils et le cycle 
de gestion de projet des organisations publiques et 
privées248. Ceci passe, par exemple, par des outils 
d’identification des risques pour les planificateurs 
sectoriels, ou par des listes de contrôle pour les 
mécanismes d’approbation intégrant les risques. De 
telles mesures facilitent la mise en œuvre de projets 
et de programmes éclairés en fonction des risques qui 
renforcent la résilience aux catastrophes et au climat. 
Le point d’entrée organisationnel permettant d’intégrer 
la RRC dans la planification du développement 
dépend largement des difficultés institutionnelles 
et de gouvernance de l’organisation concernée. Les 
procédures bureaucratiques en place peuvent se 
révéler très difficiles à réformer249.  

Le manque de personnel, d’expertise et de capacités 
afin de mettre en œuvre l'intégration de la RRC a été 
un obstacle dans bien des pays, en particulier au 
niveau infranational250. Il est capital que le personnel 
connaisse son rôle  et  possède les capacités 
techniques et de gestion appropriées afin de remplir 
les fonctions de gestion du risque qui lui ont été 
attribuées et de piloter le processus d'intégration. 
Pour être efficace, le renforcement des capacités 
doit aller plus loin que les approches de formation 
traditionnelles et appuyer des changements de 
comportement plus durables251. D’autres parties 
prenantes (comme la société civile, les communautés, 
le secteur privé et les prestataires) doivent aussi être 
dotées des connaissances requises sur les méthodes 
d'intégration, en sus des planificateurs publics et des 
équipes sectorielles. 

La nature interdisciplinaire de la RRC exige d’établir 
des mécanismes de coordination et de collaboration 
ent re  un  large  éventa i l  de  par t ies  prenantes 
gouvernementales et autres, ainsi que de clarifier les 
rôles. Les plateformes ou comités nationaux pour 
la RRC devraient naturellement remplir ce rôle de 
coordination. Toutefois, ils n’ont jusqu’ici fait preuve 
que d’une efficacité limitée dans la promotion de 
l'intégration de la RRC252. 

Expériences des pays

Bien qu’il existe de nombreux outils et approches 
d'intégration253, l'inclusion efficace de la RRC dans les 
processus et les cycles de projet du développement 
demeure un défi, avec pour résultat une mise en œuvre 
en ordre dispersé des mesures de RRC. Un nombre 
croissant de pays obtiennent néanmoins des avancées 
dans cette direction. 

Au Ghana, un guide sur l’intégration des risques 
climatiques et de catastrophe dans le développement, 
les politiques et la planification (Guidebook on Integrating 
Climate Change and Disaster Risk into National 
Development, Policies and Planning) avait déjà été 
élaboré en 2010. Ce guide suggère un processus en cinq 
étapes afin d’intégrer l’ACC et la RRC dans le processus 
de planification au niveau des districts, et permet 
aujourd’hui à des projets et des programmes d’être inclus 
dans les budgets combinés des districts254. La Bosnie-
Herzégovine a œuvré à intégrer la RRC à travers le 
processus existant de planification du développement, en 
exploitant les méthodologies et cadres organisationnels 
déjà convenus, et en les complétant par des directives sur 
l'intégration de la RRC255. 

Au sein de l’ANASE, les États membres ont adopté 
un cycle PDCA (de l'anglais Plan, Do, Check, Act – 
planifier, déployer, contrôler, améliorer) pour la 
RRC, qui intègre la prise en compte des impacts 
des changements climatiques selon cinq étapes  : 
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l’élaboration des institutions et politiques, l’évaluation 
des risques, la planification, la mise en œuvre et 
l’évaluation256. Néanmoins, une étude régionale visant 
les investissements publics éclairés en fonction 
des risques conclut que l’attention accordée aux 
informations sur les risques climatiques et de 
catastrophe reste encore insuffisante et dispersée. 

À Fidji, le Ministère du développement rural et maritime 
a officiellement adopté l’identification des risques 
dans ses procédures opérationnelles standardisées et 
en a fait une obligation permanente, ce qui a contribué 
à transformer le programme national d’investissement 
public géré par le Ministère de l’économie258. Au 
Tonga, le Ministère des finances et de la planification 
nationale pilote l’identification des risques émanant 
des projets de développement financés par le budget 
national, afin de faciliter la systématisation d’une 
approche éclairée en fonction des risques à travers 
l’ensemble du gouvernement259.  

Par exemple, les plans d’investissement public dans 
le secteur routier ne mènent toujours pas d’évaluation 
systématique des impacts environnementaux ou 
sociaux, ni d’analyse de rentabilité des scénarios 
de risques avec et sans mesures de réduction des 
risques257.  

Un aspect critique du renforcement des capacités 
d'intégration consiste à encourager le partage de 
l’expertise et des leçons tirées entre les acteurs issus 
de différents contextes, à travers l’analyse conjointe 
des difficultés et du contexte du développement. 
En Éthiopie, par exemple, l'Alliance africaine pour 
la résilience aux changements climatiques (Africa 
Climate Change Resilience Alliance) a élaboré un 
programme de formation à l'intégration de la RRC et 
de l’ACC pour les  organisations gouvernementales et 
la société civile. Cette initiative se concentre sur un 
apprentissage pratique pouvant être immédiatement 
appliqué, favorisant une acquisition progressive des 

Figure 12.2. Intégration des impacts des changements climatiques dans le cycle PDCA pour la RRC de l’ANASE 

Source : Agence japonaise de coopération internationale (JICA), 2017.
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connaissances et compétences requises. Elle réunit 
des participants possédant différentes expertises et 
issus de diverses agences260.  

En Ouganda, un point de départ essentiel pour 
l’intégration de la RRC et l’adaptation au niveau des 
sous-districts a été le partage des bonnes pratiques 
entre les collectivités locales. Des comités de GRC 
de district, dirigés par l'agent administratif en chef du 
district, ont réuni les parties prenantes pour examiner 
les menaces potentielles, les aléas et les zones 
sujettes aux catastrophes, ainsi que pour identifier 
et mobiliser les ressources de mise en œuvre des 
mesures de RRC. Les discussions se sont appuyées 
sur les informations de la base de données de 
l’Ouganda sur les préjudices dus aux catastrophes, 
qui couvre une période de 30  ans. L’approche de 
renforcement des capacités a aussi été complétée 
en formant les fonctionnaires locaux en charge de la 
planification à utiliser les informations sur les risques 
dans la planification du développement261. 

Au Kenya, l'intégration de la RRC a initialement été 
portée par le Directeur de la planification, qui a assuré 
un leadership décisif. Un programme de formation 
systématique sur l’intégration de la RRC dans la 
planification du développement a été mis en œuvre via 
le Ministère de la décentralisation et de la planification. 
Les participants à la formation comprenaient des 
décideurs politiques, des planificateurs, des points 
focaux pour la RRC issus de différents ministères 
exécutifs, des militaires et des officiers de police, des 
services d’urgence, des membres de la société civile, 
des travailleurs humanitaires et des membres intéressés 
du grand public. En particulier, il faut encore relever la 
formation des fonctionnaires en charge de la planification 
du développement au niveau des comtés, pour 
l’ensemble des 47 comtés du Kenya, ce qui a constitué un 
moteur important d’intégration de la RRC dans les plans 
de développement pour certains comtés262.  

En Indonésie, l’agence nationale de planification du 
développement propose aux fonctionnaires nationaux 
et locaux une formation de deux semaines sur 
l’intégration de la RRC et des changements climatiques 
dans les plans de développement263. D’autres exemples 

de formations au niveau local existent dans le secteur 
agricole en Indonésie, au Myanmar et aux Philippines, 
où les exploitants agricoles reçoivent des prévisions 
météorologiques localisées (notamment concernant 
les précipitations) et sont formés à les exploiter pour 
améliorer le rendement des cultures264.  

La désignation de points focaux pour la RRC au 
sein des départements sectoriels en vue de faire 
progresser l ' intégration sectorielle a donné des 
résultats mitigés. L’approche a payé dans le cadre 
d’un programme régional du Pacifique, où des postes 
de hauts fonctionnaires à temps plein ont été créés 
au sein des ministères (comme les ministères des 
collectivités locales, de l’agriculture, des finances et 
de la planification, ainsi que de la femme) à Fidji, aux 
îles Salomon, au Tonga et à Vanuatu265. Ces postes 
ont joué un rôle important dans le renforcement des 
capacités internes permettant de piloter et maintenir 
un développement éclairé en fonction des risques 
dans le cadre de la planification infranationale. Ils 
ont aussi identifié des projets de développement 
existants et nouveaux présentant des risques liés 
aux changements climatiques ou susceptibles de 
provoquer, sans le vouloir, une accumulation de 
risques266. Dans certains cas, ces postes ont conduit 
à de nouveaux mécanismes institutionnels, tels que 
l’unité de résilience aux risques intégrée au Ministère 
de l’agriculture de Vanuatu. La plupart de ces postes 
ont été instaurés de façon permanente dans un délai 
d’un à deux ans. L'accompagnement initial mené via le 
programme régional est progressivement remplacé par 
des réseaux de pairs qui permettent un apprentissage 
au sein du pays et à l’échelle régionale. 

L’espoir de voir les plateformes nationales de RRC faire 
avancer son intégration ne s’est pas concrétisé dans 
la mesure escomptée. Par exemple, une évaluation 
menée en 2013 a montré que plus de la moitié des 
plateformes nationales ne couvraient pas, dans le 
cadre de leur travail, les investissements publics 
ou les possibilités de transfert des risques. Seules 
35 % d’entre elles assistaient les parties prenantes 
avec l'intégration d'analyses des risques émanant 
d’investissement publics, ainsi qu'avec l’utilisation 
de mécanismes financiers pour réduire ou transférer 

256  Maeda et al., 2018  ; Agence japonaise de coopération 
internationale (JICA), 2017.
257  PNUD, 2018c. 
258  PNUD, 2019h.
259  Tonga, 2018.
260  Twigg, 2015.

261  PNUD, 2019p.
262  PNUD, 2019e ; Omoyo Nyandiko et Omondi Rakama, 2019.
263  Maeda, Shivakoti et Prabhakar, 2019.
264  Maeda, Shivakoti et Prabhakar, 2019.
265  PNUD, 2019h ; Tonga, 2018 ; PNUD, 2019i ; PNUD, 2019q.
266  PNUD, 2019h ; Tonga, 2018 ; PNUD, 2019i.
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les risques267. Il existe cependant de nombreux 
exemples de collaborations entre agences visant 
l'inclusion de la RRC. C'est par exemple le cas au 
Ghana, où l’intégration de la RRC et de l’ACC dans les 
plans de développement des districts est devenue 
un effort collaboratif de l’Agence de protection de 
l’environnement, de l’Agence nationale de gestion 
des catastrophes et de la Commission nationale de 
planification du développement. Le processus a débuté 
avec la validation de l’approche par les assemblées de 
district et locales, et s’est poursuivi avec une formation 
systématique. En dépit de ces progrès, la mise en 
œuvre au Ghana a été entravée par la limitation du 
financement au niveau des districts268.  

La coordination intersectorielle est également 
renforcée aux Philippines, où le Conseil national de 
gestion et de réduction des risques de catastrophe, 
ainsi que la Commission sur les changements 
climatiques ont établi un protocole d’accord pour 
une coopération et une collaboration efficaces269. 
Au Vietnam, le Département général de prévention 
et de contrôle des catastrophes, qui relève du 
Ministère de l’agriculture et du développement rural, 
travaille efficacement en coordination avec d’autres 
départements du Ministère, en charge de la gestion 
des risques d’inondation, des ressources en eau, 
de  l’agriculture et de la foresterie270. Néanmoins, 
certaines des organisations nationales principales 
en matière de GRC – qui se battent de longue date 
pour un statut et des ressources adéquates – ont du 
mal à « renoncer à des pouvoirs et des ressources » 
liés à la RRC au profit d’autres départements. Ce 
genre de problématique a restreint les possibilités de 
changement institutionnel et organisationnel dans 
certains pays271. Fidji, les îles Salomon, le Tonga et 
Vanuatu ont tous reconnu que l'intégration exige 
plusieurs types de collaboration : une collaboration 
horizontale (à travers une liaison entre planificateurs 
centraux et sectoriels dans les secteurs clés du 
développement) ; une collaboration verticale (à travers 
la liaison entre les niveaux national, infranational et 
communautaire)  ; et une collaboration transversale (à 
travers la liaison des secteurs, y compris privés, avec 
les niveaux local et communautaire)272.  

12.3.3 
Les connaissances comme point d’entrée de 
l'intégration

Les connaissances sont une composante critique 
dans tout processus d'intégration. La capacité de 
démontrer les liens entre risques de catastrophe et 
développement à l’aide d’arguments solides, et de 
fournir des éléments probants pour un développement 
éclairé en fonction des risques dépend de l’accès aux 
informations et aux connaissances sur les risques. 
Ce point d’entrée englobe aussi l’éducation du public 
et les campagnes de sensibilisation, afin de construire 
une compréhension commune de l’importance de 
l'intégration et de garantir l’adhésion des décideurs 
politiques et des autres parties prenantes, de façon 
à pouvoir mobiliser les ressources et les capacités 
requises. Les connaissances en matière de RRC 
doivent en outre être intégrées aux programmes 
d’enseignement des écoles, des universités et des 
instituts de formation publics et professionnels. 
L’éducation et la formation sont des points d’entrée 
clés de l'intégration. 

Les connaissances en matière d’évaluation des risques 
méritent une attention particulière, car elles constituent 
la base pour élaborer une vision partagée quant à ce 
qu’il convient de faire. Pour capturer toute l’étendue 
et la diversité des menaces et de leurs interactions, 
il faut pourvoir saisir les informations sur la nature 
et l’ampleur des aléas et des vulnérabilités, ainsi que 
celles sur la probabilité et la portée des préjudices 
potentiels. Pour y parvenir, il faut passer d’évaluation 
limitées à un seul aléa à des évaluation élargies multi-
aléas. Par exemple, la gestion de la désertification 
et du risque de sécheresse au Soudan requiert des 
solutions qui tiennent compte des facteurs exacerbant 
la compétition pour les terres et les ressources entre 
les cultivateurs sédentaires et les éleveurs nomades273.  

Intégrer la gestion des risques dans les décisions 
de développement et les rôles des acteurs du 
développement exige de bien comprendre le contexte 
plus large du développement, ainsi que l’économie 
politique, et surtout leur influence positive ou négative 
sur la RRC274. Comme exposé plus haut, l'intégration 
efficace de la RRC requiert un engagement soutenu, 
qu’il faut entretenir dans la durée. La capacité d’évaluer 
l’impact de l’intégration de la RRC à travers des 
systèmes de suivi et d'évaluation efficaces est par 
conséquent vitale, bien que difficile, puisque mesurer 
les risques évités ou réduits est une tâche complexe275. 
Contrôler le respect des cadres législatifs en particulier 
de la réglementation d’affectation des sols et des 
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codes de construction, peut fournir certains éclairages 
sur la manière dont les mesures de RRC peuvent faire 
la différence. Cependant, une redevabilité floue parmi 
les nombreuses parties prenantes entrave souvent un 
tel contrôle276. 

Expériences des pays

Au sein de l’ANASE, la plupart des pays ont préparé des 
cartes des aléas et des risques pour les inondations, 
les tempêtes et les glissements de terrain. Néanmoins, 
les échelles, ainsi que les données topographiques 
offrent rarement des données suffisantes pour 
une évaluation quantitative détaillée des risques, 
l’aménagement du territoire, la planification des 
évacuations et la conception de mesures de prévention 
et d’atténuation. 

Plusieurs pays intègrent les impacts des changements 
climatiques lorsqu’ils élaborent des cartes des risques. 
Par exemple, l’Indonésie, la Malaisie, les Philippines, 
Singapour et le Vietnam uti l isent les données 
climatiques de modèles mondiaux, et les ramènent 
à une plus petite échelle pour cartographier et planifier 
les risques dans le cadre de la RRC et de l’ACC. 
Cependant, les pays ont aussi du mal à utiliser ce type 
d’informations sur les risques climatiques en raison du 
grand degré d’incertitude des projections climatiques 
mondiales et du manque de directives standardisées 
pour l ’ intégration de ces informations dans les 
processus de planification et de mise en œuvre277. 

Plusieurs pays ont obtenu des progrès impressionnants 
avec l’application des informations sur les risques dans 
leurs processus politiques et de planification. L'Atlas 
national des risques du Rwanda offre une évaluation 
complète des risques existants à l’échelle nationale et 
locale pour l’ensemble des 30 districts du pays278. Cet 
atlas comporte des données ventilées selon le sexe 
sur l'exposition des populations en matière de risques 
de séismes, de glissements de terrain, de tempêtes et 
de vagues de sécheresse. Depuis son lancement en 

2015, cet atlas des risques a influencé l’agenda de RRC 
du gouvernement, et permis la mise à jour des plans 
directeurs nationaux et de district d’aménagement du 
territoire, du code de construction du Rwanda et des 
plans de développement des districts279.  

L’Ouganda reconnaît  également que le fait  de 
construire une base de connaissances crédible sur 
les risques constitue un moteur de changement au 
niveau politique et local. Depuis 2013, le gouvernement 
a élaboré des profils d’aléas, de vulnérabilités et de 
risques pour l’ensemble des 112 districts du pays. 
En plus d'éclairer les décisions d’investissement 
publiques et la planification nationale et locale du 
développement, ces profils sont également utilisés 
dans la planification de la réponse d’urgence et les 
mesures de préparation. En 2017, le gouvernement 
a renforcé la systématisation des évaluations 
des risques à travers l’Atlas national des risques 
de  catast rophe  e t  des  vu lnérab i l i tés ,  qu i  va 
permettre d'élaborer le deuxième Plan national de 
développement. L’atlas se concentre sur sept aléas 
hydrométéorologiques et géologiques, et est complété 
par des mécanismes de partage de données en ligne et 
hors ligne280.  

L e  l i b r e  a c c è s  a u x  d o n n é e s  s u r  l e s  a l é a s , 
l’aménagement du territoire et les vulnérabilités 
afin d’accroître la sensibilisation tant des décideurs 
politiques que des citoyens caractérise notamment 
le système d’analyse des risques multi-aléas de 
la Bosnie-Herzégovine, qui cartographie les zones 
à haut risque en s’appuyant sur un SIG281.  Ces 
informations sur les risques ont été exploitées dans 
des analyses de rentabilité afin de justifier d'un point 
de vue économique les investissements publics et 
privés dans la RRC et d’appuyer la prise en compte 
d’interventions alternatives282. Au sein de l’ANASE, les 
pays doivent encore initier l’évaluation quantitative 
des effets des mesures de RRC et d’ACC sur la 
performance économique283. Les pays participant au 
Programme de résilience face aux risques du Pacifique 
ont évalué leurs besoins en matière de gouvernance 
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des risques, ce qui a joué un rôle déterminant pour 
aligner le leadership à tous les niveaux et appuyer les 
priorités de réduction des risques de chaque pays284. 
Dans le cadre de ce programme, des évaluations des 
risques sont également menées ; celles-ci ne sont pas 
réalisées isolément mais s’appuient sur les priorités 
déjà définies par les communautés, en identifiant les 
risques dont l’impact potentiel est le plus important 
comme priorités d’action285.  

La complexité spatiale et temporelle d’aléas multiples 
nécessite des évaluations des risques spécifiques 
à chaque secteur, qui puissent examiner des risques 
extensifs très localisés, de même qu’un éventail plus 
large de types d’aléas auxquels un secteur peut être 
exposé. Les services privés d'utilité publique sont 
souvent à l’avant-garde lorsqu’il s’agit d’évaluer les 
risques et de prendre des mesures pour protéger leurs 
activités. Toutefois, ces informations et ce savoir-faire 
sont rarement partagés avec les autres entités des 
secteurs public ou privé286.  

12.3.4 
Les parties prenantes comme point d’entrée de 
l'intégration

B i e n  q u e  l e s  g o u v e r n e m e n t s  a s s u m e n t  l a 
responsabilité première de prévenir et réduire les 
risques, le Cadre de Sendai stipule, comme cela est 
bien établi, que la RRC nécessite l’implication et la 
collaboration de l’ensemble de la société pour être 
efficace287. Les investissements du secteur privé 
dépassent depuis longtemps ceux du secteur public  ; 
ils peuvent aussi potentiellement générer des risques 
plus importants288. Les actions et décisions des 
ménages et des communautés peuvent également 
contribuer à l’accumulation de risques. Or, trouver des 
moyens de réellement impliquer ces parties prenantes 
dans la gestion des risques peut se révéler malaisé. 
Par ailleurs, les gouvernements rassemblent aussi une 
myriade de secteurs et de départements, d’intérêts, 
de pouvoirs et de bases de connaissances, ce qui doit 
être bien compris pour que chacun de ces éléments 
puisse être efficacement déployé dans le cadre du 
processus d'intégration. Les décideurs, les législateurs 
et les administrateurs aux niveaux national, sectoriel 
et local doivent aussi établir la réglementation requise, 
de même qu’exercer leurs fonctions de coordination 
et de supervision afin de garantir la mise en œuvre 
et le respect des règles. Il est primordial que les 
gouvernements créent un environnement propice et 

encouragent l’implication d’autres parties prenantes 
dans le processus de gestion des risques. Au final, 
cette implication favorise une appropriation et une 
responsabilisation plus larges, et renforce la durabilité 
des efforts d'intégration de la RRC et des mesures 
connexes. 

L'intégration de la RRC devant être pilotée à partir des 
secteurs du développement, l’implication proactive 
des acteurs du développement est requise. Bien que 
les autorités nationales de gestion des catastrophes 
aient joué un rôle indispensable dans l'intégration 
et sa promotion, la plupart des pays n’ont été en 
mesure de réaliser des progrès significatifs qu’après 
avoir obtenu la pleine implication des différents 
ministères du développement, de la planification et des 
finances. Ceci garantit une approche plus holistique, 
explicitement reliée à la planification et la mise en 
œuvre du développement à tous les niveaux. Impliquer 
le système de planification du développement d’un 
pays aide à surmonter les obstacles liés à l’intégration 
horizontale et verticale de la RRC, de même qu’à 
généraliser la RRC de façon plus systématique, 
à travers une définition des objectifs, une planification 
et une action coopératives. Cette ambition constitue 
un processus progressif et à long terme vers un 
développement éclairé en fonction des risques, qui 
nécessite de renforcer les systèmes incitant à coopérer 
avec d’autres parties prenantes sur des tâches 
partagées. Puisque le rôle de nombreuses institutions 
traditionnelles de GRC doit encore être renforcé, 
une approche sur deux axes est recommandée, de 
manière à aussi consolider et renforcer la légitimité et 
la redevabilité des autorités nationales de GRC ou des 
agences de protection civile.

Étant donné leur connaissance du terrain,  les 
communautés jouent un rôle clé, en articulant les 
exigences sociales à prendre en compte dans les 
mesures de RRC et en les mettant en œuvre. Une 
attention particulière doit être accordée à l’implication 
de tous les membres d’une communauté, y compris les 
femmes, les jeunes, les personnes âgées, les minorités 
et les groupes marginalisés, ainsi que les personnes 
en situation de handicap. Le processus d'intégration 
ne peut être isolé de la question de l'égalité des 
genres et d’autres facteurs sociaux, qui déterminent 
les vulnérabilités, les capacités et l’exposition aux 
aléas naturels. Les organisations de la société civile 
sont indispensables en tant qu’intermédiaires entre 
les gouvernements et les communautés, à la fois 
pour les services qu’elles fournissent et pour leur rôle 
d'activistes. 
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Dans le secteur privé, on observe que certaines 
entreprises s'engagent plus loin en matière de 
responsabilité sociale, en reconnaissant la RRC 
comme un moyen de garantir leur compétitivité et 
la continuité des activités en cas de catastrophe289. 
Néanmoins, la vision à court terme de certains 
secteurs et entreprises fait toujours obstacle à la 
durabilité à long terme de la RRC. Par exemple, 
maximiser les revenus au détriment d’écosystèmes 
fragiles reste malheureusement la norme dans 
bien des secteurs290. Beaucoup d’entreprises ne 
tiennent pas compte de leur exposition aux risques 
et essuient des pertes chaque année, même dans 
les pays à revenu élevé291. Cependant, la prise de 
conscience se renforce au sein des gouvernements 
et des entreprises, quant à la nécessité de renforcer 
la résilience aux catastrophes et au climat, pour leurs 
propres activités, ainsi que celles de leurs fournisseurs, 
en particulier les PME. Cette évolution a été notable en 
Asie du Sud-Est, en particulier depuis les inondations 
de Bangkok en 2011292. 

Parmi les autres parties prenantes clés figurent le 
milieu universitaire et les institutions de recherche, 
de même que les médias, qui contribuent à la 
sensibilisation et à la transparence, tout en influençant 
les décideurs, ainsi que le grand public. Relevons 
toutefois que des médias mal informés peuvent aussi 
être néfastes. Les partenariats et les réseaux peuvent 
se révéler efficace afin de réunir de nombreux acteurs. 
Leurs atouts, leurs compétences, leurs expériences et 
leurs ressources respectives peuvent ainsi être mises 
en commun, de façon à faciliter la mise en relation de 
différents secteurs et à surmonter le cloisonnement 
institutionnel. 

Expériences des pays

Les leçons tirées de l'intégration de la RRC dans le 
secteur agricole mettent en exergue que le processus 
doit  dépasser le périmètre gouvernemental et 
impliquer d’autres parties prenantes, telles que les 
universitaires, les ONG et les personnes exposées 

à des risques comme les agriculteurs293. Dans les 
Îles Salomon, des pôles de connaissances ont été 
mis en place afin d’améliorer la communication entre 
les communautés d’agriculteurs et les conseillers 
agricoles gouvernementaux, facilitant des échanges 
d’informations réguliers, ainsi que des formations sur 
la résilience des cultures au climat294.  

Un exemple intéressant d’implication du secteur 
privé est le premier projet d’investissement avec 
identification préalable des risques mené dans le 
secteur routier par la Division Nord des îles Fidji. En 
sus de la gestion des risques créés par et pesant 
sur ce projet routier, pour chaque phase de celui-ci, 
les entrepreneurs ont reçu des instructions ciblées 
de gestion des risques pour qu'ils comprennent 
pleinement pourquoi il faut mener des projets de 
construction routiers éclairés en fonction des risques. 
S’agissant de l ’une des nombreuses initiatives 
financées par des fonds publics, cette approche 
devrait, au fil du temps, faire des émules à travers le 
secteur de la construction295. 

Dans les municipalités de l’état de Paraná, au Brésil, 
le Centre universitaire d’étude et de recherche sur 
les catastrophes a favorisé la campagne Pour 
des villes résilientes, comme moyen de renforcer 
les capacités de gestion des risques. Le Centre 
universitaire a  initié un réseau baptisé REDESASTRE, 
qui réunit 23  institutions publiques et privées aux 
niveaux des états, ainsi qu’à l’échelle fédérale et 
internationale. Il s’agit du premier réseau thématique 
officiellement mis sur pied au Brésil afin de promouvoir 
la coopération et les échanges scientifiques et 
technologiques en matière de réduction des risques. 
Grâce à sa composition pluraliste, le réseau s’est révélé 
être une réussite, ainsi qu’une précieuse ressource 
pour plus de 80 % des municipalités de Paraná qui ont 
pu renforcer leur résilience296.  

284  PNUD, 2017b.
285  PNUD, 2019h.
286  Sands, 2019.
287  UNDRR, 2015e.
288  UNDRR, 2013b.
289  UNDRR, 2015e.
290  UNDRR, 2013b.

291  Sands, 2019. 
292  ADPC, 2017b ; Asia Pacific Economic Cooperation Secretariat, 
2013.
293  Koloffon et von Loeben, 2019.
294  PNUD, 2016b.
295  PNUD, 2019h.
296  Pinheiro et al., 2019.
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12.3.5 
Le financement comme point d’entrée de l'intégration

La question du financement doit être envisagée en gardant deux éléments à l’esprit  : l’ampleur du changement 
requis, pour progresser vers un développement durable éclairé en fonction des risques, ainsi que la nécessité 
pour les pays d’affecter des ressources parfois limitées à d’autres priorités. Bon nombre de pays invoquent les 
contraintes financières comme principal obstacle à l'intégration, et comme explication au manque de progrès dans 
la réduction des risques sous-jacents aux niveaux national et local298. La faiblesse du financement reflète un manque 
général de moyens pour de nombreux pays, mais elle reflète aussi les perceptions et priorités des gouvernements 
et des donateurs vis-à-vis des domaines dans lesquels il faudrait investir. Historiquement, on observe que les 
investissements centrés sur des objectifs à court terme l’emportent sur ceux qui permettraient d’appuyer la résilience 
à long terme. Pourtant, des éléments démontrent de longue date que la réduction des risques constitue un meilleur 
investissement que le redressement et la reconstruction après une catastrophe. La Banque mondiale vient étayer cet 
argument, notamment en matière d'infrastructures, en démontrant comment les ressources peuvent être optimisées à 
travers des dépenses stratégiques planifiées selon une approche systémique299.  

Le financement de la GRC prospective peut intervenir 
via des processus de développement, comme des 
investissement dans des infrastructures réalisés à 
travers une conception technique et une planification 
détail lées. La dépense additionnelle peut être 
limitée (en moyenne 4,5 % du PIB), pour autant que 
la réglementation soit suffisamment robuste pour 
imposer les exigences requises et les faire respecter300. 
Il demeure important de renforcer les mécanismes de 
financement de la RRC. Il importe aussi de comprendre 

quelles sont les ressources investies par le secteur 
public dans la réduction des risques, ainsi que les 
budgets spécifiquement réservés à cette dernière au 
sein des ministères ou agences. Ce dernier élément 
n’est pas toujours aisément identifiable, les mesures 
de réduction des risques n’étant pas forcément 
clairement libellées en tant que telles. Un exemple 
est fourni par les investissements dans la gestion 
forestière des zones exposées à un risque élevé de 
glissements de terrain. 

La pénurie d’eau a été un problème persistant 
dans les îles Ha’apai,  affectant la santé des 
habitants, le rendement des cultures et la 
productivité du bétail. Il n’est donc pas surprenant 
que les consultations communautaires visant 
à établir des plans de développement locaux 
éclairés en fonction des risques aient identifié 
la fourniture d’eau comme une priorité première. 
La sélection des sites, un accès nocturne sécurisé 
pour les femmes, ainsi que l’accessibilité pour 
les personnes en situation de handicap et 
les personnes âgées sont quelques-unes des 
questions qui ont été débattues et résolues lors 
de ces consultations. 

La mise en commun des ressources techniques 
et financières d’un large éventail de partenaires 
a permis d’acquérir de nouveaux réservoirs 
d’eau et de surmonter les difficultés logistiques 
posées par le transpor t des équipements 

jusqu’aux îles reculées. L’appel à des volontaires 
et des ingénieurs locaux a permis de garantir 
les capacités locales de mise en œuvre et de 
maintenance du projet. L’utilisation d’équipements 
peu technologiques et la formation des comités 
de village ont également renforcé les capacités 
techniques des communautés afin de faire face. 
À la suite de cette initiative d'intégration pilotée 
par les communautés, le Ministère des finances 
et de la planification nationale a commencé 
à prendre des décisions en s’appuyant sur les 
besoins et priorités définis dans les plans de 
développement locaux. Le Ministère a également 
initié l’identification des risques pour les projets 
de développement financés par le budget national, 
à travers un processus partant du sommet, qui 
contribue ainsi à renforcer la systématisation 
d’une approche éclairée en fonction des risques 
à travers l’ensemble des pouvoirs publics297. 

Étude de cas : L'intégration pilotée par les communautés dans les îles Ha’apai (Tonga)
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Établir des lignes de budget dédiées à la RRC dans les 
budgets sectoriels est l’une des approches les plus 
prometteuses afin d’intégrer la RRC dans les systèmes 
budgétaires nationaux et locaux. À titre de mesure 
intermédiaire, il peut être nécessaire d’établir des fonds 
dédiés à la RRC, ne serait-ce que partiellement, comme 
cela est fait aux Philippines.

Bien qu’ils ne soient pas couverts dans cette édition 
du Bilan mondial, comme relevé au chapitre 10, les 
mécanismes de transfert des risques suscitent un 
intérêt croissant comme moyen de gérer les impacts 
des risques résiduels (c’est-à-dire ne pouvant être 
réduits ou trop coûteux à réduire) lorsqu’ils se 

Le financement dédié a donné de bons résultats dans 
certains pays. Il peut en revanche aussi inciter les 
ministères et agences sectoriels à ne pas allouer leurs 
propres ressources à la RRC, à moins qu’il ne soit 
possible de tracer les allocations grâce au marquage 
des budgets, comme cela est fait aux Philippines pour 
les dépenses visant l'intégration de l’ACC301. 

matérialisent. Les mécanismes de financement des 
risques sont une solution qui gagne en reconnaissance 
parmi les gouvernements qui cherchent à gérer ces 
risques résiduels, en particulier pour les événements 
rares et de grande ampleur303. De telles solutions 
se répandent via des mécanismes internationaux 

297  PNUD, 2019n.
298  Aysan et Lavell, 2015.
299  Rozenberg et Fay, 2019.

300  PNUD, 2018c.
301  Alampay et al., 2017.
302  Philippines, 2010a.
303  Alton, Mahul et Benson, 2017.

Aux Philippines, la Loi 2010 sur la réduction et la gestion des risques de catastrophe (Disaster Risk 
Reduction and Management Act 2010302) comporte des dispositions détaillées sur les budgets de 
réduction des risques :

Étude de cas : Le budget de réduction des risques aux Philippines

La Loi (section 22) et ses règles d’application autorisent aussi toutes les agences gouvernementales 
à allouer une part de leur dotation à des projets de RGRC, conformément aux directives du Conseil 
national de réduction et de gestion des risques de catastrophe, et en coordination avec le Département du 
budget (section 5, règle 19).

• En vertu de la loi sur la RGRC, le budget national de RGRC est alloué en vertu de la Loi générale 
annuelle de financement et constitue le Fonds national de RGRC. Ce budget national doit être 
approuvé par le Président. La loi sur la RGRC précise que 30 % de ce Fonds national doit être alloué 
à un fonds d’intervention rapide destiné à l’aide et au redressement, le solde pouvant être utilisé pour 
des activités de RRC, de préparation et de redressement (section 22).

• La loi sur la RGRC impose également aux collectivités locales d’établir des fonds locaux de RGRC 
à hauteur de 5 % de leurs revenus habituels, afin d’appuyer tous les types d’activités de RGRC : 

 о 30 % des fonds locaux de RGRC sont automatiquement alloués à un fonds d’intervention rapide 
destiné aux programmes d’aide et de redressement ; et

 о Le solde peut être utilisé pour des mesures de prévention et de préparation. Les fonds locaux 
de RGRC peuvent aussi être utilisés pour régler les primes de polices d’assurance contre les 
calamités (section 21).

• Le budget national de RGRC comprend aussi le budget annuel de l’Office de la protection civile, 
également prévu dans la loi (section 23). 
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et régionaux, en particulier une série de produits 
d’assurance conçus sur mesure pour la couverture 
du risque souverain, comme évoqué au chapitre 8 
à propos de l’objectif F du Cadre de Sendai (coopération 
internationale), ainsi qu’au chapitre 10 sur les initiatives 
régionales (voir section 10.1). 

Comme clarifié dans les éditions antérieures du 
Bilan mondial ,  concevoir  des mécanismes qui 
permettent de garantir des investissements éclairés 
en fonction des risques dans le secteur privé constitue 
vraisemblablement la clé afin de réduire efficacement 
les risques. Un important travail doit encore être réalisé 
vis-à-vis des mesures d’incitation propres à permettre 
aux gouvernements d’impliquer et de mobiliser plus 
pleinement le secteur privé dans cette thématique qui 
est l’affaire de tous. Cela peut se faire sous l'angle de 
la continuité des activités, ou de l’encouragement de la 
réduction des risques sur les marchés financiers, par 
exemple à travers les obligations vertes qui servent à 
investir dans des entreprises résilientes au climat et 
appliquant volontairement différents principes en ce 
sens304.

L’étude de cas sur les Philippines, présentée en 
préalable à la partie  I et relative à la résilience des 
PME aux catastrophes, illustre comment, après avoir 
pris conscience des avantages pour leurs activités, 
les grandes entreprises du pays ont investi dans la 
résilience de leurs chaînes d’approvisionnement, par le 
biais de la Fondation philippine pour la résilience aux 
catastrophes (Philippine Disaster Resilience Foundation). 
Ce mécanisme collabore avec le gouvernement afin 
de renforcer les capacités, en particulier en dispensant 
des formations sur la planification de la continuité des 
activités. Le recours croissant à des partenariats public-
privé pour la construction de nouvelles infrastructures 
offre aux gouvernements l’opportunité de favoriser des 
investissements qui évitent la création de nouveaux 
risques, et renforcent ainsi la qualité et la résilience 
du bâti305. 

L’allocation des ressources publiques est influencée 
par la concurrence entre les plans, les politiques et 
les priorités inhérente au processus bureaucratique 
de préparation des propositions de budgets et au 
processus politique de leur approbation. Ceci impose 
d’analyser soigneusement les possibilités d’attirer des 
investissements privés, publics et internationaux, en 
particulier pour les autorités nationales de gestion 
des catastrophes, les services climatiques et les 
acteurs similaires. Un changement de paradigme 
est nécessaire quant à ce qui constitue un « bon » 
investissement. Des investissements véritablement 

soucieux de concrétiser les objectifs de durabilité et 
de résilience des sociétés inscrits dans les accords 
post 2015 doivent envisager l’ensemble des risques 
naissant des interactions entre les systèmes humains 
et écologiques. Ceci est impératif pour éviter des 
conséquences potentiellement plus étendues et 
moins prévisibles, à mesure que les interactions entre 
les systèmes sociaux, écologiques, économiques et 
politiques s’intensifient.

En résumé, les options des gouvernements pour le 
financement de la RRC comprennent des solutions 
conventionnelles telles que la hausse des impôts, l’aide 
des donateurs, la dette publique et la réallocation de 
budgets. D’autres solutions gagnent néanmoins du 
terrain, comme le transfert des risques, les prêts à 
conditions avantageuses et les fonds dédiés. Le potentiel 
d’investissement du secteur privé dans la réduction des 
risques demande à être pleinement exploité. Le débat ne 
fait que commencer quant aux moyens qui permettront 
de parvenir à un développement éclairé en fonction 
des risques grâce à un investissement plus efficace 
des ressources disponibles, et ce dans le cadre d’une 
approche systémique.

Expériences des pays

Les gouvernements recourent de plus en plus souvent 
à des mécanismes internes pour s’assurer que les 
investissements publics dans de nouveaux projets de 
développement s’accompagnent d’une réduction des 
risques et évitent d’en créer de nouveaux. C’est par 
exemple le cas au sein des ministères des finances 
de Fidji, du Pérou, du Tadjikistan, du Tonga et de 
l’Ouzbékistan, qui ont pris conscience de la nécessité 
de mieux comprendre les risques de catastrophe et 
les impacts économiques potentiels dans le cadre 
des décisions publiques d’investissement306. La mise 
en œuvre de règles régissant les investissements 
publics, comme au Costa Rica, au Pérou et dans 
l’État plurinational de Bolivie, est un bon exemple 
d’intégration systématique de la RRC, qui va plus loin 
que de simples déclarations d’intention307. 

De manière générale, les budgets alloués à la RRC et 
l’ACC sont insuffisants, et l’écart se creuse entre les 
plans et leur mise en œuvre effective. Une étude portant 
sur le secteur agricole conclut que des financements 
dédiés à la RRC y sont difficiles à obtenir, à moins 
d’un fondement législatif ou d’obligations sectorielles 
en matière de RRC. Il existe toutefois des exceptions, 
comme dans le cas du Cambodge. En 2017, le budget 
du pays a ainsi montré une hausse considérable des 
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fonds alloués au Ministère de l’agriculture pour l’ACC, 
de 23 à 247 millions de dollars, ce qui a directement 
contribué à des mesures de contrôle des inondations 
et de gestion de la sécheresse. Au sein de l’ANASE, des 
pays ont lancé des initiatives pour établir des fonds 
dédiés à la prévention des catastrophes et à  l’ACC. 
Par ailleurs, des fonds nationaux d’ACC, tels que 
l’Indonesia Climate Change Trust Fund et le Philippine 
People’s Survival Fund, ont favorisé des projets locaux 
d’adaptation et de résilience aux catastrophes dans 
les domaines de la gestion de l’eau et des sols, de la 
préservation des écosystèmes et des dispositifs d’alerte 
précoce308.  

Pour  le  f inancement  infranat ional  de la  RRC, 
le gouvernement du Vietnam a piloté un mécanisme 
qui fait la liaison entre, d’une part, les plans de RRC et 
d’ACC, et d’autre part, les processus et objectifs des 
budgets annuels provinciaux. L’approche a été déployée 
dans huit provinces à haut risque et a couvert plus de 
8 000 personnes, dont plus de 50 % de femmes. Elle 
est à présent étendue à plus de 1 700 communes309. 
À Cuba, les municipalités intègrent la RRC au processus 
de planification des investissements. Chaque entité 
publique est juridiquement tenue d’inclure des mesures 
de réduction des risques dans sa planification 
économique. L'Autorité nationale de protection 
civile conduit des inspections régulières auprès des 
municipalités. Lorsque la RRC n’est pas pleinement 
intégrée à la planification des investissements locaux, 
un plan d’action obligatoire est établi et doit être mis en 
œuvre selon un calendrier bien défini310.  

Comme relevé dans l’étude de cas consacrée aux 
Philippines, déjà évoquée plus haut, l’introduction d’une 
réserve obligatoire dédiée à la RRC et aux activités 
de gestion connexes à hauteur de 5 % du budget des 
collectivités locales a renforcé la capacité de ces 
dernières à adopter des mesures de prévention et 
d’atténuation311. L’Indonésie dispose aussi d’un cadre 
juridique sophistiqué établissant les principes requis pour 
garantir la prise en compte de la RRC dans les budgets 
nationaux et régionaux, dans le cadre de la structure 
globale de financement de la gestion des catastrophes. 
La complexité du système complique le traçage et 

l’évaluation des budgets et fonds affectés à la RRC, de 
sorte que les investissements réels sont probablement 
plus élevés. Bon nombre d’activités sont par exemple 
menées dans le cadre d’autres secteurs, sans être 
clairement identifiées comme liées à la RRC312. Le traçage 
des dépenses publiques consacrées à la GRC constitue 
donc un exercice utile, afin d’évaluer comment les fonds 
publics sont utilisés par les gouvernements à travers les 
différents secteurs, aux niveaux national et infranational, 
et les résultats obtenus. 

Une analyse des dépenses publiques et des institutions 
de GRC menée par le PNUD en République populaire 
démocratique lao, en Thaïlande et au Vietnam conclut 
que les dépenses de GRC semblent faibles au regard 
du PIB et du budget national total dans chacun de 
ces trois pays313. Les dépenses estimées de GRC 
sont cependant supérieures à celles dédiées aux 
changements climatiques, selon une étude similaire 
sur l'ACC menée en Thaïlande et au Vietnam. Pour 
les trois pays, les dépenses de GRC se concentrent 
dans un faible nombre de ministères et d’agences de 
même nature. Il s’agit notamment des ministères en 
charge de l’agriculture, de l’irrigation, des ressources 
naturelles, de l’environnement et de la construction. 
Les dépenses de GRC visant spécifiquement des 
politiques de GRC, la sensibilisation des communautés, 
le renforcement des capacités, les alertes précoces 
et la recherche se sont révélées très faibles et 
habituellement inscrites dans d’autres projets et 
investissements.

Le potentiel du secteur de l ’assurance et de la 
réassurance, ainsi que celui des marchés financiers 
dans leur capacité à appuyer la gestion prospective 
des risques gagnerait à être mieux optimisé. Ces 
secteurs disposent en effet d'outils offrant une 
certaine protection budgétaire pour les économies 
exposées à des catastrophes. Des exemples de 
régimes d’assurance paramétriques régionaux ont 
été soulignés à la section 10.1, et de telles solutions 
voient également le jour pour une couverture nationale. 
L’assurance paramétrique est un outil de financement 
destiné aux gouvernements, qui leur permet de 
transférer les risques climatiques et de catastrophe 

304  International Capital Market Association, 2019.
305  Banque mondiale, 2018.
306  PNUD, 2019h ; UNDRR, 2017d.
307  Bolivie, État plurinational de, 2015 ; PNUD, 2019d ; Pérou, 
Ministère de l'économie et des finances, Bureau du Directeur 
général des investissements publics, 2016.
308  Maeda, Shivakoti et Prabhakar, 2019.

309  Digregorio et Teufers, 2019.
310  PNUD, 2017a.
311  Maeda, Shivakoti et Prabhakar, 2019 ; Philippines, 2010.
312  FISCR, 2016a. 
313  Lavell et al., sans date ; Abbott, 2018.
314  PNUD, 2018b.
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croissants auxquels ils sont exposés au marché 
international de l’assurance. Ces produits permettent 
une indemnisat ion rapide en cas de s in istre , 
déclenchée selon des paramètres convenus, qui sont 
mis en corrélation avec les sinistres assurés, les pertes 
financières ou les besoins de financement. 

L’introduction en 2000 d’un consortium d’assurance 
contre les catastrophes en Turquie a permis de couvrir 
47 % des habitations contre les séismes, à travers 
des assurances obligatoires314. Parmi les autres 
solutions existantes de transfert des risques figurent 
les obligations catastrophes (CAT) du Mexique, qui 
permettent au gouvernement de transférer une série de 
risques de catastrophe aux marchés financiers315.  

Aux Philippines, le régime d’assurance paramétrique 
couvre 25 provinces. Au Mexique, le Comité d’aide en 
cas de catastrophe et d’urgence nationale (CADENA, 
Comité de Ayuda a Desastres y  Emergencias 
Nacionales) a mis en place un consortium agricole 
qui propose des assurances plus traditionnelles 
pour le bétail, ainsi que des assurances récoltes 
fondées sur un indice de superficie. Pour que de tels 
mécanismes soient efficaces, ils doivent reposer 
sur des informations approfondies sur les risques 
nationaux et régionaux. C’est également l’approche du 
Programme d’évaluation des risques et de financement 
mis en œuvre dans le Sud-Ouest de l’océan Indien, 
sous la direction du cabinet du Premier Ministre et du 
Ministère des finances de Madagascar316.  

12.4 
Conclusions 
Les relations évidentes entre les risques anthropiques 
et liés aux aléas naturels, et ceux créés par et pesant 
sur le développement, justifient clairement l’intégration 
de la RRC dans la planification et les budgets du 
développement. Si les pays n’accélèrent pas leurs 
efforts afin de contrer les facteurs de risque inhérents 
au développement, celui-ci pourra difficilement être 
durable, et certainement pas pour 2030. La nécessité 
de s’attaquer aux risques inhérents au développement, 

et la compréhension que les impacts de catastrophe 
sont la marque d’un développement non durable 
doivent encore être pleinement intégrés dans les 
politiques et pratiques conventionnelles en matière 
de RRC et de développement. Comme précédemment 
exposé dans ces pages, en particulier au chapitre 2, 
cela requier t  une nouvel le  compréhension de 
ces risques qui naissent de l’interaction entre les 
systèmes anthropiques et l’environnement. De même, 
il est indispensable d'effectuer une transition vers 
une manière systémique de penser la réduction des 
risques, en l'intégrant dans les processus politiques et 
les pratiques.

Certains progrès ont été obtenus dans l'intégration de 
la RRC, par le biais de divers points d’entrée tels que les 
politiques, l’organisation, les connaissances, les parties 
prenantes et le financement. Plusieurs difficultés 
subsistent néanmoins. Les capacités et compétences 
pour appuyer l'intégration de la RRC et les processus 
de réduction des risques sur une durée suffisamment 
longue sont encore inadéquates. En dépit de nombreux 
mécanismes de financement innovants et d’avancées 
réglementaires, des obstacles persistants empêchent 
encore de financer les efforts requis pour réaliser les 
objectifs de réduction des risques définis par les pays, 
en particulier ceux inscrits dans leurs engagements 
mondiaux en vertu du Cadre de Sendai, de l’Accord 
de Paris, du Programme  2030 et d’autres cadres 
mondiaux. 

Adopter les mesures d’incitation adéquates pour 
amener les parties prenantes clés à véritablement 
s’engager, en particulier les communautés à risque et 
le secteur privé, n’est pas un nouveau défi, mais il faut 
cependant encore le relever. Des lacunes subsistent 
dans la production d’informations sur les risques et 
leur mise à disposition, dans les outils devant produire 
des données ventilées et géospatiales suffisamment 
détaillées de façon à permettre les analyses les plus 
fines possibles, ainsi que dans la compréhension des 
vulnérabilités des systèmes humains face aux risques 
systémiques et en cascade.

315  International Capital Market Association, 2019.
316  Andriamanalinarivo, Falyb et Randriamanalina, 2019.
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13.1 
Risques de catastrophe et en matière de 
développement dus aux changements climatiques

13.1.1 
Les risques liés aux changements climatiques sont sérieux et une réponse urgente est requise.

Les engagements nationaux actuels de réduire les émissions de GES et d’atténuer le réchauffement planétaire, 
conformément à l’Accord de Paris, ne suffiront pas à contenir le réchauffement en dessous de 2 °C par rapport à l’ère 
pré-industrielle, et encore moins en dessous de 1,5 °C, qui était la limite privilégiée. Selon les projections du rapport 
du GIEC sur le réchauffement planétaire de 1,5 °C, les contributions actuelles déterminées au niveau national des 
États membres conduisent plus vraisemblablement le système climatique à un réchauffement de 2,9 à 3,4 °C317. 
Si ces projections se réalisent, les aléas hydrométéorologiques extrêmes sortiront de toute référence familière, 
altérant profondément les préjudices causés de même que les courbes de vulnérabilité de presque tous les systèmes 
anthropiques et naturels connus, plaçant ces derniers face à des niveaux de risque sans précédent. Une telle situation 
rendrait les stratégies actuelles d’ACC et de RRC virtuellement obsolètes dans la plupart des pays. Cela signifie 
par ailleurs qu’il ne suffit plus d’aborder l’adaptation séparément de la planification du développement, et que ce 
dernier, pour être socialement et économiquement durable, doit par définition inclure des mesures d’atténuation du 
réchauffement planétaire.

Chapitre 13 : Intégration 
des stratégies et plans 
nationaux de réduction 
des risques de 
catastrophe et ceux 
d’adaptation aux 
changements climatiques 

317  GIEC, 2018.
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Le rapport du GIEC sur le réchauffement planétaire 
de 1,5  °C, de même que son cinquième Rapport 
d’évaluation318 (publié en 2014), ont également réitéré 
que le réchauffement engendre des changements 
climatiques dont les effets ne sont pas linéaires. Ceci 
repose sur de multiples éléments de preuve, notamment 
sur les observations déjà formulées ces dernières 
décennies, ainsi que sur les projections d’une série 
de modèles climatiques mondiaux. Ainsi, même si le 
réchauffement planétaire est contenu entre 1, 5 et 2 °C, 
la hausse des températures moyennes engendrera 
des effets considérables sur la santé humaine et la 
situation socio-économique. En outre – et ceci est d’une 
importance considérable pour comprendre et réduire les 
risques – l’humanité est, et sera confrontée à des aléas 
« naturels » plus extrêmes et beaucoup plus fréquents, 
avec des températures extrêmement basses d'un côté 
et des vagues de chaleur de l'autre, des périodes de 
sécheresse plus longues, mais aussi des tempêtes plus 
intenses et fréquentes, des pluies plus abondantes et 
des inondations plus nombreuses. Cela signifie que 
la démarcation entre RRC et ACC, si tant est qu’elle 
ait jamais existé, devient aujourd’hui indiscernable. 
Les changements climatiques sont loin d’être la 
seule source de risques de catastrophe. Comme l’ont 
souligné les pages précédentes, les risques naissent 
de toute une série d’autres aléas et facteurs naturels, 
environnementaux, biologiques et technologiques. 
Les changements climatiques augmentent les risques 
de catastrophe, en amplifiant les risques existants 
et en créant de nouveaux risques, notamment les 
conséquences directes du réchauffement. Tout ceci 
engendre des répercussions en cascade, à court, moyen 
et long terme.

En ce sens, l’ACC peut être considérée comme faisant 
partie de la RRC. L’atténuation des changements 
climatiques peut également être comprise comme 
faisant partie de la planification du développement319. 
La principale implication, dans le cadre des risques 
couverts par ce Bilan mondial, est que l’ACC doit 
au minimum être intégrée à la RRC, et que les 
gouvernements doivent adopter une approche de 
cohérence politique, où ces deux mesures de réduction 
des risques font partie intégrante de la planification 
d’un développement durable.

Cette situation est encore plus claire depuis l’adoption 
du Cadre de Sendai en 2015. Il n’existe en outre 
aucune obligation pour les États membres de séparer 
les politiques formulées et leur mise en œuvre selon 
les différents accords internationaux et leurs lignes 
thématiques. En conséquence, ce chapitre présente les 
approches adoptées par différents pays afin d’intégrer 

l’ACC et la RRC dans les politiques qu’ils élaborent. 
Il fournit aussi quelques exemples d’intégration plus 
poussée dans la planification du développement, et 
exhorte les gouvernements à explorer plus pleinement 
l’efficience et l’efficacité offertes par une approche 
systémique de la gestion des risques climatiques et de 
catastrophe.

13.1.2 
Cadre international

Dans le cadre des processus et mécanismes relevant 
de la CCNUCC320 (1992), l’Accord de Paris a défini 
un objectif mondial de renforcement des capacités 
d’adaptation et de la résilience, ainsi que de réduction 
des vulnérabilités aux changements climatiques. 
Il cherche à contribuer au développement durable et 
à garantir des mesures d’adaptation adéquates dans le 
contexte de l’objectif de température visé à l'article 2, 
à  savoir contenir «  l’élévation de la température 
moyenne de la planète nettement en dessous de 2 °C 
par rapport aux niveaux pré-industriels et en poursuivant 
l’action menée pour limiter l’élévation des températures 
à 1,5 °C par rapport aux niveaux pré-industriels, étant 
entendu que cela réduirait sensiblement les risques et 
les effets des changements climatiques »321. 

Dans les années qui ont mené à l’Accord de Paris, 
durant les négociations sur le climat, ainsi que 
depuis 2015, le débat a porté pour une large part 
sur les différences vraisemblables entre les impacts 
causés par un réchauffement de 1,5 ou de 2 °C, avec 
une attention particulière pour les capacités et les 
possibilités d’adaptation. Depuis 1990, ce débat 
inclut un message fort de l’Alliance des petits États 
insulaires322, à savoir que contenir le réchauffement 
en dessous de 1,5  °C est essentiel pour la survie 
socio-économique de ses membres, et dans bien 
des cas pour leur existence même étant donné les 
projections relatives à la montée du niveau des océans 
et à d’autres impacts des changements climatiques323.  

Le GIEC a été créé en 1988 en tant qu’organe onusien 
chargé d’évaluer les informations scientifiques 
relatives aux changements climatiques, de façon 
à fournir aux décideurs politiques des évaluations 
scient if iques régul ières sur  les changements 
climatiques, leurs implications et les risques futurs 
potentiels, ainsi que pour présenter des possibilités 
d’adaptation et d’atténuation. Les rapports d’évaluation 
du GIEC, fondés sur le travail d’un vaste réseau 
mondial de spécialistes, est depuis longtemps un 
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318  GIEC, 2014. 
319  Kelman, 2015.
320  CCNUCC, 1992.
321  ONU, 2015b.
322  Alliance des petits États insulaires, 2019.
323  Thomas, Schleussner et Kumar, 2018.
324  Assemblée générale des Nations Unies, 1988.

325  GIEC, 2014. 
326  GIEC, 2012.
327  GIEC, 2018.
328  Centre for Science and Environment, 2018.
329  GIEC, 2018; synthèse sur la base des explications de Wilfran 
Moufouma-Okia, GIEC.

outil bien connu pour les décideurs politiques en 
charge de la protection de l’environnement et de 
l’hydrométéorologie324. Son travail est aussi désormais 
largement considéré comme per tinent par les 
décideurs politiques soucieux des agendas élargis de 
la planification du développement et de la RRC. 

Le dernier grand rapport de synthèse du GIEC, le 
cinquième Rapport d’évaluation, a été publié en 
2014325. Il s’appuyait sur les recherches menées pour 
le rapport spécial de 2012 intitulé Gestion des risques 
de catastrophes et de phénomènes extrêmes pour les 
besoins de l’adaptation au changement climatique326. 
Ces ressources demeurent pertinentes et d’actualité. 
Le rapport spécial de 2018 sur le réchauffement 
planétaire de 1,5 °C est important parce qu’il examine 
les différences probables entre les impacts respectifs 
causés par un  réchauffement de 1,5 ou 2 °C, « dans 
le contexte spécifique du renforcement de la réponse 
mondiale à la menace des changements climatiques, 
du développement durable et des efforts d’élimination 
de la pauvreté »327. Il constitue une nouvelle ressource 
de référence qui établit clairement, dans le cadre de la 
planification d'un développement socio-économique 
éclairé en fonction des risques, l'urgence pour les 
stratégies mondiales et nationales de RRC d'être axées 
sur l'atténuation des changements climatiques et sur 
la manière de s'y adapter. Il démontre en particulier 
que contenir le réchauffement planétaire à 1,5  °C 
réduira considérablement les impacts, par rapport à un 
réchauffement de 2 °C328. Nous examinons ici les points 
saillants du rapport du GIEC, qui doivent absolument 
être pris en compte dans les politiques nationales visant 
les risques climatiques et de catastrophe.

13.1.3 
Rapport spécial sur le réchauffement 
planétaire de 1,5 °C du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat

Le rapport spécial sur le réchauffement planétaire de 
1,5 °C souligne que le climat mondial a déjà changé 
par rapport à l’ère pré-industrielle, en affectant les 
organismes et les écosystèmes, de même que les 

systèmes anthropiques et le bien-être humain329. Les 
activités humaines sont à l'origine d'un réchauffement 
de la planète d’environ 1  °C par rapport à l ’ère 
pré-industrielle, provoquant les multiples changements 
que nous observons, notamment la fréquence accrue 
d’événements météorologiques extrêmes, de vagues de 
chaleur dans la plupart des régions terrestres, et de fortes 
précipitations, ainsi qu’un risque plus élevé de sécheresse 
dans la région méditerranéenne, de montée du niveau des 
océans et de fonte des glaces dans l’océan Arctique. Si le 
réchauffement se poursuit au rythme actuel de 0,2 °C par 
décennie, la surface de la planète se réchauffera de 1,5 °C 
par rapport à l’ère pré-industrielle entre 2030 et 2052, en 
provoquant de nouveaux changements non linéaires dont 
les conséquences systémiques potentielles seront de 
plus en plus intenses. 

Les futurs risques climatiques pesant sur la santé 
humaine, les moyens de subsistance, la sécurité 
alimentaire, la fourniture d’eau, la sécurité humaine 
et la croissance économique dépendront du rythme, 
du pic et de la durée du réchauffement. Toutefois, si 
celui-ci se limite à 1,5 °C, les risques devraient être 
moins importants qu’avec un réchauffement de 2 °C. 
Les risques futurs liés à un réchauffement de 1,5 °C 
dépendront des approches d’atténuation adoptées, ainsi 
que d’un éventuel « dépassement transitoire » (c’est-à-
dire un réchauffement temporaire au-delà de 1,5 °C). 
Les impacts sur les systèmes naturels et anthropiques 
seront probablement plus importants si les approches 
d’atténuation ne parviennent pas à empêcher un tel 
dépassement transitoire. Il est donc largement préférable 
de veiller à ne pas dépasser un réchauffement de 
1,5 °C. Cela permettrait d’éviter certains impacts des 
changements climatiques sur le développement durable, 
tout en appuyant les efforts d’élimination de la pauvreté 
et de renforcement de l’équité, à condition d'optimiser les 
synergies entre mesures d’atténuation et d’adaptation, et 
de minimiser les compromis.

Certains aspects des risques climatiques pertinents 
pour les stratégies nationales d’adaptation sont 
présentés dans l ’encadré 13.1.  I ls mettent en 
exergue l ’urgence d’ intégrer l ’atténuation des 
changements climatiques dans toutes les stratégies 
de développement, afin d’éviter que ces risques ne se 
matérialisent dans leurs formes les plus extrêmes.
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Encadré 13.1. Rapport spécial sur le réchauffement planétaire à 1,5 °C – Principaux risques 
climatiques, pertinents pour les stratégies nationales d’adaptation et de réduction des risques

Aléas extrêmes

• Limiter le réchauffement climatique à  1,5  °C 
l imiterait  le  r isque de voir  augmenter 
à  l'échelle mondiale les fortes précipitations 
affectant plusieurs régions, et réduirait les 
risques liés à la disponibilité de l’eau et à la 
sécheresse extrême. 

• Selon les projections, l’augmentation de 
l’exposition humaine à des inondations 
est substantiellement plus faible à 1,5  °C 
de réchauffement qu’à 2  °C, bien que les 
changements semblent créer des risques 
différents selon les régions. 

Impacts sur les écosystèmes et les espèces, 
importants pour l’alimentation et les moyens de 
subsistance humains

• Selon les projections, limiter le réchauffement 
à 1,5 °C plutôt qu’à 2 °C comporte de nombreux 
avantages pour les écosystèmes terrestres 
et les zones humides, ainsi que pour la 
préservation de leurs services aux humains.

• Les risques pour les écosystèmes naturels et 
gérés sont plus élevés sur les terres sèches 
que sur les terres humides. 

• Si le réchauffement peut être limité à 1,5  °C, 
les impacts prévus sur la biodiversité et les 
écosystèmes, en particulier terrestres, d’eau 
douce et côtiers, seront plus faibles qu’avec 
un réchauffement de 2 °C. 

• D'après les calculs, limiter le réchauffement 
à 1,5 °C réduirait les risques pour la biodiversité, 
la pêche et les écosystèmes marins, ainsi 
que pour leurs fonctions et services pour 
les humains, comme illustré par les récents 
changements du niveau des glaces de l’océan 
Arctique et des écosystèmes coralliens d’eaux 
chaudes. 

• Les risques de perdre des espèces locales et, 
par conséquent, les risques d’extinction, sont 
beaucoup plus faibles avec un réchauffement 
à 1,5 °C, plutôt qu’à 2 °C. 

Agriculture et pêche 

• Selon les projections, limiter le réchauffement 
à 1,5 °C, plutôt qu’à 2 °C devrait conduire à une 
réduction nette plus faible du rendement 
du maïs, du riz, du blé et potentiellement 
d’autres céréales, particulièrement en Afrique 
subsaharienne, dans le Sud-Est asiatique ainsi 
qu’en Amérique centrale et du Sud. 

• Les calculs montrent que la baisse de la 
disponibilité alimentaire serait plus importante 
à 2  °C qu’à 1,5  °C dans le Sahel, en Afrique 
australe, dans la région méditerranéenne, en 
Europe centrale et en Amazonie.

• La pêche et l’aquaculture sont importantes pour 
la sécurité alimentaire mondiale. Elles sont 
toutefois déjà confrontées à des risques accrus 
en raison du réchauffement et de l’acidification 
des océans. On estime que ces risques 
devraient augmenter avec un réchauffement 
à 1,5  °C et affecter des organismes clés tels 
que les poissons à  nageoires et les huîtres,  
en particulier sous les basses latitudes. 

Santé humaine

• Tout réchauffement ,  s i  minime soit - i l , 
est important pour la santé humaine, en 
particulier parce qu’à partir de 1,5  °C, le 
risque de changements sur le long terme ou 
irréversibles se renforce. 

• Les projections montrent des risques plus 
faibles à 1,5  °C qu’à 2  °C en ce qui concerne 
la morbidité et la mortalité liées à la chaleur 
de même que pour la mortalité liée à l’ozone 
si les émissions conduisant à la formation 
d’ozone restent élevées. 

• Les îlots de chaleur urbains amplifient souvent 
les impacts des vagues de chaleur dans les 
villes. 

• D'après les prévisions, le risque de certaines 
maladies transmises par vecteurs, telles 
que le paludisme et la dengue, augmente 
avec un réchauffement de 1,5  °C à 2  °C, et 
s'accompagne d’éventuels changements dans 
leur couverture géographique.

Source : Rapport du GIEC sur le réchauffement planétaire de 1,5 °C, 2018.
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à ce que nous connaissons aujourd’hui, 
à  plus forte raison à 2  °C de réchauffement, 
en limitant les possibilités d’adaptation et en 
aggravant les préjudices causés. 

• Les impacts associés à la montée du niveau 
des océans, au changement de la salinité 
des eaux souterraines côtières, ainsi qu’à 
l’augmentation des inondations et des dégâts 
aux infrastructures devraient être critiques 
dans les environnements vulnérables, tels que 
les petites îles, les côtes à basse altitude et 
les deltas, avec un réchauffement de 1,5  °C 
ou de 2 °C. 

• La fréquence estimée pour les tempêtes 
l e s  p l u s  i n t e n s e s  à  p a r t i r  d e  1 , 5   ° C 
d e  r é c h a u f f e m e n t  e s t  e x t r ê m e m e n t 
préoccupante et fait de l’adaptation une 
question de survie. Dans les îles des Caraïbes, 
par exemple, les événements météorologiques 
extrêmes liés aux tempêtes tropicales et aux 
ouragans représentent un des risques les 
plus importants pesant sur les pays. Parmi 
les préjudices non économiques figureront 
les impacts néfastes sur la santé humaine, 
les déplacements forcés et la destruction de 
patrimoines culturels. 

• Les petites structures de pêche des régions 
tropicales, qui sont lourdement dépendantes 
des habitats fournis par les écosystèmes 
côtiers, tels que les récifs coralliens, les 
mangroves, les herbiers et les forêts de varech, 
devraient être confrontées à des risques 
croissants en cas de réchauffement à 1,5  °C,  
en raison d’une diminution desdits habitats.

Petites îles 

• Selon les estimations, les petites îles devraient 
être exposées à de nombreux r isques 
interdépendants en cas de réchauffement à 
1,5 °C, à plus forte raison à 2 °C et au-delà. Selon 
ces mêmes estimations, les aléas climatiques 
seront moins nombreux à 1,5 °C qu’à 2 °C. 

• Les  risques à long terme d’inondations 
côtières, de manque d’eau douce, ainsi 
que d’ impacts sur les populations, les 
infrastructures et les actifs, de même que 
les risques pour les écosystèmes marins et 
les secteurs critiques devraient augmenter 
avec un réchauffement de 1,5  °C par rapport 

Différences régionales dans les impacts

• Les modèles climatiques anticipent des 
différences régionales marquées dans 
les effets du réchauffement. Par exemple, 
les hausses de température en Afrique 
subsaharienne devraient, d'après les prévisions, 
être supérieures à la hausse moyenne mondiale. 

• Les différences régionales en termes de 
risques sont aussi fortement influencées par 
les conditions socio-économiques locales. 
Selon la nature de ces conditions à l’avenir, 
limiter le réchauffement à 1,5  °C plutôt qu’à 
2 °C pourrait réduire jusqu’à 50 % la proportion 
de la population mondiale exposée à une 
augmentation de stress hydrique due aux 
changements climatiques, bien qu’il existe 
des variations considérables entre régions. 
Les régions qui bénéficieraient en particulier 
d’une telle limitation pourraient comprendre 
la région méditerranéenne et les Caraïbes. 
Cependant, les facteurs socio-économiques 
devraient avoir une plus grande influence sur 
ces risques que les changements climatiques 
eux-mêmes. 

Croissance économique

• Selon les projections, les risques liés aux 
impacts des changements climatiques pour 
la croissance économique mondiale devraient 
être plus faibles à 1,5 °C de réchauffement qu’à 
2 °C, d’ici la fin de siècle. 

• On prévoit que les baisses de croissance 
économique les plus importantes pour un 
réchauffement de 2  °C plutôt que de 1,5  °C 
interviendraient dans les pays et régions à 
revenu faible ou intermédiaire (continent 
africain, Sud-Est asiatique, Brésil, Inde et 
Mexique). 

• Les calculs montrent que les pays des tropiques 
et des régions subtropicales australes devraient 
connaître les impacts les plus marqués sur 
leur croissance économique en raison des 
changements climatiques, si le réchauffement 
passe de 1,5 °C à 2 °C.
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Face aux risques climatiques annoncés par les 
projections, la panoplie de mesures d’atténuation et 
d’adaptation pouvant être déployée à court terme 
est bien identifiée. Elle comprend les technologies à 
faibles émissions, les nouvelles infrastructures et les 
mesures d’efficacité énergétique dans la construction, 
l ’ industrie et les transports,  la transformation 
des structures budgétaires, la réallocation des 
investissements et des ressources humaines à des 
actifs à faibles émissions, la gestion durable des 
sols et de l’eau, la réhabilitation des écosystèmes, 
le renforcement des capacités d’adaptation aux 
risques et impacts climatiques, la RRC, la recherche 
et  déve loppement ,  a ins i  que  la  mobi l isat ion 
des connaissances,  qu’el les soient nouvel les, 
traditionnelles ou autochtones.

Le renforcement des capacités d’action face au 
climat des autorités nationales et infranationales, 
de la société civile, du secteur privé, des peuples 
autochtones et des communautés locales peut 
appuyer la mise en œuvre de plans ambit ieux 
nécessaire pour limiter le réchauffement planétaire 
à 1,5 °C. La coopération internationale peut créer un 
environnement propice à cet égard, dans tous les 
pays et pour tous les peuples, dans un contexte de 
développement durable. 

Il est clair désormais que la santé et le bien-être 
humains, le développement socio-économique 
de la plupart des pays, ainsi que les systèmes 
agroalimentaires et commerciaux mondiaux risquent 
d’être affectés par les changements climatiques, même 
si le réchauffement est contenu à 1,5 °C par rapport 
à l’ère pré-industrielle. L’ampleur et l’intensité des aléas 
climatologiques sont aussi appelées à s'intensifier, 
créant des risques accrus de catastrophe, même 
selon le scénario le plus favorable. Dans une certaine 
mesure, tout le débat relatif à l ’élaboration de 
politiques intégrées repose sur la conviction que le 
réchauffement n’excèdera pas 2 °C. En effet, dans le 
cas contraire, les risques pour l’ensemble des sociétés 
et des systèmes humains deviennent incalculables sur 
la base des connaissances actuelles, et se révéleront 
vraisemblablement désastreux. 

C’est pourquoi des mesures efficaces d’atténuation 
des changements climatiques sont aujourd’hui 
considérées comme le fondement d’un développement 
durable,  de l ’ACC et de la RRC. Ce chapitre se 
concentre plus précisément sur l’intégration de l’ACC 
et de la RRC. Il examine aussi dans quelle mesure elles 
peuvent devenir des parties intégrantes concrètes de 
la politique de développement, en s’appuyant sur les 

besoins immédiats à court terme, ainsi que sur un 
certain optimisme quant à notre capacité de contenir le 
réchauffement planétaire à moyen et long terme. 

Le contexte dans lequel l’action face au climat doit 
s’inscrire apparaît de plus en plus clairement. Les 
pages qui suivent approfondissent deux éléments 
importants vis-à-vis de la gouvernance des risques 
aux niveaux national et local  : (a) l’éventail des 
solutions d’ACC envisageables, en particulier dans les 
économies en développement et les régions les plus 
vulnérables aux effets des changements climatiques ; 
et (b) les synergies systémiques potentielles offertes 
par l’intégration de l’ACC et de la RRC, et au final 
par la prise en compte de tous ces risques dans la 
planification du développement durable. 
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13.2 
Synergies entre 
adaptation aux 
changements 
climatiques et 
réduction des risques 
de catastrophe 
La RRC et l’ACC ont pour objectif commun de renforcer 
la résilience des populations, des économies et des 
ressources naturelles face aux impacts des événements 
météorologiques extrêmes et des changements 
climatiques. Le rapport sur le réchauffement planétaire 
de 1,5  °C démontre toutefois plus clairement que 
jamais que les changements climatiques sont aussi 
susceptibles d’engendrer des risques accrus pour 
des aléas non climatiques, notamment l’insécurité 
alimentaire et les problèmes de santé publique, 
en raison d’impacts en cascade dus à des températures 
plus élevées (y compris des océans), à la montée du 
niveau des océans et à d’autres facteurs. Comme déjà 
exposé dans les chapitres précédents, le Cadre de 
Sendai  incite les décideurs politiques à envisager les 
risques de catastrophe selon une perspective multi-aléa, 
recouvrant tant les aléas naturels traditionnellement 
reconnus que les aléas anthropiques et mixtes, en 
particulier les aléas et risques environnementaux, 
technologiques et biologiques330 nouvellement inclus et 
abordés dans la partie I.

Alors que la RRC possède une portée beaucoup plus 
large que les seuls aléas climatologiques, l’ACC est 
pour sa part plus liée aux aléas hydrométéorologiques 
extrêmes ainsi qu’aux températures plus élevées. 
Le chapitre 2 a fourni un éclairage important sur la 
manière dont les risques multiples se répercutent en 
cascade, sur la façon dont les systèmes complexes 
génèrent des chocs non linéaires et y répondent de 
la même manière. Cela complique la prévision des 

impacts au travers d’un simple suivi aléa par aléa, 
et confirme le besoin d’une approche systémique pour 
une gestion efficace des risques. 

L’élaboration de politiques et la mise en place d’une 
bonne gouvernance se heurtent à l’incertitude élevée 
des impacts potentiels des risques climatiques et 
de catastrophe. Cette incertitude est due à la nature 
complexe des phénomènes en cause, de même qu’aux 
limitations de la science et des technologies lorsqu’il 
s’agit de comprendre les événements annoncés 
par des projections, ainsi que la façon dont les 
populations et les actifs exposés réagiront, compte 
tenu des différents types et sources de vulnérabilités. 
Cependant, il importe pour la coordination politique 
de comprendre les points communs et les différences 
ent re  la  RRC et  l ’ACC dans chaque contexte 
national, en particulier lorsque la décision est prise 
d’intégrer la RRC et l’ACC dans une seule et même 
stratégie nationale ou locale. Dans certains cas, les 
deux thématiques sont également intégrées à la 
planification du développement socio-économique, 
dans le souci d’un développement éclairé en fonction 
des risques. Il est alors essentiel de ne pas perdre de 
vue tout le spectre des risques à prendre en compte, et 
de couvrir les échelles de temps à court, moyen et long 
terme requises pour une approche systémique. 

La question de la coordination politique, de l’intégration 
et des synergies entre l’ACC et la RRC comporte des 
dimensions nationales et internationales. Au niveau 
national, les gouvernements confient généralement 
les deux thématiques à des départements différents, 
à quelques exceptions près, présentées dans les 
sections suivantes sur l'expérience des pays. La RRC 
échoit souvent aux agences nationales de gestion des 
catastrophes, de protection civile et d’intervention. 
Étant donné leur accession au statut de problème 
environnemental, les changements climatiques 
tendent à être pris en charge de façon étroitement 
coordonnée par les ministères de l’environnement, des 
finances et de la planification. La gestion des deux 
agendas par des départements séparés garantit une 
représentation élevée dans les cabinets ministériels, 
en particulier dans les grands pays comptant un plus 
grand nombre de ministères. Le revers de la médaille 
est que dans certains cas, la coordination entre ces 
activités est limitée. La source du financement est 
aussi un facteur majeur dans le degré d’intégration des 

330  ONU, 2015a.
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deux thématiques, les différentes aides internationales 
pouvant renforcer le cloisonnement au niveau national 
en raison des critères de financement à respecter.

Au niveau international ,  les États membres se 
sont accordés sur différents éléments du suivi, 
du financement et d’autres mécanismes visant la 
mise en œuvre de l’Accord de Paris et du Cadre de 
Sendai. Au niveau national, la prise en charge des 
deux agendas par des accords et des mécanismes 
séparés garant i t  leur  représentat ion eff icace 
à  l’international. Des décisions sont en place afin 
de promouvoir les synergies et la cohérence dans la 
mise en œuvre de l’Accord de Paris et du Cadre de 
Sendai. Le Programme 2030 fournit des fondements 
communs pour la coordination des deux agendas, 
les catastrophes et les changements climatiques 
étant susceptibles d'affecter considérablement les 
efforts de développement. Comme exposé dans la 
partie  II, la coordination pratique du processus de 
suivi international en est aux premiers stades, et les 
États membres doivent satisfaire à des exigences 
très distinctes concernant la production de rapports 
de progrès et le financement de l’ACC et de la RRC. 
Toutefois, de nouvelles initiatives intègrent déjà les 
agendas de l’ACC, de l’atténuation des changements 
climatiques, de la RRC et du développement durable.

Dans le cadre des approches intégrées qu’ils envisagent, 
les États membres ont la possibilité d’éviter certains 
cloisonnements quelque peu artificiels présents dans 
les accords internationaux, et dus aux processus de 
négociation et aux mandats des organisations en 
place. Par exemple, on observe que les mentions des 
changements climatiques présentes dans le Cadre 
de Sendai mettent excessivement l’accent sur le rôle 
des aléas dans les risques de catastrophe, plutôt que 
de mettre en exergue une approche englobant toutes 
les vulnérabilités et toutes les résiliences, et incluant 
les changements climatiques et le développement331. 
Considérer l’ACC comme faisant partie de la RRC, ainsi 
que l’atténuation des changements climatiques comme 
faisant partie du développement durable332, peut aussi 
se révéler utile afin d’organiser les responsabilités 
institutionnelles au niveau national, même si le choix 
a été fait d’établir des cadres juridiques ou institutionnels 
séparés alors qu’il s’agit de prendre les changements 
climatiques en charge de manière holistique. 

Les synergies se reflètent déjà dans les rapports 
transmis par les États membres concernant leurs 
contributions déterminées au niveau national en 
vertu de l’Accord de Paris. Plus de 50 pays font ainsi 
référence à la RRC ou à la GRC dans leurs rapports. La 
Colombie et l’Inde y font pour leur part explicitement 
référence au Cadre de Sendai333.  

Figure 13.1. Approche systémique de la réduction des risques  : le Cadre de Sendai, le Programme  2030 et l’Accord de Paris 
appellent à l’intégration politique du développement et de la gestion des risques climatiques et de catastrophe

Source : UNDRR, 2019.
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13.3 
Orientations et 
mécanismes pour 
l’intégration de 
l’adaptation aux 
changements climatiques 
conformément à la 
Convention-cadre des 
Nations Unies sur les 
changements climatiques 

13.3.1 
Évolution des orientations techniques relatives 
aux plans nationaux d’adaptation (PNA)

À l’échelle mondiale, les objectifs spécifiques et 
les orientations guidant les États membres dans la 
mise en œuvre de l’ACC proviennent de la CCNUCC, 
plus particulièrement de l’Accord de Paris. Une part 
croissante de l’aide publique internationale à l’ACC 
passe elle aussi par la CCNUCC, via ses mécanismes 
de financement, plus spécialement le Fonds vert pour 
le climat (FVC)334.  

Dès 2010, le Cadre d’adaptation de Cancún de la 
CCNUCC établissait un processus pour la formulation 
et la mise en œuvre des PNA. Ces types de plans 
ont vu le jour en 2001 et ne concernaient alors que 
les pays les moins avancés, qui devaient formuler 
des programmes d’action nationaux aux fins de 
l’adaptation (PANA) pour pouvoir accéder au Fonds 

pour les pays les moins avancés. Depuis 2010, les 
PNA ont toutefois été généralisés pour l’ensemble des 
pays développés et en développement335. La CCNUCC 
a élaboré les premières orientations relatives aux PNA 
en 2011. Celles-ci définissent quatre axes de travail 
pour les pays, à savoir : le travail préparatoire et la 
prise en compte des lacunes ; le développement des 
éléments de la phase préparatoire ; l’établissement de 
stratégies de mise en œuvre ; et la notification, le suivi 
et la révision de façon régulière336.  

En 2012, le Groupe d’experts des pays les moins 
avancés de la CCNUCC a élaboré des directives 
techniques pour le processus d’élaboration et de mise 
en œuvre des PNA337. Ce processus a pour objectifs 
(a) de réduire la vulnérabilité des pays aux incidences 
des changements climatiques en renforçant leur 
capacité d’adaptation et leur résilience, et (b) de faciliter 
l’intégration cohérente de l’ACC dans les politiques, 
programmes et travaux pertinents, nouveaux ou en 
cours, en particulier les processus et stratégies de 
planification du développement, dans tous les secteurs 
concernés et à différents niveaux, selon qu’il convient338.  

La RRC n’est pas explicitement mentionnée dans les 
directives initiales visant les PNA/PANA, qui couvrent 
principalement les aléas climatiques, à  savoir la 
sécheresse, les inondations, la montée du niveau 
des océans et les fortes tempêtes. Toutefois, les 
efforts récents des pays afin d’élaborer des PNA, 
et de mener une planification large de l’adaptation aux 
niveaux national et local sur la base de leurs propres 
évaluations des besoins, leur offrent une opportunité 
évidente de prendre en compte de multiples risques 
dans leurs décisions de développement, et d’ainsi 
accélérer la réalisation de l’objectif commun d’un 
développement résilient au climat et aux catastrophes. 

Compte tenu de cette opportunité, un supplément aux 
directives techniques sur les PNA a été élaboré en 2017 
selon la perspective des risques de catastrophe, en 
s’attachant spécifiquement à « promouvoir les synergies 
avec la RRC dans les plans nationaux d’adaptation »339. 
En 2018, le Comité d’adaptation de la CCNUCC s’est 
penché sur le rapport d’une réunion d’experts centrée 
sur les objectifs et indicateurs nationaux d’adaptation et 
leurs liens avec les ODD et le Cadre de Sendai340.  

331  Kelman, 2015.
332  Kelman, 2015.
333  CCNUCC, 2017.
334  FVC, 2019a.
335  CCNUCC, 2012a.

336  CCNUCC, 2012a.
337  CCNUCC, 2012b.
338  CCNUCC, 2012a.
339  CCNUCC, 2012b.
340  CCNUCC, 2018.
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Le supplément aux directives vise à fournir aux autorités 
compétentes des conseils pratiques sur les modalités 
d’intégration de la RRC dans la planification de 
l’adaptation, ainsi qu’aux nombreux acteurs également 
impliqués. Il vise aussi à clarifier le processus des PNA 
pour les autorités en charge de la GRC, en fournissant 
notamment des conseils sur la façon dont elles peuvent 
contribuer à développer et appuyer ce processus, 
et à éclairer les autorités centrales de planification, 
telles que les ministères de la planification et des 
finances, sur la façon dont elles peuvent utiliser les PNA 
pour mener à un développement résilient. 

13.3.2 
Prendre les devants avec une planification 
pleinement intégrée du développement

Étant donné les dénominateurs communs des 
approches et exigences propres à l’intégration de la 
RRC et du développement durable résilient dans les 
stratégies nationales d’ACC telles que les PNA/PANA, 
trois actions majeures semblent les plus propices 
à la réussite. Tout d’abord, il s’agit d’établir un solide 
mécanisme de gouvernance qui implique toutes les 
parties prenantes pertinentes à travers les disciplines 
requises, de façon à éviter tout manque d’efficience 
et d’efficacité dans l’action, la communication et la 
coopération. Ensuite, il s’agit de mettre sur pied une 
plateforme de gestion des connaissances centralisée 
et accessible, ainsi qu’un système d’évaluation des 
risques pour l’ACC et la RRC, avec un juste équilibre 
entre les connaissances scientifiques et locales, les 
bonnes pratiques, les données scientifiques sociales et 
sur l’environnement, et les informations sur les risques. 
Enfin, il s’agit de revoir les programmes et mécanismes 
de f inancement ,  af in d ’appuyer des solut ions 
cohérentes d’ACC et de RRC, et d’encourager la 
coopération et la coordination, pour une utilisation plus 
efficiente des ressources financières341. La réunion 
d’experts techniques sur l’adaptation qui s'est déroulée 
en 2017 à Bonn, en Allemagne, a recommandé aux 
pays de regrouper la RRC et l’ACC afin de garantir un 
développement durable (encadré 13.2). 

13.3.3 
Cadre intégratif des plans nationaux 
d’adaptation et des objectifs de développement 
durable 

Afin d’appuyer la formulation de PNA bien intégrés à la 
planification du développement, le Groupe d’experts 
des pays les moins avancés de la CCNUCC a élaboré 
le Cadre intégratif PNA-ODD (NAP-SDG iFrame), qui 
facilite l’intégration de différents points d’entrée de la 
planification, en gérant les relations entre les points 
d’entrée et les systèmes gérés. En se concentrant sur 
les systèmes clés pour le développement d’un pays, 
il est possible d’établir les liens avec différents facteurs 
(par exemple, les aléas climatiques), de même qu’avec 
des secteurs ou ministères, des ODD spécifiques, 
différentes unités territoriales, des thématiques de 
développement ou d’autres cadres, tels que le Cadre de 
Sendai. La figure 13.2 montre par exemple un échantillon 
de systèmes (au centre). Ces systèmes font l’objet 
d’évaluations puis d’une planification et d’actions visant 
à réaliser les objectifs d’adaptation. La réalisation d’un 
ODD spécifique est assurée en veillant à ce que tous les 
systèmes de gouvernance pertinents pour cet objectif 
soient inclus dans l’analyse et les actions menées. 

Le Cadre intégratif PNA-ODD est actuellement 
testé dans quelques pays. Les premiers résultats 
indiquent que cette approche systémique permet de 
se concentrer efficacement  sur les actions ayant le 
plus d’impact sur les dividendes du développement, 
tout en évitant les biais potentiels introduits lorsque 
certains acteurs défendent leurs propres intérêts plutôt 
que ceux de systèmes plus essentiels. Cette approche 
aide aussi à s’assurer de la prise en compte simultanée 
de multiples cadres. Elle peut potentiellement gérer 
des facteurs ou aléas climatiques multiples qui se 
recoupent, et devrait faciliter la gouvernance et les 
synergies entre différents acteurs et ministères. Les 
systèmes considérés peuvent être simples, comme 
dans le cas de l’approche de triangulation systémique 
(ou approche Nexus), ou combinés de façon à prendre 
en compte des thématiques de développement telles 
que la sécurité alimentaire, qui inclut invariablement 
des aspects du secteur agroalimentaire, de même 
que d’autres aspects de l’accès à l’alimentation, de 
sa disponibilité et de son utilisation. L’approche se 
prête à une conception aisée et à la mise en œuvre de 
modèles intégrés pour le système, de façon à faciliter 
l’évaluation des impacts climatiques et des préjudices 
potentiels dans un cadre plus large de développement. 
Il est alors aussi plus facile d’évaluer les impacts 
d’un ou plusieurs facteurs ou aléas climatiques 
en interaction, les pays étant souvent confrontés 

368 Chapitre 13



Encadré 13.2. Opportunités et options d’intégration de l’ACC dans les ODD et le Cadre de  
Sendai (mai 2017)

Source : CCNUCC, 2017.

à différents aléas au cours d’une même année, par 
exemple, une sécheresse sévère, des inondations, 
la modification des saisons et des vagues de chaleur. 

Les systèmes au centre du Cadre intégratif PNA-ODD 
peuvent être définis selon le contexte spécifique 
du pays et peuvent inclure les chaînes de valeur ou 
d’approvisionnement, chacune avec son échelle et ses 
modèles de facteurs et de composantes en interaction, 
ainsi qu’avec des scénarios spécifiques d’impact pour 
les aléas climatiques ou naturels. Le Cadre intégratif 
PNA-ODD peut être appliqué pour décloisonner le 
travail, ainsi que pour gérer les différentes perspectives 

d’adaptation. Il devrait ouvrir des horizons et des voies 
de progrès entièrement nouveaux pour la planification 
de l’adaptation, sa mise en œuvre, son suivi et son 
évaluation, ainsi que la gestion des connaissances en 
la matière.

La Banque mondiale et le GFDRR ont également 
élaboré une méthodologie appuyant les pays pour 
qu'ils intègrent les changements climatiques et la RRC 
dans la planification du développement. À ce jour, cette 
méthodologie a été appliquée au Cameroun, au Ghana, 
au Malawi et au Sénégal, et tient compte des ressources 
financières limitées des pays en développement, de 

341  UNDRR, 2017a.

Principales recommandations : 

• Tout en maintenant l’autonomie de chacun des 
cadres en question, une meilleure cohérence 
de la mise en œuvre des trois cadres permet des 
économies de temps et d'argent, une efficacité 
accrue et de plus amples actions.

• La «  résilience  » et les «  écosystèmes  » 
peuvent être des concepts fondateurs pour 
inciter à l’intégration. Les acteurs, y compris 
étatiques et non étatiques, travaillant à travers 
de multiples secteurs et échelles, du niveau 
local jusqu’au niveau mondial, peuvent faciliter 
la cohérence politique  ; et les populations et 
communautés vulnérables peuvent initier et 
piloter des solutions efficaces partant de la 
base, qui contribuent à l’obtention simultanée 
de multiples résultats.

• Développer les capacités pour la cohérence 
et la coordination aidera à clarifier les rôles 
et les responsabilités, et à encourager des 
partenariats entre un large éventail d’acteurs.

• La disponibilité des données, notamment 

concernant le climat et les facteurs socio-
économiques, ainsi que leur résolution, 
constitue encore un défi, particulièrement en 
Afrique. Il est nécessaire de mieux gérer les 
données, d’élaborer les politiques de façon plus 
éclairée et de renforcer davantage les capacités.

• Le processus de formulation et de mise en 
œuvre des PNA peut appuyer efficacement 
la mise en œuvre d’une action d’adaptation 
améliorée et l ’élaboration d’approches 
intégrées de l’adaptation, du développement 
durable et  de la  RRC,  en par t ie  grâce 
à  son succès démontré en tant qu’outil de 
planification, aux ressources disponibles afin 
de l’appuyer, à son caractère itératif et flexible, 
de même qu’à sa portée nationale.

• Un appui adéquat et durable des efforts 
d’adaptation de la part des acteurs nationaux 
et internationaux publics et privés est crucial. 
L’accès au financement, au développement 
et au transfert de technologies, ainsi qu’à 
un appui au renforcement des capacités est 
également critique, en particulier pour les 
pays en développement.
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Figure 13.2. Illustration d’une sélection de systèmes nationaux et de leurs liens avec les divers points d’entrée (notamment les ODD), 
selon le Cadre intégratif PNA-ODD élaboré par le Groupe d’experts sur les pays les moins avancés de la CCNUCC

Source : Groupe d’experts sur les pays moins avancés de la CCNUCC.
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même que de leurs capacités limitées de planification 
financière342. Elle appuie les gouvernements dans 
l’identification des investissements prioritaires, en 
prenant en compte les plans existants tels que les plans 
nationaux de développement, les PNA, les contributions 
déterminées au niveau national, etc. Elle facilite 
également la mise en évidence des domaines et des 
secteurs où les investissements peuvent avoir l’impact 
le plus large sur le renforcement de la résilience, tout en 
appuyant les objectifs de développement du pays. La 
méthode repose sur un processus participatif et itératif 
fondé sur des éléments probants, qui fait intervenir des 
scientifiques du climat et des économistes nationaux 
et internationaux, des décideurs politiques, ainsi que la 
société civile.

Hormis les questions de processus et de financement, le 
contenu des plans de RRC et d’adaptation est primordial, 
tout comme les mécanismes visant leur mise en œuvre. 
Le rapport sur le réchauffement planétaire de 1,5 °C ne 
fournit pas une analyse complète des risques et des 
possibilités d’adaptation pour l’ensemble des systèmes 
naturels et anthropiques, mais il illustre clairement les 
principaux risques et les possibilités d’adaptation pour 
les écosystèmes océaniques et les secteurs qui y sont 
liés. À condition de sélectionner soigneusement les 
solutions d’adaptation spécifiques à chaque contexte 
national et de mettre en place les conditions propices 
à leur succès, celles-ci bénéficieront au développement 
durable et aideront à réduire la pauvreté dans le contexte 
d’un réchauffement de 1,5 °C, bien que des alternatives 
soient possibles. La plupart des besoins d’adaptation 
seront moins importants avec un réchauffement 
de 1,5  °C plutôt que de 2  °C. De très nombreuses 
possibilités d’adaptation existent afin de réduire 
les risques liés aux changements climatiques, bien 
qu’il existe des variations entre les secteurs. Il existe 
aussi des limites aux possibilités d’adaptation pour 
certains systèmes anthropiques et naturels avec un 
réchauffement de 1,5 °C, ce qui va de pair avec certains 
préjudices. Par ailleurs, si la limite de 1,5 °C est franchie, 
les possibilités d’adaptation vont diminuer à mesure que 
les services des écosystèmes s’effondrent. L’incapacité 
à soutenir l’activité économique et les populations 
humaines actuelles risque alors de conduire à des 
migrations d’une ampleur jamais vue, notamment des 
régions arides et semi-arides vers les zones côtières de 
faible altitude, créant ainsi des risques supplémentaires. 

De nombreuses initiatives d’adaptation sont en 
cours au niveau local en réponse aux changements 
environnementaux observés et annoncés, de même 
qu’aux contraintes sociales et économiques. Des 
études récentes suggèrent que certaines actions 
d’adaptation au climat ne sont pas durables, dépourvues 
de cadre d'évaluation et potentiellement inappropriées. 
L’exploitation des connaissances autochtones et locales, 
de même que l’implication des parties prenantes, peuvent 
nourrir l'élaboration des politiques d'adaptation et le 
développement durable, ainsi que des plans et actions 
d’adaptation proactifs et cohérents à l’échelle régionale, 
tout en favorisant la coopération régionale. Il arrive 
toutefois que l’approche doive adopter une vision plus 
large et plus systémique du risque et de l’adaptation. Par 
exemple, des synergies peuvent être obtenues entre les 
transitions systémiques, à travers différentes solutions 
d’adaptation globales en zones rurales et urbaines. Les 
investissements dans la santé, la sécurité sociale, ainsi 
que le partage et la répartition des risques constituent 
des mesures d’adaptation efficientes dotées d'un fort 
potentiel d’extension. Les programmes de protection 
sociale, notamment les aides financières et matérielles 
visant à protéger les ménages pauvres et vulnérables 
contre les impacts des chocs économiques, des aléas 
naturels et d’autres crises, peuvent aussi renforcer 
les capacités d’adaptation générales et réduire les 
vulnérabilités lorsqu’ils sont combinés à une approche 
intégrée de gestion des risques climatiques.

La RRC et l’adaptation aux risques climatiques fondée 
sur l’éducation sont primordiales pour renforcer les 
capacités d’adaptation. Elles peuvent en revanche avoir 
un potentiel d’extension moindre, par rapport à certaines 
des approches d’adaptation plus systémiques 
mentionnées. En tant que processus de conception, de 
mise en œuvre et d’évaluation de stratégies, politiques 
et mesures visant à mieux comprendre les risques, 
la RRC est un outil qui peut être intégré à l’adaptation 
pour réduire les vulnérabilités. Cependant, le manque 
de capacités institutionnelles, techniques et financières 
des agences de première ligne constitue souvent un 
obstacle.

L’exposé qui suit  présente donc des pratiques 
nationales et régionales intégrées de RRC et d’ACC, 
en s’efforçant d’identifier les difficultés rencontrées, 
les synergies obtenues dans la pratique et les leçons 
tirées de différentes approches.

342  De Bettencourt et al., 2013. 
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13.4 
Sélection d’expériences 
nationales de réduction 
intégrée des risques 
climatiques et de 
catastrophe 

13.4.1 
Cadre juridique et institutionnel propice

En collaboration avec des organisations onusiennes 
et des donateurs, la Fédération internationale des 
sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
(FISCR) a élaboré des outils afin d’appuyer les pays 
dans le renforcement de leurs cadres juridiques et 
politiques de RRC et d’ACC. La Liste de contrôle sur 
les lois et la RRC (Checklist on Law and Disaster Risk 
Reduction) est un outil d’évaluation succinct et facile à 
utiliser, qui aide les pays à identifier les points forts de 
leur cadre législatif. Les domaines identifiés peuvent, 
le cas échéant, nécessiter une plus grande attention en 
ce qui concerne leur mise en œuvre. L’outil aide aussi 
à identifier si de nouvelles lois doivent être élaborées, 
ou s'il suffit de réviser celles existantes. Un autre 
outil pertinent est la Boîte à outils sur les lois et les 
changements climatiques (Law and Climate Change 
Toolkit). Il s’agit d’une ressource mondiale en ligne 
conçue pour être utilisée par les gouvernements, les 
organisations internationales et les experts appuyant 
les pays dans la mise en œuvre de lois sur les 
changements climatiques.

Afin d’établir un solide mécanisme de gouvernance, 
les stratégies bénéficient d’un cadre juridique propice. 
Ceci vaut également pour les stratégies intégrées de 
RRC et d’ACC. Des analyses récentes de lois et de 
réglementations couvrant la RRC dans divers pays 
indiquent que l’intégration de la RRC et de l’ACC dans 
les cadres juridiques demeure l’exception plutôt que 
la règle343. Dans les pays étudiés, la tendance est de 
confier la responsabilité de l’administration des lois 
sur l’ACC aux ministères de l’environnement, sans 
leur imposer de travailler en coordination avec les 
institutions de GRC, ces dernières n’étant pas non plus 

tenues de veiller à la coordination avec les ministères 
de l’environnement. Quelques pays – notamment dans 
le Pacifique mais aussi dans d’autres régions – n’ont 
que récemment adopté un nouveau modèle dans 
lequel l’ACC et la RRC sont intégrées à la législation 
couvrant la planification du développement et la 
gestion des ressources. 

Parmi les exemples de tels cadres juridiques intégrés 
figurent ceux de l’Algérie, du Mexique et de l’Uruguay. 
En Algérie, l’Agence nationale des changements 
climatiques, qui relève du Ministère de l’environnement, 
est responsable de l’intégration de l’ACC dans la 
planification du développement. Toutefois, la Délégation 
nationale aux risques majeurs, dont la mission légale 
est de coordonner toutes les activités liées aux risques 
majeurs, y compris les mécanismes de mise en œuvre 
des institutions d’ACC et de RRC, remplit donc le rôle 
de mécanisme de coordination global. La loi à l’origine 
de ce dispositif en Algérie est la Loi de 2004 relative 
à la prévention des risques majeurs et à la gestion des 
catastrophes. Ce cadre juridique et institutionnel peut 
potentiellement permettre de parvenir à un degré élevé 
d’intégration de l’ACC et de la RRC, pour autant qu’il soit 
appliqué comme prévu344. 

Au Mexique ,  la  Lo i  généra le  de  2012 sur  les 
changements climatiques (Ley General de Cambio 
C l i m á t i c o )  e s t  a p p u y é e  p a r  u n  p r o g ra m m e 
national spécial sur les changements climatiques 
et  une commission intermin istér ie l le  sur  les 
changements climatiques. Cette dernière est un 
organe de coordination formé par les responsables 
de 14 ministères fédéraux. En Uruguay, un décret 
de 2009 a établi le Système national de réponse 
aux changements climatiques et à la variabilité 
(Sistema Nacional de Respuesta al Cambio Climático 
y la Variabilidad ). Mis en œuvre par le Ministère 
du logement, de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement, son objectif est de coordonner l’action 
de l’ensemble des institutions compétentes en matière 
de réduction des risques à travers le pays.

13.4.2 
Financement

Le financement de l’adaptation et de la RRC est 
un élément clé afin de renforcer les capacités et 
garantir une mise en œuvre réussie. Bien que bon 
nombre de pays aient entrepris des évaluations des 
risques climatiques et de catastrophe, l’intégration 
systématique de ces évaluations dans les processus 
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de planification financière et budgétaire reste limitée. 
Ceci suggère la nécessité de revoir les programmes 
et mécanismes de financement afin d’encourager la 
coopération et la coordination, et ainsi promouvoir une 
utilisation efficiente des ressources financières. 

L’aide publique internationale à l’ACC est aujourd’hui 
une ressource et une influence majeure pour les 
approches nationales. Le Fonds vert pour le climat 
(FVC) a été mis sur pied en 2010 par les Parties à 
la CCNUCC, dans le cadre du mécanisme financier 
de la Convention destiné à accroître l’aide apportée 
par les pays développés aux pays en développement 
en vue de l’atténuation et de l’adaptation. Il met en 
œuvre les dispositions de financement de l’Accord de 
Paris (en particulier l'article 9), qui visent à contenir le 
réchauffement climatique largement en dessous de 
2 °C en promouvant un développement à émissions 
faibles et résilient au climat, tout en prenant en compte 
les besoins des pays particulièrement vulnérables 
aux impacts des changements climatiques345. Il s’agit 
de la source d’aide publique internationale la plus 
importante pour la planification de l’adaptation 
nationale (via une série d’instruments tels que des 
subventions, des prêts concessionnels, des capitaux 
et des garanties). Depuis début 2019, cinq milliards 
de dollars ont déjà été engagés et plus de 100 projets 
nationaux d’atténuation et/ou d’adaptation sont menés 
par des partenaires accrédités346.  

De nombreux projets d’adaptation du FVC intègrent 
des composantes liées à la RRC ou au développement 
durable. Ceci démontre combien ce mécanisme 
contribue déjà à la cohérence politique et à la 
gouvernance intégrée des risques. Les projets sont 
explicitement documentés en établissant les liens avec 
les ODD qu’ils contribuent à concrétiser. Les critères 
comprennent la protection des peuples autochtones, 
l'intégration d’approches tenant compte de l'égalité des 
genres, ainsi que des mesures de protection sociale 
et de protection de l’environnement. Un projet vient 
par exemple de débuter en Namibie pour renforcer 
la résil ience de communautés vivant dans des 
zones menacées par les changements climatiques, 
grâce à une approche d’adaptation fondée sur les 
écosystèmes (Projet SAP006). Celui-ci répond aux 
résultats visés par le FVC (santé, sécurité alimentaire 
et hydrique, moyens de subsistance des personnes et 
des communautés, ainsi qu’écosystèmes et services 
de ces derniers), et contribue à l’ODD 13 (lutte contre 

les changements climatiques), l’ODD 14 (vie aquatique) 
et l’ODD 15 (vie terrestre)347. Dans le cadre de la RRC, 
ce projet contribue aussi à la résilience face à la 
sécheresse. L’espoir est que cette avancée claire du FVC 
vers la gouvernance intégrée des risques encouragera 
la proposition de projets intégrés de la part des pays où 
les risques climatiques et de catastrophe se recoupent 
de façon importante, soit globalement, soit dans des 
régions ou des secteurs spécifiques.

13.4.3 
Informations sur les risques

Une politique, une stratégie ou un plan intégré d’ACC/
RRC doit être complété par des informations sur les 
risques adéquates, accessibles et compréhensibles. 
Idéalement, ces ressources doivent être disponibles 
dès le stade de l’élaboration des politiques, afin de 
faciliter la formulation des objectifs. Néanmoins, des 
évaluations conjointes des risques, ainsi que le partage 
permanent d’informations constituent des éléments 
clés des stratégies intégrées. 

Une étude menée à Vanuatu a identifié une structure 
de gouvernance opérationnelle de la RRC bien 
développée, impliquant de nombreux échelons des 
pouvoirs publics et acteurs non gouvernementaux. Ils 
travaillent ensemble à la mise en œuvre de stratégies 
de RRC, partant à la fois du sommet et de la base, et 
intègrent des éléments d’ACC. Les parties prenantes 
de Vanuatu acceptent de prendre en compte les 
connaissances locales et scientifiques sur les risques 
afin d’éclairer les politiques de RRC, bien que les 
connaissances scientifiques prévalent toujours dans 
l’élaboration d’instruments officiels de RRC348.  

Différentes bonnes pratiques ont été identifiées 
au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord. Parmi celles-ci figurent un appui solide 
à l’évaluation des risques climatiques et d'inondation, 
via les rapports des pouvoirs publics sur l’adaptation 
(Adaptation Reporting Powers) instaurés par la loi 
britannique sur les changements climatiques (Climate 
Change Act). Celle-ci encourage les institutions clés 
du secteur des infrastructures à examiner les impacts 
d’aléas tels que les inondations ou les changements 
climatiques sur leurs activités et sur la fourniture de 

343  FISCR et PNUD, 2014b ; Picard, 2018.
344  UNDRR, 2013c.
345  FVC, 2019a.

346  FVC, 2019a.
347  FVC, 2019b.
348  Jackson, Witt et McNamara, 2019.
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services clés. De plus, le gouvernement encourage le 
recours à des approches fondées sur les écosystèmes 
(par exemple, un assainissement urbain durable), ainsi 
que des infrastructures flexibles, capables de s’adapter 
aux changements futurs (par exemple, les murs de 
protection contre les inondations érigés à Morpeth, 
dans le nord-est de l’Angleterre, construits de façon 
à pouvoir les modifier aisément si nécessaire349).

L’Initiative régionale pour l’évaluation des impacts des 
changements climatiques sur les ressources en eau 
et la vulnérabilité socio-économique de la région arabe 
(RICCAR, Regional Initiative for the Assessment of the 
Impact of Climate Change on Water Resources and 
Socio-Economic Vulnerability in the Arab Region) évalue 
les incidences des changements climatiques sur les 
ressources en eau douce dans la région arabe, ainsi que 
leurs implications pour la vulnérabilité socio-économique 
et environnementale. L’initiative a recours à des méthodes 
scientifiques et à des processus consultatifs qui 
impliquent les communautés dans l’ACC et la RRC. Elle 
prépare une évaluation intégrée qui relie les résultats des 
évaluations des impacts des changements climatiques, 
afin d’éclairer une évaluation intégrée des vulnérabilités 
aux impacts des changements climatiques, tels que les 
évolutions des températures, des précipitations et du 
ruissellement, la sécheresse ou les inondations dues 
à la modification des schémas de précipitations et à des 
événements météorologiques extrêmes350. L’exemple de 
l’initiative RICCAR montre que des évaluations conjointes, 

ainsi que le développement des connaissances qui 
rassemble et implique deux communautés d’experts 
jusque-là cloisonnées peuvent contribuer à acquérir une 
compréhension commune des risques, ce qui constitue 
un prérequis à la planification et à l’établissement de 
budgets. 

13.4.4 
Plans nationaux d’adaptation 

Bien que des PNA soient formulés par bon nombre de 
pays, le suivi mené par la CCNUCC se concentre sur les 
pays en développement, et les rapports de ces derniers 
sont centralisés dans la base de données publique 
NAP Central. Au 31 mars 2019, cette base de données 
reprenait 13 PNA élaborés et transmis par des pays en 
développement entre 2015 et 2018, à savoir le Brésil, 
le Burkina Faso, le Cameroun, le Chili, la Colombie, 
l’Éthiopie, Fidji, le Kenya, Sainte-Lucie, le Sri Lanka, l’État 
de Palestine, le Soudan et le Togo351. Ces plans couvrent 
certains aspects de la RRC, et ouvrent la voie à une 
cohérence accrue entre cette dernière et l’adaptation 
durant la mise en œuvre des PNA.

Nous avons examiné les derniers PNA transmis par 
les pays en développement, qui semblent présenter 
un grand potentiel d’intégration avec la RRC. Voici les 
expériences de plusieurs d’entre eux.

Le Rwanda intègre la RRC dans son PNA. Son 
rapport sur les contributions déterminées au niveau 
national selon les dispositions de l'Accord de Paris, 
mentionne parmi ses mesures d'adaptation que ce 
sont les communautés qui pilotent les dispositifs 
d'alerte précoce et la RRC. L'un des principes 
directeurs de sa politique nationale de gestion des 
catastrophes est l’intégration des changements 
climatiques dans la RRC. 

Les deux thématiques sont gérées par le Ministère 
des catastrophes et des réfugiés, en charge de 
la RRC, et par le Ministère de l’environnement, via 
l’Autorité de gestion de l’environnement, en charge 
de l’ACC. Ces institutions constituent les principaux 
partenaires de la RRC et de l’ACC, et ont adopté 
une approche multidisciplinaire et multisectorielle. 
La politique nationale de gestion des catastrophes 

stipule que toutes les institutions publiques du 
Rwanda doivent être impliquées dans la gestion des 
catastrophes. Elle alloue les ressources nécessaires 
afin de garantir la pleine intégration de la gestion des 
catastrophes dans les différents plans.

La vulnérabilité du Rwanda aux catastrophes 
e t  a u x  c h a n g e m e n t s  c l i m a t i q u e s  ré s i d e 
essentiellement dans la dépendance d’une 
majorité de la population à l ’agriculture de 
subsistance, pratiquée sur des terrains à fortes 
pentes. Ces moyens de subsistance étant 
tributaires des conditions météorologiques, la 
prise en compte généralisée des changements 
climatiques est essentielle afin de guider des 
interventions propres à réduire la vulnérabilité 
aux impacts potentiels des aléas. La politique 
nationale s’engage à garantir la prise en compte 

Étude de cas : Le plan national d’adaptation du Rwanda
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systématique des changements climatiques 
dans toutes les activités liées à la gestion des 
catastrophes, avec pour points de référence la 
politique régionale de la Communauté de l’Afrique 
de l’Est sur les changements climatiques, ainsi 
que la Stratégie nationale de résilience et de 
développement durable du Rwanda (Green Growth 
and Climate Resilience National Strategy for 
Climate Change and Low Carbon Development).

L’un des 14  programmes d’action de cette 
stratégie est dédié à la RRC sous l’angle de la 
santé et s’intitule Gestion des catastrophes et 
prévention des maladies  (Disaster Management 
and Disease Prevention). Ce programme facilite 
les actions suivantes :  l'évaluation des risques, la 
cartographie des vulnérabilités et la surveillance 
des maladies transmises par des vecteurs  ; 
l’établissement d’un système intégré d’alerte 
précoce et de plans d’intervention en cas de 
catastrophe ; la prise en compte des catastrophes 
et des maladies dans l’aménagement du territoire 
et la réglementation de la construction et des 
infrastructures ; et le recours à des programmes 
de RRC pilotés par les communautés et conçus 

en fonction des conditions environnementales 
et économiques locales, afin de mobiliser les 
capacités locales en cas d’intervention et de 
réduire les aléas locaux. 

L’exemple du Rwanda montre qu’un leadership 
politique solide, reposant sur les éléments 
scientifiques qui démontrent que les moyens 
de subsistance sont affectés par les risques de 
catastrophe et les changements climatiques, 
a conduit à l’élaboration d’un cadre complet de 
gouvernance, ainsi qu’à l’intégration de la RRC et 
de l’ACC à différents niveaux politiques. La gestion 
des changements climatiques et des catastrophes 
étant considérée comme une problématique 
transversale dans les principaux documents 
nationaux couvrant le développement économique, 
tous les plans sectoriels sont tenus de prévoir de 
telles mesures. L'allocation des budgets suit les 
mêmes principes. Toutefois, le principal facteur 
entravant la mise en œuvre reste le caractère limité 
des ressources humaines et financières, qui freine 
le passage de l’échange d’informations et de la 
coordination vers l’action effective. 

Le cas du Rwanda illustre les liens étroits entre risques 
climatiques et de catastrophe dans une économie 
agraire. Le pays répond aux risques en cascade 
potentiels pour la santé humaine avec une approche 
intégrée qui passe notamment par des évaluations des 
risques multi-aléas et des partenariats institutionnels.

L’exemple de l’État de Palestine démontre quant 
à lui les interactions complexes entre les aléas 
naturels, la croissance démographique et la pression 
résultante sur l’agriculture, des écosystèmes fragiles, 
la pénurie d’eau et la politique régionale, un contexte 
imposant clairement l’approche systémique adoptée, 
afin d’évaluer et gérer les risques climatiques et de 
catastrophe pesant sur le développement.

349  Clegg et al., 2019.
350  United Nations Economic and Social Commission for Western Asia, 2017.
351  CCNUCC, 2019.
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L’État de Palestine est extrêmement vulnérable 
aux séismes, aux inondations, aux glissements 
de terrain, à la sécheresse et à la désertification, 
a u  d é c l i n  ra p i d e  d e s  re s s o u rc e s  e n  e a u 
souterraines ainsi qu’à l’infiltration d’eau de 
mer dans ces dernières. Le manque d’eau est 
aggravé par la surexploitation des ressources 
en eau et par les restrictions transfrontalières. 
Les vagues de sécheresse récentes et  la 
forte croissance démographique ont mis les 
capacités d’adaptation un peu plus à l’épreuve. 
La pollution et les problèmes environnementaux 
sont aussi exacerbés par les restrictions de 
l’accès aux ressources naturelles et le contrôle 
de ces dernières, notamment l’eau douce et les 
terres agricoles, qui jouent un rôle clé dans le 
surpâturage, la déforestation, l’érosion des sols 
et leur dégradation, ainsi que la désertification. 
La dégradation de l’environnement côtier et 
l’élimination des déchets solides deviennent très 
préoccupants dans la bande de Gaza. Ces risques 
affectent l’économie, la société, l’environnement, 
la santé et d’autres secteurs. Après une évaluation 
complète de ces derniers, l’État de Palestine opère 
une transition de la gestion des catastrophes 
à la gestion des risques, à la suite d’un décret 
ministériel datant de 2017.

En ce qui concerne l’adaptation aux changements 
climatiques, l’évaluation complète menée en 
préalable au PNA  2016 a identifié toute une 
série de vulnérabilités marquées liées à l’eau, 
à l’agriculture et à l’alimentation, qui affectent 
également la vulnérabilité d’autres secteurs352. 
L’évaluation du PNA a révélé que l’environnement 
politique complexe possède des répercussions 
sur les capacités d’adaptation de l ’État de 
Palest ine dans de nombreux secteurs ,  le 
rendant encore plus vulnérable au climat. Des 
consultations ont ensuite été initiées avec 
l’Autorité pour la qualité de l’environnement, afin 
d’appuyer l’élaboration de stratégies permettant 
de mieux intégrer des mesures de RRC et d’ACC 
fondées sur les écosystèmes dans les politiques, 
de façon à protéger et gérer les écosystèmes et 
les ressources naturelles du pays.

Deux comités  nat ionaux fourn issent  des 
plateformes de coordination entre les agences 
gouvernementales et les autres acteurs  : la 
Plateforme nationale pour la réduction des risques 
de catastrophe, présidée par le cabinet du Premier 
ministre, et le Comité national sur les changements 
climatiques, présidé par l’Autorité pour la qualité 
de l’environnement, qui chapeaute également la 
Direction générale pour la réduction des risques 
climatiques et de catastrophe. 

Le cadre institutionnel et juridique du système 
de GRC a été établi par une équipe nationale 
d’agences gouvernementales, assistée d’une 
équipe consultative internationale  ; un projet 
de loi sur la GRC a été soumis au cabinet du 
Premier ministre. Le cadre de GRC fait partie de 
la politique de gestion des catastrophes incluse 
dans le Programme politique national 2017-2022. 
Au moment de la rédaction de ce rapport, des 
travaux préparatoires étaient en cours en vue 
d’une évaluation des risques et de l’élaboration 
d’une stratégie nationale de GRC, avec pour projet 
d’établir une carte des risques en 2019. 

Tout en explorant la contribution potentielle des 
services écosystémiques à l’ACC et à la RRC, 
l’État de Palestine élabore un ensemble cohérent 
de politiques, et des travaux sont en cours afin 
d’établir des unités d’ACC et de RRC au sein des 
principales institutions palestiniennes pertinentes. 
Les progrès ont été possibles grâce à la volonté 
et l’engagement politiques. L’ACC, les PNA et 
la triade écosystèmes – RRC – ACC sont bien 
établis dans les politiques, les stratégies et les 
plans nationaux.

Les obstacles comprennent les restrictions de 
l’accès aux ressources naturelles, le manque 
de ressources f inancières et  d ’éducat ion 
à  l’environnement, la faible sensibilisation aux 
risques climatiques et les difficultés de mise en 
œuvre de programmes intégrés de développement, 
en particulier dans les communautés bédouines. 
Il existe aussi des problèmes liés à la redondance 
des missions des différentes inst i tut ions 
palestiniennes, aux différentes sources de la 
culture et du savoir traditionnels, ainsi qu’à la 
disponibilité limitée de données.

Étude de cas : Le plan national d’adaptation de l’État de Palestine
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Le PNA tchadien inclut un projet de gestion des 
risques climatiques piloté par les communautés. 
Il vise à garantir, dès 2021, des systèmes de 
production durables au profit des exploitations 
agricoles, des communautés de pêcheurs et des 
petits producteurs, notamment les jeunes et les 
femmes pour des régions ciblées. Le but est de 
leur permettre de répondre à leurs besoins ainsi 
qu’à la demande du marché, et d’adopter un cadre 
de vie plus résilient aux changements climatiques 
et aux autres défis environnementaux. 

En tant que pays du Sahel, le Tchad est affecté 
par les changements climatiques dans tous les 
domaines d’activité des populations, en particulier 
des communautés rurales. Ces dernières années 
ont connu de nombreux événements extrêmes 
(par exemples, des inondations, des vagues 
de sécheresse et des feux de friche), de même 
qu’une dégradation croissante des sols. Le 
projet vise à renforcer les capacités limitées 
des communautés locales afin de s’adapter 
aux changements climatiques et élaborer des 
mécanismes financiers pour l’adaptation. 

Le projet est mené sous la direction du Ministère 
de l’agriculture, qui intégrera les résultats dans 
ses plans et politiques, et influencera le débat sur 
la gestion des risques climatiques au Tchad. Par 
ailleurs, sont également étroitement impliqués 
le Ministère de l’environnement, de l’eau et de 
la pêche, le Ministère de l’aviation civile et de la 
météorologie nationale, la Direction de la lutte 
contre les changements climatiques, l’institution 
privée Microfinance, ainsi que la société civile.

Un aspect intéressant du projet est l’attention 
accordée à l'égalité des genres, à travers le 
renforcement de l ’ implication des femmes 
dans le système d’ACC. Le projet leur permettra 
d’accéder à des informations régulières ainsi qu’à 
des crédits à la production. Les femmes jouant 
un rôle vital dans les systèmes de production 
communautaires, cette initiative impliquera les 
femmes dans tous les aspects de sa mise en 
œuvre, qu’il s’agisse de l’accès aux informations, 
du crédit ou de la micro-assurance. La conception 
de modules de formation sur la gestion des 
risques climatiques leur permettra en outre 
de bénéficier des connaissances actuelles en 
matière d’ACC et de gestion des risques.

La promotion des mécanismes financiers de 
transfert des risques, afin d’aider les ménages 
ruraux à minimiser les préjudices subis et à se 
protéger contre les chocs climatiques, contribue 
à une approche plus complète de l’intégration de 
la RRC et de l’ACC. 

La politique nationale du Tchad est centrée sur la 
résilience des communautés et le développement de 
leurs capacités vis-à-vis des risques climatiques et de 
catastrophe qui affectent directement les ménages 

Étude de cas : Le plan national d’adaptation du Tchad

352  État de Palestine, 2016.

ruraux. Elle reconnaît et appuie le rôle joué par les 
femmes dans ces communautés, en tant que leaders 
et principales productrices. 
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La Loi philippine sur la gestion et la réduction des 
risques de catastrophe (Philippine Disaster Risk 
Reduction and Management Act) et son système 
institutionnel sont souvent cités comme exemple 
de positionnement prioritaire de la réduction 
des risques, dans un pays en développement 
confronté à des aléas naturels cataclysmiques, 
tant hydrométéorologiques que géologiques. 
La Loi philippine sur les changements climatiques 
(Philippine Climate Change Act) est moins connue. 
Elle vise à intégrer l’action sur le climat dans tous 
les ministères, grâce au plaidoyer et à l’appui 
technique de la Commission sur les changements 
climatiques. Ces lois se réfèrent l’une à l’autre afin 
de garantir les synergies et la cohérence entre ACC 
et RRC. Toutes deux comportent par ailleurs des 
dispositions sur l'égalité des genres, ainsi que pour 
la représentation des organisations de femmes. 

L’Autor i té  nat iona le  de  l ’économie  e t  du 
développement a guidé l’élaboration de directives 
sur l’intégration de la RRC dans la planification 
du développement (Guidelines on Mainstreaming 
Disaster Risk Reduction in Development Planning). 
Les résultats des évaluations menées selon ces  
directives sont exploités pour améliorer tous les 
aspects du processus de planification : la définition 
d’une vision, l’analyse du contexte de la planification 
et l’identification des potentiels et obstacles au 
développement ;  la traduction en objectifs ; et la 
définition des stratégies, programmes, projets et 
activités appropriés. 

Cette approche combinée prévoit notamment 
l’intégration de l’ACC et de la RRC dans des plans 

intégrés d’aménagement du territoire, préparés par 
chaque collectivité locale, en application du principe 
visant à reconstruire en mieux. Ces plans définissent 
l’affectation des sols pour chaque collectivité locale 
et constituent l’un des points d’entrée importants 
pour l'intégration de l’ACC et de la RRC. 

En 2015, les Directives complémentaires sur la 
prise en compte des risques climatiques et de 
catastrophe dans le plan intégré d’aménagement 
du terr i toire  (Supplemental  Guidel ines on 
Mainstreaming Climate and Disaster Risks in 
the Comprehensive Land Use Plan) ont été 
élaborées par le Conseil de réglementation du 
logement et de l’aménagement du territoire 
(Housing and Land Use Regulatory Board) 
en collaboration avec la Commission sur les 
changements climatiques, afin d’ajouter la prise 
en compte des changements climatiques dans 
les évaluations des risques. Ces directives 
aident les collectivités locales à formuler des 
plans intégrés d’aménagement du territoire qui 
tiennent compte des risques climatiques et de 
catastrophe. Elles spécifient également la prise 
en compte des plans de zonage qui guident 
l’affectation des sols et sa réglementation, afin 
que l’exposition et les vulnérabilités aux aléas 
naturels et aux changements climatiques (de 
la population, des infrastructures, des activités 
économiques et de l’environnement) puissent 
être minimisées ou évitées. Les améliorations 
des processus d’aménagement du territoire et de 
zonage qui en ont résulté renforceront la capacité 
des collectivités locales à réaliser les ODD, face 
aux défis posés par les changements climatiques 
et les aléas naturels.

L’exemple des Philippines montre comment réussir 
l’intégration de la RRC et de l’ACC aux niveaux national, 
sectoriel et local, y compris en incluant la gestion des 
connaissances et la mise à disposition de données. 
Une solide volonté politique, en partie due à la 

présence de risques extrêmes, a accéléré le processus, 
et un cadre de gouvernance robuste impliquant tous les 
acteurs pertinents a appuyé l’action et la mise en œuvre. 

353  De Bettencourt et al., 2013.

Étude de cas : Le plan national d’adaptation des Philippines
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AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ DU TERRITOIRE (AIT)

Figure 13.3. Prise en compte systématique des évaluations des risques climatiques et de catastrophe dans l’aménagement   
intégré du territoire aux Philippines 

Source : Policy Development Group, Housing and Land Use Regulatory Board, Philippines 2014.

13.4.5 
Autres stratégies et plans intégrés

Une législation nationale claire et bien conçue peut établir les conditions préalables requises pour l’intégration 
réussie de la RRC et de l’ACC, de même qu’un mécanisme de coordination. Cependant, la définition et la 
coordination des mécanismes institutionnels présidant à un développement résilient au climat et aux catastrophes 
se révèlent souvent difficiles. Ceci peut s'expliquer par une résistance institutionnelle, car historiquement ce sont 
des institutions différentes qui ont piloté les agendas de l’action sur le climat et de la GRC, en s’appuyant sur 
des ressources financières distinctes353. L’expérience récente indique que pour disposer d’un pouvoir fédérateur 
efficace, l’agence concernée doit se trouver à l’échelon gouvernemental le plus élevé possible. En effet, les risques 
climatiques et de catastrophe affectant de multiples secteurs, l’agence directrice doit être dotée d’un fort pouvoir 
fédérateur, de façon à pouvoir réunir les décideurs issus de multiples agences et niveaux du gouvernement, ainsi 
que du secteur privé et de la société civile.
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L’exemple du Mexique montre qu’une solide volonté 
politique fondée sur la compréhension des risques peut 
conduire à l’établissement d’un mécanisme efficace de 
gouvernance, capable de surmonter la faiblesse des 
capacités, ainsi que des budgets limités. 

En sus des PNA, qui sont ajustés à la structure de 
suivi de la CCNUCC et du FVC, les États membres, 
toutes catégories de revenu et de développement 
confondues, abordent les risques climatiques et de 
catastrophe à travers des processus politiques et de 
planification intégrés, aux niveaux national et local. 
Au Costa Rica, par exemple, la Politique nationale de 

gestion des risques de catastrophe et la Politique 
nationale d’adaptation adoptées en 2017 ont été 
formulées avec la participation des communautés de 
pratique et se partagent la responsabilité de la mise 
en œuvre. Au Mozambique, le Plan directeur pour 
la réduction des risques de catastrophe 2017-2030, 
déjà évoqué au chapitre 11, est aligné sur la Stratégie 
nationale d'adaptation aux changements climatiques 
et d’atténuation, de même que sur d’autres instruments 
politiques. Dans ces deux cas, des mécanismes et des 
indicateurs communs ont été établis pour les stratégies 
et les plans. 

Le Mexique a adopté sa Loi  générale sur 
les  changements c l imat iques en 2012 et 
son Programme spécial 2017-2018 sur les 
changements climatiques est un instrument de 
planification qui établit les priorités en matière 
d’adaptation au cl imat et d’atténuation354. 
Grâce à ces instruments, la RRC a été intégrée 
dans le PNA et le rapport sur les contributions 
déterminées au niveau national du Mexique pour 
la période 2020-2030355. Elle a aussi été intégrée 
dans les stratégies et plans d’ACC via deux 
programmes : le Programme national contre les 
urgences hydrauliques et le Programme national 
contre la sécheresse. Ces programmes sont mis 
en œuvre par de multiples institutions, sous la 
coordination de la Commission interministérielle 
sur la sécheresse et les inondations. 

Au Mexique, les actions retenues pour l’intégration 
de la RRC dans les plans d’adaptation sont 
notamment les suivantes :

• Mettre en œuvre des réserves d’eau pour les 
besoins environnementaux et afin de répondre 
à la demande future de la population ;

• Élaborer des algorithmes qui permettent 
de mieux évaluer l’ampleur et la répartition 
des réserves en eau dans les bassins 
hydrographiques complexes ;

• Mettre en place des dispositifs d’alerte 
précoce sur la sécheresse ;

• Établir des mesures de réduction des risques 
dans le secteur agricole, avec notamment des 
scénarios de sécheresse ;

• Établir des mesures de réhabilitation fluviale 
et des mesures de réhabilitation hydrologico-
agroforestière des bassins hydrographiques ;

• Établ ir  des mesures d’améliorat ion du 
drainage des infrastructures linéaires ;

• Établ i r  des mesures  de prév is ion des 
inondations ;

• Assurer la promotion de l’assurance ; et

• A m é l i o r e r  l e  r é s e a u  d e  s u r v e i l l a n c e 
hydrométéorologique ,  qu i  fourn i t  des 
informations en temps réel, et mettre en 
œuvre des modèles mathématiques des 
inondations et de la sécheresse.

L’exemple du Mexique permet d’identifier certains 
facteurs favorables et défavorables à l’élaboration 
et à la mise en œuvre de stratégies ou de plans 
d’adaptation intégrant la RRC. Le solide appui 
politique du gouvernement fédéral a garanti 
l’établissement d’un mécanisme de gouvernance 
robuste pour une ACC intégrant des composantes 
de RRC. La disponibi l i té et l ’ut i l isation de 
concepts et de modèles de gestion intégrée 
des inondations et de la sécheresse ont permis 
des progrès et une intégration substantiels. 
Cependant, le manque de capacités s’est révélé un 
obstacle (par exemple, la formation insuffisante 
du personnel et le faible nombre de stations de 
surveillance, qui s’expliquent par des budgets 
et un financement eux aussi insuffisants), de 
même que la communication limitée entre les 
institutions participantes. 

Étude de cas : Le Mexique
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En Afrique, la Namibie a pris des mesures afin 
d’intégrer les priorités de la RRC et de l’ACC, à travers 
la Stratégie nationale d'intégration de la réduction 
des risques de catastrophe et de l'adaptation aux 
changements climatiques 2017-2021. Les stratégies 
et plans de plusieurs autres pays établissent des 
liens entre la RRC, les changements climatiques, 
la santé, l’environnement et d’autres objectifs de 
développement, à travers l’implication des ministères 
compétents ou de mécanismes de coordination. 
Toutefois, ces formulations semblent trop générales 
pour conduire à des actions et une mise en œuvre 
concrètes, de façon conjointe ou complémentaire. 
Une étude portant sur le Kenya souligne que les 
autorités publiques au niveau des comtés et l'Agence 
nationale de gestion de la sécheresse jouent des rôles 
complémentaires dans le renforcement de la résilience, 
mais peu d’éléments confirment leur collaboration 
dans la pratique356. 

Le chapitre 11 a déjà relevé que le Plan directeur 
de réduction des risques de catastrophe 2017-
2030 du Mozambique établit (dans son chapitre 4) 
le cadre juridique et politique national, qui précise 
les liens avec le Plan de développement national, le 
Programme national 2025 Visão Estratégica de Nação, 
la Stratégie nationale d’atténuation et d’adaptation 
aux changements climatiques 2013-2025, ainsi que 
les ODD. Le plan directeur propose des actions pour 
renforcer la résilience allant de l’élaboration d’approches 
éducatives intégrant la RRC et l’ACC (action 1.1.3) 
à la création de mécanismes garantissant que tous 
les projets et programmes relatifs à la réduction de 
la pauvreté, à l'agriculture et au développement rural 
prennent en compte l’accès à l’eau, l’environnement 
et les contributions à une utilisation durable de l’eau 
(action 2.3.1)357. Au moment de la rédaction de ce 
rapport, le Mozambique était encore sous le choc 
du passage du cyclone Idai, qui a frappé le pays le 
14 mars 2019. Selon les estimations, celui-ci a inondé 
quelque 520 km2, avec des vents atteignant 160 km/h, et 
a causé d’importants dégâts, particulièrement sévères 
dans la ville de Beira. Les estimations préliminaires 
annonçaient un bilan de 600 décès, plus de 1,5 million 
de personnes affectées et des centaines de milliers 
d’hectares de cultures endommagés. Une évaluation 
des besoins après la catastrophe a été initiée le 16 avril. 

Les aléas de cette ampleur mettent à l'épreuve la 
résilience et la capacité à faire face de n’importe quel 
pays. Les évaluations ex post qui seront menées en 
temps opportun sur les causes premières à l’origine 
des pertes et des dégâts subis pourront sans doute 
permettre d’identifier des opportunités réalistes de 
réduction des risques.

En 2011, le Népal a élaboré un Cadre national sur 
les plans d’action locaux aux fins de l’adaptation, 
en plus de son PANA358. La mise en œuvre s’est 
avérée problématique, mais plusieurs institutions 
gouvernementales ,  non gouvernementales et 
internationales se sont récemment concentrées sur des 
activités visant à renforcer les capacités d’adaptation 
au climat des plus vulnérables. L’eau, la santé, 
l’assainissement, l’agriculture, la biodiversité, la sécurité 
alimentaire et la nutrition ont été identifiés comme 
les secteurs les plus vulnérables aux impacts des 
changements climatiques, et sont considérés comme 
des domaines prioritaires dans l’appui aux populations 
locales vulnérables359. D’autres initiatives se sont 
concentrées sur le concept de village climato-intelligent 
et sur une approche intégrée de la résilience locale. 

Dans son PNA, le Brésil fait directement référence 
au Cadre de Sendai360. Les Pays-Bas ont élaboré une 
vision de planification à long terme pour la gestion de 
l’eau, qui envisage divers scénarios de changements 
climatiques, ainsi que des politiques intégrées de 
sûreté et d’adaptation afin de gérer les risques. 
D’autres pays (par exemple, la France, l’Espagne et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) 
ont collaboré avec le secteur privé pour mettre en 
place des mécanismes d’assurance et de financement 
des risques qui reposent sur des partenariats public-
privé. D'autres, comme la Suisse, ont facilité la 
collaboration verticale avec les collectivités locales en 
instaurant un système de gouvernance des risques sur 
plusieurs niveaux.

354 Mexique, Ministère de l’environnement et des ressources 
naturelles, 2014.
355  Mexique, 2016.
356  Omoyo Nyandiko et Omondi Rakama, 2019.
357 Informations fournies au PNUD par le Gouvernement du 
Mozambique, 2017.

358 Népal, Ministère de l’environnement, 2010  ; Népal, 
Ministère des forêts et de l’environnement, 2018.
359  Dhakal, Wagley et Karki, 2018.
360 Brésil, Ministère de l’environnement, 2016  ; Urrutia 
Vásquez et al., 2017.
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13.5.1 
Approche régionale d’appui à l’intégration – 
Le Cadre pour un développement résilient dans 
le Pacifique

Comme relevé à la section 10.1 sur les approches 
régionales, ainsi qu’à la section  11.5 relative à la 
cohérence politique, la région du Pacifique ouvre 
la voie de l’intégration de la réduction des risques 
climatiques et de catastrophe dans la planification du 
développement. Cette intégration est menée aux niveaux 
national et régional, dans le contexte du Cadre pour 
un développement résilient dans le Pacifique (FRDP, 
Framework for Resilient Development in the Pacific)361.  

Bien que non prescriptif ,  le FRDP suggère des 
actions prioritaires à mettre en œuvre par différents 
groupes multipartites selon les besoins, aux niveaux 
régional, national et sectoriel, ou à d’autres échelles, 
si nécessaire362. Sa mise en œuvre est aussi appuyée 
par le Partenariat pour la résilience dans le Pacifique, 
établi par les dirigeants de la région en 2017, pour une 
période d’essai initiale de deux ans. Celui-ci œuvre 
à renforcer la coordination et la collaboration, en 
s’appuyant sur un groupe de travail multipartite, une 
unité d'appui, des groupes de travail techniques et des 
réunions pour la résilience dans le Pacifique.

13.5.2 
Pays du Pacifique

Étant donné l’importance des catastrophes liées au 
climat pour les îles du Pacifique, de nombreux pays de 
la région ont élaboré, depuis 2010, des plans nationaux 
d’action intégrée (PNAI), prenant à la fois en compte 
la GRC et l’ACC. Ce processus a débuté bien avant 
le FRDP 2016, qui est l’aboutissement régional des 
processus nationaux qui l’ont précédé. 

Ces PNAI sont en principe le reflet d’une reconnaissance 
des liens entre le développement et les risques 
climatiques et de catastrophe, ainsi que du rôle de 
la gestion environnementale dans la gestion du 
développement et des risques363. Les Îles Cook, les Îles 
Marshall, Niué et le Tonga sont quelques-uns des pays 
ayant élaboré et publié un PNAI, tandis que Vanuatu a 
opté pour une législation nationale et la restructuration 
des institutions afin d’intégrer la RRC et l’ACC.

Il existe deux grandes approches parmi les pays 
insulaires du Pacifique concernant les PNAI et les 
PNA. La première consiste à formuler des PNA 
explicites, exposant les propositions et/ou plans en 
cours afin de bénéficier du FVC (par exemple, Fidji, 
Tuvalu et Vanuatu). La seconde consiste à considérer 
leur PNAI comme l’outil de mise en œuvre de leur PNA 
(Îles Cook, Kiribati, Îles Marshall, Nauru, Niué, Palau 
et Tonga). Ce second groupe de pays prévoit d’utiliser 
leurs PNA successifs pour revoir ou mettre à  jour 
les éléments d’ACC de leur PNAI et s’assurer de la 
couverture complète des éléments du PNA.

Quant à Samoa, le pays applique sa stratégie nationale 
de développement comme un plan global pour le 
développement, la planification, les changements 
climatiques, la RRC, les ODD, etc. Tout est regroupé, 
sans plan distinct pour les différentes thématiques. 
La mise en œuvre des activités est coordonnée via le 
cadre budgétaire à moyen terme du pays364. 

Le second PNAI des Îles Cook couvre la période 
2016-2020. Il comporte neuf stratégies sectorielles 
destinées à garantir un avenir sûr, résilient et durable. 
Le plan vise à renforcer la résilience au climat et aux 
catastrophes afin de protéger les vies humaines, 
les moyens de subsistance, les infrastructures, 
ainsi que les actifs économiques, culturels et 
environnementaux dans les Îles Cook, à travers une 
approche collaborative et sectorielle. L’Accord de Paris 
et le Cadre de Sendai sont mentionnés dans l’avant-
propos, ainsi que la façon dont tous deux ont éclairé 
ce PNAI365. 

13.5 
Approche de la région du Pacifique pour 
l’intégration des politiques sur le climat, 
les catastrophes et le développement 
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361  Communauté du Pacifique, 2016.
362  Communauté du Pacifique, 2016.
363 Secretariat of the Pacific Regional Environment 
Programme, 2013.
364  Samoa, 2016.

365  Îles Cook, 2016. 
366  Kiribati, Office of Te Beretitenti, 2013 ; Kiribati, 2012.
367  Vanuatu, 2015 ; Jackson, Witt et McNamara, 2019 ; PNUD, 
2019q.
368  Vanuatu, 2017.

Débris sur la plage de Honiara 
Source : UNDRR.

Le Plan de mise en œuvre conjointe de Kiribati (Kiribati 
Joint Implementation Plan) est en cours de mise à 
jour afin de compléter le Plan national de gestion des 
risques de catastrophe, ainsi que le Cadre national 
sur les changements climatiques et l'adaptation à ces 
changements climatiques (National Framework for 
Climate Change and Climate Change Adaptation)366. 
Cette révision vise, entre autres, à satisfaire aux 
exigences de l’Accord de Paris en ce qui concerne 
l'égalité des genres.

La mise à jour du PNAI 2014-2018 des Îles Marshall 
est en cours. Celle-ci prend pour contexte et principes 
directeurs les ODD, l’Accord de Paris (ainsi que les 
contributions déterminées au niveau national et le 
PNA), de même que le Cadre de Sendai. Le pays 
prévoit d’aligner son Cadre national de réforme pour la 

résilience sur son PNA, afin de garantir sa pertinence 
par rapport au financement.

Vanuatu a intégré les institutions et les processus 
d’élaboration de politiques visant l’ACC et la RRC367. 
Le Conseil national consultatif sur les changements 
climatiques et la réduction des risques de catastrophe 
est conjointement dirigé par le Département de 
météorologie et des aléas géologiques de Vanuatu 
et par l ’Organisation nationale de gestion des 
catastrophes. Il constitue le pôle principal de Vanuatu 
vis-à-vis des politiques, des connaissances et de 
la coordination pour toutes les questions liées aux 
changements climatiques et à la RRC. Ce Conseil 
a été instauré avant la nouvelle loi officialisant 
l’intégration368. 
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Figure 13.4. Dispositif institutionnel correspondant au second PNAI du Tonga

Source : Tonga, 2018.

Le Tonga a été le premier pays de la région 
à élaborer un PNAI, pour la période 2010-2015. 
Il a été conçu lorsque le Tonga s’est penché sur 
l’élaboration de son Plan d'action pour la gestion 
des risques de catastrophe en vertu du Cadre de 
Hyogo, en conjonction avec le cadre régional de 
GRC qui était déjà en place (Pacific Disaster Risk 
Reduction and Disaster Management Framework 
for  Act ion) .  Au  même moment ,  le  Tonga 
élaborait son PANA concernant les changements 
climatiques dans le cadre de la CCNUCC et 
du Cadre d’action des îles du Pacifique sur 
les changements climatiques (Pacific Islands 
Framework for Action on Climate Change). Une 
approche intégrée de l’ACC et la RRC semblait 
judicieuse, étant donné les vulnérabilités des 
communautés et les profils de risque de l’archipel. 
C’était aussi la solution la plus efficiente pour les 
gouvernements dont les capacités sont limitées. 

Les expériences du Tonga, ainsi que des autres 
pays du Pacifique ont jeté les fondements 
permettant d’aboutir au FRDP 2016.

L’approbation de la politique du Tonga sur les 
changements cl imatiques en janvier 2016 
a  déclenché la révision de son premier PNAI 
(qui couvrait les changements climatiques et la 
GRC pour 2010-2015), pour aboutir à l’approbation 
d’un second PNAI en mai 2018 (qui court jusqu’en 
2028)369. Le processus de ce second PNAI prévoit 
aussi des rôles clairs pour les parties prenantes 
pertinentes, sous la direction du Département 
des changements climatiques (relevant du 
Ministère de la météorologie,  de l ’énergie, 
de l’information, de la gestion des catastrophes, 
de l’environnement, des changements climatiques 
et des communications), avec l’appui d’un groupe 
de travail.
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L’exemple du Tonga démontre que l ’ intégration 
politique et institutionnelle est possible, là où les 
risques climatiques et de catastrophe se recoupent 
largement et où des liens évidents existent avec le 
développement national. Il démontre également que 
l’intégration peut constituer une solution efficiente 
pour les petits gouvernements, à condition que ces 
derniers soient résolument engagés vis-à-vis des 
priorités définies dans leur PNAI, de façon à attirer les 
ressources de partenaires au développement.

13.6 
Conclusions 

Élaboration coordonnée de politiques nationales 
d’adaptation aux changements climatiques et 
de réduction des risques de catastrophe 

Durant l’élaboration de stratégies et plans appuyant 
le développement, c’est au niveau national que la 
coordination la plus efficace peut être obtenue. L’ACC 
et la RRC sont toutes deux des concepts suffisamment 
flexibles pour permettre aux pays d’élaborer et de 
mettre en œuvre des plans et stratégies adaptés 
à leurs circonstances et besoins. 

En revanche, la façon dont les pays élaborent des plans 
en réponse à différents accords multilatéraux et les 
transmettent est une autre question  : les exigences 
à remplir dans ce cadre peuvent aller à l’encontre 
de l’intégration. Le contexte international nécessite 
aussi de coordonner l'appui offert par différentes 
sources, étant donné les exigences spécifiques de ces 
dernières. 

369  Tonga, 2018.

Le PNAI est reconnu comme la synthèse des 
priorités du pays concernant la gestion des 
risques climatiques et de catastrophe. Il s’agit 
d ’un document de haut niveau destiné au 
gouvernement, aux ONG et aux partenaires, 
auquel les ministères et les ONG en charge 
de la mise en œuvre se réfèrent dans leurs 
propositions de projets, en particulier ceux liés 
aux changements climatiques. Ceci reflète 
l’efficacité de ce mécanisme de gouvernance. 
L’établissement de dispositifs de gouvernance 
et d’approches robustes pour l’intégration, ainsi 
que la mise en place de ressources techniques 

dédiées sont des facteurs clés de réussite au 
Tonga. Des ressources humaines et financières 
ont été affectées à l'établissement d’un secrétariat 
composé de trois personnes pour le PNAI, qui 
remplit le rôle de point focal pour les activités 
identifiées du comité technique du PNAI. Son 
rôle est reconnu comme essentiel pour la bonne 
coordination du PNAI au Tonga. Bien que le 
maintien de l’appui extérieur des partenaires au 
développement ait été reconnu comme vital afin 
de garantir la mise en œuvre, cet appui pourrait ne 
pas être durable à long terme.
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Évaluations et solutions nationales techniques 
coordonnées recouvrant tout le spectre des 
risques 

Les évaluations des risques climatiques et de 
catastrophe sont souvent menées par des équipes 
différentes, appuyées et guidées par des accords 
et des organes internationaux différents. Il faut 
comprendre qu’en dépit des recoupements entre 
risques de catastrophe et risques climatiques, 
il existe aussi des aspects substantiels où les deux 
thématiques ne coïncident pas  : ceci constitue un 
défi important pour une gouvernance intégrée des 
risques aux niveaux national et local. Dans le domaine 
des risques hydrométéorologiques, par exemple, une 
série d’outils sont disponibles, y compris concernant 
l’adaptation et la réduction des risques, prévisibles ou 
non, ainsi que la gestion des événements extrêmes 
et des préjudices causés par les catastrophes. Un 
pays pourrait choisir de coordonner ces aspects des 
évaluations visant l’ACC/RRC, pour autant que lesdites 
évaluations couvrent les variables et les échelles de 
temps pertinentes pour chaque type de risque, sur un 
horizon à court, moyen et long terme. 

Toutefois,  comme exposé dans la par tie  I ,  les 
évaluations et solutions s’ inscrivant dans des 
approches pleinement intégrées et conformes au 
Cadre de Sendai doivent également envisager les 
risques posés par des aléas naturels et anthropiques 
non liés au climat (en particulier géophysiques, 
biologiques, technologiques et environnementaux), 
mais aussi les risques en cascade et systémiques, 
ainsi que les effets potentiellement démultiplicateurs 
des changements climatiques.

Activités intégrées et coordonnées – Minimiser 
la complexité et éviter les redondances 

Bon nombre d’organisations ont préparé des supports 
qui complètent les directives techniques sur les PNA, afin 
d’offrir des conseils sur les moyens de promouvoir les 
synergies avec d’autres cadres. Un supplément couvrant 
la RRC et l’ACC est en cours d’élaboration par l’UNDRR 
et la CCNUCC, en collaboration étroite avec le Groupe 
d’experts des pays les moins avancés. Il fournira des 
solutions aux pays pour les aider à mieux coordonner 
leurs efforts au niveau national lorsqu'il s'agit de prendre 
en compte la RRC et l’ACC dans leurs PNA.

D’autres cadres mondiaux et accords multilatéraux 
prévoient aussi des actions visant l’ACC et la RRC. 
Par exemple, le NPV et des cadres régionaux tels 
que l ’Agenda   2063 couvrent des thématiques 
pouvant être mieux intégrées au niveau national. 
Un cadre d’intégration plus large, comme le Cadre 
intégratif PNA-ODD en cours d’élaboration par le 
Groupe d’experts des pays les moins avancés de la 
CCNUCC, peut se révéler bien adapté afin d’appuyer la 
formulation et la mise en œuvre de plans d’adaptation. 

Les tentatives mondiales visant à créer des synergies 
fonctionnent généralement bien lorsque la coordination 
est assurée aux niveaux régional, national et local, par 
une institution leader solide et clairement mandatée 
pour mener la coordination. La RRC et l’ACC étant 
des thématiques pertinentes dans bien des secteurs, 
une action isolée est rarement efficace, et une réelle 
cohérence n’est possible qu’à condition de décloisonner 
le travail aux niveaux où la mise en œuvre intervient.

Intégration de la réduction des risques de 
catastrophe et de l’adaptation aux changements 
climatiques dans les instruments et cadres 
budgétaires et de financement 

Parmi les exemples nationaux cités, de nombreux 
cas illustrent l’importance de disposer de capacités 
et de ressources adéquates pour la mise en œuvre. 
Alors qu’un mécanisme de gouvernance robuste et 
des informations accessibles sur les risques sont 
impératives pour la mise en œuvre, la réduction des 
risques reste une simple aspiration à défaut d’être 
traduite dans un processus budgétaire. Plutôt que 
de perpétuer la compétition institutionnelle pour des 
sources de financement séparées, il faut mettre à 
disposition des instruments assurant un financement 
suffisant et opérant à la jonction de la RRC et de l’ACC. 
Les mécanismes de financement doivent encore 
s’ajuster à ce paradigme. 

Dans l’ensemble, l’intégration des plans de RRC et 
d’ACC semble fonctionner le mieux là où les risques 
de catastrophe hydrométéorologiques sont les plus 
importants et les impacts des changements climatiques 
sont le plus vivement ressentis. Les approches 
intégrées ne sont pas nécessairement la bonne réponse 
pour tous les pays. Leur potentiel d’accélération de la 
mise en œuvre est néanmoins significatif, lorsqu’une 
volonté politique les accompagne. 
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14.1 
Importance des zones urbaines et de 
l’action locale dans le Programme 2030
Le renforcement de la résilience urbaine a fait l’objet d’efforts mondiaux et est inscrit dans plusieurs cadres 
internationaux, notamment le Cadre de Sendai, le Programme 2030 et le NPV. Ils reconnaissent tous l’importance 
de l’action des collectivités locales en zone urbaine afin de créer des implantations humaines inclusives, sûres, 
résilientes et durables370. Lors de la Conférence mondiale des Nations Unies sur la réduction des risques de 
catastrophe de 2015, les collectivités locales se sont engagées à adopter des stratégies et plans locaux de RRC, 
assortis d’objectifs, d’indicateurs et d’échéances, selon les modalités exposées dans la Déclaration de Sendai des 
autorités infranationales et locales. Celle-ci reconnaît le rôle des collectivités locales en tant que premières autorités 
responsables en cas de catastrophe, et met en exergue la nécessité d’une plus grande collaboration internationale 
avec ces dernières371. 

Le Programme 2030 reconnaît également l’importance de l’action locale, en particulier dans le cadre de l’ODD 11, 
qui vise à « faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et 
durables ». Les cibles de l’ODD 11 comprennent notamment  :  le renforcement, d’ici à 2030, de l’urbanisation 

371  Gencer et UNDRR, 2017. 370  ONU, 2015a.

Chapitre 14 : 
Stratégies et plans 
locaux de réduction des 
risques de catastrophe 
en zone urbaine 
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inclusive et durable, ainsi que des capacités de 
planification participative, intégrée et durable des 
implantations humaines  ; la réduction, d’ici à 2030, 
du nombre de décès et de personnes touchées, ainsi 
que des pertes économiques directes causées par 
les catastrophes, y compris celles d’origine hydrique, 
l’accent étant mis sur la protection des pauvres et des 
plus vulnérables ; et l’augmentation considérable, d’ici 

L’Accord de Paris propose aussi un rôle aux collectivités 
locales. Il salue les efforts des villes et des autorités 
locales, et les invite à « amplifier leurs efforts et à appuyer 
des mesures destinées à réduire les émissions et/ou 
renforcer la résilience et diminuer la vulnérabilité aux 
effets néfastes des changements climatiques, et à faire 
état de ces efforts »373.  

Le NPV réunit tous ces cadres en proposant différentes 
actions à mettre en œuvre en zone urbaine. En 
particulier, il reconnaît dans sa section sur «  Un 
développement urbain écologiquement viable et 
résilient » que « dans le monde entier et notamment 
dans les pays en développement, les centres urbains 
présentent souvent des caractéristiques qui les 
rendent particulièrement vulnérables, tout autant 
que leurs habitants, aux répercussions néfastes 

à 2020, du nombre de villes et d’implantations humaines 
ayant adopté et mis en œuvre des politiques et plans 
intégrés visant l’inclusion, l’utilisation efficiente des 
ressources, l’adaptation aux changements climatiques 
et leur atténuation, la résilience aux catastrophes, et une 
GRC holistique à tous les niveaux, conformément au 
Cadre de Sendai372.  

des changements climatiques et des catastrophes 
naturelles ou d’origine humaine ». Le NPV appelle 
à  des  po l i t iques  nat iona les  d ’urbanisme qu i 
s’engagent à « renforcer la résilience des villes et des 
établissements humains grâce à une planification 
des infrastructures et un aménagement du territoire 
de qualité, en adoptant et en mettant en œuvre des 
politiques et des plans intégrés prenant en compte les 
questions d’âge et de sexe, ainsi que des initiatives 
tenant compte des écosystèmes, conformément au 
Cadre de Sendai »374. Il appelle aussi à généraliser 
une RRC et une gestion éclairées par les données 
à  tous les niveaux des pouvoirs publics afin de 
réduire les vulnérabilités et les risques, tout en 
soulignant que des risques sont présents tant dans 
les implantations formelles qu’informelles, notamment 
les bidonvilles. Un élément important du NPV est qu’il 

Figure 14.1. Nombre de zones urbaines de plus de 750 000 habitants affectées par des catastrophes (1985-2015) 

Source : Gencer et UNDRR, 2017. 

388 Chapitre 14



372  Assemblée générale des Nations Unies, 2015a.
373  Assemblée générale des Nations Unies, 2015b.
374  ONU, 2017b.
375  ONU, 2017b. 

376  UN-GGIM, 2017.
377  Hardoy, Gencer et Winograd, 2018.
378  Anton et al., 2016.

vise à « permettre aux ménages, aux communautés, 
aux institutions et aux services de se préparer aux 
conséquences des catastrophes, qu’il s’agisse de 
chocs soudains ou d’aléas à évolution lente, d’y faire 
face, de s’y adapter et de s’en remettre rapidement »375. 

La disponibilité d’informations géospatiales et 
statistiques pertinentes peut aider les pays à mieux 
comprendre et gérer les risques et impacts, en 
formulant plus efficacement les politiques qui les 
prennent en charge. Pour cette raison, l’UN-GGIM 
a élaboré le Cadre stratégique sur l’information et 
les services géospatiaux en cas de catastrophe376. 
Ce cadre propose différentes possibi l i tés aux 
zones urbaines et aux vi l les pour renforcer la 
gouvernance des risques. Spécifiquement, il leur 
permet d’accéder à des informations géospatiales 
générées au niveau national et de les utiliser, et en 
retour de faire remonter des informations locales 
au niveau national. Ceci permet de réduire les 
difficultés constamment observées dans l’obtention 
d’informations géospatiales, tout en favorisant des 
décisions éclairées, ainsi que la surveillance, avant, 
pendant et après les catastrophes. 

14.2 
Opportunités et 
avantages des 
stratégies et plans 
locaux de réduction des 
risques de catastrophe 
Pour qu’une stratégie locale de RRC soit pleinement 
alignée sur le Cadre de Sendai, elle doit être cohérente 
avec tous les cadres mondiaux précédemment cités, 
tout en étant intégrée à l’agenda de développement de la 
collectivité locale concernée. L’importance de mener des 
actions au niveau local pour réduire les risques existants, 
prévenir la création de nouveaux risques et renforcer la 

résilience des villes a été inscrite par les États membres 
dans leurs accords mondiaux post 2015. La réalité 
montre toutefois qu’une mise en œuvre intégrée n’est 
pas systématiquement recherchée dans tous les pays 
ou régions. Les politiques nationales d’urbanisme sont 
par ailleurs peu nombreuses à employer des approches 
systémiques de réduction des risques. 

L'intégration des stratégies de RRC dans les plans 
de développement urbains pose des difficultés 
spécifiques. Elle est aussi source d’opportunités 
pour le développement durable, avec potentiellement 
divers bénéfices économiques. C’est au niveau local 
que les impacts des catastrophes se font le plus 
immédiatement et intensément ressentir. Souvent, les 
aléas surviennent et les risques se matérialisent à une 
échelle locale. C’est pourquoi bon nombre des outils 
les plus efficaces afin de réduire l’exposition et les 
vulnérabilités opèrent au niveau local. Ils comprennent 
en particulier la réglementation de l’affectation des 
sols, les codes de construction et le contrôle de leur 
respect, une gestion environnementale élémentaire, 
ainsi que le respect de la réglementation pertinente 
en matière de RRC. Á ce propos, les gouvernements 
et les communautés interagissent et collaborent 
le mieux au niveau local, mais aussi en mettant en 
œuvre un développement durable et une gestion 
environnementale377. 

Certaines recherches suggèrent que les collectivités 
locales tendent plus souvent à élaborer des stratégies 
de RRC, ou à entreprendre des actions de RRC et 
de renforcement de la résilience, lorsque de telles 
stratégies sont inexistantes ou limitées au niveau 
national ou régional. Une étude du développement 
climato-compatible des collectivités locales à travers 
l’Afrique, l’Asie, l’Amérique latine et les Caraïbes, menée 
par le Climate & Development Knowledge Network, 
conclut que «  les gouvernements peuvent jouer un 
rôle plus passif en créant des conditions favorables 
à  travers des cadres juridiques et politiques qui 
appuient implicitement un développement climato-
compatible, ou du moins qui ne le compromettent 
pas »378. Il n’en demeure pas moins essentiel que les 
gouvernements et les collectivités locales mettent en 
place, actualisent constamment, fassent respecter 
et promeuvent des réglementations fondamentales 
telles que les normes de construction et le zonage, 
notamment des terres inondables. 
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On observe des interactions productives entre divers 
échelons des pouvoirs publics. Par exemple, une 
étude de la GRC et du renforcement de la résilience au 
climat menée aux États-Unis pour les deux dernières 
décennies a montré que l’existence de multiples 
niveaux de pouvoirs publics « a constitué un garde-
fou efficace contre toute réticence potentielle d’un 
acteur isolé à prendre des mesures protectrices de 
gestion des risques ou de renforcement de la résilience 
au climat  ». Lorsque la volonté politique faisait 
défaut au niveau d’un état ou au niveau infranational, 
l’appui fédéral combiné à l’action du secteur privé 
et d’organisations caritatives a permis des progrès 
appréciables, bien que «  l’action de renforcement de 
la résilience au climat aux États-Unis se soit révélée la 
plus efficace au niveau municipal  »379. 

Des initiatives réussies au niveau local peuvent 
influencer l’action infranationale et même nationale, 
en créant une seconde voire une troisième vague 
d’initiatives inspirées par le projet initial380. Les 
évaluateurs du projet Neighborhood Approach de 
l ’Agence des États-Unis pour le développement 
international (USAID, United States Agency for 
In ternat iona l  Deve lopement) ,  mené dans les 
implantations informelles urbaines d’Amérique latine, 
ont observé que certains projets locaux financés par 
USAID engendraient des effets démultiplicateurs 
à  différents niveaux. Par exemple, une stratégie 
de droits fonciers définie en Jamaïque par l’ONG 
Habitat for Humanity doit être étendue à l’ensemble 
du pays, en impliquant d’autres organisations de la 
société civile et institutions. Au Pérou, une stratégie 
d’afforestation destinée à la gestion de l’affectation 
des sols et à la RRC a été internationalement reconnue 
comme une bonne pratique par la FAO. En Colombie, 
le projet Neighborhood Approach a été mené auprès 
des communautés d’une ville pour ensuite être intégré 
à une approche municipale élargie de RRC381. 

Les actions locales de RRC peuvent être déclenchées 
p a r  u n e  c a t a s t r o p h e  o u v ra n t  «   u n e  f e n ê t r e 
d’opportunité  » pour renforcer la résilience. Le 
projet Neighborhood Approach susvisé a observé 
que plusieurs situations d’urgence provoquées par 
El Niño en 2017 dans le nord du Pérou ont en fait 
facilité la sensibilisation des autorités locales aux 
risques de catastrophe382. Une observation similaire 
a été faite concernant la GRC au niveau des États 
en Inde, où il a été constaté que « quelques États 
ayant subi des catastrophes majeures avaient appris 
de leur expérience et élaboré des systèmes et des 

processus afin de faire face aux catastrophes », bien 
que « quelques autres, également confrontés à des 
catastrophes majeures, ne se soient pas montrés aussi 
proactifs et n’aient pas transformé ces difficultés en 
opportunités »383. Il existe de nombreux autres motifs 
et avantages conduisant des collectivités locales à 
accorder une place prioritaire à la RRC et la résilience 
dans leur agenda de développement. 

Réduire les risques de catastrophe et renforcer la 
résilience peut asseoir le leadership des structures 
politiques et des autorités locales, en renforçant 
leur légitimité et en suscitant la confiance, de 
sorte que des opportunités de décentralisation 
de compétences et d’optimisation des ressources 
peuvent apparaître. Un développement socioculturel 
préservé grâce à la réduction des préjudices causés 
par les catastrophes et porté par une croissance 
économique soutenue rassure les investisseurs. 
Construire des communautés plus viables, jouissant 
d’écosystèmes équilibrés, d’une meilleure conception 
urbanistique et d’une participation active des citoyens 
peut conduire à une gouvernance urbaine efficace. 
Enfin, le développement d’une base de connaissances 
étendue grâce à l’accès à un réseau croissant de villes 
et de partenaires engagés dans la RRC peut renforcer 
la résilience à travers l’échange de bonnes pratiques, 
d’outils et d'expertise384. 

Un projet  de recherche a mis en évidence les 
caractér ist iques fondamentales  des réseaux 
collaboratifs efficaces, celles-là même qui ont permis 
de développer le New Zealand Resilience Network. 
Ce même projet souligne l’importance des réseaux 
mondiaux pour partager les connaissances et les 
ressources. À travers l’évaluation de la résilience des 
sept plus grandes villes néo-zélandaises, il a conclu 
que les villes les plus vastes et dynamiques du pays – 
dont deux sont membres du programme Rockefeller 
100 Resilient Cities – étaient « bien informées, dotées 
de plans de résilience et de projets prioritaires pour la 
renforcer davantage, tout en assurant les ressources 
financières, humaines et autres requises »385. L’étude 
relève également des initiatives de résilience plus 
dispersées dans les petites villes, bien que certaines 
aient été qualifiées de « robustes et efficaces »386. Ceci 
démontre encore une fois l’importance d’adopter des 
approches flexibles et spécifiques au contexte pour 
la réduction locale des risques, en particulier quand 
les capacités et ressources locales sont limitées. Ces 
leçons sont transférables aux zones urbaines des pays 
en développement, où une approche plus concrète 
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PLAN D’ACTION

1. Organiser la résilience aux 
catastrophes

2. Identifier, comprendre et exploiter 
les scénarios de risques actuels et futurs

3. Renforcer les capacités financières en 
vue de la résilience

4. Poursuivre un développement urbain et une 
conception urbanistique résilients

5. Préserver les tampons naturels pour renforcer les 
fonctions protectrices assurées par le capital naturel

6. Renforcer les capacités institutionnelles en vue de 
la résilience

7. Comprendre et renforcer les capacités sociales en 
vue de la résilience

8. Accroître la résilience des infrastructures

9. Garantir une réponse efficace en cas 
de catastrophe
10. Veiller à un redressement rapide 
et à reconstruire en mieux

379  Gencer et Rhodes, 2018.
380  Sarmiento et al., 2019. 
381  Sarmiento et al., 2019. 
382  Sarmiento et al., 2019.
383  Chakrabarti, 2019.

384  UNDRR, 2012.
385  Elkhidir, Wilkinson et Mannakkara, 2019.
386  Elkhidir, Wilkinson et Mannakkara, 2019.
387  UNDRR, 2018b.

et adaptable peut être requise pour obtenir des résultats, plutôt que de supposer qu’un processus complexe et 
centralisé de planification et d’élaboration de stratégies est la meilleure option.

Analyse de la campagne Pour des villes résilientes – Un exemple

À la suite de l’adoption des 10 points essentiels de la campagne Pour des villes résilientes, l’UNDRR et ses 
partenaires ont élaboré un Tableau de bord de la résilience aux catastrophes. Celui-ci vise à appuyer les villes dans 
l’évaluation de leur résilience ainsi qu’à faciliter l’élaboration de stratégies locales de RRC. L’analyse des tableaux de 
bord des 169 villes participant à la campagne a montré les progrès les plus importants pour le Point essentiel 4 : 
« Poursuivre un développement urbain et une conception urbanistique résilients », notamment un urbanisme, un 
aménagement du territoire et une gestion de l’affectation des sols qui soient éclairés en fonction des risques, ainsi 
que l’élaboration de codes de construction et le contrôle de leur respect. Sur ces 169 villes, 51 sont situées en Asie, 
48 en Afrique, 50 en Amérique latine et 20 dans la région arabe387.  

Figure 14.2. Dix nouveaux points essentiels utilisés pour l’élaboration de stratégies et plans locaux de RRC dans le cadre de la 
campagne Pour des villes résilientes

Source : UNDRR, 2017. 
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L’analyse a également constaté que le Point essentiel 3 : 
« Renforcer les capacités financières en vue de la 
résilience » réalise le moins bon score à travers les 
régions. L’allocation de ressources n’a pas encouragé 
les collectivités locales à inclure la RRC dans leur 
planification et sa mise en œuvre. Par ailleurs, « obtenir 
un budget substantiel pour la RRC présente une 
difficulté considérable pour la plupart des villes »388. 
En dépit de ces contraintes budgétaires, 85 % des 
collectivités locales couvertes par l’étude disposent de 
plans pleinement ou partiellement conformes au Cadre 

de Sendai, et couvrent en partie les 10 points essentiels 
de la campagne Pour des villes résilientes. Parmi elles, 
seuls 12 % des collectivités locales mettent en œuvre un 
plan de RRC entièrement intégré et conforme au Cadre 
de Sendai, couvrant l’ensemble des 10 points essentiels. 
En revanche, 15 % d’entre elles n’ont pas de plan du 
tout (voir figure 14.3). La question est de savoir si ces 
plans peuvent être mis en œuvre avec un budget limité 
voire inexistant, ou s'ils resteront à l’état de simples 
aspirations, faute d’allocations substantielles provenant 
des recettes nationales ou municipales.

388  Amaratunga et al., 2019. 389  Gencer et UNDRR, 2017.

Figure 14.3. État d’avancement des plans locaux de RRC pour les 169 villes participant à la campagne Pour des villes résilientes 

Source : UNDRR, 2019.
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Source : Gencer et UNDRR, 2017.

14.3 
Difficultés dans 
l’élaboration et la 
mise en œuvre de 
stratégies et plans de 
réduction des risques 
de catastrophe 
Comme le montre l’analyse qui précède, la proportion 
de villes dotées de plans de RRC pleinement conformes 
au Cadre de Sendai et couvrant les 10 points essentiels 
de la campagne Pour des villes résilientes reste faible. 
L’une des raisons est que l'instauration de mandats 
clairs vis-à-vis de la RRC demeure problématique pour 
bien des collectivités locales. La décentralisation des 
pouvoirs et l’intégration verticale de la gouvernance 
des risques entre les échelons nationaux et locaux des 
pouvoirs publics demeurent limitées. À cela s’ajoute 
le manque d’outils qui permettraient d’améliorer la 

qualité des décisions prises en matière de gestion des 
catastrophes, par exemple, pour l’analyse systémique 
(analyse multicritère, simulation et optimisation). 
Les fonctionnaires en charge de l’urbanisme doivent 
posséder une compréhension globale et complète des 
dynamiques systémiques en jeu au niveau du bâti et 
de l’environnement dans lequel il s’inscrit, aussi bien 
pour les zones affectées par des catastrophes que 
pour les zones adjacentes. Il faut donc rechercher 
tout éclairage utile concernant les variables qui 
régissent les interactions entre les humains (société et 
économie), les systèmes naturels (eau, sols et air) et, 
plus par ticulièrement,  l 'environnement du bâti 
(bâtiments, routes, ponts, etc.). 

En ce qui concerne le degré d’autorité, les capacités et 
les responsabilités des collectivités locales dans le cadre 
des 10 points essentiels, seuls 46,7 % des participants 
disposent de l'autorité et des pleines capacités à mener  
les 13 actions de RRC identifiées au niveau local (voir 
encadré 14.1). Pour les autres, 39,7 % n'ont qu'un contrôle 
partiel (pouvoirs limités ou partagés avec d’autres 
institutions) et 13,5 % n'ont aucune emprise389. Dans 
bien des cas, les collectivités locales n’assument qu’une 
responsabilité partielle voire inexistante de définir leur 
vision ou plan stratégique. Un participant à l'étude sur 
dix affirmait n'avoir aucune responsabilité, celle-ci étant 
répartie entre de multiples institutions.

a. Définir une vision ou un plan stratégique qui 
intègre la notion de résilience ;

b. Instaurer un point unique de coordination de 
la RRC ;

c. Mener des évaluations des risques pour de 
multiples aléas ; 

d. Développer une planification financière en vue 
de la résilience ; 

e. Élaborer et actualiser des plans d’urbanisme 
intégrant des informations à jour sur les 
risques ;

f. Mettre à jour les codes et  normes de 
construction et contrôler leur respect ; 

g. P r o t é g e r,  p r é s e r v e r  e t  r e s t a u r e r  l e s 
écosystèmes favorables à la résilience ; 

h. Développer un plan ou une stratégie pour 
accroître la résilience des infrastructures 
critiques ; 

i. Renforcer les capacités institutionnelles en 
vue de la résilience ; 

j. Identifier et renforcer les capacités sociales 
en vue de la résilience ; 

k. Élaborer un plan ou des protocoles de 
gestion des catastrophes et/ou d’intervention 
d’urgence ; 

l. Développer des dispositifs d'alerte précoce, et 
s'assurer qu'ils soient tous bien connectés ; et 

m. Élaborer une stratégie de redressement 
et  de reconstruction après les catastrophes, 
en veillant à reconstruire en mieux. 

Encadré 14.1. Actions de RRC indicatives de l'autorité et des capacités des collectivités locales
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Il n’est pas rare que la responsabilité de définir la vision 
ou le plan stratégique d’une ville soit partagée. À titre 
d’exemple, cette responsabilité est partagée entre le 
gouvernement et la préfecture en ce qui concerne la 
ville de Sendai (Japon). Dans la municipalité de Makati 
(Grand Manille, Philippines), les autorités municipales, 
les organes du Grand Mani l le  et  les agences 
gouvernementales se partagent la responsabilité de la 
planification et du développement. Quant au Honduras 
et à la République bolivarienne du Venezuela, c’est 
au gouvernement qu’il incombe de définir la vision 
ou le plan stratégique des villes390. Pour les autorités 
municipales, ceci peut être vécu comme un manque de 
pouvoirs adéquats au niveau local, comme le souligne 
le deuxième rapport d’évaluation de l’Urban Climate 

Même là où les collectivités locales sont dûment 
habilitées à élaborer des stratégies de RRC ou à gérer 
les risques, leurs capacités et ressources limitées 
entravent la mise en œuvre. Par exemple, les capacités 
font souvent défaut pour actualiser les codes de 
construction et les faire respecter, de même que pour 
mener des évaluations des risques multi-aléas392. 
Les actions de développement climato-compatibles 

Change Research Network sur les changements 
climatiques et les villes. Celui-ci souligne d’importants 
écarts entre les politiques nationales et les besoins 
des collectivités locales, en particulier dans les petits 
pays, où l’autorité se concentre largement au niveau 
national391.  

La figure  14.4 présente le degré d’autorité, les 
capacités et les responsabilités en matière de RRC 
observés chez les collectivités locales dans le cadre 
de l’étude susvisée. Elle montre bien que l’autorité de 
planifier la RRC, ou même l’autorité légale de mener 
les actions requises ne sont pas appuyées par des 
ressources et capacités correspondantes en vue de la 
mise en œuvre.

des autorités infranationales souffrent des mêmes 
problèmes, avec « des écarts fréquents entre l’Autorité 
politique et financière, les ressources et les capacités 
nécessaires pour relever les défis climatiques au 
niveau infranational, d’une part, et d’autre part, les 
pouvoirs accordés, les ressources, ainsi que les 
capacités disponibles  »393. Cette situation résulte 

Figure 14.4. Degré d’autorité, capacités et responsabilités des collectivités locales en matière de RRC, en pourcentage de la pleine 
autorité, des capacités totales et de l'entière responsabilité

Source : Gencer et UNDRR, 2017.
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390  Gencer et UNDRR, 2017. 
391  Gencer et al., 2018.
392  Gencer et al., 2018. 
393  Anton et al., 2016. 
394  Anton et al., 2016. 
395  Anton et al., 2016.
396  Hardoy, Winograd et Gencer, 2019.

397  Hardoy, Winograd et Gencer, 2019. 
398  Hardoy, Winograd et Gencer, 2019.
399  Gencer et al., 2018.
400  Anton et al., 2016.
401  Gencer et al., 2018. 
402  Hardoy, Winograd et Gencer, 2019  ; Anton et al., 2016  ; 
Gencer et al., 2018 ; Maurizi et al., 2019.

généralement d’une décentralisation partielle ou 
peu claire, ainsi que d’un manque de délégation des 
pouvoirs ou d’intégration verticale.  

De nombreuses administrations locales disposent 
bel et bien d’une autorité claire pour mener des 
actions spécifiques de RRC généralement dans le 
cadre d'activités municipales établies de longue 
date comme l’élaboration des plans d’urbanisme. 
En revanche, concernant des activités comme la 
préservation et la restauration des écosystèmes, qui 
échoient traditionnellement aux autorités régionales ou 
infranationales en charge de l’environnement, l’Autorité 
légale des collectivités locales est souvent limitée394.  

Le manque de coordination entre les agences 
horizontales et verticales, ainsi que le cloisonnement 
sectoriel peuvent par conséquent créer des freins 
supplémentaires aux pouvoirs déjà limités des 
collectivités locales, lorsque ces dernières souhaitent 
œuvrer à la RRC et au renforcement de la résilience. 
Cette coordination est particulièrement importante 
pour s’attaquer à des risques qui dépassent les 
divisions administratives,  tels que les r isques 
environnementaux, où une coopération efficace 
est essentielle395. Avant tout, la gouvernance des 
risques urbains exige une réflexion systémique. Ceci 
pose problème pour la plupart des administrations 
nationales et locales, l ’exercice nécessitant de 
nouvel les  approches et  out i ls  af in  d ’appuyer 
l’intégration verticale et intersectorielle.

U n e  c o o rd i n a t i o n  i n a d é q u a t e  e t  u n  m a n q u e 
d’interaction entre les parties prenantes peuvent 
entraver l’acquisition et la gestion des connaissances 
au sein des collectivités locales. Un projet sur la Prise 
de décision participative en vue d’un développement 
résilient au climat, mené dans trois villes d’Amérique 
la t ine ,  a  permis  de  mont re r  qu ’en  dép i t  des 
suppositions préalables qui affirmaient le contraire, 
des informations et des données adéquates étaient 
bien disponibles afin d’initier des évaluations des 
risques et des vulnérabilités. Le problème résidait 
dans le fait que ces informations étaient détenues 
par des acteurs différents, à savoir des structures 

gouvernementales,  des centres universitaires 
et  de recherche,  a insi  que des organisat ions 
internationales, ce qui compliquait l ’accès aux 
données et informations396. Les différentes méthodes 
de vérification des données étaient contradictoires 
et des formats souvent incompatibles entravaient 
le partage d’informations entre les divers acteurs et 
institutions. Par conséquent, les collectivités locales 
ne pouvaient pas accéder aux ressources techniques 
qui leur auraient permis de générer et traiter les 
informations dont elles avaient besoin397. Hormis 
le manque d’informations, les autres obstacles aux 
actions locales de RRC comprennent des capacités 
techniques et une formation insuffisantes, de même 
que des difficultés afin de constituer des équipes 
technico-politiques réunissant les profils adéquats 
pour influencer les processus de prise de décision398.  

Les contraintes budgétaires représentent le plus 
grand défi pour l’action locale de RRC et d’ACC. Pour 
surmonter cet obstacle, il importe d’être capable 
de démontrer, dans chaque contexte, qu’un travail 
préalable de RRC constitue une meilleure utilisation 
de ressources limitées, par rapport à l’alternative 
consistant à intervenir  une fois les dégâts et 
perturbations causés399. Mobiliser des fonds privés 
sans le soutien du gouvernement reste une difficulté 
majeure pour les entités infranationales de taille 
petite et moyenne400. Les investissements capables 
de réduire les risques et d’accroître les capacités 
d’adaptation reçoivent rarement la priorité, car les 
bénéfices n'apparaissent parfois qu’à un stade ultérieur 
et sont donc largement mésestimés401. La création de 
politiques d’urbanisme nationales et locales incluant 
la RRC est cruciale pour la réussite économique, 
la compétitivité et la résilience sur le long terme. 
Cependant, la brièveté des mandats et la récurrence 
des élections, les calendriers des agendas politiques 
et les urgences de la gestion quotidienne peuvent 
contrecarrer une telle réflexion systémique à long 
terme. Ceci va couramment de pair avec un manque 
d’investissement dans le renforcement des capacités 
techniques et professionnelles, de même que l’absence 
d’une approche à plus long terme pourtant requise afin 
de planifier un développement urbain résilient402. 
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14.3.1 
Vision urbaine éclairée en fonction des risques et stratégie de croissance durable

La survenance d’une catastrophe majeure donne souvent l’impulsion requise pour l’adoption d’approches de RRC 
à l’échelle municipale, comme cela fut le cas pour la ville de New York après l’ouragan Sandy.

La vision définie par la ville de New York jette les fondements d’approches cohérentes et convergentes pour la 
durabilité, l’adaptation au climat et la résilience, et fournit une feuille de route pour la mise en œuvre de stratégies et 
initiatives spécifiques. 

En 2013, après l’ouragan Sandy, la ville de New 
York a publié son plan stratégique intitulé PlaNYC: 
A   St ronger,  More  Res i l ient  New York ,  qui 
documentait les leçons tirées de la catastrophe 
et élaborait une stratégie pour reconstruire en 
mieux, afin de rendre la ville résiliente face aux 
impacts des changements climatiques, notamment 
le risque de montée du niveau des océans et 
d’événements météorologiques extrêmes403. En 
2015, la ville a lancé son dernier plan stratégique, 
intitulé OneNYC: The Plan for a Strong and Just New 
York City, qui a été élaboré en partenariat avec le 
programme Rockefeller 100 Resilient Cities. Selon 
le plan OneNYC, la durabilité constitue la pierre 
angulaire. La ville de New York y est présentée 
comme la plus durable des grandes villes du 
monde et comme un exemple mondial dans la lutte 
contre les changements climatiques. Le document 
insiste aussi sur la notion de résilience, en invitant 
à s'assurer que les quartiers, l’économie et les 
services publics de la ville soient prêts à résister et 
à sortir plus forts des impacts des changements 
climatiques et des autres menaces du XXIe siècle.

Dans le cadre de cette vision, la ville de New 
York a obtenu des progrès considérables dans la 
résilience des différents quartiers. Depuis 2015, 
elle a appuyé la résilience et l'état de préparation 
d’organisations communautaires et religieuses, 
ainsi que de petites entreprises, et a promu le 
volontariat et l’implication citoyenne dans cinq 
quartiers, afin de faire face aux risques posés 

Étude de cas : La ville de New York 

par les vagues de chaleur et la hausse des 
températures. Elle a dispensé des formations aux 
petites entreprises et leur a fourni des évaluations 
techniques et des subventions à la préparation 
afin de renforcer leur résil ience. En ce qui 
concerne la résilience du bâti, la ville a dirigé ses 
efforts, depuis l’ouragan Sandy, pour adapter le 
parc immobilier existant à l’évolution des risques 
climatiques, selon plusieurs axes comprenant 
la modernisation des équipements dans les 
habitations familiales et les logements collectifs, 
la modification de la politique d’aménagement du 
territoire et des plans de zonage, la collaboration 
avec la FEMA afin de produire des car tes 
plus exactes, et l’éducation des propriétaires 
fonciers concernant les risques climatiques et 
les solutions qui permettent de les atténuer. La 
ville continue à gérer les impacts de l’ouragan 
Sandy sur ses infrastructures, en protégeant ses 
systèmes de fourniture d’électricité, de transport 
et d’approvisionnement en eau, tout en s’attaquant 
également à de nouveaux risques, tels que les 
précipitations extrêmes, à travers une conception 
urbanistique résiliente. La ville a aussi obtenu des 
avancées dans le cadre de nombreux projets de 
protection côtière depuis 2015. En coordination 
avec les parties prenantes des communautés, elle 
a cherché, à chaque fois que cela est possible, à 
fournir des solutions de pointe pour l’atténuation 
des risques d’inondation, qui s’intègrent au tissu 
urbain et offrent des avantages connexes, tels que 
des espaces récréatifs.
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14.3.2 
Difficultés et opportunités lors de l’élaboration 
de stratégies de réduction des risques de 
catastrophe dans différentes régions

La notion de zone urbaine recouvre des implantations 
humaines très diverses, définies par leurs limites 
administratives, le nombre d’habitants, la densité de 
population, l’existence de zones urbaines adjacentes, 
ainsi que les interactions socio-économiques qu’elles 
abritent, leurs mécanismes de gouvernance et leurs 
ressources. Le Cadre de Sendai, le NPV, l’Accord de 
Paris ou les ODD ne proposent aucune approche 
particulière qui prenne en compte les conditions très 
diverses qui existent dans les implantations urbaines 
de par le monde. Pour le NPV, la gestion des risques 
envisage les villes selon leur catégorie de revenu 

(faible ou élevé), sans considérer la typologie des villes, 
ou les implications de leur taille et de leur population. 
Ces variables sont pourtant critiques pour les pays 
en développement qui font face à une croissance 
continue des petites et moyennes zones urbaines404. 

Selon le rapport The World’s Cities in 2018, une majorité 
écrasante des villes du monde comptent moins de 
5 millions d’habitants. Au total, 598 comptent entre 
500 000 et 1 million d’habitants, 467 comptent entre 1 et 
5 millions d’habitants, 48 comptent entre 5 et 10 millions 
d’habitants, et 33 excèdent les 10 millions d'habitants 
(mégalopoles). Les projections pour 2030 annoncent 
une hausse exponentielle, avec 710 villes de 500 000 
à 1 million d’habitants, 597 de 1 à 5 millions d’habitants, 
et 66 de 5 à 10 millions d’habitants, dont 13 en Asie et 
10 en Afrique. Quant aux villes de plus de 10 millions 
d’habitants, leur nombre devrait passer à 43405.  

403  Gencer et UNDRR, 2017 ; Ville de New York, 2011 ; Ville de New York, 2018.
404  Garschagen et al., 2018. 
405  ONU DAES, 2018a.

Vue de Mogadiscio 
Source : MDOGAN/Shutterstock.com. 
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Comprendre les difficultés et opportunités liées 
à  l ’é laboration de stratégies de RRC exige de 
comprendre les différences considérables qui existent 
entre les zones urbaines dans le monde. Par exemple, 
la région arabe et nord-africaine compte un nombre 
croissant de grandes agglomérations abritant plus 
d’un million d’habitants. Elles devraient être au nombre 
de 18 d’ici 2030, et représenter 24 % de la population 
totale de la région (128 millions)406. Les contextes 
urbains de la région, et donc les vulnérabilités et les 
risques, présentent des caractéristiques uniques sur 
le plan démographique, sociopolitique et économique. 
Ils accueillent par exemple un nombre croissant de 
réfugiés et de migrants  : la région compte le plus 
grand nombre de déplacés internes de la planète 
(17,3 millions). Les bidonvilles ne sont pas significatifs 
dans la région arabe et nord-africaine, bien que 
certains pays d’Afrique du Nord présentent un nombre 
élevé d’implantations informelles. Au Soudan, ces 
dernières abritent par exemple 91,6 % de la population. 
Le chiffre est respectivement de 79,7 % et 78,6 % en 
Mauritanie et en Somalie407. 

Bon nombre des villes de la région arabe et nord-africaine 
sont exposées à des aléas hydrométéorologiques et 
géophysiques. C’est sur les zones côtières que les risques 
se complexifient le plus, celles-ci étant particulièrement 
exposées aux inondations, de même qu’aux risques 
sismiques et climatiques. Étant donné des conditions 
très arides, la région est l’une des plus vulnérables aux 
changements climatiques : les villes y courent un grand 
risque de pénurie d’eau et de températures extrêmement 
élevées. Face à ces conditions complexes, construire 
la résilience en élaborant des stratégies et des plans 
de réduction des risques est devenu plus essentiel que 
jamais pour les villes de la région arabe et nord-africaine. 

Une analyse comparative des évaluations de résilience 
de 25 villes de la région arabe s’est penchée sur les 
difficultés et opportunités présentées par la mise en 
œuvre locale du Cadre de Sendai408. Sur les 25 villes 
ayant participé à cette étude, 18 (72 %) sont dotées 
d’un plan directeur urbain ou d’une stratégie pertinente 
partiellement conforme au Cadre de Sendai et 
couvrant certains des 10 points essentiels. Toutefois, 

il a été observé que «  les risques sous-jacents de 
crise humanitaire et de catastrophe compromettent 
le renforcement de la résilience dans la région arabe, 
et se conjuguent à des capacités insuffisantes pour 
faire face aux changements climatiques, aux conflits et 
aux déplacements »409. 

Un autre frein à l’élaboration de stratégies et plans 
de RRC dans la région arabe et nord-africaine est 
le manque de données sur les catastrophes. Les 
cartes urbaines des aléas sont souvent limitées voire 
inexistantes. Quant aux évaluations des risques, selon 
une étude récente410, elles sont rarement mises à jour 
et n’analysent pas clairement les multiples aléas. 
Ces lacunes sont souvent liées à la gouvernance des 
risques de catastrophe, lorsque le cadre législatif 
échoue à imposer la collecte et la mise à jour de 
données sur les catastrophes. Or, l'environnement 
complexe de risques qui caractérise la région enjoint 
d’appuyer les stratégies urbaines de RRC sur des 
informations fiables concernant ces risques, afin de 
veiller à donner la priorité aux populations et actifs 
les plus exposés dans le cadre de la mise en œuvre. 
Ces problématiques doivent être prises en charge à 
court terme dans les villes concernées, pour donner 
une chance aux plans directeurs en place d’être un jour 
concrétisés.

406  Eltinay et Harvey, 2019 ; PNUD, 2018d.
407  PNUD, 2018d.
408  Eltinay et Harvey, 2019.
409  Eltinay et Harvey, 2019.
410  Eltinay et Harvey, 2019.

411  Étude de cas fondée sur les informations du Programme 
d’évaluation de la résilience urbaine d’ONU-Habitat, sans date.
412  Mozambique, 2010  ; Instituto Nacional de Estadística, 
2019.
413  ONU Info, 2019.
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14.3.3 
Actions collaboratives, intégrées et holistiques de renforcement de la résilience 

Le renforcement de la résilience ne peut être efficacement mené par les seules collectivités locales. Le processus 
adopté à Maputo, au Mozambique, illustre les avantages qu’engendre une large implication des différents secteurs 
et parties prenantes pour l’ensemble de la société.

Le Mozambique connaît  une urbanisat ion 
galopante411. Alors qu’à l’heure actuelle, 32 % des 
habitants peuvent être considérés comme résidant 
en zone urbaine, ce pourcentage devrait atteindre 
37 % dès 2020, selon les projections. En 2025, 
le Mozambique devrait être le quatrième pays le 
plus urbanisé d’Afrique subsaharienne, avec 50 % 
de résidents urbains. Selon l’Institut national de la 
statistique du Mozambique, la capitale, Maputo, 
compte plus de 1,273 million d’habitants. Ceci pose 
d’énormes défis pour la municipalité, afin d’assurer 
les services de base et la distribution alimentaire, 
ainsi qu’améliorer les infrastructures. Cela crée 
dans le même temps des vulnérabilités et une 
exposition considérables412. 

Maputo est la plus grande ville du Mozambique, 
ains i  que le  pr inc ipal  centre  f inancier  et 
commercial du pays. Implantée sur la rive ouest 
de la baie de Maputo, la ville est proche de la triple 
frontière entre Mozambique, Afrique du Sud et 
Eswatini (anciennement dénommé Swaziland). 
Cette localisation engendre une exposition 
élevée aux aléas naturels ,  pr incipalement 
des inondations et des cyclones, et celle-ci 
est appelée à s’aggraver avec la montée du 
niveau des océans induite par les changements 
climatiques. Lors du passage du cyclone Idai en 
mars 2019, Maputo a été relativement épargnée, 
ce qui n’a malheureusement pas été le cas de 
la ville de Beira et de vastes zones à l’ouest de 
celle-ci (voir section 13.4.5)413.  

La modification des profils de précipitations 
et la baisse du débit des cours d’eau sont 
appelées à réduire les réserves des nappes 
phréatiques, ainsi que la disponibilité des eaux 
de surface. Les résidents des implantations 
informelles représentent 70 % de la population, 

ce qui pose des défis urbains majeurs, et crée 
des vulnérabilités omniprésentes et profondes en 
raison des crises économiques et du chômage. 

En 2010, la Banque mondiale et l’Institut national 
de gestion des catastrophes ont identifié Maputo 
comme l’une des municipalités du Mozambique 
les plus exposées aux risques. Depuis lors, la 
municipalité a collaboré avec des initiatives 
et programmes internationaux afin de mieux 
comprendre et s'attaquer aux différents chocs, 
contraintes et défis propres à la ville, en particulier 
ceux liés aux changements climatiques. L’une 
des initiatives phares est l'Outil de profilage de 
la résilience des villes (CRPT, City  Resilience 
Profiling Tool), qui a été lancé en 2017 et dont 
l’application se poursuit jusqu’en 2019. Celui-ci 
a pour objectif de mieux comprendre les aléas 
urbains et leurs impacts sur les habitants et 
les fonctions urbaines, à travers la collecte de 
données détaillées, l’analyse de la résilience, 
l’identification des acteurs clés et l’élaboration 
d’actions prioritaires. 

Grâce aux résultats de l’outil CRPT, Maputo a pu 
mener une analyse de ses données par rapport 
à des données de résilience de référence. Ceci 
a permis d’établir le profil de résilience de la 
ville, qui met en évidence les vulnérabilités, les 
risques, ainsi que les données et capacités 
faisant défaut. À Maputo, l’analyse initiale a 
indiqué que les risques les plus pressants sont les 
épidémies et pandémies telles que le paludisme, 
les aléas naturels tels que les vagues de chaleur, 
les inondations, la sécheresse et les cyclones 
tropicaux, ainsi que les risques environnementaux 
tels que l’érosion côtière. Bien que ces risques 
ne soient pas neufs pour la ville, l’outil CRPT 
lui permet désormais de s’appuyer sur des 

Étude cas : Maputo (Mozambique)

399



pour la municipalité. La politique de résilience aux 
catastrophes qui en résultera sera plus facile à intégrer 
aux stratégies existantes de développement urbain, 
et plus rapide à mettre en œuvre grâce au caractère 
multipartite et intersectoriel du processus.

L’approche de Maputo afin de renforcer sa résilience 
a encore des progrès à faire mais le processus est 
bien engagé et a jeté de solides fondements pour 
une nouvelle politique. Il est également parvenu 
à attirer des ressources et d’autres appuis nécessaires 

Vue de Maputo 
Source : hbpro/shutterstock.com.

éléments probants pour agir, et lui donne une 
compréhension approfondie des contraintes et 
des acteurs clés auxquels il revient de porter un 
changement durable et transformateur. 

En apportant des orientations et une assistance 
solides en vue de la création d’une politique 
b a p t i s é e  «   A c t i o n s  p o u r  l a  ré s i l i e n c e   » , 
le  processus CRPT attire des ressources et 
d’autres soutiens, qui permettent à la municipalité 
d’améliorer les décisions prises et d’œuvrer à un 
développement urbain durable à long terme, fondé 
sur la résilience. 

Afin de développer l’engagement des parties 
prenantes établi à travers la mise en œuvre, 
les Actions pour la résilience seront finalisées 
grâce à un dialogue entre les fonctionnaires 

municipaux et les parties prenantes pertinentes. 
De plus, les phases de collecte des données, 
d’analyse et de diagnostic ayant pris en compte 
les plans, politiques et programmes en cours 
de la ville, les Actions pour la résilience définies 
à Maputo seront plus facilement intégrées aux 
stratégies existantes de développement urbain, 
par opposition à un plan d’action pour la résilience 
isolé, qui ne serait pas intégré avec les autres 
initiatives de la ville. Ce processus permettra 
une intégration avec le Plan d’adaptation fondé 
sur les écosystèmes et le Projet de transport 
métropolitain, ainsi que de nouveaux plans, 
politiques et accords actuellement en cours 
d’élaboration au niveau municipal.
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14.4 
Facteurs propices à l’élaboration et à la mise 
en œuvre de stratégies et plans locaux de 
réduction des risques de catastrophe 
La section précédente a montré qu’une gouvernance judicieuse des risques est l’un des facteurs sous-jacents 
les plus importants pour élaborer, développer et mettre en œuvre avec succès des stratégies et plans de RRC. 
L’engagement d’un élu local doté d’attributions claires et du degré d’autorité requis est la première étape pour 
mener une action de RRC au niveau local. Toutefois, la gouvernance des risques urbains est une tâche complexe 
qui ne se résume pas à la seule mise en place de la législation et des institutions requises : elle nécessite aussi une 
large participation des parties prenantes afin de parvenir à une mise en œuvre efficace. 

La gouvernance des risques urbains engendre donc la 
participation des acteurs de la RRC à tous les niveaux, 
des fonctions de décision à celles de conception en 
passant par la mise en œuvre, et prend en compte les 
contextes urbains formels et informels. Elle est propice 
à la réussite des actions locales de RRC ainsi qu’à 
l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies et plans 
locaux de RRC en zone urbaine. Une telle gouvernance 
des risques urbains sera également cohérente 
avec le Programme 2030, en ce qu’elle facilite un 
développement urbain inclusif et durable. 

Un facteur qui facilite l'élaboration, le développement 
et la mise en œuvre de stratégies de RRC est l’accès 
à des informations sur les risques, aux ressources et 
capacités techniques adéquates. Ceci est indispensable 
afin de pouvoir traiter ces informations et les intégrer 
systématiquement aux évaluations des risques 
et à une planification du développement éclairée 
en fonction des risques. Bien que les capacités 
soient souvent très limitées au niveau municipal, 
elles peuvent être renforcées en faisant appel aux 
ressources du secteur privé, des organisations 
universitaires et de recherche, et de la société 
civile, pour autant que leurs données reposent sur 
des éléments probants et soient disponibles sous 
un format aisément utilisable par les collectivités 
locales. Les informations sur les risques doivent être 
produites à travers « une approche participative et 
inclusive de génération, d’amélioration et de gestion 

des informations »414, notamment les informations 
géospatiales liées aux risques, qui devraient être 
utilisées par toutes les entités impliquées dans les 
efforts de GRC. 

Un autre facteur critique pour l’élaboration et la mise 
en œuvre réussies de stratégies et plans locaux de 
RRC en zone urbaine est la solidité des institutions 
de planification et des normes dans la municipalité 
concernée. Le rôle de la planification est indispensable 
pour l’intégration systématique de la RRC dans les plans 
de développement urbain. L’étude évoquée plus haut 
menée par le projet Neighborhood Approach d’USAID,  
à travers les implantations informelles d’Amérique latine, 
a conclu que les collectivités locales possédaient les 
capacités de développement urbain les plus complètes 
et étaient les plus à même de favoriser l’intégration 
intersectorielle et de généraliser les pratiques de RRC 
dans le cadre du développement urbain415. 

Des plans de différents types et échelles (des 
plans d’aménagement du territoire jusqu’aux plans 
de zonage) peuvent aider à protéger les zones 
environnementalement sensibles, et ainsi renforcer 
la résilience. Ils permettent les actions suivantes :  
réduire les risques de catastrophe grâce à une 
meilleure planification des infrastructures et la 
création d’espaces ouverts ; réduire les vulnérabilités 
en implantant les logements et les autres fonctions 
c r i t iques  de  façon appropr iée  ;  a t ténuer  les 

414  UN-GGIM, 2017. 415  Sarmiento et al., 2019.
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changements climatiques en veillant à l’usage optimal 
de l’énergie et à la réduction des émission de GES ; et 
améliorer la résilience en veillant à la modernisation 
des implantations mal conçues, idéalement via un 
processus participatif garantissant la mise en œuvre 
et la durabilité416. En outre, la prise en compte d’idées 
urbanistiques innovantes – telles que les stratégies de 
croissance verte en zone urbaine, les aménagements 
favorisant les transports en commun et le covoiturage, 
le développement créatif des espaces ouverts et 
publics, et l’utilisation d’infrastructures vertes et 
bleues – peut contribuer à réduire les risques en zone 
urbaine, tout en améliorant les conditions de vie et 
en accompagnant les villes vers un développement 
durable et résilient417. 

Un exemple est le programme de « ville éponge » de 
la Chine (Sponge City Programme), qui a mis en place 
des méthodes de réduction des risques d'inondation, 
de conservation de l’eau et d’amélioration de sa 
qualité, ainsi que de réduction des effets d’îlots de 
chaleur en utilisant des infrastructures écologiques. 
Le volume des eaux de ruissellement est réduit grâce 
à la préservation et à la restauration d’espaces verts, 
au détriment des surfaces dures et imperméables, 
ce qui réduit également les températures diurnes 
et nocturnes. L’approche offre aussi des avantages 
cu l ture ls ,  éco log iques  et  de  santé ,  tous  ces 
éléments contribuant à renforcer la résilience des 
communautés418.  

La mise en œuvre d’une planification éclairée en 
fonction des risques peut aider à réduire les risques 
dans les implantations informelles et les bidonvilles 
existants. De même, la mise à disposition de terrains 
adaptés au logement pour toutes les catégories 
de revenu peut également réduire l’expansion des 
implantations informelles. La présence d’implantations 
informelles dans bon nombre de villes où l’urbanisation 
est galopante peut dicter de commencer par des 
actions de modernisation des bidonvilles. Ceci permet 
de commencer à réduire les risques et renforcer la 
résilience lorsqu’il n’est pas possible de proposer 
immédiatement des terrains, des infrastructures et des 
services appropriés afin de répondre aux besoins des 
populations venues d’économies rurales pauvres, ou 
déplacées par des conflits ou des crises419. 

Développer la compréhension des nouveaux risques 
est également un aspect essentiel  favorisant 
les stratégies locales de RRC en zone urbaine. Les 
développements récents dans la modélisation des 
systèmes et des risques systémiques facilitent 
cette compréhension, et permettent d’élaborer des 
approches spécifiques à chaque contexte dans 
le cadre des stratégies locales de RRC et de la 
planification, à diverses échelles territoriales (quartier, 
ville, etc.). De telles approches doivent être appuyées 
par la mise à jour des codes et normes nationaux 
adoptés dans le cadre des politiques nationales 
d’urbanisme, et par la garantie de leur application.

416  Johnson et al., 2015.
417  Bendimerad et al., 2015.
418  Lenth, 2016.

419  Bendimerad et al., 2015.
420  Hardoy, Winograd et Gencer, 2019 ; Hardoy, Gencer et Wino-
grad, 2018.
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14.4.1 
Élaboration participative de stratégies de résilience au climat et de développement urbain inclusif

Un développement urbain résilient au climat et inclusif impliquant les pouvoirs publics, les communautés et 
les acteurs du secteur privé peut être efficace afin de gérer les risques de catastrophe et prendre en charge les 
questions de gouvernance, comme cela fut le cas à Santo Tomé, en Argentine.

Santo Tomé, en Argentine, est une ville latino-
américaine de taille petite à moyenne, qui connaît 
une croissance rapide. Elle est sujette aux aléas 
naturels et subit les impacts des changements 
climatiques. Elle s’efforce donc de mettre en œuvre 
un développement urbain résilient au climat et 
inclusif420. 

Santo Tomé se trouve dans la province de 
Santa  Fe et fait  par tie de la métropole du 
Grand Santa Fe. Ces dix dernières années, la ville 
a connu une rapide croissance démographique 
de 12  %, soit près du double de la moyenne 
provinciale, un taux qui devrait encore augmenter 
d’ici 2025. Étant implantée à l’embouchure du 
fleuve Salado, la ville est sujette aux inondations, 
et les implantations informelles y sont les 
plus exposées. La municipalité a élaboré un 
système de protections et de pompes, qui atteint 
néanmoins aujourd’hui ses limites. La croissance 
de la vi l le n’a pas été accompagnée d’une 
planification adéquate des risques, ainsi que des 
infrastructures et services requis, conduisant à 
une augmentation des risques de catastrophe. 

Des acteurs divers, dont des ingénieurs en 
hydraulique, des fonctionnaires des travaux publics 

et d’autres services, ainsi que des représentants 
de la municipalité, des services d’urbanisme et des 
secteurs du développement social, de la santé et de 
l’environnement, de même que des organisations 
de la société civile, ont identifié la nécessité 
d’élaborer un système d’information sur les risques 
et d’améliorer la communication entre les acteurs 
locaux. Ils ont aussi recommandé des progrès dans 
l’élaboration d’un plan de GRC dans le cadre du 
processus de planification urbaine, ainsi que dans 
l’extension et la finalisation des infrastructures et 
services, de façon à réduire les risques. 

Les actions menées en priorité sont très diverses. 
Elles couvrent notamment les aspects suivants :  
le renforcement du système de collecte des 
déchets solides afin de réduire les obstructions 
du réseau des eaux usées et  les  r isques 
environnementaux  ; des campagnes d’éducation 
et de renforcement des capacités pour les acteurs 
locaux de la GRC, de l’ACC et du renforcement de 
la résilience ; et l’amélioration des infrastructures 
de contrôle des inondations. S’ajoutent également 
des mesures visant la mobilité, la gestion de 
l’eau et les infrastructures liées à l’eau, ainsi que 
l’intégration d’infrastructures vertes en s’appuyant 
sur les normes existantes.

Étude de cas : La ville de Santo Tomé (Argentine) 

urbains à travers tous les secteurs et échelles 
pertinents (y compris dans le temps). Le travail mené 
à Dar es Salaam a  ainsi impliqué de nombreuses 
parties prenantes, notamment le gouvernement et la 
municipalité, la société civile, des experts scientifiques 
et techniques, des communautés et des étudiants. Elle 
a aussi nécessité diverses activités de mise en œuvre, 
notamment la cartographie participative des risques, 
l’exploitation de données géospatiales et l’éducation 
du public. 

Le cas de Santo Tomé met en exergue la diversité des 
acteurs et l’étendue des activités qui peuvent se révéler 
nécessaires dès lors qu’une approche systémique est 
adoptée pour l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
plan intégré de résilience urbaine.

L’étude de cas présentée avant la partie  III ,  sur 
Dar  es  Salaam, en République unie de Tanzanie, 
soul igne e l le  aussi  l ’ impor tance d ’approches 
participatives impliquant un large éventail de parties 
prenantes, afin de prendre en charge les risques 
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14.4.2 
Renforcer la résilience et le développement durable au niveau local grâce à des approches holistiques, 
à échelles et niveaux multiples 

L'appui à la résilience urbaine peut aussi venir de l’échelon provincial, comme dans le cas de la province de Potenza, 
en Italie.

L’exemple de la province de Potenza et son élaboration 
d’un Plan directeur provincial  de coordination 
territoriale démontrent comment un groupe important 
de municipalités, qui appartiennent à une région 
partageant des risques et des défis communs, 

peut parvenir à des synergies dans l’utilisation des 
ressources ainsi qu’à un développement mutuel des 
capacités, en exploitant des innovations telles que 
les regroupements de ressources, et en ramenant un 
modèle provincial à l’échelle des municipalités.

La province de Potenza,  en Ital ie ,  est une 
c o l l e c t i v i t é  l o c a l e  s u p r a m u n i c i p a l e  e t 
infrarégionale. Elle compte 100 municipalités 
et est exposée à différents aléas naturels et 
technologiques421.  En  2013, cette province 
a défini  la stratégie #weResil ient qui vise 
un développement terr i tor ial  fondé sur la 
combinaison structurelle des politiques de 
durabilité environnementale, de sûreté territoriale 
et d’adaptation aux changements climatiques.

Une composante essentielle de cette stratégie 
#weResilient est le Plan directeur provincial de 
coordination territoriale (2013). Il a pour vocation 
de guider la gouvernance du développement 
provincial, en offrant un outil «  structurel  » 
d’analyse des besoins et d’aide à la décision 
aux collectivités locales, qui prend en compte 
une perspective stratégique large, et adopte une 
approche holistique à des échelles et des niveaux 
multiples. Un nouveau concept de gouvernance 
territoriale a été défini, qui comprend l’introduction 
structurelle de la notion de résil ience aux 
catastrophes et aux changements climatiques 
dans les politiques de développement territoriales, 
et une mise en œuvre à travers des actions 
spécifiques au niveau local et urbain. 

Un aspect fondamental de la mise en œuvre 
de la stratégie #weResilient est qu’elle s’appuie 
sur la participation active des communautés 
dans les processus de décision locaux relatifs 
aux politiques territoriales, tout en assistant 
et soutenant les municipalités. Ceci garantit 

l’intégration des stratégies et actions urbaines 
et locales spécifiques dans le cadre général 
#weResilient, favorisant ainsi un développement 
territorial durable et résilient. 

Les municipalités signataires sont résolues 
à  i n t é g re r  d e s  m e s u re s  p l u s  c i b l é e s  d e 
développement durable et de résilience des 
communautés dans la planification urbaine et 
les actions connexes, ainsi que dans d’autres 
secteurs pertinents. En ramenant le modèle 
proposé par la province de Potenza à leur 
échelle, et avec le soutien de la province, ces 
municipalités mettent en œuvre une approche 
multipartite au niveau local. Ceci repose sur 
l’implication active des institutions, organisations 
et associations locales représentant différentes 
catégories professionnelles et sociales, afin 
de leur donner l ’opportunité de devenir les 
moteurs de la réduction des r isques.  Ces 
municipalités sont engagées dans des processus 
de regroupement des ressources avec les 
principaux acteurs communautaires et à travers 
l ’ensemble des secteurs. Elles recherchent 
également des approches qui permettent de 
travailler avec le concept de catégorie sociale, en 
expérimentant l’utilisation de plans et d'actions 
visant à transformer différents groupes sociaux 
en forces d’élaboration et de mise en œuvre 
de politiques d’urbanisme sûres et durables. 
À travers ces différentes techniques, l’approche 
favorise l’implication locale afin de produire de 
nouveaux modèles de planification urbaine qui 
partent de la base.

Étude de cas : La province de Potenza (Italie) 
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14.5
 

Conclusions 
Étant donné la nature complexe et dynamique 
des risques urbains, et plus particulièrement les 
projections actuelles annonçant une rapide croissance 
urbaine dans les économies en développement, 
il est essentiel et urgent d’accorder une attention 
spécifique aux zones urbaines et à l’action locale afin 
de parvenir à des communautés inclusives, résilientes 
et durables, conformément au Cadre de Sendai, au 
Programme 2030, à l’Accord de Paris et au NPV. Ces 
cadres mondiaux donnent la priorité aux stratégies, 
politiques et actions qui vont appuyer la réduction 
des risques en zone urbaine. Ils reflètent la position 
claire des États membres quant à la nécessité d’une 
planification éclairée en fonction des risques, tout 
particulièrement en zone urbaine, à défaut de quoi 
des vies humaines seront en danger, des actifs seront 
exposés et les acquis du développement disparaîtront 
progressivement. Plus de la moitié de la population 
mondiale vit actuellement dans des environnements 
urbains,  une propor t ion appelée à s ’accroître 
radicalement dans les prochaines décennies. Ne 
pas planifier le développement urbain, tout en 
négligeant de mener des évaluations des risques 
multi-aléas et d’adopter des approches systémiques 
afin d’identifier des solutions, pourrait bien engendrer 
une augmentation critique des vulnérabilités et de 
l’exposition aux risques, tant existants que nouveaux.

Des raisons judicieuses, socio-économiques et 
écologiques poussent les gouvernements à définir 
des politiques nationales d’urbanisme, qui appuient 
l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies et 
plans nationaux et locaux de réduction des risques 
urbains. Il est dans l’intérêt des collectivités locales 
d’élaborer et de mettre en œuvre des stratégies locales 
et urbaines de RRC qui, en sus d’avantages spécifiques 
au contexte, permettent d’asseoir le leadership des 
structures politiques et autorités locales. Cela leur 
permet de renforcer leur légitimité et de susciter la 
confiance, de sorte que la société civile, le secteur 
privé, les institutions scientifiques et technologiques, 
ainsi que les partenaires au développement demeurent 
impliqués. Les stratégies locales et urbaines de 

RRC préservent les acquis socioculturels. Elles 
peuvent promouvoir l’équité sociale (y compris entre 
hommes et femmes), en réduisant substantiellement 
les préjudices causés par les catastrophes et en 
soutenant l’activité économique, tout en assurant les 
investisseurs d’un environnement sûr et fiable.

Ces stratégies locales offrent aussi des opportunités 
de décentraliser les compétences et d’optimiser 
l’utilisation de ressources souvent limitées. Comme 
mentionné précédemment ,  les v i l les dont  les 
ressources et les capacités sont limitées ignorent 
souvent les risques, mais peuvent être forcées de 
les prendre en compte une fois confrontées aux 
conséquences d’une catastrophe. Comme cela 
a été souvent observé, le redressement après une 
catastrophe peut aussi présenter des opportunités 
d’intégrer la réduction des risques dans les futurs 
processus de développement. De telles situations 
peuvent «  déclencher une prise de conscience 
concernant les risques et conduire à généraliser une 
approche de GRC dans les différents secteurs du 
développement »422. 

La collaboration dans le cadre d’initiatives mondiales 
crée une base de connaissances étendue, grâce à 
l’accès à un réseau croissant de villes et de partenaires 
engagés pour la RRC et le renforcement de la résilience, 
ainsi qu’à l’échange de bonnes pratiques, d’outils et 
d'expertises423. Toutefois, malgré une sensibilisation 
accrue et les avantages évidents des stratégies et plans 
locaux de RRC, bien des villes n’obtiennent toujours pas 
d’avancées significatives dans l’élaboration et la mise en 
œuvre d’actions de RRC. 

Les collectivités locales sont confrontées à de 
nombreux obstacles qui freinent les progrès en matière 
de RRC et de renforcement de la résilience. Les plus 
couramment cités comprennent un degré d’autorité 
insuffisant, des budgets inadéquats et des capacités 
techniques limitées. Par ailleurs, mobiliser des fonds 
privés sans le soutien du gouvernement reste une 
difficulté majeure pour les entités infranationales de 
taille petite et moyenne424.  

Quant au manque d’informations sur les risques, 
la coordination insuffisante entre les agences 
horizontales et verticales et les parties prenantes, de 
même que le cloisonnement sectoriel, semblent être 
les plus grands freins qui empêchent de combler les 

423  UNDRR, 2012.
424  Anton et al., 2016.

421  Attolico et Smaldone, 2019.
422  Maurizi et Fontana, 2019.
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lacunes dans les connaissances et capacités des 
collectivités locales en matière de RRC. Ces écueils 
doivent être surmontés, en particulier au stade critique 
de la conception des stratégies et plans d’actions de 
RRC, où le partage des données joue un rôle essentiel. 

L’un des plus grands défis dans la RRC au niveau 
local réside dans la justification des investissements. 
Il s'agit de convaincre les pouvoirs publics nationaux 
et locaux, ainsi que les communautés, confrontés à 
des ressources limitées et à des besoins concurrents, 
qu’investir dans la réduction des risques paie, tout 
simplement parce qu’il en coûte plus de se redresser 
et de reconstruire. Le fonctionnement à court terme du 
processus et des cycles politiques complique encore 
les choses.

Pour surmonter certaines de ces difficultés, trois 
facteurs permettent d’appuyer l’élaboration et la mise 
en œuvre de stratégies locales et urbaines de RRC.

Gouvernance judicieuse des risques urbains  : Les 
structures des pouvoirs publics, les lois et les politiques 
doivent appuyer une gouvernance horizontale, en 
favorisant l’implication des parties prenantes et 
l’intégration à travers les secteurs, dans le périmètre 
municipal et au-delà (villes et entités supramunicipales 
voisines). Ceci vaut également pour la gouvernance 
verticale, qui renforce l’exploitation au niveau local 
des efforts de développement des entités et cadres 
internationaux,  régionaux et  nat ionaux.  Cette 
gouvernance des risques urbains doit prendre en 
compte les contextes formels et informels, ainsi que 
favoriser la participation du public à tous les niveaux. 
Il faut commencer par la collecte de données, les 
évaluations et la prise de décisions, de façon à faciliter 
une élaboration et une mise en œuvre des stratégies et 
plans locaux de RRC qui soient spécifiques au contexte, 
en particulier dans les domaines concernant les 
populations les plus vulnérables. Une telle gouvernance 
des risques urbains sera également cohérente avec les 
autres cadres de développement, en ce qu’elle facilite un 
développement urbain inclusif et durable. Les stratégies 
de participation locale peuvent aussi contribuer 
à combler les lacunes dans les capacités et les 
ressources, grâce à l’implication du monde universitaire 
et de la recherche, ainsi que du secteur privé, dans le 
processus de renforcement de la résilience. 

Exploitation continue des informations sur les 
risques  :  Les données sur les r isques doivent 
s’appuyer sur des éléments probants et être faciles 
d'accès pour les collectivités locales, même si leur 
collecte est dispersée à travers différentes entités 
gouvernementales, le milieu universitaire ou le secteur 

privé. Il est également essentiel qu’elles soient faciles 
à exploiter dans les processus de prise de décision. 
Des études de cas ont démontré le succès des 
techniques participatives de production de données 
géospatiales, et  celui de l’accès à ces données lorsque 
les structures des collectivités locales sont intégrées.

Planification urbaine et développement éclairés 
en fonction des risques : Il s’agit d’un autre facteur 
indispensable à la réussite des stratégies et plans 
locaux de RRC. L’intégration d’informations sur les 
aléas et les risques dans la planification urbaine, 
l’urbanisme et la construction devrait être renforcée 
par des lois, des réglementations et des directives 
pertinentes, qui doivent être régulièrement actualisées. 
Une planification urbaine éclairée en fonction des 
risques exige une véritable participation des parties 
prenantes, en particulier lorsque les processus 
de développement urbain risquent d’accroître les 
vulnérabilités de la population s’ils omettent de prévoir 
leur accès aux infrastructures et services critiques. 
I l  est nécessaire de comprendre les nouveaux 
risques qui apparaissent dans les zones urbaines 
à croissance rapide d’Afrique, d’Asie et d’Amérique 
latine, où le nombre de résidents des implantations 
informelles augmente, en raison de l’afflux croissant de 
populations fuyant des économies rurales pauvres, des 
délocalisations industrielles, des conflits et des crises. 
Ceci nécessite d’impliquer les parties prenantes les 
plus vulnérables dans les processus de planification, 
comme dans la modernisation participative des 
bidonvilles, et d’intégrer des approches spécifiques 
au contexte dans les stratégies locales de RRC et la 
planification, à diverses échelles territoriales (quartier, 
ville, etc.). En outre, il est de plus en plus clair que les 
plans d’aménagement du territoire résilients doivent 
intégrer des infrastructures écologiques, ce qui offre 
bon nombre d’avantages tout en réduisant les risques, 
en permettant de fournir une eau plus propre, en 
abaissant les pics de température durant l’été, et en 
améliorant la santé et le bien-être des habitants.

Des cadres de gouvernance des risques urbains 
é c l a i r é s  e t  a p p u y é s  p a r  d e s  i n f o r m a t i o n s 
sur  les  r isques p lus a isément  d isponib les et 
exploitables – grâce aux progrès dans la modélisation 
des systèmes et des risques systémiques – joueront 
un rôle crucial pour faciliter l’élaboration et la mise 
en œuvre de stratégies et plans locaux de RRC à la 
fois efficaces et spécifiques au contexte. De telles 
approches du renforcement de la résilience en zones 
urbaines peuvent se révéler transformatrices, en 
autonomisant les communautés et en garantissant un 
développement urbain inclusif et durable.  
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15.1 
Énoncé du problème 
Le Cadre de Sendai consacre la transition de la gestion des catastrophes à la gestion des risques. Il fournit une 
impulsion forte pour que la communauté « traditionnelle » de la RRC revoie la pratique qui consiste à répondre aux 
manifestations des catastrophes, et lui préfère une action ex ante qui prenne en compte les facteurs de risque 
complexes à l’origine des catastrophes. La principale préoccupation des acteurs de la RRC consiste donc à traduire 
cette transition dans des décisions, des investissements et des pratiques éclairés et systémiques, dans tous les 
contextes et à toutes les échelles, et à refléter cette approche dans les stratégies locales et nationales. 

La compréhension croissante des systèmes de risques complexes dans lesquels s’inscrivent les catastrophes 
a soulevé différentes questions pour les décideurs politiques en charge de la RRC et les acteurs de terrain opérant 
fréquemment dans des contextes complexes. Ces questions ont notamment trait aux crises complexes de santé 
publique425, aux catastrophes liées à des aléas naturels qui viennent s’ajouter à des risques environnementaux, 
des difficultés économiques ou des conflits armés426, et à toute combinaison d’un ou plusieurs de ces éléments. 
Les contextes dans lesquels l’aide humanitaire427 et la RRC428 sont mises en œuvre sont donc plus complexes et 
exigeants qu’il n’y paraît dans les documents politiques ou programmatiques. Ceci pose la question de la manière 
de concevoir des stratégies de RRC efficaces, qui reflètent la complexité du contexte dans lequel une catastrophe 
se manifeste, de même que la diversité des aléas eux-mêmes. 

Chapitre 15 : 
Stratégies de 
réduction des risques 
de catastrophe dans 
les contextes fragiles 
et complexes

425  Lo et al., 2017.
426  Peters et Peters, 2018.

427  Hilhorst et al., 2019.
428  Harris, Keen, et Mitchell, 2013 ; Peters, 2018.
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Les attr ibut ions élargies du Cadre de Sendai 
permettent aux acteurs de la RRC de pousser leur 
réflexion au-delà des aléas naturels et d’envisager les 
risques systémiques et complexes. Cette nouvelle 
approche doit être concrétisée en conjonction 
avec les autres accords post 2015, qui couvrent 
des mécanismes, des acteurs et des outils mieux 
à même de prendre en charge d'autres menaces, 
aléas et chocs. En plus des instruments visant 
l e  déve loppement  durab le ,  les  changements 
climatiques, l’urbanisme résilient et le financement 
du développement, la Déclaration de New York pour 

Les exemples variés qui suivent concernant le 
Bangladesh, l’Iraq, la Somalie et le Soudan du Sud 
montrent comment les risques de catastrophe se 
matérialisent et sont gérés dans le contexte des 
nouveaux aléas et menaces propres aux systèmes 
de risques complexes. Bien qu’aucun contexte ne 
soit simple, ces exemples décrivent des situations 
particulièrement complexes, et illustrent comment 
la RRC a été adaptée pour mieux tenir compte 
de difficultés environnementales, cl imatiques, 
économiques, sociales et politiques, mais aussi 

les réfugiés et les migrants couvre également une 
thématique étroitement liée aux risques de catastrophe 
dans les contextes fragiles. Au niveau national, 
tous ces accords opèrent en parallèle à des cadres 
spécifiques aux différentes menaces. Les débats sur 
la résilience sont notamment dominés par des appels 
à davantage de cohérence dans la mise en œuvre 
des cadres mondiaux429. Des évaluations de référence 
cherchant à mieux comprendre la complexité des 
risques ont vu le jour, comme par exemple l’analyse 
des systèmes résilients de l’OCDE430.

de conflits, de la fragilité de l’environnement et des 
changements climatiques, de bouleversements 
politiques, de déplacements humains, de chocs 
économiques et de crises de santé publique. Les 
exemples donnés ne sont pas exhaustifs et ne reflètent 
pas les approches traditionnelles des stratégies 
de RRC, mais ils montrent certains aspects des 
politiques, stratégies, cadres et interventions de RRC 
tirés des expériences directes des acteurs concernés. 
Ils  illustrent comment les risques de catastrophe ont 
été construits – et réduits.

429  Peters et al., 2016.
430  OCDE, 2014a.
431  Wilkinson et al., 2017.

432  Adapté des informations fournies par le PNUD.
433  Étude de cas adaptée à partir des informations du GFDRR, 
de l’IDMC et de l’UNHCR.

15.2 
Exemples concrets de mesures de réduction des 
risques de catastrophe dans les contextes fragiles 
De multiples risques interagissant au sein d’un système, ou des risques complexes, sont présents dans tous les 
contextes, et les manifestations de cette complexité sont propres à chaque contexte. Dans un contexte donné, 
diverses combinaisons de risques peuvent prévaloir à des moments différents. Par exemple, des vulnérabilités 
particulières des systèmes EHA peuvent se manifester lorsque les systèmes de santé cessent de fonctionner dans 
un pays politiquement instable en pleine la saison des pluies. Au sein d’un même contexte, la RRC peut répondre 
de bien des manières aux interactions complexes entre les risques, ce qui souligne également la nécessité 
d’une gestion flexible. Bien que les systèmes complexes soient difficiles à aborder, et encore plus à comprendre, 
l’application d’une analyse nuancée des risques systémiques aux stratégies locales et nationales de RRC offre des 
opportunités élargies de réaliser les objectifs du Cadre de Sendai. 
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Un élément commun à tous ces exemples est l’existence 
d’un conflit, avec toutes les difficultés que cela 
engendre. Il a été démontré que l’escalade de conflits 
violents ralentit, compromet voire bloque les stratégies 
de RRC et leur mise en œuvre. En situation de conflit, 
les moyens d'orienter concrètement un processus 
politique dans un contexte changeant sont rares, de 
sorte que bien des pays voient alors le processus 
d’adoption des lois sur la RRC stoppé net, comme cela a 
été le cas à Fidji et au Népal431. Dans d’autres contextes, 
l’insécurité accrue peut conduire à la suspension 
temporaire des programmes de RRC. Cela fut le cas en 
République centrafricaine, où le conflit violent et la crise 
politique amorcés en 2013 ont engendré des impacts 
humanitaires qui ont conduit à des déplacements 
à grande échelle, la dégradation du système éducatif, 
ainsi que des problèmes d’assainissement, d’accès à 
l’eau et d’insécurité alimentaire.

En raison de la situation sécuritaire en République 
centrafricaine,  la mise en œuvre de projets et 
programmes de développement a été temporairement 

suspendue. Les partenaires au développement ont 
concentré leur attention et leurs ressources financières 
sur la situation d’urgence. Ces facteurs ont retardé 
la création de stratégies et de politiques de RRC. 
Pourtant, en dépit de ces obstacles, le gouvernement 
centrafricain a mis sur pied un comité de réflexion sur 
la RRC, dont la mission principale est de coordonner 
l’action et de créer un plan en vue d’une stratégie 
nationale. Le premier projet de SNRRC a pris la crise 
politique actuelle en compte. Les conflits armés 
font par ailleurs partie des types de risques et de 
catastrophes mentionnés dans la stratégie. Cependant, 
la finalisation, la validation et la mise en œuvre de 
la stratégie nationale dépendent du financement, 
qui fait cruellement défaut432. Comme l'atteste le cas 
de la République centrafricaine, des avancées sont 
possibles en matière de RRC sur les plans politique 
et pratique, en dépit d’un environnement opérationnel 
difficile. C’est également ce que démontrent les 
exemples qui suivent. 

L a  S o m a l i e  e s t  u n  p a y s  t r è s  s u j e t  a u x 
catastrophes. Elle est exposée à la sécheresse 
ainsi qu’aux inondations fluviales et éclairs, et 
son long littoral la rend vulnérable aux tempêtes 
et aux cyclones venant du golfe d’Aden et de 
l’océan Indien. Elle a aussi été affectée par des 
décennies de conflits, d’instabilité politique et 
d’insécurité433. Ceci inclut des attaques par des 
groupes armés, tels qu’al Shabaab, de même 
que des violences claniques pouvant éclater en 
raison des ressources naturelles limitées, comme 
des points d'eau et des zones de pâturage. 
Des combinaisons uniques de catastrophes et 
de conflits se sont matérialisées en Somalie, 
qui évoluent d’année en année et engendrent 

des impacts considérables. Cet écheveau de 
risques complexe et dynamique a conduit à des 
déplacements humains à grande échelle, ajoutant 
encore à la complexité des risques de catastrophe 
et des vulnérabilités dans le pays. 

D e s  e s t i m a t i o n s  d a t a n t  d e  j u i l l e t  2 0 1 8 
dénombraient 2,6 millions de déplacés internes en 
Somalie, sur fond de conflits aux multiples facettes 
et d’une rivalité intensifiée pour des ressources 
limitées par suite de catastrophes liées au climat. 
Selon le Réseau pour la surveillance des retours 
et des dispositifs de protection de l’UNHCR, 
quelque 642 000 nouveaux déplacés internes 
ont été enregistrés entre janvier et juillet 2018, 

Étude de cas : La Somalie 

15.2.1 
Déplacements humains dans le contexte de catastrophes récurrentes et de conflits 

En Somalie, les mouvements de populations forcés, dont la plupart se traduisent par des déplacements 
internes plutôt que transfrontaliers, peuvent être la cause et la conséquence de catastrophes et de conflits. 
Les catastrophes récurrentes liées à la sécheresse ou aux inondations, de même que les conflits qui éclatent 
régulièrement, poussent les habitants à fuir, parfois à plusieurs reprises. La Somalie présente ainsi un nombre 
annuel très élevé de nouveaux déplacements. 
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principalement en raison d’inondations (43 % des 
cas). Viennent ensuite la sécheresse (29 %) et les 
conflits (26 %). Il faut cependant relever que si une 
raison principale est évoquée pour expliquer le 
déplacement, il s’agit souvent d’une combinaison 
de facteurs de risque, inclues des difficultés 
économiques. Cette accumulation de contraintes 
finit par pousser les populations à fuir leurs 
habitations. Les personnes déplacées qui vivent 
dans des camps de déplacés ou des implantations 
informelles disposent de peu de ressources et 
courent plus de risques d’être à nouveau déplacées 
par des catastrophes.

La Somalie a subi plusieurs vagues de sécheresse 
sévères ces dernières décennies. En  2011, 
la pire sécheresse en l’espace de 60 ans a causé 
260 000 décès et a affecté 13 millions de personnes 
dans la corne de l’Afrique. Conjuguée à la situation 
politique, la sécheresse a engendré une famine, 
ainsi que des déplacements à grande échelle, de 
même que des perturbations des services de base 
et un appauvrissement de la population. Début 2017, 
le pays a été touché par une sécheresse majeure 
associée à un risque élevé de famine, et la moitié de 
la population fut confrontée à une grave insécurité 
alimentaire. Près de 1,3  million de nouveaux 
déplacements ont été enregistrés en 2017, en raison 
de conflits et de catastrophes, 84 % des déplacés 
internes citant la sécheresse comme cause de 
leur départ. La famine a pu être évitée grâce à une 
mobilisation massive de l’aide humanitaire, mais ce 
risque demeure une menace pour l’avenir. 

Les efforts humanitaires n’ont été ni simples ni 
directs. Une part importante des zones rurales 
affectées par la sécheresse dans le sud et le centre 
de la Somalie étaient sous le contrôle d’al Shabaab, 
et donc inaccessibles pour le gouvernement et la 
plupart des organisations humanitaires et acteurs 
internationaux. Afin d’évaluer les impacts de la 
sécheresse dans ces circonstances et garantir 
la sécurité personnelle des équipes, les acteurs 
humanitaires ont utilisé des méthodes d’évaluation 
à distance, associant des technologies de 
téléobservation à l’analyse des médias sociaux. 
Ces données ont été combinées aux informations 
reçues des réseaux de partenaires et d’enquêtes 
limitées auprès des ménages conduites par des 
acteurs présents sur le terrain en Somalie, afin de 
déterminer l’ampleur des impacts de la sécheresse 
et les besoins humanitaires.

Hormis la sécheresse, la Somalie est aussi 
largement affectée par des inondations. En 
combinaison avec les conflits et l’insécurité, 
celles-ci ont provoqué des déplacements récurrents, 
dans le pays et au-delà des frontières. Début 
2018, de nombreuses inondations éclairs dans la 
corne de l’Afrique ont détruit de larges étendues 
de terres agricoles, endommagé des structures 
de santé, perturbé des écoles et détruit plus de 
15 643 habitations en Somalie. Parmi les zones 
touchées par les inondations figuraient des 
implantations de déplacés internes surpeuplées. 
Bon nombre des milliers de personnes déplacées 
dans le bassin hydrographique du fleuve Chébéli, 
dans le sud de la Somalie, avaient déjà été 
précédemment déplacées par la sécheresse et 
vivaient dans des abri de fortune incapables de 
résister à de fortes pluies. Les inondations touchant 
ces implantations ont à nouveau déplacé ces 
populations le long du fleuve. Les impacts des 
inondations éclairs sur la population somalienne ont 
aussi inclus une augmentation des cas de diarrhée 
aiguë liquidienne, de choléra, de contamination de 
l’eau potable et de hausse des prix alimentaires. 
Le cyclone tropical Sagar, qui a frappé le nord du 
pays en mai 2018, a encore intensifié les besoins 
humanitaires déjà pressants de la population 
affectée. 

Les déplacements répétés induits par les 
catastrophes et les conflits en Somalie ont 
renforcé l’urbanisation, un nombre important de 
personnes s’installant dans les centres urbains 
pour accéder à l’aide humanitaire et à d’autres 
services d’assistance. L’évolution démographique 
ajoute des risques supplémentaires en renforçant 
les contraintes sur des secteurs clés déjà à bout 
de ressources, tels que le logement (y compris 
les terres disponibles), la santé, l’éducation, la 
fourniture d’eau, l’assainissement et les moyens 
de subsistance. De plus, les personnes déplacées 
qui arrivent à Mogadiscio s’installent généralement 
dans des implantations informelles, courant le 
risque d’être expulsées, avec pour résultat un 
nouveau déplacement. Elles se déplacent alors 
souvent vers des sites encore plus inappropriés, ce 
qui crée un cercle vicieux de déplacements et de 
souffrance. Face à cette situation, les évaluations 
de la sécheresse et les cadres de redressement 
incluent de plus en plus les zones urbaines parmi 
leurs priorités. Selon certaines évaluations, les 
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434  Adapté des informations fournies par le GFDRR.
435 UNDRR et Observatoire des situations de déplacement 
interne, 2017.

436  FEWS NET, 2018.

zones urbaines arrivent en deuxième position des 
besoins de redressement les plus élevés, après 
l’agriculture434.

Des tentatives ont été faites afin de modéliser 
les risques de déplacement dus aux catastrophes 
dans la corne de l’Afrique. Celles-ci montrent que 
des situations de vulnérabilité d’origine sociale, 
ainsi que la concentration de populations dans 
des zones exposées à des aléas possèdent une 
grande influence sur les risques de déplacement. 
Dans les contextes fragiles et affectés par des 
conflits, une attention particulière a été accordée 
à mener des interventions alignant d'un côté 
l'urgence de l'assistance vitale et la protection à 
court terme des plus vulnérables, et de l'autre des 
solutions durables à long terme pour la Somalie, 
afin de renforcer sa résilience et de s’attaquer 
aux causes premières des vulnérabilités sous-
jacentes. Une évaluation complète des besoins 
dus aux impacts de la sécheresse (DINA, Drought 
Impact Needs Assessment) a permis d'améliorer 
la compréhension des dynamiques et facteurs en 
jeu dans les urgences récurrentes, et un Cadre de 
redressement et de résilience propose des solutions 
durables à long terme afin de renforcer la résilience 
des populations affectées par la sécheresse435.

La Somalie a récemment pris des mesures afin 
d’officialiser les dispositions de RRC et travaille 
actuellement sur un PNA. Elle fait également 
partie du dispositif régional pour la résistance à 
la sécheresse et la viabilité (IDDRSI, IGAD Drought 
Disaster Resilience and Sustainability Initiative) 
pour la période 2013-2027. Elle dispose, dans ce 
cadre, de son propre plan national. L’IDDRSI explore 

les liens entre les catastrophes et les conflits dans  
un contexte de sécheresse, ainsi que les impacts 
sur les moyens de subsistance traditionnels. Elle se 
penche aussi sur les déplacements forcés en tant 
que causes et conséquences de ces situations, 
à l’intérieur des pays et au-delà de leurs frontières. 

La Somalie s’appuie également sur des réseaux 
pré-existants et des expertises déjà établies dans le 
pays afin de formuler des stratégies de RRC. Depuis 
de nombreuses années, des experts techniques 
(comme des agronomes, des météorologues, 
des vétérinaires et des ingénieurs hydrauliciens) 
financés par des organisations internationales 
travaillent sur des questions liées à la sécheresse 
et à ses effets sur l’élevage et l’agriculture. Depuis 
des décennies, ils utilisent les connaissances 
des communautés et des collectivités locales, 
et collaborent avec ces dernières, parfois de 
façon informelle436. Il existe aussi de multiples 
exemples de coopération entre des organisations 
humanitaires et de développement afin de mener 
les actions suivantes  : distribuer des produits, 
entre autres alimentaires, ainsi que de l’argent  ; 
traiter la malnutrition chez les enfants et les 
femmes enceintes ou allaitantes  ; accroître la 
disponibilité d’eau améliorée en réparant et en 
réhabilitant les points d’eau ; promouvoir de bonnes 
pratiques d’hygiène ; fournir des équipements de 
traitement de l’eau ; et distribuer des équipements 
pour l’agriculture, l’élevage et la pêche. De plus, 
les communautés vulnérables sont soutenues 
dans l’élaboration de plans communautaires 
de préparation à la sécheresse et de plans 
d’intervention.

Malgré une situation complexe caractérisée par des 
aléas naturels et des déplacements liés à des conflits, 
la Somalie poursuit ses efforts pour instaurer des 
mesures officielles de planification de la réduction des 
risques et d’ACC, qui constituent des outils essentiels 
pour construire et maintenir le développement 

socio-économique. Ce faisant, elle exploite aussi 
des réseaux de partenaires humanitaires et au 
développement présents de longue date dans le pays, 
afin de renforcer les capacités, et apporter un appui 
technique et une aide humanitaire si nécessaire.
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Depuis août 2017, la violence contre les communautés 
rohingyas, dans l ’État de Rakhine au Myanmar, 
a  conduit 727  000  personnes437 –  principalement 
des femmes et des enfants – à fuir leur habitation, 
le long de la frontière avec le district de Cox’s Bazar, 
au Bangladesh438. Cet exode porte le nombre des 
Rohingya déplacés à environ 919  000, ce qui est 

largement supérieur au nombre de personnes vivant 
dans leurs communautés d’accueil. Ils représentent 
ainsi environ un tiers de la population totale de 
Cox’s Bazar, une zone qui était déjà densément 
peuplée et confrontée à de sérieuses difficultés de 
développement439.

Camps de Rohingya à Cox’s Bazar 
Source : Mohammad Tauheed, Flickr.

Les Rohingya déplacés de Cox’s Bazar,  au 
Bangladesh, vivent dans des implantations de 
fortune improvisées dans des zones extrêmement 
congestionnées, notamment le « méga-camp » 
de Kutupalong, qui est rapidement devenu le plus 
grand camp de réfugiés au monde. Ces camps ont 
un accès minimal aux infrastructures et services 
de base, et sont exposés à des aléas naturels, en 
particulier des cyclones, des inondations et des 
glissements de terrain. L’implantation de ces camps 
a provoqué une rapide déforestation, augmentant 
encore la vulnérabilité des déplacés rohingyas vis-
à-vis des pluies de mousson. La réinstallation des 
ménages pour lesquels le risque de glissement de 
terrain et d’inondation est le plus élevé est en cours, 
mais les terres disponibles sont insuffisantes pour 

accueillir ne serait-ce que les ménages les plus 
exposés à des risques.

Une évaluation des besoins à moyen terme 
et une évaluation des risques ont identifié les 
investissements prioritaires afin d’améliorer la 
RRC et les services publics, à la fois pour les 
déplacés rohingyas et les communautés d’accueil. 
Ces investissements visent la santé, l’éducation et 
la réponse d’urgence. Le Projet d'appui au secteur 
de la santé (Health Sector Support Project) a aidé 
à renforcer les capacités du Ministère de la santé 
et de la protection sociale des familles, pour la 
surveillance des maladies et l’intervention en cas 
d’épidémie. Les activités destinées à renforcer 
l’intervention en cas d’épidémie comprennent 

Étude de cas : Cox’s Bazar (Bangladesh)
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437  Groupe de coordination intersectoriel (ISCG), 2018.
438  Organisation internationale pour les migrations, 2018.
439  Adapté des informations fournies par le GFDRR. 

440  Adapté des informations fournies par le GFDRR.
441  Wake et Bryant, 2018.

des campagnes de vaccination, ainsi que des 
campagnes de dépistage et de traitement de 
maladies spécifiques. En parallèle, le Ministère a 
pu mettre en place des mécanismes d’intervention 
pour certains impacts de catastrophe sur la santé, 
tels que la propagation du choléra et de diarrhées, 
ainsi que d’autres maladies transmises par l’eau 
et par des vecteurs, ou encore les blessures 
associées aux tempêtes et aux inondations. 

Les activités en cours du Projet d'accès aux 
enfants non scolarisés (Reaching Out-of-School 
Project) sont spécifiquement conçues pour 
assurer des opportunités d’apprentissage sûres 
et équitables à l’ensemble des 300 000 enfants et 
jeunes affectés par les crises dans la région, aussi 
bien des communautés réfugiées et d’accueil. Les 
interventions comprennent la rénovation d’écoles 
primaires, la fourniture de manuels scolaires, 
la sensibilisation à la violence sexiste, et la 
promotion d’activités de bien-être psychosocial 
destinées à surmonter le choc de la violence et 
de la réinstallation forcée. Étant donné le risque 
élevé de catastrophe, les travaux de rénovation 
comprendront des structures de protection 
garantissant la sûreté du cadre d’apprentissage 
pour les enfants. 

Le Projet de réponse d’urgence multisectoriel 
à la crise rohingya (Emergency Multi-Sector 
Rohingya Crisis Response Project) vise à renforcer 
la capacité du Gouvernement du Bangladesh 
à gérer la crise des Rohingya, en améliorant 
l’accès aux services de base et en renforçant 
la résilience sociale et aux catastrophes des 
Rohingya déplacés. Les actions de ce projet 
comprennent les objectifs suivants : accroître  
l’accès à une eau potable et à l’assainissement  ; 
faciliter l’accès à des abris polyvalents en cas 

de catastrophe, des itinéraires d’évacuation 
et des capacités d’intervention  ; améliorer les 
infrastructures des services publics ; renforcer les 
services d’accompagnement en cas de violence 
sexiste  ; mettre en œuvre un programme de 
travail et de service à la communauté destiné 
à inciter les déplacés rohingyas à effectuer des 
petits travaux et offrir leurs services dans les 
camps ; et renforcer les capacités des institutions 
gouvernementales en charge de la crise.

En parallèle, les communautés d’accueil du 
district de Cox’s Bazar sont également appuyées 
par des projets existants dont les buts sont les 
suivants : établir des abris polyvalents favorisant 
la préparation aux catastrophes  ; améliorer la 
gouvernance municipale et les services urbains 
de base dans les organes urbains locaux 
participants  ; appuyer les systèmes de transfert 
budgétaire  ; développer la gestion collaborative 
des forêts  ;  et renforcer les aides pour les 
communautés dépendantes des forêts440.

Même s’ils apportent une aide précieuse, les 
différents projets menés à Cox’s Bazar peuvent être 
limités dans leur capacité à garantir une réduction 
des risques sur le long terme pour l'ensemble 
des communautés affectées, la  population 
locale et les déplacés rohingyas. Les questions 
politiques délicates – en particulier celles liées 
à la réinstallation permanente, la citoyenneté et 
les droits connexes, selon le point de vue des 
États hôtes (Bangladesh et Myanmar) – signifient 
que les agences internationales rencontrent 
d’importantes difficultés dans l’appui aux actions 
de RRC. Soutenir une action qui garantit la dignité 
des populations affectées et capitalise les 
ressources et expériences des réfugiés eux-mêmes 
est un défi plus grand encore441. 

L’exemple de Cox’s Bazar, au Bangladesh, montre 
bien qu’il n’existe pas de solution simple face aux 
nombreux risques qui pèsent sur les résidents. Un 
engagement continu du gouvernement, ainsi que des 
capacités suffisantes seront essentiels pour réduire les 
risques à long terme. Des avancées supplémentaires 

peuvent être obtenues au niveau des communautés, 
en appuyant la communauté d’accueil et les nouveaux 
arrivants, et en répondant aux besoins de tous les 
résidents à travers des initiatives d’éducation et de 
protection sociale. 
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La situation au Soudan du Sud montre les impacts que peuvent avoir sur des populations des risques conjugués 
liés à des aléas naturels et à un conflit armé. Nonobstant, le gouvernement poursuit ses efforts pour renforcer 
la résilience à long terme, en commençant par les impacts des aléas et des changements climatiques les plus 
urgents à gérer, tout en répondant également aux besoins humanitaires immédiats.

15.2.2 
Réduire les risques de catastrophe dans un climat aride et changeant en période de conflit

Le Soudan du Sud est exposé à des aléas naturels tels que la sécheresse, qui conduisent souvent à des 
catastrophes442. Les changements dans les profils météorologiques et les chocs climatiques engendrent des 
impacts particulièrement lourds dans des contextes comme celui du Soudan du Sud, où les moyens de subsistance 
reposent largement sur l’élevage, l’agriculture, la pêche et le commerce443.  Le pays est aussi lourdement affecté 
par la guerre et la violence. Le Soudan du Sud a obtenu son indépendance vis-à-vis du Soudan en 2011, après une 
guerre civile qui aura duré 22 ans. 

Après seulement deux années de paix ,  la 
transition post conflit du Soudan du Sud s’est 
enlisée dans l’instabilité politique, les luttes de 
pouvoir et une nouvelle guerre civile depuis 2013. 
La conjugaison d’aléas naturels et de la guerre 
a eu des conséquences désastreuses pour le 
peuple du Soudan du Sud. Après avoir connu des 
années de sécheresse et de guerre, le Soudan du 
Sud a été déclaré en situation de famine par l'ONU 
en avril 2017, avec au moins 100 000 personnes 
affectées444. 

En dépit de la nature prolongée du conflit au 
Soudan du Sud, l'ensemble des acteurs, qu'ils 
soient étatiques ou non,  reconnaissent la 
nécessité de renforcer la résilience à long terme, 
tout en tenant compte des besoins humanitaires 
immédiats. Le pays a lancé son PANA en 2017, 
dans lequel il définit ses besoins les plus urgents 
en matière d'ACC. Cet instrument maintenant 
en place, les acteurs étatiques et autres ont 
entamé des discussions autour d'une feuille 
de route pour élaborer un PNA du Soudan du 
Sud qui intègre les priorités d’ACC à plus long 
terme. La politique nationale de GRC, en passe 
d’être finalisée, reconnaît la nécessité de réduire 
les risques de catastrophe et de s’adapter aux 

changements climatiques. En parallèle à ces 
processus politiques, la société civile travaille 
avec les communautés locales à l’intégration 
des approches d’ACC, de RRC et de gestion des 
écosystèmes445. 

Ceci inclut des pratiques de gestion des zones 
humides  p i lo tées  par  les  communautés ,  
q u i  v i s e n t  à  p r é s e r v e r  l e s  s e r v i c e s  d e s 
écosystèmes nécessaires à l’atténuation des 
impacts des inondations et de la sécheresse. 
De façon similaire, un outil EVC est appliqué. 
Généralement employé dans des contextes 
de paix, il permet d’identifier les stratégies 
appropriées pour comprendre les r isques 
qui prédominent,  et éclairer la conception 
des mesures adéquates de réduction des 
risques446. Par ailleurs, un rapport sur l’état de 
l’environnement a été publié à la mi-2018, qui 
permettra de guider les divers départements 
gouvernementaux et les acteurs non étatiques 
dans la gestion durable des ressources naturelles, 
dans un souci de RRC447. Malgré ces efforts, 
de plus amples travaux sont requis pour mieux 
comprendre comment appuyer la cohérence 
et la complémentarité entre les politiques et 
programmes sur le climat et sur la résilience aux 
catastrophes, y compris selon des approches 
adaptées aux situations de conflit.

442  Adapté des informations fournies par le FISCR.
443  Overseas Development Institute et Humanitarian Practice 
Network, 2013.
444  FISCR, 2018a.

445  Wetlands International, 2019.
446  FISCR, 2018b.
447  PNUE, 2018.
448  Adapté des informations fournies par le PNUD.
449  Adapté des informations fournies par le Gouvernement 
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L’extrême sécheresse que connaît l’Iraq est le résultat 
de facteurs environnementaux, politiques et liés au 
développement, qui engendrent des répercussions 
en cascade448. Les changements climatiques ont 
intensifié la sécheresse et l’épuisement des ressources 
en eau de la région, cette sécheresse étant exacerbée 
par l’utilisation accrue de l’eau en amont, en particulier 

par de nouveaux barrages le long de l’Euphrate et du 
Tigre, en dehors des frontières de l’Iraq. Le débit fluvial 
entrant en Iraq a ainsi chuté de 50 % ces dernières 
décennies, et il devrait à nouveau reculer de 50 % 
à mesure que l’utilisation de l’eau en amont et que la 
sécheresse causée par les changements climatiques 
augmentent.

Étude de cas : Hawr al-Huweizah (Iraq)

Le problème de sécheresse à Hawr al-Huweizah, 
en Iraq, est apparu récemment, après l’interruption 
de la fourniture d’eau par la République islamique 
d’Iran et la baisse de débit des fleuves Mashrah 
et Kahla. Ceux-ci sont alimentés par le Tigre, 
sous stress hydrique en raison d’une baisse de 
débit et de captages en augmentation. Les terres 
marécageuses du Sud iraquien, classées au 
patrimoine mondial par l’UNESCO en 2016 pour leur 

histoire culturelle et leurs caractéristiques naturelles 
uniques, font partie des écosystèmes affectés. 

La sécheresse et l’intense pénurie d’eau dans 
le pays ont renforcé la désertification, le déclin 
des zones vertes et des terres agricoles, et la 
mortalité du bétail. Une baisse significative de 
la production agricole est attendue, en raison 
de la dégradation des champs et pâturages. Les 

Mosquée, habitations et rues détruites durant la guerre à Mossoul 
Source : photographe RM / Shutterstock.com.
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impacts attendus sur les moyens de subsistance 
risquent de pousser la population iraquienne 
à migrer vers les villes et les communautés 
urbaines, en quête d’alternatives lui permettant 
de subvenir à ses besoins. Ces défis vont être 
aggravés par les perturbations de la production 
d’électricité, qui auront un impact direct sur sa 
disponibilité pour les ménages, l’industrie et les 
infrastructures, notamment l’assainissement. À 
défaut d’un bon fonctionnement des systèmes 
d’assainissement, il existe des risques élevés de 
contamination de l’Euphrate et du Tigre (par des 
déchets de tous types), ainsi que de dégradation 
de la qualité de l’eau, dont les réserves sont déjà 
raréfiées. Par ailleurs, des scientifiques et des 
environnementalistes ont sonné l’alerte quant à un 
effondrement possible du barrage de Mossoul, 
le plus grand d’Iraq. Des évaluations indiquent 
que les inondations désastreuses en découlant 
coûteraient de nombreuses vies humaines. 

La situation en matière de sécurité de l’Iraq 
concour t  également  à  la  complex i té  des 
facteurs de risque en jeu. Des attaques armées 
ont détruit différentes villes à travers le pays, 
causant des décès et des déplacements chez 
les civils dans les régions nord, centre et sud. 
Ces événements ont affecté la vie économique 
et sociale en détruisant des bâtiments civils et 
gouvernementaux, de même qu’en perturbant 
les services publics, en particulier dans la santé 
et l’éducation. La reconstruction est entravée 
par la pollution chimique due au conflit et par 
quelque 7 millions de m3 de débris devant être 
transportés et examinés pour vérifier l’absence 
de radioactivité et d’agents chimiques toxiques449. 

Plusieurs mesures ont été adoptées par l'Iraq, 
spécifiquement destinées à gérer la sécheresse 
et la désertification. Elles comprennent des 
actions d’ACC, telles que la mise en œuvre d’un 
système de gestion intégrée des ressources 
en eau, et l’utilisation de méthodes d’irrigation 
modernes comme l’aspersion et l’irrigation au 
goutte-à-goutte. Le pays a pris des mesures pour 
renforcer l'environnement législatif visant l'usage 
et la consommation en eau. En parallèle, il a aussi 
renforcé la surveillance de ses ressources en eau, 
air et terre, grâce à des stations de surveillance 
et de contrôle, en particulier pour le suivi des 
phénomènes sismiques, météorologiques et 
radiologiques.

L'Iraq a aussi connu des progrès en matière 
de RRC. Celle-ci a été intégrée dans les plans 
de développement nationaux et des actions 
nat ionales appropr iées d ’atténuat ion des 
catastrophes sont en cours d’approbation avant 
leur mise en œuvre. Les priorités de la Stratégie 
nationale de gestion des catastrophes reposent 
sur celles du Cadre de Sendai, tout en proposant 
des mesures spécifiques en termes d'actions 
prioritaires en Iraq, à savoir l’environnement et le 
climat, ainsi que la situation économique, sociale, 
culturelle et politique450. 

La Stratégie nationale de réduction des risques 
de catastrophe de l ’ Iraq décrit le contexte 
sécuritaire et définit des actions de réduction des 
risques correspondants. Cette stratégie couvre 
aussi les risques systémiques en incluant divers 
programmes et plans de lutte contre la pauvreté 
et de renforcement de la résilience sociale, afin 
de réduire les risques de catastrophe et d’impacts 
en cascade. Des r isques par t icul ièrement 
importants et persistants pèsent notamment 
sur les communautés implantées près de cours 
d’eau, à proximité de barrages présentant des 
risques d’inondation, dans des plaines inondables 
en cas de for tes pluies,  le  long de zones 
d’activité sismique et dans des zones affectées 
par les conflits. Les activités de RRC visent la 
sensibilisation, l’élaboration et l’amélioration de la 
législation, l'établissement de comités nationaux 
et de forums spéciaux sur la RRC, ainsi que la 
coopération régionale et internationale destinée 
à appuyer les plans et programmes nationaux et 
locaux.
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cas qui précèdent, pour l’ensemble des systèmes 
de risques complexes. Ces priorités communes 
comprennent les éléments essentiels suivants : 
la couverture d’un large spectre de vulnérabilités là 
où les risques se conjuguent ; la prise en compte des 
personnes et groupes particulièrement vulnérables et 
leur implication dans le processus de réduction des 
risques  ; un engagement à long terme à travers les 
secteurs et à tous les échelons ; ainsi que l’adaptation 
à un environnement dynamique marqué par des 
évolutions rapides. 

15.3.1 
Prendre en charge un large spectre de 
vulnérabilités en cas de risques combinés

Les politiques, stratégies et projets de RRC afférant 
aux systèmes de risques complexes doivent couvrir un 
spectre de vulnérabilités plus large que d’accoutumée, 
les interactions de ces vulnérabilités créant des risques 
de catastrophe supplémentaires. Par exemple, plusieurs 
des études de cas qui précèdent montrent comment 
des catastrophes, des conflits et des déplacements 
humains interagissent pour créer des systèmes de 
risques complexes et des répercussions en cascade 
(également abordées au chapitre 2). En Somalie, des 
aléas et des événements soudains ou à évolution 
lente conjugués à des conflits ont provoqué des 
déplacements récurrents à l’intérieur du pays et au-delà 
des frontières. Le modèle des risques de déplacement 
dus aux catastrophes, élaboré par l’IDMC pour la 
corne de l’Afrique, a montré que des situations de 
vulnérabilité d’origine sociale, ainsi que la concentration 
de populations dans des zones exposées à des aléas 
possèdent une grande influence sur les risques de 
déplacement. En République centrafricaine, en Iraq et 
pour le peuple Rohingya, les crises actuelles et des 
catastrophes répétées ont conduit à des déplacements 
de populations à grande échelle. 

Ces populations déplacées, parfois à plusieurs reprises, 
posent de multiples défis en matière de RRC. L’arrivée 
de populations dans des implantations de personnes 
déplacées, des camps de réfugiés et des centres 
urbains déjà surpeuplés peut submerger les capacités 
des institutions et des services en place, à plus forte 
raison lorsque ces capacités sont déjà dépassées 

L’Iraq est confronté à un écheveau de risques difficile 
à gérer, en particulier ceux liés à la sécheresse et la 
pénurie d’eau. En outre, le pays est toujours menacé 
par les impacts directs d’attaques armées, ainsi 
que les débris contaminés et la dislocation sociale 
qui en résultent. Tous ces éléments constituent les 
priorités de sa stratégie nationale et de ses mesures 
de réduction des risques, qui passent par la gestion 
intégrée des ressources en eau, la gestion du contexte 
sécuritaire, ainsi que la prise en charge des questions 
environnementales, climatiques, sociales, culturelles et 
politiques. Face aux spécificités de son contexte, l’Iraq 
s’efforce donc de s’attaquer aux risques systémiques, 
à travers une série de mesures socio-économiques qui 
vont bien plus loin que les approches traditionnelles 
de RRC.

15.3  
La gestion des risques 
de catastrophe face 
à la complexité
Les études de cas qui précèdent illustrent la nature 
complexe des interactions entre les aléas naturels et 
les conditions environnementales, sociales, politiques 
et économiques. Un véritable casse-tête, tant il est 
malaisé de déterminer où commence et où finit chaque 
risque de catastrophe dans cet écheveau complexe. 
Isoler un seul facteur – un risque de catastrophe – 
au sein d’interactions complexes est artificiel et 
inutile car les populations vivent les aléas naturels 
en combinaison avec d’autres conditions, à  travers 
le prisme de leurs vulnérabilités et capacités. Ces 
études de cas illustrent aussi comment différentes 
organisations œuvrant à la RRC abordent les risques 
complexes de manières différentes. Elles montrent que 
face à des systèmes de risques complexes, il n'y a pas 
une seule et bonne approche. 

Toutefois, bien que la complexité se manifeste 
de manière spécifique dans chaque contexte, des 
priorités communes se dégagent des études de 
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en raison d’une instabilité politique ou de crises. Les 
effets en cascade de catastrophes, de conflits et de 
déplacements peuvent conduire à une détérioration des 
systèmes et services d’éducation, d’assainissement, de 
santé, de distribution alimentaire et de fourniture d’eau. 
Cela peut potentiellement provoquer des crises de santé 
publique, par exemple dues au choléra ou à la diarrhée, 
de même qu’une intensification de la compétition et des 
conflits face à des ressources raréfiées. De tels impacts 
en cascade sont symptomatiques d’une incapacité 
à couvrir un spectre suffisamment large de risques 
et de vulnérabilités. Ils peuvent surtout aggraver les 
vulnérabilités, amplifier les risques, voire en créer de 
nouveaux. 

Plusieurs études de cas montrent que dans une 
situation complexe, la RRC doit couvrir un spectre 
de vulnérabilités plus large. C’est, par exemple, le 
but visé par les programmes œuvrant à réduire les 
vulnérabilités liées à la sécheresse et à la famine 
en Somalie. C'est aussi le cas de l’appui apporté au 
Gouvernement du Bangladesh afin de renforcer sa 
capacité de gérer la crise des Rohingya, en répondant à 
leurs besoins de base immédiats et en renforçant leur 
résilience451.

En Iraq, la Stratégie nationale de réduction des risques 
de catastrophe couvre les menaces persistantes 
de sécurité dans le pays, de même que les risques 
liés aux inondations, à la sécheresse, ainsi qu’aux 
vestiges toxiques et non toxiques de la guerre, qui 
créent des risques de santé publique et entravent 
l’extension des services de base. Quel que soit le 
contexte, l ’enchevêtrement des risques liés aux 
catastrophes, aux conflits et aux déplacements doit 
être officiellement et explicitement reconnu dans les 
politiques nationales et régionales, et celles-ci doivent 
être axées sur les conditions présentes aussi bien que 
futures. Ces conditions doivent éclairer la conception 
de stratégies propres à répondre aux besoins 
humanitaires immédiats et à gérer le développement 
sur le long terme. 

En Afghanistan, autre pays confronté à des risques 
complexes, une évaluation des risques multi-aléa 
a été finalisée en 2017. La SNRRC de l’Afghanistan 
reconnaît que des décennies de conflit ont mis 
à mal les mécanismes de résilience et de protection 
au sein du pays. En sus de l’évaluation des risques 
liés à cinq aléas (avalanches, séismes, inondations, 
sécheresse et glissements de terrain), l’analyse des 
vulnérabilités souligne que les longues années de 
conflit sont un facteur déterminant dans la dégradation 
et la vulnérabilité accrue des infrastructures et des 
installations publiques452. En République centrafricaine, 

le premier projet de SNRRC prend en compte la crise 
politique et ses répercussions négatives, et reprend 
explicitement les conflits armés parmi les types de 
risques et de catastrophes. 

15.3.2 
Tenir compte des personnes et groupes 
particulièrement vulnérables

Dans les débats relatifs aux vulnérabilités (voir 
chapitre 3), il ressort clairement que des individus et 
groupes différents sont exposés à des combinaisons 
spécifiques de risques, qu’il convient donc de prendre 
en compte de façon tout aussi spécifique. Parmi les 
groupes présentant davantage de vulnérabilités et de 
besoins critiques, on trouve, entre autres, les femmes 
et les filles, les jeunes et les enfants, les personnes 
âgées, les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, 
transgenres et intergenres, les personnes handicapées 
et moins valides, ainsi que les groupes religieux, 
ethniques, socio-économiques et géographiques 
démunis et marginalisés. Apporter une assistance et 
un soutien aux personnes et communautés les plus 
vulnérables réduit les vulnérabilités supplémentaires 
pouvant résulter des catastrophes453. En Afghanistan, 
le manque d’équité socio-économique s’aggrave, ce 
qui renforce les impacts des catastrophes et accroît 
la vulnérabilité de groupes particuliers. La SNRRC de 
l’Afghanistan prévoit de promouvoir une croissance 
économique équitable, et de faire valoir les principes 
de l ’ inclusion sociale et de la préservation de 
l’environnement comme moyens d’atténuer les risques 
de catastrophe pour les groupes particulièrement 
vulnérables, en plus d’activités ciblées de renforcement 
des capacités454.

Ces besoins sont amplifiés là où sévissent des conflits, 
l’instabilité politique et la violence. Les groupes 
vulnérables comprennent alors également un grand 
nombre de victimes de violences, ainsi que toutes les 
personnes exposées à un risque accru de violences. 
Les catastrophes et les conflits engendrent souvent 
une recrudescence de la violence sexiste, ce qui pose 
des risques accrus pour les femmes, les filles et les 
personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres 
et intergenres455. Il existe plusieurs exemples de projets 
centrés sur la prise en charge des vulnérabilités liées 
à la violence. Au Bangladesh, un projet est dédié 
à garantir des opportunités d’apprentissage sûres et 
équitables pour l’ensemble des 300 000 enfants et 
jeunes affectés par des crises dans la région, à la fois 
pour les populations réfugiées que les communautés 
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455  FISCR, 2015 ; Gaillard et al., 2017 ; Gaillard, Gorman-Murray 
et Fordham, 2017.
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457  OXFAM, 2018.

d'accueil. Le programme inclut une sensibilisation à la 
violence sexiste, ainsi que la promotion d’activités 
psychosociales destinées à surmonter le choc de la 
violence et de la réinstallation forcée. En Somalie, la 
violence sexiste est prise en charge en associant des 
interventions qui autonomisent les femmes sur le plan 

Plusieurs études de cas soul ignent la grande 
vulnérabilité des personnes déplacées, des réfugiés 
et des communautés d’accueil face aux risques de 
catastrophe. Au Bangladesh, par exemple, les Rohingya 
déplacés vivent dans des abris de fortune, avec un 
accès minime aux infrastructures et services de 
base, ce qui les rend particulièrement vulnérables aux 

économique, à des services spécialement dédiés aux 
survivants de violences sexistes, qui intègrent à la fois 
les aspects cliniques, psychologiques et juridiques. 
Ces activités sont toutes menées au niveau de la 
communauté, et sont complétées par un renforcement 
institutionnel et celui des capacités456. 

aléas naturels tels que les cyclones, les inondations 
et les glissements de terrain. L’improvisation rapide 
de ces abris de fortune a causé une déforestation, 
renforçant encore la vulnérabilité aux effets des pluies 
de mousson, comme en attestent les inondations 
éclairs et les glissements de terrain de 2018. Les 
pluies ont « causé plus de 130 glissements de terrain, 

Des porteurs d’eau se reposent sous un arbre dans le camp de réfugiés de Baidoa (Somalie)
Source : Mustafa Olgun/shutterstock.com.
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endommagé 3 300 abris et affecté 28 000 réfugiés » 
près de Cox’s Bazar, les femmes étant les plus 
exposées aux impacts des catastrophes457.  La 
réinstallation d’urgence des réfugiés affectés par 
les inondations a été compromise par l’insuffisance 
de terres adéquates et disponibles. Dans d’autres 
contextes de déplacement transfrontaliers, il a été 
souligné que les réfugiés nouvellement arrivés 
sont parfois moins bien adaptés au climat du pays 
d’accueil, et donc plus vulnérables aux conditions 
météorologiques extrêmes durant leur période 
d’ajustement458.

Là où les moyens de subsistance sont largement 
dépendants de la stabilité des écosystèmes, les 
processus de RRC doivent inclure les communautés 
concernées dans l’analyse des vulnérabilités et 
l’élaboration des réponses appropriées. Au Soudan 
du Sud, les acteurs internationaux travaillent avec les 
communautés locales à l’intégration des approches 
d’ACC, de RRC et de gestion des écosystèmes, afin de 
préserver les services des écosystèmes nécessaires 
à l’atténuation des impacts des inondations et de la 
sécheresse459. Au Bangladesh, un projet de forêts 
et de moyens de subsistance durables destiné 
aux communautés d’accueil améliore la gestion 
collaborative des forêts et renforce les aides pour les 
communautés dépendantes des forêts. En Somalie, 
les communautés vulnérables sont soutenues dans 
l’élaboration de plans communautaires de préparation 
à la sécheresse et d’intervention460.

15.3.3 
S'engager à long terme dans l'ensemble des 
secteurs et à tous les échelons

Une gestion efficace des risques systémiques requiert 
du temps. Il faut pour cela un engagement à long terme 
qui implique l'ensemble des secteurs, et ce à tous les 
échelons. La probabilité que des urgences récurrentes 
persistent est élevée, même avec des stratégies 
bien planifiées et exécutées. Une analyse attentive 
et persévérante, ainsi que des actions successives 
progressives inscrites dans la durée, peuvent néanmoins 
permettre de gérer et réduire des risques complexes de 
catastrophe. Si les efforts en matière de RRC sont 
alignés sur ceux des plateformes internationales, des 
partenaires humanitaires et au développement – aux 
niveaux international et local, du secteur privé et des 
pouvoirs publics, des collectivités et communautés 
locales – cela offre l’opportunité de coordonner les 
actions entre les secteurs et à tous les échelons de 

gouvernance. Une action coordonnée et collaborative 
permet aux organisations d’exploiter leurs points forts 
sans sortir de leurs propres capacités institutionnelles, 
tout en créant des synergies et des échanges positifs 
entre les acteurs. Des efforts harmonisés réduisent 
aussi le risque pour différents groupes de dupliquer 
par inadvertance un même travail, ou de ne pas pouvoir 
répondre à des besoins vitaux immédiats. Sur le front 
de la réduction des risques systémiques, la complexité 
exige une action concertée de tous les acteurs, dans un 
esprit de partenariat. 

Dans le  cas du Bangladesh,  un plan conjoint 
d’intervention a été préparé entre le gouvernement et 
les partenaires au développement. En Somalie, une 
évaluation des besoins dus aux impacts de la sécheresse 
a complété plutôt que dupliqué le plan de réponse 
humanitaire déjà en place. En Afghanistan, la Stratégie 
nationale de réduction des risques de catastrophe appelle 
à intégrer la RRC dans la planification du développement, 
les plans sectoriels, le renforcement des capacités, l’ACC, 
la sécurité des moyens de subsistance, la question de 
l'égalité des genres, l’autonomisation des communautés, 
ainsi que l’intervention et le redressement. Elle vise 
à améliorer la cohérence et l’intégration des efforts de 
réduction des risques posés par les catastrophes, les 
changements climatiques, les conflits et la fragilité, de 
même qu’avec les autres impératifs du développement. 
Elle place également cette cohérence au cœur de la 
réalisation des objectifs des différents accords post 
2015, notamment des ODD.

La coordination entre les acteurs humanitaires et du 
développement en Somalie a permis de partager les 
données, de tirer les leçons et grâce à elles de gagner 
en efficacité, et de garantir l'affectation des fonds aux 
besoins urgents461. Pareillement, les nouvelles politiques 
sont particulièrement efficaces lorsqu’elles s’appuient 
sur des réseaux pré-existants et des expertises 
déjà établies dans le pays, en particulier celles des 
organisations humanitaires internationales et locales, 
des experts techniques et des collectivités locales. 
La coordination peut être menée de façon formelle 
et informelle. En Afghanistan, les shuras, une forme 
traditionnelle d’audience publique informelle et locale, 
remplissent de nombreuses fonctions ; elles permettent 
par exemple de déterminer les besoins d'assistance en 
cas de catastrophe, ou de jouer le rôle de médiateur 
dans la résolution des conflits locaux462. À l’inverse, l’Iraq 
dispose de structures plus formelles de coopération, 
dont des mécanismes et partenariats de coordination 
internationale bien établis, qui ont plus de chances de 
répondre aux besoins du pays en facilitant l’obtention 
de financements, de capacités technologiques et d'un 
renforcement des capacités existantes.
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15.3.4 
S'adapter à un environnement dynamique 
marqué par une évolution rapide

Les systèmes de risques complexes sont dynamiques 
par définition et peuvent évoluer rapidement, de 
façon imprévisible et inattendue. Les risques étant 
ici compris comme polycentriques, aucun risque en 
particulier n’est prioritaire sur les autres. L’élimination 
d’un risque spécifique peut ne pas fondamentalement 
altérer le système, et la manifestation d’un risque 
donné peut potentiellement déclencher celle des 
autres risques du système. La vitesse du changement, 
l’incertitude qui entoure ce dernier et la multitude des 
changements possibles dans un système complexe 
ont des implications particulières en ce qui concerne 
l’engagement à long terme et la nécessité d’honorer 
les promesses et objectifs. Dans les contextes 
affectés par l’instabilité politique et l’agitation sociale, 
une question de sécurité peut modifier le contexte 
opérationnel de manière soudaine et radicale, altérant 
du même coup la capacité à concevoir, planifier 
et mettre en œuvre des stratégies et programmes 
efficaces. 

En Somalie, le contexte environnemental et sécuritaire 
a rapidement évolué tout au long des phases de mise 
en œuvre, ce qui a nécessité une programmation 
flexible et adaptée463.  Les attaques de groupes 
armés et les violences claniques incessantes, 
conjuguées à des catastrophes liées à la sécheresse 
et aux inondations, ont nécessité de procéder à des 
ajustements dans la programmation. Certaines 
mesures budgétaires, comme le fait de regrouper 
des lignes budgétaires en une catégorie unique, 
a permis de se montrer plus flexible et d’effectuer des 
transferts programmatiques entre catégories lorsque 
les activités ne pouvaient être déployées pour des 
raisons de sécurité. Pareillement, les systèmes de 
suivi doivent reposer sur des fourchettes d’objectifs 
plutôt que sur des valeurs précises, afin de pouvoir 
s'adapter à des environnements en mutation rapide. 
La technologie peut être utilisée dans les contextes 
opérationnels particulièrement dangereux, comme 
dans les zones rurales de la vaste région sud de la 

Somalie affectée par la sécheresse, sous contrôle 
des milices al Shabaab et inaccessibles aux acteurs 
gouvernementaux et à la plupart des organisations 
humanitaires464. Comme le montre l’étude de cas de la 
section 15.2, le recours à des méthodes d’évaluation 
à distance, associant téléobservation et analyse des 
médias sociaux, s’est révélé extrêmement utile. Ces 
informations ont ensuite été combinées à celles 
de réseaux de partenaires et de quelques enquêtes 
l imitées menées auprès des ménages par  un 
fournisseur présent sur le terrain en Somalie. 

Les conditions environnementales ont également 
la faculté de se détériorer rapidement ou d'osciller 
entre des extrêmes, en particulier lorsqu'elles sont 
conjuguées à une dégradation de l’environnement 
et aux impacts des changements climatiques. Par 
exemple, la Somalie est vulnérable aux inondations 
éclairs et à la sécheresse, les deux phénomènes 
étant liés à une suite de risques interdépendants. 
Au Bangladesh, la crise soudaine et à grande échelle 
des réfugiés rohingyas a conduit à la déforestation 
et à des risques accrus d’inondations éclairs et de 
glissements de terrain. Les impacts des changements 
climatiques, qui augmentent le risque d’événements 
météoro log iques  ext rêmes e t  imprév is ib les , 
contribuent aussi à la fragilité environnementale. 
Par exemple, en 2018, le Climate Center (Croix-
Rouge et Croissant-Rouge) a relevé que la Turquie 
abritait environ 3  400  000  réfugiés syriens, alors 
qu’elle connaissait aussi son été le plus chaud depuis 
47 ans. La propagation des vagues de chaleur met les 
systèmes humanitaires et de santé à rude épreuve, 
soulignant la nécessité de préparer les institutions 
à prendre en charge les plus vulnérables. 

L’état des infrastructures peut également engendrer 
des changements rapides dans l’écheveau complexe 
des risques. En Iraq, le barrage de Mossoul, qui se situe 
dans la ville éponyme largement affectée par le conflit, 
menace de s’effondrer. Or, la situation sécuritaire 
complique encore les activités de RRC. Si ce barrage 
venait à céder, cette insécurité pourrait compromettre 
l’intervention et le redressement.
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15.4  
Conclusions
Les différentes voies empruntées par le développement 
engendrent des risques de catastrophe, qui se 
manifestent à la suite des compromis inhérents 
à tout processus de développement. À bien des 
égards, ce fait a toujours été connu. Mais aujourd'hui, 
dans une société toujours plus interconnectée, la 
nouveauté réside dans la diversité et la complexité 
des menaces et des aléas en présence, ainsi que de 
leurs interactions. La conséquence est «  la création 
mondiale de risques sans précédent, souvent par 
l’interaction entre les tendances de développement 
socio-économique du passé, d’une part, et d’autre 
part, la conjugaison de nouvelles menaces mondiales 
aux dynamiques de développement existantes et 
nouvelles »465. Ceci exige de comprendre et gérer de 
nombreux paramètres – en particulier les aspects 
d’interconnectivité, d’internationalité, de transition, 
de transformation et de simultanéité – en plus 
de leurs caractéristiques d’intensité, de durée, de 
fréquence et de vitesse d’évolution466. Cependant, 
les risques ne sont que de simples descriptions 
d’une éventualité, ce qui laisse de l’espace pour leur 
substituer des opportunités467. L'exploration de la 
nature multidimensionnelle des risques s'améliore et 
suscite un intérêt croissant dans le cadre des efforts 
visant à comprendre et gérer les risques. Résoudre 
ces difficultés requiert une approche plus systémique, 
qui tienne compte de la complexité des menaces, des 
risques et des opportunités pesant sur et créés par le 
développement468.

La portée élargie du Cadre de Sendai est un point 
de départ, qui doit se refléter dans les stratégies 
nationales et locales de RRC. Il en va de même pour 
l’approche de développement éclairée en fonction 
des risques, consacrée par le Cadre de Sendai, qui 
doit s'effectuer en intégrant systématiquement les 
informations sur les risques dans tous les processus 
de planification sectoriels. Mener à bien la RRC est 

possible dans n’importe quel contexte, mais sa portée 
et les actions mises en œuvre varient néanmoins 
selon le contexte. Toutefois, certaines formes de RRC 
doivent encore être mieux précisées, par exemple pour 
les situations marquées par des conflits armés et des 
environnements fragiles469. Concernant la conception 
et la mise en œuvre de stratégies de RRC dans les 
environnements complexes, notamment en situation 
de conflit, des lacunes en matière d'orientations 
pratiques et politiques doivent encore être levées. 
Cette question mérite plus ample attention afin 
d’atteindre l’objectif E du Cadre de Sendai.

L'adoption d'une approche à la fois plus large et plus 
nuancée afin de comprendre les interactions entre les 
menaces, les aléas et les risques reflète la tendance 
à adopter une réflexion systémique, à s’attaquer aux 
risques complexes et à accepter l’incertitude. À bien 
des égards, les acteurs de la RRC ouvrent la voie, 
comme le montre par exemple la création du CMER. 
Cette nouvelle approche nécessitera l’adoption de 
«  bonnes pratiques de développement éclairé en 
fonction des risques », à savoir, des approches à la 
fois inclusives, transparentes, structurées, itératives et 
flexibles de réflexion et de capitalisation continue des 
expériences470. La voie du progrès consiste à faire des 
choix qui appuient des trajectoires de développement 
propres à réduire les risques complexes, à mieux 
gérer les risques résiduels et à éviter la création de 
nouveaux risques, de façon à libérer les dividendes de 
la résilience.

Western Asia, 2017.
466  Opitz–Stapleton et al., 2019.
467  Banque mondiale, 2013.
468  Opitz–Stapleton et al., 2019.

469  Harris, Keen et Mitchell, 2013 ; Peters, 2018.
470  Opitz–Stapleton et al., 2019.

422 Chapitre 15



Conclusions et 
recommandations 
de la partie III 
Conclusions
Comme illustré au chapitre 10, la coopération régionale 
est essentielle pour le partage des connaissances et 
le renforcement des capacités entre les pays dont les 
profils de risque et les préoccupations sont similaires. 
Elle est également indispensable pour fournir des 
mécanismes de gestion de l’aide au développement et 
des instruments de financement des risques aux États 
membres. Les plateformes régionales pour la RRC et 
d’autres partenariats régionaux multipartites innovants 
jouent un rôle important dans la sensibilisation et 
la coopération en matière de RRC. Dans la plupart 
des régions sujettes aux aléas, des organisations 
intergouvernementales ont  mis  en p lace une 
coopération en matière de RRC. Cependant, celles-ci 
pourraient endosser plus activement et résolument un 
rôle de promotion de la réduction des risques au niveau 
régional et national, en se concentrant par exemple sur 
les éléments suivants : (a) l’évaluation et la réduction 
des risques régionaux ; (b) les besoins des PEID, des 
petits pays et des pays les moins avancés en termes 
d'appuis concrets pour renforcer leurs capacités et 
mettre en place des systèmes d’information sur les 
risques  ; et (c) les mécanismes de financement des 
risques.

Un environnement propice au niveau national est 
essentiel pour permettre une gouvernance intégrée 
des risques aux niveaux national, infranational et des 
communautés, en veillant à doter les collectivités 
locales d’une autorité appropriée afin de planifier et 
exécuter les actions clés en matière de RRC. Ceci 
exige de revoir la législation correspondante et les 
cadres institutionnels, qui encouragent souvent un 
travail cloisonné plutôt qu’intégré transversalement 
et verticalement, du niveau local jusqu’au niveau 
national. Un cadre propice au niveau national est aussi 
le principal moyen de garantir la prise en compte des 
besoins des groupes vulnérables et l’intégration des 
principes d’équité et de participation, en particulier 
pour les femmes et les jeunes.

Au niveau national, la plupart des pays couverts par 
les recherches ne disposent pas de mécanismes de 

coordination entre la RRC, l’ACC et la planification 
du développement. Certains pays du Pacifique ont 
servi d’exemple, montrant comment leurs structures 
institutionnelles sont développées pour couvrir ces 
trois domaines, tout en étant renforcées au niveau 
régional par le FRDP 2016. 

Concernant  la création de stratégies et plans 
d e  R R C  c o n f o r m e s  a u  C a d re  d e  S e n d a i ,  l e s 
approches sont diverses et nombreuses au niveau 
national, et vont de plans et stratégies autonomes 
jusqu’à la pleine intégration dans les plans de 
développement (chapitre 11). L'objectif E du Cadre 
de Sendai ne requiert pas nécessairement des plans 
supplémentaires séparés. Il exige en revanche de 
revoir les stratégies de RRC existantes à la lumière 
des dispositions du Cadre de Sendai, et de veiller 
à des stratégies locales alignées sur les stratégies 
nationales. L’objectif E, à réaliser pour 2020, n’est 
qu’une petite indication du travail à accomplir pour 
réaliser l’ensemble des objectifs du Cadre de Sendai. 
Il est aussi un tremplin pour ce faire, d’ici à 2030.

L’intégration de la RRC dans les stratégies et cadres 
nat ionaux de planif icat ion du développement 
reste problématique pour bien des États membres 
(chapitre 12). Ici également, certains pays apportent 
un bon exemple de mise en œuvre au niveau 
national. Cependant, le recul est encore trop court 
et les informations sont encore insuffisantes pour 
déterminer si ces mesures influencent les résultats 
de la planification du développement, en particulier la 
prévention de la création de nouveaux risques.

L’intégration de la RRC dans les politiques et plans 
nationaux d’ACC est une tâche nouvelle pour la plupart 
des pays. Les éléments concernant les approches des 
différents pays montrent qu’ils sont peu nombreux 
à l’avoir entreprise jusqu’ici (chapitre 13). Alors que 
les effets des changements climatiques menacent 
la survie même de l’humanité, une approche plus 
intégrée est impérative afin de s’y adapter et les 
atténuer, de même que des efforts plus larges en vue 
d’un développement qui réduit les risques existants et 
prévient la création de nouveaux risques. Il faut aussi 
reconnaître que certains pays sont confrontés à des 
difficultés spécifiques, et accordent une plus grande 
priorité à d’autres risques de catastrophe, par exemple 
liés aux aléas géophysiques. Conformément au Cadre 
de Sendai, tous les pays doivent veiller à accorder une 
attention adéquate à la réduction des aléas naturels 
et anthropiques, ainsi qu'à celle des aléas et risques 
technologiques, biologiques et environnementaux qui 
y sont liés.
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Un défi  majeur dans l ’ intégration nationale et 
locale de la RRC, de l’ACC et de la planification 
du développement réside dans la gestion des 
risques systémiques en zone urbaine (chapitre 14). 
La dynamique de r isques interdépendants et 
multidimensionnels qui existe en milieu urbain 
nécessite des approches systémiques, afin de 
comprendre la nature des systèmes qui interagissent 
et d’adopter une gouvernance intégrée des risques 
appropriée au contexte local. 

Les contextes fragiles et complexes, en particulier 
en présence d’importantes migrations internes et 
transfrontalières dues à la guerre, à la famine et 
aux perturbations sociales, posent des difficultés 
particulières lorsqu'il s'agit de réduire les risques aux 
niveaux local et national, et d’assurer une gouvernance 
intégrée des risques (chapitre 15). Les risques étant 
en perpétuelle évolution, des processus nationaux 
et locaux à la fois flexibles et dynamiques sont 
nécessaires afin de prendre en compte les risques 
nouveaux et émergents.

Recommandations
Les recommandations essentielles ressortant de cette 
partie III visent la gouvernance intégrée des risques, ou 
la cohérence politique, qui est primordiale pour réduire 
efficacement les risques aux niveaux national et local. 
Les points suivants sont à mettre en exergue :

• Il est urgent que tous les États membres accordent 
l’attention requise à l’établissement de stratégies 
nationales et locales de RRC conformes au Cadre 
de Sendai, non seulement parce que l’échéance 
2020 est à notre porte, mais aussi parce que ces 
stratégies constituent à la fois le fondement et 
l'environnement propice pour réaliser ce qui reste 
à  faire et atteindre l’ensemble des objectifs du 
Cadre de Sendai et du Programme 2030. 

• Les progrès de la science du climat, qui n’étaient 
pas encore accessibles au moment de l’élaboration 
et de l’adoption du Cadre de Sendai en 2015, 
imposent une action beaucoup plus urgente et 
ambitieuse qu’il n’y paraissait précédemment. Ceci 
impose de traiter les risques comme un problème 
systémique, en prenant en compte des échelles 
de temps à court et long terme. Les conclusions 
du Rapport spécial 2018 sur le réchauffement 
planétaire de 1,5 °C du GIEC établissent clairement 

la nécessité de se doter de stratégies nationales 
et locales de RRC intégrant l’ACC et l’atténuation 
des effets climatiques, et leur accordant une place 
centrale. 

• Des plans nationaux et locaux cohérents et 
intégrés constituent également le meilleur moyen 
pour les États membres d’honorer l’ensemble des 
engagements pris en vertu du Programme  2030, 
de l’Accord de Paris, du PAAA et du NPV, de même 
qu’en vertu d’autres accords visant des régions, 
des secteurs ou des thématiques spécifiques. Les 
très nombreuses variables qui caractérisent ces 
engagements et, surtout, les risques sous-jacents 
qu’ils ont pour vocation de maîtriser, imposent 
de recourir à des approches systémiques afin 
d’évaluer les besoins et déterminer l’usage le plus 
efficace des ressources disponibles, aux niveaux 
national et local. 

• Il est recommandé aux gouvernements et aux 
parties prenantes nationales de revoir leurs 
cadres nationaux et locaux destinés à assurer un 
développement équitable et durable, l’adaptation 
aux changements climatiques, ainsi que la 
réduction des risques de catastrophe, en veillant 
à une solide participation du secteur privé et de la 
société civile, jusqu’au niveau des communautés. 
L’objectif est d’identifier les facteurs favorables 
et les opportunités, de même que les obstacles à 
la gouvernance intégrée des risques qui peuvent 
prendre la forme de mandats législatifs, de structures 
institutionnelles, de capacités ou de ressources 
insuffisantes, d’un manque d’équité sociale (y 
compris de genre) et de vulnérabilités, ou encore 
d’une sensibilisation insuffisante de la population 
vis-à-vis des risques ou d’attitudes généralement 
inadéquates face à ces derniers. L’exercice pourrait 
aussi être qualifié d’évaluation de la gouvernance 
intégrée des risques,  celle-ci devant prendre en 
compte de multiples aléas (anthropiques, naturels 
et mixtes), ainsi que les risques associés, les 
interactions complexes entre les vulnérabilités, 
l’activité économique et l’environnement, ainsi que 
la nécessité d’adapter les politiques et leur mise en 
œuvre pour permettre des approches systémiques 
de la réduction des risques. 
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Énergie
... réseaux d’appui 

décentralisés, solaires 
et hydroélectriques

Dispositifs 
d’alerte précoce

... surveiller, prévoir, 
définir des plans d’action

Système 
d'approvisionnement 

en eau
... diversifier les 

réserves, fournir sans 
inonder, recycler l’eau

Système 
agroalimentaire

... plaines inondables 
et production urbaine, 

chaînes 
d’approvisionnement 

résilientes 

Le développement 
éclairé en fonction des 
risques dans un monde 
de plus en plus urbanisé
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Gestion des déchets 
et protection de 
l’environnement
... traiter les effluents, 
recycler, gérer les 
déchets solides

Santé, logement 
et bien-être

... sûreté des bâtiments, 
logements sociaux, 

infrastructures vertes

Réduire les risques d’inondations, 
de glissements de terrain et 
d’inondations côtières
... végétation, digues, zones interdites 
à la construction

Transports, communications 
et autres infrastructures
... structures et systèmes résilients 
au climat et aux catastrophes

La gouvernance intégrée des risques dans la 
ville fictive de Drecca-Susdev, une ville située 

dans un delta.

Source : UNDRR, 2019.
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• 	 Construire des barrages plus petits et plus 
nombreux pour réduire le risque d’inondation 
en cas de rupture ; 

• 	 Installer les habitations, les entreprises et 
infrastructures critiques à l’écart des plaines 
inondables et du littoral, ou les surélever, ou 
encore les adapter aux inondations et tempêtes 
saisonnières, conformément aux codes de 
construction applicables ;

• 	 Réserver les plaines inondables et le littoral 
aux loisirs et à la végétation absorbant les 
impacts des inondations ou des ondes de 
tempête ; et

• 	 Édifier des digues et d'autres barrières 
mécaniques réduisant les impacts et/ou 
détournant les eaux en cas d’inondations ou 
d’ondes de tempête.

2. Dispositifs	d’alerte	précoce :

• 	 Instaurer des dispositifs d’alerte précoce pour 
les inondations et les glissements de terrain, 
s’appuyant sur les prévisions météorologiques 
ainsi que l’historique des précipitations et 
leur intensité, surveiller le niveau et le débit 
des cours d’eau en amont afin d’atténuer les 
inondations, grâce à la vidange contrôlée 
des barrages, l ’ouverture/fermeture des 
écluses/levées entourant la ville, et ordonner 
l'évacuation si nécessaire ; et

• 	 Instaurer des dispositifs d’alerte précoce 
pour les ondes de tempête, les ouragans et 
les tsunamis, s’appuyant sur les prévisions 
météorologiques, surveiller l’activité sismique 
et suivre les autres systèmes de surveillance, 
notamment régionaux/mondiaux, et autoriser 
l ’évacuation et l ’uti l isation de barrières 
mécaniques si nécessaire.

3. Santé,	logement	et	bien-être :	

• 	 Implanter les bâtiments résidentiels à densité 
moyenne à élevée en zone sûre et comprenant 
des logements sociaux, conformes aux 
codes mis à jour selon les risques potentiels, 
raccordés à l’eau et au réseau d’assainissement, 
ayant accès à des structures de santé, de bien-
être et d’éducation, ainsi qu’à des services de 
lutte anti-incendie et d’intervention d’urgence ;

• 	 Établir des « infrastructures vertes », des jardins 
et arbres rafraîchissant la ville et améliorant la 

Gérer des risques complexes tout en gouvernant 
é g a l e m e n t  l e s  a f f a i r e s  q u o t i d i e n n e s  e t  e n 
encourageant le développement socio-économique 
peut apparaître comme une proposition toute théorique 
et fort abstraite. Il est tout aussi difficile d’imaginer 
comment réussir face à tant d’exigences. Cette édition 
du Bilan mondial propose donc le scénario illustré 
d’une ville fictive baptisée Drecca-Susdev et située 
dans un delta, qui a adopté une approche systémique 
de la gestion des risques. Ce scénario est sélectif et 
peut même paraître futuriste, mais il repose sur une 
réflexion soigneusement menée par des experts. C'est 
une invitation à imaginer  « l’avenir que nous voulons ». 

Bon nombre de villes situées dans des deltas sont 
confrontées au risque d’inondations saisonnières, 
de vents cycloniques et d’ondes de tempête, et 
potentiellement de séismes et de tsunamis. Leur avenir 
est caractérisé par la montée du niveau des océans et 
par des conditions météorologiques extrêmes dues 
aux changements climatiques, ainsi que les défis socio-
économiques posés par une croissance démographique 
rapide, une exposition et des vulnérabilités accrues, 
une urbanisation galopante, des besoins énergétiques 
toujours plus importants, des risques de pollution de 
l’environnement, des problèmes de gestion de l’eau, 
d’insécurité alimentaire et hydrique, et des systèmes 
de transport et de communications. À ceci s'ajoute 
encore la nécessité mondiale urgente de réduire les 
émission de GES afin d’atténuer les changements 
climatiques. Relever ces défis et progresser vers un 
développement durable éclairé en fonction des risques 
exige de comprendre les interdépendances entre les 
systèmes et leurs sous-systèmes, et ce dans le cadre 
de la planification et de la gouvernance des risques au 
niveau local, tout en s’alignant sur les plans nationaux 
de développement socio-économique.

L’illustration précédentes suggère certains éléments 
d'une gouvernance intégrée des risques dans la 
ville fictive de Drecca-Susdev. Il s’agit des éléments 
suivants :

1. Réduction des risques d’inondations, de 
glissements	de	terrain	et	d’inondations	côtières	:	

• 	 Reverdir et/ou exploiter l’ingénierie pour stabiliser 
des zones sujettes aux glissements de terrain ;
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• 	 Optimiser le recyclage des matériaux ; et

• 	 Gérer les déchets solides à l’échelle de la ville.

7. Transports, communications et autres 
infrastructures	:	

• 	 Surélever les ponts et routes de manière 
suffisamment robustes pour résister à des 
événements météorologiques extrêmes et à la 
montée du niveau des océans ;

• 	 Séparer les transports publics du réseau routier 
et les concevoir en fonction des risques ;

• 	 Construire des infrastructures de communication 
résistantes aux catastrophes, qui renforcent la 
résilience de tous les autres systèmes de la ville, 
y compris des systèmes énergétiques et des 
chaînes d’approvisionnement ; et

• 	 Concevoir des systèmes de transport et de 
communication pour réduire les cyber-risques, 
avec des réponses flexibles et dupliquées 
prévues contre les incidents.

8. Énergie :	

• 	 Établir des petits barrages hydroélectriques 
pour l’approvisionnement local, et raccordés au 
réseau principal ; et 

• 	 Installer des panneaux solaires décentralisés sur 
les toits pour fournir de l’électricité (notamment 
pour la climatisation), et permettre le stockage 
d’énergie ainsi que le chargement de véhicules 
électriques, réduisant ainsi le besoin de nouveaux 
investissements majeurs dans la distribution 
d’électricité tout en renforçant la résilience aux 
coupures sur le réseau principal. 

santé, et offrir des espaces pouvant accueillir 
des activités récréatives et culturelles ; et

• 	 Établir des chemins pédestres et des pistes 
cyclables améliorant la santé et la sûreté pour 
les usagers, et réduisant la pollution de l’air par 
les véhicules.

4. Système	d'approvisionnement	en	eau :	

• 	 Établir de nombreux petits barrages assurant 
la redondance pour l’approvisionnement en 
eau des exploitations agricoles et de la ville, 
et augmentant la résilience à la sécheresse 
à travers le territoire ;

• 	 Installer des réseaux d’eau potable, des pompes 
et installations de traitement résistants aux 
inondations ; et

• 	 Réutiliser et recycler l’eau dans la ville, avec 
une source d’énergie de secours.

5. Système	agroalimentaire :	

• 	 Réserver les plaines inondables aux cultures 
utilisant les inondations saisonnières, ce qui 
régénère également la fertilité des sols ;

• 	 Édifier des barrages au fil de l’eau permettant 
l’élevage de poissons ;

• 	 Développer une agriculture urbaine sur balcons 
et toits augmentant l’accès à des produits 
frais ; développer également les aquaponiques 
commerciales à haute densité fournissant 
les éléments nutritifs végétaux et présents 
dans le poisson, afin de réduire la surpêche 
et le ruissellement de l’azote dû aux engrais 
agricoles ; et

• 	 Organiser des systèmes de transport et 
de communication résilients maintenant 
l e  b o n  f o n c t i o n n e m e n t  d e s  c h a î n e s 
d’approvisionnement alimentaires locales et 
régionales.

6. Gestion des déchets et protection de 
l’environnement	:	

• 	 Traiter toutes les eaux de pluie, les eaux usées 
et les effluents industriels, pour que seule 
une eau propre soit rejetée dans les sols et 
l’environnement marin ;
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Abréviations et 
acronymes

AADMER Accord de l’ANASE sur la gestion des catastrophes et les interventions d’urgence (ASEAN 
Agreement on Disaster and Emergency Management)

ACC Adaptation aux changements climatiques
ADPC Centre asiatique de préparation aux catastrophes (Asian Disaster Preparedness Center)
AEN Agence pour l’énergie nucléaire
AIEA Agence internationale de l’énergie atomique
AIP Alertes et interventions précoces
AMCDRR Conférence ministérielle asiatique sur la réduction des risques de catastrophes (Asian 

Ministerial Conference on Disaster Risk Reduction)
ANASE Association des nations de l’Asie du Sud-Est
APD Aide publique au développement
APEC Association de coopération économique Asie-Pacifique (Asia-Pacific Economic Cooperation)
APP Partenariat asiatique de préparation (Asian Preparedness Partnership)
ASE Agence spatiale européenne
BAD Banque asiatique de développement
CAD Comité d’aide au développement
Cadre de Sendai Cadre d’action de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 2015 - 2030
CASC Asie centrale et Caucase méridional (Central Asia and South Caucasus)
CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques
CCRIF Facilité caribéenne d’assurance des risques de catastrophe (Caribbean Catastrophe Risk 

Insurance Facility)
CDEMA Agence caribéenne de gestion d’urgence des catastrophes (Caribbean Disaster Emergency 

Management Agency)
CEDEAO Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest
CEE-ONU Commission économique des Nations Unies pour l’Europe
CEPALC Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes
CEPREDENAC Centre de coordination pour la prévention des catastrophes naturelles en Amérique centrale 

(Centro de Coordinación de los Desastres Naturales en América Central)
CER Commission économique régionale
CESAP Commission économique et social pour l’Asie et le Pacifique
CITI Classification internationale type, par industrie, de toutes les branches d’activité économique
CIUS Conseil international pour la science
CMER Cadre mondial d’évaluation des risques
CMM Charge mondiale des maladies
CRPT Outil de profilage de la résilience des villes (City Resilience Profiling Tool)
DFAT Département australien des Affaires étrangères et du commerce (Department of Foreign 

Affairs and Trade)
DIPCN Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles
DMRA Défaillances multiples des ressources alimentaires

Sauf mention contraire, toutes les références au dollar ($) concernent le dollar américain, et les références à la 
tonne renvoient à la tonne métrique.
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ECOSOC Conseil économique et social des Nations Unies
EEE Espace économique européen
EFDRR Forum européen pour la réduction des risques de catastrophe (European Forum for Disaster 

Risk Reduction)
EFFIS Système européen d’information sur les incendies de forêt (European Forest Fire Information System)
EHA Eau, hygiène et assainissement
EM-DAT Base de données sur les situations d'urgence (Emergency Events Database) 
Euratom Communauté européenne de l’énergie atomique
EVC Évaluation de la vulnérabilité et des capacités
FAIR Données FAIR – Faciles à trouver, accessibles, interopérables et réutilisables
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (Food and Agricultural 

Organization of the United Nations)
FDES Cadre pour le développement des statistiques sur l’environnement (Framework for the 

Development of Environment Statistics)
FEMA Agence fédérale de gestion des urgences (Federal Emergency Management Agency)
FEWS NET Réseau des dispositifs d’alerte précoce sur la famine (Famine Early Warning System Network)
FISCR Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
FPHN Forum politique de haut niveau
FRDP Cadre pour un développement résilient dans le Pacifique (Framework for Resilient 

Development in the Pacific)
FVC Fonds vert pour le climat
GAR Bilan mondial (Global Assessment Report)
GCEI Groupe consultatif d’experts indépendants
GEM Modèle sismique mondial (Global Earthquake Model)
GEO Groupe sur l’observation de la Terre (Group on Earth Observations)
GEOSS Système mondial des systèmes d’observation de la Terre (Global Earth Observation System 

of Systems)
GFDRR Dispositif mondial de réduction des effets des catastrophes et de relèvement (Global Facility 

for Disaster Reduction and Recovery)
GFP Partenariat mondial sur les inondations (Global Flood Partnership)
GFZ Centre de recherche allemand pour les géosciences (GeoForschungsZentrum)
GIC Gestion intégrée des catastrophes
GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat
GISRS Système mondial de surveillance de la grippe et de risposte (Global Influenza Surveillance and 

Response System)
GPL Gaz de pétrole liquéfié
GPS Système de géolocalisation (Global Positioning System)
GRC Gestion des risques de catastrophe
GSHAP Programme mondial d’évaluation des aléas sismiques (Global Seismic Hazard Assessment 

Program)
GWIS Système mondial d’information sur les feux de friche (Global Wildfire Information System)
GWP Partenariat mondial pour l’eau (Global Water Partnership)
HFA Cadre d’action de Hyogo  (Hyogo Framework for Action)
IAEG-SDG Groupe d’experts des Nations Unies et de l’extérieur chargé des indicateurs relatifs aux objectifs 

de développement durable (Inter-agency and Expert Group on Sustainable Development Goal 
Indicators)

IAP Partenariat asiatique sur la prévention des catastrophes de la Stratégie internationale de 
prévention des catastrophes (ISDR Asia Partnership for Disaster Reduction – ISDR, International 
Strategy for Disaster Reduction)

IDDRSI Dispositif régional pour la résistance à la sécheresse et la viabilité (Intergovernmental Authority 
on Development Drought Disaster Resilience and Sustainability Initiative)

IDMC Observatoire des situations de déplacement interne (Internal Displacement Monitoring Centre)
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IGAD Autorité intergouvernementale pour le développement (Intergovernmental Authority on Development)
INES Échelle internationale des événements nucléaires (International Nuclear Event Scale)
INSAG Groupe consultatif international pour la sûreté nucléaire (International Nuclear Safety Advisory Group)
IPBES Plateforme intergouvernementale science-politique sur la biodiversité et les services 

écosystémiques (Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem 
Services)

IPCC SR1.5 Rapport spécial sur le réchauffement planétaire de 1,5 °C du Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (Intergovernmental Panel on Climate Change special report Global 
Warming of 1.5°C)

IRDR Recherche intégrée sur les risques de catastrophe (Integrated Research on Disaster Risk)
IRGC Conseil international pour la gouvernance des risques (International Risk Governance Council)
ISCG Groupe de coordination intersectoriel (Inter Sector Coordination Group)
ISDR Stratégie internationale de prévention des catastrophes (International Strategy for Disaster Reduction)
ISO Organisation internationale de normalisation (International Organization for Standardization)
JRC Centre commun de recherche de la Commission européenne (Joint Research Centre)
LEA Ligue des États arabes
MERCOSUR Marché commun du Sud (Amérique du Sud)
MIDIMAR Ministère rwandais de la gestion des catastrophes et des Affaires aux réfugiés (Ministry of 

Disaster Management and Refugee Affairs)
MMLM Méthode multi-échelle pour l’atténuation des glissements de terrain (Multiscalar Method for 

Landslide Mitigation)
NAP-SDG iFrame Cadre intégratif PNA-ODD – Cadre intégratif des plans nationaux d’adaptation et des objectifs 

de développement durable (National Adaptation Plans and Sustainable Development Goals 
Integrative Framework)

NASA Administration nationale de l’aéronautique et de l’espace (National Aeronautics and Space 
Administration)

NaTech Aléas naturels déclenchant des catastrophes technologiques
NIDIS Système national intégré d’information sur la sécheresse des États-Unis (National Integrated 

Drought Information System)
NOAA Administration nationale des océans et de l’atmosphère (National Oceanic and Atmospheric 

Administration)
NPV Nouveau Programme pour les villes
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
OCHA Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires (United Nations 

Office for the Coordination of Humanitarian Affairs)
ODD Objectif de développement durable
OIEWG Groupe de travail intergouvernemental d’experts à composition non limitée chargé des 

indicateurs et de la terminologie relatifs à la réduction des risques de catastrophe (Open-ended 
Intergovernmental Expert Working Group on indicators and terminology relating to disaster risk 
reduction)

OMM Organisation météorologique mondiale
OMS Organisation mondiale de la santé
ONG Organisation non gouvernementale
ONU Organisation des Nations Unies
ONU DAES Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies
ONU-Habitat Programme des Nations Unies pour les établissements humains
PAAA Programme d’action d’Addis-Abeba
PAM Perte annuelle moyenne
PAN Plan d’adaptation national
PANA Programme d’action national aux fins de l’adaptation
PCGIR Politique centraméricaine sur la gestion intégrée des risques de catastrophe (Política 

Centroamericana de Gestión Integral de Riesgo de Desastres)
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PCRAFI Initiative de la Région du Pacifique pour l’évaluation des risques de catastrophe et le 
financement (Pacific Catastrophe Risk Assessment and Financing Initiative)

PDCA Planifier – Déployer – Contrôler – Améliorer
PDRF Fondation philippine pour la résilience aux catastrophes (Philippine Disaster Resilience 

Foundation)
PEID Petit État insulaire en développement
PIB Produit intérieur brut
PME Petites et moyennes entreprises
PMP Pertes maximales probables
PNAI Plan national d’action intégrée
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement
PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement
PROE Programme régional océanien de l’environnement
Programme 2030 Programme de développement durable à l’horizon 2030
PTRA Évaluation probabiliste des risques de tsunami (Probabilistic Tsunami Risk Assessment)
RGRC Réduction et gestion des risques de catastrophe
RRC Réduction des risques de catastrophe
SAARC Association de l’Asie du Sud pour la coopération régionale (South Asian Association for 

Regional Coorperation)
SADC Communauté de développement d’Afrique australe
SFM Outil de suivi du Cadre de Sendai (Sendai Framework Monitor)
SICA Système d’intégration centraméricain (Sistema de la Integración Centroamericana)
sida Syndrome d’immunodéficience acquise
SIG Système d’information géographique
SNRRC Stratégie nationale de réduction des risques de catastrophe
SPEI Indice de précipitation-évapotranspiration standardisé (Standardized Precipitation-

Evapotranspiration Index)
SPI Indice de précipitation standardisé (Standardized Precipitation Index)
SRAS Syndrome respiratoire aigu sévère
SRMO Syndrome respiratoire du Moyen-Orient
Stratégie de Yokohama Stratégie de Yokohama pour un monde plus sûr  –  Directives pour la prévention des 

catastrophes naturelles, la préparation aux catastrophes et l’atténuation de leurs effets
TPE/PME Très petites entreprises / Petites et moyennes entreprises
UA Union africaine
UE Union européenne
UNDRR / UNISDR Bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophe
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
UN-GGIM Comité d’experts des Nations Unies sur la gestion mondiale des informations géospatiales 

(United Nations Committee of Experts on Global Geospatial Information Management)
UNHCR Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (Office of the United Nations High 

Commissioner for Refugees)
UNSCEAR Comité scientifique des Nations Unies pour l’étude des effets des rayonnements ionisants 

(United Nations Scientific Committee on the Effects of Atomic Radiation)
USAID Agence des États-Unis pour le développement international (United States Agency for 

International Development)
VIH Virus de l’immunodéficience humaine
VISUS Inspection visuelle pour la définition des stratégies de renforcement de la sûreté (Visual 

Inspection for defining Safety Upgrading Strategies)
WASP Indice d’anomalie pondéré des précipitations standardisées (Weighted Anomaly of 

Standardized Precipitation)
YDSI Indice annuel de sévérité de la sécheresse (Yearly Drought Severity Index)
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